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MORALE CHRÉTIENNE

INTRODUCTION

OPPORTUNITÉ DK CETTE ÉTUDE

Le Concile du Vatican a signalé comme la grande

plaie de notre siècle la monstrueuse hérésie du naturalis-

me ou rationalisme, qui ressuscite les principales erreurs

des Ariens cl des l'élagiens.

Au moment où le saint concile jetait l'alarme, la doc-

trine délétère qu'il condamne avec tant de force n'était

guère professée en France que dans les mauvais journaux,

dans des ouvrages destinés au public lettré, ou sur des

chaires de philosophie et d'enseignement supérieur.

Mais, depuis cette époque, le mal a fait d'effrayants

progrès.
C'est pour l'inoculer dans les femmes françaises qu'on

a créé des lycées et des collèges de jeunes fdles ; il a com-

plètement envahi les écoles normales d'instituteurs et

d'institutrices ; l'erreur a été propagée par d'innombrables

publications populaires ; sous le nom trompeur de mora-

le civique, on l'a inscrite dans le programme officiel des

écoles primaires, pour atteindre l'enfance dans son plus
bas âge.

On peut ajouter, plus tristement que jamais, avec le

saint concile du Vatican : « Cette impiété s'étendant par-

tout, bien des enfants de l'Eglise catholique eux-mêmes

sont sortis des voies de la véritable piété, et chez eux le

sens catholique s'est amoindri par l'amoindrissement in-

sensible des vérités. »
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Plusieurs fois Sa Sainteté Léon XII1 a fait entendre sa

voix, notamment dans une lettre mémorable adressée au

Cardinal-Vicaire le 26 juin 1878, et dans plusieurs en-

cycliques.

I.e Pape Pie X a flétri également la funeste hérésie

du naturalisme.

Hélas ! beaucoup tic catholiques semblent ne pas en-

tendre.

Il est plus cpie temps néanmoins d'ouvrir les yeux.

Les auteurs universitaires les plus habiles ont rédigé, à

l'usage des écoles normales d'instituteurs et d'institutri-

ces, des cours de morale tout imprégnés de ces erreurs ;

on répand à profusion, dans les écoles de tous les degrés,

des livres et des publications inspirées par cette funeste

hérésie.

N'est-il pas indispensable d'opposer le remède au

mal ?

Pour les classes élémentaires, il est tout trouvé, c'est le

catéchisme.

Mais, aux élèves des classes supérieures, et aux person-

nes plus instruites il faut des études raisonnées assez ap-

;;•»)] "ndie-j, pour les préserver de l'atmosphère d'erreur

q':. les entoure et pour leur permettre de réfuter au besoin

les sophismes qu'on pourrait exprimer en leur présence.
Ces connaissances indispensables, on les trouvera dans

notre Cours de morale.

Cette étude est d'autant plus nécessaire que certaines

écoles catholiques, pour préparer aux examens du brevet,

adoptent des ouvrages condamnables, qui seraient mis à

YIndex, s'ils étaient soumis au jugement du Saint-Siège.

NOTION DE LA MORALE

La morale, ainsi nommée, du mot latin mores, « moeurs,

conduite », est la science qui nous enseigne comment doit

être réglée notre conduite.

On l'appelle encore la science du devoir, la science du

bien, la science du bonheur.

Notre conduite en effet est bien réglée quand nous ac-

complissons notre devoir.

Le devoir, ou ce que nous devons faire, c'est le bien.

La pratique du bien nous conduit au bonheur.
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Ainsi la science du devoir, la science du bien, la science

du bonheur est une seule et même science.

On définit encore la morale « la science qui apprend
à l'homme à atteindre la fin pour laquelle il est créé. »

Dieu, en produisant les créatures, a donné' à chacune

une fin, une destinée, et il leur a marqué îles lois pour y

parvenir.
Les êtres qui n'ont point d'intelligence exécutent par

force les lois qu'ils ont reçues du Créateur, et par consé-

quent ils n'ont pas besoin de les connaître.

Mais l'homme, doué de raison et de liberté, doit se ren-

dre compte des lois cpie Dieu lui impose.
S'il les observe, il est fidèle à son devoir.

S'il refuse de s'y conformer, il enfreint la loi de Dieu

et par là même il s'éloigne du devoir, du bien cl du

bonheur.

La loi divine est comparée avec raison à une route

tracée par le Créateur pour conduire l'homme au vrai

bonheur.

lMIORTANc-K DE LA MORALE

La morale est manifestement la plus importante de

toutes les sciences.

C'est par elle en effet que nous connaissons le chemin

qui nous mène à notre fin dernière et que nous possédons
le moyen d'arriver au bonheur, objet suprême de nos de-

sirs et des aspirations de notre nature.

Nous devons donc faire passer avant toute autre étude

celle des préceptes de la morale.

SOURCES DE LA MORALE

Autant la science de la morale est nécessaire, autant J

serait funeste de suivre des guides qui, au lieu de nous

montrer la véritable route du bonheur, nous proposeraient
une voie différente et nous conduiraient dans des préci-

pices.

Combien de faux docteurs aujourd'hui, qui prétendent

enseigner une morale nouvelle !

Ils veulent indiquer à l'homme la route qui le conduit

à sa fin dernière, et ils ne savent pas pourquoi l'homme est

placé sur la terre.
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Evidemment ils ne ircuvcnt que troni}>cr et perdre ceux

qui sont assez imprudents et assez crédules pour se con-

fier à leur direction.

Dieu, qui a créé l'homme, a bien voulu lui révéler sa vé-

ritable destinée.

Il la lui fit connaître dès l'origine cl il lui commu-

niqua une lumière intérieure pour distinguer le bien du

mal ; mais les passions ont obscurci ce flambeau divin.

Dieu, alors, a rappelé, au milieu des éclairs du Sinaï,

les grands préceptes île la morale, qu'il a gravés sur des

tables de pierre par le ministère d'un auge.

Plus tard, il s'est fait homme lui-même et il est venu

sur la terre, afin de nous enseigner la vraie morale par ses

exemples et par ses augustes leçons.

Pour connaître la morale, il faut donc considérer la vie

de Notrc-Scigncur Jésus Christ, et étudier ses préceptes.

Toute morale qui n'est pas conforme à la sienne est né-

cessairement faus-e. Au lieu d'être le chemin du bonheur,

c'est la voie du malheur et de la ruine.

Ainsi c'est à la lumière de la foi que nous étudierons

cette science si nécessaire, tout en recueillant avec le plus

grand soin les enseignements que la raison peut nous

donner.

Avec l'Eglise pour guide, on n'a pas à craindre de fai-

re fausse roule.

DIVISION DU COURS DE MORALE

Un cours suivi de morale comprend :

1° L'étude de Yhomme, dont la morale doit régler les

actes. Cette étude est appelée anthropologie, du mot grec

authrofios, « homme. »

2° Les principes de la morale, considérés d'une maniè-

re générale.

3° Les différentes espèces de devoirs de l'homme.

En conséquence, notre travail sera divise en trois

parties :

PREMIÈRE PARTIE .• Anthropologie.

DEUXIÈME PARTIE : Morale générale.

TROISIÈME PARTIE .• Morale spéciale.



PREMIÈRE PARTIE

AXT1IROPOLOGW

L'ÉCHELLE DES ÊTRES CRÉÉS

Les êtres que l'on remarque sur la terre peuvent se di-

viser en quatre grandes catégories.

I

Les uns sont absolument dépourvus d'organes néces-

saires à la vie.

Ils ne changent point de forme et ne peuvent ni se

mouvoir par eux-mêmes, ni se reproduire : s'ils semblent

parfois s'accroître, c'est (pic des parties de matière très

petites viennent se placer sur les premières ; de même,

certaines causes, comme l'action de l'eau, par exemple,

peuvent les désagréger et les décomposer. Mais il n'y a

en eux aucun principe intérieur de mouvement, il n'y a

pas de vie. Tels sont les minéraux.

II

Au-dessus de ces êtres inorganiques, on remarque les

végétaux. Ceux-ci possèdent la vie : ils ont des organes
au moyen desquels ils peuvent se nourrir, se développer
et se reproduire.

Mais ils sont fixés ou attachés au sol et ils sont incapa-
bles de se mouvoir par eux-mêmes, de ?e transporter d'un

endroit à l'autre. Ils n'ont, d'ailleurs.aucune sorte de con-

naissance, et ne peuvent ni sentir ,ni voir les objets qui les

environnent.

Cependant ils vivent : il y a en eux une force inté-

rieure, qui est le principe de leur existence et de leur

développement ; c'est pourquoi on les appelle des végé-

taux, du latin vegetare « avoir de la force, du mouve-

ment ». Celte force qui les fait vivre est une sorte d'unie.
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mais une âme du degré le plus infime, une âme végéta-

tive, \

III

Elevez-vous encore dans l'échelle des êtres. Considérez

les animaux.

Ils peuvent, comme les plantcs,se nourrir et se dévelop-

per ; mais la force intérieure qui les fait vivre leur per-

met.en outre, de se mouvoir et de se transporter d'un en-

droit à l'autre.

De plus, ils voient, ils entendent, ils connaissent les

réalités sensibles qui les environnent.

Aussi cette force est-elle d'un ordre bien supérieur à

celle qui fait vivre les végétaux ; c'est à elle que la lan-

gue latine réservait particulièrement le nom d'anima,

« Ame » ou « principe de vie ». Les êtres ainsi vivifiés par
une urne ont reçu le nom d'êtres animés ou animaux.

Cependant, bien que capables de se mouvoir et de con-

naître les choses natérielles, les animaux ne se rendent

pas compte des motifs qui les font agir : l'abeille qui

dispose sa ruche et l'oiseau qui.arrange son nid le font

sans savoir pourquoi. II? sont incapables de se guider

par eux-mêmes. Une puissance supérieure les mène à leur

fin comme l'archer fait aller la flèche vers un but déter-

miné Ils af isscnl en vertu d'une tendance, d'une inclim-

tion naturelles ; ils suivent l'impulsion de l'instinct qu'ils
ont reçu du Créateur : « Chaque ver nroduit sa POJ'Pet

chaque abeille son miel, esclaves nés d'un travail unifor-

me et chargés de fournir l'un et l'autre un produit tou-

jours identique, dont les ficelés n'ont changé ni la nature

ni même la quantité. »

IV

Il y a, sur la terre, un êlrc placé bien au-dessus de ceux

que nous venons de considérer.

C'est l'homme.

Non seulement il possède la vie, la faculté de se mou-
voir et de connaître les objets sensibles ; mais il se con-
duit lui-même, il pénètre la raison des choses, il se rend

compte du motif de ses actes.
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Par là,.il est capable de progrès, il peut àssujétir la

matière, il pénètre les merveilles du monde invisible, il

s'élève jusqu'à Dieu. -

Ainsi, la force intérieure qui anime l'homme, lui donne

non-seulement la vie comme aux plantes et la connais-

sance sensible comme aux animaux ; mais elle le met

en rapport avec le monde intellectuel. C'est une âme d'un

ordre incomparablement supérieur, une âme capable de

connaître les vérités qui ne tombent pas sous les sens ;
en d'autres termes, c'est une intelligence ou une raison.

L'homme est donc le roi de la création. C'est lui qui
est l'objet de l'anthropologie, du mot grec anthropos,
« homme. »

DIVISION DE L'ANTHROPOLOdE

L'anthropologie comprend l'anatomie, la physiologie
et la psychologie.

i ° L'anatomie est ainsi nommée d'une mot grec qui veut

dire « couper, diviser ». Elle étudie en particulier cha-

que partie du corps humain j
2" La physiologie, s'occupe de toutes les opérations

ou fonctions qui s'accomplissent dans le corps, comme

la circulation du sang, la respiration, etc. ;

3° La psychologie (du mot grec psyché, âmc\ a direc-

tement pour objet l'âme, oui est le principe même de la

vie corporelle et de toutes les actions de l'homme.

L'anatoi.iie et la physiologie ne se rattachent qu'indi-

rectement à l'étude de la morale, nui trace h l'âme les

lois qu'elle doit suivre. Elles sont l'objet de l'histoire na-

turelle proprement dite

La seule partie de l'anthropologie nui soit vraiment

du domaine de la morale, c'est la psychologie ou étude

de l'âme.

C'est cette science, la plus important d'ailleurs de l'an-

thronolocric, que nous allons étudier brièvement en qua-
tre chapitres :

I. Le composé humain.

II. Facultés de l'âme humaine.

III. Nature de l'Ame humaine.

VI. Destinée de l'âme humaine. '':'.'>



CHAPITRE PREMIER'
1

LE COMPOSÉ HUMAIN

Nous désignons l'homme par ces mots de compose

humain, parce qu'il est composé d'une Ame et d'un corps.

'Au sujet du composé humain, nous examinerons quatre

questions :

i° N'y a-t-il dans l'homme qu'une seule nature, par
suite de l'union de l'âme et du corps ?

2" Comment s'explique l'unité du composé humain ?

3° Comment s'exerce l'action mutuelle de l'Ame et du

corps ?

4" Dans quelle partie du corps se trouve l'âme ?

I

N'y a-t-il dans l'homme qu'une seule nature, par suite

de l'union de l'âme et du corps ?

1. Spiritualisme exagéré

D'après Pialon 0), l'âme se trouverait dans le corps
comme le cavalier sur son cheval, comme le cocher sur

sa voilure, ou le pilote dans sa barque ; elle serait unie au

corps comme le musicien à l'instrument dont il se sert,
« comme le cordonnier au tranchet dont il fait usage. »

Ainsi l'homme ne serait, d'après ce penseur de l'anti-

quité, qu'une âme ayant pour instrument le corps qu'elle

il) l'Inlnn. i>liilosn|ilic yr.v. in* |ii-ul>iili|i-riii-nl il Alln'-nes vers

I*IHI l&l imuil jr-MM'In-M. Snrialc. iluiil il rliiif le <lisri|il<>. lui
ilmiiia )>' imin suiis li'i|in] il est iMiimi. iiu lii-ii «li» relui d'AiisIn-
cli's. i|U'j| |Hirliijl |nvivili'iniiiriil.

Ji'ilili» l'iH'niv. l'talon M> ilMitiuiiii |IÎ»I- sn seii-iitv |iliilris<i|ili*(|lic
cl l'on 3AH il 'niitlii il Allii"in\s IV'cnli- ilt' r.hvitiVrruV.

f> |>II1IIIS(I|I'II\ iiuitl vers liin "117 nvniil J^siis-ClirNL csl l'un il<'S

plus (V'KInvs do l'nnl'iiuilô. Les iVrils «pi'it n luises «srml d'un

style cl (l'une l'iovalinii do JHIISOO l'cmurquiiMos.
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fait agir comme un ressort met en mouvement les rouages
d'une montre.

Descartes (i) soutient une opinion analogue.
« Je ne suis point, dit-il, cet assemblage de membres

que l'on appelle le corps humain : je ne suis point un air

délié et pénétrant répandu dans tous ces membres... je
ne suis donc, précisément parlant, « qu'une chose qui

pense », c'est-à-dire « un entendement, une raison » (2*

méditation).

Ainsi, aux yeux de ce philosophe, l'homme n'est qu'une

âme, à laquelle s'ajoute une machine perfectionnée appe-
lée « le corps ».

De Ronald (2) semble partager le sentiment de Platon,

lorsqu'il définit l'homme : « Une intelligence servie par
des organes. »

L'expérience de chaque jour nous montre que l'union

de l'âme et du corps est bien plus intime que ne le suppo-
sent ces philosophes.

Un instrument, une machine et un serviteur ne sont pas

privés de l'existence parce que vous cessez de les em-

ployer.
Le corps humain, au contraire, n'existe qu'autant nue

lame le produit, le fait vivre, le soutient. Ouc l'âme dis-

paraisse, aussitôt vous n'aurez plus un véritable corps

humain, il ne restera qu'un cadavre qui ne tarde pas à

se désagréger et à se dissoudre.

On le voit, le spiritualisme de Platon et de Dcscarles,

nui ne veulent voir dans l'homme qu'une âme, ou un es-

prit, est une exagération manifeste.

(h lleiit 1 Itrsrtirlcs. né il lu Haye dlldro-ePLoir). le îll mais I.V.Hf.
iMiiil le II février in.Vf. rsl roiisidéiv pomme le père do la phf-
philosophie moderne.

S"os ouvres les plus rnnmios sonl : le t>iteovrs i/o lu tnèlhotle.
les Mnliliitifliis. los Principes île philosophie et le Tniilt île l'hom-
me.

Rien nue pesearles fui (hrélien. on douve dans s-v; iVrits le

germe dos pi inoipales erreurs de la philosophie contemporaine.

i-i> Louis linluiel Amliidiso lie IlonuM. ne au Moinia. près Millau,
eu I7.*ii lllorl eu IS',0. rsl l'auteur d'ouvrages philosophiques
fort ivniarquaMes dont Ifs |irineipaii\ si.nt : la Théorie 1I11 pou-
voir, pilhliée en lî'.'ii : la {.l'uishilion primilire. les llevlierches phi-
loxophhiuev.

Malgré quelques erreurs philosophiques do délail, il esl considé-
ré comme l'un dos apologistes les plus dMingués do la nuise oalho-

lique au XIX* siècle.
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2. Idéalisme

Voici une opinion qui est encore plus excessive.

D'après une école moderne, qui a pris le nom d'école

critique et dont le chef est l'allemand Kant (i), l'homme

serait uniquement « la conscience ou le sentiment de ses

propres pensées ».

Réduire l'homme à l'état drune simple connaissance

intime, c'est choquer le sens commun.

Pour se connaître, pour avoir conscience de soi-même,

il faut manifestement posséder déjà l'existence : mais

Kant ne s'arrête devant aucune absurdité. Un de ses

disciples (2) va jusqu'à dire que tout ce qui existe n'est

autre chose que la connaissance que nous en avons.

Ainsi, vous êtes dans votre maison, vous y pensez, alors

elle existe ; vou? cessez de la voir ou d'y songer, elle

n'existe plus.

Vous avez des élèves : tant que vous les voyez ou que

vous jxmscz à eux, ils existent : dès que vous cessez d'y

songer, ils cesseront d'exister. Il n'existe que ce qui est

dans l'idée ou l'idéal..

Voilà cependant les philosophes que nos incrédules

exaltent avec enthousiasme ; c'est dans leurs écrits qu'ils

vont puiser leurs svstèmcs anti-rclirrieux. Lorsqu'on lit

de telles excentricités, n'est-on pas obligé de reconnaître

que l'Eglise est l'unique gardienne, du bon sens sur la

terre ?

Ajoutons que Kant, le grand inspirateur de la libre-

pensée, s'exprime toujours d'une manière vague et iva-

geuse ; il ne s'est pas compris lui-même. Aussi ses dis-

ciples ont-ils formé plusieurs écoles opposées qui toutes

prétendent enseigner la doctrine du maître.

(V Emmanuel h'mil. né a Ko nigstuerg. on 17:?'». s'appliqua à 1 élude
dos mathématiques et t|e \.\ philosophie nouvelle dont les prin-
cipes se Iroiivinl particulièrement condensés dans la Critique de
In raison pure rt la Ciiliiiue du jut/rment.

Ses ouvrages ont exercé une inlliienre désastreuse sur la phi-
losophie de son temps et surtout sur celle du M\* siècle. Jamais
homme ne contrihua plus puissamment a frouMer les esprits, et
ft je!er des nuages «hns les Mées les plus claire*, tout en parais-
sanl désireux (le les élucider.

Kanl. mort en isot, est lun des itères de l'inciédulilé contem-

poraine.
f2< Jean Théodore l-iehlr (ITïVMSIl. ins|tcc|eiir do lT'nivetsité do.

Ilorlin.
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3. Matérialisme

De tels excès devaient fatalement aboutir à une exagé-

ration contraire. Le spiritualisme exagéré, qui ne fait de

l'homme qu'un esprit, et les extravagances de l'idéalis-

me, qui n'en fait qu'une idée, ont amené le matérialisme,

qui ne voit dans l'homme que la matière ou le corps.

Cette grossière opinion n'est pas moins absurde que l'i-

déalisme.

Le bon sens ne proclame-t-il pas qu'il y a.dans les êtres

vivants, une force spéciale qui n'existe pas dans les êtres

privés de vie ? Comment expliquer, par de simples lois

physiques, le développement d'une plante, d'un animal,

d'un homme ? Comment la combinaison de divers élé-

ments chimiques produirait-elle la nutrition, la connais-

sance, la sensation de tous les phénomènes par lesquels la

vie se manifeste ? Ne serait-il pas ridicule de dire que
c'est une combinaison chimique qui veut, qui a conscience

de ses désirs, de ses sentiments ou de ses pensées ?

4» Unité du composé humain

D'après ce que nous avons dit, il est évident que l'hom-

me n'est pas seulement une âme, ni seulement un corpt,
mais un composé d'une âme et d'un corps.

De cette union résulte une personne niiitwc.c\\\\ «'appel-
le l'homme, une nature unique, qui s'appelle la nature hu-

maine.

L'âme et le corps forment une personne unique. Que

nos actions soient accomplies par notre âme ou par les or-

ganes de notre corps, nous disons également : « Te pense,

je mange, ie marche, je souffre, etc. » C'est touiours une

seule et même personne qui dit : « Je veux, je marche,

j'aime, je regarde, j'écoute. »

Rien plus, l'âme et le corps «ont unis si intimement

ou'ils ne forment qu'une seule nautre, appelée la nature

humaine ou l'homme.

Essayez, en effet, de considérer un coros sans l'âme qui
le fr.it vivre : vous n'avez plus qu'un cadavre.

(> corps sans âme n'est donc pas la nature humaine.
Si vous envi sacrez l'Ame sans le corps, vous ne pouvez

fts oavantaee dire qu'elle soit un homme ; elle est un
êîre incomplet, dépouillé d'une partie de lui-même, tant

qu'elle n'est pas unie au corps qu'elle doit vivifier.
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Ainsi la nature humaine suppose l'union de l'âme et

du corps qui ne forment qu'une seule substance.

On |ieut donc définir l'homme « une âme raisonnable

incorporée i> ou bien «//;/ corps vivifié par une âme raison-

vable, ou mieux encore « une substance composée d'un

corps et d'une âme raisonnable. »

II

Comment s'explique l'unité du composé humain ?

La matière et la forme

Comment se peut-il que le corps et l'âme soient unis en

une seule substance ? Comment concevoir une union subs-

tantielle entre un corps et un esprit ?

Pour nous l'expliquer, les philosophes chrétiens nous

font remarquerai la suite d'Aristote (i) et de saint Au-

gustin(2),lcs deux éléments qui constituent tout objet cor-

porel : l'un qu'ils appellent la matière et l'autre qu'ils
nomment la forme substantielle ou simplement la forme.

fl) .Irixlule. surnommé Je Philosophe, parce qu'il esl considéré
comme le prince des sciences philosophiques, était né à Slagire.
(Macédoine! l'an îVst avant Jésus-Christ.

Après avoir été disciple de Platon, nui l'appelait Ylnlellijiein'e île

Vérole, il devint mailre à sou tour et vil accourir de nombreux

élèves.

Il dirigea l'éducation d'Alexandre le (Iraud. il alla ensuite

fondera Athènes l'école du l.ijct'e. rivale de l'.lc«/d#'»i»V.

Il enseignait en se promenant et il fui pour ee nioljf appelé l.>

PSlïlHilMicien. d'un wrlte grec qui veut dire « se promener ». Ses

disciples el son système reeiireiil le même nom.

Les ouvres d'Ari.xtole soiil très considérables, elles forment une

véritable encyclopédie. Nul n'a poiis-é plus lotn que lui l'élude

des problèmes philosophiques.
Il nio'.niil en H??.

'?! Sninl .liujusliii. l'un des plus illustres docteurs de l'Eglise,
était né en X>\ a Tagaste. pi es dllippone. en Afrique.

Après avoir embrassé les cireurs des Manichéens, il revint à la

foi catholique, grâce aux prières de sa mère et aux exemples de

saint Ainhroise. évèqiio do Milan, qui lui conféra le baptême.

Augustin avait "V* ans.

Ordonné piètre par Vidère. évéqiie dïiip|»oiio. il no larda pas

à devenir le eoadjuleur cl. mielque temps après, le successeur de

ce pontife, dont il gouverna l'Egli»e pendant 3(ï ans.

Saint Augustin est incontestablement un des plus vastes génies

de l'humanité. Il a traité ton- les sujets, particulièrement les (lues-

lions Idéologiques el philosophiuiio. Parmi S"S ehefs-d'o-iivre. nous

signalerons la filé de Dieu el les admirables commentaires do ce

giaml doeleur sur l'Ecriture Sainte.

Siinl Augustin esl mort en 130.
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Prenez, par exemple, un morceau de fer et un lingot

d'or. : <

Dans chacun de ces deux fragments, il y a une certai-

ne quantité de matière ; mais, dans le fer, cette matière

n'est pas de même nature que dans l'or.

II y a donc quelque chose qui distingue la matière du

fer de la matière de l'or.

Ce quelque chose qui caractérise l'or s'appelle la for-

itte substantielle de l'or ; ce qui est spécial au fer est la

forme substantielle du fer.

Pour les philosophes, jvir conséquent, le mot forme n'a

pas, comme dans le langage vulgaire, le sens de figure,

d'asjicct ; ce terme est à jrcu près l'équivalent du mol na-

ture.

2. Forme substantielle des minéraux

On voit, par ce qui précède, qu'il y a, dans les minéraux

ou êtres qui ne vivent pas, non seulement la matière, mais

aussi! une forme qui les dislingue les uns des autres.

11 y a de la .matière dans le fer, dans le caillou, dans

l'or, dans l'argent ; mais chacune de ces substances a sa

forme ou sa nature particulière. La forme du fer n'est

j>as la forme de l'or ; la forme ou la nature de l'argent

n'est JKIS celle du caillou, etc.

Chaque substance inorganique a sa forme substantiel-

le, c'est-à-dire une nature j)roj)re, qui dislingue celte subs-

tance de toute autre substance.

Remarquons, en outre, qu'il n'existe pas de matière

inorganique sans forme substantielle.

Essayez de vous imaginer une matière réelle avec du

poids et de l'étendue : il faut nécessairement que celle

matière soit ou du fer ou de l'or.oti de l'air.ou si l'on veut,

un autre objet physique ou chimique, mais toujours un'

corj)s d'une nature ou forme substantielle déterminée.

Aucune matière ne |)cut donc exister sans une forme.

C'est en s'unissanl avec sa forme qu'une substance ac-

quiert sa réalité ; c'est cette forme substantielle qui lui

donne son existence.

3. Forme substantielle dos végétaux

Dans les plantes, aussi bien que dans les minéraux, il

)' a une matière et une forme substantielle.
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Prenez, par exemple, un chêne, un poirier, un pommier.
Dans tous ces végétaux, vous remarquerez une certaine

quantité de matière j mais la matière du poirier n'est pas
celle du pommier ni celle du chêne. Chacun de ces arbres

est d'une nature ou forme substantielle différente, et c'est

ce qui les distingue les uns des autres.

Remarquez ici la puissance et l'énergie tic cette forme

substantielle. Elle existait déjà dans la graine qui a don-

né naissance à ces grands arbres.

A voir les jjetiles graines qui produisent les plantes,
vous croiriez souvent qu'elles sont absolument semblables

et cependant chacune a sa nature propre, sa forme subs-

tantielle.

Et cette forme est précisément la forme qui va puiser,
dans la terre et dans l'air.tout ce qui est nécessaire à Tcxis

tence et au dévclopj)emcnt de la plante.
C'est elle qui aura la vertu de trouver, autour d'elle,

tous les éléments physiques ou chimiques dont elle a be-

soin, de les transformer d'abord en une herbe de son es-

pèce, puis en une tige plus forlc qui portera des fruits.

Quelle vigueur 1 quelle étrange merveille 1

Ainsi, non seulement la forme substantielle distingue
le végétal d'un autre végétal ; elle est encore le prin-

cipe intérieur qui fait vivre et croître la plante ; elle se

confond avec cette sorte d'âme d'ordre inférieur que nous

avons appelée l'âme végétative.

4. Forme substantielle des animaux

Voyci maintenant la forme substantielle qui dislingue

les divers animaux. Combien elle l'emporte en énergie et

en puissance sur celle qui diversifie les plantes I

Cette force intime, ainsi que nous l'avons déjà remar-

qué, permet à l'animal de connaître les objets qui l'envi-

ronnent et de se trans|x>rter vers ceux dont il a besoin.

Tandis que la forme substantielle de la plante ne pui-

se ce qu'il lui faut que dans l'air qui l'entoure, l'animal

peut reconnaître lui même la nourriture qui lui convient,

et, pour la prendre, il va d'un endroit à l'autre.

Il conserve le souvenir des impressions qu'il a reçues ;

il recherche les objets qui lui ont jirocuré des sensations

agréables ; il s'éloigne de ceux qui lui en ont causé de

pénibles.
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ë. L'Ame, forme substantielle du corps humain

Dans le minéral, dans la plante, dans l'animal, nous

avons reconnu la nécessité d'une forme substantielle,

douée d'une énergie et d'une dignité plus grandes, à me-

sure qu'on s'élève dans l'échelle des êtres.

L'homme, à son tour, se distingue des autres êtres par

une forme substantielle qui donne à son corps l'existence,

la vie, le développement et qui lui procure en outre la con-

naissance et le vouloir : cette forme substantielle, c'est

son âme.

Tel est l'enseignement de l'Eglise catholique, qui, dans

le concile oeucumérique de Vienne .déclare hérétique
« quiconque oserait prétendre que l'âme humaine ou

intelligente n'est pas esscnticlelmcnt par elle-même la

.forme du corps humain. >i

Le pape Léon X confirme la même doctrine et, dans le

cinquième concile de Latran, il définit que <( l'âme intelli-

gente est véritablement par elle-même et essentiellement

Informe du corps humain. »

Le pape Pie IX enseigne celle même vérité dans une

lettre à l'évêque de Cologne. Il y proclame que, d'après la

doctrine catholique, l'homme est comj)osé d'un corj>s et

d'une âme, de telle manière que Yâmc raisonnable est par
elle-même la forme immédiate el véritable du corpH.

6. f'onclusion

Il nous est facile maintenant d'expliquer comment l'â-

me el le corps sont unis en une seule substance.

Puisque l'âme, ainsi que nous l'avons expliqué, est la

forme substantielle du corps humain, elle est le principe
d'unité qui en rassemble les éléments. Elle pénètre en

quelque manière tous les organes de ce corps comme la

nature ou forme de l'or pénètre tous les atomes d'un mor-

ceau d'or, comme la forme substantielle de la vigne est

répandue dans toutes les fibres d'un cep vigoureux.
Non seulement l'union de l'âme et du corps n'empêche

pas qu'il y ait dans l'homme une substance nue, quoique

composée mais encore la présence de l'âme est nécessaire

pour réunir en un seul tous les nombreux corps simples
et les principes immédiats si divers qui concourent

à la composition du corps humain.
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De ià vient que les impressions sensibles, que nous

ressentons, sont éprouvées non par l'âme seule, mais par
le composé humain tout entier.

C'est aussi la raison de l'impression éprouvée par les

organes corporels, même dans les travaux purement in-

tellectuels. L'intelligence n'a aucun organe ; mais l'âme

intelligente fait naturellement ressentir au corps, dont

elle est la forme, l'influence de ses opérations les plus inti-

mes.

III

Comment s'exerce l'action mutuelle de l'âme cl du

corps ?

Lorsque l'on part d'un faux principe, on est obligé

d'en admettre les conséqucnces.C 'est ce qui est arrivé aux

divers'philosophes qui n'adoptent pas la doctrine catho-

lique, au sujet de l'unité du conquise humain. Ils ont

recours, pour expliquer l'action mutuelle de l'âme et du

corps, aux systèmes les plus bizarres, parmi lesquels nous

nous contenions de rappeler les plus connus.

1. Système du médiateur plastique

Deux philosophes protestants, l'un anglais, Rodolphe

Cudworth (i), l'autre, suisse, Jean Leclcrc (2), ont em-

prunté à Platon l'explication appelée système du média-

teur plastique.
Dans leur pensée, l'âme ne peut pas absolument agir

sur le corps, ni le corps agir sur l'âme. Ce rôle appartien-
drait à un intermédiaire supposé, qu'ils appellent mêdiw-

• tenr plastique.
Ce médiateur exerce entre l'âme et le corps un office

analogue à celui qu'un interprète remplit entre deux per-

(h Rodolphe Cutliroilh. philosophe anglais el protestant, grand
admirateur de Platon, né eu lut* el nioil en ICss. n conquise le

Stisieme inlelleihiel de H'tùrer*.

{i) Jeun tsclere. pasteur protestant, né à Genève en Ifiâî, devlnl

nu connneneeiiienl du XVIII' siècle, l'un dos apôlres de l'incrédu-

lité. Il n cniii|Hisô un grand nombre d'écrits les uns eu latin el

1rs mitres en français.
Il mourut en IT.'ifî.
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sonnes qui désirent se comprendre et qui ne parlent pas
la même langue Cette troisième substance communique
à l'âme les impressions du corps, et elle transmet au corps
les impulsions ou mouvements de l'âme.

La réfutation est facile.

Si l'âme et le corps ne peuvent pas agir l'un sur l'au-

tre, comment le feraient-ils sur une substance intermédiai-

re ? Ou bien celte prétendue substance est spirituelle, et,

d'après les auteurs du systèmc,lc corps ne peut pas avoir

sur elle plus d'action (pic sur l'âme ; ou bien clic est

corporelle, et alors l'âme aura, pour lui imprimer son im-

pulsion, autant de difficultés que pour la communiquer
au corps.

Ainsi ce médiateur plastique n'explique rien ; il inven-

te sans raison une substance nouvelle, cl il ne fait que
reculer la difficulté en la compliquant davantage.

2. Système des causes occasionnelles

D'après le Père Malcbranchc (1), c'est une illusion de

croire que l'âme agit sur le corps, cl que le corps agit sur

l'âme. Il n'en est rien, dit-il. Qu'est-ce qui se passe donc ?

C'est Dieu qui agit directement sur le corps et sur l'âme.

Lorsque, par exemple, le corps est blessé, Dieu fait

éprouver à l'âme une impression de douleur. Si mon

âme veut que je marche, Dieu fait aussitôt mouvoir mon

corps ; mais le corps et l'âme n'ont aucune action l'un

sur l'autre ; ce sont comme des horloges différentes qui

marquent continuellement la même minute, parce que te

même horloger est toujours là pour les mettre d'accord.

Tel est le système api>elé des causes occasionnelles,

d'après lequel les actes de l'âme ne seraient pas la cause

véritable des mouvements du corps, ni les sensations cor-

porelles la cause des impressions de l'âme ; elles en se-

raient seulement l'occasion. Dieu remue mon bras, à l'oc-

casion de l'acte de ma volonté qui le décide ainsi ; mais,

dit Malebranehc, « la volonté des esprits n'est pas ca-

l! Nicolas Mnlehrntiehe flll:l.s-i;i.Y maintien célèbre, né 11 l'a-

lis, n C(Uii|Risé plusieurs ouvrages remarquables de. iiiélophy.si-
que, notamment la lleehcrrhe de ht 1ér*'/»', les \ted lia lion* im'/u-

physli/tte.i el chrMicnues.
Il appartient n l'école de Hoscailes.

t
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pablè de mouvoir le plus petit corps qu'il y ait au moh-

de. »

• Si Malebranche n'était pas un philosophe de marque,

cette explication ne mériterait pas d'être mentionnée. Elle

choque manifestement le sens commun et notre expérience

personnelle. Nous sentons très bien que c'est notre âme

qui fait mouvoir notre corps. Au besoin nous en aurions

la preuve dans la résistance que nous offre souvent le

corps et dans les difficultés que nous avons parfois à sur-

monter pour le faire agir.

3. Système de l'harmonie préétablie

Le système de l'harmonie préétablie, imaginé par

Leibnitz (i), ressemble au précédent.

Ce philosophe part de ce faux principe, qu'une subs-

tance ne peut agir sur une autre substance. Ainsi, impos-

sible d'admettre l'action réelle de l'âme sur le corps, ou

du corps tur l'âme.

Notre âme, dit Leibnitz, est une horloge que Dieu a

parfaitement réglée, en la créant, cl dont il a déterminé

d'avance toutes les impressions, tous les désirs, toutes les

pensées, tous les actes. En même temps, il a destiné à celte

âme un corps dont il a précisé avec non moins de soin

toutes les évolutions et tous les changements successifs.

C'est une autre horloge qui sera toujours en parfaite

harmonie préétablie ou fixée d'avance. Vous allez à la

promenade, vous croyez que votre âme y pousse votre

corps qu'elle anime : erreur, prétend Leibnitz. Dieu, en

vous créant, vous avait imprimé celle intention, comme

toutes les autres que vous pourrez avoir, et il n'avait pas

manqué de faire accorder avec tout ce qui devait

s'accomplir dans votre âme la série des mouvements cor-

porels qui se succèdent dans votre vie.

Ici, non seulement le sens commun est choqué, mais la

fp Godefrtii Ctull.iumc l.eilutil:. f 10;<*»-17JG- élail né à Leipzig,
ville d'Allemagne. Jeune ci re, il lit parai Ire sur les

mathématiques et sur les doctrines Idéologiques plusieurs Ira-
Viux qui attirèrent sur lui l'allcnlion.

il publia également divers ouvrages philosophiques, notamment
1rs Souvenur essais sur l'entendement humain. Quoique protes-
tant. Leibnil/. avait un esprit large el il fui en correspondance
avec Mossuel pour lenter de réconcilier le protestantisme a\ec !o
catholicisme.
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responsabilité humaine est complètement détruite. Si Dieu

avait réglé d'avance la succession de tous les désirs et de

tous les actes de noire âme, c'est lui qui en serait l'unique

auteur responsable. Il faudrait lui atlribucr les crimes

même que nous commettons.

Mais pourquoi nous attarder à réfuter ces vaines ima-

ginations ? Qui de nous ne sent très bicu (pic, lorsque

nous voulons mcllrc notre corps en mouvement, c'est bien

notre volonté qui le fait agir et que l'impulsion préten-

due qui déterminerait fatalement toutes les modifications

de notre corps, n'est qu'une fantaisie déraisonnable de

Leibnitz ?

4. Système de l'influx physique

Les rêveries de Malebranche et de Leibnitz, qui avaient

nié l'action réelle et réciproque de l'âme et du corps, ne

pouvaient longtemps être prises au sérieux. Aussi Eulcr

(i) et Newton (2) ne lardèrent-ils pas à proclamer que

l'âme agit réellement sur le corps, qui, de son côté, agit

lui-même sur l'âme.

Us méconnaissaient d'ailleurs, connue Descarlcs, l'unité

de substance du composé humain.

D'après eux, le corps et l'âme ont une existence dis-

tincte ; ils exercent l'un sur l'autre une action ou influence

naturelle que ces philosophes appellent l'influx physique.

Ce système n'est pas une explication, c'est une simple af-

firmation.

Les partisans de l'influx physique se contentent de dire

que l'âme, pour transmettre ses volontés aux organes du

corps, se sert des nerfs, qui lui apportent à leur tour les

impressions des sens. Mais comment admettre que le

corps, qui csl incric de sa nature, puisse par lui-même

exercer sur l'âme une influence directe et naturelle ?

(h Léonard Hitler .lînMîXb célèbre savant protestant, élnil né

n Raie. Ses principaux écrits sont des ou\rages sur les midliéma*

liques el ses Lettres a une prinresse d'Alleniniine sur plusieurs

ohjets de phtisique el de philosophie.

(2i Isnae \r.t*/c»» f.h'dM'»'. 1 l'un dos plus ilhiïlivs mathématicien*

cl astronomes dopt s'honore, la science, a découvert les lois de la

gravitation uniuiselle. Il était ne a Woolslhtupo, comte de Lin*

'coin, en Angleterre.
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5. Bxpltcatlon de* philosophe* catholiques

Avec la doctrine catholique de l'unité du composé hu-

main, l'explication devient facile. L'âme, étant la forme

substantielle du corps, ne constitue avec ce corps qu'une
seule substance. L'âme et le corps jwsscîlcnt en commun

une même existence.

N'cst-il pas évident des lors qu'ils doivent agir l'un sur

l'autre ? Sans l'âme, le corps ne j>cul rien faire ; il tient

de l'âme ses facultés, son action et même son existence ;

de son côté, l'âme, dans sa condition présente, est créée

l>our vivifier le corps et |x>ur agir en union avec lui.

Il y a donc nécessairement une influence mutuelle et

constante de l'âme sur le corps et du corps sur l'âme :

c'est une conséquence de l'unité du composé humain.

—o—

Remarquons à ce sujet combien il est indispensable
aux meilleures intelligences de consulter la tradition ca-

tholique dans leur investigations philosophiques. Si Ma-

lebranche et Leibnitz avaient été fidèles à cette règle
de conduite, que tic lumière, ils auraient pu projeter sur

la philosophie ! Us l'ont méconnue et leurs prodigieux
travaux n'ont eu pour résultat que des systèmes qui cho-

quent le sens commun.

IV

Dans quelle partie du corps se trouve l'âme ?

I. L'èmo est dans ohaquo partie du corps

Saint Augustin répond très clairement à cette ques-
tion.

« L'âme, dit-il, est tout entière, non seulement dans

l'ensemble du corps auquel clic est unie, mais encore

dans chaque partie de ce corps. »

Avec ce saint docteur, tous Ict philosophes catholiques

enseignent que l'âme humaine se trouve tout entière cri

même temps dans chaque partie du corps.
Cette doctrine est une conséquence de l'union substan-

tielle qui existe entre l'âme et le corps de l'homme.

Si l'âme n'était que le moteur du corps, elle pourrait
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n'avoir son siège que dans une seule partie du corps ;

de là elle transmettrait son impulsion au corps tout en-

tier, comme, par exemple, dans une montre, le. grand

ressort met en mouvement tous les rouages.

Telle était l'idée «le Platon qui plaçait l'âme dans la

tête. Descartes, imbu d'une opinion analogue, voulait

qu'elle fut dans le cerveau : il lui assignait pour siège la

glande pinéale. 11 alléguait d'ailleurs des raisons phy-

siologiques dont la science contemporaine a démontré

U futilité.

Mais l'âme n'est pas un simple moteur ; elle est, nous

l'avons vu, la forme substantielle du corps. C'est par elle

que le corps humain a non seulement la vie, mais la na-

ture qui lui est propre ; si vous lui cnles'ez l'âme, ce n'est

plus un corps humain.

Par conséquent, partout où se trouve le corps, il faut

aussi la présence de l'âme ; toute partie d'où l'âme serait

absente ne serait pas une partie de l'homme, car elle

n'aurait point la forme substantielle qui lui communique
son existence propre.

LVxpérience confirme ;cclte doctrine philosophique.
Dès que l'âme quitte le corps ou'elle vivifiait, chaque par-
tie de ce corps est aussitôt privée de l'action qui lui est

nropre : l'oeil cesse de voir, la main cesse de toucher,
l'oreille n'entend plus.

De plus, nous sentons très bien que la chaleur, le froid,

la douleur et les autres impressions du mênie genre affec-

tent notre âme dans toutes les parties du corps qui en

sont atteintes.

L'âme se trouve donc dans tout le corps et dans cha-

que partie du corps.

2. L'Ame n'est pas dans le corps par manière de quantité

Comment concevoir que l'âme puisse se trouver à la fois

dans toutes les parties du corps ?

Gardez-vous de supposer que l'âme est dans chaque
partie du corps, comme un objet matériel est dans la
boîte qui le renferme, comme l'eau se trouve dans le vase

qui la contient.

Seuls, les objets corporels peuvent ainsi occuper une

place matérielle déterminée.
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L'âme, étant spirituelle, n'est pas précisément conte?

nue par le corps qu'elle forme et qu'elle fait vivre ; ce se-

rait elle, plutôt, qui contiendrait le corps humain, comme

la force intime d'une plante ou d'une graine contient l'ar-

bre qu'elle fait croître. Nous pouvons avoir une idée de

cette propriété de l'âme par notre propre pensée qui

d'une manière différente, mais non moins mystérieuse,
renferme les divers objets auxquels elle s'applique.

Mais comment l'âme peut-elle se trouver tout entière

dans chaque partie du corps ?

Ce n'est pas en quantité. Quand un objet matériel est

placé dans un lieu quelconque, il s'y trouve en quantité.
11 oecu|)e une certaine nlace. Les métaux, les pierres et

les autres objets corporels ont besoin d'espace parce qu'ils
forment une quantité ; ils ont des parties distinctes ; ils

ont de l'étendue, une partie occupe un endroit et les au-

tres parties se trouvent dans une place différente.

L'âme, étant incorporelle n'a ni partie, ni quan-
tité ; par conséquent elle ne peut pas être dans le corps

par manière de quantité, comme le serait un objet maté-

riel. Vous ne pouvez pas dire que la moitié de l'âme, par

exemple, se trouve d'un côté du corps et l'autre moitié de

l'autre côté ; non, l'âme est tout entière dans tout le

corps.

3.1.'âme est par son essence dans chaque partie du corps

Mais si elle n'y est pas par manière de quantité, com-

ment y est-elle ? Elle y est avec toute la perfection de sa

nature, oc, comme disent les philosophes, de son essence.

Voyez, par exemple, une belle couche de neige. Dans

cette couche, où est la blancheur ? Vous ne direz pas

que, dans une partie de la neige, il y a une moitié de la

blancheur et dans une partie l'autre moitié ; mais, dans

chaque partie de la neige, vous reconnaîtrez la blancheur

tout entière, c'es-à-dire tous les caractères qui la consti-

tuent, avec toute son essence, avec toute sa perfection.
De même, dans un lingot d'or pur, la forme substan-

tielle ou nature de ce lingot d'or est tout entière dans

chacune des parcelles dont il est composé. En chaque

parcelle, se trouve la nature oo Yesseiicê de l'or, aussi tien

que dans le lingot tout entier.



LE COMPOSÉ HUMAIN »)

4. L'ôme n'agit pat dans tout le corps aveo la raôme force

Il y a une troisième manière, pour un objet, de se trou»

ver dans un autre objet ; c'est d'y être par sa force, sa

puissance, son énergie. Prenez, par exemple, un fer rouge;

le feu se trouve dans ce fer par sa force ou son énergie j

il est de la même manière dans le bois qu'il consume,

L'âme est-elle tout entière dans chaque partie du corps

par sa force ou son action ?

L'expérience nous répond que son énergie, sa force et

sa puissance diffèrent suivant les parties du corps où elle

agit. Ainsi l'âme a la vertu de voir les choses corporelles,

et cependant elle n'exerce pas cette faculté par les oreil-

les et par les mains ; elle n'entend pas par les yeux... Cha-

que organe est destiné h une faculté particulière de l'âme,

qui n'exerce son action totale et complète qu'au moyen

de tous les organes réunis en un seul corps.
On peut remarquer quelque chose d'analogue dans la

blancheur de la neige. Quoique tout entière, avec toute

sa nature et toute sa perfection, dans une seule parcelle
de neige, elle n'y est pas avec toute sa puissance ettoute

son énergie. Dans une certaine quantité de neige, la blan-

cheur frappera vivement votre regard, réfléchira le soleil

et produira d'autres effets qu'il vous sera impossible de

constater si vous n'avez devant vous qu'une parcelle de

neige presque imperceptible.
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Une faculté, c'est le pouvoir ou la puissance de faire

quelque chose. Les facultés de l'âme sont donc comme

des instruments au moyen desquels l'âme opère et agit.

Certaines facultés que nous avons se trouvent seule-

ment dans notre âme ; d'autres ont leur siège dans le

composé humain, c'est-à-dire dans l'âme et le corps unis

ensemble ; cependant ces dernières facultés elles-mêmes

ont leur principe dans l'âme. Le corps, privé de l'âme,

serait inerte et n'exercerait aucune faculté.

On distingue cinq sortes de facultés :

1° Les facultés végétatives ; 2° les facultés sensitives ;

3° les facultés intellectuelles ; 4" les facultés appêti/ives;

5. la faculté' de locomotion.

ARTICLE PREMIER

Facultés végétatives

Les facultés végétatives sont celles qui permettent à

l'âme de nourrir et de faire croître le corps auquel elle

est unie. C'est donc sur le corps et par le corps qile s'exer-

cent directement ces facultés.

Aussi ne se trouvent-elles pas seulement dans l'âme,

mais dans le composé humain tout entier.

C'est au moyen de ces facultés qu'un être j>ossède la

vie. On les remarque dans le dernier degré de l'échelle

des êtres vivants qui, pour ce motif, sont appelés végé-
taux.

Les facultés végétatives sont au nombre de trois :

t° La faculté de nutrition, au moyen de laquelle l'être

vivant se nourrit et transforme en sa propre sulistance

les aliments qu'il puise autour de lui.

20 La faculté d'accroissement, par laquelle il peut gran-
'dir et se développer.
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3" La faculté de reproduction, qui permet au végétal
de reproduire d'autres êtres de même nature.

Prenez un chêne, par exemple : il se nourrit, c'est-à-dire

qu'il a la faculté de puiser dans la terre et dans l'air ce

qui lui est nécessaire pour vivre ; il se développe el grau*

dit, en ^'assimilant les substances dont il se nourrit. En-

fin il se reproduit en j>ortant des fruits ou glands qui,

jetés en terre, peuvent devenir à leur tour des chênes vi-

goureux. .

Ces facultés de la vie végétative, que nous remarquons
dans les êtres vivants d'un degré inférieur, sont aussi

l'apanage des animaux et de l'homme. Les âmes d'un

ordre supérieur possèdent, indépendamment des facultés

qui leur sont propres, celles qui appartiennent aux divers

êtres des "degrés inférieurs.

L'étude de ces trois facultés est du domaine de la

physiologie, qui étudie les organes et les fonctions de

nutrition et de reproduction. Il nous suffit d'avoir rap-

pelé que c'est l'âme qui est le principe de toutes ces ma-

nifestations de la vie.

ARTICLE II

Des Sens

Les facultés sensilives, comme les facultés végétatives,

appartiennent au composé humain tout entier : elles
sont communes a l'âme et au corps. A ce titre, on les

appelle facultés organiques, parce qu'elles s'exercent par
des organes, bien nue le principe de toutes ces facultés

réside dans l'âme. On leur donne le nom de sens, du latin

sensus, formé du vcrlîe se»tire « sentir, connaître. »

Ainsi les sens sont des facultés, au moyen desquelles
nous percevons les objets matériels ou physiques ; de là
vient que ces objets sont appelés sensibles.

Les nhilosonhe* rlm'tiens distinguent les sens exté-
rieurs et les sens intérieurs.

Parlons successiveinent des uns et des autres.

Sens extérieurs

Les; sens extérieurs sont ceux qui ont un organe externe.
Tout le monde soit qu'il y en a cinq ; la vue, l'oule, l'o-

dorat, le goût et le toucher.
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l, La vue est, dit S. Augustin, le plus noble de tous les

sens. Elle perçoit la "lumière et les couleurs. Les yeux en

sont l'organe; L'image des objets extérieurs est imprimée
sur la rétine au moyen des rayons lumineux et elle est

transmise au cerveau par l'intermédiaire du nerf optique.
2° Le sens de Youte nous fait percevoir les sons. En

nous faisant entendre la parole, il nous apporte les pen-
sées de nos semblables. Il est ainsi un moyen puissant
d'éducation et d'enseignement. L'organe de l'ouïe, c'est

ï'oreille dont le tympan reçoit les vibrations des corps

sonores, que le nerf acoustique transmet au cerveau.

3" L'odorat est un sens inférieur au précédent. 11 nous

fait connaître les odeurs ou particules extrêmement sub-

tiles qui se dégagent de certains corps appelés corps
odorants et qui se répandent dans l'air. Ces odeurs, en

pénétrant dans les fosses nasales, y produisent une sen-

sation spéciale que le cerveau reçoit au moyen du nerf

olfactif.

4° Le goiil a pour organe la cavité buccale, particuliè-

rement le palais et la partie antérieure de la langue. Il

perçoit les saveurs dont le nerf gustatif fait parvenir

l'impression jusqu'au cerVeau.

5. Le toucher est répandu dans toutes les parties du

corps, la main en est le principal organe. 11 nous fait

connaître le poids des corps, leur depré de dureté on H»

mollesse, de poli ou de rudesse, de chaleur ou de froid

et particulièrement leur résistance. C'est nar les ne*f*

tactiles que les impressions du toucher arrivent au cer-

veau. •

Ce sens est moins délicat que les autres, qui s'exercent

sur des objets imnalpable* A»'s«i *«t-il moins sujet à

l'illusion, et Delille a pu dire de lui :

I.c lon^licr. roi «loi «en*, los sirpi'xo on rtrlipwc.

Tous nos sens d'ailleurs nous font connaître avec cer-

titude les objets qui sont de leur domain», pourvu ou'ils

soient sains, bien disposés, qu'ils s'exercent d'une ma-

nière normale et qu'il n'y ait point d'intermédiaire capa-

bles d'altérer les impressions qu'ils reçoivent.

L'impression que les objets extérieurs produisent sur

notre âme au moyen "des serts a reçu le nom As. sensa-

tion.
... v. :...: ... -.. y..;. >
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Cette impression, ou sensation est inséparable de la

perception des objets qu'elle nous fait connaître, et c'est

à tort que la plupart des philosophes modernes distin-

guent la sensation de la perception ou connaissance

sensible. Lorsque, en plongean: mes mains dans l'eau

chaude, j'éprouve la sensation de la chaleur, je connais

en même temps l'existence de l'eau chaude. Si moa oeil

éprouve la sensation de la lumière, il en perçoit par là-

même la présence
Nous n'étudions pas ici l'a sensation au p°int de vue

physiologique. Contentons-nous de dire qu'elle est ac-

compagnée d'un mouvement nerveux transmis par l'ex-

trémité des nerfs qui ont été ébranlés.

. . Sens intérieurs

Les sens internes ou intérieurs sont au nombre de qua-
tre : le sens commun ou centralisateur, l'imagination,
/'estimative ou discernement instinctif et la mémoire.

Tous ces sens intérieurs ont pour organe le cerveau ou

encéphale.

.• Sens commun

Les philosophes désignent, sous le nom de sens com-

mun, un sens intérieur à l'aide duquel notre âme se rend

compte des sensations de toute sorte qu'elle reçoit du

dehors et les distingue les unes des autres. Ce sens est
ainsi nommé parce qu'il est le centre commun de toutes

les impressions dont nos sens extérieurs ont été affectés.

Cette faculté « qui réunit les sensations, dit Bossuet,
est appelée le sens commun ; terme qui se transporte aux

opérations de l'esprit, mais dont la signification propre
est celle que nous venons de remarquer. »

Il est utile de rappeler que, dans le langage ordinaire,
ce terme est pris dans une acception toute différente. •

Il est aisé de concevoir la nécessité de ce sens commun
ou centralisateur. Sans lui, comment pourrait-il y avoir

de l'unité dans les connaissances de notre âmé ?

'Comment les distinguerions-nous, s'il n'y avait pas un
sens intérieur ehargé de ce travail ? Côrnfhent pourrions-
Mous grduper ensemble lés impressions de même nature,
lestâttachér aux causes qui lés produisent '? Lorsque, par
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exemple, je sens là chaleur du feu, que j'en aperçois la

lumière, que j'entends le j>étillement qui s'y produit, voi-

là-trois sortes de sensations distinctes causées par un

même objet ; le toucher, l'ouïe, la vue m'indiquent à la

fois la présence du feu. N'ai-je pas lwsoin d'un nouveau

sens pour avoir conscience île ces trois impressions entrées

par îles portes diverses, pour les grouper ensemble, pour
savoir qu'elles proviennent «l'un même objet extérieur ?

Ce sens centralisateur a son organe aussi bien que les

seps extérieurs. Il réside dans le cerveau, instrument déli-

cat, qui reçoit lui-même, au moyen du système nerveux,
toutes les impressions des sens extérieurs.

Imagination

Ce sens est ainsi appelé parce qu'il désigne la .faculté

qu'a l'âme de se faire une image intérieure des objets.

L'imagination est une sorte de trésor intime où se

conservent les impressions précédemment reçues.

Lorsque nous ne sommes plus en présence des objets

qui ont frappé nos sens, nous pouvons réveiller en nous

une image de ces mêmes objets, nous pouvons même pro-

duire d'autres images qui résultent de diverses sensations

que nous avions auparavant éprouvées.
• Ainsi, imaginer une chose, c'est la sçnttr.mais d'une ma-

nière tout autre que si elle était actuellement présente à

nos sens extérieurs.

L'imagination, comme le sens commun, a pour organe
le cerveau. Elle est excitée, non seulement par les objets

eux-mêmes, mais encore par le langage, et par les cir-

constances de toute sorte qui sont capables de réveiller le

souvenir d'un objet sensible.

Kslimaticp

L'estimative ou discernement instinctif est une sorte de

jugement. C'est un sens particulier.au moyen-duquel nous

connaissons certaines qualités «les objets corporels, bien

que ces qualités ne toml>ent pas directement sous nos

sens. L'estimative distingue particulièrement les objets
Utiles des objets* nuisibles.

, Ce sens se trouve chez les animaux eux-mêmes ; il leur

permet de choisir la nourriture qui leur convient ; l'oi-

seau connaît, au moyen de l'estimative, les pailles qui lui
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serviront à construire son nid ; la brebis prend la fuite

aux* approches du loup.

Dans l'homme, Yestitualive est perfectionnée par l'ex-

périence et la raison ; mais te petit enfant en est déjà

pourvu pour les besoins de sa conservation.

Lorsque celle faculté est éclairée par les lumières de la

raison, on lui donne quelquefois le nom de raison parti-

culière ; dans ce cas, clic n'est pas seulement un sens ;

elle reçoit alors l'influence plus ou moins accusée des

lueurs de l'intelligence.

Mùntoiro

La mémoire est le couronnement de tous les autres seiis

intérieurs. Elle recueille et conserve les impressions qu'ils
ont reçues ; elle reconnaît toutes les images conservées par

l'imagination et toutes les appréciations de l'estimative.

Ainsi tous les autres sens procurent à la mémoire les

richesses qu'elle a jxmr but de conserver.

ARTICLE 111

Facultés intellectuelles

1. Notion de Pinte lligence

Les facultés végétatives et les facultés sensibles n'ap-

partiennent pas seulement à l'âme, elle résident à la fois

dans l'âme et dans le corps. C'est pourquoi elles ont pour
instrument un organe corporel.

Mais voici une faculté qui existe dans l'âme seule et

qui ne peut s'exercer par le moyen d'aucun organe, parce

qu'elle est purement spirituelle : c'est l'intelligence.
Pour la plupart ds philosophes modernes, l'intelligen-

ce ne se distingue pas de la faculté de connaître ; c'est à

elle qu'ils rattachent les connaissances même purement
sensibles. C'est pourquoi, d'après eux, les animaux eux-

mêmes sont intelligents.

Quoique assez communément admise, celle acception
n'est pas conforme à la signification primitive el à la no-

tion réelle du mot « intelligence » ; elle ne peut d'ailleurs

qu'amener du trouble et de la confusion dans les idées.
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Nous attacherons donc à ce terme le sciu beaucoup plus

restreint que lui donnent la philosophescatholiques. Pour

oux, l'intelligence est « la faculté de connaître ce qui est

immatériel ». •

Cette faculté est ainsi nommée du latin intus légère

«lire dedans ». Pourquoi ? Parce qu'elle pénètre à travers

l'écorce des choses sensibles, pour y découvrir les idées

immatérielles et les vérités dont elle acquiert la connais-

sance.

Sur la terre, en effet, nous ne pouvons pas connaître les

choses immatérielles d'une manière directe Noire intelli-

^ience est unie à un corps ; elle n'existe et n'agit ici-bas

que sous l'enveloppe du corps.
• Elle subit nécessairement les conséquence; de sa con-

.djtion présente et elle ne connaît les choses immatérielles

qu'au moyen dss objets sensibles qui en sont en quelque
sorte l'écorce et le miroir.

Dans le langage strictement philosophique, on donne

parfois le nom d'intellect à la faculté que nous avons

de connaître les choses immatérielles, cl le nom d'intelli-

gence s'applique plus spécialement à l'exercice même de

cette faculté, à l'action de connaître ou de comprendre.
Mais habitucllcmnt, les mots intellect et intelligence

s'emploient l'un pour l'autre.

2t Opérations de l'intelligence

Dans le travail de l'intelligence, il y a plusieurs actes

ou opérations qu'il est bon de connaître : l. l'abstraction ;

2. la réflexion ou conscience ; 3. le ugement ; 4. le raison-

nement.

1. Abstraction

La première opération de l'intelligence, c'est l'abstrac-

tion, ainsi nommé du latin abstrahere « tirer de, séparer»,
Elle consiste en effet à tirer d'un objet sensible une con-

naissance irnalérielle.

Idées

Voici, par exemple, des arbres qui frappent mes re-

gards. Non seulement une empreinte sensible de ces ar-

bres se fixe dans mon imagination ; mais je me rends
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conpte de ce qui distingue un arbre d'un autre objet. A

la vue des arbres que j'ai considérés, j'ai acquis une con-

naissance immatérielle de Y arbre et lorsque j'eii verrai

d.'aulrcsje pourrai dire aussitôt : « Voilà des arbres ».

C'est que mon esprit a dégagé des arbres matériels qui
étaient sous mes yeux, l'idée même d'un arbre, et cette

idée qu'il conserve, je puis l'appliquer non seulement à

tous les arbres que je rencontrerai, mais encore à tous les

arbres imaginables.
Prenons maintenant divers objets de couleur blanche.

Je les regarde et je ne m'occupe que de la blancheur qui

appartient à chacun d'eux. Celte blancheur n'est pas, elle-

même, un être matériel.

Cette idée ne me représente pas tel ou tel objet blanc,

mais c'est la blancheur, dégagée, dans mon esprit, de

toute matière, et susceptible de se rencontrer dans une

multitude indéfinie de choses diverses.

Une connaissance ainsi obtenue, au moyen de l'abs-

traction, s'appelle idée, notion on concept.
Il y a, comme on le voit, deux sortes d'abstractions :

l'une consiste à tirer mentalement d'un objet matériel,

qui existe en réalité, comme un arbre, une pierre, une mai-

son.l'idéc de cet objet lui-même ; l'autre nous fait dé-

gager d'un objet non pas l'idée de cet objet, mais l'idée

d'une qualité qui appartient à cet objet et qui ne saurait

exister par elle-même, comme la blancheur, la rondeur, la

largeur, retendue. Ces qualités ne subsistent que dans

les êtres, elles n'ont que l'existence idéale qui leur est

donnée par l'abstraction de notre esprit ; aussi les

noms qui les désignent sont-ils appelés noms abstraits.

Notions giMiôrnles

Les idées que l'intcligcnce acquiert au moyen de l'abs-

traction sont dites générales ou universelles, parce qu'el-
les ne s'appliquent pas seulement à un objet particulier,
mais à une multitude indéfinie d'objets de même nature.

L'idée d'arbre, par exemple, s'étend à tous les arbres

imaginables ; l'idée de couleur à toutes les couleurs pos-
sibles.

Parmi les notions universelles, il y en a qui sont plus

générales que d'autres : l'idée d'arbre est plus générale
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que celle de c/iéue, moins générale que celle de végétal j
l'idée d'oiseau est plus générale que celle d'aigle, clic
Test moins que celle d'auhual.

C'est ce qui donne lieu à la division en genres et en es-

pèces des diverses sortes d'êtres qui existent dans la na-

lure.
« Le genre, dit Hossucl, est ce qui convient à plusieurs

choses différentes en CSJKCC.
» l'espèce est ce qui convient à plusieurs choses diffé-

rentes seulement en nombre.
» La différence est ce qui, ajouté au genre, constitue

l'esiiècc. »

L'idée d'oiseau, par exemple, est un genre ; l'aigle est

une espèce d'oiseau : la différence consiste dans les ca-

ractères essentiels qui servent à distinguer l'aigle des au-

tres oiseaux.

La même idée jxïul-êtrc à la fois genre cl espèce : gen-
re par rapport aux idées moins générales, espèce par

rapjiort à une idée plus générale.
Ainsi l'idée d'oiseau est genre par rapjHjrt à l'aigle ;

elle est espèce, si on la rapproche de l'idée d'animal.

Notion* fondamentales

Il y a certaines idées générales qui sont dites fonda-

mentales, parce que toutes les autres s'y rattachent. Si-

gnalons les idées fondamentales de substance, de quan-
tité, de rapport, de qualité.

I ° La substance est « un être qui existe par lui-même»,

qui n'a pas besoin, pour exister, d'être fixé à un autre

objet. Un arbre, une pierre, un homme, sont des substan-

ces, parce que ces divers êtres subsistent par eux-mêmes ;
la couleur, la blancheur, l'étendue ne sont pas des subs-

tances, parce qu'elles se trouvent dans un objet auquel
elles sont inhérentes.

Tout ce qui ne peut exister par soi-même s'apjxillc, dans

le langage philosophique, accident. L'accident est «loin:

l'opposé de la substance.

2. La qualité est un accident qui donne à une substan-

ce une manière d'être particulière ; la couleur, la vertu,
la santé, sont des qualités.

3° On appelle quantité « tout ce qui est divisible, » ou,
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en d'autres termes, « tout ce que l'on peut augmenter ou

diminuer ». Les sciences mathématiques ont jK>ur objet

5|>écial l'étude des quantités.

4" Tout ce qui fait qu'une chose peut en rapj>elcr une

autre se nomme rapport ou relation. L'objet que l'on con-

sidère tout d'abord est le sujet de la relation : celui qui

est rappelé par ce sujet en est le terme et le lien qu'il y
a cuire eux est le fondement tic la relation.

Voici, par exemple, une colomlic dont la blancheur nie

rap|)clle un cygne ; la colombe al le sujet du rapport, le

cygne en est le terme, la blancheur en est le fondement.

Si je considère, dans une |>crsounc, sa qualité de créa-

ture, celle créature sera le sujet du rapport, le Créateur en

sera le terme, cl ce rapport a pour fondement la création.

;.'" Lu eiiit.siii.Hcc

Qu'est-ce que la conscience ?

Gardons-nous de confondre la conscience, considérée

comme un acte de l'intelligence, avec la con. ;icnce mo-

rale, dont il est souvent question dans le langage ordi-

naire.

La conscience morale est une lumière intérieure qui

nous permet de distinguer le bien du mal. La conscience

dont nous parlons ici est celle qu'on nomme conscience

psychologie : c'est la connaissance que nous avons dos

actes ou opérations de notre intelligence.

Les philosophes chrétiens ont soin de dinlinguer la

conscience habituelle et la conscience actuelle.

La conscience habituelle est en quelque sorte à l'état

latent : elle fait que l'âme, se trouvant présenic à elle-

même, se connaît cl connaît ses propres actes, même lors-

qu'elle ne s'en rend pas compte, comme le savant connaît,

alors même qu'il n'y songe pas, cettaines matières qu'il a

étudiées. Celle conscience est dite « habituelle » parce

qu'elle habile ou réside d'une façon permanente dans l'â-

me.

La conscience actuelle est la connaissance que l'âme

reçoit de ses opérations intellectuelles en se repliant sur

elle-même ; elle s'appelle conscience réfléchie, parce qu'el-
le met l'âme en face d'elle-même, comme un objet qui
se réfléchit dans une glace. Ce retour de l'âme sur elle-

même s'appelle la réflexion.
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Ainsi la conscicuce actuelle ne diffère, pas, à propre-

ment parler, de la réflexion.

La conscience psychologique n'est pas, comme

l'ont prétendu certains philosophes, une faculté spéciale

de l'âme ; c'est le regard de l'intelligence se repliant

sur elle-même.

Un être matériel est incapable de rentier ainsi en lui-

même ; mais notre âme est douce de cette ressource, par-
ce qu'elle e-l spirituelle ; clic se voit, clic contemple ses

propre- opérations, et cet aclc par lequel clic se connaît,

se nomme la conscience.

Ol'j'.-I > eoiihii' \>:\v la eniioeieiico

Quels sont les objets que la conscience nous fait con-

naître ?

i" Par la conscience 1 âme se connaît elle-même cl con-

naît sa propre existence.

La nature et les propriétés de l'àine échappent cepen-
dant au regard de la conscience ; elles ne lui !>onl ma-

nifestées qu'à l'aide du raisonnement.

2° La conscience révèle à l'âme non seulement les ac-

tes de son intelligence, mais encore ceux de sa volonté.

Les impressions cl les connaissances sensibles re-

çues par noire âme ne j-onl pas directement du domaine

de la conscicncc.qui.élanl un acte de l'intclligence.ne peut
connaître que ce qui est immatériel ; elles nous sont

transmises par le sens intérieur, «pic nous avons appelé
commun ou centralisateur.

Plusieurs pliilosopl.es modernes no distinguent pas les

connaissances intellectuelles de* connaissances sensi-

bles ; ils donnent le nom de sens intime soit à la cons-

cience, soit au sens commun qui en est complètement dis-

tinct.

Cette confusion, opposée à la vraie philosophie, les

entraîne dans une foule d'erreurs et rend leur langage

vague, obscur et bouvent inexact.

.?. t.r j'iK/oiittlit

Le premier acte on opération de l'intelligence, c'est

l'appréhension, par laquelle elle acquiert l'idée ou pre-
mière noti-m d'un objet M moyen de l'abstraction.
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Une seconde opération, c'est la conscience ou connais-

sance par laquelle notre intelligence se rend compte, à

l'aide de la réflexion ou retour sur elle-même, des actes

divers qu'elle accomplit.

Voici un troisième acte de l'intelligence, le jugement.

Le jugement est une opération intellectuelle qui com-

pare deux notions, pour décider si l'une convient à l'autre.

Par exemple, j'ai l'idée de //'(;// et l'idée plus générale

d'animal ; je compare ces deux notions el, voyant que

l'une convient à l'autre, je dis : •< le lion est un animal » ;

je prononce un jugement.

On distingue les jugements affinnatifs qui unissent

les deux idées comparées, '.-01111116 dans l'exemple (pie

nous venons de donner, et les jugements négatifs qui

séparent les deux idées. Ex. L'âme n'est pas un corps.

Dans tout jugement, il faut remarquer trois éléments :

l° La première idée ou notion, au sujet de laquelle
on décide si la seconde notion qu'on lui compare lui con-

vient ou ne lui convient pas ; cette première notion por-
te le nom de sujet.

2° La seconde notion, qui porte le nom d'attribut par-
rc que le jugement a pour but de décider si celle seconde

notion doit être ou non attribuée au sujet.

3" Un mot qui rapproche ou sépare les deux notions.

C'est le verbe être, employé sans négation dans le juge-
ment affirmafif ; cl accompagné d'une négation dans le

jugement négatif.
Un jugement énoncé dans le langage s'appelle une

proposition.

Dans la proposition, comme dans le jugement, on dis-

tingue le sujet, le verbe et l'attribut.

Ainsi toute affirmation ou négation de l'esprit est un

jugement.

Lorsqu'un homme a l'habitude de former des juge-
ments conformes à la vérité, on dit «qu'il a du jugement
ou encore qu'il a bon jugement. On dit au contraire tic
celui qui ne juge pas exactement « qu'il n'a pas de juge-
ment. »

La faculté de bien juger dans la pratique de la vie

porte souvent le nom de bon sens. C'est une qualité maî-
tresse. Sans elle, l'homme ne peut manquer de tomber
dans des écarts dcplorarablcs.
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Dans le langage ordinaire, on réserve habituellement

le nom de jugement aux affirmations ou négations qui

ont une certaine importance.

On l'applique plus particulièrement aux sentences des

magistrats qui prononcent si un accusé est coupable ou

ne l'est pas, qui décident de quel côté se trouve le bon

droit lorsque deux ixirsonnes ne peuvent tomber d'ac-

cord.

En réfléchissant, on constatera que, dans les moindres

affirmations de l'intelligence, il se produit un acte analo-

gue à ces affirmations ou déclarations solennelles qui

reçoivent dans les tribunaux le nom de jugements.

I. Le raisonnement

Mu l'iihuniii'iiii.iil t'ii ^''ii«Tiil

Le raisonnement est une opération par laquelle notre

intelligence, à l'aide de deux jugements, en forme un

troisième.

Voici, par exemple, deux jugements ou propositions :

'l'ont arbuste est nu végétal
Or le rosier est nu arbuste.

De ces deux jugements, vous pouvez déduire un troi-

sième jugement, à savoir :

Donc le rosier est un végétal.
La conjonction or rattache la seconde proposition à la

première.
La conjonction donc exprime que la troisième propo-

sition découle des deux autres.

Notre intelligence est faible, el ne voit pas la vérité du

premier coup d'iril. Le raisonnement est une sorte «le lu-

nette d'approche qui lui permet de connaître les vérités

les unes après les autres, ou, si l'on veut, c'est une sorte

d'échelle au moyen de laquelle elle s'élève d'une vérité

qu'elle connaît à une vérité qu'elle ne connaît pas enco-

re.

Dieu voit en même temps et par un seul aclc toutes les
vérités ; son intelligence n'a Ijcsoiu d'aucun raisonne-
ment.

Les Anges, bien que n'ayant pas une connaissance in-

finie.voicnt néanmoins d'un même regard toutes les vé-
rités qu'ils connaissent ; ils n'ont donc pas à recourir au
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raisonnement pour arriver de l'une à l'autre ; ce sont de

pures intelligences.

Mais l'homme ne connaît directement que quelques

vérités qu'on appelle pour ce motif vérités premières.

Ces vérités, vues du premier coup par notre intelligen-

ce, sont la base du raisonnement et des connaissances hu«

maiues ; aussi les appcllc-l-on vérités fondamentales.

Voici les principales.

Ce qui est, est. — • Celte vérité première s'appelle « prin-

cipe d'identité. »

La même chose ne peut être et ne pas être en même

temps.
- C'est le principe de contradiction, analogue

au précédent.
Deux choses égales à une troisième sont égales entr'el-

les. — C'est le principe d'égalité.

Il n'y a pas d'effet sans cause. — C'est le principe de

causalité.

Sur ces vérités fondamentales reposent les lois du rai-

sonnement, au moyen duquel notre intelligence déduit

des vérités ou connaissances dont l'ensemble constitue

les diverses sciences.

Les vérités premières sont encore appelées vérités évi-

dentes, parce qu'on les voit sans le secours d'aucun rai-

sonnement ou démonstration.

C'est parce que l'intelligence humaine a besoin du rai-

sonnement qu'on lui donne le nom de raison.

La raison n'est donc pas une faculté distincte de l'in-

telligence : c'est l'intelligence cilc-même.considéréc dans

l'homme, avec cette infirmité, avec cette myopie naturel-

le, qui ne permet tic voir les vérités que peu à peu, en al-
•» lant de l'une à l'autre, au moyen du raisonnement.

Aussi dit-on que la rai«on est le caractère dislinctif

fie l'homme, qu'on peut difinir : « //// animal raisonna-

ble » ,• c'est à dire « un corps vivifié par une âme douée

tle ration. »

La ili.ln<-ïi.,M fi liiiilu, ii,,n

On dislingue deux sortes de raisonnement : la déduc-
tion et l'induction.

La déduction va du général au particulier : du tout
h ses partics.dn genre à l'espècc.de l'espèce à l'individu.

Tout vêgôfaf a des organes pour vivre.
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Or le rosier est un végétal.

Donc le rosier a des organes pour vivre.

Voilà une'déduction : on part du genre végétal où

l'on reconnaît une propriété caractéristique et l'on arrive

au rosier, pour conclure que cette espèce de végétal pos-

sède la propriété en question.

La déduction .porte aussi le nom tic syllogisme.

L'induction au contraire va du particulier au général :

des parties au tout, des individus à l'espèce, de l'espèce

au genre.
Le rosier, le chêne, la violette, le gazon ont des orga-

nes pour vivre.

Or le rosier, le chêne, la violette, le gazon sont des vé-

gétaux.
Donc les végétaux ont des organes pour vivre.

Ainsi l'induction consiste à généraliser les faits parti-

culiers dont on a constaté un certain nombre d'exemples.
C'est par l'induction que les astronome? peuvent pré-
voir à l'avance les phénomènes célestes ; c'est par elle

que le physicien formule les lois du monde matériel ;

par l'induction, en voyant ce qui s'est fait autrefois,

nous présageons ce qui se fera demain.

Il faut remarquer cependant que l'induction ne pro-
cure pas toujours une certitude absolue.

Pour que la conclusion fut d'une rigueur mathémati-

que, il faudrait avoir examiné tons les phénomènes du

même genre, avant de formuler une loi qui se rapport?
à to'is ces phénomènes. Pour affirmer par l'induction

qu'une propriété se trouve dans tous les végétaux, il fe-

rait nécessaire fie lc^ examiner l'un après l'autre, sans en

excepter annin.

Néanmoins, lorsnn'on a parcouru un certain nombre

d'exemples, on arrive à une sorte de certitude morale.

A'nsi, le soleil s'est levé to»<-, les jours depuis que les

homme< se succèdent «Mir la tore : nous en concluons

très légitimement qu'il *e lèvera demain.

Quant au raisonnement dêductif ou syllogisme, il est

un guide infallible, lorsqu'il est fait conformément aux

lo's du raisonnement.

I.M 1 iL'i.|ir> *•! !•> «II|I|I|.-T:"

La science qui fait conntitre les règles du raisonne-

ment s'appelle la logique.
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On nomme sophisme un raisonnement qui cache l'er-

reur sous l'apparence de la vérité.

Les sophistes sont très nombreux aujourd'hui. Ils

abusent du langage pour revêtir de paroles trompeuses

et séduisantes les raisonnements les plus creux et les

plus faux.

Une personne intelligente, qui a sérieusement étudié

la philosophie, ne s'y laisse pas prendre facilement. Mais

combien de personnes de bonne foi sont aujourd'hui vic-

times tles sophisines dont se servent les incrédules et les

francs-maçons pour couvrir leurs mensonges !

C'est d'eux que le Seigneur a dit : « Gardez-vous des

faux prophètes qui viennent à vous sous des peaux de

brebis et qui au dedans sont des loups ravisseurs. »

3. Division des facultés intellectuelles

//,'//1 facuité"s iiifrlh'cfiirlh's

Ce n'est pas à une seule et même faculté qu'il faut

rapporter les diverses opérations intellectuelles dont nous

avons parlé. Les philosophes catholiques distinguent en

notre âme deux facultés intellectuelles : l'une qu'ils ap-

P"!'cnt l'intellect actif el l'autre qu'ils nomment l'inlcl-

lf\^ passif.

Voulez-vous vous rendre compte du rôle spécial de

chacune de cep. deux facultés, examinez ce qui se passe
dans l'ordre corporel.

Vous voici, par exemple, dans une chambre obscure.

Si vous désirez voir ce qu'elle renferme, comment v arri-

verez-vous ?

Il vous faut d'abord une lumière qui dégage
ces objets <\c> ténèbres où ils sont plongés c! qui vous

permet te de Ifs di«-tin.cfU',r les mu de- autres.

Celte lii'iit^re ne >uffil. pas. Quelque éclairée que soit

la chambre où vous vous trouvez, vous ne verrez aucun

des objets qu'elle contient, si vous n'avez pas un orga-
ne corporel dest'ué à recevoir et à transmettre à votre

âme l'image lumineuse de ces divers objets.
Voilà l'image de ce qui se produit dans l'ordre des

connaissances immatérielles. Pour les acquérir.nous avons

besoin h la fois d'une lumière et d'un o'il.
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La lumière intellectuelle c'est l'intellect actif ; l'ail de

l'intelligence se trouve dans l'intellect passif.

Intellect actif

L'intellect actif esl ainsi appelé parce qu'il agit sur les

images sensibles tles objets extérieurs. L'imagination lui

.apporte ces images. ,

En les éclairant tic sa lumière, l'intellect actif en tlé-

gege les idées immatérielles qui sont cachées dans tous

les objets sensibles comme les réalités matériel les sont

enveloppes par l'obscurité tles ténèbres.

C'est ce qui s'accomplit au moyen tic l'abstraction, que
nous avons déjà étudiée.

Aussi l'intellect actif porlc-t-il encore les noms tic fa-

culté d'abstraction ou de lumière intellectuelle,

Intrlteet /Kissif v

L'intellect passif est comme l'oeil tic l'intelligence. On

le nomme ainsi, parce qu'il exerce un rôle passif, en rece-

vant l'idée abstraite que l'intellect actif retire d'un objet

corporel, tle même que l'oeil tic notre corps reçoit sur la

rétine l'image lumineuse tles objets sensibles qui l'envi-

ronnent.

Mais le rôle «le cette faculté n'est pas purement passif.
Non seulement cet <ril intellectuel reçoit 'le l'intellect ac-

tif plusieurs idées successives ; mais il les compare entre

elles, il prononce des jugements, il forme des raisonne-

ments.

Ltiiiu'ère intt'lterttiitti'

Ainsi, d'une pari une lumière qui agit sur le? images
des objets extérieurs et en retire des idées immatérielles ;
et d'an Ire part, un ail spirituel qui reçoit ces idée? et qui
les compare, voilà nos facultés intellectuelles.

Quelle est cette lumière ? Elle est toute spirituelle, cela

va sans dire. Elle est comme un rayon tle l'Eternelle Lu-

mière que Dieu met dan« l'âme, en h créant à son image
et à sa ressemblance. « Seigneur, s'écrie le Psalmiste, la

lumière de votre divin visage est empreinte sur nous. »

Ce n'est pas à dire cependant que nous voyions les cho-

ses immatérielles en Dieu et avec la lumière même de
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Dieu, comme l'ont prétendu, à la suite de Mallcbranche,

certains philosophes qu'on appelle les Ontologistes. Cel-

te opinon a été justement condamnée par l'Eglise. Autre

chose est la Lumière Incréée et autre chose la ressemblan-

ce de cette lumière, à laquelle Dieu nous a fait participer
en créant dans notre âme la lumière intellectuelle.

Quant à l'intellect passif, c'est un miroir ou mieux un

tvil spirituel qui reçoit les idées dont l'enrichit à tout mo-

ment l'intellect actif.

Idées, notions, roncc/ii

Les idées sont ainsi appelées d'un mol grec que veut

tlire image, représentation. On les appelle aussi notions,

du latin notus « connu », parce qu'elles sont la première
connaissance intellectuelle d'un objet.

Considérée dans l'intellect passif, l'idée porte souvent

le nom tle conception ou concept, parce qu'elle est formée

:>u conçue tlans l'intelligence.

Mémoire infellectiulli'

Non content tle recevoir et tle comparer les idées, l'in-

tellect passif a la propriété de conserver les idées qu'il a

reçues et les jugements qu'il a formés.Cette propriété s'ap-

pf ile la mémoire intellectuelle.

La mémoire intellectuelle n'est donc pas une faculté

distincte tle l'intellect passif ; elle est cet intellect passif
lui-même, considéré en tant qu'il conserve les idées et les

connaissances qu'il a acquises.

4 Exerclco tles facultés intellectuelles

Les facultés sensibles agissent toujours an moyen
d'un organe corporel. Il en est tout autrement des facul-

tés intellectuelles. \

Ces dernières, ayant pour objet les êlres immatériels,
ne peuvent pas s'exercer au moyen d'un organe. Ce qui est

immatériel en effet échappe absolument à la portée d'un

organe corporel.
C'est donc dans lame ?etile que se trouve le siège tles

facultés intellectuelles. ,
Est-re à dire que l'intelligence soit dans une complète



/ 4». COURS DE MORALE CHRÉTIENNE

indépendance à l'égard du corps et qu'elle n'en subisse

jamais l'influence ? Assurément non.

Bien qu'elle exerce ses facultés sans le secours d'aucun

organe, l'âme se trouve étroitement unie au corps ; elle

est continuellement sous la dépendance des facultés sen-

sibles.

Cette même âme possède à In fois les facultés intellec-

tuelles, les facultés sensibles et les facultés végétatives.

Il ya plus : l'intelligence, n'agissant que sous l'enve-

loppe du corps.ne peut connaître les vérités immatérielles,

qui forment son domaine, qu'au moyen des images que

les sens lui procurent et sur lesquelles travaille la lumiè-

re intellectuelle.

Dans la condition présente, efle ne perçoit pas

directement la vérité ; elle la dégage des images sensi-

bles et par conséquent c'est par Intermédiaire du corps

qu'elle peut ici-bas la connaître.

ARTICLE IV

Facultés appéti/ives

Les philosophes donnent le nom de facultés appêtit':-

ves ou d'appétits aux inclinai ions qui portent notre âme

vers ce qui lui convient.

A l'aide tle ses facultés sensibles et de ses facultés in-

tellect uellcsj'àmc peut connaître des objets tle toute natu-

re ; elle éprouve de l'attrait pour ceux qui lui paraissent

bons, et de la répulsion à l'égard tle ceux qu'elle juge
mauvais.

Cette disposition, en vertu tic laquelle l'âme ressent de

l'atlrait ou tle la répulsion pour les objets qu'elle con-

naît, voilà ce que, dans le langage philosophique, < n ap-

pelle appétit, tlu latin afipeterc « désirer ».

On peut distinguer trois ?ortes d'appétits : i° l'appétit

naturel, 2° l'appétit sensible, jT l'appétit de la raison,

auquel on donne le nom de volonté.

1. Appétit naturel

Par appétit naturel,an entend la tendance qui porte les

êtres dénués de raison à rechercher,sans s'en rendre cor/ip-
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te,ce qui leur convient ; c'est l'instinct dans les animaux ;

chez les êtres inanimés, c'est la loi qui les régit.
En vertu de l'appétit naturel, l'oiseau dispose son nid,

le ver produit sa soie, l'abeille fait son miel, l'eau coule,

le feu brûle, etc.

Cet appétit naturel n'est pas une faculté spéciale, c'est

plutôt une loi générale qui régit toutes les facultés que
Dieu à départies à ses créatures.

2. Appétit sensible

L'appétit sensible nous porte vers le bien qui frappe
nos sens, et nous éloigne du mal qu'ils nous révèlent.

Cet appétit se trouve dans les animaux : ils savent ce

qui leur est utile, bien qu'ils ne se rendent pas compte du

motif pour lequel une chose leur plaît ou leur déplaît.

L'appétit sensible comprend l'appétit concupiscible et

l'appétit irascible.

L'appétit concupiscible est celui que nous venons de

définir. C'est la faculté par laquelle notre âme est incli-

née vers les objets qui affectent agréablement ses sens.

L'enfant qui court après les bonbons et le gourmet qui
recherche un mets délicat suivent l'attrait tle l'appéh't

concupiscible, ainsi nommé tlu latin concupiscere, « dé-

sirer >e

Ainci, ce qui est agréable, tel est l'objet direct de l'ap-

pétit concupiscible

L'appelit irascible n nour objet immédiat, non ce qui
est agréable, mais la difficulté qu'il faut surmonter pour
l'obtenir.

C'est la faculté qui nous fait rech^rchT une chose,
parc* que nous voyons en elle le ninven fie surmonter
]c-c obcirirl,»* ntn' entravent nos désirs.

Voici deuv ieune= cen^ nui se ment cent empressés de

continuer la Ircli»*-.-» d'un livre.

L'un e<;i rppiivé »ar mi ré'i' n'ii rin1é*-"s«-f» et don*, il
bu' ta»-d/» de connaît»-» |r» ccntinur.tion. Tl est attiré par
l'nnnétit: concupiscible.

T.'antr* pp tronva nue d* IWMVM d\WK pq Irctur* ; m?i«-.
il "n a He=oin pou»- se préparer à un fvnmni important
dans leotH il veut à tout prix réussir. C'est l'appétit iras-
cible qui l'entraîne.
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Ces deux formes de l'appétit sensible existent dans les

animaux, comme chez les hommes.

Dans l'homme, l'appétit sensible est soumis, dans une

certaine mesure à l'empire de la raison, dont l'autorité

cependant est loin d'être complète ; l'appétit sensible,

en effet, est souvent excité en nous par la seule vue tle

l'objet sensible, avant même que la raison ait pu se faire

entendre. Cet appétit d'ailleurs csf plus ou moins influen-

cé par les organes corporels.

3. De la volonté

La volonté est l'appétit de la raison. On peut donc la

définir « une inclination qui porte l'homme vers tout ce

que sa raison juge lui être bon. »

Il y a une chose que la volonté cherche toujours d'une

manière nécessaire et absolue ; c'est son bien ou son bon-

heur. Notre nature étant créée pour le bonheur, nous le

cherchons dans tous nos actes.

Mais le bien que poursuit notre volonté n'est' pas tou-

jours son bien réel ; c'est souvent un mal véritable que

nous prenons pour un bien. Ainsi le bien qui est l'objet
de noire volonté est tantôt réel, tantôt apparent.

Ls actes tle la volonté ou actes volontaires, sont ceux

que nous accomplirons en nous rendant compte des mo-

tifs pour lesquels nous les faisons

L.v I.H'.riinJ

Notre volonté est douée d'une qualité précieuse, qui
doit être plus particulièrement l'objet tic nos éludes,

parce qu'elle est le principe tle nos actes et qu'elle joue
dans la morale un rôle capital, c'est la liberté.

Nous diviserons en quatre paragraphes distincts ce

que nous avons à dire sur ce sujet :

I" Notion générale tle la liberté. in Du fatalisme ou

tles diverses erreurs opposées au 'dogme de la liberté. 30
Preuves de la liberté, morale, .|° Principes «le la liberté

inorale.

T

/. Notion yèncrale de ht liberté

La litote, considérée d'une manière générale, est le
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pouvoir d'agir ou de ne pas agir, de choisir entre deux

choses celle que l'on préfère.
On distingue deux sortes de libertés : la liberté morale

et la liberté physique.

La liberté morale est le pouvoir qu'a notre volonté de

choisir, comme il lui plaît, une chose ou une autre. On

l'aptjcllc libre arbitre, c'est-à-dire « libre choix ». C'est

la liberté proprement dite, celle dont nous avons à par-

ler en nous occupant de la volonté humaine.

Sur la terre, notre volonté peut choisir, non-seulement

entre les divers biens particuliers qu'elle connaît, mais

encore entre le bien cl le mal. Ce pouvoir qu'elle a de

choisir le mal n'estpastant s'en faut, une attribution es»

senticlle «le la liberté ; c'est plutôt un défaut ou une in-

firmité de la volonté humaine.

Elrc capable de choisir le mal est un signe de la li-

berté, comme la maladie csl l'indice de la vie.

La liberté physique consiste à agir sans contrainte, à

exécuter sans obstacle ce que la volonté a résolu. C'est

la liberté de nos actes extérieurs.

Esope (i) et Phèdre (>) ont dépeint cette liberté dans

la fable « le Loup et le Chien », que La Fontaine a si

parfaitement imitée. „

// Pu fatalisme

Le fatalisme csl la doctrine «les hérétiques tic toute

nuance qui nient la liberté morale.

Cette erreur csl ainsi appelée, du latin fatum, u des-

tin, » parce que les premiers philosophes qui l'ont soute-

nue dans l'antiquité prétendaient que tout est soumis à

une sorte de puissance aveugle qu'ils ap|>c!aicnt le Des-

tin. Ce Destin était, à leurs yeux, la cause nécessaire de

tous les événements qui s'accomplissent.

Quelque manifeste que soit l'existence, tle la liberté

morale, comme elle impose à l'homme sa responsabilité, il

y a eu de tout temps des esprits pervers ou tics honi-

II) Hsope, (vlM>iv fiilnilKli- latn. inoil vei-s l'on JOll iiviuil Jésus-
f.titK-l.

'i Phèdre. fnlnilWe lulin itu p xjiV|eii|iiv< Jcsils-CInNI. p|ol<û>
M"in»>i>l diljîiii.iiic rie Mac-Moliit' el iiirVne n Ruine.
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mes corrompus, qui n'ont pas craint de nier ouvertement

cette vérité fondamentale.

Signalons ceux qui oiit fait le plus de bruit dans l'his-

toire.

1° Les Stoïciens (i) ou fatalistes proprement dits, tpii

formulèrent, avant la venue de JÉSlJS-CHRlST.Ic système

du Destin aveugle, que nous venons de rappeler.

2° Les Manichéens ou disciples de Manès (2), niaient,

eux aussi, la liberté morale.

D'après eux, toutes nos actions proviennent nécessai-

rement de deux principes qui se disputent le monde : un

principe bon et un principe mauvais. Il n'est personne

qui puisse, dans une de ses aclions, se soustraire à l'in-

fluence du principe qui le domine.

3° Les Mahomélans (3) prétcndcnl.comme les Stoïciens,

que tout est soumis à une sorte de destin immuable :

« C'était écrit », disent-ils après toulcs leurs actions.

4" A la suite de Luther (4), les Protestants niaient

absolument la liberté humaine.

(I) Sloh'iens. philosophes de l'écule fniiilëe par ZO'.iou vers l'an
3fKi nviinl JrMis-f :iiWsl.

Ils étaient ansi nommés du mol une sloa. « portique » pnive
qu'ils se réunissaient dans un pratique d'Alignés.

Ci Militas. liérési.nijUe ,>risan. .»!,'•11 OiloUl> Vel» l'an 210. mélan-

gea le système de /.oroaslre avec les duelriil'S eliivlielines.
Il prélendail ipi'il existe deux pi'iueiJM>s éternels indépendants

le l(d/i el le mauvais, el il se donnai! Iiii-iiiéine pour le Parmlel

promis par Jésus-Christ.
Ses disciples se livrèrent à loiile sorte de désordres. Les francs-

maçons uni liérilé. dil-on. de plusieurs points de In doeliine mani-
chéenne.

i3> Miihnmeltnts. seelaleiirs de la religion de Malioinel. eékl'ie.

imposteur, né h La Mee(pie vers 571. Celle fauss.- religion fui d'à-
IKIIII npix'IC-' islanismc. du inol oral* 1 islam qui signilie « résigna-
lion il la volonté de Dieu ».

Maliomel fui chassé de son pays en septembre Yeli e| relie fuile
ou hfrjirc serl do point de dépail ii l'ère des Maliuiuélaiis. Il im-

posa sa religion par la force des aimes el mourut a Médine en
M*.

La doelrine de Maliotiiel se Iroiive exposée dans le CoMii ou
.il-Corun nom qui signilie « le livre »: cVsl 1111mélange confus de
senlenees empruntées à la IIJMe el IÏ quelques sages do l'antiquité.

(I) Luther, hérésiarque fameux, était né a KisleU'ii. (Saxoi en
H.S3. l'nlré dans Tuidre de Saiul-Augustin, il fut employé à

prêcher les Indulgences ; Moulût la jalousie cl l'orgueil l'éloigné-
ivnl do l'Eglise.

•
En 1517. il se mil îi nllnqiior publiquement plusiouir dogmes.

en padicitlier celui dos Indulgences. Comme il résistai! opiniâtre-
ijicnl au .Souverain Pontife 11 fui excommunié en 1520.
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Calvin (i) propagea en France les mêmes erreurs,

auxquelles il ajouta d'autres hérésies.

5U Les Jansénistes (2) firent revivre, au XVIIe sièclc.les

idées soutenues p.ar les Luthériens cl les Calvinistes, mais

en couvrant leur doctrine d'un masque hypocrite.
La volonté de l'homme, disaient-ils, subit nécessaire-

ment l'influence des motifs les plus forts : « Il est néces-

saire que nous fassions ce qui nous plaît davantage.»

Ainsi ils anéantissaient la liberté humaine.

6° Les matérialistes (3), les positivistes (4), les pan-
théistes (5) et la plupart tles autres incrédules de nos

jours renversent à leur tour d'une manière plus ou moins

directe, le dogme de la litarté morale.

•( Tout ce que nous faisons, disent le;- uns, provient tle

notre tempérament. »

M La vertu et le vice, dit Taine (Ci), sont des produits
comme le vitriol et le sucre. »

Dès re nioiuoiil. MI fuieui- ne ooiiiiul plus de bornes. Il attaqua

prissjomiriucut l'autorité de l'KglNe el du Pape, se mil a prêcher
eonlre les vérités de la foi el il alla jusqu'à nier la liU'ilé humaine.

Il mourut IriMeim-iil le Is février IJSO.

il Jean Calvin, ne à NoVoii en l.'jli:». niorl a «ioiiè\o en I.Vït. pu-
blia N<n li\re de | Inslilulion Chrétienne, au uiujoii duquel il

propage» ses fausses duclriucs.

Il ÏNO réfugia pondant quolqu" temps à (ienè\o. qui devint dès

luis le rentre du mouvement protestant au XVI" siècle.

',2i Les Jansénistes ainsi nommés de Jnnsenins évèque hollandais

qui lil paraitre ses doelrines dans un livre nommé YAituusIinus.

parce qu'il les allribuai! à saint Augustin. On ne larda pas à y

remarquer diverses cireurs qui se rapprochaient du protestantis-
me, notamment colle qui attaque indirectement la libellé humaine.

t'es enseignements furent propagés en l'iunee par ladite de

Suiiit-C.M'au : cl ils y lir.nl malheureusement beaucoup dadeples
à la lin du XVII" siècle et |>ondanl le XVIII'.

i.l Malélialisles. incrédules qui lie leeoiillî.isschl que la IllalielO

el nient l'o\i-l"iicu des elles spirituels.

1» Positivistes. philu-Hphes malérialislts il.ml le chef est Auguste

Culllle. de Montpellier. (IT'As-IS.")? . Ils nient lolil ce qui llosl pas
dinvleineiit coiislalé par l'observation sensible.

Mu verlu île l-ur s\s|énie. il-i préicildciil exclure de la science,

les verilés iiiéhiphysjipies "I l'existence des èlros .spirituels.

.V Panthéistes. parlions .lu panthéisme, du grec pan lln'os
< lutil Dieu ». système impie qui pi-t'lend que Dieu s'identifie

nviv la nature, que loul ce/pii existe, c'est Dieu. Celle doelrine, ou

le \uil, n'osl qu'un athéisme déguisé.

{Cv Ilippolylo-Adolphe 7'i/mc. i:é a Von/.iois (Aidolllles. le 21

avril 1S2S. niorl à Pari*, le 5 mars 1!M3. est un des plus Illustres

représentants de lécolc positiviste, parmi ses principaux niiwa-

ges, un peut complet- lea Philosophes (raiteait un .\7\' slèdc, OÙ
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Telles sont les aberrations tics hommes les mieux

doués au point de vue tic l'intelligence, lorsqu'ils ont eu

le malheur tic repousser les lumières tic la foi.

D'autres incrédules ont reçu le nom tic Déterministes

parce qu'ils prétendent tpie notre volonté est toujours
déterminée par une influence extérieure qui la subju-

gue absolument et l'cmixxhe d'être libre.

L'anglais Hébert Spencer (1), rêveur impie, né à

Darby en 1820 est l'un des partisans les plus connus tic

cette opinion. Il a fait revivre les systèmes absurdes tics

gnostiques (2) et tles panthéistes tics premiers siècles.

.7. t'retiees ttr la libcri' morttlr

La taisou, l'expérience, le bon sens, le témoignage des

peuples et la foi sont absolument d'accord pour procla-
mer l'existence de la lil>crlé morale.

1° La raison établit clairement cette vérité.

Assurément notre volonté ne j«ut se tlisficnscr tic cher-

cher son bonheur et si elle voyait devant clic un bien

parfait, dans lequel clic trouverait la satisfaction' de tous

ses désirs, cet objet s'imposerait à son choix.

Elle ne pourrait s'cmi)ccher tic s'y attacher, de même

que noire intelligence ne peut se dispenser d'accepter les

Taille manifeste sis idées matérialistes. I.Vuviv capitale de Taiue

rsl sa grande élude historique sur les origines de la France cou-

friiqKiraiiie. Ce| ouvrage reniaiquabl' lui 11 valu une célébrité 1I1 •

meilleur uloi.

• I) Herbert Speneer a publié un gr.'uul nombre d'ouvrages phi

loSophiqilcs qui le iallae|ic|ll ù l'école )Hisjljvisle.
Il détruit les tondi mollis de la morale, non -seulement |,;)r !•

déterminisme mi'il professe, mais eueuio par la notion grossière
du lien qu'il identifie avec Y utile.

Il contredit d'ailleurs le système p.>sili\is|o. en se faisant le

champion des hypothèses absurdes de l'évolution indélinio qui.
contrairement au\ fails cl à l'expérience, soutienl la transforma-

tion nu évolution successive el ne \oil dans l'homme qu'un singe

perfectionné.
Son système d'éduealioii t\ été l'objet d'un engouement ridicule,

ni'livo siirloiil pir l'impiété !:• SqMnivr.

{2< ttuosHiptes. hérétiques dos putniers siècles, ainsi appelés du

mol greo ijni.sis m ci uuaissnnce -• |«uiv qu'ils nvaioiil la piélen-
fi"ii d'avoir la vorilablc connaissance des choses divines.

Us niaient In divinité de Jésus-Chrisl, faussa ion I les enseigne-
ments de l'évangile cl se livraient a huile sorte tle désordres.

l.oiir système doctrinal ressemblai! nssiz, quoique on leinies dif-

férents à Yi'roliilioiinisnir coiileinporaln.
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vérités qui s'imposent à elle par leur évidence manifeste,

comme, par exemple, « deux et deux font quatre, »

Mais tel n'est pas le caractère des biens particuliers

qui s'offrent à nous sur la terre.

Noire volonté y rencontre toujours quelque côté dé-

fectueux. Elle ne remarque pas en eux un rapport né-

cessaire et évident avec son propre bonheur.

Les uns exigent, pour clic obtenus, de la jîcihc et de

la fatigue ; d'autres laissent du vicie dans le etcur ;

ceux-ci troublent la conscience ; ceux-là ne sont que des

biens apparents, qui, en définitive, conduisent l'homme

à sa perte.
En un mol, ces biens, quels qu'ils soient, se présentent

à notre volonté avec quelque asjiccl plus ou moins fâ-

cheux.

La vertu cllc-uiêinc, qui est le plus précieux fie tous

les biens, puisque seule elle nous procure le vrai bon-

heur ,a néanmoins ses épines et ses difficultés. Elle gêne
notre égoïsme, clic ennuie noire paresse, elle est oppo-
sée à plusieurs de nos tendances naturelles.

Ainsi aucun des biens particuliers qui s'offrent à nous

ne nécessite l'adhésion tic notre volonté. En tous, nous

pouvons considérer de bons et de mauvais côlés ; par

conséquent, nous demeurons libres tic choisir ce qui nous

parait préférable.
Notre volonté possède donc le libre arbitre ou liberté

morale.

Remarquons d'ailleurs que notre volonté n'est portée
par aucun l>csoin de sa nature à rechercher un bien par-
ticulier plutôt qu'un autre.

Elle poursuit nécessairement le bonheur, et les moyens
d'y parvenir.

Mais ce bonheur parfait. Dieu seul peut le lui procu-
rer.

El comme ircrsonnc sur la terre ne voil Dieu d'une
manière directe, aucune nécessité naturelle n'oblige no-
tre volonté à le rechercher comme son bien suprême.

Nous ne sommes pas saisis davantage par le rapport
des biens particuliers qui nous environnent avec le bon-
heur parfait.

Un grand nombre de ces biens m sont pas, par eux-
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mêmes, des moyens de parvenir au bonheur parfait i

ceux qui ont un rapport nécessaire avec notre bonheur

ne portent pas ce caractère d'une manière assez évidente

pour entraîner irrésistiblement notre volonté.

En présence des biens particuliers qui s'offrent à clic,

notre volonté n'est donc nécessitée par aucun d'eux, clic

est libre de choisir une chose ou une autre ; clic est par

conséquent douée du libre arbitre.

2° L'expérience de tous les instants nous atteste que

nous jouissons du libre arbitre et que nous avons le

pouvoir de choisir une chose plutôt qu'une autre.

Lorsque je veux me lever, je sens en dépit de tous les

déterministes, que je pourrais vouloir rester assis.

Il en est de même des autres actes particuliers que

j'accomplis par l'effet de ma volonté.

Nous avons une parfaite conscience que nous sommes

libres avant, pendant et après nos déterminations.

Avant tic prendre une résolution, nous nous rendons

compte tic la literie tic notre choix, puisque nous exa-

minons le pour et le contre.

Au moment où nous prenons une décision, notre sens

intime nous atteste que c'est bien nous-meme qui faisons

ce choix et qu'il dépendrait de nous d'en faire un autre,
si nous le voulions.

Après la détermination que nous avons prise, nous

savons parfaitement que nous avons joui de la liberté

en faisant noire choix.

Ce tjui le prouve, c'est que, si notre détermination a
été mauvaise, elle excite en nous tics remords ; si au

contraire nous avons fait une bonne action, nous en res-
sentons de la joie. Comment éprouverions-nous ces sen-

timents, si notre liberté ne nous apparaissait pas avec
évidence ?

Lorsque sans le savoir, nous avons fait un acte ré-

préhcnsible, nous sentons très bien que, dans ce cas,
nous ne sommes pas coupables, parce que, alors, notre
volonté n'a pas joui de sa liberté.

3° Le bon sens ou sens commun établit avec non
moins d'évidence que l'homme possède le libre arbitre.

Si l'homme n'était pas libre, il serait ridicule de don-
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ncr des conseils et des avis, des ordres, de faire des dé-

fenses, des menaces ou de promettre des récompenses.
« Enlevez la liberté, dit Saint Augustin, et toute mo-

rale disparait. »

Si l'on admet que l'homme agit toujours par nécessité,

il n'y a plus tic différence entre la vertu et le vice. Né-

ron qui chante l'embrasement d'IIion an sjjcclaclc de

Home qu'il vient d'incendier a le même mérita que saint

Louis qui va soigner les lépreux : l'un et l'autre ne font

que céder à une nécessité irrésistible.

Supprimez la liberté et toute loi devient inutile, par-
ce qu'une loi n'est raisonnable qu'autant qu'on peut s'y

soumettre librement.

Les contrats, les alliances, les promesses n'ont plus
de raison d'être : la même nécessité qui les fait établir,

fait aussi qu'on les viole.

Sans la liberté, point de religion ; car si les hommes

n'étaient pas libres, quelle obligation pourraient-ils avoir

à remplir envers Dieu ou avec leurs semblables ?

Dépouiller l'homme de sa liberté, c'est donc saper par
la base la famille, la société, la morale et la religion :

c'est rendre l'homme semblable à la bête.

Il est facile, du reste, de comprendre que c'est sur-

tout la liberté qui nous distingue des animaux.

Les êtres inanimés subissent nécessairement la loi que
Dieu leur a imposée : ainsi une pierre jeléc en l'air re-

tombera en vertu de la pesanteur ; l'eau coule dans la

rivière d'après la même loi ; tous les objets physiques
sont contraints de se conformer à toutes les lois du

Créateur. ,
Les animaux possèdent l'estimative du jugement ins-

tinctif ; la brebis, à la vue du loup, prend la fuite ; le

petit chien aboie lorsque les voleurs se présentent, en ver-

tu de ce même instinct naturel ou par suite de l'habitude

et du dressage ; mais l'homme juge au moyen de sa rai*

son ; il délibère et choisit librement ce qu'il croit pré-
férable.

4* Le témoignage du genre humain tout entier vient

à son tour proclamer l'existence du libre arbitre.

Les hommes mêmes qui, dans leurs livres ou dans
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leurs cours, attaquent celle vérité fondamentale afin de

dépraver leurs semblables, sont Jcs premiers à la re-

connaître en pratique.
« Montrez-moi, disait Eénclon, un homme qui attaque

la liberté et je me charge de lui faire reconnaître plus
de trente fois par jour que l'homme est libre.

:>Si son enfant l'insulte ou que son domestique le vole,

je lui dirai : « De quoi vous plaignez-vous ? Votre en-

>»faut cl votre domestique ne sont pas libres »>,cl il me de-

mandera aussitôt si je me moque de lui ; ce qui.prouve

que sa doctrine choque le sens commun. »

(( Les ennemis les plus acharnés le la liberté dit Eu-

sèbe, dans sa Préparation êvangêliqne, délivrèrent sur ce

qu'ils ont à faire ; ils louent ou blâment les actions des

autres ; ils avertissent leurs enfants ; ils les punissent
cl s'efforcent de les ramener à de meilleurs sentiments ;

ils détruisent donc leur doctrine par leur propre con«

duite et ils'se condamnent eux-mêmes. »

58 Enfin la liberté humaine est un des principaux dog-
mes de la Foi catholique.

Ecoutons l'Esprit-Saint, dans le livre de l'Ecclésias-

tique : (XV. 14.)
« Dieu a créé l'homme au commencement cl il l'a

abandonné à son propre conseil. Devant lui le bien et

le mal, la vie et la mort ; il aura ce qui lui plaira. »

La même doctrine se trouve exprimée en un grand
nombre d'autres passages de la Sainte Ecriture.

Aussi le saint concile de Trente prononcc-t-il les ana-

tlièincs de l'Eglise contre tous ceux qui nient le dogme
de la liberté.

Voici en quels termes il condamne les protestants, qui
osaient prétendre que, par suite du péché originel, les

hommes ont complètement jierdu leur, liberté.

<( Si quelqu'un dit que depuis le péché, le libre arbi-

tre de l'homme est perdu, est éteint, ou que c'est une

chose qui n'a qu'un nom sans réalité, qu'il soit anathè-

me. »

IV. Prinet'iies tltt libre arbitre

Par princitoes du libre arbitre, nous entendons les fa

cultes de l'âme dans lesquelles se trouve ce libre arbitre.

A ce sujet il y a trois opinions différentes":
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1° Quelques philosophes prétendent que le libre ar-

bitre réside uniquement dans la volonté et qu'il ne dé-

pend en aucune façon de l'intelligence.

D'après eux, la volonté prend ses déterminations d'el-

le-même, sans que la raison exerce sur elle la moindre

influence.

Leur opinion peut être ainsi formulée : «Ceci me plaît
ou csl bon pour moi parce que je le choisis. »

L'expérience quotidienne nous permet de constater

qu'il faut renverser cette formule et que nous disons au

contraire en pratique : « Je choisis ceci ou cela parce que
cela me plaît. »

Avant de prendre un parti.nous réfléchissons, nous

prononçons des jugements pratiques sur les avantages
ou sur les inconvénients de telle ou telle détermination.

Notre raison exerce donc sur notre libre arbitre une

action incontestable.

Ainsi cette première opinion ne saurait être soutenue.

2° Le second sentiment est plus sérieux. Il admet une

certaine influence de la raison sur les déterminations de

la volonté.

Nos actes libres, sont toujours précédés d'un jugement

quelconque de la raison pratique ; mais notre volonté

peut à son gré se conformer à ce jugement pratique ou

n'en pas tenir compte.
Même lorsque la raison s'est prononcée en dernier res-

sort et qu'elle a rendu sa dernière décision pratique, la

volonté garde toujours le pouvoir tle prendre une déter-

mination opposée.
La raison n'a que voix consultative dans l'acte libre,

et, en dernière analyse, c'est la volonté qui en est l'uni-

que principe. ,

Ce sentiment peut se. formuler en ces termes : <«Je le

veux ; ma volonté me tient lien de raison. »>

3° L'opinion que nous venons "d'exposer est soutenue

par quelques philosophes chrétiens.

Elle n'est pas adoptée néanmoins par les principaux
docteurs.

Saint Thomas (i). et, après lui, les principaux représen-

(1) Saint Thomas d'Aquin. né on 1225, A Rocca-Serca, près
tl'Aqùin. est l'un des plus grands génies do 1humanité.

A cause do la pénétration et tic l'élévation tic son intelligence,
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tanjs de la philosophie catholique, professent un troi*

sième sentiment.

D'après eux, le libre arbitre réside à la fois dans l'in-

telligence (on la raison) et dans la volonté.

La volonté, en effet, conforme toujours sa détermina-

tion au dernier jugement pratique prononcé par l'intel-

ligence.
Cette influence infaillible de la décision de la raison

sur celle de la volonté ne nuit en rien à la liberté ; car

le jugement pratique qui entraîne ainsi la volonté est

lui-même parfailement libre.

La liberté réside donc à la fois dans deux principes

distincts : dans la volonté et dans l'intelligence.
Elle réside dans la volonté qui, d'elle-même, se porte

à ce que la raison lui monlre comme un bien qu'elle doit

choisir.

Elle réside en dernière analyse dans la riason qui pro-
nonce librement un jugement pratique sur le choix à

faire.

La raison en effet peut envisager le bien sous une

multitude d'aspects ; elle peut préférer un bien sensible

au bien absolu ; elle le fait en toute liberté.

Ses jugements ne cesseraient d'être libres que si elle

reconnaissait avec une pleine évidence qu'un objet est

pour elle le bien à tous les points de vue.

Ce n'est pas ce qui se produit dans les jugements pra-

tiques.
Les divers actes que nous pouvons accomplir s'offrent

à nous à mille points de vue différents ; aussi notre rai-

son demcure-t-elle parfaitement libre de choisir le côté

qui flatte davantage sa manière de voir.

Dès qu'elle a prononcé son dernier jugement pratique.

il csl appelé YAnne de l'Scole ou |e ftoetetir annfilique. l\ mouîiil
en 1271. a l'âge de J9 nus. cl u\a laissé des tvuvrcs considérables
où sont traitées imites les questions philosophiques t-t théolo-
giqites.

Sa Homme thMoiiique e-l un exjiosé complet tle la doctrine
chrétienne, cl sa Somme de ht foi catholique contre les Gentils
réfuie (l'avance les olneoiions de lous les siècles contre la saine
philosophie cl contto la doctrine catholique.

I.os râpes Pie IX cl Léon XIII ont plusieurs fols insisté pour
ramener les esprits MK doctrines philosophiques do saint Thomas
qu'on peut considérer comme un phare lumineux de la penspe.

Léon XIII a proclama sainl Thomas patron des écoles catho-
liques, j.

'
.
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la volonté s'y conforme infailliblcment.Ellc embrasse im-

médiatement ce que la raison pratique a jugé meilleur.

Voilà pourquoi la liberté suppose nécessairement la

raison ; les animaux, qui n'onl pas «le raison jHwr déli-

bérer et pour choisir, sont par là même dénués de liberté.

La plupart des objections formulées contre la liberté

proviennent de ce qu'on n'a pas réfléchi à la doctrine phi-

losophique que nous venons d'exposer.
On n'oubliera donc pas que la liberté réside dans

un double principe ; dans la raison pratique qui choisit

l'objel qu'elle juge meilleur, et dans la volonté, toujours
fidèle à suivre la direction de la raison, qui est ainsi la

racine el le premier principe de la liberté.

ARTICLE V

Faculté de locomotion

1, Siège de la faculté de locomotion

La faculté de locomotion est une faculté organique,
au moyen de laquelle l'âme transporue d'un lieu à un

autre le corps auquel elle est unie. Nous appelons cette

faculté « organique », parce qu'elle ne se trouve pas dans

l'âme seule, mais qu'elle réside dans la substance hu-

maine, c'est-à-dire dans l'âme unie au corps.
I. Certains philosophes, notamment Descartes et Leib-

nitz, ont prétendu que la locomotion était une faculté

purement corporelle.
Cette opinion est manifestement erronée. Il est évi-

dent en effet que la faculté de locomotion suppose un

principe intérieur fie mouvement, un principe fie vie.

Ce principe ne peut être confondu avec les propriétés

corporelles. C'est une force particulière qui en est entiè-

rement distincte.

Prenez un corps qui n'est pas vivant, tel qu'une pierre

par exemple. Ce corps est incapable de se transporter par
lui-même d'un endroit à un autre.

Tout objet qui possède la faculté de se mouvoir lui-

même ne peut exercer cette faculté que sous l'impulsion

d'une force 6u puissance intérieure que nous appelons
l'âme.
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La faculté de locomotion n'appartient donc pas au

corps tout seul, mais seulement au corps uni à l'âme.

11. D'autres philosophes ont soutenu, avec Platon, que
la faculté tle locomotion ne réside que dans l'âme.

Ce sentiment, diamétralement opposé au précédent,

n'est pas davantage l'expression de la vérité.

L'âme, en effet, toutes lés fois qu'elle met le corps en

mouvement fait quelque chose en dehors d'elle-même.

Or, l'âme humaine ne peut exercer son action sur les

choses extérieures qu'au moyen du corps auquel elle est

unie.

Il faut donc que cette faculté de locomotion se trouve

à la fois dans l'âme et dans le corps.

L'expérience du reste nous atteste qu'il en est réelle-

ment ainsi.

Vous vous promenez, par exemple, vous sentez parfai-
tement que votre âme et votre corps participent égale-
ment aux mouvements que vous accomplissez.

Le principe de ce mouvement est dans votre âme ;
mais il ne peut s'exécuter qu'au moyen des organes

corporels.

2, Organes de la locomotion

On distingue deux sortes d'organes tle la locomotion;
les uns sont nommés organes passifs ; on appelle les

autres organes actifs.

Les organes passifs sont les os, ou organes durs dont

l'ensemble a reçu le nom tic squelette.
Ces os, destinés à soutenir le corps, constituent en

même temps l'appareil de la locomotion ; ils servent de

leviers pour les divers mouvements que l'âme fait exé-

cuter au corps, et de point d'attache pour les muscles.

Les organes actifs sont les muscles, c'est-à-dire fies

parties composées de fibres qui peuvent se raccourcir ou

s'allonger à volonté.

Il faut encore compter au nombre tles organes actifs

de locomotion certains nerfs, appelés nerfs de mouve-

ment, parce qu'ils transmettent aux muscles l'impulsion
du mouvement.

L'étude de ces divers organes est du domaine de la

psychologie et de l'anatomie. Nous n'avons donc pas à
nous en occuper dans notre cours de morale.
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3. Principe! de la locomotion

C'est dans l'âme qu'il faut chercher les principes de

la locomotion, puisque c'est l'âme qui donne aux orga-

nes la première impulsion du mouvement.

Mais tic quelles facultés provient cette première im-

pulsion ?

Il y en a deux.

Pour les animaux, ces deux facultés sont l'estimative

ou instinct d'appréciation et l'appétit.

Par l'estimative, ils connaissent ce qui leur est utile

ou nuisible. L'appétit les porte à rechercher ce que l'es-

timative leur fait trouver convenable.

L'estimative entraîne l'appétit, et l'appétit donne son

impulsion aux organes de la locomotion.

Ainsi les animaux courent vers l'objet qui leur plaît ;

lis s'éloignent de celui qui leur déplaît ; ils s'efforcent

de surmonter ce qui fait obstacle à leur instinct.

Dans l'homme la raison pratique se substitue, pour
tous les actes libres, ,\ l'estimative des animaux. Aussi

appelle-t-on ces actes actes humains, parce qu'ils pro-
viennent de la raison, qui est l'apanage distinctif tle

l'homme.

Toutefois l'estimative, la raison et l'appétit n'exécu-

tent point les mouvements ; ces facultés ne font que les

commander. C'est pourquoi elles en sont les principes.
Pour mettre ces mouvements à exécution, une autre fa-

culté est nécessaire, la faculté organique de locomotion.

C'est cette faculté qui transporte d'un endroit à

l'autre le corps tles hommes et des animaux, conformé-
ment aux tendances de l'appétit ou aux décisions de la
raison.

Rappelons que la faculté de locomotion s'ajoute aux
facultés sensibles pour distinguer le règne animal du

règne végétal.



CHAPITRE III

NATURE PE L'AME HUMAINE

Nous connaissons les facultés de l'âme humaine.

Il importe d'étudier aussi la nature de cette âme, qui
est le principe de notre vie, de nos mouvements et de

tous nos actes.

Celle étude suppose l'examen fie quatre questions im-

portantes.
i.q L'âme est-elle un corps ?

2° L'âme est-elle une substance ?

3° L'âme est-elle incorruptible ?

4° L'âme est-elle immortelle ?

Nous répondrons à ces questions, en quatre articles

successifs : i° la simplicité de l'âme : 2° la spiritualité
de l'âme : 30 l'incorruptibilité de l'âme j 40 l'immorta-

lité de l'âme.

ARTICLE Ier

Simplicité de l'âme

. . 1, Notion de la simplicité do lame?

. Que faut-il entendre par la simplicité de l'âme ?

Tous les corps ou êtres matériels sont composés d'un

certain nombre de parties ; par suite tle cette composi-

tion, ils sont divisibles, ils ont de l'étendue.

La simplicité, au contraire, telle que nous l'entendons

ici, est la propriété d'un être qui n'est pas composé de

diverses parties, qui par conséquent ne peut pas être di-

visé, qui n'a aucune étendue, en d'autres termes qui n'est

pas un corps.
îl s'agit de savoir si l'âme possède cette propriété,

ou bien si ele est divible et étendue, si elle est un corps.
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9. Le matérialisme

Certains prétendus philosophes ont osé djrc que l'a»

me humaine est un êlre corporel.

Celte odieuse doctrine, qui confond l'âme avec la ma-

tière, est connue sous le nom fie matérialisme,

Dans l'antiquité païenne, elle a été formulée par les

Stoïciens et par les disciples de Démocrite (1) et d'Epi-
cure (3). Ils ne voyaient dans l'âme qu'un être corporel,

distinct néanmoins du corp humain.

D'autres philosophes païens identifiaient l'âme avec

le corps humain dont elle n'aurait été, d'après eux, qu'u-
ne partie plus perfectionnée.

C'est cette dernière opinion que les coryphées de lim-

piété du XVIII* siècle ont tenté de faire revivre.

Helvétius (3), Diderot (4), Lamettrie (5), et plusieurs
autres incrédules, l'ont soutenue au nom de la science.

On l'appelle le matérialisme physiologique:
Au XIX* siècle, le même système a trouvé dés par-

tisans parmi les savants orgueilleux qui s'applique.it
à saper par la base les croyances les mieux établies.

Signalons notamment Cabanis (6), Moleschott (7),

(I) Pêmoerile, philosophe mec, né VOIT» le milieu du Y* sleelo
avant Jésus-Christ.

Il ne voyait dans lame qu'un corps Iris délié et impalpable
contenu dans le corps visible.

(?p Epieme, philosophe grec, (337270 avant Jésus-Christ»,: est
le pore do la secte philosophique de$ Epicuriens. Il soutient U
système de l'éternité Je l'univers, composé, d'après lui. d'atomes
immuables. Il csl" un des ancêtres de l'école panthéiste et maté-
rialiste. ;

13) llelcHius Cluude-Adrien, (17151770, fut un des coryphées di»
l'incrédulité, au xvm' siéeK'.

• ' ".j '-;'.;
Ses fausses doctrines sont |>arMciili*rvment formulées dans I*

livre de YHsprlt.
'

(l) Diderot Denis (I7l3-17$i>. iils d'un coutelier de Langres, pro-
fessait l'athéisme t-t le matérialisme. H fut ïiiu des principaux
auteur* de l Encyclopédie du xvm* siècle, et l'un des hommes les
plue corrupteur» de celte époque d'impiété.

(5) Lamettrie Julien Offray. i.l7iXM75P, Incrédule du x*m' siècle,
hé à .Saiht-Malo. H manifesta spécialement son impiété dans son
Histoire naturelle de IWmc.

:6>Cabanis Pierfe-Jean Georges, (1757-180$), né à Cosnac (CorriizeH
ni composé di-ers'.ouvinges de médecine.

(7. Moksehott Jacques, docteur médecin hollandais, né le 9 août
1&& tt iiuluralisé italien. Il a professé un maUTialisme abject h
lj'rtiveràllé d».Turin et.ensuite à Rome. 11 expose «es Idées dans
ses-Hecherches sur l'Histoire naturelle, et dans plusieurs autres
ouvrages.
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Flourens (i), Larousse (2), Auguste Comte (3), Liltré

(4), Taine (5), et plusieurs autres célébrités de la libre-

pensée contenq>oraine.
Inutile tle rap|>elcr que ce système contredit à la fois

la doctrine traditionnelle de l'Kglise el le témoignage
du plus vulgaire bon sens. Quoi tic plus absurde en effet

que de confondre avec un objet matériel la force inté-

riere qui nous fait vivre : l'âme qui pense, qui raisonne,

qui aime et qui veut l

Lorsqu'on voit des savants tomber dans de telles

aberrations, on ne peut s'empêcher de se rappeler la pa-
role tles Saints Livres : « Se disant sages, ifs sont deve-

nus des insensés. »

3. Preuves de la simplicité de l'âme

Sans entrer flans tics dissertations métaphysiques, il

est facile d'établir d'une manière péremptoire que l'âme

n'est pas et ne peut pas être corporelle.

Première preuve : Tniiisfnriiialiou du corps humain

De l'aveu tles matérialistes eux-mêmes, le corps hu-

main se transforme el se renouvelle sans cesse.

« Toute la matière, tlit Flourens qui, dans plusieurs

expériences a constaté la vérité tle son affirmation, tout

l'organe matériel, tout Pêtre parait et disparaît, se fait

et se défait et une seule chose reste, c'est-à-dire celle qui
fait et défait, celle qui produit et détruit, c'est-à-dire la

force qui vit au milieu de la matière et qui la gouverne.»
« Cet échange fie matière, qui est le mystère de la vie

animale, ajoute Moleschbtt, s'opère avec une rapidité

remarquable... La concordance tics résultats qu'on a olv

(l'i Flourens Marle-Jenn-Pieiie. né îi Maun-ilhnn (Hérault 1, le.

15 avril I7W. moi-l 11 Paris le G décembre ls*»7. membre de l'Institut,
a écrit plusieurs ouvrîmes philosophiques, notamment lie l'Instinct

et de rh'.ielHaenee des anlmaur ; de lu \'ie et de Vliilellinciiee.
Soi 1, fils, fiiisluve flourens, iRls-1871.', exprime des idées ana-

logues dans la Scie née de l'homme.
<2>Larousse P'wnv. <l!>|7-ls7'»>. né a Toncy (Yonne'.

(3i Auguste Comte, ehof de l'école posiMvislo. (Yoir page 47'.
(I* f.(//ré Maxiniilion-PaulEinile. (ISOl-tSSp, après avoir embrassé

les erreurs de l'école positiviste, est revenu vers la fin do sa vie a
de meilleures idées. Il est l'auteur d'un remarquable Dictionnaire
de la langue française.

(5J Taine. (Yoir page 17).
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Icnus à la suite de diverses cxj>érienccs csl une garantie

positive de l'hypothèse d'après laquelle il faut trente

jours pour donner au corps entier une composition nou-

velle Les sept ans que la croyance du peuple fixait pour
la durée de ce laps de temps, sont donc une exagération
colossale. »

Quelle tpic soit ht durée nécessaire pour le renouvel-

lement des corps, il csl certain que cette transformation

s'accomplit d'une manière complète dans un temps assez

court ; après quelques années, il ne reste dans le corps
humain aucune des parties qui s'y trouvaient au commen-

cement. Toute jicrsonnc adulte a changé de corps plu-
sieurs fois ; elle ne possède actuellement aucune parcelle
de son premier corps.

Si donc noire âme était corporelle, elle aurait complè-
tement disparu pour faire place à une âme nouvelle, elle

aurait même élé plusieurs.fois remplacée
Notre expérience nous atteste cependant tpte notre

âme n'est pas changée. Si vous avez trente, quarante, cin-

quante ans, vous sentez parfaitement que l'âme qui pen-
se cl qui se souvient en vous aujourd'hui, est bien celle

tpic vous aviez il y a dix ans, il y a vingt ans, il y a tren-
te ans. /

Ainsi, tandis que, d'après la science, toute la matière

passe cl change sans cesse, votre âme csl demeurée la

même. Vous ne pouvez avoir aucun doute à cet égard.
Par conséquent, l'âme n'est pas matière, elle n'est pas

un corps.

Deiijriéme preuve : Lu nature de la hume .substantielle

Dans tous les êtres que nous voyons autour tic nous,
nous avons déjà remarqué deux éléments : la matière,
ou l'ensemble de toutes les parties qui composent un

corps quelconque et qui lui donnent son étendue, cl la

forme substantielle ou le principe qui donne à chaque

corps sa nature propre pour le distinguer d'un corps
d'une espèce différente.

Même dans les minéraux, la forme substantielle, envi-

sagée en elle-même, n'est pas un corps. Elle est maté-

rielle sans doute, en ce sens qu'elle ne peut subsister

que dans la matière à laquelle elle donne son existence

réelle ; mais elle est vraiment simple el indivisible.
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Prenez, par exemple, la forme substantielle de l'or ;

séparez-la par la pensée de toute matière j celte forme,

envisagée sans la matière dans laquelle vous l'avez ren-

contrée, est une force simple, qui ne peut être divisée
en plusieurs parties ; c'est le principe qui unit ensemble
toutes les molécules ou parties de matière contenues
dans un lingot ou d.ans une pièce d'or ; mais ce n'est pas
de la matière, ce n'est pas un être étendu et corporel, ce
n'est pas un corps.

Si la forme substantielle n'est pas un corps même
dans les minéraux, à plus forte raison ne pourra-l-cllc
pas l'être dans les végétaux et dans les animaux, qui
sont plus élevés dans l'échelle des êtres.

Ainsi on ne saurait trouver un être corporel sans la

forme substantielle ou force qui donne à la plante sa

vie ; à l'animal son existence, son principe vital et ses
connaissance sensibles. Encore moins pourrait-on voir
un corps dans l'âme humaine qui csl la forme substan-

tielle du corps humain.

L'âme n'est donc pas un corps.

Troisième pn'tnc : Le principe de vie

S. Thomas, dans sa Somme théologique, établit en

quelques mots que l'âme n'est pas un corps.
L'âme, dit-il, est le premier principe de la vie, puisque

on appelle animés, du latin anima a âme », tous les êlrcs

vivants, et qu'on dit inanimés tous coux qui sont dépour-
vus de la vie.

Il csl impossible que le premier principe de la vie soit

un corps.

Remarquez tout d'abord, en effet, qu'il n'est pas néces-

saire à un corps^'êlrc principe de la vie ; le prétendre
ce serait soutenir que tous les corps sont vivants. 11 n'en

est rien cependant, puisque tous les jours nous consta-

tons que la vie ne se trouve que dans certains corps et

lion dans les autres.

Direz-vous que cette propriété, ce priiicq>c spécial est

lui-même un corps ?

Si vous le prétendez, voici la conséquence.
Dans ce corps imaginaire dont vous voulez faire le

premier principe de la vie d'un aulrc corps, il faut néces-

sairement reconnaître d'abord les propriétés générales
dos eorps puisque vous vous obstinez à y voir tin corps,
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et il faut y trouver en même temps le caractère spécial

qui en fait un principe de vie.

Quoi que vous fassiez, ce premier principe de vie se

distinguera touours du corps lui-même. Il ne peut donc

pas être un corps.
Par conséquent l'âme n'est pas un corps.
Cette démonstration est vraiment. péremploire pour

toute personne qui a l'habitude des raisonnements phi-

losophiques ; mais elle peut échapper, à cause de sa sim-

plicité même, à certains esprits étrangers à la métaphysi-

que.
En voici une quatrième dont la rigoureuse logique

s'impose à tous, même aux intelligences les plus ordinai-
res.

Quai me preuve ; LCÔ actes des facultés de l'orne

En nou? occupant des facultés de l'âme humaine, nous

avons constate que celte âme :

i" Connaît les choses sensibles ;
S' A l'idée des êtres matériels ;

3" Prononce des jugements ;

4° Fait des raisonnements ;

5° A conscience d'elle-même.

Il est facile de comprendre que les facultés qui per-
mettent à l'âme d'accomplir ces divers actes ne peuvent

pas convenir à un corps.
I. Si l'âme n'était pas simple, si elle était, comme tous

Jcs corps, composée de parités, clic ne connaîtrait même

pas les objets corporels.

^Supposons que vous êtes à Paris. Vous venez de visiter
attentivement la métropole de Notre-Dame, l'église du

Voeu National, et les curiosités de la Capitale.
Qu'arrivc-t-il ?

C'est que, par un seul acte de voire âme, vous pouvez
vous représenter chacune des merveilles que vous venez
de contempler ; vous pouvez même, si vous le voulez»
vous les rappeler toutes à la fois et vous former intérieur
rcmcnl une vue d'ensemble de la grande ctlé.

N'est-il pas aisé de comprendre qu'une telle connais*
sance exige la simplicité de l'âme ?

'Prenons, comme exemple, la métropole.
Si l'âme était composée de parties, ou bien chacune de

ces parties connaîtrait une portion de ce bel édifice, ou.
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bien chaque partie le connaîtrait tout entier, ou bien cel-

te connaissance serait l'apanage d'un partie privilégiée
de l'âme.

Aucune de ces suppositions n'est admissible.

I" Ne serait-il pas ridicule de prétendre qu'il y a dans

une partie de l'âme l'image d'une portion de l'église No-

lrc-Damc, cl dans une autre partie l'image d'une aulrc

|K>rlion ?

'S'il en élait ainsi, l'on verrait séparément chaque frag-
ment de ce splcndidc édifice ; mais on n'en pourrait voir

l'ensemble, à moins d'imaginer dans l'âme une partie spé-
ciale qui aurait mission de rattacher ensemble les divers

fragments vus par chacune des autres parties, ce qui nous

conduit à la troisième supposition.
ï" Dircz-vous tpic chaque partie de l'âme voit la mé-

tropole tic Paris tout entière ?

Alors autant vous supposerez de parties, autant il

y aura d'images de ce monument.

Mais comment réduire à une seule ces images si

nombreuses > Vous ne le pourriez qu'en prétendant tpic
l'une tles parties de l'âme s'acquitte de cet office, ce qui
nous ramène encore à la troisième hypothèse.

3" Si vous dites qu'une seule tics parties de l'âme voit

l'image tle la métropole, ou rattache ensemble les frag-
ments considérés par les autres parties, ou bien ramène à

l'unité les images multiples qu'elles onl reçues, je vous ré-

ponds tpic celte partie, puisqu'elle csl unique, csl vrai-
ment simple cl tpic c'est clic tpic nous appelons l'âme.

Le même raisonnement peut s'appliqcr à lous les ob-

jets sensibles tpic nous connaissons.

Ajoutons tpic l'âme ne peut connaître lanl d'objets di-

vers sans en conserver intérieurement l'image.

Que de milliers et tic millicrs'd'imagcs culasses dans

nos souvenirs I

Ces images sont manifestement incorporelles ; or, si

l'âme élail corporelle, elle ne pourrait conserver des ima-

ges incorporelles.
II. L'âme connaît les êtres immatériels. Elle a l'idée de

la vérité, de la justice, de la science, etit progrès, de ta

perfection, etc.. Toutes ces notions sont immatérielles ;
les sens sont absolument incapables de les percevoir.

11est nécessaire, en effet, qu'il y ail proportion entre un

objet cl ta faculté de le saisir ou de le connaître. Or, tout
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être immaléricl échap|)c absolument à un corps. Entre les

deux, il ne jxml y avoir aucune proportion.
Si l'âme élail corporelle, il lui scrail donc impossible

d'acquérir des idées immatérielles.

III. - Ce que nous venons tic dire de l'idée des êtres

immatériels s'applique, à plus forte raison, aux jugements

porlés par notre intelligence.
Dans tout jugement, nous l'avons vu, on compare deux

idées différentes.

Si je dis. par exemple : «. Dieu csl bon », je compare
l'idée tic Dieu cl celle de bonté.

Celle comparaison ne peut se faire qu'autant qu'elle
s'accomplit dans un être simple.

S'il y avait dans l'âme plusieurs parties, une de ces par-
lies aurait une idée, l'autre partie aurait une autre idée ;
mais il scrail impossible d'associer ces idées de manière
à former un jugement unique.

IV. Impossible à plus forte raison d'associer ensemble,
dans une substance corporelle, plusieurs jugements pour
faire un raisonnement.

Comment arrivcrail-on, si l'âme n'était pas simple, à

conclure que les deux jugements tpte l'on a formés s'ac-
cordent ou ne s'accordent pas ?

V. L'âme a conscience d'elle-même, clic se connaît. Or
nous sentons très bien que l'âme qui connaît csl bien la
même tpic l'âme connue.

L'âme se replie donc sur elle-même. Ce ne serait pas
possible, si elle était corporelle ; la matière, en effet, ne
se jxmètrc jamais elle-même ; l'oeil ne se v«n't pas lui-mê-

me, il voit seulement ce qui est en dehors de lui.
Ainsi les diverses facultés tic rïotrc âme ne peuvent

être celles d'un corps 5 les principales opérations qu'elle,
produit ne peuvent être accomplies par un corps.

Par conséquent l'âme n'est pas un corps. Elle est sim-

ple.
ARîK'LE It

Spiritualité de l'âme

1. Notion de la spiritualité

Nous avons montré que l'âme humaine csl simple, ce

qui vcul dire qu'clc n'est pas composée tic parties, comme
le sont les corps qui nous environnent.

5
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Nous ajoutons qu'elle est spirituelle.

Que faut-il entendre par cette qualité de l'âme humai-

ne ? Quelle différence y a-t-il entre la simplicité cl la

spiritualité ?

11 est essentiel, avant d'aller plus loin, dcclaircir celle

question.
Parmi les cires simples ou incorporels, il en csl de deux

sortes.

Les uns subsistent par eux-mêmes, indépendamment
de toute matière, comme par exemple, Dieu cl les anges :

ce sont des substances.

Il y a d'aulrcs êtres incorporels qui ne subsistent piis

par eux-mêmes, mais qui existent seulement dans une ma-

tière à laquelle ils sont nécessairement fixés ; si cette îna-

lièrc vient à faire défaut, ils disparaissent avec clic.

Tels sont les cires abstraits. La blancheur, par exem-

ple, ne peut exister tpic dans les objets matériels ; si vous

faites disparaître la matière de ces objets, vous n'aurez

plus de blancheur.

On en peut dire autant, pour la plupart des cas, de cet

clément constitutif que nous avons précédemment recon-

nu dans tous les corps cl que nous avons ap|>clé leur for-
me substantielle.

Ainsi la forme substantielle de l'or ou d'un minéral

quelconque n'a d'existence réelle qu'autant qu'elle csl

inhérente à une matière ; enlevez celle matière, aussitôt

la forme substantielle de l'or ou de tout aulre minéral

cesse d'être une réalité.

llicn qu'elle soit une force plus active cl d'un degré

plus élevé, la forme substantiel le d'une plante, à son tour,
a besoin, pour subsister, de la matière dont ce végétal est

composé.
Ces formes substantielles, comme tous les êtres abs«

trails, ne sont donc pas des substances, puisqu'elles ne

subsistent pas par elles-mêmes, mais seulement dans une

matière et par une matière qui leur sert tic soutien.

Voilà deux catégories « d'être simples » entre lesquels
nous constatons une différence capitale ; les uns subsis-

tent par eux-mêmes, les autres ne peuvent subsister que
dans une matière. Ceux qui subsistent par eux-mêmes

possèdent une énergie particulière qui ne se trouve pas
dans les autres ; celle énergie spéciale, nous l'appelons la

spiritualité.
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La spiritualité, c'est donc la propriété en vertu de la-

quelle un être simple subsiste par sa propre force, indé-

pendamment du secours de la matière.

Vous saisissez maintenant la question. Il s'agit de sa-

voir si la nature tle l'âme humaine est analogue à celle des

êtres simples qui ne subsistent que dans la matière à la-

quelle ils sont unis, ou bien si elle est une substance pro-

prement dite, ayant une existence cl une activité tpti lui

sont propres, indépendamment du corps qu'elle vivifie.

2. Preuves de la spiritualité de l'âme

« L'âme est incorporelle, dit S. Augustin, et elle subsis-

te par elle-même. »

La réponse tic ce grand docteur est celle de tous les

philosophes catholiques ; c'est celle tic l'Eglise ; c'est

celle tlu genre humain lotit entier, qui a toujours professé

tpic l'âme humaine survit au corps el tpic par conséquent
elle subsiste indépendamment du corps.

1. Si l'âme ne subsistait pas par elle-même, il lui scrail

impossible d'accomplir un acte quelconque, sans le con-

cours du corps. En disant, par exemple, que le feu n'existe

jamais en dehors d'un objet embrasé, vous me donnez

aussitôt le droit tic conclure que ce même feu, pour exercer

son action el pour me réchauffer, a toujours besoin du

corps embrasé sans lequel il ne peut même pas exister.

Il faut donc admettre tpic l'âme est spirituelle et sub-

siste par elle-même, ou bien il faut prétendre qu'elle est

incapable d'accomplir un acte quelconque indépendam-
ment du corps.

Mais n'est-il pas facile de constater que l'âme humaine

accomplit tics actes nombreux, auxquels le corps n'a pas
la moindre part ?

Rappelez-vous les deux facultés qui la distinguent :

son intelligence, qui connaît les êtres immatériels, les vé-
rités immatérielles ; sa volonté, capable de s'attacher au
bien incorporel, à la vertu, au devoir, à Dieu lui-même.

Sans doute c'est au moyen des sens que l'intelligence
parvient à acquérir ses connaissances ; mais dès qu'elle
les a obtenues, combien elle s'élève au-dessus de la matiè-
re, dans les opérations qu'elle accomplit I

Voyez le penseur qui pénètre les vérités philosopha

ques.le mathématicien qui étudie les lois des nombrcs,l'as«
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cètc qui médite sur la loi divine ou sur les vertus chrétien-

nes.

Pouvcz-vous croire raisonnablement que ce soit avec le

concours d'un organe corporel que leur intelligence con-

temple la vérité, l'absolu, la justice, le devoir, la vertu ?

Y a-t-il quclqus rapport entre ces idées immatérielles

et une partie quelconque du corps humain ?

Les matérialistes, qui prétendent faire du cerveau l'or-

gane de l'intelligence, peuvent-ils soutenir sérieusement

tpic quelques lobes du cerveau, d'une structure plus par-
faite, concourent avec l'intelligence à produire la pensée,
à percevoir la justice, la vérité, la vertu ?

Remarquez encore, dans les actes de l'âme, celle indé-

pendance merveilleuse qui semble la soustraire aux lois

de l'espace et du temps.
Votre (xmséc se transporte en un instant d'une extrémité

du monde à l'autre, elle s'élève jusqu'aux astres, jusqu'aux
réalités invisibles tics cicux ; elle remonte avec, non moins

de facilité le cours des siècles écoulés ; elle s'élance dans

les âges futurs.

Quel est donc l'organe corporel, qui pourraait être dé-

gagé de la sorte tics lois qui gouvernent la nature maté-

rielle ?

On le voit par ces exemples, c'est bien par elle-même,

indépendamment de toute matière, tpic l'âme accomplit
tous les actes de l'ordre intellectuel..

C'est par elle-même aussi cl sans le secours d'aucun or-

gane qu'elle produit les aclcs tic la volonté. Ne scrail-il

pas absurde de prétendre qu'elle emploie un organe quel-

conque pour rechercher le devoir, pour s'allachcr à la

vertu, pour s'élever vers Dieu ?

11. L'expérience de chaque jour confirme celle vérité.

Qui n'a constaté souvent une sorte d'antagonisme inté-

rieur entre la raison cl la sensibilité, entre la volonté et les

impressions sensibles ?

La volonté cependant maîtrise la sensibilité. Elle peut
donc agir sans clic cl même contre clic.

Ainsi l'âme humaine agil indépendamment des orga-
nes corporels, cl par conséquent clic subsiste par clic-

inême, cl le est spirituelle.
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ARTICLE Hl

Incorruptibilité de l'âme

1. Notion de rincorruptlbllbô

Que faut-il entendre par l'incorruptibilité ?

L'incorruptibilité, c'esl la propriété d'un être qui ne peut
être atteint par la corruption.

Mais qu'est-ce que la corruption ? Dans le langage phi-

losophique, que nous employons ici, ce lerme a une signi-
fication plus générale que dans la parole ordinaire.

Le mot corruption est formé du mot latin « ruptum »

u rompre » et du préfixe cum " avec » ; il veut donc dire

rompre avec ; il indique une rupture, une séparation entre

deux êtres qui se trouvaieent liés ensemble.

Et, en effet, dans le sens philosophique, la corruption
est la séparation d'une matière quelconque et de la forme

substantielle qui donnait à celte matière sa nature propre.

Lorsque, par exemple, par fies procédés chimiques, la

matière de l'eau perd sa forme substantielle ou sa nature

d'eau pour se transformer en oxygène et en hydrogène,
les philosophes disent que l'eau se corrompt ; la forme

substantielle tle l'eau se sépare tle la matière à laquelle
elle se trou\ait attachée pour faire place à deux formes

substantielles nouvelles, la forme de l'oxygène ci celle de

l'hydrogène.
De même la rouille est une altération ou corruption

du fer.

Un objet embrasé se corrompt lorsque, par l'action du

feu, il est réduit en cendres ; à sa forme naturelle succède

une nouvelle forme substantielle.

Une plante se corrompt, à son tour, en perdant la

forme substantielle qui lui donne la vie.

L'animal se corrompt lorsqu'il meurt ; son âme, qui
était sa forme substantielle, disparait alors pour faire

place à la forme substantielle qui caractérise les»restes

de l'animal privé de vie.

Le corps de l'homme enfin se corrompt au moment

où il est séparé le l'âme qui le vivifiait ; dès lors, il est

un cadavre 5 l'a.ne, l'ayant quitté, cesse d'être sa forme

substantielle, elle est remplacée par la forme cadavé-

rique.



70 COURS DE MORALE CHRÉTIENNE

Celte série d'exemples nous montre la vérité de cette

parole tic Plularquc : Corruptio optimi pessima, « la

pire corruption est celle tle l'être le meilleur ».

Les théologiens catholiques en trouvent une applica-
tion plus saisissante encore dans l'âme en état tle ixVhé

mortel. L'âme est destinée à être unie à pieu par la

grâce, el lorsque, par le péché, elle se sépare de Dieu qui
lui donnait la vie surnaturelle, elle se trouve, disent-ils,

dans le pire état de corruption.
Mais, en s'exprimant ainsi, ils emploient le terme

(( corruption »> dans un sens métaphorique. L'âme, en

effet, ne peut pas être sujette à la corruption, au sens

naturel et philosophique du mot. C'est cette incorrupti-
bilité tle l'âme que nous allons établir.

2, Preuves de l'incorruptibilité do l'Ame

I. Pour qu'un être quelconque soit sujet à la corruption,
il faut nécessairement, ou bien que cet être soit composé
de parties, ou bien qu'il n'ait d'existence que flans un

corps composé lui-même tle parties.
Il est évident, en effet, que, dans un objet dégagé tic

tonte matière, aucune séparation n'est possible, puisqu'il

n'y a qu'un élément simple ; par conséquent un objet de

ce genre ne peut être atteint par la corruption.
Telle est l'âme humaine, ainsi que nous l'avons déjà

montré. Elle ne peut pas se corrompre par la dissolution

tle ses parties puisqu'elle est simple ; elle ne peut pas da-

vantage |>érir, comme l'âme tics bêles, par la dissolution

du corps ; car elle existe par elle-même, indépendamment
tlu corps qu'elle anime, puisqu'elle csl spirituelle.

L'âme humaine est donc incorruptible.

IL Les opérations tic l'âme humaine nous prouvent

qu'elle est incorruptible.
Par son intelligence, elle arrive à connaître les vérités

immuables et incorruptibles, c'est-à-dire indépendants
tle toule circonstance de temps et lieu ; par exemple :
'; Deux et deux font quatre. Il faut aimer la vertu. Il faut

fuir le mal. »

Toutes ces vérités soqt absolues et ne peuvent jamais
cesser d'être.

Mais comment l'âme pourrait-elle s'élever jusqu'à ces
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vérités immuables, incorruptibles tle leur nature, si elle

n'appartenait pas elle-même à l'ordre supérieur des êtres

incorruptibles ?

III. Tout être désire naturellement une existence pro-

portionnée à sa nature.

Les animaux ne saisissent par les sens que les choses

présentes ; aussi leur attrait les porte-l-il à rechercher ins-

tinctivement leur conservation au moment présent ;

mais leur inclination ne va pas au-delà ; n'ayant pas l'idée

de l'avenir, ils ne tendent pas à vivre clans l'avenir.

L'âme humaine, en vertu de son intelligence, connaît

l'absolu, elle a l'idée de l'avenir. Par suite elle aspire na-

turellement à une existence absolue et perpétuelle. On ne

saurait supposer que ce désir naturel et universel soit

sans fondement.

Cette tendance naturelle de l'âme humaine nous permet
donc tle conclure qu'elle ne sera jamais soumise à la cor-

ruption, qu'elle est incorruptible.

3. Origine de l'âme

Si l'âme est incorruptible tic sa nature, d'où vient-elle ?

Quelle est son origine?
Rien n'est plus étrange que les diverses itlées philoso-

phiques à ce sujet.
Tout le monde connaît l'opinion tic Pylhagore (I) et

tl'Empétlocle (2), suivis sur ce point par Platon.

A les enlendrc.les âmes.avanl fie vivifier sur la terre des

corp.i humains, auraient mené une vie céleste ; c'est, di-

sent-ils, pour expier quelque crime ou pour tout autre mo-

tif inconnu que ces âmes ont été ensuite emprisonnées
dans un corps terrestre.

Mi P[llloUjoie. inalliémalieien cl philosophe mec, né e Saillos en
ÎW.»nvanl j.-i:.. vlsila la Phénieie. 1l-'nyple, la llabylonle el rentra
Cil fîrèee.

Il fonda, à C.i-obine. une érole on. pendant deiis ans :h novi-
ciat. s,s l'Iévi* étaient suiinils à un sit.'iirv rhj.iiih.'ilx cl lie reee-
vali-iil sis |<-..m* «pi'à Itavet-s une cloison. Il ciwHjïiiail des 1»; ?.n-t
blntires.

C'était un malhématieien distingué. On ini allilbue la découverte
du Carré de l'Iiupothènuse et la Fitlde de innll'tpticitlioii -.,ul jortu
sou nom. Il mourut à Taimle en -tîrt.

(2. F.mpSdoclc, philosophe tfiec, né a Agrisî. iitc, vivait au \* Siècle
mont J.-C.

Il se disthumnit par son ostentation «i pn«t.«nit pour un mnglélen
cl Un dieu. On prétond iiu'tilin de faire croire qu'il s'élnlt élevé
chus le péjour dci dieux, il se jela dans le CMKre de l'EInn.
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L'astronome contemporain Flammarion (t) n'a pas

craint récemment de faire revivre celle opinion bizarre.

Il prétend sans rire que précédemment son âme a habi-

le dans les astres et il insiste, dans ses écrits, sur cette

assertion, qui est un exemple entre mille, des aberrations

affirmées par les incrédules.

Une autre école non moins extravagante prétend, avec

Lnmark (•>) et Darwin (3), que les âmes, comme Ions les

divers êtres, proviennent fie l'évolution (4) ou du perfec-
tionnement de la matière qui se transforme continuelle-

ment par la force tic la nature.

Qui vous a dit qu'un rocher informe ne deviendrait

pas. tlans la suite des âges, un homme vivant et doué

d'intelligence ?

On croit rêver, en lisant les travaux de ces savants qui
s'obstinent à construire les hypothèses les plus insensées

pour contredire les vérités fondamentales de la reli-

gion.
Eh quoi 1 les plus habiles d'entr'eux ne peuvent ar-

river, malgré toutes les ressources de la science, à trans-

former une seule espèce, et l'on ose dire que cette mer-

veille s'est partout accomplie d'elle-même ? C'est con-

tredire à la fois la science et le bon sens.

D'autres philosophes ont prétendu que l'âme se formait

par suite d'une influence purement matérielle, toutes les

fois qu'il se rencontrait un corps humain placé tlans les

conditions requises pour avoir la vie.

(I) Flammarion f'jiinille, nsli-onomi», né a Monlimiy-lc-Hoi fille-
Main.'. le *fi février WW.

Apivs avoir passé quatre ans an Riiivnti des longitudes, il *e
mil 11écrire dans les Journaux. A faire des conférence» itopulaires.
H fonda un observaloire n Juvisy-siir-Orge (Selne-et-Oisei.

Ui plupart de ses éerlls «-oui plutôt une teuviv d'imagination
que de science cl paraissent Indiques d'un vrai savant.

i3'> Lamarck. (Iîll-I83!>'>. naturaliste célèbre, né 11 Rarenlln, un
l'teardle. Il uecil|/i une chaire de zoologie till llioliienl de la réorga-
nisation du muséum, en 17:0.

<3<Ihtrtvln (îeoi^i's-stowaid. naluiiilisli' anglais, né {1 Rocon. en
1S15. n donné son IKUII au D.-mviiiisiin>. système erroné cl ontl-

seleiiliflque qui soutient .sans taison le Itniisfotinlstne ou transfor-
mation il"? espères.

{\) F.volulion. Système de la plupail des liirtéduk"> contempo-
rains qui ptéti-ridelll. roiltiallvlllcnl ù l'expérience cl ait IHÏU Sens.

que lu mal 1ère évolue. restAdite se développe cl se |H>| fer lionne
(l'une manière indéfinie.

O système s'appelle aussi |e transformisme : il lie volt dans
l'homme qu'un singe pet fer lion né qui, liii-niciiit», serait passé par
toutes sortes de transformations |>otir devenir singe.
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C'est ainsi que se produit l'âme du corps de la bête.

Mais l'âme humaine, étant une substance spirituelle, ne

peut provenir d'une action matérielle.

Une autre opinion veut que Dieu ait créé toutes les

âmes au Commencement du monde pour les unir, dans la

suite des âges, aux différents corps qui ont été successi-

vement formés.

Tous ces systèmes sont erronés.

Les philosophes catholiques enseignent que Dieu crée

directement l'âme humaine, chaque fois que, d'après les

lois qu'il a établies, un corps humain est préparé pour la

recevoir.

Cetle âme est une substance spirituelle qui possède
d'une manière éminenle les facultés tles âmes d'un tlegré
inférieur.

'Aristole compare les diverses sortes de formes subs-

tantielles, tlans l'échelle des êtres, à des figures dont l'une

contient les autres et les dépasse. Le carré, dit-il, contient

le triangle et le dépasse ; le pentagone renferme à la

fois le carré et le triangle et il les dépasse. De même

l'âme intellectuelle possède en vertu tout ce qui se trouve

tlans l'âme sensitive tics animaux et tlans l'âme nutritive

tles plantes et elle est clouée en outre d'une force supé-
ricure.

Le pentagone n'a pas de limite spéciale pour contenir

la surface du triangle ou celle du carré, parce qu'il fié-

passe en étendue ces diverses surfaces ; de même l'homme

n'a pas l)esoin d'une âme distincte pour posséder la vie,

et d'une autre âme pour jouir de la sensibilité et de l'in-

telligence ; il n'y a en lui qu'une seule âme, l'âme intel-

ligente, qui possède tous les avantages tles âmes d'un

ordre inférieur.

ARTICLE IV

. Immortalité de l'âme

1. Notion de l'immortalité

La « mortalité »•est la condition de tout être qui doit

mourir, c'est-à-dire u fierdre la vie ». L'immortalité, au

contraire, est'la propriété d'un être qui ne peut pas |>er*
tire la vie ; cette qualité par conséquent ne convient qu'à
un être vivant.
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Dieu est nécessairement immortel. Il est même éternel :

non seulement sa vie n'aura |)oinl tle fin, mais elle n'a

jamais eu de commencement, parce que Dieu ne peut pas
ne pas exister.

Une créature peut être immortelle par nature ou par

grâce.
'La créature vivante est immortelle par nature, si elle

est douée de propriétés naturelles qui demandent la con-

servation perpétuelle do sa vie.

Elle est immortelle par grâce, lorsque c'est par un pri-

vilège spécial du Créateur, et non en vertu de ses quali-
tés naturelles, qu'elle doit toujours exister.

Ainsi, au moment où nos premiers parents furent pla-
cés dans le paradis terrestre, ils étaient destinés, par grâ-
ce, à être immortels : Dieu leur avait préparé tles secours

surnaturels, pour les préserver de la mort, qui csl natu-

relle à toute créature corporelle.
De même, après la résurrection, les hommes sont ap-

pelés à devenir immortels par suite d'un bienfait spécial
du Seigneur.

*Est-ce seulement cette immortalité tic grâce ou tle fa-

veur que nous attribuons à l'âme humaine ?

Non, c'est une immortalité de nature. Les propriétés
naturelles qui distinguent notre âme demandent qu'elle
ne cesse jamais d'exister ; c'est ce qu'il nous sera facile

d'établir.

2. Preuves de l'immortalité do l'Ame

I. L'immortalité tle l'âme est une conséquence tle son

incorruptibilité,
'L'âme ne périt point avec le corps ; elle lui survit,

comme la lampe, inaccessible à l'action tle la flamme, de-

meure inlacte lorsque l'huile qu'elle portait n été consu-

mée.

Pour que l'Ame cessât d'exister, il faudrait donc que
Dieu lui enlevât l'existence qu'il conserve à toutes ses

créatures ; il faudrait qu'il l'annihilât en la précipitant
dans le néant d'où il l'a tirée.

Une telle supposition est inadmissible.

in Cette annihilation est contraire à l'ordre que Dieu

a établi dans l'univers. C'est une vérité reconnue de tous

les savants, a que rien ne se perd dans la nature. » Sous
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le flot incessant des transformations tle la matière, les ato-

mes qui la composent demeurent toujours.
Dieu laisse tous les êtres subsister conformément à

leurs propriétés naturelles.

De même qu'il n'enlève pas à la lumière la puissance
d'éclairer, au feu celle fie brûler, de même il n'enlève pas
l'existence à un être qui subsiste par lui-même et qui est

incorruptible de sa nature.

20 Dieu a mis dans l'homme un désir universel de

bonheur.

Manifestement ce désir n'est point satisfait sur la terre.

On ne peut admettre cependant que Dieu, infiniment sage
et infiniment bon, ait nv's vainement ce désir dans le coeur

de l'homme.

30 Saint Jean Chrysostômc nous fait remarquer avec

raison combien il répugne à la justice de Dieu que l'âme

ne soit pas immortelle.

Personne, observe ce grand docteur, ne peut refuser de

reconnaître que Dieu est souverainement juste. S'il est jus-
te, il donne à chacun selon ses oeuvres. Il est incontestable

néanmoins que, dans la vie urésente, les hommes ne sont

pas traités d'après leurs mérites : souvent les vertus tles

bons, au lieu d'être récompensées, provoquent contre eux

tics persécutions et tles désagréments tle toute sorte.

D'autre part, les méchants prosiwVent souvent sur la ler-

re ; leurs crimes ne reçoivent pas toujours les châtiments

qui leur sont tins.

11 faut donc que Dieu se réserve, après la vie présente,
un temps où il rendra à chacun selon ses oeuvres, où cha-

cun sera traité comme il le mérite.

C'est cette espérance qui soutient les justes an milieu tle

leurs épreuves.

II. Le sentiment universel des peuples est à bon droit
considéré comme une preuve certaine de la vérité en faveur
de laquelle il se produit. 11 est ,en effet, comme le remar-

que Cicéron, la manifestation d'une loi de la nature.

Si vous interrogez l'histoire, vous constaterez que les

peuples de tous les temps et de tous les pays ont proclamé
l'immortalité de l'Ame.

Mirabeau lui-même est obligé d'en convenir dans son

détestable livre sur le Système de la nature.
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<( Il n'y a pas, dit-il, de dogme plus populaire que celui

de l'immortalité fie l'âme ; il n'y a rien de plus universel-

lement admis que la foi à une autre vie ».

Le naturaliste le plus distingué du XIX' siècle, M. de

Quatrefages (i), qui a étudié avec tant de soin les moeurs

les croyances tle Ions les jKMiples, proclame la même vé-

rité.

u II est tles notions se rattachant généralement les unes

aux autres, que l'on retrouve dans les sociétés humaines

même les plus restreintes et les plus tlégradées. Partout on

croit à un monde autre que celui qui nous entoure, à cer-

tains êtres mystérieux d'une nature supérieure qu'on doit

redouter ou vénérer, à une existence future qui attend une

partie de notre être après la destruction du corps.
» En d'autres termes, la notion de la divinité et celle

d'une autre vie sont tout aussi généralement répandues

que celles du bien et du mal. Quelques vagues qu'elles
soient parfois, elles n'en enfantent pas moins partout un

certain nombre de faits significatifs.
» C'est à elles que se rattachent une foule de coutumes,

de pratiques signalées par les voyageurs, et qui, chez les

tribus les plus barbares, sont les équivalents bien modes-

tes des grandes manifestations de même nature fines aux

peuples civilisés. »

Une telle unanimité de croyance ne peut avoir d'autre

cause que la voix même tle la nature, qui atleste au font!

de la conscience humaine le dogme tle l'immortalité de

l'âme.

III. Ajoutons que l'immortalité tle l'âme est une vérité

tle foi.enseignéc par la sainte Ecrilurc. proclamée par No-

tre-Seigneur Jésus-Christ et définie par la sainte Eglise,
notamment tlans le concile de Latrnn célébré sous le pape
Léon X :

< Nous condamnons, y csl - i 1 dit, cl nous réprouvons,
avec l'approbation du saint Concile, tous ceux qui ose-

raient prétendre que l'âme intelligente n'est pas immor-

telle. »

(li De Qualrelaijts de llrèau lean-Loiiis-Aimand,'. né à Valleian-

gtle tîaidl, le 10 féviier ISIil. m..H le 13 janvier bS'.'J, l'un des plus
illicites savants du MX' siècle.
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3. L'âme séparée du corps

L'âme continue donc à vivre lorsqu'elle csl séparée du

corps.
Dans celle condition nouvelle, elle n'exerce pas, il est

vrai, les fonctions de la vie végétative cl de la vie sensiti-

vc, puisque ces fonctions ne peuvent s'accomplir qu'au

moyen des organes corporels ; mais son intelligence ne

cesse pas de connaître, sa volonté ne cesse pas d'agir.
i° L'âme séparée du corps se connaît elle-même. En

réfléchissant rur ses actes cl sur ses facultés, elle s'enri-

chit de nouvclcs connaissances.

2" Elle conserve loulcs les connaissances qu'elle avait

précédemment acquises. « Nous garderons dans le Ciel,

dil S. Jérôme, la science de ce tpic nous anrons appris sur

la lerre ».

3° Elle peut grandir dans la science de la vérité par la

onclcmplation tic ce qu'elle connaît déjà ; mais, étant sé-

parée du corps, elle n'acquiert plus ses connaissances au

moyen d'images sensibles.

4" Elle peut avoir des relations avec les autres âmes ou

même avec les anges.
H est impossible de préciser la nature tic ces rapports

naturels tpic les âmes onl cnlrc elles.

5° Les âmes séparées du corps ne connaissent pas, en

vertu tic leurs facultés naturelles, les aclcs des vivants

qui demeurent sur la terre. « La vie de l'esprit, dil S. Gré-

goire, est séparée et distincte tic la vie terrestre ; les morts

cessent d'avoir tics rapports avec les vivants. »

Le saint docteur ajoute néanmoins que cette règle ne

s'applique pas aux justes décèdes dans l'amitié de Dieu.

Une grâce spéciale leur permet fie connaître loul ce qui

peut les intéresser sur la terre, comme nous le montre l'usa-

ge d'invoquer les saints.

Les âmes séparées peuvent d'ailleurs connaître ce qui se

passe sur la lerre, mm seulement par une révélation divine,

mais encore par l'intermédiaire tics autres âmes qui quit-
tent la terre après elles, ou par le ministère des Anges.



CHAPITRE iV

bESTINÉE DE L'AME HUMAINE

Par la destinée de l'âme humaine, il faut cnlcndic la

fin pour laquelle noire âme a été créée, le but qu'elle doit

atteindre.

La connaissance de celte destinée peut élrc considérée

comme le fondement de la morale.

La morale, en effet, est la science qui apprend à l'hom-

me à atteindre la fin pour laquelle il a été créé cl pour se

diriger vers telle fin, il est évident qu'il faut avant tout

la connaître.

L'étude des questions relatives à la deslinée de l'Ame

humaine embrasse la notion du bien cl du bonheur, les

biens apparents, le bien réel, les conditions nécessaires

pour arriver au bonheur cl à l'hérésie moderne du maté-

rialisme ou rationalisme propagée pour empêcher l'hom-

me tic parvenir au bonheur.

Ce chapitre comprendra tlonc cinq articles : l" La des-

linée cl le Iwnhcur ; 2" les biens apparents ; 3" le bien

réel ; 4" Conditions nécessaires pour acquérir le bonheur;

50 l'hérésie rationaliste.

ARTICLE 1er

La destinée et le bonheur

L'âme a une destinée

Il est évident que l'âme a une destinée, Dieu, étant

souverainement sage, ne fait rien sans motif ; il y a donc

un but dans loulcs ses oeuvres : il assigne à chaque créa*

lurc une fin déterminée.

Mais quelle est la deslinée de l'âme ? Il nous importe
souverainement de la connaître, rien ne nous est plus
nécessaire tpic de savoir pourquoi nous sommes créés.
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La réponse à celte question n'est pas difficile : notre

âme est faite pour chercher et trouver son bien.

Mais qu'est-ce que « le bien ? »

Le bien, nous disent les philosophes, c'est ce qui csl

convenable à un être « c'est ce que tous-les êlrcs dési-

rent. »

Expliquons cette définition.

Toutes les fois tpic l'on agit, on cherche nécessairement

un bien réel ou imaginaire.
La Volonté de l'homme, ainsi tpic nous l'avons déjà

remarque, ne cesse de poursuivre ce qui lui paiait être son

bien.

Il en csl ainsi, du reste, pour toutes les créatures. En

leur donnant l'existence, Dieu a mis en elles une inclina-

tion naturelle, tpii les porte toujours à rechercher leur

propre, bien.

Ainsi l'homme, tomme Ions les autres êtres, recherche

naturellement son bien. La possession de ce bien s'apj)cl-
lc le bonheur ou la félicité.

Rapports de la destinéo et du bonheur

Il y a dom: un rapport intime cnlrc la destinée de

l'âme et le bonheur.

L'âme trouve le bonheur dans la pleine satisfaction de

ses désirs. Mais ces désirs invisibles, qui les a mis en

elle ?

C'csl Dieu lui-même.

En créant une âme, il lui donne des attraits naturels

parfaitement en rapport avec la fin à laquelle il la des-

tine. Si l'âme poursuit le bonheur, c'est qu'elle csl créée

pour le bonheur ; le bonheur, c'est sa deslinée.

Appelés au bonheur, tous les hommes le recherchent

invinciblement dans tous les actes ; mais s'ils poursui-
vent tous leur propre bien, ils sont loin de le placer dans

le même objet.
Consultez l'expérience : les uns sacrifient tout à la for-

lune ; pour d'autres, le bien suprême, c'csl la jouissance
des sens ; pour ceux-ci, c'est la santé ; pour ceux-là, la

réputation ; d'autres tiennent par-dessus tout à la vertu ;

tous veulent organiser leur vie pour obtenir le bien qui
leur paraît le meilleur ; mais, dans le choix de ce bien,

quelle diversité d'appréciations 1



$0 COURS DE MORALE CHRÉTIENNE

Ne se passù-t-il pas quelque, chose d'analogue dans

l'ordre corporel ? Tout le monde aime naturellement ce

qui est bon ; mais le goût de celui-ci le porte à préférer
le vin, l'un aime mieux les friandises, l'autre une nourri-

ture plus substantiel le.

Au fond, de toul cela, qu'est-ce qui est meilleur?...

C'est ce qui flatte davantage le goût le plus sain, le pa-
lais le plus exercé.

Voilà l'image du bien que la volonté recherche.

•Chacun poursuit celui qu'il préfère.
Mais il y a beaucoup de biens qui ne sont qu'apparents

et qui ne [xmvcnt pas par conséquent procurer le bonheur.

Le bien réel, le bien parfait, c'est celui que recherchent

les hommes dont la volonté csl bien disposée, dont les

affections sont parfaitement équilibrées.
Rien n'est plus nécessaire tpic tic connaître ce bien vé-

ritable. Puisque l'âme est destinée au vrai bonheur, il

faut bien qu'elle y parvienne, sous peine de renverser

l'oeuvre du Créateur cl de subir les conséquences d'un Ici

désordre.

Nous aurons donc à considérer successivement les dif-

férents biens auxquels les hommes s'attachent, afin de

discerner celui qui, étant seul capable de nous donner le

vrai bonheur, tloit être l'objet de nos aspirations et de

nos constantes recherches.

Saint Augustin signalait déjà tic son temps ->S8 sectes

différentes tic philosophes sur cette seule question du vé-

ritable objet d\.\ bonheur de l'homme.

Grâce aux lumières tpic nous avons reçues de la révé-

lation chrétienne, il nous sera facile de résoudre la dif-

ficulté. Apres avoir examiné lotir à lotir les différentes

catégories tic biens, nous arriverons à celui qui constitue

la félicilé de l'âme, parce qu'il tloit combler tous ses dé-
sirs.

ARTICLE 11

Les biens apparents

li Les richesses

Tout ce qui pcul servir à satisfaire les besoins de l'hom-
me s'appelle la richesse.
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On distingue les richesses naturelles (i), directement

utiles par elles-mêmes, comme les vêtements, les aliments;

l'habitation, les plantes, les terres, etc. ; et les richesses .

artificielles, imaginées par l'art de l'homme pour facili-

ter l'échange des richesses naturelles, pour être comme la

mesure des diverses valeurs ; elles ont reçu le nom de

monnaie.

Le bonheur de l'homme ne consiste ni' dans les unes,

ni dans les>autres.

1° Il ne peut se trouver tlans les richesses naturelles.

Ces richesses, pourquoi les rcchcrchc-t-on ?

Pour se procurer certaines commodités, certains avan-

tages.
L'homme n'est donc point fait pour elles. 11 est le roi

de la nature corporelle ; selon la parole du Psalmislc,

toutes les choses terrestres sont soumises à ses pieds.
Ce sont donc, au contraire, ces richesses qui sont créées

pour lui.

Inférieures à l'homme, comment pourraient-elles le per-

fectionner, lui procurer son bien suprême, réaliser sa fin

dernière et son bonheur ?

2° Les richesses artifnielles n'ont de prix qu'à cause

des richesses naturelles qu'elles servent à obtenir.

Personne ne les rechercherait si elles n'étaient un moyen

d'acquérir les richesses naturelles qui permettent de sa-

tisfaire les divers Ijcsoins de la vie. II n'y a donc pas en

elles les conditions requises pour que l'homme y trouve

sa fin dernière ou son bonheur.

Le B. Boccc 'J) nous donne une raison de l'insuffisuu-

(! Plusieurs éeuinmiNlis modernes appellent richesses natu-

relles relies (pie Dieu a mises dlreeleiiienl fi notre disposition,
connue l'eau, l'air, ht lumière : el richesses produites ou nrtifi-
eielles. relies (|iii réclament le Iravnil de i ait ou de 1 Industrie

iMiir devenir nlib-s à l'homme, comme le blé. le chanvre, etc.

Il Le II, Itoèfe. célèbre philosophe, nnqilil vers l'an IM et mou-

rut en Tri\. Théodoiic. rvl arien des Oslrognlh*. l'élevn fi la dignité
consulaire (pie lloëce honora par sa science, ses vertus et ses

brillniiles (piailles. Sou Hlhirliemeiil fi la foi catholique lui valut

la persécution des coiivlisuns du loi arien. Il fui mis eu prison fi

Davle. ("est la qu'il composa son admirable Irailé de la Consola-

lion, digne coiiroiuienieiil de ses antres ouvres philosophiques.
Mis fi niorl el loiïnré par ses pecsèculelirs. il laissa une mémoire
bénie ; un mille lui fui rendu. f> mille immémorial a été

consacré par l'aulorilé du Salnl-Siégc, qui n mis nu rang des

bienheureux cet éiniiienl philosophe.
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ce des richesses pour le bonheur : « Elles offrent, dit-il,

plus d'avantages quand on les dépense que quand on les

amasse ; l'avarice rend l'homme odieux, la libéralité l'en-

noblil. »

Mais si les richesses constituaient le bien parfait de

l'homme, manifestement le meilleur usage qu'on en ferait

serait de les conserver, non de les dépenser : avoir trouvé

le bien suprême, c'est le posséder et en jouir, ce n'est pas
s'en dépouiller.

2. Les honneurs

L'honneur est le témoignage que l'on rend à l'excel-

lence de quelqu'un.
L'homme lient naturellement à recevoir ce témoignage,

surtout de la part des personnes vertueuses et considé-

rées.

'Pourquoi l'honneur a-t-il quelque prix ? Parce qu'il
est l'expression du mérite, vrai ou supposé ,dcs personnes

qui en jouissent.
11 faut donc placer au-dessus de l'honneur les mérites

personnels dont il n'est tpic le reflet. Mieux vaut être di-

gne d'honneur tpie tl'ètrc honoré sans le mériter.

Par conséquent l'honneur n'est pas lui-même le bien

suprême de l'homme ; il pourrait tout au plus en être le

signe extérieur.

Ajoutez à cela que le bonheur est quelque chose d'in-

lime ; il doit se trouver en celui qui le possède.
L'honneur, au contraire, appartient plutôt à celui qui

le rend qu'à la personne qui le reçoit.
Nouvelle preuve que la félicité de l'homme n'est pas

dans les honneurs.

3. La gloire

Ce que nous venons de dire tic l'honneur s'applique

également à la gloire. « Une réputation brillante, accom-

pagnée tic louanges », voilà la gloire.
Elle aussi n'a de valeur qu'à cause des qualités ou

des bonnes actions qui la méritent ; elle leur est subor-

donnée ; elle ne peut donc pas être la fin dernière de

'l'homme, ni lui procurer le parfait bonheur.

De plus, la gloire humaine csl souvent fausse et trom-

peuse t
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« Plusieurs, dit le 13. Boccc, se sont fait un grand nom,

par suite des opinions erronées du peuple. Quoi de plus
honteux qu'une telle gloire ! Ceux qui l'ont usurpée doi-

vent rougir eux-mêmes tles louanges qu'on leur décerne.»

4. La puissance

C'est en vain «pic l'homme croirait trouver son bonheur

dans la puissance.
Le bonheur, nous l'avons rappelé, ne se. distingue pas

du bien parfait de l'homme.

Evidemment la puissance n'est pas un bien parfait.
Ne savons-nous pas que souvent on l'emploie pour le

mal ? Le bon usage qu'on en peut faire est donc préféra-
ble à celte puissance elle-même, qui, par conséquent, ne

constitue pas le souverain bien cl ne pcul donner le par-
fait bonheur.

b. Les biens extérieurs en général

Voici trois raisons générales qui montrent clairement

l'impossibilité tic trouver le bonheur tlans l'un des biens

extérieurs dont il a clé précédemment question :

i° Le bonheur parfait doit suffire pleinement par lui-

même, aucun bien nécessaire ne peut manquer à ceux tpii

en jouissent. Mais, malgré les biens dont nous avons par-

lé, que tic choses nécessaires dont on csl souvent privé,

telles tpic la sagesse, la santé corporelle, etc. 1

2" Le bien parfait tic l'homme ne saurait être pour lui

une source de maux.

Tel est néanmoins le caractère tles richesses, qui sont

souvent, au dire tle l'Ecriture, une cause de malheur \tonr
celui qui les conserve. 'EiTL... iG). Il en csl de même tic

l'honneur, tle la gloire cl de la puissance," qui ne peuvent,
selon Boccc, bannir ni les chagrins cuisants, ni les aiguil-

lons de la crainte. »>

y Ces différents biens pmviciinctil de causes extérieu-

res, et le plus souvent la divine Pro\ idence semble les dis-

tribuer au hasard. Aussi les appellc-l-on tics biens tic for-

tune, ce qui veut dire du sort, du hasard.

'N'est-il pas évident tpic le bonheur, au contraire, est

quelque chose d'intime, qu'il provient d'un princi|>c qui

csl en nous, puisqu'il est la destinée que notre nature,

n reçue du Créateur ?
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Les biens extérieurs sont donc impuissants à donner à

l'homme le bonheur.

6. Les biens du corps

Les biens du corps, tels que la santé, la beauté, la for-

ce ne constituent pas le bonheur.

Ce qui nous le fait d'abord pressentir, c'est qu'ils sont

communs aux bons cl aux méchants, qu'ils ne dépendent

pas de notre volonté.

L'âme est supérieure au corps ; c'csl elle qui le fait vi-

vre et qui lui conserve les avantages dont il est donc.

Par conséquent l'intelligence, qui csl un bien de lame,

est au-dessus de tous les biens corporels ,qui lui sont su-

bordonnés ; ces derniers biens ne sont donc pas les meil-

leurs et par suite ce n'est point en eux tpic se irouve le

bonheur.

De plus, ces biens corporels sont communs aux hom-

mes cl aux animaux ; le bonheur tic l'homme, au contrai-

re, lui appartient en propre.
Certains animaux sont même mieux doués tpic l'hom-

me, au point de vue «les avantages corporels : le lion a

plus de force, le cerf plus d'agiIHé, l'éléphant vit plus

longtemps.
Si tics avantages tic ce genre procuraient le souverain

bien, l'homme ne sciait point au-dessus des animaux :

qui oserait néanmoins contester sa supériorité ?

Ce n'est donc pas tlans les biens corporels qu'il doit

chercher son bonheur.

7. Les plaisirs tics sens

On ne pcul faire consister le bonheur tle l'homme

tlans les plaisirs tics sens .

L'animal participe à ces plaisirs aussi bien (pic l'hom-

me ; le roi tic la création, doué d'une âme spirituelle
cl immortelle, n'a pas à demander son bonheur à des

jouissances où la brute elle-même cherche ses satisfac-

tions :

« Si tic tels plaisirs procurent le bonheur, il faudra,

tlil Boccc, proclamer bienheureux les animaux même les

plus grossiers ».

Analyse/, ta nature «lu plaisir, vous remarquerez,

qu'il n'csl pas lui-même le bonheur, mais seulement un
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sentiment qui résulte du bonheur, ou d'une parcelle de

bonheur.

Lorsque l'on éprouve du plaisir, n'est-ce pas à cause

d'un bien que l'on possède, tantôt d'une manière réelle,

tantôt seulement par l'espérance ou par le souvenir ?

Ce bien-là constitue lui-même le bonheur de l'homme,

si c'csl un bien parfait.

Mais, s'il csl imparfait, il ne peut donner qu'une part
de bonheur réel ou apparent.

Les plaisirs corporels ne résultent que d'un bien très

imparfait, puisque le bien qui les procure est accessible

aux sens tle notre corps, cl que les sens ne s'élèvent pas
au-dessus des objets matériels.

L'âme, au contraire, s'élance flans la sphère de l'in-

visible ; son intelligence pénètre les vérités générales
et universelles ; son domaine csl incomparable. Le

bien qu'elle poursuit est donc infiniment supérieur à tous

les biens capables tle procurer tles plaisirs sensibles ;
« Tout l'or, tlit I Ecriture, n'est auprès de la sagesse que
vile poussière ». 'SAP. VII, 9).

Ainsi, les plaisirs corporels, loin de constituer par
eux-mêmes le bonheur, ne |>euvent même pas provenir
directement d'un bien capable de nous le procurer ; les

biens sensibles d'où ils viennent n'ont point ce qu'il faut

pour apporter à l'homme sa vraie félicité.

8. Les biens de l'âme

Le bonheur de l'homme consisle-t-il tlans quelque bien

tle l'âme ?

Précisons d'abord < cite question.
Par •< le bonheur tle l'homme » on peut entendre : 1° le

bien même qui procure ce bonheur ; >" la possession ou

la jouissance tic ce bien.

1" Aucun bien tic l'âme ne pcul suffire pour rendre

l'homme heureux

Pour nous apporter le bonheur, il faut un bien par-

fait, capable de combler les désirs de notre volonté, qui

soupire après l'infini.

Les biens qui se trouvent en notre âme sont tous limi-

tés, bornes, incapables par conséquent tle satisfaire les as-

pirations «lu coeur humain.

Quant à l'Ame elle-même, elle n'est qu'une sorte de
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capacité qui a besoin d'être remplie par quelque chose ;
elle ne trouve en elle rien qui puisse la combler.

2" Voulez-vous savoir maintenant si c'est dans l'âme

qu'il faut chercher la possession ou la jouissance du

bonheur, la réponse est toute simple.
L'âme seule est en nous le principe tle la vie, tle la

connaissance, du sentiment ; c'est donc uniquement par
elle que l'homme peut jouir du bonheur.

En résumé, le bien qui nous procure le bonheur est

supérieur à l'âme ; mais c'est à l'âme qu'il appartient de

possétler ce bien et d'en jouir.

Ainsi, selon ce que vous entendez par « le bonheur »,
vous tlirez qu'il n'est pas ou qu'il est un bien tle l'âme.

0. Insuffisance des biens créés

Pour nous procurer le bonheur, un bien doit être

parfait, infini.

S'il lui manque quelque chose, il ne satisfait pas plei-
nement les aspirations de notre volonté ; et ainsi nous

ne pouvons posséder qu'un bonheur incomplet.
Mais, le bien infini, où le trouver ?

Evidemment i! n'est pas dans les choses créées, qui
n'ont toutes qu'une boulé limitée, telles qu'elles l'ont

reçue tlu Créateur.

Dieu seul par conséquent peui combler les désirs de

l'homme f l*s. Cil.5) et lui donner une mesure tle bonheur
en rapport avec ses aspirations.

C'est ce «pie nous rappelle saint Augustin : t' Vous
nous avez fails pour vous, Soigneur, el noire coeur est
dans l'agitation, tant qu'il ne se repose pas en vous ».

ARTICLE Ml

le bien réel

1. Distinction dos biens apparents et du bien réel

Les richesses, les honneurs, la gloire, les biens exté-

rieurs, les biens dw corps, les plaisirs du sens, les biens
naturels de l'âme, en un mol les biens créés, quels qu'ils
soient, sont iiK ap.iblci de procurer le bonheur de l'hom-
me.

Au?ri tous ces biens sont-ib dits « apparents v, ils ne



DESTINÉE DE LAME HUMAINE 87

sont pas, en effet, le vrai bien, le bien réel de l'âme ; ils

n'en ont que l'apparence.
"

•

On les appelle pour ce même motif, faux biens, biens

mensongers, biens frivoles. Ils sont parfois désignés sous

les noms de biens périssables, biens temporels, par oppo-
sition au véritable bien de l'âme, qui est impérissable et

éternel.

On leur donne encore le nom de biens terrestres, parce

qu'on les trouve sur la terre, de biens secondaires ou biens

relatifs, parce qu'ils ne sont des biens que relativement

à une fin secondaire qu'on peut se proposer, mais ils ne le

sont pas pour atteindre la //'// dernière ou destinée de

l'âme.

Le bien réel qui procure à l'âme son bonheur, qui cou-

ronne sa destinée, est appelé bien absolu, par opposition
à ces biens relatifs ; bien incrêé ou iuRni, bien suprême ou

souverain bien.

Ce bien, nous l'avons déjà remarqué, c'est Dieu lui-

même.

Dieu seul est donc le bien réel, le bien absolu, le sou-

verain bien de l'âme. Dieu seul est le véritable objet de

sa destinée.

2. Participation do l'âme au Souverain Bien

Puisqu'il n'y a que Dieu, le Bien incréé, qui puisse
donner à l'homme le parfait bonheur, il est évident que
ce n'est pas par nos facultés sensibles que nous par-

cipons à ce bonheur : les choses visibles seules agissent
sur nos sens, et Dieu, qui est un pur espi it. leur est com-

plètement inaccessible.

Remarquez d'ailleurs que les animaux jouissent, com-

me nous, de la sensibilité ; comment admettre dès lors

que cette faculté soit celle qui jouit du bonheur propre à

notre nature ?

Ce n'est donc pas dans nos facultés sensibles, mais

dans notre intelligence que résidera notre bonheur.

Il se trouvera également tlans notre volonté.

Plusieurs docteurs catholiques pensent, avec saint Bo-

naventure 'i\ que le bonheur parfait provient à la fois

de l'acte de l'intelligence et fie l'acte de la volonté.

il Saint llonavrnlnre Jean de Hdciwi. 1221-1271). né h lînr»nn-
ren en Toscane, csl une des plus pures lumières du NUI* siècle.

Eiilré dans l'ordre do Sl-I'rnnçnls, Il enseigna In lliéologlc h Pa»
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D'autres, avec Scot (i), estiment que ce bonheur est un

acte de complaisance et d'amour et qu'il faut par consé-

quent le rattacher spécialement à la volonté.

Mais, d'après saint Thomas, c'est dans l'acte ou con-

templation de l'intelligence que réside essentiellement le

vrai bonheur et la jouissance de la volonté n'en est que la

conséquence.

Quoi qu'il en soit, c'est par les facullés intellectuelles

que l'homme arrive à la possession de Dieu, son souverain

bien, sa félicité suprême.
Est-ce à dire que la sensibilité n'y doive avoir aucune

part- ?

Non, certes. L'expérience nous apprend que, dans la

vie présente, notre intelligence ne fonctionne qu'avec le

secours des sens corporels, qui sont ainsi la condition

nécessaire du bonheur imparfait auquel on peut arriver

sur la terre ; ils nous servent d'instrument pour obtenir

nctre félicité suprême.
De plus, selon la remarque tle saint Ausgustin, lors-

que notre âme sera enivrée de son bonheur, elle en fer.t

nécessairement rejaillir les délices sur le corps qui lui sera

intimement uni.

Après la résurrection, elle répandra cette félicité sur

ses sens afin d'en glorifier et d'en perfectionner les opé-
rations ; ainsi la sensibilité participera à cette abondance

de bonheur dont jouira directement l'intelligence.

3. Vision Intuitive

C'esl donc la contemplation ou la vision divine qui
constitue le bonheur tle l'homme.

————— i i 11
»

ris »»t devint 'ensuite général de sou ordre el eardinal de l'Ej;li»e io.
maille.

H es| appelé le Doeleur sètaphique.
On remarque dans ses adiniiablcs édils une grande ék-vution.de

pensée, une pai faite connaissance des mystères de la fol et un ar-
dent amour pour Jésus-ChiUI.

(D Seol 'Jean-Dun^. élnil né en 12ÏI dans la Graiule-Rrelatîne.
Il mourut a Cologne en 130S. ù l'âge- do 31 ans. après nvoir étonné
le monde t»ar la lucidité cl la pénétration do son intelligence cl par
ses meiveilleii<vç connaissances. On lui a donné le nom de P.ie-
Irtir subtil.

St'A disciples, sous le nom de Scolisles. oui foi nié une école cé-

lèbre, opposée souvent a «elle des Thomistes, dans les principales
questions qui ne tntielicid pas aux Vérités détinles par l'Eglise.
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Cette vérité résulle manifestement des explications

précédentes.

Puisque Dieu seul peut nous donner le bonheur et

que, d'aulre part, ce bonheur réside en notre intelligence,
il ne peut consister que dans la vision de Dieu.

L'intefligence est faite pour contempler la vérité. Son

bonheur sera donc de voir Dieu face à face.

Rappelons-nous que l'homme n'est pas parfaitement
heureux tant qu'il lui rcsle quelque chose à désirer et à

rechercher.

De son côté, notre intelligence éprouve le besoin de

connaître la nature intime des objets dont l'existence

lui est manifestée. De là, l'attrait de la science. Que

d'expériences pour découvrir la nature intime du soleil,

des corps qui nous entourent I Le savant n'a pas de

repos, dans ses recherches, tant qu'il n'a point pénétré,

jusque dans sa nature intime, la cause première de ce qu'il
étudie.

Cette soif intellectuelle devient bien autrement ar-

dente lorsqu'on se trouve auprès tle Dieu, premier prin-

cipe de toutes choses.

Son existence nous est révélée par les merveilles de

la création ; mais nous ne pouvons y découvrir les se-

crets de sa divine nature.

C'est assez pour exciter en nous le désir de connaître

ce Dieu caché, dont les splendeurs nous sonl proclamées

par tout <-e que nous voyons.
Tant que ce désir n'est point satisfait, notre intelli-

gence ne jouit pas du bonheur qu'il lui faut. Elle a

besoin tle contempler ce Dieu, tle le voir face à face, el

de plonger sans obstacle son regard dans les magnifi-
cences tic son immensité.

Aussi bien, la foi chrétienne nous révèle qu'effective-
ment le bonheur tle l'homme consiste tlans la contempla-
tion de Dieu.

La Sainte Ecriture nous le répète de mille manières :

« // n'y a de gloire qu'à connaître et à contempler le

Seigneur (JÉR. X, 3). »

« Nous voyons Dieu maintenant comme au moyen
d'un miroir ; alors nous le verrons face t) face. < '! COR.

XIII, 12).

««Quand il se sera montré à nous, nous lui ressemble-

rons ; et nous le verrons tel qu'il est (I. JOAN. lit, -ï). »
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« Comme le cerf altéré soupire après les eaux vives,
ainsi mou âmcSeigueur, soupire après vous (Ps. XLIV). »

(( La vie éternelle,Seignenr,consiste à vous connaître »

(JOAN. XVII, 3).
On pourrait multiplier encore les divines paroles qui

nous apprennent que le bonheur tle l'homme consiste

dans la vue tle Dieu, tlans la vision tle l'essence divine.
Cette contemplation tle Dieu est appelée par les théo-

logiens « la vision intuitive », du latin in/ueri « voir, con-

templer. »

4* Possibilité du bonheur parfait

Nous connaissons le véritable objet tle la félicité de

l'homme. Mais ce bonheur, est-ce seulement un rêve, un

idéal, ou bien est-ce une réalité à laquelle nous pouvons

prétendre ?

Proposer celte question, c'est demander si l'homme est

capable d'obtenir le bien parfait. Or, rien n'est plus cer-

tain.

Notre intelligence s'élève jusqu'à la connaissance de

la vérité universelle ; notre volonté aspire à jouir du

bien parfait.
Serait-il possible qu'ayant ainsi entrevu la vérité, no-

tre esprit fut dans l'impuissance d'arriver à la contem-

pler ?

Comment supposer que Dieu, qui a mis en nous un dé-

sir naturel du bien parfait, n'ait pas eu l'intention de sa-

tisfaire cet attrait irrésistible ?

La foi d'ailleurs nous révèle que l'homme est appela à

jouir un jour de la vision de Dieu, et cette vision, nous

l'avons dit, constitue le bien parfait de l'homme.

Ainsi l'homme peut réellement parvenir au bonheur.

6. Le bonheur parfait n'appartient pas à la vie présente

Quoique le bonheur parfait constitue la véritable des-

tinée de l'âme humaine, ce n'est jamais drns la vie pré-
sente qu'elle peut l'obtenir.

En voici deux motifs :

i* Puisque le bonheur est un bien parfait, il faut qu'il
soit exempt de tout mal et qu'il puisse satisfaire tous nos

désirs.

Mais ne sait-on pas qu'il est impossible sur la terre

d'être M'abri de tout mal ?
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Selon la remarque de saint Augustin, la vie présente
est troublée par une multitude de maux inévitables :

ignorance fie l'esprit, mouvements déréglés tles passions,
souffrances et peines du corps.

Nous ne pouvons pas davantage aspirer en ce monde
à la réalisation «le tous nos voeux.

Naturellement nous désirons la conservation de nos
biens ; et tous les biens terrestres sont passagers et

fugitifs.
La vie elle-même nous échappe ; et par instinct nous

voudrions toujours la garder, parce que nous avons une

horreur naturelle de la mort.

Ainsi, maux de tout genre, impuissance à satisfaire

nos désirs, en voilà plus qu'il ne faut pour empêcher la

perfection de notre bonheur dans la vie présente.
2° La vue tle Dieu peut seule nous procurer le vrai

bonheur, ainsi que nous l'avons montré ; mais cette

vision divine est absolument impossible dans la vie

présente. Nouvelle preuve que le bonheur parfait n'est

pas tle ce monde.

6. Insuffisance de nos facultés naturelles
pour arriver au bonheur parfait.

Les facultés naturelles tle l'homme peuvent lui obte-

nir un bonheur imparfait auquel il est permis de pré-
tendre en cette vie ; mais, pour le bonheur parfait, les

ressources tle la nature sont absolument insuffisantes.

Le bonheur parfait ne se trouve que dans la vue de

l'essence divine.

Or, non seulement celle vision bienheureuse est au-des-
sus de la portée de l'homme ; mais elle dépasse infini-

ment la sphère des facultés naturelles d'une créature.

Cette vérité est un dogme de foi.

Sans en donner ici une démonstration étendue, comme
le fait la philosophie chrétienne, il nous suffira de remar-

quer que la vue et la connaissance de l'intelligence se pro-
duisent d'une manière conforme à sa nature.

Les yeux de notre corps ne peuvent voir que certaines

choses matérielles et sensibles ; les objets trop éloignés,
la plupart des objets fluides et à plus forte raison les cho-
ses immatérielles de leur nature échappent à leur perspi-
cacité. De même, notre intellicrence contemple par ses for-

ces naturelles les idées et vérités abstraites ; mais Dieu,



93 COURS DR MORALE CHRÉTIENNE

par sa nature, est trop au-dessus de nous pour que notre

intelligence soit capable de le percevoir.
Comme l'eau ne peut dépasser son niveau naturel, sans

un moteur qui l'élève plus haut, ainsi notre intelligence a

besoin d'une force supérieure à la sienne pour parvenir
à la vue de Dieu.

Par conséquent, il nous csl impossible «l'arriver au

bonheur, avec nos seules facultés naturelles.

Non seulement l'homme est incapable d'obtenir le

bonheur parfait par ses propres forces, mais il ne peut
même pas l'acquérir avec le secours des anges ou d'autres

créatures d'une nature supérieure à la sienne.

Le bonheur auquel nous sommes destinés est si subli

me qu'il dépasse absolument toute puissance créée ; au-

cune créature, quelque parfaite qu'elle soit, ne saurait

nous y conduire.

Dieu seul peut donc le faire ; son secours immédiat

nous est indispensable pour obtenir une telle félicité.

Admirons en cela la spéciale bonté du Créateur envers

nous.

Il en résulte manifestement que Dieu a voulu nous ho-

norer tle son intimité.

D'une part, en effet, pour atteindre notre fin suprême,
nous avons besoin tic la faveur tic son amitié ; d'autre

part, son infinie sagesse n'a certainement pas voulu nous

refuser les moyens nécessaires pour acquérir le bonheur

auquel il nous a destinés.

7. Observations importantes

La question qui précède est d'une importance capitale.
On lient tlire qu'elle est la clef tle la morale.

Les rationalistes, qui dirigent atTucllcmcnl en France

l'éducation publique, soutiennent que l'homme peut par-
venir par ses propres forces au bonheur tic sa fin suprême.

L'Eglise les a plusieurs fois condamnés, notamment au

concile du Vatican en ces termes :

<' Si quelqu'un dit que l'homme ne peut être élevé de

Dieu à une connaissance et à une jjcrfection qui dépasse
la perfection naturelle, mais que, de lui-même, il peut et

tloit par un continuel progrès arriver enfin à la possession
tle tout vrai cl de tout bien, qu'il soit anatbème. »

On ne doit pas trop s'étonner de cette tendance'de

.l'incrédulité.



DESTINÉE DE LAME HUMAINE 9)

D'après les théologiens les plus autorisés, le péché des

anges rebelles dans le ciel, consista dans leur prétention
de parvenir à leur fin suprême par les seules ressources de

leur brillante nature.

11 n'est pas surprenant qu'ils essaient d'inspirer à l'hom-

me, dont ils jalousent la haute destinée, le sentiment d'or-

gueil qui les pertlit eux-mêmes.

Aussi, presque à toutes les époques, se soul-ils efforcés

de persuader à l'esprit humain sa suffisance personnelle

pour atteindre le bonheur.

Aujourd'hui surtout, si nous avons à etcur notre salut

cl celui de nos frères, il importe de nous bien tlégagcr
du souffle tle l'hérésie et tle nous rap|>eler tpic l'homme

est incapable, par ses propres forces, d'arriver au bonheur

suprême.

8. Réponso à quelques objections

L'Ange tle l'école a d'avance exposé et réfuté les ob-

jections tpic nos modernes incrédules opposent à celle vé-

rité proclamée par l'expérience aussi bien tpie par la rai-

son cl par la foi.

I" La nature, dit-on tl'abord, ne pcul nous faire tléfaul

en ce qui nous est indispensable.
Ne doit-on pas regarder comme nécessaires les facultés

propres à nous procure- la réalisation de notre fin der-

nière ? Supposer tpie nous n'en sommes pas naturelle-

ment tloués, n'est-ce pas une contradiction ?

Celte objection csl plus apparente tpic réelle.

Voyez, le ]>clil enfant qui vient de naître ; laisscz-lc

abandonné à lui-même, vous êtes sûr qu'il ne peut vivre.

Direz.-vous que la nature lui fait défaut en ce qui lui est

nécessaire ? Non, parce que la famille sera là pour lui

procurer les secours dont il a Ixisoin.

L'homme adulte, à son tour, n'a point, comme l'animal,

un vêtement naturel qui le couvre cl le protège ; mais sa

raison et ses mains lui fournissent le moyen tle se procu
•

rcr toul ce tpic réclame sa conservation.

Ainsi, quoique .la nature ne donne pas à l'homme U:VÏ

force naturelle qui le rende capable d'arriver par lui-

même au bonheur, elle lui procure, avec le libre arbitre, le

moyen de se tourner vers Dieu, principe et cause de sa fé-

licité, et d'implorer son tout puissant secours.

« Ce que nous pouvons par.nos amis,-dit Aristote,

nous le pouvons en un sens par nous-mêmes. »



f)4 COURS DE MORALE CHRéTlEN^Ê"

El c'est ainsi tpic l'amitié que Dieu nous offre nous con-

duit à notre honneur.

j" Mais, ajoutc-t-on, puisque l'homme cal au-dessus

des créatures dépourvues de raison, il a du recevoir des

ressources plus abondantes qu'elles.
Ces créatures non raisonnables peuvent elles-mêmes, à

l'aide de leurs facultés naturelles, atteindre leur propre
fin. Ne faut-il pas, à plus forte raison, tpic les lorccs

naturelles de l'homme soient suffisantes j>our le c« ndui-

re à sa destinée ?

Cette objection n'a pas plus de valeur tpic la précé-
dente.

La nature humaine, il est vrai, est obligée de s'adresser

à un secours extérieur pour obtenir sa fin suprême. Mais

aussi, quelle fin sublime !...

Ne vaut-il pas mieux atteindre le bien parfait au moyen
d'"*.i secours extérieur que d'être réduit à se contenter

d'un bien imparfait et mesquin qu'on peut se procurer
sans aucun auxiliaire ?

Si l'on disait à un homme : » Choisis ; lu peux, il

est vrai, par tes seules forces gagner cinq francs ; niai:.,

si tu travailles avec moi, lu auras cent millions », son

choix ne serait-il pas bientôt fait ?

'Dieu nous a donc traités 1res libéralement, en nous of-

frant un bonheur parfait que nous ne pouvons obtenir

par nous-mêmes, mais auquel nous sommes assurés de

parvenir si nous recourons à son bienveillant secours.

Ainsi l'homme raisonnable, appelé aux jouissances tic

la félicité suprême, moyennant la grâce divine qu'il
dojt implorer, se trouve dans une condition infiniment

préférable à celle de la créature inférieure qui, incapable
de prétendre à ce bonheur, n'a, pour ce motif, aucun be-

soin d'un secours surnaturel.

ARTICLE IV

Conditions nécessaires pour acquérir le bonheur parfait

1. La grâce et la lumière de gloire.

Aucune créature ne peut, par ses facultés naturelles, ar-

river au bonheur de voir Dieu face à face.

Entre la divine splendeur et notre faiblesse intellec-

tuelle, il y a un abîme immense que nous sommes inca-

pables
de franchir par nous-mêmes.
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Lorsque deux objets ne peuvent cire associés ensemble,
il est indispensable, pour les unir, que l'un des deux soit
transformé.

Dieu csl immuable cl souverainement parfait. Ce n'est
donc pas en lui que ce changement peut s'accomplir.
11 faut que ce soit dans noire âme.

Mais comment se produit celte transformation t

Une vertu nouvelle s'ajoute à nos facultés.

fCctlc v-irlu csl entièrement surnaturelle, puisqu'elle

dépasse infiniment nos forces naturelles et même celles de

toute créature imaginable. Elle n'est, par conséquent,

qu'un secours spécial de Dieu lui-même, seul capable de

nous communiquer une puissance qui ne saurait en aucu-

ne façon appartenir à la créature .

En quoi consiste ce secours divin qui nous transforme

et nous permet de contempler Dieu ?

Pour en avoir une idée, considérez ce qui se passe dans

l'ordre des choses sensibles..
C'est surtout par le sens de la vue que nous connais-

sons les objets corporels ; par analogie, la connaissance

intellectuelle est elle-même appelée vision.

Poiir voir les objets sensibles, notre regard a liesoin

d'un secours extérieur qui se nomme « la lumière ».

C'est donc avec beaucoup d'à-propos que l'Ecriture et

les sainls Docteurs nomment lumière de gloire le secours

divin qui nous donnera la puissance ineffable de voir Dieu

face à face, comme la lumière physique nous permet de

considérer les objets corporels qui nous environnent.

et En votre lumière, Seigneur, nous verrons la lumière.

PS. XXXV, 10.)

Celle lumière que nous verrons, c'est Dieu, et nous le

contemplerons avec le secours tics rayons de sa divine

clarté.

« La cité céleste n'a besoin ni de soleil, ni de lune ; car

la clarté de Dieu l'illumine » (AP. XXII, 21).
« Dieu est lumière » fJoAN I. 5.)
« // est revêtu de lumière comme d'un vêtement »

(Ps. CIII. 2).
De même que nous ne pouvons voir le soleil qu'au

moyen des rayons qui s'échappent de cet astre éclatant,

de même nous ne pouvons voir Dieu, s'il ne fait resplen-
dir sur notre ame le rayonnement de son infinie lumière.

Comprenez maintenant pourquoi les divines Ecritures
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aiment à nous montrer Dieu sous des symboles de lu-

mière et de feu. C'est que rien ne peut, dans la nature,

exprimer, d'une manière plus vive l'éclat divin qui doit

nous illuminer un jour.
Ainsi la lumière de gloire qui nous élèvera à la vision

divine sera une participation de la divinité, comme la

lumière du soleil est un rayonnement de ce globe lumi-

neux qui nous éclaire.

Cette lumière élant sti|)éricurc à notre capacité natu-

relle ne nous est point ih.c ; c'csl une faveur, un privilège

gratuit, une u grâce ».

Nous en recevons déjà les premiers rayons sur celle

lerre par le don fie la foi cl par la vie surnaturelle ou vie

de la grâce ; mais ce n'est ici-bas qu'une lumière incom-

plète, qui n'aura son épanouissement et son éclat que
dans la vie future, où elle sora la lumière de gloire.

2, La coopération de l'homme

L'âme humaine ne peut parvenir au bonheur sans un

secours tic Dieu qui, dans la vie présente, s'appelle la

grâce, et qui devient la lumière de gloire, au moment où

elle atteint sa destinée.

De son côté, elle tloit appoitcr sa coopération à l'ac-

quisition de son bonheur.

Comment se réalise cette coopération de l'homme ?

1. Il csl essentiel tout d'abord que sa volonté soit

droite.

Que faut-il entendre par celle rectitude ou droiture fie

là volonté ?

Elle consiste à vouloir suivre la règle que Dieu, notre

Créateur, nous a donnée pour nous amener à noire fin

dernière, où se trouve notre félicité suprême.
La nécessité d'une telle disposition n'est-ellc pas évi-

dente ? Une plante pourrait-elle vivre et se développer
contrairement aux lois physiques qui régissent la nature

matérielle ? Les astres rempliraient-ils la fin qui leur

est assignée, s'ils s'écartaient des orbites que leur a mar-

qués la main dit Tout-Puissant ?

, Ainsi en est-il à plus forte raison de l'âme humains :

pour obtenir le bonheur auquel elle est destinée, il faut

avant tout que sa volonté soit droite, ou disposée à

suivre la voie qui lui est tracée par son souverain Créa-

teur.
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II. Après avoir communiqué à la volonté humaine la

rectitude qui lui est nécessaire, Dieu aurait pu l'introduire

immédatement au sein du bonheur, sans lui demander

des efforts et des actes personnels.

Cette condescendance, néanmoins, quoique possible en

elle-même, ne paraîtrait pas en parfaite harmonie avec les

plans do la divine sagesse.

Considérez en effet la série des êtres destinés au bonheur

parfait.

Au-dessus do tous, vous voyez Dieu lui-même : cotte fé-

licité complète, il la possèdo essentiellement, de toute éter-

nité ; elle est inséparable de sa nature divine ; il lui appar-
tient donc d'en jouir sans aucun élan ou mouvement prépa-

ratoire, sans aucun effort qui ait précédé ce bonheur.

Regardez maintenant les créatures ; une telle félicité

dépasse absolument leur» ressources. N'est-il pas, dès lors,

convenable, pour la leur donner, d'exiger d'elles au moins

un élan vers ces délices qui leur sont destinées ?

Les anges possèdent une nature supérieure à la nôtre ;

l'unique élan d'un seul acte méritoire leur a sufli pour obte-

nir la félicité suprême.

Mais les hommes, pour y arriver, ont besoin de plusieurs

efforts successifs, de plusieurs mouvements ou actes dési-

gnés sous le nom de mérites..

Conséquemment le philosophe Aristote a dit avec raison

que « le bonheur est la récompenselies actions vertueu-

ses. »

Ainsi Dieu possède le bonheur essentiellement ; — les

anges l'ont obtenu par un seul acte méritoire ; — les hom-

mes y parviennent par une suite d'actes méritoires ou de

bonnes oeuvres.

Les petits enfants baptisés, qui meurent sans avoir at-

teint Page de raison, obtiennent, il est vrai, le bonheur sans

avoir acquis des méritas personnels ; mais c'est en vertu des

mérites de
Jésus-l^t^^i'q^ue*

unit merveilleusement le

sacrement qu'ils.ént'réçu. N £*\
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ARTICLE v

L'hérésie rationaliste i

Les incrédules qui refusent de croire à la destinée surna-

turelle de l'homme sont appelés rationalistes, du mot latin

ratio, «i raison », parce qu'ils prétendent n'avoir d'autre

guide et d'autre lumière que la raison, el qu'ils repoussent

avec orgueil lu lumière supérieure que Dieu nous donnu

par In révélation.

La plupart des livres et des publications de notre époque

sont mitllieureiismueut imprégnés do cette hérésie funeste,

qui fait île nombreuses victimes.

Aussi nous parait-il très important, nvwit du terminer co

chapitre, de montrer, dans un dernier article, que le ratio-

nttlisinc csi une erreur monstrueuse et qu'il est le principe

des muux les plus affreux.

I. Erreur du rationalisme

Le rationalisme tst manifestement une erreur puisqu'il

est en opposition avec le bon sens, le cri de notre âme, les

données tle l'histoire et la splendeur dicinc de l'Eglise.

I" «7 eonteeilil lu bon s>r.is

Les rationalistes, pour établir leur système, sont obligés

de repousserles vérités les plus évidentes.

1° Ils refusent au Créateur la puissance de se manifester

à l'homme par une révélation.

N'est il pas incontestable cependaut que, si Dieu a pu

nous faire connaître la vérité en nous donnant une intel-

ligence, il peut nous la révéler également par d'autres

moyens ?

2° Ces incrédules osent soutenir que la raison est parfai-

tement capable de conduire l'homme à sa deslinée.

L'expérience de chaque jour atteste au contraire que la

raison nebuffit pas pour diriger l'homme dans la voie du

bien. • • * :

Coqut'to prouve d'une façon péremploire, c'est que tous
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<les peuples qui n'ont pas reçu lés lumières de l'Evangile sont

tombés dans les abîmes de la dégradation et de la barbarie.

Notre France elle-même a pu consiater, à la fin du

XVI11° siècle, ce que pouvait la raison. Avec les principes

•des philosophes, on fit de notre pays, pendant quelques an-

nées, lo théâtre de toutes les scélératesses et de tous les

brigandages,

sagesse lu juge mile ?

3° Les rationalistes prétendent enfin que Dieu n'a pas le

pouvoir d'accomplir des miracles et de déroger ainsi aux

lois de la nature.

Cette affirmation est en opposition manifeste avec le bon

sens coin me avec l'expérience de Ions les siècles.

Pourquoi Dieu, qui a créé toutes les lois do la nature, no

strail-il pas le mai Ire de les modiiier à sou gré, lorsque sa

'J" /.»• ralioitalisHta contredit L; eei tè.' noire dîne.

Le suprême besoin do notre natuie, c'est le bonheur, que

notre âme appello de toute ses forces. x

L'homme en effet a nécessairement soif do son propre

bien, et tant qu'il n'a pas obtenu le bonheur parfait, cette

soif ne peut être apaisée.

Mais ce bonheur, nous l'avons vu, ne peut se trouver tpie

dans la vision divine.

Par conséquent le rationalisme, en niant notre destinée

surnaturelle, proclame pur là que nous ne pouvons parvenir

au bonheur parfait. *

:\. Le rationalisme contenait fW dono.'}>:i de l'histoire.

Depuis l'origine du inonde, tous les peuples ont cru à, une

révélation surnaturelle. De tout temps il y a eu parmi les

hommes une religion qui s'est dite révélée par Dieu, des

pratiques que l'on a crues établies d'après les indications

positives de Dieu lui-même.

De plus, les faits les plus considérables de l'histoire sont

-dès « miracles >. ,

La vie de Jésus-Christ est le centre de l'histoire, puisque,
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dans la supputation des années, on part de Jésus-Christ

pour la chronologie des événements qui ont précédé el qui

ont suivi son apparition sur lu terre.

Cette vie est une suite merveilleuse de miracles, établis

par des témoignages contemporains avec plus do certitude

que tout outre événement de l'histoire.

L'existence du peuple hébreu, le seul qui «fut vraimont

civilisé avant l'ère chrétienne, ne peut s'expliquer que par

une suite continuelle do miracles. Sa législation et son culte

ne sont basés que sur des livres révélés.

Le christianisme, qui a remplacé le judaïsme et qui, de-

puis Jésus-Christ, u été la religion de tous les peuples civi-

lisés,a pour base la révélation du Nouveau Testament et les

faits miraculeux qui s'y trouvent renfermés, particulière-

ment la résurrection do Jésus-Christ.

Ainsi l'histoire tout entière atteste l'existence de la révé-

lation divine que les rationalistes contredisent audacieu-

ement.

1° Le rationalisme repousse la splendeur de l'Eglise.

Depuis dix-neuf siècles, l'Eglise catholique no cosse do

combattre en faveur do la justice, de la liberté et de toutes

les saintes causes.

C'est elle qui, par ses apôtres et par la vaillance de ses

martyrs, a triomphé des monstruosités du paganisme.

Par ses docteurs et par ses moines,elle a civilisé le monde

barbare ; elle a détruit l'esclavage. On l'a toujours vue se

dévouer au soulagement de toutes les misères. Dans tous

les siècles, elle a produit des saints qui attestent son origine

divine par leurs oeuvres H par leurs miracles.

Ces miracles sont incontestables. Saint François Xavier»

par exemple, a rendu la vie à plusieurs morts.

Pour ne parler que de notre siècle, indépendamment des

miracles établis juridiquement dans toutes les causes de

béatification et de canonisation soumises au Saint-Siège,

qui ne connaît les innombrable* prodiges qui frappent par

leur évidence tous ceux qui ne veulent pas fermer les yeux?
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Qu'il nous suffise de rappeler les faveurs extraordinaires

obtenues, du vivant du Vénérable JeatvHaptisle Vianney,

curé d'Ars, par l'intervention de cet homme de Dieu, et,à

l'heure actuelle, les merveilles qui s'accomplissent à Lour-

des en présence de tant de milliers tle spectateurs, particu-
lièrement à l'occasion du pèlerinage national qui a lieu

chaque année au mois d'août ?

Que font les incrédules à la nouvelle de ces faits écla-

tants ? \

Loin do répondre avec le bon sens populaire : « Le doigt

de Dieu est là », ils refusent même d'examiner ces miracles.

Le moindre fait naturel est l'objet de leurs investigations ;

et quand il s'agit de ces faits si nombreux, si extraordinai-

res, si importants, ils s'obstinent à ne pas vouloir en parler.
S'il en est question dans leurs écrits, c'est pour proférer

des railleries insolentes ou des sophismes ridicules ; mais

ils n'essaient même pas de bégayer une bonne raison.

D'où vient cet aveuglement opiniâtre, qui rappelle celui

des Pharisiens ? C est qu'ils ont peur du miracle. Ils ne

veulent pas du surnaturel. Fils de Lucifer, ils prétendent,

comme l'Ange déchu, ne rien devoir a la grâce dû. Dieu, et

ils ferment les yeux à la lumière.

Us refusent de voir cette splendeur de l'Eglise catholique

dont les titres et l'éclat merveilleux attestent d'une manière

irréfragable la divine mission parmi les hommes

IL Malheurs causés par le rationalisme

L'erreur du rationalisme est le fléau du genre humaine

Elle est la cause d'une multitude de maux et d'infortunes .

de toute sorte pour chaque individu, pour les familles, pour

la société tout entière.

1* Malheurs des individus

Pour chaque personne qui en est atteinte, l'erreur, du ra-

tionalisme entraine les plus terribles infortunes soit dans la

vie future, soit même dans la vie présente.
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Voyez d'abord quelle catastrophe attend lo rationaliste-

a son heure dernière.

Sa destinée sera complètement manquée. Créé pour le

bonheur suprême, i) n'y pourra point parvenir ; il sera con-

damne aux abîmes éternels de l'enfer.

Aussi peut-on appliquor avec raison au malheureux ra-

tionaliste qui s'obstine dans son hérésie, la parole que le

Sauveur disait au sujet du traître Judas : « Il vaudrait

•lieux pour lui qu'il ne fut jamais né. »

Dans la vie présente, lo rationaliste est déjà fatalement

condamné h la misère et à l'indigence du coeur.

Son hérésie le dépouille de l'oeil de la foi, plus précieux

encore que le regard de l'intelligence. S'il est douloureux

do rencontrer un homme privé do l'usage do la raison, il

est bien plus triste de voir celui qui était appelé à la di-

gnité du chrétien dépossédé des dons magnifiques de la

grâce.

/ Pour lo rationaliste, point d'espéranco, puisqu'il mé-

connaît les splendides promesses de JÉSUS-CHRIST et les

biens que ce divin Rédempteur nous a mérités.

Il ne peut goûter les joies de la charité, et il est fatale-

ment condamné à être en quelque sorte sans Dieu, puisqu'il

a brisé le premier lien qui l'attachait au Créateur.

Dans ces conditions, il ne peut que devenir l'esclave de

ses passions et de Satan.

2* Malheurs dans la famille

Non content de dépouiller l'individu pour lo temps et

pour l'éternité, le rationalisme s'attaque à la famille et lui

arrache toutes ses grandeurs. *

1" L'enfant baptisé est déchu de ses titres les plus glo-

rieux : cette hérésie néfaste lui enlève son auréole de fils

de Dieu, de frère de Jésus-Christ, d'héritier du paradis.

La foi «chrétienne le présente â ses parents comme un.

dépôt incomparable que Dieu leur a confié.

Aux yeux du rationaliste, au contraire, le petit enfant ne-
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sera souvent qu'un petit animal perfectionné ; au li«u d'être

regardé comme un précieux trésor que protègo un ange

gardien et dont il faudra rendre compte au souverain juge,

il n'est pour l'incrédule que ce qu'il était pour les païens,

une chose dont on peut user à son gré.

Si l'enfant est invlade ou contrefait, le rationalisme, à la

suite des législations les plus vantées do l'antiquité païenne,

permettra de s'en débarrasser comme d'un objet inutile et

sans valeur.

2° La foi chrétienne oblige le chef de la famille à voir en

son épouse une image de l'Eglise ello même et a s» dévouer

x pour c'Io comme Jésus-Christ s'est dévoué pour son Eglise.

Mais supposez une pauvre femme entre les mains d'un

rationaliste dont la conduite est en rapport avec ses doc-

trines.

Que verra-t-ello ? Tant qu'elle conviendra à son mari,

celui-ci s'en accommodera sans doute ; mais le jour où il aura

d'autres fantaisies, il la traitera comme un objet de rebut:

il en fera son esclave comme le font les musulmans et com-

me l'ont toujours fait les peuples qui n'étaient pas chrétiens.

3° D'autre part, lo chef de la famille, que la foi nous fait

considérer comme le représentant de Dieu, se fera peut-

être respecter par la force brulale tant qu'il lui restera assez

de vigueur ; mais, le jour où il sera devenu vieux et cassé,

on le regardera comme un meuble sans usage, et h l'exem-

ple des païens, on ne trouvera rien de mieux que de le faire

disparaître.

Telles seraient les conséquences du rationalisme,-si on

en appliquait les principes ; les fondements même de la

famille seraient détruits.

3" Malheurs pour la société

Le rationalisme, par ses doctrines délétères, étouffe tous

lés germes de vie et de salut, capables de procurer lo bon-

heur de la société.

Il livre les hom mes faibles à l'exploitation des plus forts.
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Ainsi, dans les sociétés civilisés du paganisme, les neuf

dixièmes au moins des hommes étaient les esclaves dos au-

tres et la société ne pouvait se maintenir que par l'institu-

tion brutale qui donnait au maître droit de vie et de mort

sur ses esclaves.

Le rationaliste n'estime que les biens de la vie présente,

par conséquent, les pauvres et les faibles sont méprisés et

personne ne travaille à soulager leurs souffrances.

Les riches ne songent pas aux malheureux, ils ne s'occu-

pent que d'accroître leur propre fortune et de développer

leur puissance ; aussi la société devient un véritable enfer.

Les peuples, n'ayant pas pour arbitre de leurs différends

l'autorité du représentant de Dieu, .sont continuellement en

guerre les uns avec les autres et c'est toujours la raison du ,

plus fort qui a le dernier mot.

Ainsi, pas de bonheur dans l'éternité, et une sorte d'enfer

sur la terre pour les' individus, pour les familles, et pour
la société : voilà les fruits du rationalisme.

Résumé de l'anthropologie
Dans cette première partie appelée I'ANTHROPOLOGIE,

nous avons étudié l'homme, à qui la Morale enseigne la

route qu'il doit suivre pour parvenir à sa véritable deslinée.

L'Histoire naturelle s'occupe du corps de l'homme ; la

morale s'attache à la psychologieou étude de l'àme.

La psycholog>e comprend quatre chapitres : 1° Le Com-

posé humain ; 28 les facultés de l'àme ; 3° la nature de l'A-

me ; 4° la destmee de l'àme.

/. Coin posé humain

L'homme est une substance composée d'une âme raison-

nable et «l'un corps.
L'âme. e.«t laponne substantielle du corps, avec lequel

elle constitue une substance unique, la substance humaine :

Ainsi s'explique l'influence mutuelle et constante de l'àme

sur le corps et du corps sur l'âme.
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L'âme est tout entière dans (but le corps et dans chaque

•partie du corps ; mais elle n'exerce pas également son éner-

.gie dans les diverses parties du corps.

//. Facultés de l'dine

L'âme possède cinq sortes de facultés.

1° les facultés cégetaticès destinées à entretenir et à re-

produire la vie du corps : l'étude de ces facultés appartient
à la physiologie.

2° les facultés sensiticcs, ou les cinq sens extérieurs et les

quatre sens intérieurs ;

3° les facultés intellectuelles, qui s'exercent par l'abstrac-

tion, la conscience, lo jugement et le raisonnement et qui

comprennent l'intellect actif et l'intellect passif.
•4° les facultés appéticer, qui sont de trois sortes : l'appé-

tit naturel, l'appétit sensible el l'appétit de la raison, appe-
lé la colonie.

La volonté est la faculté mnilresse de i'âme.

Elle est douée de la liberté morale dont l'existence est

•clairement établie par la raison, l'expérience, le témoigna-

ge du oenre humain et ta foi catholique.
5° La faculté de locomotion réside dans la substance hu-

maine : ses organes sont du domaine de la physiologie et de

'l'anatomie ; mais elle a l'âme pour principe.

///. Sature, de l'âme

Pour déterminer la nature de l'Ame, nous avons établi:

1° Qu'elle est simple, ou, en d'autres termes, qu'elle n'est

-pas un corps ;

2° Qu'elle est spirituelle, c'esl-è-dire qu'elle est une véri-

table substance, subsistant par elle même ;

3° Qu'elle est incorruptible ;

4° Qu'elle est immortelle, en vertu de sa propre nature.

IV, Destinée de l'dme

La destinée de l'âme est d'arriver au bonheur pour lequel

•elle a été créée.

Ce bonheur ne peut se trouver ni dans les richesses, ni

•dans les honneurs, ni dans la gloire, la puissante, les biens
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extérieurs, ou les biens du corps, ni dans aucun bien, créé-

Il ne
peut consister que dans la vision et la possession de-

Dieu.

D'autre part, nos facultés naturelles sont incapables de- 1

nous procurer un bien si excellent. »

Nous ne pouvons y parvenir que par le secours de la

grâce, auquel doit s'ajouter notre coopération personnelle.
—o—

Pour si peu que l'on réfléchisse à la deslinée de l'âme

humaine, on comprend combien est criminelle et funeste

l'hérésie rationaliste, qui éloigne l'homme dû bonheur pour

lequel il est ciéé.

Le bon sens, le cri de notre âme, l'histoire et Y Eglise

catholique s'accordent à nous montrer clairement que ce-

système est aussi mensonger que désastreux/

Le rationalisme est une source de maux innombrables

pour l'individu, pour la famille et pour la société.

Questionnaire
Pour rendre plus facile l'élude ilocrMe rr« mitre prlie de l.i monde •

cliiélieniie, il sera bon de se servir du questionnaire, suivant.

Introduction

Quelle est la grande hérésie moderne ? Qui eii a signalé
les dangers?Quel lemède faut-il y tippsor ? 4

Indiquez l'étymologie du mot morale ? Qu'est-ce que la
morale ?

Comment les ôlres privés ée îainn ntstrvmi-ils Ifs loi'
du Créateur? Comment l'homme doit il les accomplir ?

A quoi est comparée la loi divine?

Pourquoi la morale t-st-elle la plus utile des sciences ?

Qui nous a enseigné lo vraie morale ? A quelle lumière
faut-il l'étudier ?

Comment se divise une élude complète sur la morale ?

> ANTHROPOLOGIE

Comment se divisent les êtres qui sont sur la terre ?

Quelles sont les propriétés qui distinguent les minéraux,les+

végétaux et les animaux?
'

Quelle est l'intelligence qui dirige les mouvements-des-
afciniBÙx ?
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Quel est le caractère distinctif de l'homme ?

Quelle est la science qui étudie l'homme ?

Comment se divi?e l'anthropologie ? Comment s'appelle-
l'étude de l'àme ? Comment se divise celte étude ?

CHAPITRE l*r — Le composé humain

Que disent Platon, Descartes et de Donald au sujet du

composé humain ?— Qu'en pense l'école idéaliste de Kant ?'
— Qu'en disent les rationalistes ?— Qu'en pensent les ca-

holiques ?

Qu'est-ce que les philosophes entendent par la matière et
la forme ? -

Quelle est la forme substantielle des minéraux ? — des

végétaux ? —. des animaux ?

Qui lie est la forme substantielle du corps humain ?

Que fait l'Ame dans le corps ?

/Que savez vous du système du médiateur plastique ?

pomment réfutez-vous ce système ? En quoi consiste le sys-
tème des causes occasionnelles ? Que faut-il en penser ?

Qu'enlendez-vous par le système de l'harmonie prééta-
blie f Montrez-en la fausseté. Que savez vous du système de

l'influx physique ?
Comment les philosophes catholiques expliquent-ils l'ac-

tion muluellejie l'âme et du corps ?
Oi'i est l'âme humaine, d'aprè» S. Augustin ? Quelle était

l'opinion de Platon et de Descartes? Pourquoi ce sentiment
est-il inadmissible '? Que constatons-nous par l'expérience ?

Comment l'âme se trouve-t-elle tout entière dans chaque

Siarlie
du corps ? Y est-t-elle en quantité ? de sa naturel'

expliquez voire pensée par une comparaison.
L'Ame exerce-t-elle également son action dans chaque

partie du corps ?

CHAPITRE H. — l'acttllés de l'âme

Qu'est-ce qu'une faculté ? Où se trouvent nos facultés ?

Combien distingue-t-on de sortes de facultés ?

I.Qu'entendez-vous par les facultés cf/zéiflirr et? Quel est le

siège des facultés végétatives ? Dans quels êtres les remar-

que-t-on ? Quelles sont les facultés végétatives f
Ces facultés se trouvent-elles seulement dans les végé-

taux ? Quelle est la science qui étudie ces facultés ?

IL Quel est le siège des facultés sensitives ? Pourquoi les

oppelle-t-on facultés organiques ? v-

Comment définissez vous les sens? Combien y a-t-il d'es-

pèces de sens ?

Qu'entendez-vous par les sens extérieurs? Enumérez-les.

Quel est l'objet de là Vue 1 Quel en est l'organe? Comment
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nous fait-elle connaître les objets extérieurs? Quel est l'a-

vantage deM'ouïe ? Comment I oreille perçoit-elle les sons ?

Qu'entendez-vous par les odeurs T Que percevons nous au

moyen du sens dn goût ? Quel est l'organe du loucher? Que
nous fait il connaitre ?

Nos sens nous font-ils connaître les objets avec certitu
de ? Qu'est-ce que la sensation ? De quoi est-elle occompa—"
gnée ?

Combien y a-t-il de sens internes ? Quels sont-ils ? Quel
n est l'organe ?

Qu'entendez-vous par le sens commun? Pourquoi le
nomme-t-on ainsi ? Quelle est l'utilité de ce sens ?

Qu'esJ-ce que l'imagihation ? Pourquoi est-elle ainsi
nommée ?

"*

, Qu'entendez-vous par l'estimative ? A quoi'sert elle ? Ce
sens existe-t il chez les animaux ? Existe t-il dans l'homme?

Qu'est-ce que la raison particulière ?

Qu'entendez-vous par la mémoire ? Quel rapporta telle
avec les autres sens intérieurs ?

III. V a-t-il une faculté purement spirituelle ? Comment
la nommez vous ?

Qu'est-ce que les modernes entendent par l'intelligence ?
Comment faut-il définir cette faculté? Pourquoi est-elle
ainsi nommée ? Par quels moyens arrive-t-elle à connaître
les choses immatérielles ? Quelle différence pèul-on metrre
entre l'intellect et l'intelligence ?

Quels sont les principaux actes de l'intelligence ?

Quelle est l'étymologie du mot abstraction? En quoi con-
siste l'opération intellectuelle ainsi nommée ? Expliquez ce
travail par des exemples. Comment appelez-vous la con-
naissance immatérielle qui provient de l'abstraction ? Com-
bien distinguez-vous de sortes d'abstractions ?

Pourquoi les idées obtenues par l'abstraction sont-elles

appelées notions générales ?
Y a-t-il certaines idées plus géhérales que d'autres ?

Qu'entendez-vous par le genre, l'espèce, la différence ? La
môme idée peut-elle être à la foi? espèce et genre ?

Qu'entendez-vous par les notions fondamentales f Indi-

quez les principales.
Qu'est-ce que la substance ï — l'accident ? — la qualité ï

— la quantité?— la relation ou rapport t

Qu'entendons-nous nous ici par la conscience ? Qu'est-ce

que la conscience morale ?

Quelle différence y a-t-il entre la conscience habituelle
et la conscience actuelle ? La conscience est-elle un acte de

l'intelligence où une faculté spéciale ?

Qu'est-ce que notre âme connaît par la conscience ?
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Quelle est la confusion faite, au sujet delà conscience,

par certains philosophes modernes ?

Rappelez le nom des trois premiers actes de l'intelli-

gence.
Qu'est-ce que le jugement ? Qu'entendez-vous par les ju-

gements ajjirmati/s et les jugements négatifs f Combien

d'éléments y a-t-il dans tout jugement ?

Qu'est-ce qu'une proposition ? Comment désigne-t-on
habituellement la faculté de bien juger ? Qu'est-ce que le

bon sens ?

Que signifie le mot jugement dans le langage ordinaire ?

Qu'entendez vous par le raisonnement ? Donnez un exem-

ple. A quoi peut-on comparer le raisonnement ? Comment

Dieu voit-il la vérité ? Comment la voient les anges ? Com-

ment Ja voit l'homme ?

Pourquoi certaines vérités sont-elles appelées vérités pre-
mières ? Pourquoi les appelle-l-on fondamentales ? Enon-

cez les principales vertus premières 't

Qu'entendez-vous par les sciences ? \
La raison est-elle une faculté spéciale ? Pourquoi l'intel-

ligence humaine porte-t-elle ce nom ?

Comment peut-on définir l'homme ? .
Combien y a-t-il de sortes de raisonnements ? Qu'est-ce

que la déduction ? Expliquez-vous par un exemple ? Com-
ment s'appelle encore la déduction ?

Qu'entendez-vous par l'induction ? Donnez un exemple ?

A quoi sert l'induction ? Quelle certitude peut elle donner ?

Le syllogisme donne-t il une certitude absolue ?

Qu'entendez-vous par la logique ? Qu'est-ce qu'un sophis-
me ?

Toi.tes les opérations intellectuelles sont-elles accomplies

par la même faculté ?

Combien distingue-t-on de facultés iutellectuelles ?

Que faut-il pour voir un objet corporel ?

Comment ces deux éléments se trouvent-ils dans la vision

intellectuelle?,

Quels sont les divers noms de l'intellect actif t

Pourquoi l'intellect passif esl-ll ainsi nommé ?

Cotte faculté est-elle purement passive
?

Quelle est la nature de la lumière intellectuelle oujintel-
lect actif ?

En quoi consiste l'erreur des Ontologîstes ?

Que signifie le mot idée ? Pourquoi les idées sont-elles

appelées notions ?

Qu'entendez-vous par un concept ou conception ?

L'intellect passif peut-il retenir les idées el les conaîssan
ces qu'il a acquises '/Comment s'appelle cette propriété ?



110 COURS DE MORALE CHRÉTIENNE •
,

La mémoire intellectuelle est-elle une faculté distincte
^de l'intellect passif y

Les facultés intellectuelles s'exercent-elles par un organe
•corporel ? Pourquoi résident-elles dans l'àme seule ?

L'intelligence est elle absolument indépendante ? Que
reçoit-elle par le moyen du corps ?

IV. Qu'entendez-vous par les appétits ou facultés appéliti-
*

Quelles peuvent être les tendances de l'âme par rapport aux

objets qu'elle connaît? Quelle est Pétymologiedu mot appé-
tit ? Combien en distinguez-vous de sortes !

Qu'est-ce que l'appétit naturel ? ij!st ce une faculté ?

Qu'est-ce que l'appétit sensible .''Qu'entendez-vous par
l'appétit concupiscible ! Pourquoi est-il ainsi .ommé ?

Qu'est ce que l'appétit imscible ? Donnez un exemple.
Qu'est ce qui distingue l'appétit sensible, chez l'homme?
Cet appétit est-il entièrement soumis à la raison ?

Qu'est ce que la volonté? Quel est l'objet que la volonté
recherche nécessairement ? Est-ee toujours un bien réel ?

Qu'entendez vous par les actes volontaires 1

Comment se divise ce que n ms avons à dire de la liberté ?

Qu est-ce que la liberté en général ? Combien distinguez-
vo'is de sortes de libertés ?"

Qu'est-ce que la liberté morale? Pourquoi l'appelle-t-on
libre arbitre ? Qu'est-ce que notre volonté peut choisir ? La
faculté de choisir le mal esl-elle essentielle à la liherié ?

Qu'est-ce que la liberté physique ? Dans quelle fable eu
trouvez-vous 1» description ? Qu'est-ce que le fatalisme!
D'où vient ce nom ?

Par qui la liberté a-t-clle été attaquée ? Qu'en ont dit les

Stoïciens, les Manichéens, le-* Maliomctan.i, les Protes-

tants, |es Jansénistes, les incrédules modernes ? Qu'enten-
dez-vous par les Déterministes ?

Combien de sortes de preuves pouvez-vous apporter en
faveur de la liberté morale ?

Comment l'établissez vous parla raison ?

Comment l'expérience nous prouve-l-elle la liberté? En

quoi sentons-nous que nous sommes libres avant, pendant,
et aptes nos déterminations ?

Montrez que la négation de la liberté choque le sens com-

mun ; que cette négation renverse la morale, les liens

sociaux, la religion ; qu'elle enlève à l'homme sa dignité.
Comment établissez-vous la liberté par le témoignage de

tous les hommes, et même de ceux qui attaquent celte
vérité.? Que nous enseigne la foi nu sujet de la liberté?

V. Qu'entendez-vous par la faculté de locomotion? Où ré-
sido-t-elle ?'

Combien y a til de sortes d'organes de la .locomotion ?

Quels en sont les organes passifs et actifs ?
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Qu'entendez-vous par les principes de la locomotion?

«Quels «ont-ils dans les animaux ? Quel est le rôle de l'esti-

maiaire? de l'appétit ? Quelle est la faculté qui remplace
U'eslimative dans les actes libres que l'homme accomplit ?

Que fait la faculté de locomotion ? Quels sont les deux

.grands règnes qu'elle sert à distinguer duns la nature ?

CHAPITIIE III. — Nature de l'àme

Peut-on attribuer les actes intellectuels au composé hu-

main ?Quel est l'objet des facultés intellectuelles? Un tel ob-

jet serait-il proportionné à une âme qui ne serait pas spiri-
tuelle ? Est-il possible que le corps reçoive et conserve la

science ? la vérité ?

L'intelligence pourrait-elle avoir de« idées générales et

universelles, si elle s'exerçait par un organe déterminé ?

Quelles différences remarquez-vous entie l'âme humaine

et l'Ame des bétes ? Qu'est-ce qui caractérise la connais-

sance des Huimaux ? Peuvent-ils percevoir-.ce qui est im-

matériel ? A quoi faut-il attribuer les manifestations d'intel-

ligence qu'on remurque dans les animaux '.'

Quelle est la nature de l'âme des bétes? Comment se
fonne-t-elle et comment disparait-élle ?

Qu'est-ce que l'incorruptibilité ? Qu'est-ce que la corrup-
tion au sens philosophique ? En quoi consiste la corruption
de l'eau, —du fer, — d'une plante, —d'un animal ?

Dans quelles conditions un être peut-il se corrompre ?

L'àme est-elle en dehors de ces conditions ? Quel est le ca-
ractère des vérités connues par l'intelligence ? Que doit
être l'intelligence pour saisir des vérités de cette nature ?

Qu'est-ce l'immortalité ? Dans quelle classe d'êtres peut-
on la rencontrer ? Quelle immortalité convient à Dieu ?

Combien distinguez-vous de sortes d'immortalité ? Quel est
le genre d'immortalité qui appartient à l'âme humaine ?

Quelle loi générale remarquez-vous dans la nature ?

Quel est le désir universel de l'âme humaine? Ce désir
est il réalisé sur la terre ? Peut-on supposer qu'il ne le sera

jamais? En quoi consiste la justice divine? Que faut-il
• que Dieu se réserve pour l'exercer?

Le sentiment universel des peuples peut il ôlre allégué
en faveur de l'immortalité de l'âme ?

L'immortalité de l'âme est elle un dogme de foi ?
L'Ame séparée du corps exerce-t-clle les fonctions de la

vie végétative et de la vie sensitive ? Son intelligence et sa
volonté continuent-elles à agir ?

Quels sont les objets que peut connaître l'âme séparée du

corps ? A-t-elle des rapports avec les autres esprits ?
Par quels moyens les âmes séparées du corps peuvent-

elles connaître ce qui se passe sur la terre ?
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CHAPITRE IV. — Destinée de l'àme

Qu'entendez-vous par la destinée ? Pourquoi la question
de la destinée de l'âme est-elle capitale dans la morale ?

Montrez que lame humaine a une dstînée. Qu'est caque
lo bien ? Comment s'appelle la possession du bien de l'hom-
me ? Montrez le rapport entre la destinée et le bonheur ?

Tous les hommes placent-ils leur bien dons le même

objet? Signalez les prnicipaux biens quMls recherchent?

Quel est le bien réel ? Pourquoi faut-il le connaître ?

Qu'appelle-t-on richesse ? Combien y a-t-il de sortes de
richesses ? Les richesses naturelles peuvent-elles donner le
bonheur à l'homme ? Pourquoi recherche-t on les richesses

artificielles i Peuvent elles faire le bonheur de l'homme ?

Qu'est ce que l'honneur ? Pourquoi ne peut-il pas donner
le bonheur ? En qui se trouve l'honneur ?

Qu'est-ce que la gloire ? Pourquoi ne constitue-t-elle pas
le bonheur de l'homme? la gloire humaine est-elle tou-

jours en rapport avec la réalité ?
La puissance donne-telle le vrai bonheur ?

Pourquoi le bonheur n'est il pas dans les biens extérieurs ?

Pourquoi ne peut-il se trouver ni dans les biens du corps?
— ni dans les plaisirs des sens ? — ni dans les biens créés ?

Montrez que Dieu seul est le bien réel.
Dans quelles facultés résidera notre bonheur? Pour quels

motifs la vision divine constitue-t-elle le bonheur de l'hom-
me ? Expliquez le besoin que nous avons de voir Dieu. Que
dit à ce sujet la Sainte Ecriture ?

Comment savons-nous que l'homme est capable d'obte-
nir le bien parfait ? Pourquoi est-il impossible de posséder
ici-bas le parfait bonheur?

Quel bonheur pouvons-nous obtenir au moyen de nos fa-

cultés naturelles?

Pourquoi le secours d'une créature ne suffit-il pas pour
nous conduire au bonheur? Comment Dieu nous montre-t-

il sa bienveillance en nous donnant une destinée où lui seul

peut nous conduire ?

Qu'est-ce quels.lumière de gloire?Qu'est-ce que la grâce?
Qu'est-ce que la volonté droite ? Est elle nécessaire ?

Suffit-elle pour jouir aussitôt du bonheur ? Montrez la diffé-

rence entre Dieu, les anges et l'homme pour parvenir au

bonheur ? Pourquoi faut-il que l'homme fasse des actes qui
le disposent au bonheur ? Comment s'appellent ces actes ?

Qu entendez-vous
par

les rationalistes ? Montrez que le

rationalisme contredit le bon sens, le cri de notre nature,
l'Hitioire et la splendeur de l'Eglise.

Quels maux cette hérésie entralne-t-elle pour l'individu t
»

pour la famille ? —'
pour la société ?



DESTINÉE DE L'AME HUMAINE •
97

IL Après avoir communiqué à la volonté humaine la

rectitude qui lui est nécessaire, Dieu aurait pu l'introduire

immédatement au sein du bonheur, sans lui demander

des efforts et des actes personnels.

Cette condescendance: néanmoins, quoique possible en

elle-même, ne paraîtrait pas en parfaite harmonie avec les

plans de la divine sagesse.
*

Considérez en effet la série des êtres destinés au bonheur

parfait.

^Au-dessus de tous, vous voyez Dieu lui-même : cette fé-

licité complète, il la possède essentiellement, de toute éter-

nité ; elle est inséparable de sa nature divine ; il lui appar-

tient donc d'en jouir sans aucun élan ou mouvement prépa-

ratoire, sans aucun effort qui ait précédé ce bonheur.

Regardez maintenant les créatures ; une telle félicité

dépasse absolument leurs ressources. N'est-il pas, dès lors,

convenable, pour la leur donner, d'exiger d'elles au moins

un élan vers ces délices qui leur sont destinées?.

Les anges possèdent une nature supérieure à la nôtre ;

l'unique élan d'un seul acte méritoire leur a suffi pour obte-

nir la félicité suprême.

Mais les hommes, pour y arriver, ont besoin de plusieurs

efforts successifs, de plusieurs mouvements ou actes dési-

gnés sous le nom de mérites.

Conséquemment le philosophe Aristote a dit avec raison

que « le bonheur est'la récompense des-actions vertueu-

ses. »

Ainsi Dieu possède le bonheur essentiellement ; — les

anges l'onl obtenu par un seul acte méritoire ; — les hom-

mes y parviennent par une suite d'actes méritoires ou de

bonnes oeuvres.

Les petits enfants baptisés, qui meurent sons avoir at-

teint l'Age de raison, obtiennent, il e3t vrai, le bonheur sans

avoir acquis des mérites personnels ; mais c'est en vertu des

mérites de Jésus-Christ, à qui les unit merveilleusement le

sacrement qu'ils ont reçu.

7.
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ARTICLE V

fj hérésie rationaliste
i

Les incrédules qui refusent de croire à la destinée surna-

turelle de l'homme sont appelés rationalistes, du mot latin

ratio, « raison », parce qu'ils prétendent n'avoir d'autre

guide et d'uulre lumière que la raison, el qu'ils repoussent

avec orgueil 1H lumière supérieure que Dieu nous donne

par la révélation.

La plupart des livres et des publications de notre époque

sont malheureusement imprégnés de cette hérésie funeste,

qui fait de nombreuses victimes.

Aussi nous parait-il très important, yvunt de terminer ce

chapitre, de montrer, dans un dernier article, que le ratio-

nalisme' est une erreur monstrueuse et qu'il est le principe

des maux les plus affreux.

I. Erreur du rationalisme

Le rationalisme tst manifestement une erreur puisqu'il

est en opposition avec le bon sens, le cri de notre âme. les

données de l'histoire et la splendeur dicine de l'Eglise.

I" // innti'i'dil le bon .v.wv

Les rationalistes, pour établir leur système, sont obligés

de repousserles vérités les plus évidentes.

1° Ils refusent au Créateur la puissance de se manifester

à l'homme par une révélation.

N'est il pas incontestable cependant que, si Dieu a pu

nous faire connaître la vérité en nous donnant une intel-

ligence, il peut nous la révèle* également par d'autres

moyens ?

2° Ces incrédules •'sent soutenir que la raison est parfai-

tement capable de conduire l'homme à sa deslinée.

L'expérience de chaque jour atteste au contraire que la

raison ne suffit pas pour diriger l'homme dans la voie du

bien.

Ce qui le prouve d'uno façon péremptoire, c'est que tous
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Ues peuples qui n'ont pu ,-u les lumières de »1. angilesont

tombés dans les abimes de la dégradation et de la barbarie.

Notre France elle-même a pu constater, à la fin du

XVIIIe siècle, ce que pouvait la raison. Avec les principes

•des philosophes, on fit de notre pays, pendant quelques an-

nées, le théâtre de toutes lès scélératesses et de tous les

brigandages,

sagesse lo juge utile ?

3° Les rationalistes prétendent enfin que Dieu n'a pas le

•pouvoir d'accomplir des miracles et de déroger ainsi aux

lois de la nature.

Celte affirmation est en opposilic.i manifeste avec le bon

sens comme avec l'expérience de tous les, siècles.

Pourquoi Dieu, qui a créé toutes les lois de la nattue, ne

serait-il pas le mai Ire de les modifier à sou gré, lorsque sa

2" Le rationalisme contredit le eei de notre (Une.

Le suprême besoin de notre nature, c'est le bonheur, que

notre âme appelle de toute ses forces.

L'homme en effet a nécessairement soif de son propre

bien, et tant qu'il n'a p;*s obtenu le bonheur parfait, cette

soif ne peut être apaisée.

Mais ce bonheur, nous l'avons vu, ne peut se trouver «pie
•dans la vision divine.

Par conséquent le rationalisme, en niant notre destinée

surnaturelle, proclame par là que nous ne pouvons parvenir

au bonheur parfait.

3. Le rationalisme contredit les données de l'histoire.

Depuis l'origine du monde, tous les peuples ont cru à une

révélation surnaturelle. De tout temps il y a eu parmi les
'

hommes une religion qui s'est dite révélée par Dieu, des

pratiques que l'on a crues établies d'après les indications

positives de Dieu lui-même.

De plus, les faits les plus considérables de l'histoire sont

des « miracles ».

La vie de Jésus-Christ est le centre de l'histoire, puisque,
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dans la suppulatlon des années, on part de Jésus-Christ

pour h chronologie des événements qui ont précédé et qui

ont suivi son apparition sur lu terre.

Cette vie est une suite merveilleuse de miracles, établis

par des témoignages contemporains avec plus de certitude

que tout autre événement de l'histoire.

L'existence du peuple hébreu, le seul qui fut vraiment

civilisé avant l'ère chrétienne, re peut s'expliquer que par

une suite continuelle de miracles. Sa législation et son culte

ne sont basés que sur des livres révélés.

Le christianisme, qui a remplacé le judaïsme et qui, de-

puis Jéstis-Christ, a été la religion de tous les peuples civi-

lisés,a pour base la révélation du Nouveau Testament et les

faits ndraculeux qu; s'y trouvent renfermés, particulière-

ment la résurrection de Jésus-Christ..

Ainsi l'histoire tout entière atteste l'existence de la révé-

lation divine que les rationalistes contredisent audacieu-

ement.

4° Le rationalisme repousse la splendeur de l'Eglise.

Depuis dix-neuf siècles, l'Eglise catholique ne cesse de

combattre en faveur de la justice, de la liberté et de toutes

les saintes causes.

C'est elle qui, par ses apôtres et par la vaillance de ses

martyrs, a triomphé des monstruosités du paganisme.

Par ses docteurs el par ses moines.elle a civilisé le monde

barbare ; elle a détruit l'esclavage. On l'a toujours vue se

dévouer au soulagement de toutes les misères. Dans tous

les siècles, elle a produit des saints qui attestent son origine

divine par leurs oeuvres et par leurs miracles.

Ces miracles sont incontestables. Saint François Xavier,

par exemple, a rendu la vie à plusieurs morts.

Pour ne parler que de notre siècle, indépendamment des

miracles établis juridiquement dans toutes les causes de

béatification et de canonisation soumises au Saint-Siège,

qui ne connaît les innombrables prodiges qui frappent par

leur évidence tous ceux qui ne veulent pas fermer les yeux?
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Qu'il nous suffise de rappeler les faveurs extraordinaires

obtenues,'du vivant du Vénérable J^an-Baptiste Vlanney,

curé d'Ars, par l'intervention de cet homme do Dieu, et, à

l'heure actuelle, les merveilles qui s'accomplissent à Lour-

des en présence de tant de milliers de spectateurs, particu-

lièrement à l'occasion du pèlerinage imtional qui a lieu

chaque année au mois d'août ?

Que font les incrédules à la nouvelle do ces faits écla-

tants ?

Loin de répondre avec le bon sens popuiaire : « Le doigt

de Dieu est là », ils refusent mémo d'examiner ces miracles.

Le moindre fait naturel est l'objet de leurs investigations ;

et quand il s'agit de ces faits si nombreux, si extraordinai-

res, si importants, ils s'obstinent à ne pas vouloir ep parler.

S'il en est question dans leurs écrits, c'est pour proférer

des railleries insolentes ou des sophismes ridicules ; mais

ils n'essaient même pas de bégayer une bonne, raison.

D'où vient cet aveuglement opiniâtre, qui ruppelle celui

des Pharisiens ? C est qu'ils ont peur du miracle. Ils ne

veulent pas du surnaturel. Fils de Lucifer, ils prétendent,

comme l'Ange déchu, no rien devoir à la grâce de Dieu, et

ils ferment les yeux à la lumière.

Ils refusent de voir cette splendeur de l'Eglise catholique

dont les titres et l'éclat merveilleux attestent d'une manière

irréfragable la divine mission parmi les hommes.

II. Majeurs causés par le rationalisme

L'erreur du tationalisme est le fléau du genre humaine

Elle est la cause d'une multitude de maux et d'infortunes

de toute sorte pour chaque indmdu, pour les familles, pour

la société tout entière.

1• Malheurs des individus

Pour chaque personne qui en est atteinte, l'erreur du ra-

tionalisme entraine les plus terribles infortunes soit dans la

vie future, soit même dans la vie présente.
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•- Voyez d'abord quelle catastrophe attend le ralionaliste-

â son heure dernière. ^

Sa destinée sera complètement manquée. Créé pour le-

bonheur suprême, Il n'y pourra point parvenir {Usera con*
'

damdô aux abîmes éternels de l'enfer.

Aussi peut-on appliquer avec raison au malheureux ra-

tipnalistequi s'obstine dans son hérésie, la parole que le-

Sauveur disait au sujet du traitçe Judas : a 11 vaudrait

•lieux pour lui qu'il ne fut jamais né. >>

Dans la vie présente» le rationaliste est déjà fatalement

condamné & la misère et a l'indigence du coeur.

Son hérésie le dépouille de l'oeil de la foi. plus précieux

encore que le regard de l'intelligence. S'il est douloureux

de rencontrer un homme privé de l'usage do la raison, il

est bien plus triste de voir celui qui était appelé à la di-

gnité du chrétien dépossédé des dons magnifiques de la

grâce.

Pour le rationaliste, point d'espérance, puisqu'il mé-

connaît les splendides promesses de JÈsus-CiimsT et lea

biens que ce divin Rédempteur nous a mérités.

Il ne peut goûter les joies de la charité, et il est fatale-

ment condamné à être en quelque sorte sans Dieu, puisqu'il 1,

a brisé le premier lien qui l'attachai t«au Créùtqur.

Dans ces conditions, il ne peut .que devenir l'esclave de

ses passions et de Satan.

2° Malheurs dam la famille^

Non content de dépouiller l'individu pour le temps er

pour l'éternité, le rationalisme s'attaque à la famille et lui

arrache toutes ses grandeurs.

P L'enfant baptisé est déchu de ses titres les plus glo-

rieux : cette hérésie néfaste lui enlève son auréole de fils

de Dieu, de frère de Jésus-Christ, d'héritier du paradis.,
La foi chrétienne le présente h ses parents comme un

dépôt incomparable que Dieu leur a confié. *

Aux yeux du 'rationaliste, au contraire, le petit enfant ne •<
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sera souvent qu'un petit animal perfectionné ; au lieu
d'être^

regardé comme un précieux trésor que protège un ange

gardien et dont il faudra rendre compte an souverain juge,

il n'est pour l'incrédule que ce qu'il était pour les païens,

une chose dont on peut user à son gré.

SI l'enfant est malade ou contrefait, le rationalisme, h la

suite des législations les plus vantées-de l'antiquité païenne,

permettra de s'en débarrasser comme d'un objet inutile et

sans valeur.-,

2° La foi chrétienne oblige le chef de la famille à voir en

son épouse une image de l'Eglise elle même et b se dévouer

pour elle comme Jésus-Christ s'est dévoué pour son lïglise.

__ Mais supposez une pauvre femme entre les mains d'un

rationaliste dont la conduite est en rapport avec ses doc-

trines.

Que verra-l-elle ?Ta«t qu'elle conviendra à son mari,

celui-ci s'en .accommodera sans doute; mais le jour où il aura

d'autres fantaisies, il la traitera comme un objet de rebut:

il en fera son esclave comme le font'les musulmans et com-

me l'ont toujours fait les peuples qui n'étaient pas chrétiens.

3* D'autre part, le chef de la famille, que la foi nous fait

considérer comme le représentant de Dieu, se fera peut-

être respecter par la force brutale tant qu'il lui restera assez

de vigueur ; mais, le jour où il ssra devenu vieux et cassé,

on le regardera comme un meuble sans usage, et h l'exem-

ple des païens, on ne trouvera rien de mieux que de le faire

disparaître.*

Telles seraient les conséquences du rationalisme, si on

en appliquait lés principes ; les fondements même de la
'

famille seraient détruits.

3e Malheurs pour la société

Le rationalisme, par ses doctrines délétères, étouffe tous

les germes de vie et de salut, capables.de procurer le" bon-

heur de la société.
'

"*_

Il livre les hom mes faibles à l'exploitation dés plus forts.



10^ COURS 11B MORALE OIIRETIENNE

Ainsi, dans les sociétés civilisés du paganisme, les neuf

dixièmes au moins des hommes étalent les esclaves dés au-

tres et la société ne pouvait se maintenir que par l'institu-

tion brutale qui donnait au maître droit de vie et de mort

sur ses esclaves.

Le rationaliste n'estime que les biens de la vie présente,

par conséquent, les pauvres et les.faibles sont méprisés et

personne ne travaille à soulager leurs souffrances.

Les riches ne songent pas aux malheureux, ils ne s'occu^

pent que d'accroitro leur propre fortune et de développer

leur puissance ; aussi la société devient un véritable enfer.

Les peuples, n'ayant pas pour arbitre de leurs différends

l'autorité du représentant de Dieu, sont continuellement en

guerre les uns avec les autres et c'est toujours lu raison du

plus fort qui a le dernier mot.

Ainsi, pas de bonheur dans l'éternité, et une sorte d'enfer

sur la terre pour les individus, pour les familles, et pour

la société : voilà les fruits du rationalisme. ,

Résuméde l'anthropologie
Dans cette première partie appelée I'ANTUROPOLOGIK,

nous avons étudié l'homme, h qui la Morale enseigne la

route qu'il doit suivre pour parvenir à sa véritable destinée

L'Histoire naturelle s'occupe du corps de l'homme ; la

morale s'attache à la psychologie ou étude de l'âme.

La psychologie comprend quatre chapitres : 1° Le Com."

posé humain ; 2* les faculté» de l'âme ; 3° la nature del'a-

me ; 4° la destinée de l'âme.

/. Composé humoin

L'homme est une substance composée d'une âme raison-

nable et d'un corps.
L'âme, est lajforme substantielle du corps, avec lequel

elle constitue une substance unique, la substance humaine :

Ainsi s'explique l'influence mutuelle et constante de l'âme

sur le corps et du corps sur l'âme.
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L'âme est tout entière dans tout le corps et dans chaque

•partie du corps ; mais elle n'exerce pas également son éner-

gie dans les diverses parties du corps.

//. Facultés de Vdmc

L'âme possède cinq sortes de facultés.

1° les facultés végétatives destinées à entretenir et à re-

produire la vie du corps : l'étude de ces facultés appartient
a la physiologie,

8° les facultés sensitiéts, ou les cinq sens extérieurs et les

•quatre sens intérieurs ;

3* les facultés intellectuelles, qui s'exercent par l'abstrac-

tion, la conscience, la jugement et le raisonnement et qui

'comprennent l'intellect actif et l'intellect
passif.

4° les facultés appéticea, qui sont de trois sortes : l'appé-
tit naturel, l'appétit sensible et l'appétit de la raison, appe-
lé la colonie,

La volonté est la faculté maîtresse de l'âme.

Elle est douée de la liberté morale dont l'existence est

clairement établie par la raison, l'expérience, le témoigna'

ge du nenre humain et la foi catholique.
5° La faculté de locomotion réside dans la substance hu-

maine : ses organes sont du domaine de la physiologie et de

>]'anatomie ; mais elle a l'âme pour principe.

///. Xattire de l'unie ,

-Pour déterminer la nature de l'âme, nous avons établi:

1° Qu'elle est simple, ou, en d'autres termes, qu'elle n'est

'pas un corps;

2° Qu'elle est spirituelle, c'est-à-dire qu'elle est une véri-

table substance, subsistant par elle même ;

3° Qu'elle est incorruptible ;

4° Qu'elle est immortelle, en vertu de sa propre nature.

IV, Destinée de l'dme

La destinée de l'âme est d'arriver au bonheur pour lequel

•elle a été créée.

Ce bonheur ne peut se trouver ni dans les richesses, ni

•dans les honneurs, ni dans la gloire, là puissance, les biens
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extérieurs, ou les biens du corps, ni dans aucun bièrvcréô.-

II ne peut consister que dans la vision et la possession de-

Dieu.

D'autre part, nos facultés naturelles sont incapables de-,

nous procurer un bien si excellent.

Nous ne pouvons >Nparvenir que par le secours delà

grâce, auquel doit s'ajouter notre coopération personnelle.
_o— •

Pour si peu que l'on . réfléchisse à la destinée Ho l'a me-

humaine, on comprend combien est criminelle et funeste

l'hérésie rationaliste, qui éloigne l'homme du bonheur pour-

lequelil est ciéé.

Le bon sens, le cri de notre âme, l'histoire et YKglise .

catholique s'accordent à nous montrer clairement que ce

système est aussi mensonger que désastreux.

Le rationalisme est une source de maux innombrables

pour Yindloidu, pour la famille et pour la société.

Questionnaire
Pour rendre pins facileIVliulc décrite rronitre partie «le la niornle-

chrétieune, il sera bon île se servir du questionnaire suivant.

Introduction

Quelle est la grande hérésie modenie ? Qui en u signaié-
les dangers?Quel lemède faut-il y onjtscr ?

Indiquez l'étymologie du mot morale ? Qu'est-ce que la
morale ? /

Comment les êtres privés cY liiixn otsiivcm-iJs lfs loi*
du Créateur? Comment l'homme doit il les accomplir ?

A quoi est comparée la loi divine?

Pourquoi la morale f-st-elle la plus utile des sciences ?

Qui nous a enseigné la vraie morale ? A quelle lumière-
faut-il l'étudier ?

'
^

Comment se divise une élude complète sur la morale ?

ANTHROPOLOGIE

Comment se divisent les êtres qui sont sur là terre ?
• Quelles sont les propriétés qui distinguent les minéraux,les*
végétaux elles

qniryaux? */..,,' ( .

Queitè.est l'intelligence qui dirige les mouvements- des>
animaux-?'

'
. ;

• >
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Quel est le caractère distinctif de l'homme ?
Quelle est la science qui étudie l'homme ?
Comment se divise l'anthropologie ? Commept s'appelle-

l'étude de l'âme ? Comment se divise cette étude ?

CHAPITRE I*r — Le composé humain

Que disent Platon, Descartes et de Donald au sujet du

composé humain ? — Qu'en pense l'école idéaliste de Kant ?"
— Qu'en disent les rationalistes ? —Qu'en pensent les ca-
holiaues ? \

Qu est-ce que les philosophes entendent par la matière et
la /orme ?

Quelle est la forme substantielle des minéraux ? — dçs
végétaux ? — des animaux ?

Qut lie est la forme substantielle du corps humain ?
Que fait l'ôme dans le corps ?

Que savez vous du système du médiateur plastique ?
Comment réfutez-vous ce système ? En quoi consiste le sys-
tème des causes occasionnelles ? Que faut-il en penser ?

Qu'cntendez-vous par le système de Yharmonie prëéta~
bUe t Montrez-en la fausseté/Que savez vous du système de
Y influx physique ? v

Comment les philosophes catholiques expliquent-ils l'ac-
tion mutuelle de l'âme et du corps ?

Où est l'âme humaine, d'aprè» S. Augustin ? Quelle était

l'opinion de Platon et do Descartes ? Pourquoi ce sentiment
est-il inadmissible ? Que constatons-nous par l'expérience ?

Comment l'âme se trouve-t-elle tout entière dans chaque
partie du corps ? Y est-t-elle en quantité'! de sa naturel
Expliquez votre pensée par une comparaison.

L'ùme exerce-t-elle également son action dans chaque
partie du corps ?

CHAPITRE II..— Facultés de filme

Qu'est-ce qu'une faculté ? Où se trouvent nos facultés ?
Combien distingue-t-on de sortes de facultés ?

I.Qu'entendez-vous par les facultés végétatiietl Quel est le -,
siège des facultés végétatives ?'Dans quels fifres les remar-

•que-t-on ? Quelles sont les facultés végétatives t
Ces facultés se trouvent-elles seulement dans les végé-

taux ? Quelle est la science qui étudie ces facultés ?
II. Quel est le siège des facultés sensitives ? Pourquoi les

appelle-t-on facultés organiques ?
Comment définissez-vous les sens? Combien ya-t-il d'es-

pèces de sens? •:...
Qu'entendez-vous par,les sens extérieurs? Enumérez-les.

Quel est l'objet de là viié ? Quel en est l'organe? Comment
"
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t

nous fait-elle connaître les objets extérieurs ? Quel est l'a-
vantage de l'ouïe ? Comment l'oreille perçoit-elle les sons ?

Qu'entendezjvous par les odeurs T Que percevons nous au

moyen du sens dn goût ? Quel est l'organe du toucher? Que
nous fait il connaître ?

Nos sens nous font-ils connaître les objets aveo certltu
de ? Qu'est-ce que la sensation ? De quoi est-elle accompa-
gnée ?

Combien y a-l-il de senii internes ? Quels sont-ils ? Quel
n est l'organe ?

Qu'entendez-vous par le sens commun? Pourquoi le
nomme-t-on ainsi ? Quelle est l'utilité de ce sens ?

Qu'est-ce que l'imagination ? Pourquoi est-elle ainsi
nommée ?

Qu'entendez-vous par l'estimative ? A quoi sert elle ? Ce
sens existe-t il chez les animaux V Existe t-il dans l'homme?

Qu'est-ce que la raison particulière ?

Qu'entendez-vous par la mémoire ? Quel rapport a t elle
avec les autres sens intérieurs ?

III. Y a-t-il une faculté purement spirituelle ? Comment
la nommez vous ?

Qu'est-ce que Ie3 modernes entendent par l'intelligence ?
Comment faut-il définir* celte faculté? Pourquoi est-elle
ainsi nommée ? Pur quels moyens arrive-t-elle a connaître
les choses immatérielles ? Quelle différence peut-on metrre
entre l'intellect et l'intelligence ?

Quels sont les principaux actes de l'intelligence ?
Quelle est l'étymologie du mot abstraction? En quoi con-

siste l'opération intellectuelle ainsi nommée ? Expliquez ce
travail'par des exemples. Comment appelez-vous la con-
naissance immatérielle qui provient de l'abstraction ? Com-
bien distinguez-vous de sortes d'abstr^;- ions ?

Pourquoi les idées obtenues par l'abstraction sont-elles

appelées notions générales ?
Y a-l-il certaines idées plus générales que d'autres ?

Qu'enlendez-vous par le genre, l'espèce, la différence ? La
même idée peut-elle être à la fois espèce et genre f

Qu'entendez-vous par les notions fondamentales ? Indi-

quez les principales.
Qu'est-ce que la substance ? — Yaccidem f — la qualité t

— la quantité? — la relation ou rapport t

Qu'entendons-nous nous ici par la conscience ? Qu'est-ce
que la conscience morale?

Quelle différence y a-t-il entre la conscience habituelle
et la conscience actuelle Y La conscience est-elle un acte de
l'intelligence ou une faculté spéciale ?:

Qu'est-ce que notre âme connaît par la conscience ?
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Quelle est la confusion faite, au sujet delà conscience,

par certains philosophes modernes ?

Rappelez le nom des trois premiers actes de l'intelli-

gence.
Qu'est-ce que le jugement ? Qu'entendez-vous par les

ju-
gements ajfirmatifs et les jugements négatifs? Combien

d'éléments y a-t-il dans tout jugement
?

Qu'est ce qu'une proposition ? Comment désigne-ton
habituellement la faculté de bien juger ? Qu'est-ce que le
bon sens ?

Que signifie le mot jugement dans le langage ordinaire ?

Qu'entendez vous par le raisonnement V Donnez un exem-

ple. A quoi peut-on comparer le raisonnement ? Comment

Dieu voit-il la vérité ? Comment la v'.ntle1* anges ? Com-

ment la voit l'homme ?

Pourquoi certaines vérités sont-ello* a; ueirYs vérités pre-
mières? Pourquoi les appelle-t-on fonaàmentales ?Enon-
cez les principales vertus premières f

Qu'entendez-vous par les sciences ?
La raison est elle une faculté spéciale ? Pourquoi l'intel-

ligence humaine porte-t-elte ce nom ?

Comment peut-on définir l'homme ?
,

Combien y a-t-il de sortes de raisonnements ? Qu'est-ce

que la déduction ? Expliquez-vous par un exemple ? Com-

ment s'appelle encore la déduction ?

Qu'entendez-vous par l'induction ? Donnez un exemple ?

A quoi sert l'induction ? Quelle certitude peut elle donner Y

Le syllogisme donne-t il une certitude absolue ?

Qu'entendez-vous par la logique ? Qu'est-ce qu'un sophis-
me ?

Toi-tes les opérations intellectuelles sont-elles accomplies

par la même faculté ?

Combien distingue-t-on de facultés iutellectuelles ?

Qqe faut-il pour voir un objet corporel ?

Comment ces deux éléments se trouvent-ils dans la vision

intellectuelle V

Quels sont les divers noms de l'intellect actif ?

Pourquoi l'intellect pa*.w7 est-il ainsi nommé ?

Cette faculté est-elle purement passive ?

Quelle est la nature de la lumière intellectuelle oujintel-
lect actif ?

En quoi consiste l'erreur des Ontologistes ?

Que signifie le mot idée ? Pourquoi les idées sont-elles

appelées notions ?

Qu'entendez-vous par un concept ou conception ?

L'intellect passif peut-il retenir les idées et les conaissan
ces qu'il a acquises ? Comment s'appelle cette propriété ?
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La mémoire intellectuelle est-elle une faculté diMhete
-de l'intellect passif r

Les facultés intellectuelles s'exercent-elles par un organe
corporel ? Pourquoi résident-elles dans l'âme seule ?
, L'intelligence est elle absolument indépendante ? Que
reçoit-elle par le moyen du corps ?

IV- Qu'entendez-vous par les appétits ou facultés appéliti-
Quelles peuvent être les tendances de l'âme par rapport aux
objets qu'elle connaît? Quelle est l'étymologiedu mot appé-
tit ? Combien eri distinguez-vous de sortes !

Qu'est-ce que l'appétit naturel ? Est ce une faculté ?

^ Qu'est-ce que l'appétit sensible ? Qu'entendez-vous par
l'appétit cnncupiscible ! Pourquoi est il ainsi nommé ?

Qujestce que l'appétit imsciblç. ? Donnez un exemple.
Qu'est ce qui distingue l'appétit sensible, chez l'homme?
Cet

appétit
est-il entièrement soumis à la raison ?

Qu est ce que la volonté? Quel est l'objet que la volonté
recherche nécessairement ? Est-ce toujours un bien réel ?
Qu'entendez vous

par
les actes volontaires 1

Comment se divise ce que n^us avons à dire de la liberté ?

Qu est-ce que la liberté en général ? Combien distinguez-
vous de sortes do libertés ?

Qu'est-ce que la liberté morale? Pourquoi l'appelle-t-on
libre arbitre ? Qu'est-ce que notre volonté peut choisir ? La
faculté de choisir le mal est-elle essentielle à la liberté ?

Qu'est-ce que la liberté physique ? Dans quelle fable en
trouvez-vous la.descriptions^ Qu'est-ce que le fatalisme'!
D'où vient ce nom ?

Par qui la liberté a-t-elle été attaquée ? Qu'en ont dit les
Stoïciens, les Manichéens, les Mahométans, les Protes-

tants, jes Jansénistes, les incrédules modernes ? Qu'enten-
dez vous par les Déterministes ?

Combien de sortes do preuves pouvez-vous apporter en
faveur de la liberté morale ?

Comment l'établissez vous par la raison ?
Comment l'expérience nous prouve-t-elle la liberté? En

quoi sentins-.nous que, nous sommes libres avant, pendant,
et npiês nos déterminations ?

Montrez que la négation de la liberté choque le sens com-
mun ; que.,cette négation renverse la morale, les liens

sociaux, lu religion ; qu'elle enlève â l'homme sa dignité.
, Comment établissez-vous la liberté par le témoignage de

tous les hommes, et môme de ceux qui attaquent celte
vérité ? Que nous enseigne la foi au sujet de Jâ.liberté?

V. Qu'enlendez-vous par.la faculté de locomotion ? Où ré-

side-ltelleT ^. .-; .

Conibi3?n.y;a MI", de sortes dlp/ganes. de la locomotion ?
'Quels en'sVnt les organes passifs et actifs ?

'



QUESTIONNAIRE III

Qu'entendez-vous par les principes de la locomotion ?

«Quels «ont-ils dans les animaux ? Quel est le rôle de l'esti-

mataire'l de l'appétit t Quelle est la faculté qui remplace
iTeslimative dans les actes libres que l'homme accomplit ?

Que fait la faculté de locomotion ? Quels sont les deux

grands règnes qu'elle sert à distinguer dans la nature ?

CHAPITRE III. — Nature de lame

Peut-on attribuer les actes intellectuels au composé hu-

main ?Quel est l'objet des facultés intellectuelles? Un tel ob-

jet serait-il proportionné à une âme qui ne serait pas spiri-
tuelle ? Est-il possible que le corps reçoive et conserve la

science ? la vérité i

L'intelligence pourrait-elle avoir des Idées générales et

universelles, si elle s'exerçait par un organe déterminé ?

Quelles différences remarquez-vous entie l'âme humaine

et l'Ame des bètes ? Qu'est-ce qui caractérise la connais-

sance des animaux ? Peuvent-ils percevoir ce qui est im-

-matériel ? A quoi faut-il attribuer les manifestations d'intel-

ligence qu'on remarque dans les animaux ?

Quolleest la nature de l'âme des bètes ? Comment so
forme-t-elle et comment disparait-elle ?

Qu'est-ce que l'incorruptibilité ? Qu'est-ce que la corrup-
tion au sens philosophique ? En quoi consiste la corruption
de l'eau, —du fer, — d'une plante, —d'un animal ?

Dans quelles conditions un être peut-il se corrompre?
L'âme est-elle en dehors de ces conditions ? Quel est le ca-
ractère des vérités connues par l'intelligence ? Que doit
être l'intelligence pour saisir des vérités de cette nature ?

Qu'est-ce l'immortalité ? Dans quelle classe d'êtres peut-
on. la rencontrer ? Quelle immortalité convient à Dieu ?
Combien distinguez-vous do sortes d'immortalité '! Quel est
le genre d'immortalité qui appartient a l'âme humaine ?

Quelle loi générale remarquez-vous dans la nature ?

Quel est.le désir universel de l'âme humaine? Ce désir
est il réalisé sur la terre ? Peut-on supposer qu'il ne le sera

jamais ? En quoi consiste la justice divine ? Que faut-il
•

que Dieu se réserve pour l'exercer ?

Le sentiment universel des peuples peut il être allégué
en faveur de l'immortalité de l'âme ? \

L'immortalité de l'âme est elle un dogme de foi ?
L'Ame séparée du corps exerce-t-clle les fonctions de la

vie végétative et de la vie sensitive ? Son intelligence et sa
volonté continuent-elles à agir ?

Quels sondes objets que peut connaître l'âme séparée du

corps ? A-t-elle des rapports^avec les autres esprits ?

Parquets mpyens les .âmes séparées du corps peuvent-
• elles connaître ce qui se passe sur la terre ?
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CHAPITRE IV. — Destinée de l'âme

Qu'entendez-vous par In destinée ? Pourquoi la question
de la destinée do l'âme est-elle capitale dans la morale ?

Montrez que l'âme humaine a une dstinée. Qu'est ce que
lo bien ? Comment s'appelle la

possession
du bien de l'hom-

me ? Montrez le rapport entre la destinée et le bonheur ?
Tous les hommes placent-ils leur bien dans le même

objet? Signalez les prnicipaux biens qu'ils recherchent?

Quel est le bien réel ?
Pourquoi faut-il le connaître ?

Qu'appelle t-on richesse ? Combien y a-t-il do sortes de
richesses ? Lés richesses naturelles peuvent-elles donner le
bonheur à l'hom:r;e ? Pourquoi recherche-t on les richesses

artificielles £ Peuvent elles faire le bonheur de l'homme ?

Qu'est ce que l'honneur 'f Pourquoi ne
peut-il pas donner

le bonheur ? En qui se trouvo l'honneur ?

Qu'est-ce que la gloire ? Pourquoi ne constitue l-elle pas
le bonhe;. de l'homme? La gloire humaine est-elle tou-

jours en rapport avec la réalité ?
La puissance donne-telle le vrai bonheur ?

Pourquoi le bonheur n'est il pas dans les biens extérieurs ?

Pourquoi no peut-il se trouver ni dans les biens du corps?
— ni dans les plaisirs des sens ? — ni dans les biens créés?

Montrez que Dieu seul est le bien réel.
Dans quelles facultés résidera notre bonheur? Pour quel?

motifs la vision divine constitue-telle le bonheur de l'hom-
me ? Expliquez le besoin que nous avons de voir Dieu. Que
dit â ce sujet la Sainte Ecriture ?

Comment savons-nous que l'homme est capable d'obte-
nir le bien parfait ?

Pourquoi
est-il impossible de posséder

ici-bas le parfait bonheur?

Quel bonheur pouvons-nous obtenir au moyen de nos fa-

cultés naturelles?

Pourquoi le secours d'une créature ne suffit-il pas pour
nous conduire ou bonheur? Comment Dieu nous montre-t-

ii sa bienveillance en nous donnant une destinée où lui seul

peut nous conduire ?

Qu'est-ce quela/um/crerfe^/o/re? Qu'est-ce que la grâce?
(Ju'est-ce que la volonté droite ? Est elle nécessaire ?

Suffit-elle pour jouir aussitôt du bonheur ? Montrez la diffé-

rence entre Dieu, les anges et l'homme pour parvenir au

bonheur ? Pourquoi faut-il que l'homme fasse des actes qui
le

disposent
au bonheur? Comment s'appellent ces actes?

Qu entendez-vous par les rationalistes ? Montrez que le

rationalisme contredit le bon sens, le cri de notre nature,
l'Histoire et la splendeur de l'Eglise.

Quels maux cette hérésie entralne-t-elle pour l'individu f*
—

pour la famille ? —
pour la société ?
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DEUXIÈME PARTIE

MORALE GÉNÉRALE

I

OBJET DE LA MORALE GÉNÉRALE

La première partie du cours de morale a élô consacrée à

l'anthropologie] ou (étude de l'homme.. Elle s'occupe tout

spécialement de son uni*, principe de sa vie,'de ses mouve-

ments et de toutes ses actions.

L'homme a reçu do Dieu une destinée incomparable ; il

est appelé à jouir de la Vision divine. C'est là sa fin et son

suprême bonheur.

Mais, pour y parvenir, il faut qu'il ne s'écarte point de la

roule que le^Créateur lui a tracée. Chacun des actes qu'il

accomplit peut préparer sa félicité ou occasionner sa 'ruine.

Rien n'est dono plus'essentiel que de'savoir dans quelles

conditions et d'après (quelles règles ces actes doivent se

faire, pour que'l'homme ne cesse jamais de marcher dans

la voie qui le conduit â sa destinée-

Tel est l'objet de la morale générale,'ainsi appelée parce

qu'elle s'occupe des caractères généraux et de la division

générale des actes humains, taudis que la morale spfci'il-
ou particulière étudie successivement chacune des espèces
d'actions que l'homme est tenu de faire ou d'éviter.

Il

DIVISION DE LA MORALE GÉNÉRALE

La morale générale'peul se diviser en six chapitres.

Le premier traite des actes humains en général.

8
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Le second chapitre est consacré à la règle intérieure qui

guide I homme dans l'accomplissement, de ses actes ; cette

règle se nomme la conscience.

Le troisième chapitre s'occupe de la règle extérieure des

mcriies actes, ou de la loi.

Le quatrième chapitre a pour objet l'élude des actes

opposés à la conscience ou à la loi. Ces actes sont désignés

par les moralistes chrétiens sous le nom de péchés/, ils cons-

tituent le mal moral.

Le cinquième ehapitre, au contraire, examine les actes

conformes à la conscience et à la loi. On les appelle des

actes bon*, des mérites.

Un sixième chapitre étudie les principales causes qui
concourent à l'accomplissement des actes humains.

Parmi ces causes, les unes, telles que les habitudes, les

vertus, les vices, les passions sont des causes intérieures ;
d'autres sont extérieures, comme, par exemple, la grâce,
les tentations.

CHAPITRE PREMIER

LES ACTES HUMAINS

1

Caractères distinctifs des actes humains

L'exercice quelconque de l'une de nos facultés, en d'au-

tres termes, tout ce que nous faisons, s'appelle un acte, ou

une action.

Plusieurs auteurs trouvent une différence dans la signifi-
cation de ces deux termes.

Pour eux. l'acte est purement intérieur, il est accompli

uniquement par les facultés de l'âme : les pensées, les désirs

les résolutions intimes de la volonté sont des actes.

L'action est au contraire extérieure ; ce nom désigne tout

ce que l'on fait au moyen, des organes corporels ; ainsi,

marcher, gesticuler, parler, voilà des actions.

En pratique, on ne tient guère compte de celte distinction.

Conformément â l'usage, nous emploierons ces doux exprès*

sions l'une pour l'autte.
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Parmi les actes ou actions de l'homme, il en est qui lui

sont propres, qui lui appartiennent spécialement en sa

qualité d'homme.

Quels sont ces actes ? Nous pouvons déjà le pressentir.
En parlant de la liberté humaine, nous avons remarqué

que cette faculté est l'apanage distinctif de l'homme, et

qu'elle joue dans la morale un rôle capital ; c'était dire que
les actes vraiment propres à l'homme, sont les actes libres.

Aussi réserve-t-on le nom d'actes h'tnviins à ceux que
l'homme accomplit en vertu de sa liberté.

Les actes libres ou actes humains ont pour principes l'in-

telligence et la volonté. Nous avons précédemment expli-

qué en effet que le libre arbitre réside dans ces deux facul-

tés, qui élèvent l'homme au dessus de tous les autres êtres

placés sur la terre. De là vient que les actes libres sont

appelés aussi des actes réfléchi', c'est à dire soumis à l'exa-

men de l'intelligence : des actes volonliires, c'est à dire

produits ou commandés par la volonté.

Cette notion des actes humains nous fera comprendre le

caractère spécial qui les distingue.

Ces actes étant volontaires, nous ne pouvons les accom-

plir sans nous proposer une fin, et sans nous rendre compte
de cette fin ou motif qui nous fait agir. « Lorsque nous

voulons, dit Dossuet, nous voujons toujours pour quelque
raison. » Si nous n'avons pas en vue d'autre fin, nous cher-

chons au moins notre propre satisfaction ; il est impossible
de faire un acte délibéré, sans une fin quelconque.

Ce motif que notre intelligence propose A notre volonté

et qui la détermine à agir, e^t donc un caractère distinctif

des actes humaine.

Chez les animaux, il n'y a point d'actes délibérés, parce

que les animaux sont incapables de se rendre compte du but

pour lequel ils agissent.
Leurs actes, il est vra!: ont une fin.Le petit agneau broute

l'herbe pour se nourrir, l'oiseau recueille les matériaux dont

il a besoin poyr faire son nid, l'abeille va puiser dans les

fleurs le suc qui .servira pour la production de son miel.

En tout cela, ces divers animaux agissent manifestement

pour un but déterminé ; mais ils le font sans s'en rendro
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compte ; ils suivent l'impulsion de l'instinct qu'ils ont reçu
de Dieu et ne sont que les instruments du Créateur qui a

assigné lui même à leur acte la fin qu'ils poursuivent sans

en avoir conscience.

Les hommes au contraire, ayant reçu en partage la raison

et la liberté, peuvent se déterminer à eux-mêmes la fin de

leurs actions. C'est ce qu'ils font toutes les fois qu'ils agis-
sent librement. Voilà pourquoi c'est aux actes libres qu'on
réserve le nom d'actes humains.

Assurément l'homme accomplit aussi d'autres actions, in-

dépendantes de sa raison et de sa volonté. Que de mouve-

ments qui lui échappent spontanément sans qu'il y ait ré-

fléchi, sans qu'il les veuille en aucune façon 1... Mais,

dans ce cas là, il n'agit point en homme. De telles actions

pourront être appelées des actions d'homme ; mais ce ne

sont pas des actes humains, puisque l'homme n'en est point
le maître et qu'elles ne dépendent pas des facultés qui le

distinguent des créatures placées au dessous de lui. Il n'y a

donc pas lieu de parler ici de ces actions involontaires.

Les seules dont nous ayons à nous occuper sont celles que
nous avons appelées des actes volontaires, réfléchis, délibè-

res ou libres, des actes humains.

II

Division des actes humains

Les moralistes se placent à divers points de vue pour don-

ner une division des actes humains.

I. Considérés en eux-mêmes, les actes humains sotit bons,

mauvais ou i» différents.

On appelle actes bons ceux qui sont conformes à la droite

raison ; actes mauvais ceux qui ne sont pas dans l'ordre, qui

sont en opposition avec les lumières d'une raison bien éclai-

rée ; actes iniiffîrcnts, ceux qui ne sont ni bons ni mauvais,

et dans lesquels on ne remarque ni conformité, ni opposition

avec l'ordre de la raison.

II. Par rapport au souverain législateur, on distingue :

i" Les actes licites ou permis et les actes défendus. Tous

les actes bons ou indifférents sont lici tes : les actes mauvai

sont défendus.
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2* Les actes commandés et les actes facultatifs. Nous

sommes obligés d'accomplir les actes commandés; les actes

facultatifs nous sont seulement conseillés ou permis.
III. Par rapport au principe qui les produit, les actes hu-

mains sont :

T Naturels ou surnaturels : naturels, si nos forces natu-

relles sont capables de les accomplir ; surnaturels, lorsqu'ils

ne peuvent être produits sans le secours de la grâce divine.

2* Intérieurs ou extérieurs : intérieurs, lorsqu'ils sont

accomplis par les facultés de l'âme, sans se manifester en

aucune façon ; extérieurs, lorsqu'ils sont exécutés par des

facultés extérieures et que par là ils se manifestent au dehors.

IV. Par rapport à la volonté, qui est le principe intérieur

de tous les actes humains, ces actes sont tantôt produits im-

médiatement, tantôt commandes par cette faculté.

III

Actes de la volonté

1. Actes pioduits immédiatement par la volonté

L'acte spécial de la volonté ou l'acte de vouloir s'appelle
une volilion ; on lui donno parfois le nom de résolution, de

détermination.

Il y a plusieurs sortes de volitions qu'il est utile de distin-

guer les unes des autres pour avoir une 'notion exacte de

plusieurs termes fort usités dans le langage ordinaire.

1* L'intention, des deux mots latins in tendere « tendre

vers », est un acte intérieur par lequel nous cherchons A at-

teindre un but déterminé. Ce mouvement procède évidem-

ment de la volonté, seule capable de faire agir les autres fa-'

oultés de l'âme.

2* Le choix ou élection est l'acte par lequel la vol onté pré
fère une chose à une autre. Le choix suppose

1
l'usage de la

raison qui examine les avantages des divers objets ; mais il

s'accomplit par la volonté qui s'applique A l'objet jugé le

meilleur.

Le choix diffère de l'intention en ce que l'objet do l'inten-

tion, c'est un but que la volonté poursuit, tandis que l'obje
de l'élection est plutôt un moyen choisi par elle pour arriver

à ceste fin.
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3' Le consentement, du latin cum sentire « sentir avec »,

est un acte d'acquiescement, d'adhésion de la volonté à une

chose ; cet objet, elle le sent, elle s'y attache, elle s'y com-

plaît.
Dans l'élection, il y aussi consentement ; mais il y a en

outre une préférence donnée à. un objet sur d'autres objets

auxquels la volonté peut également consentir.

4* L'usage est la conséquence de l'élection : dès que la

volonté a choisi un objet, elle y applique ses facultés, elle

s'en sert ; cet acte qu'ello produit c'est l'usage.
5* La fou issan ce a beaucoup de rapports avec l'usage;

mais, tandis que l'usage concerne surtout une chose consi-

dérée comme moyen, la « jouissance » s'applique spéciale-
ment à l'objet qui est la fin recherchée par la volonté.

Ce terme, du mot français « joie » ajoute à l'idée d'usage,
celle de « complaisance, d'agréable repos ». Le mot fruitio,

que nous traduisons par « jouissance >\rend cette idée d'une

manière encore plus parfaite. Il a pour élymologie le termo

latin que nous rendons par le mot français truite

Le fruit est la dernier produit qu'on attend de l'arbre qui
doit le porter ; c'est le fruit qui procure du plaisir et du pro-
fit. De môme la jouissance se rapporte au bien suprême qui
sera le fruit de nos actes et de nos efforts. On peut, il est

vrai, la trouver en des biens passagers ; mais il n'y aura de

plaisir complet, de jouissance parfaite que dans la posses-
sion de notre fin dernière.

2. Ado» commandé» par la volonté

La volonté met en excercice toutes les autres facultés,
dont elle est la reine, semblable au chef d'une armée, qui
fait marcher tous les soldats placés sous ses ordres.

Toutefois, bien qu'elle commande les actes de l'intelligen-

ce, fdlo reçoit à son tour l'impulsion 'de celte faculté ; c'es*

l'Intelligence qui présente à la volonté les objets propres A

l'attirer ou à l'éloigner ; et ainsi elle la met en mouvement,

elle la fait agir.
La volonté commando à la sensibilité, mais pas d'une ma-

nière complète, parce que l'appétit sensible est soumis en

même temps à l'imagination cl aux dispositions corporelles
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Sa puissance ne s'étend pas sur les actes de la cie végéta-

rïce,qui s'exercent indépendamment de la raison et de la vo-

lonté,au-si bien chez l'homme rustique qui n'y a jamais son-

gé que chez le savant qui s'adonne à l'étude des lois de lu

physiologie.

Quant aux organes corporels,ceux qui sont au service de la

sensibilité obéissent à la volonté dans la même mesure que

la sensibilité elle même : « Mon esprit, dit saint Augustin,

commande A la main de se mettre en mouvement, et elle le

fati si facilement qu'où peut à peine distinguer l'ordre donné

de son exécution. »

Les organes de la vie végétative, comme leurs actes,

n'obéissent pas à la volonté ; ils suivent seulement les lois

naturelles qui leur ont été tracées par le Créateur.

IV

Circonstances des actes humains

Le mot circonstance vient du latin circum stare « se te-

nir autour ». Une circonstance est donc pour un acte ce que

sont, pour les choses matérielles, les objets qui les environ-

nent, le milieu dans lequel elles se trouvent.

Par conséquent, la circonstance ne constitue pas la

substance même des actes humains, mais elle s'y rattache

et en modirlo plus ou moins la nature.

Il faut tenir un grand compte des circonstances desactions

que l'on accomplit. Ces circonstances peuvent, en effet, ren-

dre mauvais un acte qui serait bon en lui même ; elles con-

tribuent aussi à augmenter considérablement le mérite des

bonnes actions.

Aristote, dans sa Morale et Cicéron, dans sa Rhétorique,

ramènent à sept les diverses circonstances qui peuvent ac-

compagner nos actions.

Ces circonstances se trouvent exprimées daus le vers la-

tin suivant :

Qais, t/iiiil. uhi, f/iiibns auriliix, vnr, quomodo, i/ucmto.

Ce qui veut dire : Qui, quoi, où, avec quels secours,pour-

quoi, de quelle manière, quand.
En effet, dans une action quelconque,on peut considérer :

1, Celui qui l'accomplit (('«().
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2. La chose même que l'on fait (Quoi).
3. Le lieu où on l'accomplit (Où).
4. Les moyens, les secours ou les instruments dont on se

sert pour cette action {Avec quels secours).
5' Le motif pour lequel on agit (Pourquoi).
6* La manière dont on accomplit l'action que l'on fait

(Comment).

7* Enfin le moment où on l'accomplit (Quand).

Il est facile de constater que toutes les circonstances

d'une action se rapportent à l'one de celles que nous venons

de mentionner.

Parmi ces circonstances, il en est deux qui sont beau-

coup plus importantes que les autres ; Ce que l'on fait et le

motif pour lequel on agit.

1* D'abord ce que l'on fait. C'est la substance même de

l'action beaucoup plus qu'une circonstance qui l'accompa-

gne. C'est ce qu'on appelle l'objet de l'action, ou l'action

elle même et c'est par conséquent ce que l'on doit considérer

avant tout pour apprécier la valeur d'un acte humain.

2' Le motif pour lequel on agit est d'une souveraine im-

portance.
Nous l'avons remarqué en effet, ce qui caractérise l'aclc

humain ou acte volontaire, c'est qu'en l'accomplissant la

volonté se propose une fin. Rien n'influe donc sur la valeur

de cet acte comme le but que l'on a en vue. lo pourquoi de

l'action que l'on accomplit.
Cette circonstance capitale s'appello la fin de l'acte hu-

main ; c'est celle dont il faut s'occuper tout d'abord après
avoir considéré l'objet.

L'objet peut être comparé ou corps de l'action et l'inten-

tion à l'âme qui donne à l'action son caractère distinctif. Ce

sont donc là deux éléments constitutifs de l'action plutôt que
deux circonstances.

Il ne reste en réalité que cinq circonstances proprement

dites.
Trois de ces circonstances se rattachent à l'action elle-

même : le temps, le lieu et la manière.

Les deux autres circonstances se rapportent A la cause de

l'action : Celui qui l'accomplit en est la cause principale,
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les instruments ou secours dont il se sert, en sont la cause

instrumentale.

Observation. — Ces circonstances ne s'appliquent pas
seulement aux actions morales ; les auteurs de rhétorique
s'en occupent aussi et les désignent par le nom de lieux

communs, parce que ce sont des sources communes où l'on

peut puiser lorsqu'on veut écrire ou parler sur un sujet quel-

conque. J
Toutes ies personnes qui ont à faire une compositiou lit-

téraire, dans quelque genre que ce soit, trouveront beau-

coup de profit à réfléchir sur ces diverses circonstances. Par

exemple, si l'on veut faire la description d'un objet matériel

quelconque, tel que le fer, on se demandera qui le produit
et on pourra -passerjcn revue les différentes personnes qui

concourent A son exploitation ; quoi, ou ce que l'on fait,

amène la description du fer lui-même, de sa nature et de se 8

propriétés ; où se rapporte aux différents lieux dans lesquels

ce métal est fabriqué ou exploité : la circonstance,aoec quels

secours, fait songer aux machines de toute sorte et aux in-

dustries diverses développées par le génie de l'homme

pour la production de cet utile métal ; pourquoi, réveille

dans l'esprit le souvenir de ses destinations si variées, de

ses innombrables usages ; de quelle manière, c'est l'expli-

cation du mode de travail auquel on s'applique pour utiliser

le fer ; enfin la circonstance quand fait songer aux époques

spéciales où l'emploi du fer devint plus particulièrement

avantageux.

Il en serait de même si l'on avait à faire un récit ou une

narration ; chacune des circonstances que nous venons de

rappeler offrirait à l'esprit ou à l'imagination des ressources

abondantes et variées.

IV

Moralité des actes humains

t. FAUX systèmes dos incr/dul s sur la monlitô

* On appelle wio/v»/ifc']des~actes humains le caractère en

vertu duquel ces actes sont bons ou mauvais.

De tout temps les hommes ont distingué des actes bons et

des actes mauvais.
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D'où provient la différence entre les actes bons et les actes

mauvais ? Qu'est-ce qui fait qu'un acte est bon ou qu'il est

mauvais ?

Voilà une question capitale dans l'étude de In morale.

Pour la résoudre, les incrédules ont imaginé divers sys-

tèmes, qu'il suffit d'exposer avec précision pour en com-

prendre la fausseté.

1" D'après Saint-Lambert (1) suivi par un certain nom

bre de rationalistes modernes, ce qui fait la bonté ou la ma-

lice des actions, c'est l'op nion publique.

Pourdôcider^si un acte est bon ou s'il est mauvais, il n'y
a donc qu'à consulter l'opinion. Lorsque l'opinion du peu-

ple se prononce pour la bonté d'un acte, il en faut conclure

que cet acte est bon en réalité. Au contraire l'acte est mau-

vais, si le peuple lui attribue ce caractère.

Inutile d'insister sur l'absurdité d'une telle doctrine. Qui

ne sait que l'opinion publique est très souvent inspirée par

des préjugés ; qu'elle condamne aujourd'hui ce qu'elle ap-

prouvera demain ?

Honorer ses parents, assister les malheureux, voilà des

actes qui toujours ont été considérés comme bons.Qui oserait

prétendre que c'est uniquement de l'opinion publique qu'ils

tirent ce caractère ?

Alors il'dépendrait du public de 1er. rendre mauvais, si

tel était son bon plaisir. Le jour où les anarchistes et les

sans patrie formeraient une majorité, l'amour de la patrie

aurait cessé d'êlro un bien, il deviendrait un mal. Tou3

les crimes des peuples barbares seraient des vertus.

Le bon sens proteste hautement contre ces honteuses con-

séquences. Si certains actes ont toujours été considérés com-

me bons,c'est que la raison proclamait qu'ils l'étaient en ef-

fet ; l'opinion publique n'était que la.manifestation du té-

moignage des lumières de cette raison que Dieu nous a

donnée.

2" Un sentiment tout aussi absurde et qui compte do nos

(t) Snint-Ltnnbcil, (1716-1803)
né n Nrwicv, fut l'ami des encyclo-

pédistes. Son roeme des Saison* lui ouvrit Vs portes de l'Académie

française eu 1770
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jours des partisans plus nombreux encore que le précédent,
c'est celui d'Hobbes (1), qui trouve dans la loi civile le

fondement du bien et du mal.

A ses yeux, ce que la loi civile demande est toujours bon ;

ce qu'elle défend est par là même mauvais. Ainsi c'est sur

la loi civile que reposeraient l'honnêteté et la justice.
On s'étonne de voir un homme aussi intelligent que

Paul Janet se faire, dans son Cours de morale, le champion
d'un pareil système.

Ne sait-on pas que les législateurs peuvent être des ty-
rans ? N'en a-t on pas vus, dans tous les temps, qui ont cher-

ché A mettre leur autorité au service de l'injustice? N'y en

a-t II pas qui ne se rendent pas compte de ce qui est utile à

la société? Voyez, dans notre histoire, la Convention natio-

nale déclarer mauvais un jour ce que le lendemain elle pro-
clame excellent ; applaudir des actes qu'elle juge quelques

jours après dignes de l'échafaud. Croit-on que la trahison

deviendra légitime parce qu'un tyran en aura fait une loi ?

Croit-on qu'un fils pourrait outrager son père, parce que la

loi civile lui prescrirait cette infamie ?

Non, la loi civile ne saurait être le fondement suprême du

bien et du mal, qui existent antérieurement A toute loi hu-

maine ; la raison et la conscience attestent la distinction es-

sentielle qu'il y a entre le bien et le mal.

3° Robinet (2), dans son livre de la Nature, prétend qu'il

y a dans l'homme un sixième sens physique, à l'aide duquel
nous distinguons le bien du mal, comme nous pouvons dis-

cerner les saveurs au moyen du goût.

D'après lui, par conséquent, la différence du bien et du

mal n'est qu'une question de sensibilité. Ce qui plaità ce

sixième sens, c'est le bien ; ce qui ne lui plait pas, c'est le

mal.

(i) Ilobbcs
(Thomas)philosophe anglais, né AMalmcsbury en iGoS,

consacra son talent a ébranler les
principes

de la morale et de la

philosophie, il mourut en 1678 et passa en France une partie de sa vie.

(2) Robinet (Jean-Unnlislc-Ilcné) né a Vienne en 1735, termina ses

jours dans sa ville natale en i8ao. Son Traité de la nature renferme

quatre volumes.
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On.voit d'avance les suites monstrueuses d'un pareil sys-

tème, qui ouvre Un libre cours aux passions les plus viles.

Si le plaisir est la règle du bien, il faudra s'abandonner sans

crainte A tous les penchants et à toutes les convoitises ; on

ne devra repousser que ce qui fait souffrir la nature.

Ces conséquences suffisent pour montrer la fausseté du

système qui en est le principe.

Il est facile d'ailleurs de remarquer que cette opinion est,

comme les précédentes, en opposition absolue avec la raison

et la conscience, qui nous attestent intérieurement qu'autre
chose est le bien et autre chose est ce qui nous plaît ; que le

bien et le mal ne dépendent en rien de nos impressions et

sont fondés sur des principes immuables.

4° Le système Gall (1) a certaines analogies avec le pré-
cédent ; il place le siège de la moralité dans les organes phy-

siques.

De ces organes dépendent, d'après lui, d'une manière

irrésistible les tendances de l'homme pour le vice ou pour
la vertu.

Par suite, les forfaits les plus abominables ne méritent

aucun blâme ; les actes les plus excellents ne sont pas dignes

d'éloges ; les uns et les autres sont le fruit de ces inclinations

organiques dont l'homme subit nécessairement l'impulsion.
Ce système est à la fois la destruction de la morale et de

la liberté.

5° Uutcheson (2). père de l'école écossaise, trouve le fon-

dement de la moralité, non dans un sens physique, mais

dans une sorte de sentiment spirituel qui juge certains actes

bons, tandis que les autres lui semblent mauvais.

Pour Smith (3), le bien est dans la sympathie, le mal

dans l'antipathie.

(i) Gall (François-Joseph), célèbre médecin né en 1758 dans le

Grand-duché de Bade, s'est spécialement appliqué a l'étude du cer-
veau et de la phrénologie. Son système des bosses a fait beaucoup de

bruil, mais n'est fondé sur aucune expérience scientifique. Il mourut
a Montrouz en 1818.

(3) Uutcheson (1695*1747), philosophe écossais.

(3) Adam Smith (1723-1790), philosophe écossais, s'est occupé spé-
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Celle école est une sorte-de déification de l'égoïsme ; elle

contredit, manifestement la.raison qui nous enseigne que,
dans bien des circonstances, il est louable de sacrifier ses

affections les plus intimes.

Une mère n'est elle pas digne d'éloge lorsqu'elle envoie

sous les drapeaux, en l'exposant à lu mort, le fils en qui se

concentrent tontes ses affections ? La mère des Machabées

n'était-elle pas admirable, lorsqu'elle disait à son plus jeune
fils : « Mon enfant, je t'en conjure, regarde le ciel » !

Non, le bien et le mal ne dépendent ni de notre sentiment,

ni de notre sympathie, mais de la rectitude de ces senti-

ments, qui nous est manifestée par la raison.

6° Pour Darwin (1) et Spencer (2) le fondement du bien

et du mal se trouve dans l'utilité publique, dans l'intérêt gé-
néral.

7° D'autres philosophes ne voient d'autre fondement du

bien et du mal que l'utilité personnelle. C'est l'égoïsmu tout

pur.
Au fond, tous ces systèmes se ressemblent; en réalité, ils

détruisent la morale, sous prétexte d'en expliquer la nature.

Ils font de « la morale une espèce d'arithmétique qui con

siste à examiner, dans le choix des actes, quels sont ceux

qui doivent nous procurer le plus de plaisir, au point de vue

de la durée, de l'intensité, de la certitude, de la pureté. Le

malhonnête homme est un mauvais calculateur». Picavcttt

Dabi.

Voilà jusqu'où descendent les partisans les plus distingués

de la morale indépendante. C'est A ce degré de dégradation

que le rationalisme s'efforce d'abaisser l'esprit public. Il

cialement d'économie politique, et a propagé les fausses idées du

libéralisme économique.

(t) Darwin (Charles) naturaliste anglais (1809-1882) a soutenu les

rêveries de ta transformation successive des espèces ; c'est un maté-

rialiste cl un athée.

(2) Herbert Spenser, incrédule Anglais, né en 1820, a publié de

nombreux ouvrages de philosophie et de morale ot'i il propage les

idées les plus fausses cl les subversive*.

Plusieurs auteurs uuiversitaires ont malheureusement préconisé en

France ses idées et son système d'éducation



4g6 COURS DE MOhALE CHRÉTIENNE .

veut fatre de l'homme une sorte de brute à qui la raison ne

rendra d'autres services que de lui procurer des jouissances

plus raffinées.

Ces extravagances des philosophes, même les plus estimés

dans nos écoles publiques, ne démontrent elles pas avec

évidence que l'homme ne peut absolument pas se passer,

dans l'étude de la morale, du secours divin de la Révélation ?

2. Vrai fondement de la moralité

Pour les philosophes catholiques, la question de la mora-

lité est des plus simples.
Un acte est bon s'il conduit l'homme à sa fin ; il est mau-

vais s'il le détourne de sa fin dernière-

Dieu, en créant l'homme, lui assigne une destinée ; il lui

donne une loi qui doit le conduire à cette fin suprême.
Les actes conformes à cette loi, voilà les actes bons ; au

contraire, les p.ctes opposés à celte loi sont les actes mauvais.

Comment pouvons-nous savoir si un acte est conforme ou

opposé à celte loi divine?

Nous en jugeons tout d'abord à l'aide de notre raison, au

moyen de cette lumière divine que Dieu a imprimée sur nous

pour nous montrer ce qui est bien. (Ps. IV. 0, 7).

La première vérité de l'ordre moral que l'esprit le plus

inculte perçoit avec évidence est celle-ci :

// faut faire le bien, il faut éviter te mal.

C'est celte vérité qui sert de point de départ à la morale.

Voici deux autres principes qui résultent clairement de ce

que nous avons déjà dit.

1° L'acte bon ou le b>en, o'esl l'acle libre qui est conforme

à la droite raison. La droite raison est celle qui est d'accord

avec la liaison divine, règle suprême de toute raison droite.

L'acte mauva's ou le mal, c'est l'acte libre qui n'est pas
conforme à la droite raison.

tën dernière analyse, ce qui fait qu'un acte est bon ou mau-

vais, c'est la conformité ou l'opposition do cet acle avec la

H'lit on divine.

3. Règles de la moralité

Le bien ou le mal d'une action résulte d'abord de la na-

ture ou de l'objet môme de cette action.

L'intention contribue aussi à rendre nos actions bonnes
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ou mauvaises, a Une action est bonne, dit Boèce, si la fin

est bonne ; elle est mauvaise si la fin pour laquelle on l'ac-

complit est mauvaise. » Lorsque notre intention est mau-

vaise, nous voulons, par 1A même, soustraire à Dieu une ac-

tion qui doit lui appartenir ; c'est manifestement un mal.

Enfin les actions peuvent devenir bonnes ou mauvaises

par suite des circonstances.

Dans l'ordre matériel, pour qu'un objet soit bon , il ne

suffit pas qu'il ait toutes les qualités essenticllcsà son espèce ;
il faut que sa perfection soit complétée par un ensemble de

qualités harmonieuses, telles que la figure, les couleurs, les

proportions. De môme, dans les actes humains, leur perfec-
tion exige que les circonstances qui les accompagnent soient

toutes en rapport avec la loi de Dieu.

Une action, poor être vraiment bonne, doit l'être dans son

objet, dans sa fin et dans ses cirebus/ances ; si l'objet et les

circonstances sont indifférents en eux.mêmes, il faut que la

bonté se trouve au moins dans l'intention.

Pour qu'une action soit mauvaise, il suffit qu'il y ait un dé-

sordre dans l'objet, dans la fin ou dans les circonstances.

De lacet adage des moralistes : « Un défaut quelconque
rend l'action mauvaise »

Ce principe néanmoins a besoin de re précisé. Pour l'ex-

pliquer, les docteurs ont établi les quatre règles suivantes :

V règle.
— La fin ou intention mortellement mauvaise

pervertit l'action et la rend gravement coupable.

Ainsi, je donne une aumône à un pauvre dans l'unique

but d'obtenir qu'il m'aide A commettre un crime ; je me

rends ansi coupable d'un péché grave.
2° règle.— L'intention ou la fin céniellement coupable

rend mauvaise une action qui n'a pas d'autre mobile ; mais.

A moins que l'action suit mauvaise par elle même, elle de-

vient seulement un péché Aéniel par suite de celte intention

répréhensible.
Par exemple, je vais A l'église uniquement par vanilé;

mon action est vèniellement mauvaise, comme l'intention

de vanité qui l'inspire.
3° règle.

— L'intention ou lu fin céniellement mauvaise,

/ointe à une inlcnliou bonne, n'enlève pas à l'action que l'on

accomplit sa bonté substantielle.
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Par exemple, je fais l'aumône pour soulager un malheu.

reux, mais je la fais aussi pour acquérir une réputation de

générosité, L'action que j'accomplis garde sa bonté et son

mérite intrinsèque ; le péché véniel qui accompagne mon

intention est une taohe qui la dépare.

4° régie.
— Toute circonstance gravement mauvaise enlè-

ve à une action toute sa bonté ; mais s'il s'agit d'une circons-

tance qui n'est que oéniellemenl mauvaise, l'action conserve

sa bonté intrinsèque ; cette circonstance ne fait que lui en-

lever une part de son lustre.

4. Det »cW s indifférents

On appelle actes indifférents les actes qui ne sont ni bons

ni mauvais au point de vue de la moralité.

V a-t-il des actes de ce genro ?

Les théologiens catholiques conviennent qu'un grand nom-

bre d'actes sont indifférents de leur nature.

Tels sont ies actes qui ne sont ni prescrits, ni défendus,

ni conseillés par eux-mêmes, mais qui peuvent devenir bons

ou mauvais, selon l'intention pour laquelle on les accom-

plit, par exemple écrire, se promener, parler, se récréer.

Mais une question beaucoup plus difficile à résoudre, et

très controversée parmi les moralistes, c'est de savoir s'il y
la des actes humains indifférents, lorsqu'on les considère

avec toutes les circonstances dans lesquelles ils se produi-
sent.

Saint Bonaventure et plusieurs théologiens, parmi les-

quels nous mentionnerons Abelly, évoque de Rodez, sont

d'avis qu'il peut y avoir des actes indifférents même en te-

nant compte de toutes les circonstances qui les accompa-

gnent ; ils mentionnent notamment les différents actes qui
ne sont défendus par aucune loi et dans lesquels on n'a d'au-

tre intention que de se satisfaire, de se procurer les com-

modités de la vie, par exemple, regarder de jolies fleurs

dans un jardin, se reposer sur un lit moelleux, boire du ca-

fé, fumer, priser, considérer un beau spectacle, etc.

Ils rangent dans la même catégorie l'omission des prati-

quée qui sont simplement conseillées.



LA CONSCIENCE 120

D'autres théologiens, en plus grand nombre, enseignent

avec saint Thomas qu'en pratique il n'y a pas d'actes volon-

taires indifférents et que tous les actes humains sont néces-

sairement bons ou mauvais.

Voici leur raisonnement.

Ou bien les actes que l'on accomplit sont conformes aux

lumières de la droite raison et par là môme ils sont bons, ou

bien ces actes ne sont pas conformes à la droite raison et

alors ils sont mauvais.

Tous nos actes appartiennent à Dieu ; si nous les accom-

plissons pour une fin raisonnable et que d'ailleurs ils ne

soient pas mauvais en eux-mêmes, alors ils sont bons. Si

nous les accomplissons pour une fin que la raison n'ap-

prouve pas, ils sont mauvais.

Saint Grégoire confirme cette doctrine par ces paroles du

saint Evangile : « Toute parole oiseuse >;iu les hommes

auront dit'', ils en tendront compte aujout du Jugement. »

A nos lecteurs de se prononcer et de choisir l'opinion qui

leur semblera préférable.

CHAPITRE II

LA CONSCIENCE

I

Définition de la Conscienee

Pour diriger les actes humains, deux règles nous ont été

données : l'une se trouve au dedans de nous-mêmes, elle

s'appelle la conscience ; l'autre nous vient du dehors, c'est

la loi.

Occupons-nous d'abord de la première.
La conscience est une décision pratique de notre raison

qui juge qu'un acte peut ou doit être accompli parce qu'il est

bon, ou bien qu'il doit être évitée parce qu'il est mauvais.

La conscience est donc une lumière qui brille dans notre

âme pour nous éclairer sur la valeur de nos actes.

S'il s'agit d'un mal, elle nous le montre afin de nous en

préserver ; si c'est une action vertueuse, elle nous en ma-

nifeste le mérite. Saint Bonaventure compare la conscience

9
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à un livre que Dieu a mis dans notre ôme pour que nous

puissions y lire ce que nous avons à faire.

Tout homme qui vient en ce monde reçoit aveo la raison

la lumière de la conscience, qui est son plus précieux apa-

nage, et qui est daus son Ame un écho de la voix de Dieu.

IL Diverses sortes de Consciences

Certains pêcheurs parviennent, a force de crimes, &

étouffer dans une certaine mesure les cris de la conscience.

C'est le plus terrible châtiment qui puisse leur être infligé.

Il est triste pour l'homme d'être privé du flambeau de la

raison ; mais o'est un malheur bien plus affreux encore

pour lui d'être dépouillé de cette lumière intérieure, qui lui

trace la route du bonheur, en lui manifestant le bien et

le mal.

11 y a plusiours sortes de consciences.

|. On distingue d'abord la conscience antécédente et la

conscience subséquente.
La conscience antécédente est celle qui se prononce sur

une action avant qu'elle soit accomplie. C'est elle qui est la

règle intérieure de nos actions. Il faut en effet que la cons-

cience ait déjà parlé pour que nous puissions nous confor-

mer A ses indications.

La conscience est appelée subséquente lorsqu'elle juge une

action déjà accomplie.
Si cette action est bonne, la conscience subséquente fait

entendre intérieurement ses félicitations et ses louanges.

S'il s'agit d'une action mauvaise, la conscience la reproche ;

elle nous blâme et accuse celui qui l'accomplit ; alors elle

s'appelle le remords.

II. La conscience droite ou vraie est opposée à la cons-

cience erron'e.

La conscience droite QU vraie est celle qui nous propose

comme un bien ce qui l'est en effet et qui voit un mal en ce

qui est réellement mal-

La conscience fauste, au contraire, est celle qui regarde

somme bonne une action mauvaise, ou qui juge mauvaise

une chose bonne.ou permise.

Telle personne, par exemple, croira faire une bonne

action, en disant un mensonge pour rendre service ; elle a
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une conscience fausse, parce qu'elle juge bon un acto qui
est réprôhenslble.

III. La conscience est ceratine ou douteuse.

Elle est ctrfame lorsqu'elle se prononce avec assurance

et sans crainte de se tromper sur la valeur de l'acte qu'elle

apprécie.

Elle est douteuse lorsqu'elle hésite et qu'elle ne décide pas
nettement si l'acte est bon ou s'il est mauvais.

Dans la rigueur des termes, la conscienco certaine mérite

seule le nom de conscienco. Si la raison hésite, si elle ne se

prononce pas, il n'y a pas do décision pratique sur la mora-

lité de l'acte ; il n'y a donc pas de conscienco.

Toutefois, dans l'usago ordinaire, on donne le nom de

conscience douteuse au doute que la raison éprouve, lors-

qu'elle ne sait pas so prononcer sur la moralité d'une action.

IV. On distingue encore la conscience délicate, la cons-

cience scrupuleuse et la conscience lirge ou relâchée.

1' La conscience déli>:ale est celle qui saisis promptement
les moindres défauts qui pourraient se rencontrer dans un

acte. Elle est, dans notre conduite morale, ce qu'est la lu-

mière éclatante, ou une vue pénétrante dans le mouvement

extérieur de notre vie.

Toute Ame désireuso de son vrai perfectionnement doit

dono s'efforcer d'acquérir une conscience délicate.

2* On appelle conscienco scrupuleuse une conscience qui,
sans motif ou pour des raisons futiles, voit le mal où il n'est

pas, ou qui du moins l'exagère. C'est une espèce de cons-

cience fausse.

On l'a ainsi nommée du mot latin scrupulus, « petit
caillou », parce qu'elle cause à l'àme un ennui continuel,

analogue à cette sorte de gêne et de souffrance qu'éprouve le

voyageur lorsque de petits cailloux se sont introduits dans

sa chaussure.

3° La conscience large est celle qui regarde facilement

comme permises des choses qui en réalité sont défendues ou

qui trouve légères des fautes qui sont graves.
, C'est une aulro sorte de conscience fausse, opposée à la

conscience scrupuleuse.
Il est dangereux d'avoir une conscience large ou relâchée.
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Si on n'y prenait pas garde, avec une consoience de celte

nature, on arriverait peu à peu à n'avoir pas de consoience,

ce qui est pour l'homme le comble de la dégradation.

Comme il importe souverainement d'avoir une conscience

bien formée, nous étudierons successivement les principes
de conduite qui concernent : 1° la conscience certaine ; 2° la

conscience douteuse ; 3° la conscience scrupuleuse ; 4° la

conscience large.

III

Principes relatifs à la Conscience

I. Conscienc» certaine

On peut ramener à cinq principes les règles de conduite

qui concernent la conscience certaine,

Premier principe.
— Il n'est jamais permis d'agir contrai-

rement à la conscienco certaine qui ordonne ou défend.

Ainsi, lorsque notre conscience juge qu'une action est un

mal, et qu'à ce titre elle nous l'interdit, nous commettons

un péché en accomplissant cette action.

De môme, si la conscience prononce qu'une action est

obligatoire, nous nous rendons coupablesen nous abstenant

de l'accomplir.

Remarquez bien que nous parlons de la conscience qui
ordonne et de la conscience qui défend ; celle qui ordonne

décide qu'un acto est obligatoire, celle qui défend prononce
au contraire qu'une action nous est interdite sous peine de

péché.

Quelquefois la conscience conseille : c'est lorsqu'elle nous

propose une action comme un plus grand bien que nous ne

sommes pas tenus d'accomplir.
D'autres fois elle permet, elle déclare qu'une action ne

nous est défendue par aucune loi.

Deuxième principe.
— Si la conscience, certaine conseille,

sans intimer un ordre ou une défense, il est mieux de se con-

former à ses invitations ; mais on n'est pas obligé de les sui-

vre. En s'y refusant, on ne commet pas ne péché, on résiste

seulement à une bonne inspiration.
Troisième principe.

— La gravité du péché que l'on com-

met en agissant contre la conscienco certaine qui ordonne
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ou qui défend est telle que notre conscience nous la fait pa-

raître. Si la conscience juge qu'il y a péché mortel, nous

commettons en lui résistant un péché morte),

Quatrième principe.
— Si notre conscience est vraie en

môme temps que certaine, nous devons nous conformer à

toutes ses indications. Toutes les fois, par exemple, qu'elle

décide qu'une action est permise, nous pouvons l'accomplir

sans crainte.

Mais si nous avions quelque raison de croire que notre

conscience n'est pas parfaitement formée, nous ne pourrions

pas alors nous en rapporter pleinement à son jugement, et

notre premier devoir serait de nous appliquer A la former

aussitôt.

Du reste, dès que nous nous apercevons que notre cons-

cience n'est pas bien formée, elle cesse alors d'être certaine,

elle devient douteuse.

Cinquième principe,
—

Lorsque la conscience certaine os t

en contradiction avec un supérieur A qui nous devons obéir,

il faut la suivre, si elle continue à demeurer certaine malgré

les ordres de ce supérieur.

Miis si la conscienco est mal formée et qu'on s'en aper-

ce'v«, c'est au supérieur qu'il faut obéir ; on doit à plus forte

raison suivre les ordres du supérieur, ioutes les fois que la

- conscience est douteuse.

2. Conscience douteuse

Les principes relatifs A la conscience douteuse sont les

suivants :

Premier principe.
— Toutes les fois qu'on doute si une

une action que l'on est sur le point d'accomplir est un pé-

ché, il n'est pas permis de la faire tant qu'on conserve ce

doute. Ce serait en effet se rendre coupable, que d'accep-

ter volontairement le mal qu'on entrevoit dans une telle

action.

Quelle est donc la conduite à tenir dans une circonstance

de ce genre ?

Il faut, avant d'agir, faire disparaître le doute de sa cons-

cience.

On y réussira, soit en prenant l'avis d'une personne sage

et éclairée, soit en réfléchissant et en appliquant à la circons-
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tance dans laquelle on se trouve, les principes de la sagesse

et de la liberté éhrétiennes.

Si, par exemple, un supérieur quelconque nous prescrit

une chose dont la légitimité nous parait douteuse, il est facile

de rendre notre conscience certaine, A l'aide du principe

suivant : « En cas de doute, il faut obéir à ses supérieurs. »

Autre exemple. Après mûre réflexion, nous ne savons pas

si l'action que nous voulons faire est ou n'est pas défendue.

Si nous n'avons pas le temps de consulter et que d'ailleurs

cette action ne nous paraisse pas offrir d'inconvénients pour

le prochain ou de danger pour le salut do notre Ame, nous

pouvons tranquilliser notre conscience à l'aide du principe

suivant : < Une loi n'est pas obligatoire, tant que son exis-

tenus est douteuse. »

Remarque,
•— 11 arrive parfois que la conscience est per-

pfezetc'est-à dire qu'elle craint de commettre un pôchê,quel-

que parti qu'elle prenne. Elle croit qu'il est mal d'accomplir

une action ; il lui parait également qu'il est mal de s'en abs-

tenir.

Que faire dans cette anxiété ? Le principe suivant va nous

donner la réponse.

Deuxième principe.
—

Lorsque la conscience est perplexe»
on suit le conseil d'une personne sage et éclairée, si on peut

prendre son avis.

Dans le cas où il est impossible de consulter, on choisit

celle des deux solutions que la conscience juge la moins ré-

préhensible. En agissant ainsi, on ne pèche pas parce qu'on

rend sa conscience certaine à l'aide du principe suivant :

« Nous ne sommes jamais dans la nécessité de pécher. »

Pour déterminer ce qu'il y a de moins répréhensible, on

s'inspirera des règles suivantes :

1° Obéir A la loi divine plutôt qu'à une loi humaine ;

£° Faire passer les prescriptions des supérieurs plus éle-

vés avant celles des supérieurs d'un ordre inférieur.

Si le mal parait égal des deux côtés, on peut adopter la

solution que l'on préfère, pourvu qu'on ne se laisse pas gui-

der dans ce choix par des tendances coupables ou par les

inspirations perverses d'une conscience gâtée,
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3. Conscience icrupnleuie

Les principaux signes qui révèlent une conscience scru-

puleuse sont les suivants ;

1° La crainte de péoher en des choses que les personnes

les plus timorées n'hésitent point à faire, môme lorsqu'un

confesseur éclairé a dit qu'elles étaient permises.

2° Les inquiétudes dont on no peut se donner A soi-même

aucune raison.

3° L'obstination contre les décisions de son confesseur et

les consultations faites à un grand nombre de directeurs

pour des choses très ordinaires.

4° Les questions réitérées au sujet d'une action de même

nature sur laquelle on a consulté plusieurs fois.

5° La préoccupation occasionnée par des minuties et par

des circonstances auxquelles les personnes sonsées ne font

pas attention.

6° Surtout, les troubles deTàrne au sujet des confessions

précédeutes, alors que plusieurs fois on a été rassuré A ce

sujet par son confesseur.

Premier principe. —[Le scrupuleux doit d'abord être con*

vaincu qu'il faut absolument combattre les scrupules, com-

me une plaie désastreuse.

Deuxième principe.
— Le scrupuleux ne doit pas changer

de confesseur ; il faut qu'il se soumette d'une manière abso-

lue aux décisions qui lui sont données par le directeur de sa

conscieuce.

Troisième principe.
— Il ne doit pas réfléchir sur ses scru-

pules ni lire ou étudier des livres où sont traitées les matiè-

res qui provoquent ses difficultés.

Il aura soin de se prémunir contre l'oisiveté et de s'é-

loigner de la solitude.

Quatrième principe. —Quelque doute qu'il ait sur ses

confessions précédentes, il s'en rapportera avec une entière

confiance aux décisions de son confesseur.

Ed se conformant à ces principes, et en ayant recours

à là prière avec persévérance, on sera cerlainament

guéri dô là hlàladie du scrupule ; mais la.condition essen-

tielle, c'est l'obéissance à son confesseur.
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I Con«cience large

Premier principe.
— La conscienco large est extrême-

ment dangereuse parce qu'elle engourdit l'Ame, et qu'elle

empêche souvent do se réconcilier avec Dieu ceux qui au-

raient absolument besoin de le faire.

Second principe,
— Il n'est pas toujours permis de suivre

la conscience large qui ne voit pas de mal dans une action.

Lorsqu'elle doute qu'une chose est permise, elle doit tenir

grand compte de ce doute et généralement s'abstenir de

l'action dont il s'agit.

Troisième principe.
— Les personnes qui ont la conscien-

ce largo doivent, pour se guérir, s'appliquer plus sérieuse-

ment encore que les autres A la connaissance de leurs de-

voirs,-faire de pieuses lectures et penser souvent aux gran-

des vérités de la foi, surtout aux rigueurs de la justice divine.

CHAPITRE III

LA LOI

I

Notion de la loi

La conscience, lumière intérieure qui dirige nos actes,

en nous faisant connaître la bonté ou la malice des actions,

doit être elle-même l'écho fidèle d'une règle extérieure qui

s'appelle la loi. Les actes humains, en effet, sont, comme

tous les phénomènes de la nature, soumis à une loi.

1. Eiymologie du mot toi

Ce mot « loi », en latin Irx, vient, d'après certains auteurs,

du latin ligare « lier» ; la loi est en effet une sorte de lien qui

saisit notre volonté pour lui imposer des prescriptions

auxquelles elle doit se conformer.

Quelques écrivains 'trouvent l'étymologie de cette ex-

pression dans le mot latin légère, « lire », parce que la loi

devait être fréquemment lue par le peuple.

Selon d'autres docteurs, parmi lesquels nous signa-

lerons saint Augustin, le. terme lex v loi » est formé du

verbe latin légère ou eligere qui veut dire « choisir », parce

que la loi nous signale les actes que nous avons A choisir
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pour parvenir à notre fin dernière. Aussi la loi est-elle

souvent appelée, dans les Saintes Ecritures, la voie, le

sentier, lo chemin, la route ; elle trace à l'homme la vole

qu'il doit auivro, le chemin qui le conduit au bonheur.

C'est dire combien ce sujet mérite tout spécialement
notre étude. Les Livres saints y reviennent à chaque page
et no cessent de célébrer les avantages et l'excellence de la

loi quo le Seigneur a donnée à l'homme.

La loi, dit saint Thomas, est w une prescription de h rai-

son, promu'guée pour le bien commun par celui qui a mission

de prenirc soin de la société. »

L'explication des termes de celte définition nous don-

nera une idée claire et précise de ce que o'est que la loi.

1* C'est une « prescription ».

Remarquez l'étymologie de ce terme : pncseriplio « écri-

ture placée au devant ».

Une prescription toutefois n'est pas une indication quel-

conque, e'est une règle qu'on est tenu de suivre, et non

une simple invitation ou un conseil, qui est seulement pro-

posé. La prescription est imposte d'une manière rigoureuse.

Refuser de s'y conformer, o'est manquer à son devoir, e'est

faire un acte mauvais et répréhensible.
2* La loi est une prescription de /<» raison

Les actes, en effet, auxquels la loi doit servir de règle sont

des actes humains, des actes réfléchis.

Comment prétendrait on soumettre de tels actes à une pres-

cription portée au hasard et sans connaissance de cause ?

Pour que les actes humains soient raisonnables, il faut ma-

nifestement que la règle qui les dirige soit elle-même dictée

par la raison.

Quelle extravagance par conséguent de prétendre, com-

me certains incrédules, que la loi A laquelle l'homme est

naturellement soumis n'est autre chose que l'oeuvre du

hasard, des forces aveugles dp la nature,et de n'y pas recon-

naître la manifestation de la Raison divine !

3- Cette prescription doit être promulguée, c'est-à-dire ma-

nifestée.

Elle ne pourrait, en effet, servir de règle aux actes qu'on

accomplit, si on ne la connaissait pas.
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La manifestation d'une loi porte le nom de promulgation,
4* La loi est faite pour le bien commun.

Les actes humains auxquels la loi sert de règle doiventcon-
duire l'homme A son bonheur. Ce môme bonheur ou bien de
l'homme est donc aussi la fin do la loi.

Mais, remarquons-le bien, la loi n'est pas faite pour un
seul ; elle s'adresse à la société toute entière; o'est donc

pour le bien gèn-'ra' ou commun qu'ello est promulguée, et
non pour le bien pirticu'ler. « La loi, dit saint Isidore,
n'est pas faite pour les lutérôts privés, mais pour l'utilité

commune des citoyens. »

La loi se distinguo ainsi du précepte ou commandement,

prescription qui ne concerne que certaines personnes dé-

terminées ou même un seul individu, tandis que la loi. pro-
mulguée pour le bien général, s'adresse A la société touto en-

tière.

5' La loi est établie c /> <r celui qui a mission de prendre
5"i'« de la sociale ».

Puisque les lois ne peuvent être portées que pour le bien
commun do la société, ce n'est pas à des membres particu-
liers de la société qu'il appartient de les établir : c'est A la

personne publique qui a reçu mission de gouverner toute la

société.

Ainsi le dépositaire des pouvoirs publics a seul le droit

de faire la loi ; mais un supérieur quelconque peut imposer
des préceptes.

11. Principales formes de la Société

La loi s'adressanl à la société toute entière, il faut, pour
en bien comprendre le but et l'importance, se faire une idée

exacte de la so<'irlè.

Qu'est ce donc que la société ?

Une société n'est pas une aglomération quelconque ; c'est

une réunion d'h-'mmrs qui, m"tt«nt en commun leurs forces

individuelles, S" roncettent pour obtenir une même fin, un

même bien.

Ce résultat ne peut être obtenu sans une «utorité ou pou'

voir qui détermine ce bien commun et qui unit ensemble les

divers membres de la société.'
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I. La première forme de la société, o'est la famille, com-

posée de quelques personnes qui vivent dans une même

maison sous l'autorité paternelle.
II. Plusieurs familles,en se groupant dans un même lieu,

donnent naissance à la commune, dont le maire et la muni

cipalilé sauvegardent les intérêts communs.

Plusieurs communes réunies peuvent former un canton,

et plusieurs cantons ensemble composent un département

ou une province.

En réunissant plusieurs départements, ou provinces, on

obtient une société complété, qui ne relève d'aucune autre

société de même nature.

Cette société indépendante, comprenant les divers grou-

pes que nous venons d'ônumérer, s'appelle un peuple, une

nation ou Un Etat, du mot latin Hatum a avoir do la stabili-

'A ».

L'Etat ou la nation constitue la société civile proprement

dite.

Elle est ainsi appelée du mot latin civit « citoyen », Les

hommes,en effet, qui sont membres d'un Etat reçoivent à ce

titre le nom dô> citoyens^».

Toute société parfaite, c'est-à-dire qui no dépend pas

d'une autre société ayant une fin de môme nature, a le droit

de preudre les moyens nécessaires pour atteindre sa fin.

Elle exerce ce droit sur ses membres par le pouvoir l'y ni i-

ttf, le pouvoir judiciaire et le pouvoir execulif.

Nous ne parlons ici que du pouvoir l*gi*latif ou pouvoir

de faire des lois.

lil. La société telle que nous venons de l'envisager, ou

société civile, a pour but de procurer lé bien temporel de ses

membres. Mais l'homme a une destinée plus élevée : Il est

créé pour la vie éternelle.

A côtôde la société civile, qui s'occupe des intérêts ter-

restres^ il'y a donc Une société d'un ordre supérieur, dont

les membres sont uni* pour arriver A leur fin dernière, à

l'éternelle félicité.

Cette société se nomme l'Eglise. Elle ne résulte pas seule-

ment delà réunion d'hommes groupés ensemble en vue de

leurs intérêts de l'ordre le plus élevé. Elle a reçu la Consê-
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cration directe de Dieu lui-môme, qui l'a fondée et qui lui a

transmis sa propre autorité.

Par suite, l'Eglise, indépendamment du pouvoir inhé-

rent à toute société complète, pouvoir qu'elle possède aussi

bien que l'Etat, est investie en outre d'une autorité divine

qu'elle a reçue directement de son fondateur.

Ses lois sont des lois humaines, il est vrai, puisque c'est

à des hommes que JÉSUS-CHRIST a confié le pouvoir de les

faire ; mais elles revêtent une autorité divine, non seule-

ment parce que toute autorité s'exerce au nom de Dteu, mais

surtout parce que JÉSUS-CHRIST a communiqué expressé-
ment A l'Eglise sa suprême autorité.

Les lois de l'Eglise sont appelées lois ecclésiastiques ou ca-

noniques.
Les lois oiviles dirigent la société civile ; les lois canoni-

ques sont portées pour les membres de l'Eglise.

IV. L'ensemble des lois porte le nom de droit, du latin

dirigtre, '» diriger ». Les lois en effet servent de règle à la

conduite des membres de l'Eglise ou d'une nation.

Les lois de l'Eglise forment le droit ecclésiastique ou

, canonique ; les lois civiles constituent le droit civil.

Les lois civiles, selon leur objet, se subdivisent en lois

constitutionnelles, en lois eivilcs proprement dites, en lois

militaires, etc.

V. On donne aussi le nom de droit à « la faculté mo-

rale en vertu de laquelle une personne peut légitime-
ment avoir ou faire une chose. »

Nous disons « légitimement » c'est-à-dire d'une manière

conforme à la loi : c'est dans la loi, en effet, que se trouve

le fondement du droit.

Le Créateur a tracé à l'homme une loi qui règle ses

actions, et, en vertu de cette loi, l'homme a le droit de reven-

diquer tout ce qui est conforme aux besoins de sa nature.

La notion du devoir est corrélative A la notion « du

droit ». Si j'ai le droit ou la faculté d'avoir ou de faire

une chose, les autres ont le devoir de respecter mon

droit.

Le devoir est donc\une obligation\morale qui astreint la

cotonti à faire ou à omettre quelque chose.
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Le devoir est une conséquence de la foi et du droit.

Tout ce qui est prescrit par la loi est par là môme un

devoir ; à ohaquo droit correspond le devoir de le res-

pecter. Si j'ai le droit do cueillir les fruits de mon jar-

din, mon voisin est tenu de me laisser le libre exercice

de ce droit.

VI. On distingue encore des lois qui règlent les rap-

ports des divers Etats entre eux ; .on les appelle le droit

des gens, du latin gens, « nation »

Le droit des gens n'est au fond qu'une aplication de la loi

uaturelle aux relations mutuelles des peuples.

H a été perfectionné par l'influence de la loi divine et

plus particulièrement par l'action merveilleuse de la loi

étangélique.

C'est pourquoi, chez les peuples chrétiens, le droit

des gens est bien plus' excellent que chez les peuples in-

fidèles qui méconnaissent même, trop souvent, les pres-

criptions fondamentales do la loi naturelle.

III

Diverses sortes de lois

Parmi les diverses sortes de lois, il importe tout d'abord

de distinguer les lois divines et les lois humaines.

I. Les lois divines comprennent la Loi éternelle, la loi na-

turelle et la loi divine positive.

1' La Loi éternelle est le principe et la règle de toutes les

lois auxquelles l'univers obéit.

Cette loi s'identifie avec la Raison éternelle de Dieu, qui

gouverne et dirige toutes choses. C'est la règle d'après la-

quelle, dans son infinie sagesse, il accomplit de toute éter-

nité toutes ses oeuvres,

2* La loi naturelle est la loi que Dieu a intimée à l'hom-

me en le créant. Cette loi, inhérente A 'a nature humaine,

est donnée aux hommes par le Créateur, pour conduire

tous ceux qui l'observent fidèlement A leur bonheur suprê-
me et pour procurer le bien du genre humain tout entier.

Dieu, d'ailleurs, a donné A toutes ses créatures une loi

conforme A leur nature

Les animaux et les êtres inanimés eux-mêmes ont leurs
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lois ; mais, comme ils n'ont pas de volonté libre, ils accom-

plissent ces lois sans le savoir et sous l'impulsion môme

de leur nature.

Telles sont les lois de l'instinct, de la physique, de la

physiologie, de l'astronomie.

Plus on étudie ces lois, plus on en admire la sagesse, l'har-

monie et la simplicité. Elles suffisent pour élever tout esprit
droit à la connaissance de l'Intelligence infinie du Créateur.

3* La loi divine positive est celle que Dieu nous a

donnée directement pour préc r et pour compléter la loi

naturelle.

On distinguo spécialement la loi prim>t'vn, manifestée

aux premiers hommes dès l'origine du monde; la loi ancien-

ne-, révélée aux Juifs sur le mont Sinaî, et la loi nou-

velle ou écangétique, apportée sur la terre par JÉSUS-CHRIST

et promulguée le jour do la Pentecôte.'

II. Les lois humaines sont celles qui Reviennent pas

directement do Dieu, mais qui sont portées par le représen-
tant de l'autorité dans la société : celles de l'Eglise s'ap-

pellent lois canonques ou ecctésisliques ; celles de l'Etat

sont des lois civiUs.

IV

La loi naturelle

La loi naturelle, ainsi appelée parce qu'elle est inhérente

à notre nature, est une lumière do la raison qui nous fait

discerner le bien du mal.

En créant l'homme, Dieu lui imprimo une tendance con-

forme A la destinée qu'il lui prépare. De môme qu'il marque

aux astres l'orbite qu'ils doivent parcourir, de même II don-

ne à la raison de l'homme une impulsion propre A le con-

duire à sa fin dernière.

Cette impulsion ou lumière que Dieu communique A la

raison s'appello la loi naturelle. C'est une participation A la

loi éternelle.

Pr'fcrip ton Condiment 1«

Parmi les diverses prescriptions de cette loi naturelle, il

en est une qui est fondamentale, c'est celle-ci : Il faut faire

le bien et
fuir

le mal.
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Le bien, c'est ce que notre volonté raisonnable désire,c'es.

notre fin.

La raison nous enseigne clairement que nous de-

vons chercher notre fin et que par conséquent nous devons

faire le bien.

Elle proclame en même temps que nous devons

éviter tout ce qui nous éloigne de notre fin, c'est-à-dire le

mal ; ainsi il faut éviter le mal.

VoilA le précepte fondamental de la loi naturelle. Tous les

autres commandements qu'elle renfermo ne sont qu'une

conséquenco de cette première prescription.
Tout ce que notre raison nous montre comme un bien,

nous devons le faire ; tout ce qu'elle nous signale comme un

mal, nous sommes tenus de nous en abstenir.

DiTcrses catégories de irécepfs

On poul rattacher à trois catégories les préceptes de la

loi naturelle.

\° Certaines prescriptions de la loi naturelle se rapportent
à la fols A toutes lès créatures qui existent.

Ainsi tous les êtres recherchent leur conservation en ver-

tu d'une loi naturelle.

Il y a un premier précepte qui oblige l'homme à recher-

cher ce qui est nécessaire à la conservation de sa vie et à

s'abtenir de tout ce qui pourrait la détruire. Le suicide est

donc une violation de la loi naturelle.

Il faut bien remarquer que la loi naturelle s'appliquo A

tous les êtres qui existent, selon lu nature de chacun.

Pour l'homme doué de raison, c'est une loi morale ou loi

proprement dite ; pour l'animal, c'est simplement une loi

d'instinct ; pour les êtres inanimés, c'est une loi physique.

2'Il y a une deuxième catégorie de préceptes, qui, dans

une certaine mesure, sont communs A I' homme et aux ani-

maux.
La nature, par exemple, invite les animaux à s'occupe

du soin de leurs petits.
De même les hommes sont te nu 4, en vertu de la loi natu-

relle, do s'appliquer à l'entretien et à l'éducation de leurs

enfants.

3. Il y a enfin des préceptes qui concernent uniquement

l'homme raisonnable.
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Ainsi la raison exige que nous cherchions à connaître et

à aimer notre Créateur.

Elle nous enseigne que nous sommes appelés A vivre en

société avec des hommes qui ont la même nature que nous.

Elle nous oblige donc à connaître Dieu et les devoirs que

nous avons envers lui ; elle nous ordonne aussi de respecter

les droits de l'homme, qui est notre prochain.

Telles sont en résumé les trois catégories de préceptes qui

se rapportent à la loi naturelle.

Immutabilité do la loi naturelle

La loi naturelle, étant inhérente A la nature de l'homme,

est par 1A même immuable ; il n'appartient A personne de

la modifier, ni de s'y soustraire.

Certaines applications de la loi naturelle, il est vrai, peu-

vent changer, selon les circonstances ; ce qui est prescrit A

l'homme, dans certains cas, peut être défendu dans d'au-

tres. Ainsi la loi naturelle ordonne de rendre exactement

un dépôt confié ; mais si la personne dont on l'a reçu le

réclame pour faire une mauvaise action, on n'est pas obli-

gé alors de le lui rendre au moment où elle veut l'avoir.

Toutefois, comme on le voit par cet exemple, les pré-

ceptes ne changent pas ; les circonstances peuvent seule-

ment en faire varier l'application.

Connaissance de la loi naturelle

La loi naturelle est écrite dans le coeur de l'homme ; celte

loi est donc à la portéo de tous. Pour la connaître, on n'a

qu'à rentrer en soi-même et à écouter la voix de son propre
coeur.

Remarquons cependant qu'il faut distinguer les premiers

principes de la loi naturelle et certaines conséquences éloi-

gnées, qui sont moins évidentes et qui échappent à la mul-

titude.

Ainsi l'homme ne peut s'empêcher de savoir qu'il est obli-

gé de faire le bien et de fuir le mal ; cette prescription est

gravée dans son coeur d'une manière ineffaçable.

Mais, dans la pratique, on peut s'aveugler et fausser cette

voix de la conscience qui dicte qu'il faut faire le bien ; on

peut regarder comme bien ce qui est mal et comme mal ce

qui est bien.
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11 y a certains préceptes de la loi naturelle qu'on mécon-

naît, parce qu'ils sont seulement la conclusion des pre-

miers principes. De môme que les ignorants, parexémple,
ne savent pas que les trois angles d'un triangle sont égaux

A deux angles droits, de même ils ne perçoivent pas cer-

tains devoirs de la loi naturelle, qui ne découlent des pre-
miers principes que par voie de conséquence.

C'est ainsi que, dans la suite des ùges, on a vu des peuples

entiers, au sein des ténèbres du paganisme, regarder comme

actions louables des crimes sévèrement défendus par la

loi naturelle.

Ainsi l'idolâtrie, qui est un forfait contre la loi na-

turelle, était 'considérée comme une pratique religieuse.

Les parents païens prétendaient avoir le droit de tuer

leurs enfants, les maîtres s'arrogeaient le droit de vie et de

mort sur leurs esclaves et l'opinion publique ne songeait

pas à blâmer ces monstruosités.

De nos jours encore, il se produit contre la loi naturelle

de grands désordres, auxquels, dans certains milieux, on

s'abandonne sans remords.

L'instituteur, par exemple, est tenu avant tout d'instruire

ses élèves de leurs devoirs envers Dieu, et combien d'école*

où on oublie cette obligation fondamentale I

Il est beaucoup d'hommes qui se prétendent honnêtes et

qui ne rendent à Dieu aucune sorte de culte. C'est une

violation manifeste de la loi naturelle : on voit cependant
ce crime .se généraliser de plus en plus.

v
La loi dicme positive

ha loi divine pouiice est ainsi appelée du latin posi'tvn,

«établi ». soit parce qu'elle provient d'un acte positif du lé-

gislateur et non pas seulement de la nature de l'homme, soit

parce qu'elle est établie comme un supplément do la loi na-

turelle.

Les rationalistes ne craignent pas de contester à Dieu le

droit de faire des lois positives. Ils lui refusent un pouvoir

qu'ils (Connaissent A l'homme.

Quels sophismes allèguent-ils donc pour donner A leurs

affirmations quclquo apparence de raison 1

10
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(t Dieu, disent-ils, en créant l'homme, lui a donné la loi na-

turelle. Cette loi suffit pour le conduire- Inutile par consé-

quent d'y ajouter des lois positives. Dieu, en effet, est infi-

niment sage ; il ne fait donc rien d'inutile ; il ne doit pas,

par conséquent, établir de lois positives. »

Il est facile de saisir le vice d'un tel raisonnement.

On pourrait tout d'abord répondre à ces incrédules: a Puis-

que, d'après vous, la loi naturelle est pleinement suffisante,

soyez logiques et proclamez de même l'inutilité des lois hu-

maines. Si vous prétendez que Dieu ne peut rien ajouter à

la loi nalurello, reconnaissez au moins que l'homme ne le

peut pas davantage. »

Mais qui oserait dire de bonne foi que la loi naturelle suf-

fit pleinement pour diriger notre conduite ?

1° Les savants qui osent le soutenir ne peuvent pas tom-

ber d'accord pour déterminer les précoptes de la loi natu-

relle. Lisez leurs écrit?, vous n'y trouvez que contradictions

et incertitudes au sujet des principes même do la morale.

Comment donc cette loi, où ils rencontrent eux-mêmes tant

d'obscurités, serait-elle suffisante pour la masse du genre

humain, qui n'a ni la culture ni lo loisir nécessaires pour
l'étudier?

2" Au reste, consultez l'histoire. Dans tous les temps, vous

voyez les peuples les plus civilisés méconnaître ouvertement
'

les prescriptions les plus saines de la loi naturelle.

Que sont les moeurs publiques dans l'antiquité, en dehors

du peuple juif, qui est gouverné par une loi positive de Dieu ?

Depuis Jésus-Christ, lu morale des peuples qui n'ont

pas connu lu loi évangélique, n'a t elle pas été partout
une véritable monstruosité ?

Un rapide regard sur l'histoire nous montre donc avec

évidence que non seulement la loi positive n'est pas inutile,

mais qu'elle est moralement nécessaire pour quo l'homme

n'altère pas lu loi naturelle et qu'il en reconnaisse les pré-

ceptes.
3° Souvenez-vous d'ailleurs que la destinée de l'homme

est au-dessus du ses forces naturelles, li lui faut donc une

loi supérieure pour l'élever jusqu'à la hauteur de celte fin

sublime à laquelle il doit parvenir.
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4. Et puis, quelle impertinence pour l'homme de vouloir

assigner à son Créateur la mesure dans laquelle il lui don-

nera sa loi 1

Puisque Dieu veut traiter l'homme avec tendresse, qui

peut lui interdire de lui manifester, chaque fois qu'il le veut,
la roule la meilleure pour arriver à son bonheur ?

C'est trop insister sur des objections si frivoles. Mais com-

me la doctrine qu'elles expriment remplit trop souvent les

manuels scolaires, il était nécessaire d'en signaler le venin.

En fait, l'histoire des peuples civilisés atteste l'existence

d une loi positive divine.

Dieu a parlé aux hommes dès l'origine, c'est la loi primi-
tive.

II a solennellement donné aux Hébreux une loi positive

sur le mont Sinaï, c'est la loi ancienne.

Ensuite son divin Fils est venu enseigner aux hommes

uno loi plus parfaite : c'est la loicraa/ye7/7He ou loi nouvelle.

Loi (intuitive

La loi primitive n'était guère que l'expression do la loi

naturelle.

Dieu y ajouta néanmoins quelques préceptes positifs, pour

obtenir ainsi de la créature intelligente un hommage de dé-

pendance. C'est ainsi qu'il défendit au premier homme de

manger du fruit de l'arbre de la science du bien et du mal*

A la loi primitive on peut rattacher celle que Dieu voulut

donner à Noé et celle qu'il imposa plus lard à Abraham, en

lui donnant lo précepte de la Circoncision.

Ces diverses lois contenaient les préceptes moraux de la

loi naturelle, promulguée à nouveau au peuple juif sur le

mont Sinaï par la loi ancienne ou mosaïque.

Comme cette loi est devenue le Code fondamental de tous

les peuples civilisés, il importe de la faire connaître avec

plus de détails.

Loi aïK* enne

On appelle toi ancienne la loi qui fut promulguée sur lo

mont Sinaï et transmise aux Hébreux par Moïse.

Cette loi fut donnée au peuple Juif, parce que c'est de
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ce peuple que devait naître Jésus-Christ, dont la loi ancien-

ne préparait l'avènement.
'

C'est donc aux Juifs seulement que s'adressaient les pré-

ceptes positifs de la loi ancienne; les autres peuples n'étaient

tenus d'observer, parmi les préceptes de cette loi, que ceux

qu'imposait déjà la loi naturelle.

La loi ancienne comprend trois sortes de préceptes : les

préceptes moraux, les préceptes cérémoniaux et les précep-

tes judiciaires.
Les préceptes moraux, comme leur nom l'indique, sont

ceux qui se rapportent A la conduite et aux bonnes moeurs.

Ils comprennent les devoirs de l'homme envers Dieu, en-

vers lui-môme et envers ses semblables.

Les préceptes cérémoniaux complètent les préceptes mo-

raux ; ils déterminent tes diverses pratiques du culte que les

Juifs étaient tenus de rendre à Dieu.

Les préceptes judiciaires ont pour but d'expliquer et de

préciser les préceptes moraux concernant le prochain.

Préceptes moraux

Les préceptes moraux de la loi ancienne peuvent se sub-

diviser en trois catégories.

Dans la première classe, il faut compter les préceptes qui

ne font que rappeler les obligations fondamentales imposées

déjA par la'loi naturelle, par exemple : Honore ton père et

ta mère. Tu ne tueras pas. Ta ne voleras pas.

La seconde catégorie comprend les préceptes qui décou-

lent de la loi naturelle rar voie de conséquence, mais qui ne

sont guère connus que des personnes éclairées et réfléchies,

par exemple : Honore le vieillard, etc.

Enfin on rattache à la troisième catégorie certains précep-

tes moraux qui ne sont manifestés à l'homme d'une manière

suffisamment claire que par la révélation divine.

Tels sont les préceptes suivants exprimés dans la loi an-

cienne : 7'u ne prendra» pas en vain le nom de Dieu, 7« ne

feras aucune sculpture, aucum image. Ce dernier précepte

était imposé nu peuple juif, afin de le préserver de l'idolâtrie.

Les préceptes moiaux se trouvent renfermés dans le Dé-

calogue qu'un ungo écrivit lui-même sur deux tables de pier-
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re, appelées les tables de la loi (i).

Le décalogu?. est ainsi nommé, des mots grecs déca « dix »

et logos v parole », parce qu'il est divisé en dix paroles ou

préceptes distincts.

Trois préceptes se rapportent à Dieu ; ils étaient inscrits

sur la première table, et ils occupaient plus d'espace que les

sept autres que l'ange avait gravés sur la seconde table et

qui se rapportent au prochain.

Le Décalogue est A la fois le code autorisé de la loi natu-

relle, et l'expression positive de la loi morale divine, pro-

mulguée solennellement par le Seigneur sur le mont Sinaï.

C'est la loi fondamentale, la loi primordiale du bonheur

de l'homme et des sociétés. Toute morale qu'on essaierait

de formuler en dehors du Décalogue est une morale fausse

ou tout au moins incomplète.
La loi du Décalogue doit être l'objet continuel de nos mé-

ditations. Elle est généralement exprimée, dans nos caté-

chismes, en lignes rimées, qui en facilitent la mémoire.

Voici la traduction même du texte des dix préceptes du Dé

calogue, tel qu'il est formulé au livre de YExode, chap. XX.

I. Je suis le Seigneur ton Dieu, qui t'ai tiré de la terre

d'Egypte, de la maison de servitude.

Tu n'auras point de Dieu étranger devant moi.

Tu ne feras point d'images taillées, ni aucune figure de

ce qui est en haut dans le Ciel, et en bas sur la terre, ni de

tout ce qui est dans les eaux sous la terre.

Tu ne les adoreras point et tu ne leur rendras point de

culte: car je suis le Seigneur votre Dieu, le Dieulort et ja-
loux, qui venge l'iniquité des pères sur les enfants, jusqu'à
la troisième et quatrième génération, dans tous ceux qui me

haïssent.
Et qui fais miséricorde, dans la suite de millegénéralions,

à ceux qui m'aiment et qui gardent mes préceptes.

II. Tu ne prendras point en vain le nom du Seigneur ton

Dieu, car le Seigneur ne tiendra point pour innocent celui

qui aura pris en vain le nom du Seigneur son Dieu.

III. Souviens-toi de sanctifier le jour du sabhat ; tu tra-

vailleras et feras tes oeuvres pendant six jours ; mais le sep-

(i) On sait que ces deux tables furent milVnnoxs dans l'Arche

d'alliance, irui fut cacliêc par
le pioplu'lc Jdrcnu'c dans une grotte

de Palestine, nu moment de In ruine tic Jcïusalcm parNabucliodono-
sor. On croit que l'Arche d'alliance s ra retrouvée u la fin du monde,
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tième jour est le repos du Seigneur ton Dieu. Dans ce jour,
tu ne feras aucun ouvrage, ni toi, ni ton fils, ni ta fille, ni

ton serviteur, ni ta servante, ni les bêtes qui sont A ton ser-

vice, ni l'étranger qui sera dans l'enceinte de tes villes. Car

le Seigneur-a fait en six jours le ciel, la terre et la mer, et

il s'est reposé le septième ; c'est pourquoi il a béni et sanc-

tifié le jour du Sabbat.

IV. Honore ton père et ta mère afin que tu vives longtemps
sur la terre que le Seigneur te donnera.

V. Tu ne tueras point.

VI. Tu ne cemmeltras point d'adultère.

Vil. Tu ne déroberas point.

VIII. Tu ne porteras point de faux témoignages contre ton

prochain.

IX. Tu ne convoiteras point sa femme.

X. Tu ne convoiteras pas non plus ni sa maison, ni son

serviteur, ni sa servante, ni son boeuf, ni son âne, ni aucune
de toutes les choses qui lui appartiennent.

Préeepttt cérémoniaux

Dieu avait formulé avec les plus grands détails toutes les

prescriptions relatives au cullo.

Celte multiplicité do pratiques avait pour but d'éloigner
les Juifs de l'idolâtrie et de figurer d'avance tous les effets

de la Rédemption.
Les préceptes cérémoniaux se rapportent aux sacrifices,

aux objets sacres,aux sacrements et aux cbstrvances,

1° Les sacrifices figuraient l'immolation de JÉSUS-

CHRIST et les fruits de la Rédemption. Ils avalent pour but

de rendre à Dieu le culte d'adoration qui lui est dû. Toutes

les pratiques à observer dans l'offrande des sacrifices étaient

minutieusement déterminées.

On ne pouvait immoler que certains animaux désignés

par la loi et connus sous lo nom d'animaux i,urs. Ces ani-

maux devaient n'avoir aucun défaut extérieur.

Les sacrifices étaient du diverses sortes.

Ils comprenaient d'abord l'holocauste, dans lequel la vic-

time était consumée tout entière ; les hostiespacifiqnes,don\
une partio était consumée et le reste servait A la nourriture

des prêtres et du peuple qui participaient ainsi au saorifl-
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ce ; les hoslits pour le péché donl les prêtres seuls prenaient
une partie pour leur propre usage-

Il y avait aussi des sacrifices dans lesquels aucune victime

nV it immolée, tels que les sacrifices de farine, de pain, de

vi., elc.

j'ous ces sacrifices figuraient d'avance JÉSUS CHRIST et

ses divins mystères.
2° Les objets sicrés avaient surtout pour but d'inspirer

nu peuple le respect de Dieu et des choses divines. A cette

fin, il fallait pour le culte sacré un tabernacle spécial, dos

vases particuliers, des ministres choisis et consacrés par le

Seigneur.

Dans le tabernacle, on remarquait l'arche d'alliauce, l'au-

tel des parfums,la table de propitiatîon, le chandelier d'or.

Tous ces objets figuraient encore Jôsus-GiiRiST,qui nous

procure la propiliation de nos péchés, qui est notre véritable

arche d'alliance, notre pain de vie et la lumière du monde.

Les fêtes juives, qu'on peut rattacher encore aux objets

sacrés, étaient la figure des fêtes chrétiennes.

Il 11Les sacrements de l'ancienne loi étaient également élu

blis pour préparer les hommes à la venue de JÉSUS-CHRIST

et A leur salut.

Parmi ces sacrements nous distinguerons la Circoncision,

qui était le signe des Hébreux ; la consécration des prêtres,

celle do l'Agneau pascal, les expiations, les ablutions, etc.

Ces sacrements produisaient une purification légale ;

mais par eux mêmes ils n'avaient point la vertu do remettro

le péché : ils étalent seulement pour l'âme un moyen de ss

préparer à en obtenir le pardon de la miséricorde dluine.

4° Certains préceptes cérémoniaux se rattachent aux ob

servances ou pratiques observées par les Juifs en dehors du

culte divin. Ainsi il y avait des animaux dont ils ne pou-

vaient pas se nourrir, tels que. par exemple, le porc, certai-

nes sortes de gibier, etc.

En les leur interdisant, Dieu avait en vue non seulement

la santé corporelle du peuple, mais encore certaines indica-

tions qui figuraient les habitudes de la vie chrétienne.

D'autres prescriptions concernaient tes vêtements. Il était

défendu, par exemple, de porter des habits (issus de laine et
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de lin. Le principal motif de cette proscription, c'est que les

païens se, servaient de vêtements de ce genre dans le culte

des idoles.

Toutes les autres observances relatives aux usages sociaux,

aux sépultures, étaient motivéespar des raisons analogues.
Il importe de remarquer que ces préceptes cérémoniaux,

ayant pour but de préparer les hommes à la venue de JÉSUS-

CIIRIST,n'étaient imposés aux Juifs que jusqu'au moment de

cet avènement du Messie ; ils devaient être abrogés par la

promulgation de la loi nouvelle.

Précepte* judiciaires

Les préceptes judiciaires déterminaient, comme nous

l'avons dit, les rapports des Juifs entre eux ou avec les Gen-

tils.

On en distinguait quatre sortes :

1° Les uns réglaient les rapports des princes avec le peu-

ple.
Le régime politiquedesJuifsétaitun mélange harmonieux

de monarchie, d'aristocratie et de démocratie.

A cause de la situation particulière de ce peuple, Dieu lui-

même en désignait directement le chef.

On élisait ensuite dans le peuple soixante-douze vieillards

c'était l'aristocratie. Mais le peuple lui-même désignait les

vieillards et les choisissait dans son sein ; c'était l'élément

démocratique.
2° D'autres préceptes réglaient les rapports mutuels des su-

jets entre eux.

Ils déterminaient avec précision la manière do rendre la

justice, les règles relatives aux propriétés et aux transac-

tions commerciales.

3° La troisième catégorie de préceptes concernait les rap-

ports du peuple avec le? étrangers.

Plusieurs se rapportaient aux relations pacifiques, d'au-

tres expliquaient les lois de la guerre.

d" Les préceptes relatifs à la famille domestique réglaien

les rapports des maîtres et des serviteurs, des époux entre

eux, des parents et des entants.
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Loi nouvelle

Ce qui caractérise la lui nouvelle, c'est la grâce du Saint-

Esprit, donnée aux hommes par Jésus-Christ.

Auisi cette loi a-t-elle été promulguée le jour de la Pen-

tecôte, au moment même où le Saint-Esprit est descendu

sur les apôtres
La loi nouvelle est une loi far faite. Il ne peut donc pas

être question d'y substituer une loi meilleure, et par consé-

quent elle sera maintenue jusqu'à la fin des siècles.

Elle u certains rapports avec la loi ancienne qui en était

la figure. La loi ancienne contenait la loi nouvelle, comme

la graine de froment renferme l'épi, comme la graine d'un

fruit contient l'arbre qu'elle doit produire.
La loi nouvelle détermine les a-Jes intérieurs et les acte

e térieurs. Les préceptes de cette loi s'appliquent donc non

seulement aux actions extérieures, mais encore à tous les

désirs et à toutes les pensées de l'homme.

De plus, comme la loi nouvelle est parfaite, elle ne con-

tient pas seulement des préceptes, elle renferme aussi des

co: rcils.

La loi ancienne était une loi de servitudes et rien n'y était

laissé au libre choix de l'homme. Mais la loi évangélique
étant une loi de liberté, ajoute aux préceptes des conseils

ou invitations qui indiquent à l'homme les moyens

les plus faciles et les plus assurés pour parvenir au suprême

bonheur, tout en lui laissant la faculté d'en faire usage ou

de ne pas y avoir recours.

C'est sur les conseils évangéliques qu'est fondé Yè'M re-

ligieux ou état de perfection dans lequel l'homme renonce à

tous Ici biens temporels qui pourraient le séduire et empê-
cher son coeur de s'unir parfaitement à Dieu. Par là put

vrel\ il so dépouille des richesses ; par la chasiet*, il s'éloi

gne des satisfactions sensibles ; par l'obéissance, il renonc

à sa volonté personnelle, à l'ambition et àl'hoMieur.

Indépendamment de ces conseils généraux, la loi Evan-

gélique renferme des conseils particuliers aux différentes

circonstances dans lesquelles on peut se rencontrer.
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VI

Lois ecclésiastiques

Parmi les lois humaines, les plus dignes de respect sont

incontestablement les lois ecclésiastiques, ou lois portées

par l'Eglise, qui représente sur la terre l'autorité même

de JÉSUS CHRIST.

L'Église est une société proprement dite, une société com-

plète. A ce titre, elle a le pouvoir d'imposer des lois à tous

ses membres, qui sont les chrétiens baptisés.
Elie posséderait ce droit alors même qu'elle serait une so-

ciété purement humaine ; mais l'autorité divine qu'elle a re-

çue directement de son Fondateur s'ajoute à celle dont

elle est naturellement investie, comme toute société par-

faite, pour rehausser et rendre plus indiscutable son pouvoir

législatif.
I. Le Souverain Pontife est le Chef de l'Église. C'est donc

à lui qu'appartient dans sa plénitude le droit de faire des lois,

qui obligent tous les fidèles.

Le Pape exerce ce pouvoir par la publication des Huiles,

des Iirifs, des Rescrits et des Décrets des Congrégations
romaines.

1° Les liulUs sont des Constitutions faites par le Pape

pour Ie3 affaires importantes. Elles sont ainsi nommées du

latin btillj. « boute », parce qu'on y suspend, à l'aide d'un

cordon de soie ou de chanvre, un sceau de plomb ou d'or,

semblable A une petite boule et sur lequel on a gravé, d'un

côté, l'Image des saints apôtres Pierre et Paul, de l'autre le

nom du Pontife régnant.

Les bulles, écrites sur un fort parchemin en caractères

gothiques, sont expédiées par la Chancellerie apostolique.

On désigne une bulle par les premiers mots qu'elle ren-

ferme.

Les collections de bulles portent le nom de Bullaires.

2° Les livefs, ninsi appelés à cause de leur brièveté, sont

usités pour les affaires moins importantes Ils sont écrits en

latin, sur un parchemin léger : c'est le Secrétaire des brefs

qui les envoie. H? portent l'empreinte d'un cachet de cire

rouge figurant saint Pierre occupé A la pêche. C'est pour-

quoi on dit qu'ils sont expédiés «sous l'Anneau du pêcheur »,
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3° On appelle Rescrits les réponses écrites du Pape aux

demandes qui lui sont faites.

Certains rescrits ne sont que de simples lettres ; mais il en

est qui contiennent des décrets proprement dits, et qu'on

doit considérer par conséquent comme ayant force de loi'

pour les diocèses auxquels ils s'adressent.

4" Les décrets des Congrégations romaines doivent être

regardés comme des oracles du Souverain Pontife lui-môme

et peuvent par conséquent constituer de véritables lois.

Les Congrégations romaines ont été réorganisées par la

Constitution Sapienti Consilio, publiée le 29 juin 1908 par

lé Pape Pie X.

Voici le nom et les attributions de ces congrégations, qui

sont au nombre de onze :

1° La Congrégation du Sa^nt Office ou de l'Inquisition
Romaine et Universelle veille au maintien de l'intégrité de
la foi et des moeurs.

2° La Consistoriale, ainsi appelée parce qu'elle prépare
les matières qui doivent êtres décidées en Consistoire, est

chargée d'organiser les diocèses dans les pays qui ne relè-
vent pas de la Propagande.

3° La Congrégation de la Discipline des Sacrements, s'oc-

cupe des dispenses de mariage, de l'Eucharistie, et généra-
lement de la discipline des Sacrements.

4° La Congrégation,du Concile règle toul ce qui se rap-
porte A la discipline du clergé séculier et du peuple chrétien ;
elle explique et détermine les commandements de l'Église,
et interprète le Concile de Trente.

5° La Congrégation pour
tes Affaires d?» Soc'dté* reli-

gieuses est chargée de la surveillance et de l'approbation des

congrégations religieuses et dos pieuses sociétés qui vivont
à la manière des religieux.

6° La Congrégation de la Propagande a sons sa juridic-
tion tous les pays dé mission, c'est-à-dire les contrées où la
hiérarchie ecclésiastique n'est pas encore organisée.

7J La Congrégation de l'Index examine les écrits et ou-

vrages qui sont mis au jour. Son rôle est de signaler et de

proscrire les publications dangereuses pour les fidèles.

& La Congrég ition des Rites interprète les lois liturgi-
ques ot veille A leur exécution. Elle règle tout ce qui se rap-
porte aux cérémonies et au culte.

9° La Congrégation de la Cérémonials est comme une an*
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nexe de la Congrégation des Rites ; elle est destinée A main-

tenir l'étiquette du cérémonial de la cour pontificale.

10° La Congrégation des Affaires ecclésiastiques exlra-

ordnaira est chargée surtout des questions ecclesiastico-

politiques, telles que la négociation des Concordats.

11° La Congrégation des Etudes règle les questions rela-

tives aux Universités catholique dont elle surveille la doc-

trine, l'organisation et les statuts.

II. Les Conciles OEcuméniques, assemblées générales où

sont convoqués tous les évoques du monde catholique, pos-

sèdent, comme le Souverain Pontife, la plénitude du pouvoir

législatif.
Il faut remarquer-, cependant, que les décisions des Con-

ciles ne reçoivent leur autorité que du Pape lui-môme. Elles

seraient nulles si elles n'étaient pas expressément approu-

vées par le Saint-Siège.

Les assemblées qui se tiennent au dehors de l'autorité pon-

tificale sont appelées des conciliabules ou concenticules.

III. Les Conciles provinciaux sont des réunions tenues

par les divers évêques qui forment une province ecclésias-

tique.
Les lois qu'ils portent n'obligent que dans la province

à laquelle ces évêques appartiennent ; il fant d'ailleurs qu'el-

les soient sanctionnées par l'autorité pontificale.

IV. On appelle Synode l'assemblée du Clergé d'un diocèse

sous la présidence de son évoque.

On y porte, non des lois générales, mais des lois particu-

lières au diocèse.

Ces lois sont ordinairement appelées des statuts.

V. Les écêques ont par eux-mêmes le droit d'imposer des

lois à leurs diocésains ; ces lois portent le uom de statuts,

ordonnances episcopales ou mandements.

VI. Enfin les prélats peuvent aussi porter des statuts pour

les communautés qu'ils ont mission de diriger.

Les chapitres des cathédrales peuvent en établir pour

l'église cathédrale A laquelle ils sont attachés et pour le cler-

gé qui en fait partie.
VIL Pour qu'une loi générale oblige tous les fidèles, il

suffit qu'elle soit promulguée à Rome. *

Cette promulgation s'accomplissait autrefois en affichant
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le texte des constitutions sur les portes de la basilique du

Vatican et sur le champ de Flore. Depuis le 1er janvier 1909,

elle résulte de l'insertion d'une loi ou constitution dans le

recueil officiel qui parait tous les mois à l'Imprimerie du

Vatican sous le titre : Acta SancUe Sedis, « Actes du Saint-

Siège ».

VIII. Certaines lois générales sont introduites par la COK-

tume. Dans ce cas, elles tirent leur valeur de l'approbation

tacite du Souverain Pontife, qui est censé les consacrer de

son autorité au bout d'un certain laps de temps.

Aussi, est-il nécessaire qu'une coutume, pour devenir lé-

gitime, soilra»'sonna6fe, acceptée parle peuple, de longue du-

rée et approuvée par l'autorité au moins d'une manière tacite.

IX. Dans certains cas, la coutume contraire à une loi est

considérée comme une abrogation ou suppression de cette

loi.

Mais il est essentiel qu'elle soit revêtue de toutes les con-

ditions dont nous venons de parler et qu'elle remonte au

moins à trente uns de durée.

Ce n'est pas seulement par la coutume que les lois sont

abrogées. Elles peuvent l'être par le législateur lui-même,

qui a aussi le pouvoir d'en accorder la dispense, c'est-à-dire

de permettre qu'elles ne soient pas exécutées dans certains

cas particuliers ; il peut encore déroger à la loi, c'est-à-dire

en modifier certains articles.

Le premier supérieur peut annuler la loi portée par un

autre supérieur placé sous sa dépendance. Ainsi le Pape

peut annuler les lois faites par un évoque ou par un Concile

quelconque.
X. Les lois ecclésiastiques antérieures au Concile de

Constance ont été réunies dans un recueil qu'on appelle le

Corpus jurisy « le corps du droit ». Ce recueil lui-même se

divise en six parties, qui sont l'objet des études de ceux qui

s'appliquent à la science du droit ecclésiastique ou droit ca

non.

Les autres lois ecclésiastiques n'ont jamais été réunies en

un recueil authentique.
Le Pape Pie X a chargé une commission de faire un re-

cueil complet des lois canoniques.
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VII

Lois civiles

Des lois civiles rn vénérai

On appelle lois civiles celles qui sont portées par l'Etat

ou société civde.

La loi étant, comme nous l'avons dit, une prescription de

la raison pour le bien commun, il est essentiel que toutes les

lois civiles soient conformes à la loi naturelle ; il faut, com-

me l'observe saint Isidore, qu'elles soient justes, honnêtes,

utiles et conformes aux moeurs du pays.

Toute loi civile faite en opposition avec une loi d'un

ordre supérieur, c'est-à-dire avec la loi naturelle, la loi di-

vine, ou la loi ecclésiastique, est par là même injistect op-

pressive : ce n'est pas une loi, c'est une mesure ty.-annique.
Dro't romain

Chaque nation a ses lois particulières. Cependant il y
avait autrefois un recueil ou code fameux qui contenait des

lois admises dans toute l'Europe, comme l'expression du

« droit commun ». On le regardait comme « lu raison écrite ».

Ce code contenait ce qu'on appelait le Droit romain. Il

avait été publié au VIe siècle par ordre de l'empereur Jus-

linicn.

A cette époque commencèrent à se former les diverses na«

tions européennes. Il n'est donc pas étonnant qu'elles eus-

sent toutes recours à cet ensemble de lois qui était, à leurs

yeux, le fruit de lu civilisation cl de la sagesse des siècles.

Le droit romain comprenait quatre parties: le Digeste,

appelé aussi les Pandectes, les Instilwcs, le Code rév'Sé cl

les Nacelles.

Ilift>'ii'e sommaire de notre législation

Comme les auties peuples, la France avait adopté le droit

romain, qui devint ainsi la base de noire législation. Un

grand nombre de lois y furent ajoutées successivement, en

vertu des coutumes ou des ordonnances royales.
La révolution de 1789 renversa l'édifice social.

L'Assemblée constituante, l'Assemblée législative et la

Convention élaborèrent tour à tour uno infinité de lois, sou-

vent en contradiction les unes avec les autres.

Sous le Directoire, une commission fut chargée de prépa-

rer un projet de Code civil.
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Le Consulat continua à s'occuper de ce travail. C'est alors

que les Chambres discutèrent et adoptèrent tour A tour 36

lois usuelles qui se rapportaient principalement à l'organisa-

tion de la famille et de la propriété.

Après avoir été promulguées séparément, ces lois furent

réunies en un seul corps qu'on appela le Code cicil des Elan-

çais ; il est divisé en 2281 articles.

La promulgation de ce Code civil eut lieu le 31 mors 1804.

On lavait composé en mêlant aux anciennes lois françai-

ses des lois révolutionnaires. Le coractère distinctif de celte

oeuvre.c'est le parti pris de bannir de la nouvelle législation

toute idée religieuse, et même le souvenir de Dieu Voilà le

vice radical de ce recueili

D'autres codes parurent successivement les années sui-

vantes.

Le Code de procédure, qui détermine les règles A suivre

pour l'instruction et le jugement des procès en matièrecivile,

fut promulgué en 1806.

L'année suivante, fut publié le Code de commerce, où se

trouvent les principales lois concernant les commerçants et

les transactions commerciales.

Le Code d'Instruction criminelle, publié en 1808, contient

les règles à suivre pour constater les crimes ou contracen'

lions.

Le Code pénal date de 1810. Il détermine les crimes ou

délits qui doivent être punis, et les peines qu'il faut leur ap-

pliquer.

A ces codes on a ajouté plus tard deux Codes de justice

militaire et le Cod* forestier qui concerne les bois et les

forêls.

On ne trouve dans ces différents codes qu'un nombre assez

restreint de lois, celles qui sont les plus usuelles. Le Code

civil, par exemple, n'en contient que 30.

Les autres lois sont publiées dans le llnllctin des lois. Il

y en a des milliers. Leur nombre s'accroît chaque jour, ce

qui rend l'étude de notre législation do plus en plus compli-

quée.
Divtlsc» ?otle« il« lus

Le3 lois civiles se rattachent au droit privé et an droit

public.
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On appelle droit privé l'ensemble des lois qui règlent les

rapports des particuliers entr'eux.

Le droit public est celui qui détermine l'organisation des

pouvoirs publics et les rapports des particuliers avec l'État.

Le droit public à son tour comprend le droit constitution-

nel et le droit administratif.
Le droit constitutionnel détermine l'organisation de l'Etat

et les attributions des pouvoirs publics.

Le droit administratif concerne les foctionnaires de toute

sorte subordonnés aux représentants des pouvoirs publics et

les rapports des particuliers avec ces fonctionnaires.

On distingue les lois commerciales, forestières, pénales,

d'instruction criminelle, etc., selon la diversité des objets

auxquels elles se rapportent.
On réserve parfois le nom de lois civiles à celles qui con-

cernent plus spécialement les rapports habituels des parti-

culiers entre eux.

Pouvoir législatif

Actuellement le pouvoir législatif est déterminé en Fran-

ce par les lois constitutionnelle de 1875.

Ce pouvoir est confié au Sénat et à la Chambre des dé-

putés.

Le gouvernement a l'initiative des projets de loi. Chaque
sénateur ou député peut présenter des propositions ries lois.

Les projets pris en considération son' examinés par une

commission qui fait un rapport ; ils deviennent ensuite, en

séance publique, l'objet de deux délibérations successives

dans chacune des deux Chambres. Cependant une seule dé-

libération suffit, dans chaque Chambre, lorsqu'on déclare

l'urgence.
Quand les deux Assemblées ont successivement voté un

texte identique, lo Président do la République promulgue la

loi, (m la faisant publier par le Journal Officiel.
Les lois sont obligatoires A Paris un jour franc après la

promulgation au Journal officiel, et, dans les arrondisse-

ments, un jour franc, après que le Journal officiel est par-
venu au chef-lieu de l'arrondissement,

Le Président de la Republique n'a pas le droit do faire des

lois proprement dites, mais il porte des décrets.
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Ces décrets sont des prescriptions qui ont pour but défai-

re appliquer une loi.

Dans certains cas,ces prescriptions ont le caractère d'une

véritable loi que le Président de la République est chargé
de faire au nom du pouvoir législatif qui lui confère expres-
sément cette mission.

Les ministres font des circulaires dont les prescriptions

n'obligent que leurs subordonnés, agents de l'administra-

tion.

Ils portent des arrêtés ministériels à l'égard des parti-
culiers.

Les prescriptions des Préfets dans leur déparlement et

des maires dans leur commune portent le nom d'arrêtés.

Les Préfets peuvent, par les arrêtés généraux, prescrire

des mesures d'intérêt général pour le département.
Les maires font des arrêtés généraux pour assurer l'exé-

cution de la loi ou pour maintenir l'ordre dans leur com-

mune.

Les préfets et les maires ont aussi le droit de faire des

arrêtés individuels, c'est-à-dire relatifs à une personne ou à

un objet déterminé.

Ces arrêtés ne sont pas des lois, mais des mesures prises

par des préfets ou par les maires pour assurer l'exécution

der lois.
Les autres fonctionnaires font appliquer les lois dans le

ressort de leurs attributions par des actes appelés décisions.

On appelle arrêts les sentences portées par les juges pour
faire appliquer la loi.

CHAPITRE IV

LB PÉCHÉ

I

Nature du péché

Définition du péché

Dans les deux chapitres qui précèdent, nous avons étudié

tout d'abord la conscience, qui est la règle intérieure de nos

actes ; ensuite ta loi, règle extérieure dont la première tst
comme un écho retentissant dans notre âme.

10
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Les actes qui ne sont pas conformes à l'une de ces deux

règles sont appelés des péchés.

Lorsqu'un acte est en opposition avec la loi, c'est un pé-
ché matériel. S'il est en opposition avec la conscience, c'est

un péché formel.

Toutes les fois que la conscience est droite et vraie, le pé-
ché formel est aussi un péché matériel-

Mais souvent on ne connaît pas la loi, même après avoir

fait ce qu'on a cru nécessaire pour s'instruire de ses devoirs ;

transgresser une loi dans ces conditions, c'est commettre un

péché matériel, mais non un péché formel parce qu'on n'agit

pas contre sa conscience.

Parfois on regarde comme contraire A la loi des actes qui
no le sont pas en réalité. En accomplissant ces actes, on

commet des péchés formels puisqu'on agit contre sa cons-

cience ; on no fait pas cependant de péché matériel.

Ces explication nous aident à bien comprendre lo sens de

la définition ordinaire du péché : « C'est une désobéissance

à la toi de D'eu. »

Puisque la loi de Dieu a pour but de nous conduire à no-

tre fin dernière, celui qui commet lo péché se détourno par
là-même de sa fin suprême et de son bonheur.

La définition de saint Augustin est semblable à la précé-

dente : « Lo péché, dit-il, est uno parole, une action ou un

désir contre la loi éternelle. »

Le terme a désir » désigne les actes purement intérieurs

qui demeurent dans notre volonté.

Souvent nos désirs se manifestent par des paroles ; nous

pouvons aussi les mettre extérieurement A exécution et alors

ils deviennent une action complète.
Si nos désirs, nos paroles ou nos actions sont contraires à

l'ordre que Dieu a établi et que nous avons appelé la loi éter-

nelle, nous mettons le trouble dans l'oeuvre du Créateur,
C'est ce désordre qui s'appelle un péché.

Gravité de ce désordre

Aucun mal physique n'est comparable A cette perturbation

morale.

Suppose/, que notre planète fut douée do liberté, et qu'au
lieu de suivre l'orbite que lui u tracé la Providence divine
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elle voulût s'en écarter, quelle terrible catastrophe I Ce serait

la perdition totale de la terre et de ses habitants.

L'homme est bien supérieur par sa dignité à notre planèto
et A tout l'univers matériel. Si donc il se détourne de sa rou-

te, qui est la loi divine, c'est une ruine morale effroyable.
Plusieurs moralistes contemporains repoussent le nom de

« péché ».

Pour eux, la violation de la loi est un mal, une faute, un

délit, un crime, un forfait, selon que le désordre qu'elle ren--

ferme est plus ou moins grave; mais ils ne lui donnent ja-
mais le nom de péché.

L'idée de < péché » renferme en effet celle d'une offense à

Dieu, «t, comme ils prétendent établir une morale sans Dieu,

ils éloignent systématiquement toute expression qui rappelle
la souveraine autorité du Créateur.

A les entendre, le bien et le mal n'ont d'autre sanction que
la conscience humaine.

Plusieurs philosophes incrédules, comme nous l'avons vu,

poussent l'aberration jusqu'à confondre le bien avec le plai-
sir ou l'intérêt.

L'idée de Dieu les importune, ils veulent que l'homme ne

relève que de lui-môme. Aussi, dans leur impiété, refusent-

ils de désigner les actes mauvais par une expression qui rap-

pelle l'outrage qu'ils font A Dieu.

II

Diverses sortes de péché

Les moralistes chrétiens divisent les péchés A plusieurs

points de vue.

Indépendamment du péché matériel et du péché formel,
ils distinguent les péchés docteur, de parole et d'action ; les

péchés contre Ditu, contre soi-même et contre If prochain ;

les péchés de faiblesse, d'ignorance, de malice ; les péchés
de commission et d'omission ; le péché actuel et le péché ha-

bituel; lo péché originel et le péché personnel; le péché
mortel et le péché véniel.

Nous examinerons successivement ces différentes sortes de

péchés.
l'éehés de cirnr, dp parole et d'acliun

Il est aisé de saisir la différence qu'il y a entre les péchés
du coeur, les péchés do parole et les péchés d'action.
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Ces divers péchés ont entre eux des rapports analogues à

ceux qu'on remarque entre une construction complète, des

murailles et ses fondations.

Le péché du coeur ou de désir peut se comparer aux fon-

dements d'un édifice ; le péché de parole aux murs qui le

surmontent ; le péché d'action à l'édifice tout entier : c'est le

péché complet.

Ces trois sortes de péchés sont donc trois degrés distincts

dans le péché.

Pochés contre Dieu, contre soi-même etcontre le prochain

l°Tous les péchés sont contre Dieu, puisque tous sont en

opposition avec sa sainte loi.

H y a néanmoins des péchés qui offensent Dieu d'une ma-

nière plus directe, parce qu'ils sont opposés aux grands de-

voirs quo nous avons A remplir envers Dieu. Tels sont les

péchés contraires aux trois vertus théologales et A la vertu

de religion.

C'est à ces sortes de péchés qu'on donne plus particulière-
ment le nom de péchés contre Dieu.

2o II y a des devoirs que nous avons surtout envers nous-

mêmes, comme, par exemple, le devoir de la tempérance,
de la patience.

Ces diverses obligations se rapportent à la vertu de tempé-
rance et à la vertu de force.

Tous les actes opposés à ces devoirs sont appelés spéciale-
ment des péchés contre soi-même ; en réalité les péchés que

nous commettons .sont tous contre nous, puisqu'ils sont no-

tre plus grand mal.

3° Si l'homme était isolé, il n'aurait que ces deux sortes

d'obligations.
Mais il est appelé à vivre en société: il faut donc qu'il res-

pecte les droits de ceux qui l'entourent, cl c'est pourquoi

nous avons des devoirs A remplit envers le prochain. La pra-

tique do ces devoirs se rapporto principalement à la vertu

do justice.

Les manquements à ces différents devoirs sont des péchés

contre le prochain.

Péchés d'ignorance, de fragilité et de malice.

Les péchés que nous commettons ont leur principe tantôt
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dans la volonté, tantôt dans la sensibilité, tantôt dans l'intel-

ligence. De là vient qu'on distingue les péchés d'ignorance,

les péchés de faiblesse et les péchés de malice.

1° L'ignorance consiste à ne pas savoir ce que l'on est tenu

de connaître.

Ainsi tous les hommes sont obligés de connaître les prin-

cipales vérités de la foi, les commandements de Dieu et de

l'Eglise et les devoirs de leur état. S'ils n'en sont pas ins-

truits, ils se trouvent dans l'ignorance, et cette ignorance en

elle-même est un péché.
On peut rencontrer cependant certaines personnes qui ont

fait leur possible pour sortir de leur état d'ignorance : elles

n'ont pu y réussir faute d'intelligence ou d'un maître capable
de les instruire ; leur ignorance est appelée invincible. Elle

n'est point volontaire et par conséquent elle n'est pas un

péché.

Mais si on avait volontairement négligé de s'instruire, on

serait dans une ignorance vincible et volontaire, qui est un

péché, toutes les fois qu'elle s'applique à des vérités ou A des

devoirs que l'on est obligé de connaître.

Qu'elle soit volontaire ou invincible, l'ignorance est cause

d'un grand nombre de péchés qu'on oppelle «péchés d'igno-
rance ».

On fait beaucoup d'actions défendues, parce qu'on no con-

naît pas la loi qui les interdit.

Lorsque l'ignorance est invincible, l'action défendue qui
en est la conséquence n'est pas elle-même un péché formel,

et on n'en est pas responsable devant Dieu.

Il en serait autrement si on agissait par suite d'une igno-
rance coupable ou vincible.

2° Les passions ou entraînements de notre sensibilité ne

peuvent pas nous faire consentir au péché malgré nous ;

mais elles ressemblent aux maladies qui atïaiblissent notre

corps et qui l'empêchent d'agir ; elles obscurcissent notre

raison et ainsi elles mettent notre âme dans un véritable état

d'infirmité.

Les péchés qui proviennent de cet état do faiblesse spiri-
tuelle sont appelés des péché* de faiblesse ou de fragilité.

;i° Les péchés de malice ont leur siège dans la volonté.

On donne le nom de « malice » ou désordre d'uno volonté
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qui préfère le mal au bien. Naturellement, nous recherchons

tous notre bien ; mais il nous arrfve de préférer le bien appa-
rent au bien véritable, un intérêt temporel aux intérêts éter-

nels, lo plaisir d'un moment à Dieu lui-môme ou à son amour.

C'est ce désordre do notre volonté qui s'appelle la malice.

Les péchés commis ainsi par malice sont bien plus graves

que les péchés de fragilité ou d'ignorance ; car lorsqu'on pè-
che par malice, la volonté elle-même s'attache au mal et

et c'est dans la volonté que se trouvo le péché. Lorsque, au

contraire, on pèche par passion, c'est dans la sensibilité que
se trouvo le mal. Si la volonté s'y trouve entraînée, c'est en

quelque sorte malgré elle, et d'uno manière momentanée.

Péchés de commission et d'omission

Les péchés de commission sont ceux qui consistent &faire
ou commettre un acte défendu. Ils sont opposés aux péchés
d'umixsion, par lesquels on s'abstient d'accomplir une obli-

gation déterminée.

On appelle souvent préceptes positifs les préceptes qui

prescrivent une action et qui sont violés par les péchés

d'omission, et on nomme préceptes négatifs ceux qui inter-

disent une action et qu'on enfreint par un péché de commis-

sion.

Péché actuel et péc'ià habituel

Lo péché actuel est l'acte même de désobéissance à la loi

divine.

Le péché habituel est un état d'àmo qui résulte du péché
actuel tant que ce péché n'est pas réparé.

On l'appelle aussi l'élut de péché.

Péché originel et péché personnel

Lo péché originel est un péché habituel qui résulte, d'après
les enseignements de la foi, de la désobéissance du premier
homme.

Tous les hommes apportent ce péché en venant au monde.

C'est un péché d'origine dont ils ne peuvent être délivrés que

par une -grâce do la miséricorde divine.

Le péché personne) est celui que nous commettons nous-

mêmes ; c'est uno désobéissance personnelle.
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III

Le péché mortel et le péché véniel

Distinction du péché mortel et du péché véniel

Le péché mortel, dit saint Augustin, est celui qui mérite

la damnation.

Le péché véniel, du latin venia, «excuse, pardon », est

celui qui ne nous fait pas encourir la damnation éternelle.

D'où vient la différence entre ces deux sortes de péchés?
Pour nous la faire saisir, saint Thomas compare le péché

à une maladie corporelle. Certaines maladies mènent fatale-

ment à la mort, parce qu'elles attaquent le principe même

de la vie humaine ; d'autres maladies, au contraire, n'attei-

gnent pas la source do la vie : ce sont de simples indisposi-
tions.

On constate que des effets analogues résultent pour l'âme,

du péché, qui en est la maladie.

Parfois, il détruit en elle la source même de la vie : tel est

le péché mortel qui la sépare entièrement de Dieu, sa fin

dernière et principe de sa vie ; ce péché est dont irréparable.
Le péché véniel, au contraire, laisse subsister dans notre

Ame la charité qui lui donne la vie. Il ne la séparo pas de sa

fin dernière, il l'empêcho seulement do la red»o cher avec

toute la perfection désirable; aussi est-il facilo de lo réparer.
Ainsi le péché mortel est le péché irréparable, parce qu'il

nous sépare de Dieu, unique source de notre vie spirituelle ;

lo péché véniel est celui qu'il est facile de réparer.
Il y a des péchés mortels de leur nature ; tels sont, par

exemple, ceux qui attaquent directement l'amour do Dieu

ou du prochain,comme lo blasphème, le parjure, l'homicide

etc.

D'autres péchés sont véniels de leur nature : tels sohl ceux

qui renferment le désordre du péché, sans être en opposition
directe avec l'amour de Dieu ou du prochain, par exemple,
les paroles oiseuses, les mensonges joyeux, etc.

C'est surtout par les enseignements do l'Eglise que nous

pouvons distinguer les péchés mortels de ceux qui sont vé-

niels de leur nature.

Un péché qui est véniel de sa nature devient péché mortel

lorsque celui qui le commet croit commettre un péché mor-

tel, par suito d'une fausse conscience.
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D'autre part.un péché mortel de sa nature,peut n'être que

véniel, lorsqu'on le commet sans réflexion, ou lorsqu'on n'y

donne pas un plein consentement.

Conditions d'un péché mortel

Les théologiens enseignent que, pour constituer un péché

mortel, il faut la réunion des trois conditions suivantes :

1» Une matière grave, c'est-à-dire, un acte qui est de sa

nature un péché mortel, ou du moins que l'on croit tel.

2° Une attention entière.

3° Un plein consentement.

Danger des péchés véniel?

Les péchés véniels, quelque nombreux qu'ils soient, ne

peuvent pas, dans leur ensemble, atteindre la gravité d'un

péché mortel ; mais ils disposent l'Ame à commettre le pé-
ché mortel.

C'est du reste ce qui se passe dans l'ordre corporel. Une

indisposition légère qui se prolonge longtemps et dont on ne

cherche pas à se préserver, peut occasionner une maladie

grave, et avoir pour conséquence un état désespéré.
De même, le péché véniel affaiblit les forces de l'âme, et

l'homme qui s'obstineà le commetlre volontairement .fini t par
tomber dans le péché mortel, selon ces paroles de l'Ecri-

ture : « Celui qui méprise les petites choses tombera peu à

peu ».

L'apôtre saint Paul, en parlant de l'édifice spirituel que

nous avons à construire chaque jour dans notre Ame, com-

pare d'abord les bonnes oeuvres à l'or, à l'argent et aux pier-

res précieuses que nous amassons pour l'éternité ; ensuite il

trouve l'image du péché véniel dans leoot's, l'herbe e\ la pail-

le. Il ajoute que ceux qui recueillent le bois, l'herbe et la

paille, seront sauvés comme par le feu, et il rappelle ainsi

le châtiment du péché véniel qui doit être expié et purifié

par le feu du purgatoire.

Remarque?, que la paille se consume plus vite que le foin,

qui lui-même est plutôt brûlé que le bois. Certains péchés

véniels s'expient plus facilement que d'autres.

D'après les saints docteurs, la paille e... le symbole des

péchés véniels dits de fragilité. Ce sont les moins dangereux.

Ils consistent dans celte multitude d'actions irréfléchies et
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peu réglées qu'ont à se reprocher les personnes les plus fi-

dèles à Dieu. Ces péchés sont vite réparés et purifiés par le

feu du purgatoire, de même que la paille est promptement
consumée.

L'herbe rappelle les péchés véniels de leur nature» mais

auxquels notre volonté est attachée. Ces péchés sont bien

plus difficiles A réparer que les précédents et il faut s'en pré
server avec soin ; car ils offrent des dangers sérieux pour
l'âme qui les commet.

Le bois, qui brûle lentement, est l'image des péchés qui
ne sont véniels que par défaut de réflexion ou de consente-

ment, quoiqu'ils soient mortels de leur nature-

Ces péchés sont particulièrement redoutables, parce qu'il
est très difficile de déterminer le degré de réilexion ou de

consentement qu'on leur donne.

IV

Effets du péché

Les effets du péché peuvent se ramener A trois : 1° l'a-

moindrissement des dons de la nature ; '2° la tache du pé-
ché ; 3° le châtiment du péché.

Amoindrissement des dons de la nature

On peut distinguer trois sortes de dons de la nature :
1° les facultés de l'âme et du corps, ou principes constitutifsde

la nature humaine ; 2° les dispositions naturelles que nous
avons pour le bien ; 3° les dons de la justice originelle, que
Dieu avait prodigués à notre premier père avec tant de mu-

nificence.

1° Les facultés qui constituent la nature humaine ne sont
ni enlevées, ni amoindries par le péché. Quoique coupable
et transgresseur de la loi, l'homme n'est pas dépouillé des
dons divin3 qui sont essentiels à sa nature ; il conserve son

intelligence, sa volonté, ses aptitudes corporelles.
2° Les dispositions que Dieu nous avait données pour le

bien ou pour la vertu sont considérablement diminuées par
le péché, qui est opposé à la vertu et qui affaiblit dès lors

l'inclination naturelle que nous avons pour elle. Aussi les
saints docteurs nous enseignent ils que, par le péché, l'hom-
me est blessé dans ses facultés naturelles.
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Les blessures faites A notre nature atteignent toutes les

facultés do notre Ame.

Dans l'intelligence, le péché a produit la blessure de l'i-

gnorance ; dans la volonté, il a dus;, celle de la malice ;

l'activité naturelles été atteinte •,-.:•r IJ ilessuro de la/ni-

blesse ; l'attrait ou appétit naturel ; o>v lo bien a été dépra-
vé par la concupiscence.

Toutes ces blessure sont In conséquence du péché origi-

nel.

.1° Les dons de la justice oiigincllo ont été enlevés totale-

ment-par lo péchô.
Cette perte est pour l'Ame une véritable dégradation, parco

qu'olle avait été destinée à posséder ces dons incomparables.
IS y a plus. La privation de la justice originelle a préci-

pité l'homme dans une terrible catastrophe ; elle a pour ré-

sultat cet affreux phénomène qui s'uppelle la mort et lo tris-

te cortège des maux qu'elle entraîne avec elle.

L'effet de la justice originelle était do maintenir la raison

dans une parfaite dépendance à l'égard do Dieu. Le corps A

son tour étaft pleinement soumis A la raison et A la volonté.

Mais, dès que la justice originelle a disparu, le désordre

s'est emparé de l'homme tout entier : la raison s'est insurgéo

conlro Dieu et les autres facultés naturelles se sont soulevées

contre la raison, qui avait pour mis-ion de les diriger.
Enfin l'homme a perdu le privilège de l'immortalité, qui

était un apanago do la justice originelle : son corps, con-

damné à la mort, s'est trouvé assujetti A toutes sortes de mi-

sères et de maladies.

Tache du péché

C'est par métaphore qu'on donne le nom de « tache » au

désordre permanent que le péchô produit dans l'Ame.

Un objet corporel est empreint d'une tache, lorsqu'il a per-
du son éclat ou sa propreté, par suite du contact d'un autre

objet qui le détériore. Voici, par exemple, une robe resplen-
dissante de blancheur : elle est miso en contact avec de l'huile

ou avec do l'encre : elle est aussitôt dépravée par une lâche.

Par analogie, on donne le nom de tache, dans l'ordre spi-

rituel, à la perte de l'éclat dont l'âme devrait resplendir.
L'âme humaine a été appelée à posséder un double éclat :
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un éclat naturel, provenant do la lumière de la raison, qui

lui permet de se conduire ello-môme dans les actes qu'elle

accomplit ; une splendeur surnaturelle infiniment plus bril-

lante, répandue on elle par la grâce divine qui la dirige dans,

les sentiers de la vertu.

L'une se met en contact avec les objets qu'ello aime. Si

elle a le malheur de pécher, c'est qu'elle s'attache à certaines

choses contraires A la lumière do la raison, et surtout à la

lumière de la grâce.

Qu'arrlve-t-il alors ? Cet attachement ou ce contact avec

des objets dont cllo ne peut point s'approcher lui fait perdro

aussitôt le double éclat qui provenait de la lumièro de la rai-

son et de la lumière de la grâce, et o'est pour ce motif qu'on

l'appelle métaphoriquement « une tache ».

Cette tache du péché persévère dans l'âme, tant que l'hom-

me demeure soustrait à la lumière de sa raison et à la lu-

mière de la grâce. Pour qu'elle disparaisse, il faut que l'Amo

recouvre la grâce de Dieu.

Le péché véniel ne produit pas dans l'âme une tache pro-

prement dite, parce qu'il ne diminue pas la charité. Il gêne

cependant, dans une certaine mesure l'exercice de cette vertu

et des autres vertus chrétiennes, et ainsi il projette comme

une ombre momentanée sur l'éclat de l'âme.

Châtiment du péché

Dans l'ordre naturel, toutes les fois qu'un être inférieur

s'insurgo contre une force supérieure, il est nécessairement

déprimé ou écrasé par elle.

Voilà ce qui arrive A l'Ame toutes les fois qu'elle commet

le péché.
1. Elle s'insurge contre la raison et elle en est punie par

le remords de la conscience.

2. Elle se met en révolte contre la société : elle mérite d'être

châtiée par la justice humaine.

3. Son grand crime, e'est de se révolter contre Dieu et

elle est soumiso surtout au châtiment divin.

Tel est le triple châtiment qu'elle encourt.

Le châtiment divin, dans une certaine manière, est infini,

parce que l'âme s'éloigne du bien infini. Il est fini et limité

à un autre point de vue, parce que l'âme s'attache à un bien

limité.
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La peino du dam, ou de la privation do Dieu, correspond
A réloignemcnt du bien infini ; la peino du sens est infligée
à rattachement aux biens sensibles ou finis.

Tout péché qui détruit dans l'ûmo la charité mérito un

châtiment éternel.

Dès lors, en effet, il ne subsiste dans l'homme aucun

principe do retour et do salut. Un tel péché est irréparable
à moins que Dieu lui même n'intervienne; mais l'on ne peut
aller a Dieu que par la charité.

Si donc la charité cesse d'existor dans l'âme, il n y a plus
aheun moyen de retourner vers lui et d'échapper à la peine

qui, par conséquent, doit être éternelle.

Aussi la foi catholique nous onseigno-t elle quo les châ-

timents de l'enfer sont éternels.

CHAP1TKE V

LES ACTES IIONS ET LK MÉRITE

I

Effets généraux des actes bons

Après nous être occupés des actes humains, nous avons

étudié la loi, qui en est la règle extérieure ; ia conscience,

qui en est la règle intérieure ; les péchés, actes opposés A ces

deux règles qu'a établies lo Créateur pour diriger notre con-

duite.

Parlons maintenant des actes bons ou conformes à ces

mêmes règles.

Tout homme qui accomplit un acte humain mauvais, en

est responsable, puisqu'il le fait librement ; la conscience lui

rappelle qu'il est coupable et par conséquent répréhensible ;

sa faute doit être réparée ou apiêe par un châtiment.

L'effet des actes bons et conformes A la loi est diamétrale-

ment opposé : celui qui les accomplit reçoit aussitôt lo témoi-

gnage d'uno bonne conscience; il devient digne de louange;

bien plus, il mérite une récompense.

Le mérite et la récompense qui en est la suite, telles sont

les conséquences principales d'un acte bon on conforme à la

loi.
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II

Du mérite en général

Conditions du mérite

Quo faut-il entendre par lo mérite ?

Le mérite, c'est la valeur d'un acte ; c'est « le droit quo

donne cet aclo à une juste récompense ».

Pour qu'un acte ait ainsi du mérite, donno droit A uno ré-

compense, trois conditions sont nécessaires :

1° Il faut que cet acte soit bon.

S'il ne l'est pas, loin d'être récompensé, il provoque un

châtiment.

2° Il faut qu'il en résulte quelque avantage ou profit pour

autrui.

S'il n'en est pas ainsi, cet acte no peut réclamer aucune

compensation ou recompense d'un service qu'il n'a pas rendu.

3° Il faut enfin que cet avantage ou servico no soit pas

déjà rétribué. Un boulanger, par exemple, me vend du pain;

je lo lui paie au prix courant, nous sommes quittes ; je me

suis déjà acquitté envers lui, il n'a pas droit à une nouvelle

récompense.

Mélile «1-5 justice et de conreuance

Il importe de distinguer avec soin le mérite de justice, ou

mérite proprement dit, et le mérite de convenance.

Le mérite de convenance, comme son nom l'indique, est

celui qui appartient à un acte, non en vertu de cet acto lui-

môme, mais par suite de certaines convenances, telles que
l'amitié ou la situation de la personne pour laquelle cette ac-

tion est accomplie.
Un soldat accomplit un acte de vaillance sur le champ de

bataille ; il n'a pas un droit absolu à la croix d'honneur ;

mais il convient de la lui donner : elle lui revient en vertu

d'un mérite de convenance.

Le mérite de justice est le droit qu'une action acquiert par
elle-même à recevoir une récompense. Prenez, par exemple,
un soldat qui se trouve dans les conditions réglementaires

d'âge et de capacité pour obtenir de l'avancement ; il a 'roit

à cet avancement, en vertu d'un mérite de justice.
Le mérite de justice se subdiviso à son tour-
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Il comprend le mérite de justice rigoureuse, qui a un droit

absolu A la récompense, et le mérite de justice condescen-

dante, qui n'a droit à la récompense qu'en vertu de la con-

descendance de celui qui l'accorde.

Ou peut acquérir du mérite à l'égard de son prochain, A

l'égard de la société e\ par rapport A Dieu.

Voici, par exemple, un homme généreux qui fait librement

à un indigent un don désintéressé.

H mérite évidemment la reconnaissance du pauvre qu'il a

secouru.

Un bravo volontaire, voyant sa patrie menacée, court sous

les armes pour la défendre : il acquiert un droit manifeste

à la rcconnni««ance de la patrie.

La solidarité demande quo tout ce qui se fait p< ur lo bien

d'un membre de la sociôtô, soit récompensé par la société

tout entière ; et, d'un autre côté, le bien procurée toute la

société doit être reconnu pur chacun des membres qui la

composent.
Mais pouvons-nous acquérir du mérite auprès do Dieu, à

qui nous devons déjà tout ce que nous possédons et qui a

compensé d'avance tout ce que nous pouvons faire pour lui ?

Oui, répondent les moralistes chrétiens, nous pouvons ac-

quérir du mérite, même auprès de Dieu, et avoir droit A ses

récompenses.
Il est évident que nous ne pouvons rien demander à Dieu

en vertu d'un mérite de justico rigoureuse ; mais sa bonté

nous permet d'obtenir des mérites de justice qu'il veut bien

s'engager, par condescendance, à récompenser magnifique-

ment.

C'est là le mystère de la grâce et la grande merveille de

la miséricorde divine, dont nous avons à nous occuper.

111

Nos mérites auprès de Dieu

Pouvons-nous mériter «après de Dieu ?

Nos actes doivent nous conduire A Dieu, qui est notre fin

dernière.

Lorsque nous accomplissons des actes bons qui se rap-

portent A Dieu, uous l'honorons,nous servons ainsi les inlé-
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réls de sa gloire, et par conséquent nous acquérons des mô

rites auprès de lui.

Do plus, Dieu est lo souverain do la société humaine qu'il

gouverne avec uno admirable sagesse. La justice exige qu'il

châtie les coupables, à cause du dommage quo leurs péchés

causent à la société ; elle demande aussi qu'il récompense

ceux qui enrichissent le monde moral de leurs bonnes ac-

tions.

Les actes bons possèdent donc du mérito auprès de Dieu,

soit à cause do la gloire extérieure qu'ils procurent à sa di-

vine Majestô,soit à cause de l'utililô qu'ils offrent à la sociô-

tô.dont il est le chef suprême et la Providence.

Ce mérite est il un mérite de justice condescendante ou

simplement un mérite de convenance ?

Pour répondre à cette question il faut distinguer le mérito

naturel cl le mérite surnaturel.

Le mérite naturel est celui d'une action quo l'homme ac-

complit par ses propres forces, en vertu de ses facultés et do

ses ressources personnelles : le mérito surnaturel n'appar-

tient qu'à un acle qui résulte de forces supérieures à celles

de la nature ut qui a pour principe la gràco divine.

Méril-s surnaturels

Nous avons montré quo l'homme est incapablo d'arriver

par lui-même à sa fin dernière, et que la grâce divine lui est

indispensable pour atteindre sa destinée.

Par conséquent, pour honorer Dieu comme il lo doit et

pour pratiquer lo bien que lo Créa -ur exige de lui,l'homme

a besoin du secours do cotte divine grâce.

Il ne peut dont acquérir des mérites proprement dits ou

des mérites de justice qu'en demeurant uni à Dieu par la

grâce.
Par suite, les mérites de justice auprès de Dieu sont tou-

jours des mérites surnaturels.

Les mérites surnaturels constituent la richesso de la vie

chrétienne.

Us ont une valeur qui dépasse tout ce que l'imagination

peut concevoir. Les oeuvres auxquelles ils se rattachent

sont en effet des couvres divines, puisque c'est Dieu lui-mê-

me qui, par sa grâce, en est le véritable principe ; et cepen-
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dant, en vertu do la condescendance de notre Père céleste,

le mérite do ces oeuvres est attribué au chrétien qui les ac-

complit.
Une récompense éternelle est due à chaque mérite surna-

turel proprement dit, en vertu do la promesse formelle de

Dieu lui-même.

Aussi le éhréticn fidèlo prépare-t-il à chaque instant un

nouveau tleuron à sa couronne d'immortalité.

Il importo de remarquer les conditions nécessaires pour

ces précieux mérites.

La première est l'état de grâce ou de charité. Pour pro-
duire des actions divines, il est essentiel, en effet d'être uni

à Dieu ; on dosaurait l'être sans la charité ou l'état de grâce.

La deuxième condition, c'est que l'acte accompli soit un

acte humain moralement bon.

Certains théologiens exigent en outre que cet acte soit

rapporté à Dieu par une intention de charité ; mais il en

est d'autres qui ne jugent pas cette condition nécessaire et

qui regardent comme vraiment méritoires tous les actes

bons accomplis en état de grâce.

Mérite de convenance par rapport à Dieu

Quant au mérite de convenance, qui n'est pas un mérite

proprement dit, il peut se rencontrer, par rapport à Dieu,

dans les actes de l'ordre purement naturel.

De plus, certains actes accomplis en état de péché peu-
vent avoir un mérite surnaturel de convenance ; ainsi les

jeûnes et les prières du pêcheur peuvent lui obtenir la grâce

de la conversion ; mais ce n'est pas en vertu d'un mérite

proprement dit, c'est en vertu de la miséricorde divine qui

so tourne toujours vers ceux qui la cherchent.

Il y a loin de ce mérite do convenance, qui ne peut rece-

voir aucune récompense éternelle, au mérite do justice, at-

taché aux oeuvres accomplies en état de grâce, en vertu des

promesses divines.

C'est pourquoi lu première sollicitude du chrétien doit

être de persévérer dans l'état de grâce et de rapporter à Dieu

toutes ses actions pour remplir sa vie de mérites dont cha-

cun vaut pour lui un poids éternel de gloire.
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CHAPITRE VI

CAUSES DES ACTES HUMAINS

Parmi les causes des actes humains, les unes sont inté-

rieures, comme les habitudes et les passions ; les autres

sont extérieures, comme la grâce et les tentations.

ARTICLE PREMIER

CAUSB* iNTiftUURBS

1

Des habitudes

Notion de l'hibitude

Le mot « habitude » vient du mot latin habilus, qui est le

participe passé du verbe latin habere, « avoir, posséder ».

Une « habitude », si l'on s'en rapporte A l'étymologiede cette

expression, c'est donc une chose possédée, que l'on a.

Parmi les choses que l'on possède, il en est qui sont en-

tièrement extérieures, comme les biens, les meubles, l'ar-

gent, les vêtements.

Il en est d'autres qui appartiennent d'une manière plus
intime à celui qui les a, qui ne font qu'un avec lui en quel-

que sorte. C'est A elles qu'on a réservé le nom d'habitudes.

Par conséquent, on entend par habitude « une qualité, une

disposition quelconque de l'âme ou du corps ».

Dans ce sens général, les philosophes distinguent les ha-

bitudes physiques ou corporelles, telles que la santé, la ma-

ladie, la beauté, la force, etc. ; les habitudes intellectuelles,

qui résident dans l'intelligence, comme la science, la. sa-

gesse ; et les habitudes morales qui ont pour siège le coeur

ou la volonté, comme la vertu, le vice, la justice, la reli-

gion, etc.

Le plus souvent, quand on parle d'une habitude, il s'agit
d'une habitude morale.

Dans cette signification restreinte, une habitude est dene

« une disposition du coeur ou de la volonté. »

Diverse» sortes d'habitudes

Il y a diverses sortes d'habitudes.

I. Si nous les divisons d'après le principe d'où elles
pro-

viennent, nous distinguons lés habitudes naturelles, les ha-

bitudes acquises et les habitudes infuses.

18
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1° Les habitudes naturelles sont celles qui naissent avec

celui qui les possède ; elles viennent do sa nature elle-même.

2° Les habitudes acquises sont lo résultat des actes réitérés

que l'on accomplit ; en s'appliquant à l'étude, par exemple,
on acquiert la science.

3° Les habitudes infuses sont les plus excellentes. Elles

sont ainsi appelées, du latin infusus a répandu dans », parce

que Dieu lui-même les répand dans notre âme sans aucun

travail de notre part. Telles sont les vortus quo le chrétien

reçoit au moment où le saint baptême lui est conféré.

Il, Au point de vue des actes que les habitudes nous dis-

posent à accomplir, il faut surtout distinguer les habitudes

bonnes ou les vertus, et les habitudes mauvaises ou les vices.

. Nous allons parler successivement des unes et des autres.

II

Des certus

Les vertus en général

Une vertu, nous venons de le rappeler, est « une habitude

bonne », en d'autres termes, c'est « une habitude qui nous

perfectionne et nous aide à pratiquer lo bien ».

On distingue les vertus intellectuelles, les vertusmorafes

et les vertus infuses.

Vertus intellectuelles

Parmi les vertus intellectuelles ou vertus de l'intelligence,

les unes sont spéculatives et les autres sont pratiques.

I. Il y a trois vertus intellectuelles spéculatives : la sa-

gesse, la science et l'intelligence.

i° La sagesse est une vortu qui dispose l'intelligence à

s'élever à la cause première. Elle consiste à rapporter tout à

Dieu, principe et fin de toutes choses.

2° La science nous dispose à acquérir des connaissances,

au moyen do l'étude et du raisonnement.

3° La vertu d'intelligence est uno disposition qui permet

à l'homme de voir la vérité par intuition et comme d'un

seul coup d'oeil.

II. On compto ordinairement deux vertus intellectuelles

pratiques : l'art et la prudence.

L'art est une vertu intellectuelle qui aide à bien exécuter

les travaux que l'on accomplit, de quelque nature qu'ils
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soient. Une personne, par exemple, qui a de l'aptiludo pour

le dessin, a l'art du dessin ; celui quia des dispositions pour
bier. parler, a l'art de bien parler.

Les arts sont de plusieurs sortes. On les appelle arts mé-

caniques lorsque le corps semble y avoir plus de part que

l'esprit et qu'ils s'occupent tout spécialement des objets uti-

les aux nécessités de la vie pratique : la menuiserie, la cou-

ture, la maçonnerie, voilà des arts mécaniques.

Los beaux arts, au contraire, sont ceux dans lesquels

l'esprit semble avoir plus de part que lo corps ; ils sont ainsi

nommés parce qn'ils ont surtout pour but d'exécuter le beau.

De ce nombre sont la littérature, la musique, la peinture.

La prudence, par certains côtés, so rattache aux vertus

intellectuelles, parce qu'elle est comme l'oeil de toutes les

vertus j mais elle est plutôt rangée parmi les vertus morales

dont nous allons parler-

Vertus morales

Une vertu morale est « une bonne disposition de la vo-

lonté ». C'est aux vertus morales principalement quo s'ap-

plique la'dôflnilion que nous avons donnée de la vertu en

général, en disant « qu'elle nous aide A pratiquer le bien ».

Les vertus intellectuelles nous disposent à connaître la

vérité ; les vertus morales nous font accomplir de bonnes

actions. On les appelle vertus « morales » du latin mores

« moeurs, conduite», parce qu'elles nous portent à nous bien

conduire et A bien faire nos actions.

Toute véritable vertu morale suppose au moins deux ver-

tus intellectuelles, la prudence et l'intelligence des principes

naturels de la vérité et du bien.

1° La prudence est l'oeil des vertus. De même que les yeux

du corps nous permettent devoir où nous devons placer nos

pas, do même la prudence nous enseigne de quelle manière

nous devons agir. Cette vertu est donc la première des vertus

morales-

2o Comme nous avons des rapports avec Dieu et avec nos

semblables, il faut une vertu spéciale pour régler notre con-

dutte à ce point de vue. Tel est l'objet de la justice.

C'est « une vertu qui nous fait rendre à chacun ce qui lui

est dû ».
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Nos devoirs ou dettes sont de diverses nalures ; autre

chose est ce que l'on doit & un égal, a un supérieur ou à un

inférieur ; autre chose est ce qui est dû en vertu d'une con-

vention, en vertu d'une promesse ou en vertu d'un bienfait

reçu.

Ainsi la justice donne naissance à une multitude d'autres

vertus.

La religion nous fait rendre à Dieu ce qui lui est dû ; la

piété nous fait accomplir nos devoirs envers nos parents ou

envers notre patrie ; la reconnaissance nous porte à nous

acquitter de nos dettes à l'égard de nos bienfaiteurs.

3° H y a dans notre Ame certains mouvements impétueux
ou passions, qui nous portont avec une ardeur excessive A

rechercher ce qui nous plait, ou A repousser avec violence

ce qui nous déplaît.

La vertu qui impose à ces mouvements une sage modéra-

tion porte le nom de tempérance ; elle donne naissance à

plusieurs autres vertus morales, telles que la sobriété, la

chasteté, etc.

4° Parfois noire nature est portée A reculer devant les obs-

tacles qui l'entravent dans la pratique du bien ; elle a besoin

d'être soulenuo par la vertu de force, à laquelle so rattachent

plusieurs autres vertus morales, notamment la magnanimité,

la patience, etc.

On le voit donc, parmi les vertus morales, il en est qua-
tre auxquelles on peut rapporter toutes les autres. Aussi

saint Grégoire nous dit-il que tout l'édifice de nos bonnes

oeuvres repose sur ces quatre vertus.

a Nous savons, dit de son cété saint Ambroise, qu'il y a

quatre vertus cardinales, la prudence, la justice, la tempé-
rance et la force. »

Ces quatre vertus sont appelées < cardinales »,du mot latin

cardo « gond ». Elles soutiennent, en effet, les autres vertus,

comme les gonds servent de point d'appui aux portes qui

reposent et se meuvent sur eux.

Virtus infutes

Nous avons fait connaître les vertus intellectuelles et les

vertus morales.

Il nous reste à parler des vertus infuses.
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Les vertus morales, qui disposent l'homme a vivre

conformément à la droite raison, lui suffisent, dans une

certaine mesure, pour les nécessités de la vie présente ;

mais elles ne sont pas capables par elles-mêmes de le con-

duire A sa fin dernière.

Notre destinée consiste, nous l'avons montré, dans la vue

môme de Dieu, en qui nous devons trouver un jour notre

suprême bonheur.

Cette vision et cette jouissance de Dieu sont absolument

au-dessus des forces de la créature. Pour y parvenir, il faut

que l'homme reçoive sur la terre une certaine participation
de la divinité.

C'est ce qui fait dire à l'apôtre saint Pierre que, par JÉSUS-

CHRIST, nous devenons participants de la nature divine-

Ainsi les vertus naturelles ne suffisent pas à l'homme. Il

a besoin de certaines habitudes ou vertus supérieures à sa

nature et que Dieu lui-même répand dans son âme, pour
lui permettre d'arriver un jour à la vision divine.

Ces vertus sont appelées surnaturelles ou infitses.

Parmi ces vertus infuses, les plus importantes mettent

l'homme en communication directe aveo Dieu : ce sont les

vertus théologales.

H en est d'autres qui ont pour effet d'amener l'homme à

conformer tous ses actes à sa destinée, ce sont les vertus

morales infuses.

Disons un mot des unes et des autres.

/• Vertus théologales

Les vertus théologales sont ainsi nommées, du grec théos

« Dieu ».

Cette dénomination rappelle à la fois leur objet, leur ori-

gine et la voie par laquelle la connaissance de ces vertus

arrive jusqu'à nous.

Dieu est l'objet immédiat des vertus théologales ; elles

nous mettent directement en rapport avec lui.

C'est Dieu seul qui les répand dans nos Ames. Lui seul

nous en fait connaître l'existence, par les lumières de sa di-

vine révélation.

On voit dès lors la différence qui distingue les vertus thé-

ologales des vertus intellectuelles et des vertus morales.
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Les vertus intellectuelles se rapportent à des vérités acces-

sibles A notre raison ; les vertus théologales ont pour objet

Dieu lui-môme qui, selon la parole des Saints Livres, habi-

te une lumière inaccessible.

Les vertus morales concernent les devoirs que la loi na-

turelle nous impose et quo la raison nous fait connaître ;

les vertus théologales et les autres vertus infuses s'élèvent

plus haut ; elles nous dirigent dans l'accomplissement des

lois d'un ordre supérieur, que Dieu nous a tracées pour
nous conduire à notre bonheur suprême.

On compte trois vertus théologales : la/or, l'espérance, et

la charité.

Pour que nous puissions atteindre notre destinée, i) faut

en effet tout d'abord que notre intelligence soit élevée jus-

qu'à Dieu qu'elle ne voit pas ; c'est là ce que produit la ver-

tu de foi, qui nous fait connaître les vérités divines, inacces-

sibles A nos sens et à notre raison.

Ce n'est pas assez de connaître Dieu : il faut, pour arriver

à lui, que notre activité se dirige vers ce Bien souverain

avec l'espoir de l'obtenir : tel est l'effet de la vertu d'espé-

rance.

Cet élan de l'âme vers Dieu ne suffit pas encore. Pour

compléter les rapports mutuels qui rapprochent notre âme

de Dieu, une communication plus intime est nécessaire.

Elle se produit par la vertu de charité, qui transforme notre

âme d'une manière merveilleuse en la faisant participer à

la vie même de Dieu.

Ainsi se réalise l'union qui s'établit sur la terre ontre l'â-

me et Dieu, par la grâce sanctifiante.

Lorsque la durée de l'épreuve aura pris fin, cette union

deviendra la vision, ou jouissance de Dieu dans la gloire
du ciel.

2- Vertus morales infuses

Au moment où Dieu met dans notre âme les trois vertus

théologales, sa bonté ne s'arrête pas là. Il nous communi-
x

que aussi des vertus morales infuses ou surnaturelles, qui
viennent transformer et perfectionner les vertus morales

naturelles ou acquises, dont nous avons déjà parlé.

Les vertus que nous avons en naissant ou que nous ac-
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quérons par nos actes, ne nous permettraient pas d'accom-

plir entièrement les pratiques de la vie chrétienne.

Pour conformer notre conduite A tous les enseignements

de la foi, nous avons besoin de vertus infuses que Dieu nous

donne, sans aucun concours de notre part. Ces vertus mo-

rales infuses ne sont pas de la même espèce quo les vertus

moralos naturelles qui y correspondent. La vertu naturelle

de tempérance, par exemple, nous porte A ne rien prendre

pour notre nourriluro contrairement à la droite raison : la

vertu infuse ou surnaturelle de tempérance nous invite à

réduire notre corps on servitude, commo dit l'Apôtre, afin

de le mortifier et d'imiter JÉSUS-CHRIST, noire divin Maître.

La vertu naturelle de prudence nous fait régler nos affai-

res et notre vie conformément aux principes do la sagesse
humaine ; la vertu infuse de prudence nous amène à

disposer notre existence de la manière la plus efficace et la

plus parfaite pour arriver au salut, qui est notro souverain

Dien.

Les vertus naturelles peuvent oxister dans l'àme sans la

charité ; elles se sont rencontrées parfois dans une certaino

mesure chez les païens ; les vertus infuses supposent tou-

jours la charité.

A son tour, la charité est nécessairement accompagnée des

vertus infuses qui lui servent de cortège. Dans l'ordre na-

turel, Dieu, en nous accordant le bienfait de l'existence, nous

a donné en même temps tous les organes nécessaires pour
l'entretien de notre vie ; de même, lorsqu'il répand en nous

la charité qui est la vie de l'âme, il nous communique aussi

toutes les autres vertus requises pour l'exeroice de la vie

chrétienne.

La foi et l'espérance peuvent exister dans l'Ame d'une cer-

taine manière et comme en germe, sans la charité ; mais

elles ne sont des vertus parfaites, qu'autant qu'elles sont

accompagnées de la charité.

C'est donc avec raison qu'on appelle ta charité « la réino

des vertus » ; c'est elle qui les perfectionne, et c'est d'elle que
toutes les autre vertus dépendent dans une certaine mesure.

Les vertus naturelles elles-mêmes, séparées de la oharité,
sont des vertus mortes ; leurs actes n'ont aucun mérite pro-
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premenl dit, et dans ce cas, ils ne peuvent pas être récom-

pensés dans le Ciel.

3' Dons du Saint-Esprit

Parmi les vertus infuses, il en est qui appartiennent à un

ordre plus élevé de perfection ; on les appelle les dons du

Saint-Esprit. En quoi ces dons se distinguent-ils des vertus

infuses proprement dites ?

Les expressions même dont se sert l'Ecriture Sainte pour
les désigner nous permettent de saisir cette différence.

Voici en quels termes le prophète Isale annonce que ces

dons seront l'apanage du Sauveur du monde : < Sur lui,

dit-il, reposera l'esprit de sagesse et d'intelligence, l'esprit
de conseil et de force, l'esprit de science et de piété et il sera

rempli de l'esprit de la crainte du Seigneur.

Ainsi chaque don est appelé un « esprit », c'est-à-dire un

mouvement, une impulsion de l'Esprit de Dieu.

Dans les actes qu'il accomplit, l'homme peut suivre le

mouvement de son propre esprit ou celui de l'Esprit divin.

Mais, pour être capable de se conformer aux impulsions

de l'Esprit de Dieu, il a besoin d'aptitudes spéciales, plus

parfaites que celles qui lui suffisent pour agir d'après le

mouvement de sa raison personnelle.
La capacité intellectuelle que vous demandez à un élève

qui suit des cours de haute littérature ou de géométrie des-

criptive est bien supérieure à celle que vous exigez d'un

étudiant qui se contente d'aller à une leçon de grammaire

ou d'arithmétique élémentaire.

De même, l'homme qui veut conformer ses actes à l'im-

pulsion directe de Dieu, doit être doué de qualités plus éle-

vées que celui qui se contente de suivre les inspirations de

son intelligence bornée.

Ce sont précisément ces habitudes d'un ordre supérieur,

que les théologiens appellent les dons du Saint-Esprit. Elles

sont en effet les biens par excellence que Dieu accorde à

l'âme sur la terre.

Ces dons nous sont nécessaires pour arriver au salut.

Quoique perfectionnée d'une manière surnaturelle par les

vertus théologales et par les vertus infuses, notre raison est

encore incapable de nous conduire à Dieu, notre bien su-
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prême. Dans l'ordre surnaturel, nous ne pouvons rien faire

sans être dirigés par Dieu lui-même. Nous sommes sem-

blables au petit enfant qui a besoin, pour -narcher, non seu-

lement de la force de ses petites jambes, mais de l'appui de

sa mère. L'impulsion du Saint-Esprit nous est indispensa-

ble, et pour être capable de la suivre, notre Ame a besoin

en outre des dons du Saint-Esprit.
Ces dons divins sont inséparables de la charité. Toutes

les fois que nous possédons la charité, le Saint-Esprit habite

en nous et il ne s'y établit jamais sans nous apporter le bien-

fait de ses dons. Toute personne qui a la charité possède
donc par là même les dons du Saint-Esprit.

Ces dons sont répandus dans notre Ame, comme les vertus

infuses, au moment du saint baptême. Ils nous sont commu-

niqués avec une plus grande abondance par le sacrement de

Confirmation.

Les sept dons du Saint-Esprit correspondent merveilleu-

sement aux nécessités de la vie spirituelle.

Le don de crainte de Dieu met notre volonté à l'abri des

atteintes de la concupiscence; le don de piété l'entraîne vers

les choses divines ; le don de force lui permet de surmonter

tous les obstacles qui s'opposent A ses élans vers Dieu ; le

don de science lui fait connaître la voie la plus sûre pour

arriver jusqu'à lui.

Les quatre dons que nous venons de mentionner servent

A perfectionner les quatre vertus cardinales. Les trois autres

sont le complément des vertus intellectuelles.

Le conseil nous indique ce qu'il faut faire, l'intelligence

nous révèle les beautés divines, la sagesse nous permet de

les goûter et de rapporter à Dieu toutes nos oeuvres.

Les dons, en général, sont supérieurs aux vertus ; les

vertus théologales l'emportent néanmoins sur les dons, elles

leur servent de règle et de motif. ,

4* Les béatitudes

I. La béatitude, entendue d'une manière générale, c'est le

bonheur pour lequel nous avons été créés.

On dit souvent, dans le langage ordinaire, qu'on possède
un objet lorsqu'on a dis titres ou valeurs qui permettent de

l'obtenir. Par exemple, une personne possède cinquante
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mille francs si elle a des titres au moyen desquels elle peut:
se faire donner cette somme.

Il y a des titres qui nous permettent d'obtenir la béatitude.

Ces titres, ce sont les actes des vertus infuses et, surtout,

les actes des dons du Saint Esprit. Nous ne pouvons, en

effet, être élevés à notre bonheur suprême que par l'action

du Saint-Esprit.
Ces explications préliminaires nous permettront de sai-

sir la nature des béatitudes.

Parmi les actes des vertus ou des dons, il en est qui sont

plus particulièrement propres à nous conduire au bonheur

éternel. Ce sont ces actes, généreusement accomplis,

qu'on appelle les béatitudes. Celles-ci diffèrent donc des

vertus et des dons comme un acte se distingue de la dispo-

sition ou de l'habitude qui le fait exécuter.

Les récompenses promises, dans l'Evangile, aux béatitu-

des, concernent à la fois la vie présente et la vie future.

Elles s'appliquent, avar.t tout, A la vie éternelle dont les

actes des béatitudes sont le gage anticipé. Elles regardent
aussi la vie présente ; car toutes les fois que nous accomplis-

sons les actes des béatitudes, nous éprouvons sur la terre un

avant-goût du bonheur céleste.

11. Les béatitudes évangéliques sont exposées dans

l'Evangile avec un ordre parfait.
Les trois premières ont pour but de nous préserver de la

fascination du faux bonheur que poursuivent aveuglément

les hommes du siècle et dont la recherche est le principal

obstacle A notre félicité suprême.

1° Les mondains font consister le bonheur d'abord dans

l'abondance des richesses et des honneurs ; l'homme se sous-

trait à ce danger par la pauvreté volontaire et par l'humilité.

C'est la première béatitude : « Bienheureux les pauvres d'es-

prit, car le royaume des deux est à eux. »

2* Le monde place aussi sa félicité dans la pleine satisfac-

tion des passions.

La passion de l'emportement ou .de la ci'.ère

nous entraîne dans des excès auxquels nous soustrait la

seconde béatitude : a Bienheureux ceux qui sont doux, car

Is posséderont la terre.
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3* La passion qui porte les hommes à rechercher leurs sa-

tisfactions et leurs plaisirs est réprimée parla souffrance et la

pénitence volontaires ; c'est la troisième béatitude : a Bien-

heureux ceux qui pleurent ; car ils seront consolés. »

Le bonheur consiste ensuite dans la vie activé et dans la

vie contemplative.
La vie active est celle qui nous fait rendre au prochain

ious les services que nous lui devons et même des services

de subrogation.

4* Par la justice, nous accordons au prochain tout ce que

nous lui devons ; mais le Saint-Esprit fait que notre désir

de rendre à chacun ce qui lui est dû est en quelque sorte

notre faim et notre soif. Austi la quatrième béatitude con-

siste-t-elle dans ces actes de justice accomplis avec amour et

empressement : c Bienheureux ceux qui ont faim et soif de

la justice, parce qu'ils seront rassasiés, »

5* C'est par la libéralité et par la compassion que nous ren

dons au prochain des services gratuits et généreux. La cin-

quième béatitude est donc la suivante : « Bienheureux les

miséricordieux, car ili obtiendront miséricorde. »

0* La vie contemplative est précisément celle qui constitue

l'union A Dieu dont nous jouirons dans le ciel. Elle nous

permet d'éprouver sur la terro un avant-goût de ce bonheur

qui est de voir et de contempler Dieu. Pour cela, la première
condition requise est d'avoir le coeur pur C'est ce qu'ex-

prime lo sixième béatitude : « Bienheureux ceux qui ont le

coeur pur parce qu'ils verront Dieu, »

7* Celte vie contemplative produit dans notroâme la paix

qui, selon l'Apôtre, surpasse tout sentiment et qui consiste en

ce qu'une parfaite harmonie règne dans toutes nos facultés

Aussi la septième béatitude est-elle conçue en ces termes :

« Bienheureux les pacifiques parce qu'ils seront appelés en-

fants de Dieu. » L'homme vit alors auprès de Dieu aveo la

même lutimité que l'enfantqul demeure auprès de son père.

8- Enfin le dernier effet de la vie contemplative, c'est de

dominer absolument tous les événements du monde et de ne

goûter que Jésus et Jésus crucifié. C'est la huitième béatilu-

de, ainsi exprimée : « Bienheureux ceux qui souffrent per-
sécution pour ta justice I »
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S- Fruits du Saint-Esprit

I. Dans l'Evangile, les oeuvres ou actes de l'homme sont

désignés sous le nom de fruits : e Vous les reconnaîtrez par
leurs fruits, dit le Sauveur ». Les bons fruits, ce sont les

bonnes oeuvres.

Pourquoi ce nom ?

Dans la plante, on appelle fruit ce que le végétal produit

lorqu'il a atteint son parfait développement.C'est surtout par
son fruit que la plante nous procure de l'utilité ou de la

jouissance. Le fruit est dono ce qu'on retire de la plante, ce

que la plante produit. Ce nom est formé du latin frai,
« jouir ».

De même, dans l'ordre moral, le fruit de l'homme c'est

ce que l'homme produit ; ce sont les actes qu'il accomplit.
Les actes que nous faisons sont de deux sortes.

Les uns procèdent de notre raison et de notre volonté,

ce sont des fruits purement humains ; d'autres actes sont

l'oeuvre du Saint-Esprit, qui habite en nous et on les appel-
le les « fruits du Saint-Esprit ».

Ces actes sont des fleurs, si on les considère par rapport
à la vie éternelle ; ce n'est que dans le ciel en effet que nous

recueillons tout le fruit de nos bonnes oeuvres. Toutefois,
sut la terre, ces mômes actes peuvent être considérés com-

me de véritables fruits, parce qu'ils nous procurent dès ici-

bas une vraie jouissance et un grand profit.
C'est pourquoi on appelle « fruits du Saint Esprit »

toutes les bonnes actiorj que le Saint-Esprit produit par
nous et qui nous procurent dans la vie présente un avanta-

ge ou un profit analogue A celui que le fruit nous offre dans

l'ordre matériel.

Ainsi toutes les béatitudes sont des fruits du Saint-

Esprit : il n'y a pas de béatitude en effet qui ne nous

procure quelque avantage spirituel dans la vie présente.
Mais tous les fruits ne sont pas des béatitudes. Pour mériter

ce nom, il faut que les fruits renferment un caractère sail-

lant de perfection et d'héroïsme.

IL Les fruits du Saint Esprit sont énumérés avec ordre

dans l'épitre aux Galates (V,22 et 23).

L'apôtre Saint Paul rappelle d'abord les différentes oeuvre 8
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mauvaises qui sont des fruits de mort et de péché et qui em-

pêchent de posséder le royaume de Dieu.

Il ajoute ensuite :

« Au contraire, les fruits de '.'Esprit Saint sont : la chari-

té, la joie, la paix, la patience, la longanimité, la bonté, [la

mansuétude, la foi, la modestie, la continence et la chas-

teté ». -

Telle est la momenolature complète des douze fruits du

Saint-Esprit ; tels sont les produits incomparables dont le

Saint Esprit fait jouir l'homme sur la terre.

L'Ange de l'Ecole nous découvre merveilleusement les

harmonies intimes de ces douze fruits.

Pour que l'homme atteigne sa perfection, il faut d'adord

que l'ordre règne dans son âme ; il est nécessaire, en se-

cond lieu, que l'ordre soit établi entre l'homme et les êtres

de même nature qui l'environnent ; enfin l'ordre doit être

maintenu aussi entre l'âme et les objets qui lui sont infé-

rieurs.

I. La condition essentielle pour que l'ordre existe dans

l'âme, c'est qu'elle soit attachée à Dieu, son souverain bien.

Tel est l'effet delà charité,qui est le premier fruit du Saint-

Esprit.
Celte union de l'âme A son souverain bien produit la/o>e,

deuxième fruit du Saint-Esprit.

L'Ame qui se réjouit de posséder son bien suprême ne re-

cherche pas autre chose ; elle trouve dans cette jouissance

le bienfait de la paix, troisième fruit que le Saint-Esprit lui

procure.

Lorsqu'elle goûte la joie et la paix, l'Ame supporte volon-

tiers les maux et lés afflictions qui peuvent lui survenir du

dehors : c'est la patience, ou quatrième fruit du Saint-Esprit.

Bien plus, elle attend de bon coeur les biens qu'elle ne

possède pas encore, et c'est en cela que consiste la longani-

mité, cinquième fruit du Saint-Esprit.

Ainsi un ordre parfait règne dans l'âme elle-même, qui

goûte tous les avantages de cette harmonie intérieure, de

celte santé spirituelle.

IL Lorsque l'ordre est établi dans notre Ame, il faut le

faire régner aussi dans les rapports aveo le proohain ; c'est

ce qui résulte encore de l'action du Saint-Esprit.
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La bonté, qui est le sixième fruit, nous porte à vouloir du

bien à nos frères ; elle établit ainsi des liens d'harmonie en-

tre eux et nous.

Ce n'est pas assez de vouloir du bien au prochain, il faut

lui en faire: c'est le fruit de la bênignitéow de la bienfaisan-

ce, qui est si doux à l'âme.

Déplus, ia bonne harmonie avec le prochain nous fait

supporter de bon coeur ses mauvais procédés et ses défauts ;
c'est en cela que consiste la mansuétude ou la douceur, qui
est le huitième fruit du Saint-Esprit.

Cette bonne harmonie exige encore que nous ne nuisions

jamais au prochain en le trompant ou en usant de ruse ou

de fourberie, dans nos rapports avec lui : c'est la bonne/ot
ou la fidélité.

Tels sont les heureux fruits qui résultent de la bonne

harmonie de l'homme avec son prochain.

III. Pour être complet, l'ordre doit s'établir enfin par rap-

port A toi." "s les choses sensiblesqui sont placées au-dessous

du nous.

Notre corps doit être réglé dans sa tenue, dans ses paroles
et dans ses actions : en cela consiste la modestie, dixiè-

me fruit du Saint-Esprit.
L'âme doit s'abstenir des choses sensibles, même de celles

dont l'usage pourrait lui être permis, et c'est la continence.

Il faut surtout qu'elle s'éloigne de toutes les satisfactions

sensibles qui sont défendues, et tel est le fruit appelé la

chasteté.

Ainsi le Saint-Esprit produit dans l'homme les divers

fruits, qui font de son âme un arbro merveilleux : c'est le

véritable arbre de vio, dont les fruits immortels sont eu op-

position avec les fruits de mort et de péché.

III

Les vices

Notion du vice

Dans son acception la plus large, le mol vice signifie « dé-

faut, Imperfection
» et il s'applique non seulement à l'hom-

me, mais encor aux objets de toute sorte. « Tout ce qui roan-

quo à la perfection de la nature, dit saint Augustin, est un
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vice » C'est ainsi flu'on parle de vice de construction, vice

de forme, vice de raisonnement.

Ce terme néanmoins s'emploie surtout pour désigner un

défaut moral ou une qualité mauvaise de l'Ame. Ainsi en-

tendu, le vice est l'opposé de la vertu.

La vertu est une habitude qui nous perfectionne et nous

aide à pratiquer le bien ; le vice, au contraire, est une habi-

tude qui nous dégrade et nous porte à commettre le mal.

Le vice est donc un désordre dans la créature intelligente.

La vertu, selon saint Augustin, est l'ordre de l'arhour ; on

peut dire aussi que le vice est le désordre de l'amour.

La vertu établit un ordre admirable dans les différentes

affections dont nous sommes capables, ne nous faisant ai-

mer que ce qui est véritablement aimable et nous le faisant

aimer suivant qu'il mérite plus ou moins do l'être, Dieu par

préférence A tout et tout le reste d'une manière subordonnée

A son amour. Le vice renverse l'ordre raisonnable de l'a-

mour ; il nous fait aimer ce qni ne renferme que quelque

parcelle de bien, plutôt que ce qui est le bien universel et in-

fini ; il nous fait préfets selon le langage de l'Ecriture,

l'eau bourbeuse A la source des eaux vives.

Sous l'impulsion du vice, l'âme devient aveugle et dérai-

sonnable ; elle recherche les choses non A cause de ce qu'el-

les sont, mais parce qu'elles lui plaisent ; elle n'a point la

vérité pour objet.
Les vices capitaux

'
I. Parmi les vices, il en est un qu'on considère comme le

roi ou le chef de tous les autres : c'est l'orgueil, ainsi appelé

d'un mot grec qui veut dire s'enfler.

L'orgueil en effet est une estime déréglée de notre propre

excellence. Il nous porte A nous élever au-dessus de ce que

nous sommes, et par suite à nous séparer de Dieu. Aussi la

Sainte Ecriture proclame-t-elle que ce vice est le principe

de tous les péchés, et saint Augustin, dans son traité de la

Cité de Dieu, nous montre que c'est l'orgueil, ou amour dé-

sordonné de soi, qui a élevé sur la terre la cité du mal.

IL Indépendamment de ce vice, qui est le prince et le

père de tous les autres, il y en a sept qui sont appelés capi-

taux, du mot latin caput, a tète», parce que chacun d'eux

est le principe de plusieurs autres vices.
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Ces sept vices capitaux sont ainsi énumérés par saint

Thomas : la vaine gloire, l'avarice, la gourmandise, la luxu-

re, la paresse, l'envie et la colère.

III. L'Ange de l'Ecole explique, avec sa précision ordi-

naire, l'origine de ces différents vices.

Si nous avons une inclination pour le mal, c'est parce que

ce mal revêt à nos yeux l'apparence d'un bien sensible.

Parmi les biens trompeurs qui nous attirent, les uns se

rattachent à l'honneur ou à la gloire : le vice qui nous y

attache aveuglément s'appelle la vaine gloire..
Les richesses et les possessions matérielles de toute nature

forment une seconde catégorie de biens apparents. La re-

cherche immodérée de ces biens s'appelle l'avarice, c'est le

second vice capital.
Les jouissances corporelles sont une troisième classe de

biens apparents ; elles comprennent les satisfactions grossiè-
res de la bouche que la gourmandise nous tait poursuivre
avec excès, et les jouissances honteuses des sens, triste objet
du vice de la luxure.

Ainsi voilé quatre vices capitaux, provenant de l'attrait

immodéré de l'homme pour les biens apparents.
Trois autres vices résultent de la répulsion que nous cause

un mal apparent on d'ordre purement temporel.
Par la paresse, nous redoutons la peine ou fatigue qui

accompagne l'accomplissement du devoir.

L'envie nous fait considérer le bien du prochain comme

un mal personnel ou comme une infériorité qui nous blesse

et nous attriste.

La colère excite en nous un mouvement déréglé contre

un objet ou une personne qui nous déplaît : ce mouvement

est accompagné en général du désir de vengeance.

IV. Les docteurs catholiques, avec saint Grégoire le

Grand et saiut Thomas, énoncent habituellement les vices

capitaux comme nous venons de le faire. ,

Certains. théologiens comptent huit vices capitaux, en

désignant d'abord l'orgueil, principe de tous les autres.

La plupart des auteurs modernes comprennent la vaine

gloire dans l'orgueil, qu'ils énum^rent le premier parmi les

sept vices ou péchés capitaux.
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V. Les théologiens signalent, & propos de chacun des sept
vices capitaux, un certain nombre d'autres vices qui en dé-

coulent et qui en sont appelés les filles, parce que le nom

latin de la plupart d'entr'e'tx *.st un nom féminin.

Ainsi les filles de.la vain*, gloire sont l'ambition, la pré-

somption, la jactance, l'ostentation, l'hypocrisie.
Parmi les filles de l'avarice, on compte lo dureté du coeur,

l'inquiétude de l'esprit, la perfidie, la ruse, etc.

Celles de la luxure sont l'aveuglement de l'esprit, l'weon-

sidération, l'inconstance, la précipitation, Yégo'iswe, la hai-

ne de Dieu, la langueur et même la perte de la foi.

La gourmandise a pour filles l'ivresse, la stupidité, la

bouffonnerie, le babillage et l'impureté de toute sorte.

L'envie est mère de la détraction, de la calomnie, des mur-

mures, des ; apports.
LA colère a pour filles la rixe, l'indignation, l'injure, les

clameurs, lé blasphème.
La paresse donne naissance à la torpeur, la divagation

de l'esprit, le dégoût de la prière.

IV

Les passions
Des passions en général

Parmi les causes des actes humains, il en est une qui mé-

rite d'être spécialement signalée : nous voulons parler des

passions.
On appelle passions certains mouvements excités dans

l'appétit sensible par la vue ou l'imagination d'un bien ou

d'un mal quelconque.
Les philosophes, ainsi que nous l'avons expliqué, distin-

guent deux sortes d'appétits sensibles : l'appétit concupisci-
ble et l'appétit irascible.

L'appétit concupiscible est une inclination vers le bien qui
affecte agréablement nos sens.

L'appétit irascible ou courageux nous porte à affronter et

A surmonter les difficultés qui nous empêchent d'obtenir un

bien que nous cherchons.

Il y a six passions qui se rattachent à i'appélit concupis-
cible : l'umowr, la haine, le désir, l'aversion ou la fuite, la

joie ou le plaisir, et la tristesse.

18



194 COURS DE MORALE CHRÉTIENNE'

Les passions ou mouvements de l'appétit irascible sont au

nombre de cinq : l'espoir, le. désespoir, l'audace, la crainte

et la colère.

Nous allons faire connaître brièvement ces divers.es pas

sions.

Passions de l'appétit, concupisciblo

1. L'amour est l'inclination do l'appétit pour un objet

quelconque.
L'amour sensible est une inclination de l'appétit sensible ;

c'est celui là par conséquent qui est une passion.
L'amour intellectuel est une inclination de la volonté. Il

prend aussi ies noms de dikeion, de charité et d'amitié.

Le mot « de charité » ajoute a l'idée d'amour une idée de

perfection ; la charité, comme ce terme l'indique, est l'amour

d'une chose chère, d'un objet qui à do la valeur. Aussi ççlte

expression désigne-t-ellc plus particulièrement l'amour do

Dieu, l'Etre infini, l'Etre inappréciable.
« L'amitié » sert à désigner plus particulièrement un

mouvement, une tendance de l'Ame.

2°. La haine est l'opposé de l'amour; c'est une répugnance
de l'appétit sensible pour un objet quelconque.

La haine est un effet de l'amour. Un objet ne nous répu-

gne que parce qu'il est contraire à un bien que nous aimons*

3*.
'
Le désir est l'amour d'une chose que l'on n'a pas et

que l'on veut obtenir.

4°. Vacèrsion ou la fuite, opposée au désir, est la haine

d'un objet absent dont on veut se tenir éloigné.
5°. Le plaisir est le mouvement ou sentiment que l'on

éprouve, par suite do la présence d'un objet que l'on aime.

Appliqué aux objets de l'amour intellectuel ou aux sens in-

térieurs le plaisir prend le nom de joie.
6". La douleur est le contraire du plaisir, c'est l'impres-

sion occasionnée par un mal ou par la privation d'un bien.

La fr/srme, opposée à la joie, atteint seulement les sens inté-

rieurs, tandis que la douleur affecte aussi les sens extérieurs,

l'a'sions de l'appétit irascible

1°. L'espoir est le mouvement de l'appétit sensible vers un

bien difficile A obtenir mais uuquel néanmoins il peut arriver.

2°. Le désespoir est le mouvement do l'Ame en présence
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d'un bien qu'elle désirerait, mais qu'elle se juge incapable
d'atteindre.

3°. L'audace est le mouvement de l'appétit irascible, qu
affronte un péril imminent, qu'il croit pouvoir surmonter.

L'audace naît de l'espérance.
4.. La crainte est opposée à l'audace ; c'est une sorte

d'affaissement de l'âme A la vue d'un mal redoutablequ'il
ne lui semble pas possible d'éviter. Cette passion revêt di-

verses formes : elle s'appelle la lâcheté, la honte, l&jstupeur,
selon qu'elle provient de la peine qu'on n'ose prendre, de

l'opinion que l'on redoute ou des terreurs de l'imagination.
5°. La colère est une forte inclination A nuire, autant qu'il

est en nous, à l'obstacle qui nous empêche d'obtenir ce que
nous désirons. Elle est généralement lo fruit de là tristesse

ou d'une autre passion.

Influence des passions sur la volonté

Considérées en elles-mêmes,les passions ne sont ni bonnes

ni mauvaises.

Elles sont en effet des mouvements de l'appétit sensible

qui, par lui-même, n'est pas doué de liberté et qui,par con-

séquent, n'est pas responsable de ses propres actes.

Mais l'appétit sensible est soumis dans l'homme à la direc-

tion de la raison ; par conséquent ses actes ou ses mouve-

ments participent à la bonté ou A la malice de l'acte libre et

volontaire dont ils dépendent.
On voit par là ce qu'il faut penser de l'antique querelle

entre les stoïciens et les péripatéticiens.
Les stoïciens, qui avalent pour chef le philosophe Ze-

non (1), prétendaient que toutes les passions étaient mau-

vaises ; d'après eux, pour être sage, il fallait n'avoir aucune

assion.

Les péripatéticiens, disciples d'Arislote (2),soutenaient au

contraire que les passions modérées étaient bonnes et que
les passions déréglées étaient mauvaises.

(i) Zenon de, Citiuni, uc dans l'Ile de Chypre, ou IV' siècle nvon 1

Jésus-Christ,, donnait des leçons dans un portique très fréquente
d'Athènes. Vt\ portique s'cppcllc en grec s!on. De lit le nom destnr-

cîcris,,donné aux disciples do Zenon.

(a) Arlslotc. le plus grand des philosophes de l'antiquité païenne,
était né A Stagît-e (Macédoine), I An 381 avant Jtais-Christ, il fut
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Cette discussion provenait surtout d'une confusion de mots.

Les stoïciens ne précisaient pas suffisamment la nature

des passions. Il est probable qu'ils ne donnaient ce nom

qu'aux mouvements déréglés de l'âme et, dans ce sens, il est

vrai de dire que les passions sont les maladies de l'âme.

IL II y a une telle liaison entre les sens et la volonté, que

les passions exercent une influence considérable sur la vo-

lonté libre. C'est ce qu'il importe de bien remarquer par rap-

port à la concupiscence ou amour des choses sensibles qui

est comme l'expression de l'appétit concupiscibie, et par rap-

port à la crainte qui se rattache A l'appétit irascible.

Lorsque le mouvement de la concupiscence précède l'acte

de la volonté, il augmente l'intensité de celte volonté, qui se

rattache à l'appétit irascible.

Lorsque le mouvement de la concupiscence précède l'acte

de la volonté, il augmente l'intensité de cette volonté, qui se

porte plus vivement vers l'objet des convoitises de l'appétit

sensible. Mais si la volonté est plus intense, elle est moins

libre, parce que l'attrait de la concupiscence trouble lejuge-

ment de la raison ; quelquefois même il est si véhément que

la raison n'a pas le temps de parler et la liberté est comme

étouffée.

Lorsque la concupiscence est la suite de l'acte volontaire,

elle n'amoindrit pas la liberté ; elle est au contraire une ma-

nifestation de l'intensité de l'acte libre. Si c'est un acte dé-

fendu, il n'en est que plus coupable.

III. La crainte ne fait pas disparaître la liberté, à moins

que, par son excès, elle ne trouble la raison.

Un acte accompli sous l'influence de la crainte est volon-

taire d'un côté, puisque aucune puissance terrestre ne peut

contraindre notre volonté, et il est involontaire à un autre

point de vue, puisque c'est la crainte seule qui détermine à

l'accomplir. Ainsi la crainte exerce une influence considé-

rable sur la volonté libre.

chargé de. l'éducation d'Alexandrc-lc-Grand ; ensuite il revînt ù Athè-
nes pour donner des leçons de philosophie, connue il avait déjà fait,
nvant d'être appelé ù la cour du roi de Macédoine. Il donnait ses le-

vons en se promenant ; c'est pourquoi ses disciples fureot appelés pé-
ripatéticiens, du grec péripatéteuein « se promener ».
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CAUSES EXTÉRIEURES OBI ACTES HUMAINS

ARTICLE H

I
De la grâce

Nous avons parlé des causes intérieures des actes humains;

il nous reste, pour terminer la morale générale, à dire un

mot de leurs causes extérieures. Il y en a deux principales :

la grâce, qui nous fait produire les actes bons et la tentation

qui nous porte à ceux qui sont mauvais.

Occupons-nous d'abord de la grâce.
Nous avons brièvement expliqué le nom de la grâce, et la

nécessité de ce secours surnaturel pour parvenir à notre des-

tinée. Essayons de nous rendre compte de l'influence que la

grâce exerce sur les actes de l'homme.

La grâce habituelle

Distinguons d'abord avec soin la grâce que les théologiens

nomment « grâce actuelle » et celle qu'ils appellent « grâce

habituelle ».

La grâce habituelle est ainsi nomméo parce qu'elle « ha-

bite » dans l'âme ; elle est un étal permanent ; « elle est, dit

le catéchisme romain, une qualité divine inhérente à l'âme ;

elle est comme une splendeur et une lumière qui fait dispa-

raître toutes les souillures de nos âmes, qu'elle rend plus

belles et plus resplendissantes.
Cette grâce habituelle donne A l'âme une vie divine. Elle

nous est communiquée par le saint baptême, appelé le sa-

crement de la régénération parce qu'il fait renaître l'hom-

me, en lui procurant le bienfait de cette vie nouvelle et en le

rendant chrétien.

La perle de la grAce est une véritable mort spirituelle;
aussi le sacrement de Pénitence, qui nous permet de recou-

vrer la vie de la grAce, est-il une rêsurection.

Ainsi tout ce que la vie produit dans l'ordre matériel, la

grâce habituelle l'accomplit dans l'ordre moral.

Sans cette grâce, il nous est impossible de rien faire d'utile

pour notre destinée, d'acquérir aucun mérite. Les actes

moraux que nous faisons sans jouir de l'état de grâce peuvent
être conformes aux règles de l'équité naturelle ; mais ils sont

incapables de nous conduire à notre félicité suprême, parce

qu'ils ne sont pas inspirés par le souffle vivifiant de.la grâce,
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La grâce habituelle est donc indispensable pour produire
des actes surnaturellement bons et capables de nous amener

à la vision divine.
L» giâce actuelle

La grâce habituelle ne suffit pas. La grâce actuelle nous

est également nécessaire.

Cette dernière est ainsi nommée, parce qu'elle est seule-

ment un acte, une impulsion du Saint-Esprit s jr les facultés

de notre âme.

La grâce habituelle est comparable au soleil qui pénètre

l'atmosphère, l'illumine et la réchauffe pendant une journée

radieuse ; la grâce actuelle est un éclair rapide qui passe
dans les airs ; o'est l'action instantanée, l'impulsion passa-

gère du Saint-Esprit sur l'âme, tandis que la grâce habituelle

est |a communication faite A l'Ame de la nature môme et de

la vie de Dieu.

Pour nous bien faire entendre ce que c'est que la grâce

actuelle, les moralistes chrétiens l'appellent une excitation

de l'âme, uno impulsion^ un mouvement, un secours, un

avertissement céleste,

Cette grâce s'adresse tantôt à ) intelligence et alors elle est

plqs spécialement appelée une lumière, une illumination ;

tantôt à la volonté, et elle reçoit alors le nom d'inspiration,

de souffle de la grâce ; le plus souvent elle est accordée à

ces deux facultés à la fois.

Elle est indispensable à l'homme qui ne possède pas en-

core I?, grâce habituelle pour parvenir à cet état de vie sur-

naturelle : on l'appelle alors grAce prévenante.

Elle est nécessaire à celui qui possède l'étal de grâce pour

accomplir des actes surnaturels ; olie porte alors te nom de

grâce coopérante,

Nous avons un besoin tellement absolu de la grâce ac-

tuelle pour tout acte de la vie chrétienne, que sans elle nous

ne pouvons mémo pas avoir une bonne pensée, dans l'ordre

surnaturel,

pieu attache souvent la grâce actuelle à certains moyens

extérieurs, (ois que la prédication, les pieuses lectures, les

saintes cérémonies, les grands spectacles
de la nature, le

miracle ; mais cette grâce est intérieure et
complètement

distincte des circonstances qui l'accompagnent.
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Si nous sommes dociles aux inspirations de la grâce ac-

tuelle, notre fidélité nous attire infailliblement d'autres grâ-
ces qui s'enohalnent les unes les autres et qui deviennent le

principe d'Une multitude innombrable d'actes surnaturels et

méritoires.

La fidélité A la grâce est donc la meilleure voie à suivre

pour pratiquer la plus pure morale et pour arriver au bon-

heur.
La (;r4ce et la liberté

L'actjon de la grâce n'empêche pas d'a,lî|eurs que l'hom-

me demeure libre. Il peut résister à ia grâce, p'aulre part,
les bonnes oeuvres qu'il accomplit sous la divine impulsion

de la grâce actuelle sont en même temps le fruit de sa vo-

lonté.

Comment se concilient la grâce et ia liberté humaine?

C'est un mystère qu'essaient d'expliquer deux systèmes théo-

logiques connus sous Iq nom de thomisme e\ de molinismé.

Le thomisme est généralement ense'gnô par les écoles domi-

nicaines ; le mojinisme est d'ordinaire professé par les sa-

vants do la Compagnie de Jésus.

A première vue, on est parfois tenté de reprocher au tho-

misme de trop laisser à la grâce, au molinismé, de faire une

part trop grande A la liberté.

« Vous tenez d'une main, dit le Père Monsabrô, le dogme

de la souveraineté divine et de l'autre je dogme du libre ar-

bitre. Il est possible que le noeud invisible qui doit unir ces

deux choses soit mal fait par les opinions ; mais soyez con-

vaincu que Dieu a bien fait le Ifcn. »

« La grâce est si gracieuse,dit à son jour Saint Fpnçois de

Sales, elle saisit si gracieusement nos coeurs pour les attirer,

qu'elle no gâte rien en la liberté de notre volonté ; elle tou-

che puissamment, mais pourtant si délicatement les ressorts

de notre esprit, que notre franc arbitre n'en reçoit aucun

forcément ;... elle hoirs presse, mais elle n'oppresse pas no-

tre franchisé ; et nous pouvons malgré ses efforts, consentir

où résistera ses mouvement selon qu'il nous plait. »

il ,;,
Là tentation

. Causes de U tentation

La grâce nous aide à faire le bien ; la tentation nous en

éloigne, elle nous porté A faire lé mal*
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Le mot de a tentation » est pris quelquefois dans le sens

d'épreuve ; ainsi entendue, la tentation peut provenir de

Dieu lui-même, qui nous l'envoie pour nous faire acquérir
de nouveaux mérites.

Maisgénéralemenlle terme de tentation signifie séduction

ou excltatir.n ?u péohô.
Cette sorte de tentation, qui est celle dont nous nous oc-

cupons ici, ne peut jamais avoir Dieu pour auteur.

Elle provient, tantôt d'une cause Intérieure, telle que les

vices ou les passions, tantôt d'uue cause extérieure, comme

le monde ou lé démon.

Satan est l'ennemi de l'homme, il fait tous ses efforts pour

nous éloigner de la route qui nous conduit au bonheur.

Le démon exerce son influence sur nos sens et sur notre

imagination.

H agit sur nos sens, en produisant sur nous des impres-
sions sensibles et quelquefois même d'une manière exté-

rieure en apparaissant sous diverses formes. Il va jusqu'à
se transformer en ange de lumière. Il apparut A saint Mar-

tin, sous la figure de Noire-Seigneur. Mais Dieu ne lui per-
met en général ces moyens extraordinaires de séduction qu'à

l'égard des personnes qu'il soutient par une grâce spécifie,
afin de mieux montrer et de couronner avec plus d'éclat tes

victoires héroïques de ses élus. C'est ce que l'on voit par
l'histoire du saint homme Job, de saint Antoine, de sainte

Madeleine de Pazzi et d'un grand nombre d'autres sainls,plus
récemment encore dans la vie du bienheureux curéd'Ars.

Le plus souvent le démon se sert de l'intermédiaire des

créatures, qu'il revêt d'appâts 'rompeurs pour nous entraî-

ner au mal.

I) agit sur l'imagination, par des représentations inté-

rieures, par des fantômes qu'il provoque dans les facultés

sensibles de notre Ame pour la tromper ou l'épouvanter.
Enfin le démon attaque quelquefois le corps de l'homme.

C'est ce qui a lieu dans le phénomène de l'obsession, qui
consiste en ce que un ou plusieurs démons se tiennent au-

près d'une personne pour l'attaquer et l'importuner.

Quelquefois, même, en vertu d'une permission divine,

surtout dans les pays païens, le démon se rend maître
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du corps de l'homme : c'est le phénomène de la possession,

par lequel le démon habite d'une manière permanente dans

le corps d'une créature qu'il tyrannise.
Ceux qui souffrent delà possession sont appelés possédés,

énergumènes ou démoniaques.
Ces phénomènes sont très rares, grâce A Dieu. Du reste,

dans aucun cas, lo démon ne peut agir directement sur notre

intelligence ni sur la volonté, qui est un sanctuaire que Dieu

seul peut contraindre. Le démon ne peut exercer sur notre

volonté qu'une action indirecte, par voie de persuasion et

d'inclination.

Sa taolique est de nous faire commettre d'abord des fautes

légères, pour nous entraîner insensiblement aux péchés plus

graves.

Il n'est rien qu'il ne mette en oeuvre pour nous porter au

mal.

Avantages de la tentation

On pourrait s'étonner que Dieu permette la tentation, qui

est souvent la cause de la perte de l'homme. On n'en sera

pas surpris, si on réfléchit aux nombreux avantages dont

elle est la source.

1° La tentation nous fait connaître notre faiblesse et nous

procure ainsi le don de l'humilité. « Personne, dit faint Au-

gustin, ne se connaît, s'il n'est tenté. »

2° La tentation nous purifie, comme le creuset purifie l'or,

en nous détachant des biens de ce monde et en nous faisant

faire quelquefois une sort» de purgatoire anticipé.
3° Elle est un exercicesalutaire.où notre vertu se dévelop-

pe.Celui que la tental'on a éprouvé ressemble au soldat

aguerri qui a vu le feu de l'ennemi. Les tentations sont à

l'âme ce que les coups de marteau sont A l'enclume : elhs ia

rendent plus forte et plus brillante.

4° La tentation nous porte A la prière et A l'union à Dieu.

Abandonnés à nous-mêmes, nous perdons le souvenir de

Dieu. La tentation nous relève vers Lui et nous fait dire :

« Seigneur, sauvez-nous ; nous périssons »

5° Elle augmente ainsi le trésor de nos richesses surnatu-

relles. Chaque fois que l'âme repousse une mauvaise sug-

gestion, elle acquiert de nouveaux mérites.
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0" Enfin la tentation contribue a la gloire de Dieu dont la

t;râeese
sort d'une faible créature pour triompher de toutes

es forces de l'enfer.

De ces avantages des tentations, il faut bien se garder de

conclure qu'on doit les désirer ; ce qui est une provocation

au mal ne saurait être légitimement l'objet de nos voeux.

Mai? nous devons (es supporter avec patience, aveo résigna»

lion et même aveo joie, bien assurés que Dieu ne permettra

jamais que nous soyons tentés au-dessus de nos forces.

Prgréi de la tentation.

La tentation a ordinairement trois degrés : la suggestion

ou proposition» la délectation ou complaisance et le consen-

tement ou adhésion.

A proprement parler, o'est la suggestion qui constitue la

tentation.

La complaisance que l'âme prend à l'objet proposé par la

tentation commence le péché. Elle est mauvaise, lorsque
l'Ame s'y arrête volontairement, alors môme qu'elle n'ac-

q'iiiescèràlt pas à l'objet de là tentation, ce qui constitue le

consentement.

Le c< riéërtlo'mëHi Consomme le péché.

Quelquefois la volonté s'arrête à la simple délectation ;
d'au 1res fois, elle arrive d'Un seul coup au consentement

lùl-hiêttie.

L'Esprit-Saint noUs avertit de préparer notre âmè à la

tentation.

riléd ri'ëst pllifc important en effet, puisque, si hous suc-

combons à la lè'ritallbn, c'est noire ruiné iribrale ; si ri bus

là surmonloîis; b'ëèt un tridmjme méritoire et glorieux,

ftègtés à suivre dans la tentation

LëS moralistes nous signalent divers moyens de vaincre

les iéhtailbtià. Voici les principaux :

1' Avant la tentation, le chrétien doit employer le temps
de là paix à

préparer
là guerre, prévoir les rtisës de j'énne*

mi, et; selon ie cttifsëll du Sauveur, « Veiller et prier.
»

Veiller, c'est se tenir en garde contre tous les dangers q'ui

peuvent menacée la sécurité de l'âme ; se maintenir dans la

modëslle; dàfii la gardé dos sens et dans le recueillement ;

c'est àiitfdhi se préserver dé l'oisiveté et fuir toutes les ocèa-

sions de péché.
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Prier, c'est iqvpauer Pieu en tout
temps, par tqujes sortes

d'invocations 6k u> ttoftllMlloM. i Tafl\ h.ut> Vftvt serez

tourné vers le oiel, dit saint Chrysostôrao, vous tomberez

difficilement dans quelque embûche.'; o'est le démon qui

esj |e chasseur ; élevez-vous au dessus de'.ses. filets. »

%* Pendant 4* tentation, Il faut repousser bar la Wèprls
les tentations légères : une oraison jaculatoire suffit,

}*our lés tentations gravés, H taUt mettre beaucoup de

promptitude â les
rejeter

et en même lernps recourir a la pH-

ère a,vec là fermé côhFJânce que bléU né souffrira jamais que

nqus soyons tebtés au dessus dé nos forcée.

C'est alors qu'il faut dé préférence invôqUër lés sàihls

noms de Jésu3 et de Marie.

« Le nom dé Marie, dit saint Alphonse, esj ridUt* les Co-

rnons comme un coup de tonnerre, éomrhô l'éclat ée Iji fou-

dre ; i) leur ôte la proie qu'ils tiennent
déjà

dans" ièufij grif-

fes. »

On ne aaurait trop recourir, pour jutter cop)re lé 4émon,

à l'usage des sacramentaux, tels que le signe de ja croix, les

reliques des saints, la récitation de l'Evangiie, lés A g nus

Del et surtout l'usage de l'eau bénite : a Rien n'égale, dit

sainte Térèse, la puissance de l'eau bénite pour chasser

les démons, »

A Tégard dés tentations violentes, il importe d'à bord de

bien conserver son sang froid. Opposons aux attaques de

nôtre adversaire une résistance calme et vigoureuso j gar-

dons- hôUs de céder en Hèri à la tentation.

Un moyen très important, o'est la réception pletise et

sainte de l'Eucharistie. < Rien, dit saint Jérôme, ne forti-

fie l'Ame comme le pain dé vie/»

Enfin il faut avoir soin de faire connaître ses tëtitàliorts

aU directeur spirituel de sa conscience. Oh ëët bien pins

fort quand On est afmô d'dil bôh conseil et d'instructions

qui peuvent diriger dans )U liltie.
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Résumede la Moralegénérale

Nous avons divisé en trois parties notre cours de morale.

Dans la première partie, ou anthropologie, nous avons

étudié l'homme, en nous ocoupant spécialement de son âme.

La seconde partie est appelée morale générale, parce

qu'elle traite des actes humains considérés d'une manière

générale : elle étudie nos actes et les règles générales aux-

quelles ils doivent être conformes pour nous conduire au

bonheur.

Elle comprend six chapitres :

1. les actes humains ;
2. la loi-,

*

3. la conscience ;
4. les péchés ',
5. les actes bons et les mérites ;
6. les causes des actes humains.

I. Actes humains

1. Ce qui caractérise les actes humains, o'est qu'ils sont

accomplis par la volonté et qu'ils ont une fin que l'homme

choisit lui môme.

2. Les actes humains se divisent en actes bons, mauvais

ou indiffférents. — licites ou défendus, commandés ou fa-

cultatifs, naturels ou surnaturels, — intérieurs ou exté-

rieurs —
produits par la volonté ou commandés par elle.

3. Dans les actes humains, il faut considérer l'objet, la

fin, et les circonstances.

La moralité d'un acte dépend de \'objet même de cet acte,

de sa fin et des circonstances qui l'accompagnent.
Il y a des actes indifférents en eu*-mêmes. Les théolo-

giens ne s'accordent pas pour jug6r s'il y en a, lorsqu'on
lient compte de toutes les circonstances, dans lesquelles ils

s'accomplissent.
Saint Bonaventure et son école sont pour l'affirmative ;

saint Thomas soutient an contraire que les actes qu'on ac-

complit sont toujours bons ou mauvais.
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II. La loi

1. La loi est une prescription de la raison, promulguée

pour le bien commun par celui qui a mission de prendre
soin de la société.

2. Les diverses sortes de lois, indépendamment de la Iqi
éternelle qui concerne toutes les créatures, sont la loi na-
turelle et la loi positive, qui s'appliquent spécialement à

l'homme.

La loi positive comprend la loi divine et la loi humaine.

La loi humaine est faite par le chef de la société : on la

divise en loi civile, loi ecclésiastique et droit des gens.
3. Le précepte fondamental de la loi naturelle, c'est qu'jl

faut faire le. bien et fuir le mal.

Cette loi est immuable oi inscrite dans le coeur de l'homme.

4. La loi divine ancienne comprend les préceptes moraux

ou le décalogue, les préceptes cérémoniaux et los préceptes

-judiciaires.

5. La loi divine nouvelle détermine les actes intérieurs et

(es actes extérieurs ; elle renferme des préceptes et des con-
seils.

6. Les lois ecclésiastiques sont faites par le Pape au mo-

yen des bulles, des brefs, des rescrits, et des décrets des

congrégations.
Elles sont faites aussi par les Conciles et par les Evêques,

ou introduites par la coutume.

L'ensemble des lois ecclésiastiques forme le droit ecclé-

siastique ou droit canon.

7. Les lois civiles sont portées par l'Etat :

L'ancien code des lois était le droit romain.

Le Code civil actuel comprend les lois les plus usuelles.

III. La conscience

1. La conscience est une lumière intérieure qui règle nos

actes.

On distingue la conscience antécédente et la conscience

subséquente, la conscience droite et la conscience erronée,

la conscience^ccr/ame et la conscience douteuse ; la cons-

cience délicate, la, conscience scrupuleuse et la conscience

relâchée.
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2. Il y a cinq principes au sujet de la conscience certaine,

deux principes relatifs â la conscience douteuse, quatre con-

cernant le conscience scrupuleuse et trois qui se rapporlept
à la conscience large.

IV. Le péché

\. Les actes humains mauvais ou opposes A la règle s'ap-

pellent des péchés.
On distingue le péché matériel et le péchô fiiPmèl ; les

péchés de coeUrt de parole et d'action ; lés péchés éontre

Dieu, contre soi même cl contre le prochain ; les péchés de

faiblisse, d'ignorance, de malice ; les péchés de cortnMssiOn

et d'omission : le péché actuel et le péchô habituel ; le péchô

originel et le péché personnel ; le péché mortel et le péché
Wrtt'ef'.

2. Les effets du péché sont l'amoindrissement des dons

de la nature, là taché du pôoliê et le châtiment.

3. Le péchô mortel détruit lo principe de la vie et devient

par là mémo irréparable, tandis que le péché Véniel peut
être réparé.

Certains péchés sont mortels de leurnature, d'autres sont

Véniels.

Lés péèhés véniels sont de trois sortes.

V. Des actes bons

Les actes bons ont pour conséquence le inêritè et là ré-

Compensé,

Le mérite est le droit A une juste récompensé.
On distingue le mérité dé cohténàhce et le Mérité de jus-

tice, le mérite naturel et le mérité surnaturel.

Pour qu'Urt acte ail un Mérité surnaturel, il faut qu'il soit

bon et que celui qui l'accomplit se trouve en état de grâce.

VI. Caxis.es des actes humains

Les actes humains ont pour prinoipales causes intérieures

les habitudes.ei les passions.ei pour causes extérieures la

g race elles tentations.

k> Les habitudes sont, naturelles} acquises ou infuses..
Il; y a; d#s habitudes 6on/ie« ou, vertus et des habitudes

mauvaises ou v>ces.
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Parmi les vertus, il faut distinguer les verjus Intellectu-

elles, les vertus morales et les vertus infuses.

Les vertus infuses comprennent les vertus théologales et

les vertus morales infuses.

Aux vertus infuses il faut rattacher les dons du Salut Es-

prit.
Les béatitudes et le fruits du Saint-Esprit

sont les divers

actes que nous accomplissons sous l'influence au, Saint es-

prit.

Le premier des vices est l'orgueil.

Il y a en outre sept vices capitaux.

2. Les passions sont des mouvements de l'appétit sçnsjbië.

Il y a six passions qui se rattachent à, l'appel^ concupi»;

cible, et cinq qui se rapportent A l'appétit irascible.

Les passions dépendent de la volonté et elles exercent sUr

elle à, leur tour une influence considérable.

3. La grâce do Dion nous fait produire les actes bons, On

distinguo la grâce habituollo ot la grâce actuelle.

Quoique la grâce nous aidcàfairolo bien, elle ho huit

pas'à notre liberté.

4. La tentation nous porte à faire le mal ; elle provient

principalement du démon qui agit sur notre imagination,

sur nos sens et parfois même sur notre corps.
Les tentations offrent de précieux avantages.
PoUr les surmonter, il faut surtout veiller et prier.

SluçstiqnnQirif

I. Qu'avons-nous étudié dans
l'anthropologie

? Qup faut-
il pour que l'homme parvienne à sa destinée ?;Quel est l,'oo-
jet de la morale gfntralel Pourquoi l'àppelle-t-oit morale

g&ntriil». ? En quoi diffôre-l-elle dé la morale spfilàle 7

II. Comment se divise la morale générale ? I?ài(es.cqnnaJ-
tre l'objet des six chapitres qu'elle renfermé ?

CHAPITIIK PBBMIER. —. Les Actes Humains

1. Qu'est-ce qu'un acte ou uno action ? Quels sont lè,s
actes auxquels on réserve le nom d'actes hUmààsi Çofri-
ment ces actes sont-ils encore appelés ? Pourquoi n*? à;til
pas d'actes délibérés chez les animaux ? L'homme ne fait-Il

que des actes humains ?
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. II. Comment se divisent les aotes humains considérés en
eux-mêmes ? Qu'entendez-vous par les aotes bons ? mau-
vais ? indifférents'/ Comment distingue-t-on les actes par

rapport
au Souverain Législateur? Définissez les actes

licites défendus, tothwandu, facultatifs.
Qu'entendez-vous par les aotes naturels et surnaturels ?

in Urieurt et fxlèn uni
Comment divisez-voUs les actes par rapport à la volonté ?

Il (.Comment s'appelle l'acte spécial produit par la volonté?
Nommez les diverses sortes de volltions. Qu'est-ce que Pin-

tentiont— le choix ou élection f En qUoi le choix diflèret-il
de l'intention ? Qu'est-ce que le consentement t Ses rapports
avec l'élection.Qu'entendez-vous parl'usaoe,- lu jouissance f

Distinction entre ces deux termes.

Quels sont les actes commandés par la volonté? Dans

quelle mesure commande-t-elle A l'intelligence f — A la sen-

sibilité f — aux actes de la vie végétative?
— aux organes

corporelt ?

IV. D'où vient le mot circonstance? Qu'ontendez-vous par
les circonstances des actions? Pourquoi faut-il s'en occuper ?

Indiquez les circonstances générales des actions.

Montrez que toutes se ramènent à sept. Quelles sont les

plus importantes ? Doit-on les considérer comme des cir-
constances proprement dites? A quoi se rattachent les autres

circonstances ?
La considération des circonstances est-elle seulement utile

dans la morale? Quel parti peut-on en tirer dans la compo-
sition littéraire ? Expliquez-le par des exemples.

V. Qu'entendez-vous par la moralité? Indiquez les
sys-

tèmes des philosophes rationalistes par rapport au fonde-

ment de la moralité.

Quel est, d'après Saint-Lambert, le principe fondamental
de la distinction du bien et du mal ? Montrez la fausseté de

ce système.
Exposez l'opinion de Hôbbes. A-t il beaucoup de secta-

teurs? Que faut-il penser de son système ?

Quelle est l'opinion de Robinet r Montrez-en les odieuses

conséquences et la fausseté manifeste.
D'où vient, d'après l'école écossaise; la différence du bien

et du. mal ? Que pensez-vous de ce système ?

Réfutez l'opinion de Darwin et de tous les rationalistes

qui confondent un acte bon avec un acte utile. Faites res-

, sortir ce qu'il y a d'odieux dans ces doctrines. A quoi rédui-

sent elles l'homme ?

Que prouvent ces extravagances des philosophes rationa-

listes ?
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Quelle est la doctrine des- philosophes catholi-

ques ? Quels sont les actes bons et les actes mauvais ? Com-
ment pouvons-nous distinguer le mal du bien ?

.Quelle est la
première

vérité de l'ordre moral ? A quelle
science celte vérité sert-elle le point de départ ? Qu'est ce
l'acte bon ou le bien ? — l'acte mauvais ou le mal t Qu'est*
ce qui fait en dernière analysequ'un acte est bon ou mau-
vais?

D'où provient le bien et le mal d'une action ? Quelle in-
fluence l'intention exerce-t-elle sur la moralité des actions ?
Les circonstances contribuent elles à la moralité d'une ac-
tion ? Que faut il pour qu'une action soit bonne ? Dans quel
cas une action est-elle mauvaise ? Enoncez un adage qui se

rapporte à ce sujet.
Combien y a t-il de règles concernant la moralité des

actions ? Enoncez et expliquez ces règles.
Qu'entendez-vous par des actes indifférents ? Y a t-il des

actes indifférents ? Peut-il y en avoir si on tient
compte

de
toutes les circonstances qui les accompagnent ? Quel est le
sentiment de saint Bonaventure ? Exposez l'opinion de
saint Thomas.

CHAPITRE II.— La Conscience

I. Qu'est-ce que la conscience ? Commentes! elle une lu-
mière? A quoi ia compare saint Bonaventure Y A quelle
faculté se rattache la conscience? Peut-on l'étouffer? Est
ce un malheur d'y réussir ?

II. Quelles sortes de consciences distinguez-vous ? Qu'est-
ce que la conscience antécédente? Qu'est-ce que la conscien-
ce subséquente? Qu'entendez-vous par la conscience droite
ou vraie ? —

par la conscience fausse ?

Dans quel cas la conscience est-elle certaine ? Dans quel
cas la conscience est-elle douteuse ? Peut-on alors lui don-
ner le nom de conscience? Qu'est-ce que la conscience déli-

cate? Qu'entendez vous par la conscience scrupuleuse 1!Pour-

quoi est-elle ainsi appelée? Qu'est-ce que la conscience largel
Quels en sont les dangers ? Sur quelles sortes de consciences
devons nous donner des principes do conduite ?

III. Combien y a t-il de principes au sujet de la conscien-
ce certaine? Enoncez le premier principe. Qu'est-ce que la
conscience qui ordonne —

qui défend l —
qui conseille ?

—
qui permet ?

Quel est le principe relati' u la conscience qui conseille ?

Quelle est la gravité du péché que l'on commet en agis-
sant contre la consoience certaine ?

Quel est le principe à suivre lorsque la conscience cer-
taine est vraie ? —

lorsqu'on craint qu'elle ne soit pas bien
formée? Dans ce dernier cas, est-elle vraiment certaine ?

14
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Que faut-il faire si la conscienco est on contradiction avec

les supérieurs ?

Quel, est le premier principe qui se rapporte A la cons-

cience douteuso ?

Comment peut-on fairo disparaître le doute de sa cons-
cience ? Donnez des exemples. .

.Qu'entendez vous par la conscience perplexe ?

Quel est le principe relatif A la conscience perplexe? Quo
faut-il faire quand on ne peut pas consulter-T Quelles règles
faujt-il suivro pour déterminer ce qu'il y a de moins répré-
hensible? Que faire lorsque le mal parait égal des deux

.«êtes?

Quels sont les principaux signes d'une conscience scrupu
leuse ? Enoncez le premier principe qui so rapporte à cette

sorte de conscience. Quels sont les «titres principes con-

cernant la conscience scrupuleuse •-'Quelleeu la condition

essentielle pour être guéri du scrupule ?

Quel est le premier principe
au sujet de la conscience large?

Peut on suivre toujours la conscience largo ? Que faut-il

faire lorsqu'elle est douteuse ? Enoncez le troisième principe
concernant lo conscience large ?

CHAPITUE 111. — La Loi

1. D'où vient le mot loi ? Comment la loi est-elle un lien?

Pourquoi fait on venir ce mot du lutin légère ou eligcre ?

Comment saint Thomas définit-il la loi ?
'

D'où vient le mot « prescription » ? Qu'est-ce qu'une

prescription ? Pourquoi faut-il que la loi soit une prescrip-
tion do la raison ? Que prétendent à ce sujet certains incré-

dules?

Pourquoi la loi doit elle être promulguée ? Pour quelle
ùfi la loi .est-elle faite ? Par qui sont portées les lois ?

)IL.Qu'est-ce que la société? Qu'est-ce que la famille?

•Comment est forméo la commune ? Quest-ce que l'Etat Y

Quels sont les droits d'une société parfaite ? Quelle diffé-

rence y a t-il entre l'Eglise .et l'Etat ? Comment appelle-t-on
deslois de l'Eglise et les lois de l'Etat? Qu'entendez-vous

f>ar
le droit ? Définissez lo droit, entendu dans le sens de la

acuité moralo ? D'où résulte la notion du droit ? Quelle
était l'erreur des révolutionnaires ?

•Qulost-co que le devoir ? Quels rapports voyez-vous entre
la loi et le devoir ?

III. Comment peui-on diviser les lois ? Combien distin-

guez-vous de lois divines ?

Qu'est ce que la soi éternelle ? — la loi naturelle ? Toutes
les créatures ont-elles une loi naturelle ?

Qu'enfendez-vous par la loi divine positive ?

•Quelles sont les lois humaines ? Comment les divisez-vous
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IV. Qu'osl-ce quo la loi uattirello ?

Quelle est la prescription fondamentale de la loi natu-

reiTe
'

Expliquez' celte prescription.
""

Com^i'en'distinguez-vous de catégories do préceptes de /a
loi rijïureljlç ?'buellès prescriptions

se rapportent à toutes

tes créatures? Quelles sont celles qui coneornént l'homme

ef les animaux
? Quels sont les préceptes qui ne regardent

quela crÔàturo raisonnable ?

Pourquoi la loi naturelle est-elle immuable ? D'où vient

q^e'Jes applications de cette loi peuvent changer 7
''

'pomment là loi est-elfe A la portée de tons ? Cette con-

naissance'ssapplique-t-elle à tous les préceptes dé cett'o loi i

ï) oVvient qu'on n'eut ignorer certaines prescriptptions de
la loi naturelle Y La multitudo en a-t ello ignoré plusieurs
dans la suite des âges ? N'y a-l-il pas des savants contem-

porains qui en méconnaissent aujourd'hui ?

V. Qu'est ce que la loi positive ? Quelles conditions doit-

eJJe avoir ? Qu'ajoute-t-éljo
à la loi naturello ? Pourquoi

est-elle ainsi nommée ? Comment se divise la loi positive Y

Qu'est-ce que la loi positive divine ? Quo prétendent

les'rationalistes ? Comment tentent-ils do justifier leur

a.ber.ratioil ? Quejlo première réponse pourrait-on fairo
A cette objection ? Peut-on soutonir de bonne foi que la loi
naturelle est suffisante ?
'

.Comment les contradictions des philosophes prouvent-
elles que cette loi ne suffit point ?

Montrez-le par l'histoire. Etablissez la nécessité d'une

d'une loi positive divine par suite de la vraie destinée de
l'homme.

iN'est-ce pas insulter Dieu que de vouloir l'empêcher de
nous" donner une loi ?

•
L'hfstoire atteste-t-elle l'existence d'une loi positive divi-

ne ?.Combien connaissez-vous de lois positives divines.?
Qu'est-ce' que Ja loi ancienne proprement dite ? Par qui

a-(l-elte été .transmise ai\x hommes ? Etait-elle promulguée
pô'ûr'tous les hommes '!

' < Y

t Quels sont les 'préceptes de la loi ancienne qui obligeaient

b'genr'e^umain tout entier*?
'"

Côinjblén'y-a-lt-il
de sortes de préceptes dans la loi an

cienne ? Qu ehtendez-yoûs parles préceptes moraux ? Quel

est,l'objet des préceptes cérémoniaux ? En quoi consistent

Jesj^éçëptès judiciaires'?
.»-•

^Çonibren distinguez-Vous de catégories de préceptes mo-
raux*'? Quels'sont lés; préceptes de la première catégorie?
Quels préceptes comprend la seconde catégorie ? Quels sont

ceW^quI'se'rattachent à la troisième catégorie Y "•" '

Où se trouvent renfermés les préceptes moraux ! Pourquoi
Je pJta{6gùYes\-\l ainsi nommé ? Ou'fut-il écrit ? Que "sont
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devenus les tables de la loi ? Quels étaient les commande-

ments gravés sur la première ? Quels préceptes y avait-il

sur la seconde tabler Que faut-il penser du. Décalogue?
Comment est il généralement exprimé? Donnez la traduction

du texte du Décalogue.
Quel était la but des préceptes cérémoniaux? A quoi se

rapportaient ces préceptes ?

Que figuraient les sacrifices ? Pourquoi étaient-ils offerts ?

Quels auimaux pouvait-on immoler ? Combien distinguez-
vous de sortes de sacrifices ? Qu'était l'holocauste Y Qu'en-
tendez-vous par les hosties pacifiques?

-
par les hosties pour

le péché ?

Quel était le but des objets 3acrés ? Mentionnez les prin-

cipaux. Que figuraient-ils ?

Pourquoi étaient établis les sacrements de l'ancienne loi ?

Indiquez les plus remarquables. Que produisaient-ils ?

Qu'entendez-vous par les observances ? Signalez les plus
connues. Pourquoi étaient-elles établies ?

Quelle était la durée de ces
préceptes

cérémoniaux ?

Combien distinguez-vous de sortes de préceptes judici-
aires? Que remarquez-vous sur le régime politique

des

Juifs Y Que réglaient les autres préceptes judiciaires ?

Quel est lo caractère distinctif de la loi nouvelle ? Quel

jour a-l elle été promulguée et pourquoi ? Pourquoi est-elle

écrite dans les coeurs Y Pourquoi ne pouvait elle être don-

née qu'après l'oeuvre de la Rédemption ? Peut-elle être rem-

placée par une loi meilleure ? Quels rapports a t elle avec

la loi ancienne ?

Que détermine'la loi nouvelle ? Pourquoi y a-t-il des con-

seil» dans la loi nouvelle ? Qu'indiquent les conseils ? Quel

est Pétat qui repose sur les conseils évangéliques ? Quels

sout ces conseils ? En quoi consistent les conseils particu-
liers ? Comment sont-ils. manifestés A chacun ?

VI. A quels titres l'Eglise a t-elle le droit de faire des lois ?

Comment le Pope exerce-l-il ce pouvoir ?

Qu'entendez-vous par les Bulles ? Pourquoi leur donne-

ton ce nom T Comment sont faites les bulles ? D'où sont elles

expédiées Y Comment désigne-ton une bulle ? Quel nom

donnez-vous à des collections de bulles ?

Que remarquez-vous au sujet des Brefs? Quelle empreinte

portent-ils ? Qu'entendez-vous par des rescrits ? Les rescrits

ont-ils force de loi ? Les décrets des Congrégations romaines

sont-ils des lois ?

Faites connaître le nom et la mission des Congrégations
romaines.

Les conciles oeucuméniques ont-ils le pouvoir de faire des

lois ? D'où tiennent-ils ce pouvoir ? Comment s'appellent les

assemblées tenues en dehors de l'autorité du Saint-Siège ?
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Qu'entendez-vous par
les conciles provinciaux ? Dans quelle

mesure les lois qu'ils portent sont-elles obligatoires ? Quelle
est la condition requise pour ces conciles ?

Qu'est-ce qu'un synode? Comment s'appellent les lois por-
tées dans un synode ? A qui s'appliquent-elles ? Quel nom

donnez-vous aux lois faites par les évêques ?
Dans quelle mesure les prélats et les chapitres des cathé-

drales peuvent-ils faire des lois ?

Quelle est la promulgation suffisante pour une loi géné-
rale ?

Y a-t-il des lois introduites par la coutume f D'oùtireut-
elles leur valeur ? Quelles sont les conditions requises pour
qu'une coutume soit légitime ?

La coutume peut-elle abroger une loi t Quelles conditions

doit-elle avoir ?

Quels sont les pouvoirs du législateur par rapport aux

lois ? Qu'entendez-vous par la dispense d'une loi ? — la dé-

rogation à une loi ? Qui a le pouvoir d'annuler des lois ? Où

se trouvent réunies les lois ecclésiastiques ?

VIL Qu'entendez-vous par
les lois civiles ? Qu'est-ce qui

est essentiel à une loi civile ? Dans quel cas une loi civile

est elle injuste et tyrannique ?

Tous les peuples ont-ils les mêmes lois ? N'y avait-il pas
autrefois un recueil commun de législation ? Que compre-
nait ce code? Par qui avait-il été

publié
? Comment le

considérait-on ? Quelle en était la division ?
De quoi se composait l'ancienne législation de la France ?

Qu'arrivât il à la Révolution ? Qne firent les assemblées

révolutionnaires ? Sous quel régime fut préparé le code ci-

vil ? A miellé époque parut-il?
Combien renferme-t il de

lois et d articles ? Quel en est le vice radical ?

Qu'entendez vous par le codo de procédure ? — le code

de commerce Y — le code d'iiis/nicfirtn criminelle ? — le

code pénal ? Quels sont les autres codes ?

Ces codes renferment-ils toutes les lois ? Où trouve-t-on
les autres lois ?

Quels sont les deux sortes de droits auxquels
se rattachent

les lois civiles ? Qu'est-ce que le droit privé ? Qu'entendez-
vous par lo droit public? Comment le divise t on ? Quelle
différence voyez-vous entre le droit con*tttut-onni'l et le droit

administratif? Quelles autres sortes de lois remarquez vous?

A quelles lois rèservet-on souvent le nom de lois civiles ?

Quelles sont les lois
qui déterminent actuellement en

France le pouvoir législatif ?

A qui appartient I initiative des projets et des proposi-
tions de loi ?

Comment sont votées les lois? Comment le Président de

la République promulgue-t-il les lois f A quel moment de-
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viênnént-èliès obligatoires ? Le Ptèsîdent «le,la itép'^ljc/jlfe
peut-jj, faire des lois ? Qu'énteh'dèztvo'us f£ar lés* decrett ?

N'^èh.
a-t-il pas qui ont le caractère d'une fol ? [( ( i(,(.

Quels noms prennent les
prescriptions

dès mjniâtresj?
Quelles sont les personnes obligées de sVconformèV aux
circulaires ? A l'égard de quelles personnes sont pris les

arrêtés ministériels ?( t<
Comment s'abpelîèni les mesures prisés par les Préfets e\

par, les Maires ? Combien y a-t-il de sorte? d'arrêtés ? Ces

arrêtÔSjSorit-iis des (ois ? Comment s'appellent les Césures
prises par les autres fonciioritiairës Y Qu'èntèridez-vouâ par
arrêts?

CHAPITRE IV. — te pèche ,

,, I. Comment appelle-t on les actes opposes àjà.içîi.et à la

conscience? — Dans quel cas.un péché est-il, niatériql^.x
Qu'est-ce qu'un péché,formel?

—
Peùt-qnqommeUrq.qrj .pé-

ché formelsansfàireiin péché.matériwdt^rëjçiproqîfpié^t?
Quelle est lai définition ordinaire du péché?

— En quoi
le

péctlê détburnè-t-il l'homme dei.éa fin ?
Donnez et expliquez la définition dé saint Au^usiSni

^Pourquoi le, péché,est-il le mal Ipplils grand?,'-- Com-

ment est-Il,plus affreux que là catastrophé pliysiijuli la plus

effroyable,? ,. ,..;., . . ,<i i • .
Pourquoi certains philosophes rie veùlcnl-ils jîoihj admet-

tçe le.rrt.ot de pêçhè?
— Que faut-il jîeHser dé ces J&Hlàaiis

déjà niorale Indépendante Y

,. ilf(Queilespijt les différentes sortes dé péchés qiié distin-

guent les moralistes chrétiens,? , t , . , , (, . .,
A quoi peut-on comparer les rapports qu'il y^eritrpjes

péphôs du cooîir, les péchés do parole e^ les péchés d'actions ?

Qu'entendez-vous par les péchés contre Dléù ? —
Qu'cp

tendez-vous par les péchés contre séipiôme? "7 A qqej|e3

3Pftus
sont opposés ces péchés ?— Quelle est là vertu qui

étermîne les devoirs envers le prochain ?,,,,,, .

, .pans quelles facultés nos péchas ont-ils lètjr, principe ? —

CoiîimenJ divise t-on les péchés à ce poj^t de.,yuè ? f., .
, Qu'esl-çetque l'ignoranc.e ? -• Celte Ignorance éSjt-ellq^un

péché en elle-même? —
Qu'entendez-yoùs par l'ignorance

invinciple?— L'ignorance invincible est-elle cou papjo?
—

Que faut-Il, penser de l'ignorance vincible? —
Dapsqjjël cas

pstrelle un péchô?
—

Qu'àppelle-t-oh péché d'ignorance,?
—

Que pensez-vous des péchés qui proviennent jie Pighorance
invincible ? —. Est-on responsable de ceux qui proviennent
de l'ignorance vincibib Y ,)() , ,

, Quel ,ost l'effet des passions sur noire âme ? — Quels sont
les péjchê,s,qu'otva.Ppejle péchas dé fr.Ygitytô ?. ..,..,•..

Dans quelle faculté les
péchés

dé malice ôht Ils leur siège?
— Qu'entendez-vous par la malice ?— D'où provient la ma-
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lice ? — Pourquoi les péchés de malice sont-ils plus grâces
que les autres ?

Qu'onfendez-vous par les.péchés de commission et 163 pé-
chés d'omission ? — Qu'est-ce qu'un précepte positif et Un

précepte négatif? — Quelle différence y a-t-il entre le péché
actuel et le péché habituel ? — Qu'est ce que ie péché origi-
nel ? — Qu'est ce que le péchô personnel ?

III. Qu'est-ce que le péché mortel ? Quelle est i'éiymologie
du mot véniel ? Qu'est-ce que le péché véniel ?

A quoi Saint Thomas compare-til le péché pour faire
saisir la différence entre le péchô mortel et lo péché véniel ?

Quelles sont les maladies qui figurent le péché mortel ?Qdel
est le caractère de co péché? Par quelles maladies est rë^

présenté le péché véniel ?

Quels sont les péchés mortels de leur nature ? Quels sotit
les péchés véniels de leur nature r»Comment les distingue-
t on les uns des autres ?

Dans quel cas un péché véniel de sa nature peut-il deve-
nir tin péché mortel ? Un péchô mortel de sa nature phdt-ll
n'être qu'un péché véniel pour celui qui le commet

*
Dans

quelles circonstances ?

Que faut-il pour qu'un péché soit mortel ?
De nombreux péchés véniels constituent-ils un péché mor-

tel ? Quel résultats peuvent-ils produire ?
A quoi l'apôtre saint Paul compare-t-il les bondes déli-

vres Y Par quel symbole nous rappelle-t-il les péchés vé-
niels ? Comment lo péché véniel serat-il expié et purifié

?

Quels sont les péchés véniels figurés par la pitille ? Quels
sont ceux'dont l'herbe est le symbole r Quels péchés sont

représentés par le bois ?

IV. Quels Sont le* effets du péché ?
Combien distinguez-vous de dons de la nature ?

Que produit le péchô sur les facultés qui constituent la
nature humaine ?

Quelles blessures fait-il aux facultés de notre Ame?,
Quels sont les dons qui nous sont totalement enlevés par

le péché ? Quelles sont pour l'homme les conséquences de
ce dépouillement ?

Qu entendez-vous par la tâche du péché ? D'où provient
cette lâche ? Comment peut elle disparaître ? Le péché véniel

produit il une tâche?

Quel est le triple châtiment du péché?Que remarquez-
vous dans le châtiment divin qui lui est infligé ? Pourquoi
ce châtiment est-il étemel f

CHAPITRÉ V. — Les actes bons et le mérite

I. Rappelez les conséquences d'un.acte mauVàls.
Quels sont les effets d un acte bon ?
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IL Quelles sont les conditions nécessaires pour qu'un acte
ait du mérite ?

Combien distinguez-vous de sortes de mérites Y Qu'enten-
dez-vous par le mérite de convenance? Donnez-en un exem-

ple.
Qu'est-ce que le mérite de. justice? Expliquez-vous par

un exemple.
Comment se subdivise le mérite de justice ?

Qu'entendez-vous par le mérite de justice rigoureuse et

le.mérite de justice condescendante ?

Auprès de qui pouvons-nous acquérir des mérites ?

Il (.Pouvons-nous avoir auprès de Dieu des mérites de jus-
Mce rigoureuse ?

Pouvons-nous acquérir des mérites de justice condescen-
dante par rapport à Dieu ?

Comment nos actes sont-ils méritoires, par rapporta Dieu,
considéré en lui-même ? Comment oiit-ils du mérite auprès
de Dieu, considéré comme le Souverain de l'Univers? Ces
mérites sont ils des mérites de justice ou des mérites décon-

tenance ?

•_"' Qu'entendez-vo'is par le mérite naturel et le mérite sur-
naturel f

'

L'homme a-t-il besoin de la grAce divine pour atteindre
sa destinée ? Peut-il honorer Dieu sans le secours de cette

grâce ? Q.u'en résnltë-t-il par rapport à ses mérites ?

Quelle est la valeur des mérites surnaturels ? Comment
les oeuvres auxquelles ils sont attachés sont-elles des oeu-
vres divines ?

Qu'est ce qui est dû à chaque mérite surnaturel ? Qu'en
résulte t-il pour le chrétien fidèle f

Quelles sont les conditions nécessaires pour acquérir ces
mérites ? Pourquoi In première condition requise est-elle
l'étal de grâce ? Est-il nécessaire, pour qu'un acte soit mô-

ritoiféisou'on le rapporte expressément à Dieu par une in-
tention de charité ?

Le. mérite de convenance par rapporta Dieu peut il se
trouver dans les acles de l'ordre naturel ? Lo mérite surna-
turel do convenance est-il compatible avec l'état de péché ?
Ce mérite ressemble t-il an mérite de justice ?

Quelle doit être en conséquence la principale sollicitude
du chrétien ?

CiiAPirnE VI. — Cmscs des actes humains

Cau«e!> ir t<!r pnr.s

I.Quelle est l'élymologiedu mot//fl/jffM//e?Quesignifict-H?
Combien voyez-vous de sortes de choses que l'on o ?

Qu'est-ce qu'une habitude ? Comment les philosophes di-
visent-ils les habitudes ?
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Qu'ent nd-on ordinairement par habitude ?

Combien distinguez-vous de sortes d'habitudes ?

Qu'entendez-vous par les habitudes naturelles ? —^
par les

habitudes acquises ? —
par le* habitudes infuses ? — don-

nez des exemples.
•

Comment se divisent les habitudes au point de vue des

actes auxquels elles nous portent ? .
'

II. Qu'est-ce qu'une vertu ? Signalez les principales sortes

de vertus ?
*

Comment se divisent les vertus intellectuelles? — Quelles
sont les vertus intellectuelles sj»éculatives ? — Qu'est-ce que
la sagesse

—
l'intelligence lu scipnce ? — Combien y a-

t-il de vertus intellecluelb's pratiques?-Qu'est-ce que l'art?
— Comment se divisent les arts? — Qu'entendcz-vous par
les arts mécaniques Y —

par b\s beaux arts?

Qu'est-ce qu'une vertu monde ? — En quoi les vertus mo-

rales diffèrent-elles des vertus intellectuelles ? D'où vient

leur nom ? — Ces vertus supposent elles des vertus intel-

lectuelles ? — Qu'est-ce la prudence ?

Qu'est-ce que la justice ?-—Tous nos devoirs envers le

prochtdn sont-ils de môme nuture ? — Nommez quelques
vertus qui se rattachent à la justice.

Qu'est ce que la tempérance ? Quelles sont les vertus qui

s'y rapportent/
Qu'entendez-vous par vertus cardinales? D'où vient leur

nom ? Pourquoi sont-elles ainsi appelées ?

Les vertus morale!? suffisent files pour conduire l'homme
à s» lin dernière ? Qu'est-t'H qui nous est^' nécessaire pour
parvenir à notre suprême bonheur ?

De
quelles

vertus avons-nous besoin ? Quelles sont les
vertus infuses les plus importantes ?

D'où vient le mot «théologales» Y Que rappelle cette déno-
mination? Comment Dieu est-il l'objet des vertus théologa-
les ? Comment en est-il le principe ? Comment nous les
fait-il connaître?

Quelle différence voyez-vous entre} les vertus intellectu-
elles et les vertus mondes ? — entre les vertus morales et
les vertus théologales ?

Quelles sont les verlus théologales?
Que nous faut-il d'abord pour atteindre notre destinée?

Quelle est la vertu qui nous procure ce secoun ?
Par

quelle vertu notre activité se dirige-t-elle vers son
souverain bien ?

Quel effet
produit

la charité dans notre âme ? Comment
s'établit l'union entre l'âme et Dieu sur la terre Y Que
deviendrai elle un jour ?

Les vertus théologales sont elles] les seules vertus infu-
ses ? Quel est l'effet des vertus morales infuses ?
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Les vertus Aatdrellës ou acquises suffisent-elles pour ac-

complir les lois de la vie chrétienne ? De quelles Vertus
v aVOrfà-nous'besoin ? Les? Vertus morales infuses sont-elles,

de la même espèce que les vertus naturelles correspondantes?
Montrez la* différence par dès" exemples.

Les vertus naturelles peuvent-elles exister sans la chari-
té ? En esl-il de môme des vertus infuses ?

La foi et l'espérance peuvent-elles exister sans la charité ?

PoUrqdoi la Charité est-elle appelée la reinedes vertus ? Que
sont lés vertus naturelles sans la charité ?

Par quel mot la Sainte Ecriture désigno-t-elle les dons ?

Pourquoi les dons sont-ils appelés des esprits ?
De quoi l'homme a-t-il besoin pour se conformer aux

impulsions de l'Esprit de Dieu ? Les dons sont-ils nécessai-
res au salut ? Pourquoi ?

Expliquez-vous par une compa-
raison. Pourquoi les dons sont-ils inséparables de la charité ?

A quel moment,les dons nous sont-ils communiqués ?

Montrez que les dons correspondent à tous les besoins de
la vie spirituelle.

Quels sont .les quatre dons qui correspondent
aux vertus

cardinales ? Quel est l'effet do chacun de ces dons ? Quels
s'ont les dons qui complètent

les vertus intellectuelles? A

quoi chacun d'eux est il destiné ?

Les dons sdtit-ils supérieurs aux vertus ?

Qu'est ce que la béatitude en général ? Que dit-on d'une

personne qui a des titres pour obtenir un objet ? Y a-t il des

titres qdi jnus permettent d'obienir la béatitude ? Quels sont
ces titres? '

. Pourquoi consistent-ils surtout dans les actes des dons du

Saint-Esprit ?Qu'enlendez-vous par
les béatitudes ? En quoi

diffèrent-elles des vertus et des dons ?

A quoi s'appliquent lés récompenses promises dans l'Evan-

gile aux béatitudes ?, Comment concernent-elles la vie
future? En quoi regardent-eilès la vie présente ?

Quel est le but des trois
premières

béatitudes? En quoi
les mondains font ils d'abord consister le bonheur? Com-

ment la première béatitude nous soustrait-elle à ce danger ?

A quel péril nous arrache la seconde béatitude ? Comment
là troisième béatitude préserve t elle l'âme de l'amour des

plaisirs T

Dans quel genre de. vie peut se trouver lo bonheur ? En

quoi consiste la vie aclivo? Par quels actes rendons-nous
au prochain ce qui lui est dû ? Quelle est la béatitude que
constituent ces, actes ?

Quel genre d'actes accomplissons-nous par la cinquième
béatitude? Qu'est-ce qui nous dispose A la vie contempla-
tive? Quel est reflet de la septième béatitude? QUe produit
la huitième béatitude Y
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LV-»J u ,»M l'îi Ht»yli Jhuitti.i... '. i: j I».J .t* .),!>.• \M-t. '-

Quel
nom rEvanglle donne-t-il aux aotesnde,rhqrnm,e ?

QH^sMe.çju'pn.appelle ({fruit »dans i^mml ,§1%cé
qu.^e.fsuiUè ijh.opAnie, da/js Vm&mmî .^«pSeijjapcoRt;
plissons-nèus de sorte d actes.? ;QueIs sont ceux qui sont

appelés « fruits du
Saint-Esprit)» s?,., ... .-., iQs_ (. ,. ,,;

...AjqttÇlRPin^.de ,}:pe Açs^clqs.spnj-ils des.fleurs;? Pour-

quoi sont-ils aussi de véritables .fruits ? .. .,,
, /Tou, }es les beafilud.es sont-e);,e.s des Jr uj ts du, Sa jn t- Es prit?

Po;u;r.qUd,i
ff iXmM /rui(srf,sont-i|s-de0,è;ati,tHde^ 1\Mklle

est Ja.ço.n.dllton nécessaire pour qu un fruit puisse être ap-
pelé une béatitude? ,, ..,„„ tÀr-.u ,., ^,.
vQù£ontéj).u.mêrêsJesjMil£ du Saint-Esprit? Que rappelle

d'abordXflpô^e.s.ainiPaul ?t
. ,. ... ....,

5, CQhlmeht ieopn.ce ^ensuite Je* do^ze,. fruits;<^ S^uit-

Esprit,? Qdi'nous explique les harmonies de ces douze
fruits?

"

i .,..!:,,... ,.«..• .,.!...,. -, -., ...

Quelles sont les trois conditions nécessaires pour que
l'homme atteigne sa perfeclibh ?

Quelle est la
condiJioflfessent|elle dé. l'ordre dans l'Ame ?

Quel fruit nous (ait goûter le.Saint-Esprit en établissant cet

Go liilill,
'

livlUlll^ll la b'ili'liU ella IBrig'ahThlItè
1

?

XïtlbRaQlbMelàbbrilfe? ,

âijentendez-vbMpàtla\WMe\
{JatlaèoHUhêhéBèl par

aé^'eJrca cjUylg âmnlGiprlt fàt! dé hbffô drlie ^
,|.II, Que signifie Je.nipt «

vjcs.j»,?,
A

|(qupL lo, vjcè eitll

opposé dans 1 ordre moral t Comment le définissez-vous ?

Que.^duJ>J|lrfans1#IMe? ,,„. ,,, ., ,„ ,

Quesj^-ce.qHp Iorgueil? Que) ranaçcçhpM-jl banni les

vices? Qu entend-on par les vices capitaux? Enumérèz-les.

Comment.naissent-ils.çUns J'âme ? Comment sonMIs êtiofi-

ce» pir. les, apctepr?, ^tn.qiig^s,?.,
•

>I(| ...

lDd|qu,ez, les.principaux vices, engendrés par les divers

péchés capitaux ? ,

ÎV.pirajJp'ellet oH passions? Combien iesphiiosopljes dis-

tingdent-ils d'appétits sensibles ? Qu'est ce que l'appétit côh-
c Upi sel Blé ? — I appétit Irascible?, Quelles sont les passions
del'àppétlt cônéupfscible? -p.de l'appétit irascible ? M .

Qu'est-ce que l'aiHôtlfc? Qu'esttce que l'amour sensible ?

Qu'est cl qpb J'ambur; ihrelleéiqel ?.Dé quëié térm<h se sfcrt-
'

on pour le tfeélgriér ? Que. iigôtfiè le mot chat lié? Qti'expri-
me l'expression d'amitié ?

(Qu'est-ce qué.là hâlne,?iQuelle "etl ê« U cause ?

Qu.'èstceiiuSlfi.désir?-*i;s.veHtoh.?iJx. , , . , , ,
Qu'est-ce que le plaisir ? Ko quoi diffère-t-il de la joie,?
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Qu'entendez-.vous par la douleur? Quels rapports a-t-elle
avec la tristesse?

Qu'enlendez-vous par l'espoir?— le désespoir?— l'au-
dace? Qu'est-ce que lacrainte? Mentionnez quelques formes

particulières de la crainte?

Qu'entendez-vous par la colère ?

Les passions sont-elles bonnes ou mauvaises en elles mê-
mes?

Que prétendaient les Stoïciens? Dites-nous un mot de
cette école philosophique?

— Que voulaient lés Péripatéti-
ciens? Pourquoi étaient-ils ainsi nommés? — Que pensez-
vous de cette querelle?

Pourquoi les passions influent-elles sur la volonté ? Quelles
sont celles au sujet desquelles il

importe
de le remarquer?

Quel effet la concupiscence produit-elle sur la volonté et
sur la liberté, lorsqu'elle précède l'acte libre? Qu'arrive-t-il

lorsqu'elle est la suite de l'acte libre?

Quel est l'effet de la crainte ?

ART. 2. — Causes extérieures

Quelles sont les causes extérieures des actes humains ?

I. Combien distinguez vous de sortes de grâces?
Pourquoi la grâce habituelle est-elle ainsi nommée ? En

quoi consistë-telle? Que donne-t-elle A l'Ame? Comment
Uous est-elle communiquée pour

la première fois? Comment

peut-on la recouvrer après l'avoir perdue ?

Quelle est l'influence de la grâce habituelle sur la vie mo-
rale ? Que deviennent sans elle les actes que nous accom-

plissons?
La grâce habituelle suffit-elle pour nous conduire A notre

destinée ?

Pourquoi la grâce actuelle est elle nommée ainsi ? Mon-

trez par une comparaison en quoi elle diffère de la grâce
habituelle.
. Quels sont les termes dont se servent les moralistes chré-

tiens pour désigner la'grftce actuelle ? Cette grâce s'adrcsse-

t-elle A l'intelligence ou à la volonté ? Comment Pappellet-
On. selon ces divers cas ?

A qui la grâce actuelle est elle indispensable ? Quand

l'appel le-t-on grâce prévenante ? —
grâce coopérante ?

Avons-nous un besoin absolu de la grâce actuelle ? A quels

moyens extérieurs Dieu attache-t-il souvent cette grâce ?

Qu'obtenons-nous par notre docilité aux inspirations de la

grâce actuelle? Est-il utile d'être fidèle A la grâce ?

L'action de la grâce nuit-elle à la liberté de l'homme ?

Comment cela ?

Comment se concilient la grâce et la liberté humaine ?

Quels sont les deui principaux systèmes imaginés dans ce
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but ? Que reproche-t-on à chacun d'eux ? Que dit A ce pro-

pos le P. Monsabrô ? Citez les belles paroles de saint Fran-

çois de Sales sur cette question. •- ; , •

Quelles sont les deux significations du mot tentation ?
Dans quel sens le prenons-nous ici ?

La tentation
peut-elle

avoir Dieu pour auteur ? Quelles en
sont les causes intérieures'et les causes extérieures ?

A quoi s'applique Satan ? Comment agit-il sur nos sens ?

Peut-il apparaître sous des formes sensibles ? Dans quel cas
Dieu lui permet-il ces moyens extraordinaires de séduc-*
tion ? De quels intermédiaires se sert-il ordinairement ?
Comment agit-il sur l'imagination ? Peut-il attaquer le corps
de l'homme T Qu'est-ce que l'obsession ? Qu'entendez-vous

par la possession ? Comment appelle-t-on ceux qui en sont

victimes ?

Le démon peut-il agir sur notre intelligence et sur notre
volonté ? Comment attaque-l-il notre volonté ? Quelle est
sa tactique.

Pourquoi Dieu permet-il la tentation ? Quel est le pre-
mier avantage de la tentation ?

Comment la tentation purifie telle ? Comment exerco-t-
elle notre vertu ? Comment nous unit-elle à Dieu ? Comment

augmente telle nos mérites ? Comment contribue-telle à la

gloiie de Dieu ?

Peut-on désirer les tentations ? Comment faut-il les sup-
porter ?

Qu'est-ce que la suggestion ? Quand est ce que la com-

plaisance est mauvaise ?

Que faut-il faire avant la tentation ?

Qu'est-ce que veiller ? Comment faut-il prier ?

Comment faut-il se conduire à l'égard des tentations lé-

gères ?

Que faut-il faire A l'égard des tentations graves ? Quelle
est l'influence du nom de Marie ?

Quels sont les sacramentaux dont il importe de faire

usage ?

Comment faut-il se conduire à l'égard des tentations vio-
lentes? Indiquez deux autres moyens importants pour ré*
sisteraux tentations.
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Morale Chrétienne

TROISIÈME PARTIE

MORALE SPECIALE

DIVISION DE LA MORALE SPÉCIALE

Dans la morale générale, qui a été précédemment l'objet

de nos études, nous nous sommes occupés d'une manière

générale des actes humains, des règles auxquelles ils doi-

vent être conformes et des causes qui les produisent.

Il nous reste maintenant à examiner les actes humains

en détail, à parcourir successivement les diverses sortes de

devoirs que les hommes sont tenus d'accomplir : tel est

l'objet de la morale spéciale.

Le morale spéciale comprend d'abord la morale indivi-

duelle ou l'étude des divers devoirs imposés à chaque indi-

vidu.

Elle ne s'arrête pas là. L'homme en effet, n'est point isolé

sur la terre ; il est créé pour vivre en société.

A ce litre, il est soumis à des obligations particulière!,

qui résultent de celte réunion des hommes en sociétô et qui

sont déterminées par la morale sociale.

La morale spéciale se subdivise donc en deux parties ; la

morale individuelle et la morale sociale.

PREMIERE SECTION

MORALE INDIVIDUELLE

DlVISON DE LA MORALE INDIVIDUELLE

Il y a plusieurs manières d'examiner avec ordre les di-

verses sortes d'actes quo les hommes peuvent accomplir.
On pourrait, avec plusieurs moralistes, étudier tour à

tour les devoirs do l'hqmme envers Dieu, envers lui-même

et envers ses semblables ; on s'occuperait en même temps
des péchés opposés à ces différents devoirs.

il
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U nous paraît préférable de parcourir successivement les

vertus que l'homme doit pratiquer,
A ces vertus en effet se rattachent tous les devoirs et tous

les actes bons qu'il est ténu d'accomplir, ôl, par oppositioni
les vices dont il doit se préserver. ,

Les vertus, ainsi que nous l'avons rappelé, se divisent on

vertus théologales 1,vertdS morales et vertus intellectuelles.

Nous n'avons pas à nous occuper ici de ces dernières,

puisqu'elles deviennent vertus morales, aussitôt qu'elles

entrent dans lé domaine dé la morale.

I
Notre travail sur la morale Individuelle embrassera dono

les vertus théologales et los vertus morales.

Les vertus théologales comprennent les tfoié vertus de

foi, d'espérance et de charité.

Les vertus morales se rapportent toutes aux quatre vertus

cardinales que nous avons déjà nommées i l&prudence, la

justice, la force et la tempérance.
Telles sont les sept vertus fondamentales sur lesquelles,

au dire des Ecritures, repose, comme sur sept colonnes,

l'édifice de la vie chrétienne.

Nous traiterons dono en sept chapitres successifs les ques-
tions les plus intéressantes qui concernent les trois vertus

théologales et les quatre vertus cardinales.

CHAPITRE PREMlkh

LA FOI

Nous parlerons successivement de la foi en elle-même,

des dons qui correspondent à ia VôMd de. foi et enfin des

vices opposés à cette vertu.

ÀtiTICLÈI"
DR LA rOt EN BLLE-MÊUB

Pour bien étudier la foi en elle-même, ii faut considérer

Yobjèl de la foi, Yacte àe foi et la berlu de fôl : C'est cô q"ue

nous ièrbils dans trois articles suéééssifé.

,\ , ,
.

Objet de là foi.'

C'est Dieu qui est l'objet de la foi.
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I. Il en est d'abord,comme disent les théologiens»* l'objet

formel, c'est-à-dire que ce que nous croyons par la fol»

nous le croyons a cause do l'autorité de Dieu.

De mêrrie que le soleil fait paraître à nos regards les êtres

corporels que nous contemplons dans la nature, ainsi Dieu

nous manifeste les vérités qui appartiennent & la foi.

Ce que nous connaissons par nos ressources naturelles»

indépendamment do la lumière divine, n'est pas l'objet de

la foi.

Ainsi les choses matérielles que nos sens nous font con-

naître ne peuvent être du domaine do la foi.

Les vérités abstraites que notre intelligence saisit, soit

directement, soit à l'aide du raisonnement, sont également

étrangères à la foi.

Four qu'une vérité soit l'objet de la foi, il faut qu'elle

nous soit connue par la révélation divine, que notre esprit*
en y adhérant, le fasse à cause de Dieu, sur la parole de

Dieu.

Inutile d'ajouter que la foi nous procure une certitude

plus ferme encore que celle qui nous vient de nos sens et

do notre raison.

bleu, en effet, possède la science parfaite ; il ne peut Jà«
mais se tromper ; d'autre part, il est la vérité môme, il ne

peut nous tromper.
Par conséquent tout ce qu'il nous révèle est, par là môme,

absolument certain.

II. Dieu n'est pas seulement l'objet de la foi, en ce que

toutes les vérités de la foi nous viennent de Lui et nous sont

communiquées par sa divine lumière ; il Test encore parce

que ces vérités ne sont toutes que la manifestation de Dieu

lui-môme et se rapportent toutes a Lui.

Quelles sont, en effet, les vérités qu'enseigne là fol ?

C'est Dieu, c'est la sainte Trinité, c'est Jésus-CHrist, c'est

l'Eglise ; ce sont les sacrements et nos fins dernières ; c'est

toujours Dieu et les moyens qui nous conduisent à Dieu.

il). Ces vérités qui se rapportent à Dieu sorit de deux

sortes : les unes dépassent absolument la portée de là rai-

son" humaine, comme, par exemple, la Trinité des person-

nes* eri lia seul Dieu ; d'àùlres sont accessibles à notre raisôti
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qui peut les démontrer : telles sont l'existence et l'unité de

Dieu.

On ne doit pas s'étonner que Dieu nous révèle des véri-

tés que nous ne pouvons pas comprendre. Les phénomènes
sensibles qui 3'accomplissent continuellement devant nous

sont au-dessus de notre intelligence, souvent incapable d'en

donner l'explication ; comment pourrions-nous pénétrer la

raison des merveilles de l'existence et de la vie du Dieu

infini ? Quel est le savant qui comprend le secret de la vie

des plantes, les phénomènes du son, de la lumière, de l'élec-

tricité ? Et l'on voudrait saisir du premier coup.les vérités

supérieures du monde invisible, qu'il plaît à Dieu de rêvé*

1er à sa créature ! Quelle étrange prétention 1

Mais si notre raison est incapable de s'élever jusqu'à ces

hauteurs, la foi nous y conduit, en nous découvrant les se-

crets divins que Dieu a daigné communiquer à la terre.

La foi nous est môme nécessaire pour avoir une connais-

sance convenable des vérités divines que la raison peut

atteindre. L'esprit de l'homme est enveloppé de ténèbres ;

les affaires terrestres l'empochent de s'occuper des choses

divines. Sans la révélation, la connaissance de Dieu et de

notre destinée serait le partage de quelques rares intelli-

gences d'élite, elle serait mélangée d'une foule d'erreurs.

IV. Mais comment Dieu nous transmet-il ses divins ora-

cles ? Il ne les révèle pas immédiatement à chaque homme

en particulier ; il les a communiqués aux patriarches, aux

prophètes et aux apôtres, et il a chargé l'Eglise de les con-

server comme un dépôt inaltérable, de les transmettre aux

hommes sans aucun mélange d'erreur, et de les leur expli-

pliquer jusqu'à la fin des siècles.

Ce n'est pas ici le lieu de rappeler les caractères divins

que Dieu a imprimés sur son Eglise pour garantir au mon-

de la fidélité de l'enseignement qu'elle transmet aux hom-

mes.

Son unité merveilleuse, sa constance au milieu de toutes

les vicissitudes humaines, son zèle pour l'honneur de Dieu,

les efforts continuels qu'elle fait pour sanctifier le monde,

ses triomphes sur toutes les forces humaines conspirant

contre ello, les miracles qui s'accomplissent dans son sein,

les héros qui l'honorent de leurs vertus, la pureté de sa
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doctrine et de sa morale, n'y a-t-il pas là pour toute àme

droite un signe manifeste que Dieu vit en elle et qu'elle est

bien l'écho fidèle de le parole divine ?

V. Il fallait d'ailleurs uno règle vivante pour déterminer

les vérités de la foi. Dieu ne pouvait nous abandonner à

l'erreur, et nous laisser flotter à tout vent de doctrine. Il

appartient donoà Celui qui a reçu le pouvoir suprême dans

l'Eglise de déterminer les vérités révélées et de formuler

les symboles de la foi.

Un premier symbole fut dressé par les apôtres, au mo-

ment de leur dispersion.
Plus tard, il fallut préciser davantage certaines vérités

dénaturées par l'hérésie : ce fut l'oeuvre du concile de Ni-

cée, complété par celui de Constantinople.
La profession de foi du pape Pie IV exprime d'une ma-

nière encore plus complète les vérités définies par l'Eglise.
Ces vérités n'ont jamais changé ; mais à mesure qu'elles

ont été attaquées, le Chef de l'Eglise a dû les mettre en

relief. C'est son autorité infaillible qui sert de règle à la foi

du chrétien et qui lui permet de distinguer aveo certitude

toutes les vérités de la foi.

II

L'acte de Foi

On distingue l'acte intérieur et l'acte extérieur de foi.

Nous parlerons successivement de l'un et de l'autre.

Acte intérieur de foi

Nature de l'acte de foi

L'acte intérieur de foi est cet acte spécial que nous expri-

mons par le verbe croire. Pour en bien connaître la nature,

il est donc essentiel de se rendre compte de la vraio signi-

fication du mot « croire. »

Les actes de l'intelligence sont de plusieurs sortes ; on

les désigne par les verbes voir, savoir, douter, soupçonner,

ou supposer, opiner et croire.

Voir par l'intelligence, c'est adhérer fermement à une vé-

rité, parce qu'on la perçoit directement et sans intermédiai-

re : « Je vois que deux et deux font quatre. »

Savoir, dans le sens rigoureux du terme, c'est donner sa
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pleine adhésion à une vérité, parce que l'intelligence, |a

connaît, non par intuition, mais à l'aide du raisonnement.

Une personne, par exemple, qui a étudié la géométrie tait

que les (rois angles d'un triangle égalent deux angles droits

Doutfr, o'est avoir l'intelligence en suspens entre une

chose et unp antre, entre Je pour et le contre, entre le qui et

lerçpv». pans le doute, l'intelligence hésite ; en présence d'u*

ne chose qu'elle considère, qu'elle ne voit pas et qu'elle ne

sait P9Si elfe no donne aucune adhésion-

Supposer ou soupçonner, o'est avoir une tendance à don-

ner 90n adhésion à une chose, qu'on ne voit pas et qu'on ne

sait pas ; mais o'est une simple tendance, ce n'est pas ur)P

adhésion de l'intelligence.

Opiner^ o'est accorder une adhésion imparfaite àjjpe cho-

se, qu'on ne voit pas et qu'on ne sait pas avec une cerlj-

fude complète. L'intelligence alors fait plus que supposer

une chose ; elle y adhère, mais pas d'une manière fernje ;

il lui reste une crainte d'erreur*

La langue française emploie quelquefois le verbe croire

dans le sens d'opiner ; mais ce n'est pas du tout |e sens que

nous lui donnons ici, pour exprimer
l'action de celui qui

produit un acte de foi.

Qu'est-ce donc que croire ?

Croire, o'est donner une pleine et entière adhésion à une

vérité que l'intelligence ne toit pas et qu'elle ne sait pas à

l'aide du raisonnement.

Par cette adhésion ferme* l'acte de celui qui croit diffère

essentiellement du doute, de la supposition et de l'opinion ;

i) se distingue aussi de l'acte de celui qui voit par lui-mê-

me pu qui 8.aif au moyen du raisonnement.

L'adhésion de celui qui croit repose sur un fondement

plus ferme et plus solide que la vue do l'intelligence hu-

maine, qui
est sujette à l'erreur, et qui s'égare souvent

dans ses raisonnements ; ello s'appuie sur la suprême outo-

rjtê q> D, ieu.

N,Qtreacte de foi renferme, en quelque sorte, trois actes

distincts : Nous croyons Dieu, nous croyons d Pieu, nous

v Nous croyons Dieu », qui est l'objet de notre foi, ce
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qui veut dire que nous croyons l'existence de pieu, ses at-

tributs et tontes les vérités qui se rapporleni à Dieu.

« Nous croyons à Dieu », o'est-à-djre que nous croyons à

cause de l'autorité de sa parole.
« Nous oroyons en Dieu », en ce que notre acte dç foi,

qui est m acte de l'Intelligence, est excité par notre volonté,

qui pprte les élans de notre âme vers Diçu, no(re f)p de)»

nièrç.

Moeititi dt faite 4e fof

Dans toute étude scientifique et littéraire, il faut com-

mencer par croire ; mais,Idans les sciences humaines, on

croit sur le témoignage d'un maître qui peut
se tromper,

tandis que la foi du chrétien est appuyée sur la parole In-

faillible de Dieu.

Si vous étudiez l'histoire, par exemple,
vous croyes les

dfvers événements qui s'y trouvent racontés ; si vous ap-

prenez la géographie, vous croyez, saps le
constater par

ypus-rnônie» que la terre tourne, qu'elle est ronde, que les

étoile» «opt p|u> grandes que 1? terre. <ju'jl y a, Jptyde VQJJS,

des terres, des rivjères, des villes que vous
p/aypz point

vues. En vous occupant de grammaire ou de littérature,

vous vous en rapportez au maître (juijvoys indique, Jes rè-

gle? du langage
ou du bon goût. #n un mot,

jl'n'y
a

ppinj

4'êtude, où vous ne deviez tout d'abord accepter le téniQ^

gnagé d'un maître qui vous parle; vous açjhôre^ ferme-

ment ^ ce qu'il vous di), vous croyez ; c'est une sorte (je foi

jïuniajne.
Cette foi humaine est indispensable pour acquérir des

connaissances, dans n'importe quelle branche de l'enseigne-
ment.

C'est du reste une loi générale dans la nature ; Tout être

créé ne peut se développer sans le double copçour? de. sa

propre activité^ et 4'un être supérieur qùf vient à
?on »W.Ç«

La plante, par; exernple, puise dans le sol les sucs nécessai-
res à son accroissement ; mais si l'action du soleil ne

s'y

ÊJo.ufP» 9)lP n'atteindra jamais la perfçctjon don) ejje'est

susceptible
Ainsi en est-il de l'homme, dans la

fftçhercjje,
de

g.a fin

dernière. Ses efforts personnels lui sont nécessaires"; ils ne
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suffisent pa't^1)it besoin de l'action bienfaisante et aurna-

tur«H«idelH'Wé divine.

Nous l'avons plusieurs fois rappelé, la béatitude de l'hom-

me, o'est la vision de Dieu.

Cette destinée surnaturelle, l'homme n'y peut parvenir*
si Dieu lui-môme ne l'y oonduit et ne lui enseigne les

moyens de l'atteindre ; « Pour venir à moi, disait le Sau-

veur, il faut écouter la parole de mon Père, et apprendre la

doelrine qu'elle renferme. » Cette divine instruction s'ac-

quiert graduellement ; et pour l'obtenir, il faut, comme

pour tout autre enseignement, soumettre, par l'acte de foi,

son intelligence à l'autorité du divin maître.

Ainsi l'acte de foi est nécessaire à l'homme pour atteindre

sa destinée ; il doit croire tout d'abord ce que Dieu lui en-

seigne, s'il veut aspirer à le posséder dans le suprême bon-

heur.
Etendu* de l'acte de fol

L'acte de foi, sans lequel l'homme ne peut espérer d'ar-

river à sa fin, s'étend à toutes les vérités que Dieu a révé-

lées ; toutes en effet reposent sur le fondement de sa divine

autorité. Ces vérités se trouvent renfermées dans l'Ecriture

Sainte et dans la Tradition, dont l'Eglise est l'interprète au-

torisé.

Parmi ces vérités révélées, il en est dont la connaissance

est indispensable au bonheur éternel de l'homme. L'acte de

foi res embrasse d'une manière implicite, c'est à-dire qu'il y

adhère d'une façon générale, en ce qu'il s'applique à tout ce

que Dieu a révélé, mais sans se rendre compte de chacu-

ne de ces vérités secondaires et sans en avoir une notion dis-

tincte.

D'autre part, il y a certaines vérités fondamentales dont

la connaissance spéciale est nécessaire, pour que l'homme

parvienne à sa fin surnaturelle.

Ainsi, pour s'approcher de Dieu, notre fin dernière, il est

essentiel tout d'abord de connaître son existence, de croire

qu'il récompense ceux qui. le cherchent et qu'il punit les

méchants.
'

II est nécessaire aussi, pour le salut, de connaître Jésus-

Christ, le Fils de Dieu, fait homme, notre unique Média-

teur et Rédempteur.
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Enfin, d'après le sentiment commun des Théologiens, il

faut croire expressément le mystère de la Sainte Trinité,au

nom de laquelle le chrétien est baptisé et appelé à la foi.

Telles sont les vérités dont la connaissance explicite et

distincte est une condition de salut. C'est pourquoi l'on dit

que ces vérités sont nécessaires de nécessité de moyen, c'est-

à-dire que la connaissance de ces vérités est un moyen né-

cessaire aux adultes pour arriver à la vision de Dieu,

De plus, le chrétien est obligé d'être instruit de toutes les

vérités révélées dont la connaissance est requise pour me-

ner une vie conforme à la loi de Dieu.

Il doit, sous peine de faute grave, connaître en substan-

ce : 1* le symbole des Apôtres ; 2a l'Oraison dominicale ;

3' le Dôcalogue ; 4' les Sacrements qu'il est appelé à rece-

voir et les dispositions qu'il doit y apporter.
Ces diverses vérités sont nécessaires de nécessité de pré-

cepte. On est obligé de s'en instruire ; mais quelqu'un qui

les ignore, sans qu'il y ait de sa faute, peut cependant être

sauvé.

Les théologiens ajoutent que les fidèles sont obligés de sa-

voir par coeur la formule du Symbole des Apôtres et de

VOraison dominicale.

On est particulièrement tenu de produire un acte inté-

rieur de foi : 1° dès que l'on arrive à l'âge de raison ; 2° à

l'heure de la mort ; 3° toutes les fois qu'une circonstance

spéciale l'exige dans le cours de la vie.

Acte eiWrieor de foi

L'acte extérieur de foi est la manifestestation sensible de

la foi qui est dans notre âme. On l'appelle en général la con-

fession de la foi. Ce môme mot de confession sert encore à

désigner, tantôt la louange divine, tantôt l'aveu des péchés

que l'on a commis.

La confession ou profession extérieure de la foi est néces-

saire dans certaines circonstances, notamment toutes les

fois que l'honneur de Dieu ou le salut du prochain l'exige.

Ainsi elle serait obligatoire, si l'on devait, en s'en abste-

nant, occasionner l'apostasie de quelques fidèles.

D'ailleurs il n'est jamais permis de renier sa foi • Ce se-

rait une apostasie extérieure et un grand crime. <• Celui
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(jul
me recie, devait les hommes, dit Noire-Seigneur, je

le renierai doyepf p|on l^roCôloste ».

III

La vertu de Joi

Nous parlerons successivement t 1* de la nature de la

vertu de fol ; 2° de la cause de cette vertu; 3« des effets

qu'elle produit.
Neture de )t verta de fol

I. L'apôtre saint Paul définit admirablement la vertu de

foi ; « La foi, dit-il, est la substance des biens qu'on doit

espérer, l'indication certaine des choses qui ne se voient

pas. » (IL'or. XI. 1).

1<>La substance est |e premier principe et comme le ger-

me d'une ohose. La plante, par exemple,
est contenue en

substance dans le petit germe qui vient d'éolore. Ainsi la

foi est en quelque sorte le germe des biens que nous devons

espérer. Ces biens en effei consistent dans la possession de

Dieu, et par la foi nous atteignons Dieu, notre àme com-

mence à s'unir à Dieu : o'est un premier commencement,

un germe de la vie éternelle.

2° La foi est aussi l'indication certaine des ohoses qui ne

se voient
pas.

Les yeux du corps nous font connaître les objets corpo-
rels ; l'oeil de l'intelligence nous manifeste les vérités abs-

traites invisibles ; la foi nous montre les réalités invisibles ;

elle est donc la manifestation des choses qui ne se voient

P^s,d'une manière sensible, particulièrement de Dieu, oui

est l'objet direct de la foj,
II C'est <fcr)s {'intelligence que réside ja vertu 4e foi,puis-

que (i croire » est t^p acte de l'intelligence ; mais en même

temps, elle a son siège dan3 la volonté, qui porte l'intelli-

gence à donner ççp adhésion aux yôrités divinçs.

Cejte ver^u n'est parfaite et vivante que lorsqu'elle es)

jointe $ l^i parité, qui seule nous unit à pieu d'un? nia-

La foi est la
prendre *W yerfuss. Tpqtçs pn effe^ ont pour

fin de nous conduire à fljeu ; ina}?, pour s'apprppher de

Cvsiiniprm IH Mt U foi plu/itrjqn d'autres, Il
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en est qui connaissent un
plus grand nombre de

vér||és ré*

yôjéps, leur foi est plus étend, UQ ; d'autres adhfyenj à ces

vérités avec plus d'ardeup. Majs la fol est Indivisible, on

ôe sens que,si l'on repoussait un seul article dé foi, on ces-

serait par làmêipe d'avoir la foi pour les autres vérins,

CeyiedeUfol
Dieu seul est la oause de la fol,

Cette vertu suppose d'ijne paplque «Jes, vérités supérieures
à la raison humaine sppt proposées à la croyance W l'hom-

me, et d'autre part qqe )'h9n)me dogne soja ad^êsïojj
à ce»

vérité?.

A ces deux
pojnts

de vue, la foi ne peut ayoir d'aujra
cause que Dieu |u|-mômp.

1* bleu sejil pevj| propospr
à

rhqpirae des vérités qui dé-
passent la portée de sa raispn.'l'a^tôt j! Jèsi p^vôje directe,

ment et d'une manière
translate ; tantôt i\ se se'rVîàu mi-

nistère des
apôljres oudps prôdfoafeurs q^'ll'erivoie. ^ais

o'est toujours
de lui que yjerjpéftj )es vér|iôs "révélées,

'%* C'est Dieu aussi qui, par
le

'

rp9.ijyejpen| 4é s? fpbïïi

portç l'esprit de. •
l'homme

à
^onper son acquiescemeqf ajjx

vérités révélées. L§s Pôjagjopj prétendirent flpe/jeljbre

a.rbjjre suffit ppur provoquer CQjtte qdb.êsipfl
de notre jpjel-

ligepcç. C'est ung ejrrei^r* Par }i} çpoyapce aux vèrjléf révé-

lées, l'homme est élevé au^despus <Je
sa

propre ijatiirè,
et

çeffe éjéva, lion s.ujnatujçlle exjgç nôcessairement upç im-

pulsion intérieure qui nepeuj ay^jr,4'aulre cause que pieu.
La foi morte, c'est-à-dire la foi qui n'est pas vivifiée par

la charité est elle-même un don de Dieu ; mais cette foi

n'est encore qu'une fpi informe #t incomplète. Pour arriver

à sa perfection, elle à besoin d'être complétée par la cha-

rité.

PjBTets de |a $1

La vertu de fpj produit dans l'âme deux pffels principaux

qui méritent toute |>ttenj.i.on du rnorajiçjfl. Ces dftux effets
sont la crainte et la purification du coeur.

1° La crainte de Dieu est le premier effet de la foi.

Là foi nous fait connaître les ohàtiments que la justice

divine réserve aux infidèle? si aux pêcheur* ; cette pensée

pénÈjre notre âme d'une prajnle salutaire, o'§s» Ja «rainje

dite, seroile.
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La foi nous révèle encore les infinies amabilités de Dieu,

sa bonté souveraine, le parfait bonheur dont II est le prin-

cipe. Par là elle nous fait redouter par dessus tout d'être

séparés de lui ; elle produit ainsi dans notre coeur la crainte

filiale,

C'est la foi morte qui engendre la orainte servile ; la foi

vivante ou perfectionnée par la oharité fait naître en nous la

orainte filiale.

V Le second effet de la foi, o'est la purification du coeur,

ainsi que le rappelle l'apôtre S. Pierre (ACT. XV, il).

Qu'est-ce qui altère la pureté d'un objet ? C'est le mélan-

ge de cet objet avéo des choses plus viles et d'une nature

inférieure. Le vin, par exemple, cesse d'être pur lorsqu'il
est mêlé aveo de l'eau ; l'eau n'est point pure lorsqu'elle
est souillée par la poussière qui la ternit et qui la trouble ;

l'or manque de pureté, s'il est mêlé aveo du plomb.
Notre âme est, par sa nature et par sa condition, bien au-

dessus de tous les objets corporels qui l'entourent; elle

cesse dono d'être pure, lorsqu'elle met ses affections sous la

dépendance de ces divers objets. Comment peut elle s'en

dégager, et se purifier ? En s'élevant à Dieu, qui est au-

dessus d'elle et pour lequel elle est créée.

Mais le premier mouvement qui nous élève vers Dieu,

c'est la foi, et par conséquent o'est cette vertu qui est le

premier prinoipe de la pureté de notve coeur. Elle purifie
notre âme do l'erreur, et dès qu'elle se joint à la charitê.elle

produit en nous une pureté parfaite.

ARTICLE II

DONS CORRMPONDANT A LA FOI

Il y a deux dons du Saint-Esprit qui correspondent à la

vertu de foi : le don d'Intelligence et le don de Science.

Nous les ferons connaître en quelques mots et nous ver-

rons ensuite l'accord de la raison et de la foi.

I

» Du don d'Intelligence .

Ce mot « intelligence » exprime une connaissance intime

des choses, comme l'indique son élymologie intus, légère,
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« lire dedans ». Au moyen des sens, nous connaissons les

choses sensibles et corporelles ; au moyen de l'intelligence

naturelle, nous connaissons les vérités immatérielles qui

sont du domaine de la raison et qui se cachent sous les cho-

ses sensibles.

Mais, notre Intelligence naturelle est très bornée ; elle a

besoin d'une lumière surnaturelle pour pénétrer les vérités

que la raison humaine ne peut connaître, et o'est cette lu-

mière surnaturelle qu'on appelle le don d'intelligence.

Prenons, par exemple, le mystère de Jésus Crucifié. Si

nous regardons le Crucifix*, nos sens nous montrent l'image

d'un homme doué à uneoroix. Notre foi nous enseigne que
cet homme est le fils de Dieu et qu'il est mort pour notre sa-

lut. Le don d'intelligence nous fait pénétrer celte grande vé-

rité ; il nous révèle combien est immense l'amour de Dieu

pour notre âme puisque Jésus-Christ s'est soumis à tant

d'humiliations et à tant de souffrances ; il nous manifeste

en même temps le prie de notre âme qui a valu le sang d'un

Dieu ; il nous fait connaître l'énormitê du péché qui n'a pu

être expié que par une semblable réparation.
Le don d'intelligence accompagne toujours la grâce sanc-

tifiante. Il n'est pas compatible avec l'état de péché. Aussi

les théologiens disent-ils qu'il correspond à la sixième béa-

titude : « Bienheureux ceux qui ont le coeur pur I » La pu-
reté du coeur ou l'exemption de toute attache coupable est

la condition essentielle de ce don précieux ; mais, pour être

parfait, le don d'intelligeuce demande aussi la pureté com-

plète de f esprit, dégagé de toute erreur ou de toute illusion.

H
"1 Don de Science

La science en général, o'est le jugement qui nous fait dis-

tinguer la vérité de l'erreur. l*e don de science, c'est donc

le don du Saint-Esprit qui nous fait discerner ce qu'il faut

croire, principalement au sujet des créatures ; car on réser-

ve le nom dévagesseh la science qui s'occupe de Dieu, pre-

mier principe de toutes choses.

Le don de science est communiqué par le Saint-Esprit à

tous les fidèles en état de grâce. Il ne faut pas le confondre

avec la science des docteurs, grâce particulière que Dieu
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accordera certaines personnes, pour leur permettre de dé*

fendre et d'enseigner la vérité ayeo éclat.

Au don de science, se rattache la troisième béatitude :

ÔUnheureux ceux qui pleurent I » La vraie science eu eû'et

permet de mettre en parallèle les tristesses présentes et les

joies de l'Eternité, Après avoir fait cette comparaison, on

comprend aussitôt combien les iarmes de la terre sont bien-

heureuses, puisqu'elles seront récompensées par les délices

dû Ciel.

II!
' Accord de la ration et de ta foi

Entre toutes les lumières qui proviennent des dons d'in-

telligence
et de science, il en est une qui mérite spéciale-

ment notre attention, c'est le merveilleux accord de la rai-

son et de là foi.

La raison est comme l'instrument au moyen duquel s'ac-

quiert la science humaine. 11 n'est pas rare d'entendre cer-

tains
sophistes l'opposer a la foi. Ils sont, disent-ils, les amis

de iâ raison. Et, au nom de la raison et de la science, ils ne

craignent pas de s'insurger contre la foi. Hien n'est plus
faux qu|une telle prétention. I^on seulement la raison ot la

science ne leur donnent pas le droit d'attaquer la foi ; majs
au contraire elles prêtent à la foi un merveilleux appui. Il

importe de bien remarquer trois vérités incontestables :

\. La raison conquit à la foi.

2. La foi et la raisoniné sont jamais en contradiction,
3. La, raison ël la foi se perfectionnent et se complètent

mutuellement. . .
La raison conduit lli foi.

La raison en effet, nous montre que l'Eglise catholique,

gardienne de la foi, est vraiment l'oeuvre de Dieu. Comme

ledits! bien le Concile du Vatican: « L'Eglise est comme

un signe dressé au milieu des nations. Avec son admirable

propagation, sa sainteté éminente et son inépuisable fécon-

dité pour tout bien ; aveo son unité catholique et son im-

muable stabilité, elle est un grand et perpétuel argument de

crédibilité.un témoignage irréfragable de sa mission divine.»

La raison no peut s'empêcher de reconnaître le doigt de

Dieu dans les miracles accomplis par Nctre-Seigneur Jésus-

Christ ; guôrisons innombrables, résurrections de morts, et
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surtout dans le miracle de la résurrection de Jésus-Christ,

le mieux démontré de tous les événements historiques,

L'établissement de la doctrine révélée est un miracle qui

n'est pas moins surprenant. Cette doctrine s'est établie non

par la force des armes ou par la promesse des avantages et

des plaisirs terrestres ; mais elle a été fondée au milipu de

persécutions de toutes sortes ; elle a été acceptée par des sa-

vants comme par des ignorauts, quoiqu'elle prêchai des

mystères qui dépassent l'intelligence humaine et qu'elle en-

seignât le mépris des plaisirs et dos biens de ce monde. tJn

tel résultat ne peut être que l'effet d'une intervention divine,

Le miracle, qui est en quelque sorte la signature de Dieu,

est d'ailleurs permanent dans l'Eglise.

Auoun saint n'est placé sur les autels sans que plusieurs

miracles juridiquement prouvés ne soient produits par son

intercession. Dans les pays infidèles, souvent aussi aux

époques où la foi s'affaiblit) Dieu multiplie. les miracles

pour en rendre la vérité plus éclatante. Saint François Xa-

vier accomplissait des prodiges innombrables. Saint Vin-

cent Ferrier faisait de mémo au XV 9 siècle. Le curé d'Ars

et Noire-Dame de Lourdes ont multiplié les prodiges à ho-

tte époque podr confirmer la vérité de la divine doctrine.

Il en à été tout autrement pour les sectes hérétiqdéS 1.

Lorsque Mahomet, par exemple, voulut établir sa doctri-

ne, il n'y pût songer qu'en ayant recours à la force des ar-

rhes et en flattant toutes les passions. Il n'eut d'abord polir

disciples que des hommes pervers.

Lès Hérétique^ du XVI* siècle ont employé les mettes

procédés, et nous voyons les frshes-maçons de nos jotirs se

servir de moyens analogues pour répandre ledrs erreurs !

ils flattent les passions ; ils s'appuient sur les hiéohâhté ; Ils

propagent leur doctrine par la ruse, par là sédition, par là

forée publique.

Il est doho évident que la raison et la droiture dli coeiit

nous montrent la vérité de la doctrine révélée par Jésiîs-

Christ. Ainsi la raison conduit à-la foi.

La foi et la raison ne sont jamais en contradiction

1. Dieu est la vérité ta&ië ; il est donc impossible que la
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foi et la raison puissent être en contradiction ; car l'une et

l'autre nous viennent de Dieu lui-même.

2. Ce que la raison nous montre avec évidence est mani-

festement vrai ; ce que Dieu nous a révélé est également

vrai. Par conséquent la ; H. «on et la foi ne peuvent pas se

contredire.

S'il y a parfois des contradictions apparentes, o'est que la

raison n'est pas suffisamment éclairée. Certaines vérités

de la foi sont au-dessus de sa portée, car notre raison est

nécessairement limitée. Mais de ce que nous ne les com-

prenons pas, il faut se garder de conclure qu'elles ne sont

pas certaines.

Que de choses que les yeux du corps ne peuvent distin-

guer, parce qu'elles se trouvent à une trop grande distance I

Ils n'aperçoivent pas certains objets que l'on voit avec un

télescope ', ces objets en sont-ils .moins réels ? De même quoi-

que notre raison ne comprenne pas les vérités qui sont au-

dessus d'elle, ces vérités n'en sont pas moins certaines.

La raison et la foi s» perfectionnent et se complète it matuelletnerit

D'abord la foi complète et perfectionne la raison. Il est

certain que notre raison ne peut obtenir que des connais-

sances vagues et insuffisantes sur les vérités les plus impor-
tantes.

Voyez les.contradictions de toutes sortes qu'on trouve

dans les divers écrits des philosophes. Lorsqu'ils parlent

de Dieu, de l'âme, de la destinée de l'homme, ils sont tou-

jours dans l'indécision, ils ne savent rien dire de clair. No-

tre raison, en effet, ne nous donne une idée bien nette qu'au

sujet des choses qui frappent nos sens et encore n'en con-

naissons-nous pas la substance ; ainsi, même les plus grands
savants sont embarrassés pour savoir ce que o'est que la lu*

mière, qui éblouit cependant les yeux de notre corps. Ils

ont beaucoup de dihloulté à nous dire ce que o'est que la vie;

leur embarras augmente lorsqu'il est question de Dieu ; ils

ne peuvent le connaître que par ses oeuvrer. Mais connati-

on bien un architecte pour avoir vu quelques-uns de ses

travaux ? De même, en contemplant les ouvrages de Dieu

nous n'en avons qu'une connaissance insuffisante.
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Les passions amoindrissent encore les lumières de la rai-

son ; les hommes sont portés à l'amour des choses sensibles,

ils se laissent absorber par les occupations terrestres ; voi-

là pourquoi la vérité s'obscurcit parmi eux. Toutes les per-

sonnes qui ont étudié l'histoire savent qu'au moment où le

Sauveur est venu sur la terre, le monde était plongé dans

l'ignorance, et de nos jours encore, les hommes sont très

ignorants dans tous les pays où ils ne sont pas éclairés par

les lumières de la foi.

Il est donc évident que la foi complète et perfectionne la

raison. Sans la fol, la raison no pourrait conduire l'hom-

me. La raison peut être comparée à une petite lampe dont

la lumière faible ne permet de voir que quelques objets

placés à côté de nous. La foi. au contraire, est comme un

soleil qui nous laisse apercevoir les objets Ie3 plus éloignés s

elle nous permet de connaître Dieu et les vérités qui se rap-

portent à Dieu. C'est pourquoi Notre-SeigneurJÈsts CHRIST

dit devant Pilate : « Je suis né et je suis venu dans ce

monde pour rendre témoignage à la^vérité ».

En second lieu, la raison à son tour perfectionne dans

une certaine mesure les lumières que nous donne la foi. El-

le en trouve de belles images dans les choses sensibles; elle

nous aide à les pénétrer davantage, elle considère les rap-

ports harmonieux de ces vérités entre elles ; cette connais-

sance procure à l'âme un plaisir incomparable ; mais pour
la recevoir, il faut se préserver de toute présomption. On ne

doit pas oublier quêtes vérités divines sont par elles-mêmes

au-dessus de notre intelligence et que nous ne pouvons en

apercevoir que quelques rayons.

«Celui, dit saint llilatre, qui étudie pieusement les cho-

ses divines profitera toujours dans ses recherches, quoiqu'il
n'arrive pas à comprendre tout ce qu'il désire. Gardez-vous,
du reste, ajoutc-t-il, en vous plongeant dans l'abîme de la

vérité infinie, d'avoir la présomption de la comprendre tout

entière.

» Comprenez avant tout que ces merveilles sont incom-

préhensibles ».
A11T1CLK III

VICES otrosis A LA tôt

On peut distinguer trois sottes de péchés contre la foi t

10



1° VInfidélité directement opposée à la foi ; 2° Le Blasphè-

me, opposé à la confession de la foi ; 3° Vignorance qui est

en opposition avec les dons de science et d'intelligence.

I

be l'infidélité
Infidélité privatire et positive

Le mot « infidélité > signifie : « privation de la foi. » On

distingue l'infidélité privative et Infidélité positive.

L'infidélité privative est la privation ou le défaut de foi en

celui qui n'a aucune connaissance de la religion, qui n'en a

pas entendu parler. Celte infidélité n'est pas un péché par

elle-même t elle est plutôt un châtiment qui provient du

péché de notre premier père. Les personnes qui se trouvent

dans Cet état d'infidélité sont damnées à cause de leurs autres

. pêchés,mais non à cause do cette infidélité elle-même t * Si

je né leur avais poibt parlé, disait Noirci-Seigneur en par-
lant des Juifs, Il n'auraient point de pèche. »

L'infidélité posilàe est Celle dés hommes qui repoussent
les lumières de la foi, soit parce qu'ils ne veulent pas enten-

dre la prédication de l'Evangile, soit parce qu'ils la mépri-
sent. Cette infidélité provient de l'orgueil ; elle est en elle

même le plus grave de tous les péchés»

Un péché, en effet, est d'autant plus grand qu'il nous se*

paré de Dieu. Or l'infidélité nous éloigné de Dieu plus que
tout autre péché ; en nous empochant de connaître Dieu,

ella détruit le premier lien qui nous rapproche de Lui.Pour

aller vers Dieu, dit saint Pau), il faut tout d'abord croire.

Puisque l'infidélité positive est lé plus grand dô tous les

péchés, elle est le mal suprême de l'homme.

La foi eM l'oeil de notre àme. Il est pénible do ne pas jouir
des yeux du corps t naturellement nous plaignons ceux qui

sont frappés de cécité, tl est plus irhte encore d'être privé

de l'oeil spirituel de la raison et nous éprouvons une pitié

profonde pour ceux qui sont atteints dé folio. Mais c'est le

malheur suprême de ne point jouir do l'oeil de la foi. Cette

privation dépouille l'homme de tous les biens auxquels il

était destiné ; elle le dégrade et en fait une sorte de monstre

de la nature, car sans la foi II est Impossible à l'hommo de

plaire à Dieu et do parvenir è sa Un dernière. Sans la foi, il
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ne peut pas faire un seul acte méritoire aux yeux de Dieu.

Lès rouvres naturelles ne sont pas des péchés si elles ne

sont contraires à aucune loi ; mais elles n'ont aucun mérite

pour le Paradis.

Diverses sortes d'infidèles

\On distingue généralement trois sortes d'infidèles :

1° Les païens qui n'ont jamais été appelés au bienfait de

la foi.

2° Les Juifs qui connaissent la figuro do la foi chrétien

ne, mais qui n'en ont jamais embrassé la réalité.

3° Les hérétiques qui, après avoir eu reçu le bienfait de

la doctrine évangûlique, l'ont repoussée totalement ou en

partie.

Aux hérétiques on peut rattacher les apostats.

I* Ltt païens

A prendre les choses par un certain côté, l'infidélité des

Gentils est plus grande que les autres puisque les Gentils

sont plus profondément ensevelis dons les ténèbres ; ils con-

naissent moins de vérités ; le péché des hérétiques cepen-
dant est le plus grave, parce que ayant plus de lumières,

ils sont plus coupables dans leur infidélité ; ils professent
la foi de i'Kvangile et ils la corrompent ; un tel acte est

bien plus blâmable que s'ils ne l'avaient jamais embrassée.

Parmi les infidèles, il y en a qui n'ont jamais reçu la

foi et n'ont pris aucun engagement envers l'église. A leur

égard, en ne peut employer aucune sorte de contrainte pour

les amener à la foi, parce que la foi est un acte libre de la

volonté. Mais la justice demande qu'on les empêche, si on

en a les moyens, d'entraver l'exercice do la fol par leurs per-

sécutions, par leurs scandales, ou par des blasphèmes pu-

blics. Aussi Ptëgliso al elle toujours favorisé les Croisades

contre les infidèles et les musulmans. Ce n'était certes pas

pour contraindre ces Infidèles à embrasser la foi,c'était sim-

plement pour les obligci' è laisser à l'exercice de la foi chré-

tienne la liberté qu'elle a le droit do revendiquer.

1/Kgliso tolère mémo les rites et les cérémonies des Infi-

dèles, quoique ces pratiques soient sacrilèges et superstiticu-

ses.C'est ainsi que saint Grégoire le Grand autorisait les Juifs
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leurs cérémonies. En cela, l'Eglise, dans son gouvernement,
imite Dieu lui-même. Quoique tout puissant et souveraine-

ment bon, Dieu laisse parfois accomplir le mal qu'il pour-

rait empêcher, parce que la suppression de ce mal serait

un obstacle à certains biens d'un ordre supérieur ou entraî-

nerait des maux plus considérables.

De même ceux qui sont investis de l'autorité sur la terre

doivent tolérer certains maux pour no point nuire à d'autres

biens ou pour ne pas occasionner des maux plus graves.

D'après ces principes, les catholiques tolèrent les cérémo-

nies des infidèles, lorsque cette tolérance est utile pour le

bien de la paix ou pour la conversion de ceux qui commet-

tent le péché d'infidélité. Los hérétiques, au contraire, bien

qu'ils ue manquent jamais de s'affubler du masque de la li-

bertés montrent d'ure intolérance absolue. Le mal, lorsqu'il

dispose de la force, ne supporte jamais la vérité. Ainsi les

empereurs païens toléraient toutes les superstitions imagi-

nables ; ils réservaient leurs supplices aux seuls chrétiens.

Pour établir sa religion, Mahomet disait : « Crois ou meurs. »

Au XVI"' siècle, les protestants, tout en adoptant le principe

du libre examen, ne toléraient pas les catholiques ; ils in-

cendiaient leurs églises et leurs demeures, dans tous les

pays où ils devenaient les plus forts ; ils interdisaient, sous

peine de mort, les cérémonies du culte catholique

En 1789, les libres penseurs, tout en se déclarant bien

haut partisans de la liberté des cultes, commencèrent par

décréter la fermeture de<* églises et prononcer la peine de

mort contre tous ceux qui prendraient part à une cérémonie

cotholique. llsallolcnt jusqu'à défendre par une loi de ven-

dredi! poisson le Vendredi et de se reposer le Dimanche,

tant ils étalent oppresseurs des consciences.

N'a-t-on p&s vu récemment des sectaires, qui se disaient

les amis de la liberté, expulser brutalement do leurs de-

meures des hommes pacifiques qui n'avaient d'autie tort

que de so réunir pour prier Dieu ou pour se dévouer au sou-

agcmcntdes misères publiques ?...Nc poussaient-ils pas le

cynisme jusqu'à permctlro tous los livres, hormis les seuls

nécessaires, YEvangile et le Catéchisme qui en est l'a-

brégé... ?
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Preuve évidente qu'en dehors de l'Eglise, il n'y a jamais

de tolérance et que les incrédules mentent avec impudenco

lorsqu'ils se prétendent les amis de la liberté. L'Eglise, au

contraire, a tant d'égards pour la liberté individuelle et pour
celle des parents qu'elle interdit d'une manière absolue de

baptiser les enfants des infidèles malgré leurs parents ; il

ne peut y avoir d'exception que lorsque ces enfants se trou-

vent en danger prochain de mort.

L'hiréiie

L'hérésie est une sorte d'infidélité. Le mot hérésie veut

dire « choix ». Il désigne l'infidélité de ceux qui, après
avoir professé la foi en JÉSUS-CHRIST, choisissent dans la

doctrine chrétienne les vérités qui leur conviennent et refu-

sent d'accepter les autres.

Ainsi, l'hérésio consistoà repousser un des articles du

symbole ou bien une autre vérité de la doctrine chrétienne

délinie par le Souverain Pontife. Tant que le Saint siège
ne s'est pas prononcé au sujet d'une vérité, on peut sans so

rendre coupable d'hérésie' refuser d'y adhôror, pourvu

qu'on ait l'intention de se soumettre sincèrement à la dé-

cision du chef de l'Eglise ; mais dès que lo Pape s'est pro-

noncé, il faut absolument s'en rapporter a sa décision.

Les hérétiques doivent être retranchés du sein de l'Egliso

après un premier et un second avertissement. « llssontsem-

blablcs, dit saint Jérôme, à des brebis galeuses qui répandent
la contagion dans tout lo troupeau et entraînent sa ruine.

Arins était une étincelle dans Alexandrie ; mais parco qu'il

ne fut pas éloigné immédiatement, la Homme de celte étin-

celle ravagea l'univers entier. »

Lorsque les hérétiques se convertissent et abjuront leurs

erreurs, ils sont reçus de nouveau dans lo sein de l'Eglise.

L'Apostasie

Le mot apostasie signifie « séparation. » L'apostasie est,
en effet une sorto de séparation ou éloignement de Dieu.

Cette séparation peut so produire de plusieurs manière,

selon les divers modes de l'union à Dieu.

Le premier degré d'union avec Dieu, c'est In foi. Le se-

cond degré, c'est la docilité à ses commandements. Lo troi-

sième degré, c'est une profession par laquelle nous nom
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engageons à accomplir certaines oeuvres de suréogation,
comme la vie religieuse, l'état ecclésiastique.

1° S'éloigner de Dieu en abandonnant les ordres sacrés

ou la vie religieuse, c'est l'apostasie qu'on appelle apostasie
d'ordre ou de religion.

2° S'éloigner de Dieu en se révoltant contre ses comman-

dements, c'est l'apostasie du péché mortel.

3° S'éloigner de Dieu en abandonnant la foi, c'est l'apos
lasie complète ; c'est cette apostasie qui est une sorte d'infi-

délité.

On voit par là que l'hérésie se rattache à l'apostasie. Tou-

tefois, on réserve généralement le nom d'apostasie au crime

do celui qui, ayant été baptisé, refuse de croire en JÉSUH-

CHRIST, tandis que les hérétiques admettent la dootrino de

JÉSUS-CHRIST et se contentent do repousser une ou plusieurs
des vérités qu'il enseigne.

Les francs-maçons, qui repoussent la divinité de Jésus-

CiimsT et les rationalistes, qui refusent d'admettre la révé-

lation divine, sont des apostats proprement dits.

Il

Le blasphème

Lo blasphème est opposé à la confession de la foi. L'hom-

me qui s'en rend coupable refuse de reconnaître quelque

perfection divine, ou il attribue à Dieu une chose qui ne

pout convenir à son infinie bonté.

S'il lo fait intérieurement, sans manifester au dehors ce

sentiment pervers, c'est lo blasphème du coeur. S'il exprime

par la parole des pensées contraires à la bonté divine, il

commet le blasphème proprement dit, qui est une parole

injurieuse à Dieu.

Cette notion du blasphème en montre suffisamment la

gravité. L'infidélité est par ello-mêmo le plus grand des pé-

chés, puisqu'elle détruit le principe mémo de notro union

avec Dieu. Dans tout blasphème, il y a une infidélité vérita-

ble, accompagnée d'une circonstance qui en augmente en-

core lo désordre.

Lo blosphèmo est donc un crime abominable. Cependant

il ost très commun de nos jours ; quelle multitude de livres,
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. de brochures, de journaux qui n'ont d'autre but que de pro-

férer d'affreux blasphèmes !

C'est un devoir pour tout homme de coeur de réparer un

tel scandale, en s'appliquantà louer et à bénir Dieu. Il faut

surtout se pénétrer d'une profonde horreur pour ce crime

monstrueux dont le monde est infesté. Comme un venin sub-

til, il pénètre dans toute ême qui ne repousse pas énergique-

ment toute lecture, toute conversation viciée par le blas-

phème.
Le blasphème est le péché des damnés, qui ont de l'aver-

sion pour Dieu et ne cessent d'injurier sa divine bonté,

C'est au blasphème quo se rattache le péché appelé dans

l'Ecriture « te péché contre le Saint Esprit »• Les oeuvres

do la bonté ou de l'amour de Dieu sont généralement attri-

buées au Saint-Esprit, C'est pour ce motif qu'on nomme

« péchés'contre le Saint-Esprit» ceux qui outragent directe-

ment la bonté de Dieu, ou qui entravent d'une manière plus
immédiate les effets de cette divine bonté,

Les saints docteurs mentionnent généralement six péchés
contre le Saint-Esprit ;

1° Lo désespoir, qui prive l'homme do l'espérance, condi-

tion indispensable pour recevoir la grâce divine.

2° La présomption, qui lui enlève le sentiment de la crainte

de Dieu, sans lequel il ne peut participer aux dons célestes.

3° L'obstination, par laquelle II se traîne dans la honteuse

ornière du péché.
H° L'impenitence, qui l'empêche de recourir à la planche

du salut, offerte au pécheur après son naufrage.

5° L'attaque de la vérité connue, odieux péché dont so rend

coupable celui qui, recevant les rayons de la vérité pour sor-

tir des ténèbres du mal, repousse cette divine lumière.

(y L'envie au sujet des grâces accordées à nos frères, di-

rectement opposée à la bonté divine qui veutlesolutde tous

les hommes,

La Sainte Ecriture appelle le péché contre le Saint-Esprit
un péché irrémissible. Cette expression ne veut pas dire que

l'Eglise ne puisse pas en accorder le pardon, au nom de

Dieu dont elle a reçu les clefs du ciel ; elle signifie que co

péché arrête dans son principe la gr&co indispensable pour
en obtenir le pardon, et quo par conséquent il ne peut êtro
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rerais que par une sorto de miracle de la miséricorde di-

vine.

III

L'ignorance

Le péché d'ignorance est opposé au don de science : nous

en avons déjà parlé.

Au don d'intelligence est opposé l'aveuglement de l'esprit
ou la cécité spirituelle. On donne ce nom au vice qui empê-
che l'homme de voir les biens spirituels, comme on appelle

aveuglement corporel l'état de celui qui ne peut voir les ob-

jets sensibles.

L'aveuglement de l'esprit provient de diverses causes.

Tantôt il se produit parce que celui qui en est atteint re-

fuse de réiléchir sur les vérités spirituelles, afin de ne pas
avoir à se convertir : « Il n'a pas voulu comprendre, dit la

Sainte Ecriture, parce qu'il ne voulait pas bien agir. »

D'autres fois cet aveuglement est occasionné par les occu-

pations étrangères auxquelles l'ômo se livre tout entière, se

mettant ainsi dans l'impossibilité de voir la vérité.

Il y a un autre péché opposé au don d'intelligence : c'est

comme une sorte d'émoussement de l'âme, qui se matéria-

lise et devient incapable d'être touchée par les choses spiri-
tuelles.

Ces divers péchés ont pour cause ordinaire les passions

grossières et les vices contraires à la pureté et à la tempé-
rance chrétienne Ils sont le châtiment de l'orgueil de cqux

qui refusent de se soumettre à la loi divine.

CHAPITRE II

L'ESPÉRANCE

Au sujet de la vertu d'espérance, nous étudions briève-

ment ;

1° La nature et les avantanges de l'Espérance ;

2° Les fondements de l'Espérance chrétienne ;

3° Le don do crainte ;

4° Les péchés opposés
à

l'espérance^



-S4I-

I

Nature de l'Espérance

L'espérance, en général, est un sentiment de l'Ame, qui

attend un bien qu'elle ne possède pas encore.

L'espérance est le grand ressort qui excite l'homme au

travail. Si le cultivateur s'impose tant de fatigues.c'est qu'il

espère une récolte qui lui donnera du profit. Le commer-

çant prend beaucoup de peine à cause des bénéfices qu'il

compte réaliser. Ce qui anime le soldat dans toutes les diffi-

cultés do la lutte, c'est la perpective de la victoire.

Ainsi en est-il dans la vie morale. Pour s'imposer tous

les sacrifices auxquels h: loi divine assujettit lanaUjre, on a

besoin d'être soutenu par lo sentiment de l'espérance.

L'espérance naturelle nous fait attendre seulement des

biens temporels, de l'or, do l'argent, des jouissances terres-

tres et passagères, une gloire éphémère. L'espérance chré-

tienne a de tout autres horizons : les biens qu'elle a en vue

sont des biens éternels, c'est la possession même de Dieu

dans le ciel.

Ainsi, l'objet principal de l'espérance, c'est le bonheur

que nous trouverons à posséder Dieu dans le ciel.

Absolument incapables de parvenir par nous mêmes jus-

qu'à Dieu, nous avons besoin qu'il nous vienne en aide.Les

secours qui nous permettent de parvenir à posséder Dieu

sont l'objet secondaire de la vertu d'espérance.

C'est donc avec raison que les docteurs catholiques défi-

nissent la vertu d'espérance : « Une vertu surnaturelle par

laquelle nous attendons avec uno ferme confiance la vio

éternelle et les secours dont nous avons besoin pour y ar-

river. »

C'est une vertu « surnaturelle > ; car Dieu seul peut la

mettre dans notre àme.

« La tie éternelle » est, comme nous l'avons rappelé, l'ob-

jet principal de l'espérance.
« Les secours dont nous avons besoin pour y arriver »,ou

la grâce de Dieu ; tel est l'objet secondaire de notre espé-
rance.

Il

Fondements de l'Espérance chrétienne

L'espérance humaine est toujours plus ou moins chance-
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lante, parce que « toute chair humaine est fragile comme

l'herbe », et ceux qui se confient aux crétures ne s'appuient

que sur la misère et la faiblesse.

Il n'en est pas ainsi de l'espérance chrétienne. Elle est

accompagnée d'une ferme confiance ; car elle repose sur

quatre fondements inébranlables :

1° Sur la promesse de Dieu, qui ne peut ni se tromper ni

nous tromper. Dieu nous a expressément promis de ne ja-

mais nous abandonner sur la terre, quels que soient les cri-

mes que nous ayons commis : « Une mère,dit-il, n'abandon-

ne jamais son enfant, et alors même qu'elle l'abandonnerait,

mol je ne vous abandonnerai jamais. » La parole divine est

donc le premier fondement de l'espérance chrétienne.

2° Le deuxième fondement,c'est la toute puissance de Dieu.

Les hommes, malgré leur bon vouloir, ne peuvent pas tou-

jours noue rendre service. Dieu est tout-puissant, il nous a

promis de nous sauver : nous sommes donc assurés qu'il

nous sauvera, si nous le voulons.

3* Le troisième fondement de l'espérance,c'csl la bonté in-

Jlnie de Dieu.Nos crimes ot nos Ingratitudes pourraient nous

faire craindre d'être abandonnés de Dieu ; mais l'espérance

nous montre sa miséricorde infinie, toujours pr-ête à nous

pardonner. Par conséquent alors même que nous aurions

commis à nous seuls tous les crimes qui ont souillé la

terre, nous avons recours à la bonté divine.

4° C'est dans les mérites de Jésus-Christ que se trouve le

quatrième fondement de l'espérance chrétienne. L'homme

est une si petite créature qu'il peut se demander comment

il se fait que Dieu daigne s'occuper de lui ; mais s'il se sou-

vient que Jésus-Christ,devemi son frèro et son ami, lui don-

ne tous ses mérites, il comprend que son espérance est soli-

dement appuyée ; en se tournant vers nous, o'est son augus-
te Eils quo Dieu considère.

Ainsi,notre espérance repose sur des bases inébrontnblcs.'

elle doit dono être sons limites. Pour l'exciter en notre coeur»

rappelons-nous cette parole d'un grand saint : « A petite

bonté,pctite espérance ; à bonté sans limites, espôranco sans

limites. »

Ces explications nous font parfaitement comprendre lo

symbole choisi par la tradition cathollquo pour représenter
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l'espérance : c'est une jeune fille assise qui lève les yeux au

ciel : d'une main, elle s'appuie sur une ancre ; de l'autre,

elle tient un flambeau allumA.

III

De h Ctainte

Le sentiment do la orainte se rapporte à celui de l'espé-

rance. L'espérance nous fait attendre un bien et la crainte

nous fait redouter un mal.

On distingue quatre sortes de craintes, selon la nature du

mal que l'on redoute : la crainte humaine ou mondaine ; la

crainte séavile ; la crainte filiale et la crainte initial*.

La différence de ces craintes provient de leur nature par*

ticulière.

1° La crainle humaine ou mondaine nous fait redouter

par-dessus tous les maux temporels. Elle nous éloigne de

Dieu, pour échapper è ces maux de l'ordre temporel* Elle

fait, par exemple, qu'on n'ose pas accomplir la loi divine

parce qu'on craint une persécutiou ', on redouto de perdre

une position matérielle et on fait passer Dieu après les inté-

rêts humains. Cetto orainte est toujours mauvaise, parce

qu'on doit sacrifier tous les intérêts matériels plutôt que

d'offenser Dieu.

2<>La crainte sentie est celle qui nous fait redouter les

vengeances divines.Elle nous porte à noua tourner vers Dieu,

à cause dos châtiments dont il menace ceux qui l'offensent*

Cette crainto est bonne on elle-même, elle est moins par-

faite cependant quo la orainte filiale.

3° La crainte filiale nous fait redouter pur-dessus tout,

non pas les châtiments éternels, mais le malheur de déplai*
re 6 Dieu notre Père. C'est cette crainte qui est un don du

Saint-Esprit. C'est celle que le Sage, dans la Sainte Ecritu-

re, veut inspirer à ses disciples : « Venez, dit-il, mes en-

fants, je vous enseignerai la crainte du Seigneur. »

4° La crainte initiale participe de la crainto servile et do

la crainte filiale. On l'appelle initiale, du mot latin inltium

qui veut dire commencement, parce qu'elle est le commen-

cement de la crainte filiale et qu'elle nous dispose à la cha-

rité, en mettant dans notre coeur un commencement d'amour

de Dieu,
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IV

4° Péchés contre l'Espérance

II y a deux sortes de péchés contre l'espérance : le déses'

poir, qui est un défaut d'espérance et la présomption qu
consiste à espérer d'une manière désordonnée.

1° Le désespoir. De tous les péchés, le désespoir est lo

plus dangereux pour l'Ame ; il n'y en a point qui nous éloi-

gne davantage de Dieu

Les péchés d'infiddité et do haine de Dieu sont plus gra-

ves on eux-mêmes, mais ils sont moins terribles pour l'Âme.

Le désespoir, en effet, nous enlève tout moyen de nous unir

à Dieu : ((Commettre un crime.dit saint Isidore,c'est la mort

do l'ômo ; mais désespérer, c'est descendre en enfer. » Caïn

et Judas ont été de grands criminels ; mais le péché qui les a

perdus, c'est le désespoir- Il est donc essentiel de se prému-
nir contre toute tendance et toute tentation de désespoir.
Pour cela il faut souvent songer aux fondements de l'espé-

rance chrétienne et à tous les motifs que nous avons de nous

confier pleinement en Dieu.

D'après les saints docteurs, lo désespoir provient princi-

palement de. deux couses : 1° De l'amour des plaisirs, qui
nous empêche d'estimer convenablement les biens spiri-
tuels ; 2° de la paresse ou abattement de l'Ame, qui nous en-

lève l'énergie nécessaire pour prendre les moyens de salut

dont Dieu veut que nous fassions usage.
La présomption est encore un vice très dangereux pour

l'Ame C'est une sorte do péché contre le Saint Esprit. Le

présomptueux semble mépriser lo secours divin ; il le repous-

se, parco qu'il compto sur ses propres forces.

CHAPITRE III

LA CHARITÉ

Les principales questions qui se rattachent à la charité

comprennent : 1° In naturo de la charité ; 2" les fruits do la

charité ; 3" les vices opposés à cette vertu ; 4° le précepte de

la charité ; 5° la sagesse, don qui correspond ù cette vertu.
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Nature de la Charité

Pour nous rendre compte de la nature do la charité, nous

devons en examiner successivement l'excellence, les moitfs,
les degrés et l'objet.

Excellence de la Charité

La charité est la plus excellente de toutes les vertus. Sans

la charité, toutes les. autres vertus sont mortes, elles ne peu-
vent rien mériter pour le ciel. Avec la charité, elles devien-

nent vivantes ; tous les actes qu'elles produisent sous ,

son inlluence sont méritoires du paradis. Jtien n'est donc

plus important, au point de vue moral, que d'entretenir

dans son âme la vertu de charité.

La nature de la charité suffit pour nous en montrer la

grandeur. La charité est le lien qui unit notre âme avec

Dieu. C'est une véritable amitié entre l'Ame et Dieu. Peut-

on concevoir uno vertu plus élevée ?

L'amitié suppose trois éléments : 1° Un amour mutuel ;
2" une sorte d'égalité entre ceux qu'elle unit ; 3° une commu-

nauté des biens qu'ils possèdent. Qui croirait que de telles

relations puissent exister entre l'homme et Dieu? La cha-

rité néanmoins produit cette merveille.

1° I! y a dans la charité un amour mutuel entre l'homme

et Dieu. La charité, en effet, c'est la vertu par laquelle nous

aimons Dieu par-dessus toutes choses. Toutes les fois que
nous avons la charité, c'est donc qu'il y a dans notre coeur

l'amour de Dieu. D'un autre côté, Dieu nous aime avec

tendresse lorsque nous l'aimons nous-mêmes ; il nous ac-

corde olors ses bonnes grâces et o'est pourquoi lorsqu'une

Ame possède la charité, on dit qu'elle est enétatde#rdce,

c'est-à-dire dans un état qui charme Dieu et qui lui plaît.

Ainsi la charité produit l'amour mutuel.

2° Bien que cela paraisse incompréhensible, il y a aussi

une certaine égalité entre Dieu et l'Ame ornéo de la charité.

L'apôtre S. Pierre, en effet, nous apprend que, par cette

vertu, nous devenons participants do la nature divine et par

conséquent Dieu nous élève jusqu'à lui Cola résulte du

grand mystéro de l'incarnation, par lequel Jésus-Christ s'est
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fait homme et est descendu jusqu'à nous, pour nous élever

jusqu'à lui. Il nous appelle ses frères et ses amis ; il nous

a rendus enfants de Dieu. Comme Notre-Seigneur Lui-mê-

me est Fils de Dieu par nature, nous le sommes par adop-
tion. Ainsi s'établit une sorte d'égalité mystérieuse entre

Dieu et l'homme, qui est appelé le fils de Dieu et le frère de

Jésus-Christ et qui l'est en effet lorsqu'il possède la charité.

3° Enfin, une parfaite communication de biens s'établit

entre
Diot^ et f Ame par la charité. Dieu donne ses propres

biens à l'âme qui possède la charité, puisque la charité nous

donne droit au ciel et à la possession de Dieu pendant l'é-

ternité. D'un autre côté, l'âme qui a la charité donne à Dieu

tout ce qu'elle a, puisque la charité nous fait aimer Dieu de

tout notre coeur, de tout notre esprit et de toutes nos forces ;

elle fait que nous lui consacrons nos pensées, nos paroles
et nos actions. Ainsi, dans la charité, il y a une parfaite
communication do biens entre Dieu et l'homme. Dieu donne

à l'homme tous ses biens et il se donne lui-même, l'homme

à son tour se donne tout entier à Dieu.

Motifs de la Charité

Les motifs do la charité se trouvent dans les amabilités ou

perfections de Dieu. Dieu renferme en Lui-même tout ce qui
est bon et tout ce qui est aimable ; pr r conséquent il doit

être souverainement aimé. A cette raison fondamentale, qui
est le vrai motif de la charité, nous pouvons ajouter plu-
sieurs autres motifs, tous propres à^exciter la charité dans

nos coeurs.

Ie Les bienfaits de Ditu, qui nous a comblés de ses fa-

veurs et à qui nous devons tout ce que nous sommes. Par

conséquent, la reconnaissance nous fait un devoir de l'aimer.

2o Les biens quo Dieu nous promet si nous l'aimons. Ceux

qui aiment Dieu sont appelés à jouir du bonheur éternel.

3° L'affreux malheur réservé à tous ceux qui n'aiment pas
Dieu. Séparés du Souverain Dien pendant toute l'Eternité,

ils seront condamnés pour toujours aux souffrances atroces

de Ton fer.

4* Le commandement rigoureux que Dieu nous fait de

l'aimer. Il est notre Créateur et notre Maître, sa volonté
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doit donc être la régie de notre conduite. Or, ce qull de-

mande pardessus tout, o'est que nous l'aimions,

Comme, malgré tant de puissants motifs, les hommes

s'obstinaient à être rebelles à l'amour envers leur Créateur,

Dieu a voulu se faire visible ; il a revêtu toutes les grâces
de l'enfance ; il s'est fait homme afin d'attirer nos coeurs

Et il nous a donné les marques prodigieuses de tendresse

que ne cessent de nous rappeler les mystères de la religion

chrétienne.

Degré» de la Charité

On distingue plusieurs sortes de degrés dans la charité.

Il y a d'abord la charité du ciel et la charité de la terre.

La charité du ciel est celle des bienheureux, dont toutes

les pensées et toutes les affections sont constamment tour-

nées vers Dieu.

Cette charité n'est pas possible sur la terre, parce quo
l'homme n'est pas capable ici-bas de tenir son esprit et son

coeur- fixés sans cesse sur un même objet ; il est trop dis

trait par tout ce qui l'entoure.

La charité possible ici-bas est celle qui consiste dans

l'union à Dieu d'une manière habituelle. Celte charité

de la terre comprend trois degrés : le degré des commen-

çants, le degré des progressants et le degré des parfaits.

1° Lo degré des commençants s'appelle la voie purgative,

du mot latin purgare, « purifier ». On le nomme ainsi, parce

que le principal travail des personnes qui se trouvent dans

ce degré de charité, c'est de se purifier du péché, des habi-

tudes vicieuses et de surmonter les tentations qui les por-
tent au mal. Pour arriver à ce premier degré, qui est

absolument essentiel, il faut être résolu à tout sacrifier plu-

tôt que d'offenser Dieu mortellement.

2° Le degré d?s progressants s'appelle la vo{e iltumini-

iive. On lui donne ce nom, parce que, dans ce degré de cha-

rité, rame s'applique surtout à considérer Notre-Seigneur

Jésus Christ, le divin soleil de Justice, pour recevoir la lu-

mière qu'il répand sur notre intelligence : son grand travail

consiste donc à étudier Notre-Seigneur, à méditer sur

l'Evangile, afin d'en faire la règle de sa condulte.et ^prati-

quer les vertus chrétiennes.
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Le 3* degré,ou degré des par fait s, s'appelle h voie unitive,

parce que la principale préoccupation des personnes qui y
sont arrivées, c'est de s'unir à Dieu par des liens de plus en

plus étroits. Le travail de ce degré consiste dans la contem-

plation et dans l'action, auxquelles on s'adonne en union

avec Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Objet de la charité

L'objet de la charité, c'est Dieu, puisque la charité con-

siste à aimer Dieu pardessus toutes choses ; mais, en aimant

Dieu, nous devons aimer toute la famille de Dieu, tous ceux

qui sont appelés à participer dans lo ciel à la vie de Dieu et

à s'y trouver dans notre voisinage. La charité a donc un

objet secondaire, c'est notre prochain, c'est-â dire :

i° Les Anges et les saints du ciel, qui jouissent déjà de

la vue de Dieu.

2° Tous les hommes qui sont sur la terre et qui par là-t

même sont appelés à posséder Dieu dont ils portent l'image
dans leur Ame.

3° Los amis du Purgatoire, qui sont en grâce avec Dieu

et qui sont destinées A arriver bientôt au bonheur du ciel.

4° Nous-mèmc et notre propre corps, parce que ce corps
doit devenir un jour le compagnon de notre gloire.

Cet amour du prochain est inséparable de l'amour de Die u

Si nous n'aimons pas notre prochain, il est impossible que
nous aimions Dieu ; Dieu ne saurait être se paré de sa famille.

11

Fruits de la Charité

Nous nous occuperons successivement des fruits inté*

rieurs et des fruits extérieurs.

Fruits intérieurs

On peut ramener à trois les fruits que la charité produit

dans notre Ame ; la joie, In pa>x cl la miséricorde.

/• ha joie

La joie est un sentiment produit en nous, soit par la pré-

sence do l'objet que nous aimons, soit par la considération

des avantages que possède cet objet de notre amour.
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Ainsi, à la vue des perfections et des biens infinis qui ap-

partiennent à Dieu, tout coeur qui l'aime est pénétré de joie.

Le bonheur du Dieu que nous aimons produit donc en nous

ce sentiment de la joie. Aussi les saints trouvent-ils d'inef-

fables délices à contempler les perfections divines.

Une seconde cause de joie se trouve dans les avantages

que nous procurent nos rapports avec Dieu. Nous nous

réjouissons parce que la charité nous donne part

à tous les biens que Dieu possède. Ce deuxième

motif est moins parfait que le premier ; il se rattache à

l'espérance. Lorsque nous nous réjouissons des biens qui

appartiennent à Dieu, à cause de l'amour que nous avons

pour Lui, c'est la charité parfaite.
La joie qui résulte des perfections divines n'est mêlée

d'aucune tristesse : car aucun bien ne manque à Dieu.

Mais celle que nous causent nos rapports avec Dieu est

mêlée de tristesse, à cause des obstacles qui empêchent que

notre union avec Dieu soit parfaite. Dans le ciel, celte joie

sera sans mélange ; alors nous posséderons Dieu pleinement
et sans crainte de le perdre. Non seulement la joie remplira
notre coeur, mais nous serons plongés dans la joie même de

Dieu. Aussi adresse-l-il ces paroles à son fidèle serviteur,

en l'introduisant dans lo ciel : « Entre dans la joie de ton

Seigneur. »

2- La paix

Le second fruit de la charité, o'est la paix.

La paix suppose d'abord la concorde, c'est-à-dire l'union

des coeurs. Ainsi entendue, elle est le fruit de la charité ;

car on est toujours uni aux personnes que l'on aime et lors-

qu'on a la charité, on aime tous ses frères.

La concorde ne suffit pas po'urquenotre âme goûte la paix

proprement dite : il faut aussi qu'il y ait en nous-mêmes le

repos, une harmonie parfaite entre nos désirs ; o'est ce que

produit la charité. Lorsqu'on aime Dieu, en effet, on su-

bordonne tout à sa volonté ; do là résulte une harmonie par-

faite entre lesdivers mouvements de notre âme : « Seigneur,

s'écrie le psalmlste, ceux qui aiment votro loi goûtent une

grande paix ». Saint Augustin nous fait parfaitement

connaître la nature de la paix,lorsqu'il dit : « La paix est la

17
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tranquillité de l'ordre. » Il n'y è.cUbrdre dans une âme que
si elle est soumise à Dieu parla; charité. Et saris la charité

il ne saurait y avoir de paix véritable.

3 La miséricorde

La miséricorde est le sentiment qui nous porte à soulager
les misères du prochain. Le mol miséricorde vient de deux

mots latins : miserum cor « coeur malheureux » ; le coeur

miséricordieux est malheureux à la vue des souffrances ou

des infirmités de son prochain. .

Il est évident que la miséricorde est un fruit de la charité;

car, lorsqu'on aime bien son prochain, on ne peut que com-

patir à ses infortunes.

De toutes les vertus, la miséricorde est la plus grande en

elle-même. C'est le propre de la miséricorde en effet de se

dépenser pour remédier aux défauts et aux misères des au-

tres. C'est pourquoi la miséricorde est l'attribut propre de

Dieu et l'Eglise nous enseigne que la Toule-Puissanco di-

vine se manifeste surtout dans la miséricorde.

Mais, considérée dans l'âme qui la possède, la misé-

ricorde est au-dessous de la charité, parce qu'il est plus
excellent d'être uni à Dieu que de soulager les misères de sa

créature- Du reste, l'union à Dieu nous porte aussitôt à

la miséricorde en vêts tous les membres souffrants de

JÉSUS-CHRIST et la miséricorde est la plus excellente des

vertus qui se rapportent au prochain

Fruits extérieurs de la charité

On peut rattacher à la bienfaisance tous les fruits exté-

rieurs de la charité.

La bienfaisance, ainsi que son nom l'indique, consiste à

faire du bien au prochain. Elle est manifestement le fruit de

la charité : si en effet on aime réellement son prochain, on

lui fait du bien autant qu'on lo peut.
La bienfaisance doit s'inspirer des mêmes règles que la

charité elle-même. Il faut la pratiquer d'abord à l'égard des

personnes avec lesquelles on a des liens plus étroits et

de colles qui ont un plus pressant besoin de notre

secours.

L'acte principal de notre bienfaisance,c'est l'aumône, qui



LA dHARt-ri 2J>§

à pour but de soulager les infortunes dû prochain et de sub-

venir à ses besoins.

dn distingué deux sortes d'aumônes : les aumônes spiri-
tuelles et les aumônes corporelles.

Nous parlerons successivement : î* Des aumônes corpo-

relles, 2' des aumônes spirituelles, 3 Du devoir de l'aumô-

ne. 4' De la correction fraternelle, qui est la forme la plus
délicate de l'aumône.

/. Aumônes corporelles

Les saints docteurs signalent généralement sept sortes

d'aumônes corporelles : la nourriture, la boisson, le vile-

ment, l'hoipitiUté, le soin des malades, la délivrance d" ^

captifs et la sépu'tare des défunts.

Les quatre premières ont pour but de soulager des néces-

sités corporelles communes à tous les hommes.

Deux autres tendent à satisfaire les besoins qu'on

éprouve dans certaines situations particulières.
Aux malades privés de la santé il faut des soins pour re-

couvrer ce bien dont ils sont privés ; les prisonniers et les

captifs ont besoin de liberté ou du moins de consolation

pour supporter les ennuis de leur captivité.

Enfin, même après la mort, le corps a besoin du secours

dés hommes ; il réclame une sépulture honorable.

Voilà bien les sept nécessités corporelles que les hommes

peuvent éprouver ; Il y a donc aussi sept sortes d'aumônes

corporelles.

2. Aumônes spirituelles

Nous pouvons pratiquer l'aumône spirituelle en nous

adressant à Dieu par la prière pour solliciter les bienfaits

divins en faveur de nos frère* ; c'est l'aumône spirituelle la

plus excellente.

Nous pouvons aussi nous occuper directement de soula-

ger ljs divers besoins spirituels du prochain :

1' Au défaut d'instruction, on peut porter remède par

l'enseignement que l'on donne.

2' Nos bons jivis et nos bous conseils amèneront nos

frères à vivre d'uuo manière plus sage.
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3' S'ils manquent décourage, nous ranimerons leur ar-

deur.

A' La correction fraternelle permet de faire disparaître

les défauts qui se glissent dans les actions du prochain.
5* Le défaut de charité ou de justice à notre égard sera

compensé, si nous pardonnons les torts que l'on a envers

nous.

6* Aux ennuis qui résultent des défauts du prochain,

nous répondrons en les supportant charitablement.

Ces six sortes d'aumônes, ajoutées à la prière, forment les

sept sortes d'aumônes ou les sept sortes d'oeuvres spiritu-

elles de miséricorde.

3. Devoir de l'aumône

L'aumône n'est pas seulement un conseil, c'est un précepte

rigoureux. Nous sommes obligés de faire l'aumône spiri-

tuelle et corporelle à celui qui se trouve dans la nécessité.

Pour le secourir, nous sommes tenus de donner notre su-

perflu, c'est à-dire co qui ne nous est pas indispensable à

nous-mêmes, dans la condition où nous nous trouvons.

La perfection évongôlique demande môme davantage :

« SI vous voulez être parfait, dit Jésus dans l'Evangile,

allez, vendez tout ce que vous avez el donnez-le aux pau-

vres.» Elle veut donc qu'on se prive soi même pour soulager

les infortunes spirituelles et corporelles du prochain.

4. De la correction fraternelle %

La correction fraternelle est une sorte d'aumône qui mé-

rite spécialement notre attention. C'est évidemment, en effet,

une grande oeuvre de charité d'éloigner le prochain du péché,

qui est le plus grand mal qui lui puisse arriver.

Il ne faut pas confondre la correction fraternelle avec la

correction infligée par les supérieurs. La correction infligée

parles supérieurs est un devoir de justice qu'ils exercent

envers leurs inférieurs pour le bien de la communauté.

La correction fraternelle est un acte de charité que prati-

que toute personne qui aime véritablement son prochain.
Dans certains cas, on peut et on doit même l'exercer

envers ses supérieurs, à condition de lo faire avec le respect
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et tous les égards convenables et dans une pensée de vraie

charité.

Règle générale, la correction fraternelle doit être faite

dans la forme indiquée par l'Evangile. Il faut d'abord aver-

tir en particulier. Si on ne réussit pas, on a recours à un

ou deux auxiliaires, et enfin, à la troisième fois seulement,

on s'adresse au supérieur.
Le précepte de la correction fraternelle n'oblige pas, si on

prévoit que la personne qu'on devrait avertir n'en retirera

aucun profit et qu'au contraire, elle devienda pire; alors la

correction fraternelle demande qu'on se taise, puisqu'elle a

pour but de procurer le bien de celui à qui elle s'adresse.

III

Vices opposés à la charité

Parmi les vices opposés à la charité nous distinguerons :

La haine, directement opposée à l'acte même de la charité ;

La paresse et l'envie opposées à la joie de la charité ;

La discorde et le schisme opposés A la pttix.

L'injure et le scandale, opposés à la bien/aisance.

1* La haino

11 semble incroyable que l'on puisse éprouver à l'égard de

Dieu le sentiment de la haine : Dieu, en effet, est le Bien

porfait et le dispensateur de tous les dons ; il est souverai-

nement aimable.

Mais ses divins attributs sont opposés nu désordre de la

volonté de l'homme. Dieu défend le péché et le menace de

ses châtiments ; c'est à ce point de vue que les hommes dé-

pravés peuvent éprouver môme à l'égard de Dieu cet abo-

minable sentiment de la haine.

Il n'est pas besoin de faire remarquer que la haine do

Dieu est le plus grand de tous les péchés. Ce qui fait la

malice du péché, c'est qu'il nous sépare de Dieu. Lorsque

la volonté se souille du péché de la haine, elle se détourne

directement do Dieu, qui devient lui-même l'objet de son

aversion. Dans les autres péchés au contraire, la volonté ne

s'éloigne de Dieu que d'une manière indirecte en recher-

chant une satisfaction que Dieu lui défend.



263 COURS DE MORALE CHRÉTIENNE

11 en résulte que la haine est le plus grand'de tous les

péchés à l'égard de Dieu.

La haine du prochain est toujours un péché. Nous devons,

il est vrai, haïr dans notre prochain le péché qui peut se

trouver en lui ; mais c'est aimer le prochain que de détester

le mal qui le défigure, de même qu'une mère qui aime bien

son enfant déteste la maladie qui le fait souffrir et qui com-

promet sa santé.

La haine du prochain provient, ainsi que nous l'apprend
saint Grégoire.du sentiment del'envie qui fait que nous nous

attristons du bien qui se trouve on no3 frères et que cette

tristesse nous le rend odieux.

2a La Paresse

Le sentiment que les maîtres de la vie spirituelle désignent
sous le nom de paresse est une sorte de tristesse et d'ennui

occasionné dans notre âme par le bien qui est en Dieu ou

par le bien que Dieu nous demande. L'effet de ce sentiment

c'est d'abattre notre âme et de la rendre incapable des efforts

nécessaires pour son salut ou pour sa sanctification.

Cette tristesse est directement opposée à la joie de la cha-

rité. Elle est par sa nature un péché grave si elle arrive

jusqu'à la volonté. Mais il faut bien se garder de la confon-

dre avec les mouvements de paresse et de dégoût qui se

trouvent dans noire sensibilité et qui ne sont que des péchés
véniels. Pour que la paresse soit un péché mortel, il faut

qu'elle amène la raison à détester le bien qui est en Dieu.

C'est alors que In chair a prévalu sur l'esprit et quo l'on

est devenu gravement coupable.
La paresse est au nombre des vices ou péchés qu'on ap-

pelle capitaux parce qu'ils donnent naissance à beaucoup
d'autres. Le dégoût spirituel, en effet, fait commettre beau-

coup d'autres péché*.

Les principaux de ces péchés sont appelés les « filles do

la paresse ». Ce sont, d'après saint Grégoire, ta malice, la

pusillanimité, lo désespoir, la torpeur dans la pratique du

ijovoir et la dissipation ou inquiétude de l'esprit.
Le principal remède à lu paresse, c'est de considérer sou-

vent la bonté de Dieu, l'amour qu'il a
pour nous et les
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splendides récompenses qui doivent un jour couronner nos

efforts.

3* L'envie

La tristesse dont nous venons de parler en nous occupant
de la paresse est occasionnée par lé bien qui est en Dieu

tandis que Vende est une tristesse causée par le bien du

prochain.

Il nous semble que les avantages du prochain diminuent

les nôtres/et c'est pourquoi ils nous attristent. Le péché
de l'envie est mortel de sa nature parce qu'il est directement

opposé à la charité. Mais, il faut répéter au sujet de l'envie

ce que nous avons déjà fait remarquer à propos de la pa-
resse: il n'y a pointde péché mortel, lorsque nous éprouvons
seulement certains mouvements do tristesse dans notre sen-

sibilité ; pour êlro un péché grave, il faut que l'envie soit

réfléchie et bien délibérée.

Comme la paresse, l'envie est un vice ou péché capital.
Ses filles sont : la ha ne, les murmures, la médisance et la

calomnie, la joie dans l'infortune du prochain et l'affliction
dans sa prospérité.

, 4* La di-corde

La concorde unit les coeurs dans un même désir du bien

de Dieu et du bien du prochain. La discorde est tout l'op-

posé. C*esl le désaccord des volontés. Elle provient de ce

que l'on ne cherche pas le bien du prochain, mais plutôt son

intérêt personnel. Elle est un péché grave lorsque volontai-

rement on repousse le bien divin.

Quelquefois le désaccord e>4ste entre deux personnes qui
recherchent également le bien de Dieu et lo bien du pro-

chain, mais qui ne s'entendent pas sur les moyens à pren-
dre pour l'obt nir. Alors, il n'y a pas do péché. Un tel dés-

acord n'est pas la discorde proprement dite, il ne porte

que sur les détails. Il y a au fond une concorde parfaite. La

discorde est lu fille de la vaine gloire.

5' La dispute

Tandis que la discordo est dans les volontés, In dispute
est dans les paroles. Elle existe entre deux personnes qui
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soutiennent deux sentiments opposés. Pour apprécier la dis-

pute, il faut en considérer le fond et la forme.
Dans le fond on peut attaquer la vérité ou combattre l'er-

reur.

Si on attaque la vérité, c'est un péché qui est toujours

grave lorsqu'il s'agit de la vérité divine. Si on s'en prend à

l'erreur on accomplit un acte louable.

Dans la forme, si on s'échauffe Irop et qu'on dépasse les

limites de l'animation et la vivacité permise, la dispute peut
devenir un péché véniel, même lorsqu'on soutient la vérité.

La dispute, comme la discorde dont elle est l'expression
extérieure, est fille de la vaine gloire.

C* Le schisme

Le schisme est le plus grand de tous les péchés opposés à

la paix. C'est le crime des personnes qui refusent d'obéir au

Souverain Pontife et qui se séparent ainsi de l'Unité de

l'Eglise. Tous ceux qui se rendent coupables de ce péché
cessent par là-même d'avoir part à la communion des saints,
ils sont excommuniés.

Les prêtres et les évoques ouvertement schismatiques per-
dent toute autorité et toute juridiction ; ainsi ils ne peuvsnt

pas confesser. Ils gardent néanmoins les pouvoirs d'ordre

qu'ils ont reçus.

S'ils avaient le malheur de célébrer la messe, Notre-Sei-

gneur se rendrait présent sur l'autel ; mais ils commettraient

un sacrilège.

7° La guerre

La guerre est un grand fléau, puisqu'elle cause la mort

d'une multitude de personnes et qu'elle occasionne beaucou p
d'autres maux. Dans certaines circonstances cependant elle

est permise, elle peut même être nécessaire. Pour que la

guerre soit légitime, il faut trois conditions.

1° L'autorité du chef de l'Etat. Dans toute société, celui

qui est le dépositaire de l'autorité a le droit de maintenir

l'ordre à l'intérieur en punissant les malfaiteurs et même en

leur Intligeant, s'il en est besoin, la peine capitale. De mê-

me, il a le droit de protéger l'Etat contre les ennemis du

dehors ; et, pour atteindre ce résultat, il n'y a souvent d'au-
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tre moyen que la guerre. Mais la guerre ne peut être décla-

rée qu'au nom de la société et par celui qui est chargé de la

diriger.
2° Une cause juste. La guerre n'est légitime que lorsqu'on

attaque un peuple qui s'est rendu coupable do quelque in-

justice ou qui menace la sécurité de l'Etat

3° Une intention droite. Ceux qui font la guerre ne doi-

vent jamais avoir pour but de faire du mal ou de tuer

leurs ennemis ; il faut qu'ils se proposent de procu-

rer le bien de leur pays.
Le droit naturel et le droit divin interdisent la guerre aux

évêques et aux prêtres. La société, en effet, a divers besoins :

il ne lui suffit pas d'être protégée matériellement contre les

ennemis du dehors : elle est surtout obligée d'honorer Dieu,

de pratiquer la vertu et d'obtenir les bénédictions divines.
'

Elle a donc besoin de prêtres chargés de remplir cette mis-

sion spéciale, incompatible avec le métier des armes. Com-

ment, en effet, allier la guerre avec la contemplation et la

prière auxquelles le prêtre est tenu par ea profession ?

La guerre est d'ailleurs, par sa nature m4mo, directement

opposée au ministère des autels ; car celui qui immole

l'Agneau sans tache doit avoir ses mains pures de toute

effusion de sang. ,
8° La rite

La rixe est une dispute en action. C'est une sorte de guerre

privée. Elle est toujours un péché en celui qui attaque. Ce-

lui qui résiste ne commet pas un péché s'il garde la mesure

convenable et s'il ne charche pas à faire du mal à celui qui

l'attaque. S'il dépasse celle mesure, il y a péché véniel ; s'il

arrivait à vouloir tuer son adversaire ou a lui fare un mal

notable, il y aurait péché mortel. La rixe est fille do la co-

lère.

9* La sédition

La sédition est le soulèvement d'une partie du peuple
contre l'autorité ou le gouvernement du pays. La sédition

est un péché mortel pour ceux qui la provoquent et pour
leurs complices.

10* Du scandale

Parmi les vices opposés à la bienfaisance, il y en a un
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grand nombre qui attaquent la vertu de justice. Ce sont

ceux qui violent les droits du prochain. Le scandale est plus

particulièrement opposé à la vertu de charilé. Nous allons

en dire quelques mots.

Le mot scandale vient du mot grec scandalon qui veut

dire obstacle, objet qui occasionne une chute.

D'après saint Jérôme, le scandale est une parole ou une

action défectueuse qui est pour le prochain une occasion,de

ruine spirituelle.
Le scandale est un péché spécial, toutes les fois qu'on so

propose formellement d'entrainer le prochain au mal. C'est

un péché mortel, si on cherche à faire tomber son prochain

jdans
une faute grave C'est un péché véniel si on veut seu-

ement lui faire commettre un péché véniel.

On ne doit jamais omettre son devoir pour éviter un scan-

dale. Il faut toujours mépriser le scandale dit « de malice »,

c'est-à-dire le scandale des méchants qui cherchent toujours
à empêcher le bien.

Mais il faut tenir compte du scandile des faibles et on

peut omettre ou différer une bonne oeuvre qui n'est pas né-

cessaire, si, en la faisant, on devait scandaliser certaines

personnes ignorantes et bien intentionnées. Dans ce cas, on

cherche d'abord à les instruire et on fait ensuite le bien que

l'on doit accomplir.

IV

Précepte de la Charité

La charité comprend deux préceptes renfermés l'un dans

l'autre : le précepte de l'amour de Dieu et celui de l'amour

du prochain.
I. Il importe do bien saisir te sens des paroles qui

expriment le grand précepte de l'amour de Dieu : « Tu

aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton coeur, de tout |on

esprit, de toute ton âme, de toutes tes forces. »

Ce précopte nous demande de rapportera Dieu toutes les

facultés de notre âme et tout co que nous sommes.

1° Notre volonté et notre intention doivent se rapporter

à Dieu tout entières ; c'est aimer Dieu de tout son coeur,.
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2° Notre intelligence doit être absolument soumise à Dieu :
..... | i

c'est aimer Died de tout son esprit.

3e Nos jaculiés sensibles et toutes nos tendances spirituel-

les doivent être réglées d'après la volonté de Dieu : c'est

aimer Dieu de toute son âme.

4« Nos actions extérieures doivent être toujours conformes

à la volonté divine, quelque obstacle que nous ayons à sur-

monter : c'est aimer Dieu de toutes ses forcis.

Ce précepte renferme uno double perfection : la perfec-

tion du ciel où noire âme toute entière sera pleiriement

appliquée à Dieu et la perfection de In terre qui a trois de-

grés, comme nous l'avons dit, et donj le degré essentiel est

qiie notre coeur n'accepte rien qui puisse détruire en lui la

charité.

II. Le précepte de l'amour du prochain est ainsi expri-

mé : « Tu aimera ton prochoin comme toi-même. » Et ces

paroles nous indiquent à la fois : la fin, la règle et le motif

de l'amour du prochain.
1° La fin. Nous devons aimer notre prochain ô cause de

Dieu, de môme que nous devons nous aimer nous-mêmes à

cause de Dieu.

2° La règle de l'amour du prochain. Elle exige que nous

ne condescendions jamais aux désirs du prochain pouc ce

qui est mal, de même
que

nous ne dovons satisfaire nos

propres désirs quven co qui est bon et non pas en ce qui es}
mauvais. Ainsi l'amour (ju prochain est juste.

3° Lo motif de l'amour iju prochain n'est pas notre

propre plaisir, mais le désir de faire le bien. Ainsi notre

amour du prochain est vrai, car celui qui aime son prochain

pour l'utilité et léplaisirqu'il y trouve n'aime pas réellement

son prochain, il s'aime lui-même.

V

Don de sagesse

Led0ndesa7cs.sc correspond à la vertu de charité. La

sagesse est ce don (|u Saint-Esprit qui nous permet de juger
les choses d'après les règles divines. La sagesse est comme

le goût de l'âme, ainsi que l'indique l'élymologie do ce mot.

Avec le goût,on distingue' les aliments les uns des autres et,
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de mémo, par la sagesse nous jugeons sainement do la va-

leur do toutes les choses. Ainsi, ello nous fait comprendro

que le* biens éternels l'emportent infiniment sur les biens

temporels.

La sagesso suppose l'état de gràco et elle so trouve dans

tous ceux qui possèdent la gràco sanctifiante ; mais il y a

plusieurs degrés dans la sagesse, et ello ne serencontro pas,
tant s'en faut, au suprême degré dans loi»s ceux qui sont en

état de grâce.

Au don do sagesso est opposée la sottise ou folie spirituel'

le, qui consiste A être tellement plongé dans les choses ter-

rostres qu'on est incapable do percevoir les choses divines.

Celto folie spirituelle est fille du péché capital qui s'appelle
la luxure et qui consiste dans l'amour désordonné des plai-
sirs dos sens.

CHAPITRE IV

LA PRUDENCE

1

Diverses sortes de prudence

Le mot prudence vient de deux termes latins, qui signi-

fient voir de foin.

Celto vertu est ainsi appeléo parce qu'elle fait voir d'a-

vance les avantages et les inconvénients des diverses actions

quo l'on accomplit. On peut dès lors décider, choisir ce

qui vaut le mieux et déterminer le juste milieu dans lequel

se trouvo la pratique des vertus.

Il faut distinguer plusieurs sortes do prudence :

1° La prudence proprement dite, qui s'applique à notre

conduite personnelle.
2° La prudence économique, par laquelle on dirige bien

sa maison ou sa famillo.

o° La prudence politique, qui se rapporte au bien d'une

ville ou d'un état.

Celle dernière prudence ne concerne pas seulement celui

qui est à la tôle de l'Etat ; ello doit se trouver aussi dans
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tous les citoyens, parce que tous, dans une certaine mesure,

sont appelés à procurer lo bien public.

Les justes seuls possèdent la vraie prudence ; eux seuls

en effet prennent les mesures convenables pour la bonne or-

ganisation do leur vie.

Il y a cependant u,.c prudence imparfaite, qui appartient

aux pécheurs comme aux justes, et en vertu de laquelle on

prend, dans les affaires ordinaires de la vio, les moyens les

plus convenables pour arriver à un bon résultat.

Enfin, il y a une fausse prudence qui so préoccupe uni-

quement des avantages matériels et sensibles. Celte pruden-

ce est appelée par l'apôtre saint Paul « la prudence de la

chair qui donne la mort » ; c'est la prudence des pécheurs.

II

Facultés nécessaires à la prudence

La prudence exige un certain nombre dequalités ou facul-

tés que les anciens mettaient au nombre de huit :

1° La mémoire. La prudence nous fait prendre do bonnes

décisions. Pour cela, il importe do so souvenir des consé-

quences qui ont résulté de nos actions passées ; en d'autres

termes, il faut avoir de l'expérience. Cette expérience nous

est transmise par la mémoire de ce qui nous est personnel

et par la mémoire do ce qui est arrivé aux autres, et à co

point de vue l'étude sérieuse de l'histoire contribue à déve-

lopper la vertu de prudence.
2° L'intelligence est nécessairo pour entrevoir d'un coup

d'oeil les avantages ou les inconvénients de ce que l'on va

faire.

3° Le docilité. Nous ne pouvons pas juger par nous-mê-

mes de toutes choses. Il faut se laisser conduire par les per-

sonnes qui ont plus d'oxpérience et de lumières ; c'est pour-

quoi la prudence exige la docilité, qui porte à suivre fidèle-

ment la direction donnée.

4° La sagacité, qui nous permet de prendre une résolution

en rapport avec les circonstances, lorsque nous no pouvons

pas demander conseil.

5° Le jugement. Puisque la prudence nous fait prendre
des déterminations pratiques, il est évidemment nécessaire
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do bien juger les choses ; pour lo faire aveo sagesse, il

faut avoir du jugement.
6° La prévoyance. L'esprit do prévoyance est une condi-

tion de la prudence. Comment pourrait-on prendre une dé-

termination salutaire, si on ne prévoyait pas les conséquen-

ces que cette résolution peut entraîner ?

7° La circonspection consisto à considérer toutes les cir-

constances dans lesquelles on se trouvo, pour en tenir compte
dans la décision que l'on prend. Il est évident quo. sans

cette qualité, il serait impossible.de prendre une bonne dé-

termination : co qui est bon en certaines circonstances no

convient pas en beaucoup d'autres occasions.

8° L'esprit de précaution. Pour qu'une action soit parfai-
tement bonne, il faut s'entourer do toutes les précautions

convenables, afin do prévenir les inconvénients qu'elle

pourrait avoir.

III

Du don de Conseil

La verlu de prudence est perfectionnée par lo don de

conseil. C'est un don du Saint-Esprit, qui nous éclaire lui-

même, en nous inspirant la résolution que nous avons à

prendre dans les circonstances difficiles.

La vertu de prudence a pour guide la raison éclairéo

par là foi.

Par lo don do conseil, c'ost je Saint-Esprit Lui-même qu

dirigo nos actes.

iv

Vices opposés à la prudence

Il y a deux sortes de vices opposés à la prudence : les uns

proviennent d'un défaut de prudence et les autres ressem-

blent à un excès de prudence.
I. Les premiers sont :

1° L'imprudence à laquelle se rattachent la précipitation,
Vinconstdération et l'inconstance. 2° La négligence.

L'imprudence, comme le nom l'indique, est te manque de

prudence. On est coupable do ce vice,' lorsqu'on ne prend

pas les moyens nécessaires pour obtenir la prudence qu'on
est obligé d'avoir. L'imprudence serait un péché grave, si ou
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s'en rendait coupable par mépris des règles quo Dieu a éta-

blies; ; mais, dans les cas ordinaires, l'imprudeuco n'est qu'un

péché véniel.

La précipitation est une sorto d'imprudence. Dans l'ordre

corporel, un objet est précipité, quand il est jeté d'un lieu

plus élevé à un lieu inférieur avec une sorte d'iinpétuosi'ô et

sans suivro les degrés quo l'ordre demande. Par exemple, on

se précipiterait, si, étant au haut d'un escalier, on se jetait
en bas, sans passer par les degrés intermédiaires.

Dans l'ordro moral, il y a aussi piécipitation lorsque,

poussée par l'impétuosité delà volonté ou do la passion, une

personne agit sans suivre les degrés de la rélloxion par les-

quels elle devrait passer. Celte précipitation est opposée à

l'ordre, ello est un vico qui se rattache à l'imprudence.
L'inconsidération est un défaut de rélloxion ; c'est le vice

des personnes qui no s'occupent pas de juger les avantages
ou les inconvénients de ce qu'elles vont faire-

L'inconstance est encore une autre sorte d'imprudence.
Elle consiste à ne pas mettre en pratique une bonne résolu-

tion que l'on a prise après avoir suivi toutes lis règles de la

prudence. Ello provient d'une sorte de faiblesse de la volonté.

Les trois vices donl nous venons de parler ont pour prin-

cipale cause l'amour des plaisirs sensibles ; le désir do so

satisfaire est cause, en effet, que l'on ne réfléchit pas et que
Ton ne tient point ses résolutions.

Enfin, la négligence est un défaut de sollicitude. Celui qui
est négligent no prend pas les moyens convenables pour
atteindre la fin qu'il doit obtenir. La négligence est grave-
ment coupable, si « lie nous fait omeltro une chose néces-

saire au salut.

II. Les vices de la seconde espèce sont :

i° La prudence de la chair. 2° L'astuce, qui comprend la

ruse et la fraude. 3° La sollicitude excessive des biens tem-

porels.
La prudence de'la chair est une fausse prudence, qui

consiste à disposer ses actions et à organiser sa vie en vue

d'obtenir la plus grande somme possible d'avantages sensi-

bles et corporels. Lorsqu'on fait de ces biens terrestres la fin

dernière de toutes ses actions, la prudence de lu chair est un
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pèche mortel ; alors, en effet, on traite les biens corporels

comrpo une sorte de Dieu. Mais, dans les cas ordinaires,

lorsqu'on s'arrête à ces avantages sensibles, sans en faire s'a

fin dernière, celte fausse prudence est seulement un péché
véniel.

L'astuce est un excès de prudence qui consiste à procéder

par voie de dissimulation, pour arriver plus sûrement à son

but.

A l'astuce, se rattache la ruse'ou le dot, qui est la mise en

pratique des moyens imaginés par l'astuce. C'est le (fol

proprement dit, lorsque les moyens imaginés consistent en

paroles. C'est la fraude, lorsque ces voies fausses et dissi-

mulées sont des actions.

La sollicitude excessive des biens temporels est encore un

vice opposé à la prudence ohrétienne.

Cette sollicitude peut être coupable de trois manières :

1* Si l'on recherche les biens temporels comme sa fin.

2° Si l'on y apporte trop d'empressement et que, pour

ce motif, l'on s'éloigne des pratiques spirituelles.

3e Si l'on éprouve une crainte excessive de manquer du né-

cessaire en accomplissant bien son devoir, ce que Dieu

défend, parce que c'est une injure à sa divine provi-

dence.

Les vices dont nous venons de parler proviennent princi-

palement de l'avarice ou de l'attachement déréglé aux biens

temporels.
il. i -.

CHAPITRE V

LA JUSTICE

Nous parlerons, dans un premier article, de la Justice

proprement dite, et, dans un second article, des vertus qui
se rattachent a la justice.
'

. * ARTICLE PREUIKR

JUSTICK FROPRBMtNT DITS

I

La justice et le droit

La justico est une vertu par laquelle nous rendons à cha-

cun ce qui lui est dû. .
•
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Cetto définition nous rappelle uno différence essentielle

entre la justice et les autres vertus. Celles ci, ô savoir la

prudence, la tempérance et la/orce.concernentnotro perfec-
tion personnello ; la justice a directement pour objet lo bien

du prochain et de la société , aussi est-elle plus excellente

que les autres vertus morales.

Mais d'où vient ce nom de « justice » ? Dans le sens maté-

riel, on dit qu'uno chose est juste lorsqu'elle est exacte, bien

adaptée à sa mesuro ; dans lo sens moral, la justice consisto

ô bien régler nos rapports avec lo prochain.
Ce termo do justice sert parfois à désigner la parfaito rec-

titude do la vie, le fidèle accomplissement de la loi divin?.

Celui qui observo tous les préceptes divins rond en effet à

chacun co qui lui dû : il lo rend à Dieu, à lui même et à son

prochain.

Toutefois, dans le langage usuel, le mot « justice » est

pris dans un sens plus restreint ; il désigno cette vertu spé-
ciale qui nous porte à rendre à noire prochain tout ce qui
lui est dû, d'une manière rigoureuse, c'est-â dire tout co

qu'il a le droit d'exiger, de telle façon que si ce droit n'est

pas respecté, celui qui lo viole est tenu à une restitution ou

réparation.
La justice, ainsi entendue, est appelée la justice commu-

tatice, du latin commutare « échanger », parce que c'est celle

qui rî'gle les échanges ou les contrats.

La justice commulatice est donc la vertu qui fait rendre à

chacun ce qui lui est dû en rigueur, ce qui est son droit.

La justico commutative s'applique surtout aux rapports
mutuels des individus ; c'est celle dont s'occupe particuliè-
rement la morale individuelle.

La justice distributice détermine la manière de donner

à chacun la part qui lui revient dans une société. Elle

marque ou chef de l'Etot les règles qu'il doit suivre dans la

répartition des emplois et do la fortune publique. Elle dirige
de même les pères de famille et les supérieurs dans la dis-

tribution des biens qui appartiennent à la famille et à la

communauté.C'est pourquoi on l'appelle justice distributive \

elle se rattache spécialement à la morale sociale.

C'est encore à la morale sociale que se rapporte la justice

Morale Chrétienne 18
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légale, vertu spéciale qui porte le citoyen à remplir, en vue

du bien de la société, les obligations que lui imposent les

lois du pays.

Dans la justice commulativo, il y a une égalité mathéma'

tique entre co qu'on donne et ce que l'on reçoit.Dans la jus-

tice distrlbutive, c'est une égalité de proportion ; elle dépar-

tit à chacun selon ses mérites et selon le droit plus ou moins

grand qu'il a sur les biens communs de la société.

Lo vice opposé à la justice se nomme l'injustice ; il con-

siste à no pas rendre au prochain ce qui lui est dû, en d'au-

tres termes,à lui causer du dommage.

L'injustice est de sa nature un péché mortel : ce qui don-

ne en effet à un acte la malice du péché morlel.c'est l'oppo-

sition directe de col acte avec lo charité. Or, rien n'est plus

opposé à la charité que l'injustice volontaire qui atteint le

prochuin dans ses biens et qui viole son droit.

Ce qui est dû à chacun s'appelle, en effet, le droit.

En d'autres termes, le droit c'est ce qui est juste et par

extension, on appelle le droit « la science de ce qui est justo
ou do ce qui est dû à chacun. »

On distingue le droit naturel et lo droit positif.
Le droit naturel est celui qui résulte de la nature

même des choses et qui par conséquent ne dépend pas de la

volonté des hommes.

Le droit positif est celui qui est déterminé par des conven-

tions ou des règlements. Le droit positif ne peut pas être

contraire au droit naturel.

Diou est te Créateur et le Maître de ce qui existe ; il a

donc un droit souverain et absolu sur toutes les personnes

et sur toutes les choses.

L'homme, étant une créature, n'a pas de droits par lui-

mémo ; mais Dieu lui a conféré tous les droits que réclament

les exigences de sa nature.

II

Le domaine et la propriété

Le droit conféré à l'homme sur les divers biens qui sont,

à lui porte le nom de domaine ou propriété.
Pour en donner une notion suffisante, nous étudirons ra-
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pidoment": I8 les diverses 'sortes de domaine ; 2* l'objet du

domaine de l'homme ; 3° les moyens d'acquérir la propriété;
\° le socialisme, ou doctrino qui attaque la propriété.

1' Diftnet furies de domaine

Le domaine est la faculté do disposer d'une chose.

Les noms de domaine et de propriété sont souvent pris
comme synonymes ; il y a cependant une différence.

Le root c domaine » est un terme générique qui peut s'ap-

pliquer non seulement .ï la propriété, mais à l'usage et à

l'usufruit, ou jouissance ; le mot « propriété » ne s'emploie

pus pour désigner le simple droit d'usage ou d'usufruit d'un

bien dont la substance appartient à un autre.

Le domaine est plein ou parfait, quand il embrasse à la

fois les droits de propriété, d'us '/7e et d'usufruit ; il est im-

parfait lorsqu'il est privé de l'un de ces droits.

Le domaine parfait donne la faculté de disposer entière-

ment et à son gré de la chose qui en est l'objet.

Le domaine est appelé direct, lorsqu'il n'est pas accom-

pagné du droit de jouissance. Dans ce cas, on lui donne

également le nom de nue propriété.

Au domaine direct est opposé le domaine'ufïfe, qui con-

sista à disposer de l'usage ou des fruits d'une choso,sans en

avoir la propriété.

Lorsque son domaine n'est que diiect, le propriétaire ne

peut disposer d'un objet, qu'en tenant compte des droits de

lu personne qui en a l'usage ou l'usufruit.

L'usufruit ou la jouissance permet de disposer des fruits

et des avantages d'un b'en, mais sans le transformer et sans

toucher à sa substance.

Ces fruits sont tantôt naturels, comme l'herbe des prés,

les produits des animaux ; civils, comme le loyer d'une mai-

son ; industriels, comme le vin, l'huile, le blé, produits avec

le concours de l'industrie de l'homme.

L'usufruitier doit traiter, comme on dit, en bon père de

famille, le bien dont il a la jouissance.

L'usage est moins étendu que la jouissance ; il donne gé-

néralement le droit de se servir d'une chose sans en perce-
voir les fruits.
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Dans certains cas, le proptiétaire ust gêné par une servi-

tude, ou droit qu'un autre possède d'user d'une partie de son

bien.

La possession n'est pas un droit proprement dit, mais plu-
tôt un fait qui est le signe extérieur de la propriété ou de la

jouissance.
2* Objet du domaine de 1 homme

Toutes les choses dont l'homme peut disposer sont l'objet
do son domaine.

1° Avant tout, le domaine de l'homme s'exerce sur l'âme

et le corps, dont il est composé et sur la vio dont il jouit.
Toutefois ce domaine de l'homme sur sa propre vie n'est

pas celui que nous avons appelé « plein » ou « parfait » ; Il

n'a sur lui-même que le domaino utile, qui lui donne le

droit d'user des facultés do son âme et des organes de son

corps. Sa vie n'est qu'un dépôt qu'il a reçu de Dieu, et

dont il devra rendre-compto.
Le domaine naturel de l'homme sur ses propres facultés,

lui donne droit, nu libre exercice de son intelligence, de sa

volonté et do ses membres.

La justice exige que ce domaine soit respecté, et qu'au-
cune atteinte ne soit portée à sa liberté, à sa vie corporelle,
à sa santé, à l'intégrité de ses facultés et de son corps, ainsi

qu'à la vie de son âme.

2° Le domaino de l'homme comprend l'honneur qui lui est
dû en vertu de la dignité de sa nature, la réputation qui

appartient à tous ceux qui no l'ont pas perdue par une mau-

vaise conduito notoire ou par une condamnation juridique
et la S'érit', directement lésée par le mensonge.

3° Ce domaine s'étend aux produits de l'intelligence ou du

travail, spécialement aux découvertes industrielles, et aux

oeuvres littéraires.

Pour quo la propriété d'une découverte industrielle soit

protégée par la loi. il faut demander et obtenir un brevet

d'invention.

Quant à la propriété littéraire d'un ouvrage édité par l'ou-

teur, celui-ci la conserve pendant toute sa vie et elle est ré-

servée à ses héritiers après sa mort pendant dix ans.

•1° Tous les biens extérieurs qui se trouvent dans la nature
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peuvent également faire partie du domaine de l'homme.

Dieu nous apprend, en effet, par le Psalmiste, qu'il a

établi l'homme au-dessus des oeuvres de la création (Ps. vm)

qu'il a donné h terre aux enfants des hommes, (Ps. CXIII,

M) et qu'il a tout soumis sous ses pieds, les brebis, les boeufs,
les troupeaux dis champs. (Ps. vin, 8)

Les biens extérieurs sont non seulement les bions corpo-
rels, tels quo les champs, les maisons, les animaux, etc.

mais encore les biens incorporels, comme les droits de

toute nature que l'on peut exercer.

Les biens corporels se divisent en biens meubles, ainsi

appelés du mot latin mocere « mouvoir », parce qu'on peut
les remuer ou les changer d« place sans les déformer, comme

les tables, les vêtements, etc. et on biens immeubles, qui

par destination ne changent pas de place, commo les champs,
les prés, les maisons, et généralement tout ce qui adhère au

sol ou '< la maison.

L'homme peut avoir sur tous ces biens un domaino par~

fait, en vertu duquel il en a la propriété, ainsi que l'usage

et la jouissance.

3'» Li législation dos pauplos païons, même les plus civi-

lisés, commo les Grecs elles Romains,reconnaissait le plein

domaine de l'homme sur d'autres hommes appelés « escla-

ves » mancipia, qu'elle considérait absolument commodes

animaux.

Le maître de l'esclave pouvait le contraindre par lu force

à faire le travail qu'il lui plaisait de lui imposer, même à

accomplir un acte contraire ô ses devoirs et à sa dignité

d'homme : il avait le droit légal de disposer de sa vio.

Ainsi entendu, l'esclavage est contraire au droit naturel.

Tous les hommes, en effet, sont égaux par nature ; nul n'a

le droit, par conséquent, do se constituer le propriétaire de

l'un de ses semblables.

Aucun homme d'ailleurs, n'étant, comme nous l'avons vu,

lo maître do sa propre vie, ne peut abandonner à la merci

d'un autre ce dépôt qu'il tient de Dieu.

C'est pourquoi l'Eglise de JKSUS-CIIRIST, gardienne du

droit ô travers les siècles, a proclamé, dès son origine, les

principes de liberté, d'égalité et de fraternité, violés par
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l'esclavage, dont elle a fait peu à peu supprimer les excès

contraires au droit naturel, on attendant que cette institu-

tion, si opposée à l'esprit de l'Evangile, eût elle-même dis-

paru de la société civilisée.

Bien que l'esclavage soit une honte pour la société païen-
ne, les plus grands philosophes de l'antiquité l'approuvent
et l'encouragent.

A la fin du lor siècle de l'ère chrôtienno.^sous l'Empereur
Trajan, les cinq sixièmes au moins de la population étaient
des esclaves. Cet empereur, prétendu et sage et modéré, or-

ganisait des fêtes en mettant des milliers d'esclaves en lutte
aveo des bêtes féiocesqui les dévoraient : le peuple aimuit
à se repaitredeco spectacle sanguinaire.

Considérés comme une marchandise, les esclaves'étaient
vendus, battus, soumis à la torture, écrasés entre des mou-
les, mis à mort avec barbarie, sans que la loi intervint en leur
faveur : on vit des patriciens les donner en pâture à leurs
animaux.

Sénèque, l'un des païens dont on vante le plus l'esprit
humanitaire, avait vingt mille esclaves et il n'en affranchit

jamais aucun.
On sait d'ailleurs que l'esclavage s'est maintenu jusqu'à

notre époque chez les musulmans et dans les pays païens où
n'a pas pénétré l'influence de l'Evangile.

Le Pape Léon XIII confia au cardinal Lavigerie la mis-
sion do faire disparaître le fléau si souvent flétri par le Saint

Siège de ta traite des nègrts,(\m faisait revivro les hontes de

l'esclavage antique : tant il est vrai que l'Eglise est la seule

gardienne des droits do l'homme et de sa liberté.

6° Bien que n'admettant pas la légitimité du plein domai-

ne d'un homme sur un autre, les docteuts catholiques recon-

naissent unanimement celle du domaine utile, en vertu du-

quel on peut disposer des services ou du travail do ses sem-

blables.

Chaque personne a le droit de faire le travail qui lui plaît:
rien ne s'oppose, lorsqu'elle y voit son intérêt, à ce qu'elle
transmette à d'autres le domaine dont elle jouit pour elle-

même.

L'homme peut même transférer pour toujours le domaine

utile qui lui appartient, puisqu'il a le droit de céder tous les

biens dont il dispose.

Il résulte de ces principes que l'esclavage, tel qu'il était
admis par la loi de Moïse et par les premiers chrétiens,
n'est pas contraire au droit nature).
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Chez les Hébreux, les propriétaires d'eselates n'avaient

pas sar eux le droit de vie et de mort : ils ne pouvaient leur

infliger aucun traitement
Incompatible aveo la dignité hu-

maine ; ils les acquéraient par achat, par héritage, ou com-
me prisonniers de guerre.

De plus, les esclaves de nationalité juive pouvaient re-
couvrer leur liberté au bout do six ans, à l'occasion de l'an-
née sabbatique, et ils devenaient libres de plein droit l'année

jubilaire.
L'Eglise catholique a obligé les chrétiens à rendre à leurs

esclaves leur personnalité et à n'exercer sur eux aucun droit

tyrannique.
Elle cherchait d'ailleurs à faire disparaître môme cet escla-

vage aduuci.qui n'était pas en harmonie avecVesprit de liber-
té et de charité de la loi nouvelle. Aussi, voyons nous les

évoques, après l'ère des persécutions, faire tous leur efforts

pour obtenir la délivrance des esolavcs. Sainte Mélanie
affranchit tous les siens, qui étaient au nombre de

cinq
è

six mille. Saint Ambroise et saint Grégoire le Grand fai-

saient tout vendre, même les vases sacrés, pour racheter les
esclaves. C'est par millions que ce dernier Pape les fit
affranchir.

Saint Germain de Paris avait fait du rachat des esclaves
son oeuvre de prédilection,

Finalement l'esclavage disparut do l'Occident, au IX*

siècle, grâce surtout au '/Me de Charlemagne et de Louis lo

Débonnaire.
Au moment où l'offranohissemènt des esolaves aurait

pu provoquer des troubles sociaux, Dieu suscita dans le

monde saint Benoit, dont les disciples enseignaient par
leur exemple l'amour et la dignité du travail manuel et
dont les monastères offrirent un asile à des milliers
d'hommes de la campagne, qui n'auraient pu, sans oe se-

cours, se procurer des ressources.

Lorsque se forma la féodalité, l'Eglise améliora la condi-

tion des serfs, comme elle avait adouci celle des esclaves.
Les serfs étaient des hommes attachés avéé leur famille à

une terre qu'ils devaient cultiver, en payaht des redevances
au seigneur qui en était propriétaire et qui était tenu de les

protéger.
On les appelait aussi matnmortables, parce que, n'ayant

pas la propriété des biens qu'ils travaillaient, ils ne poil*
valent pas en disposer eux mêmes.

Leur condition était analogue à celle des mttnytrs de nos

jours, aveo cette différence que les métayers changent à leur

gré d'exploitation et de propriétaire, tandis que les serfs tra-
vaillaient toujours de père en fils à la culture des mêmes

propriétés,
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Les édits royaux donnèrent souvent à ces serfs le droit de
so libérer, particulièrement à

l'époque
de la formation des

communes, au XII' siècle : mais le» sorfs placés sous la dé-

f>endance
do soigneurs bienveillants préféraient en général

eur situation à In liberté. L'Eglise néanmoins favorisa

toujours lour affranchissement.

:i« Moyen» d'acquérir la propriété

Le domaine ou la propriété peut s'acquérir par l'occupa'

t'wn, l'accession, la prescription, le travail, la succession

et les contrats.

1° L'occupation est l'acte de celui qui prend possession
d'une chose qui n'appartient à personne, avec l'intention de

6e l'approprier*
Ce moyen n'est que l'exercice du droit naturel donné à

l'homme d'acquérir lui-môme les biens qu'il rencontre et

qui n'ont pas encore de propriétaire. C'est ainsi quo les pre-
miers hommes ont occupé les terres dont ils sont devenus

les maîtres.

C'est par l'occupation que le chasseur s'approprie le gi-
bier et les animaux sauvages ; le pêcheur, les poissons ; le

botanniste et le minéralogiste les plantes et les minéraux qui
forment leurs collections.

Il va sans diro qu'on ne peut s'emparer des animaux do-

mestiques qui sont déjà la propriété d autrui.

Lorsqu'un essaim d'abeilles s'échappe, il continue d'ap

partenir à son maître tant que celui-ci le poursuit ; mais

ensuite il peut être réclamé par le propriétaire du terrain où

il s'est fixé.

Les trésors depuis longtemps cachés, dont on ne connaît

pas le maître, appartiennent à ceux qui les découvrent dans

leur propriété. Lorsqu'on les trouve dans les biens d'au-

trui, la moitié du trésor revient à celui qui l'a découvert,

l'autre moitié au propriétaire du fonds.

Si l'on trouve des objets perdus, on est tenu de les rendro

à leur propriétaire et de faire toutes les démarches convena-

bles pour le connaître.

Si, malgré l'emploi de ces moyens, on ne peut savoir qui
a perdu ces objets, il est mieux de les employer à un usage

pieux et charitable ; plusieurs moralistes sérieux permettent
néanmoins à la personne qui les a trouvés de se les appro-

prier.
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2° L'accession est le droit en vertu duquel lo propriétaire

d'un bien principal devient propriétaire des biens accessoires

qui résultent du premier. C'est par accession quo le maître

d'un champ acquiert la propriété des arbres el des fruits que

produit co terrain, que le propriétaire d'une brebis reven-

dique également l'agneau et le lait produits par cette brebis.

3° La prescription est l'acquisition d'un bien par une pos-
session dont la loi déterminée la duréo.

Pour que la prescription confère un véritable droit, il faut

la 'tonne foi, c'est à dire la persuasion constante qu'on est

réellement propriétaire de l'objet que l'on possède.
La durée de cette prescription est de trois ans seulement

pour les meubles, d'après la loi civile, hlleest de :>0 ans

pour les immeubles ; ello est réduite de dix à vingt ans lors

qu'elle est basée sur un titre translatif de propriété.
4° Par son travail personnel celui qui produit un ouvrage en

devient le propriétaire, ô condition qu'il se serve d'une ma-

tière piemièrc dont il peut légitimement disposer a son

profit.

Celui qui fait exécuter un ouvrage en lo rétribuant lui-

mémo dovienl aussi propriétaire du produit do co travail.

4° La succession est le droit de recueillir les biens qu'uno

personne laisse en mourant.

La succession a lieu ordinairement en vertu d'un (enta-

ment ou acte par lequel lo défunt désigne son héritier-

A défaut de testament, la loi civile détermine les person-
nes légitimement appelées à recevoir les.biens du défunt.

5° les contrats consistent dans un accord mutuel el légi-
time de deux personnes ou moins, à l'effet de conférer un

droit.

Tout contrat légitime supposo le libre consentement des

contractants, qui doivent être majeurs et sains d'esprit ; la loi

interdit certains contrats aux femmes mariées.

Parmi les contrats, il en est un qui, par son importance et

sa dignité, l'emporte sur tous les autres : c'est le mariage, en

vertu duquel l'homme cl la femme se donnent mutuellement
l'un à l'autre pour former et élever une famille.

L'élude de ce contrat appartient à la morale sociale.

Les autres formes de contrat sont nombreuses- Kappeloiis
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d'abord les contrats gratuits, faits pour l'avantage d'une

seule partie contractante, tels que la promesse, la donation,

le prêt ; cl les contrats onéreux, conclus pour l'utilité des

deux parties.
Parmi ces derniers, nous signalerons la vente, qui trans-

fère la propriété des choses vendues du vendeur à l'ache-

teur ; le louage de choses qui, moyennant un prix déterminé,

donne à quelqu'un la jouissance d'une chose qui ne lui ap-

partient pas ; le louage de travail, par lequel un des contrac-

tants s'engage, pour un prix convenu, à faire au profit do

l'autre un ouvrage ou travail déterminé ; le prêt à intérêt,

dans lequel le prêteur exige une juste compensation du sa-

crifice qu'il s'impose en se privant de l'usage de son argent.
Tels sont les principaux moyens par lesquels s'acquiert

ou se transfère la propriété des biens.

La science du droit les étudie en détail.

•1* Le socialisme

Le droit de propriété, l'un des principes fondamentaux do

l'ordre social actuel, est violemment attaqué par les socia-

listes, ainsi appelés parce qu'ils aspirent soit à recons-

truire la société sur des bases toutes nouvelles, soit parce

qu'ils demandent que tous les biens des' particuliers soient

transférés à la société.

Le principal initiateur de leur doctrine est lo comte de

Saint-Simon, mort en 1825. Les disciples du comte, Enfan-

tin et Baznrd, se mirent è propager ses idées vers 1830 et, en

1832, ils essayèrent de se mettre en communauté à Paris,

dans le quartier de Ménilmontant.

Ils professaient le panthéisme, niaient le péché originel
ci la vie future et soutenaient que l'homme ne doit avoir

d'autre but que de se procurer le plus de jouissances pos-
sible sur la terre ; ils réclamaient l'abolition de l'hérédité et

la mise en commun de tous les biens, qui devaient être ex-

ploités d'après cet axiome : <• A chacun selon sa capacité,
et à chaque capacité selon ses oeuttes. »

Cette forme de socialisme a reçu le nom de communisme,

parce qu'elle réclame la mise en commun de lou» lés biens.

Des systèmes analogues furent soutenus par Eourier,mott

en 1837,et par son disciple Considérant, qui voulaient orga-

niser la société en groupée et en phalanges de 1800 personnes
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réunies dans un édifice'commun appelé phalanstère. Leur

doctrine, où se mêlent les idées les* plus bizarres,'a'reçu le

nom de phalanstédanisme.

L'Anglais Owen niait la liberté ; il réclamait la suppres-

sion de la religion, de la propriété et du mariage. Il recruta

des disciples qui fondèrent en Amérique la Nouvelle hat mo-

nte et en Angleterre la Société universelle, dont les adeples

devinrent très nombreux.

De nouveaux systèmes socialistes ont été élaborés depuis

cette époque.
Tous ont pour principe la recherche exclusive du bonheur

de ia vie présente et le bouleversement do la société. S'ils

sont d'accord pour tendre à ce but et pour détruire les bases

de l'ordre social actuel, ils différent totalement lorsqu'il

s'agit de présenter un système i'organisalionjpour l'avenir :

à ce point de vue, ils n'ont jamais pu proposer un plan sé-

rieux et pratique.
En attendant, ils flattent les plus basses passions, ils for-

ment des syndicats redoutables, ils étouffent dans les'âmes

les principes do foi et de moralité : ils sont d'ailleurs le plus
souvent menés par des politiciens qui n'ont d'autre but que

d'exploiter le peuple, et d'asseoir leur propre fortune sur les

ruines qu'ils auront accumulées.

Parmi les principaux propagateurs du socialisme, signa-

lons d'abord Joseph Proudon, né è Besançon en 1809, el

mort à Paris en 1865. C'est en 18iO qu'il fit paraître son

ouvrage sur la Propriété. D'après lui, « la l*ropriété, c'est

le vol. » Représentant du peuple en 1848, il soutint à la tri-

bune ses idées subversives.

C'est surtout en Allemagne qu'ont été élaborés les systè-
mes socialistes actuellement en faveur.

Karl Marx, né à Trêves en 1828,est l'un des plus célè-

bres de leurs théoriciens. Il fit paraître en 1807 son fameux

ouvrage sur le Capital, qu'il attaque comme un des pires
fléaux de la société contemporaine.

Par un habile enchaînement de sophismes, il cherche à

montrer qu'il faudrait, pour le bien public, mettre en com-

mun tons les moyens d" production an profit de la Collecli-

vitê\$a doclrinc'appelêe lo collectivisme, n'est que le com-

munisme sous un autre nom.
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L'américain Henry George, né à Philadelphie en 1839,

demande la nationalisation du sol et applique à la question

agraire les idées que Karl Marx formule à propos des Ira-

vaux industriels.

En France, Jules Guesde, né à Paris en 1845, s'est fait te

champion du collectivisme, soit à ia Chambre des députés,
soit dans le pays par ses nombreuses brochures : il est d'ail-

leurs le gendre de Karl Marx-

Actuellement les socialistes, inspirés par les doctrines de

Georges Sorel, prennent le nom de syndicalistes, parce

qu'ils espèrent faire triompher leurs revendications en en-

globant dans leurs syndicats toute la classe des travailleurs»

Leur principal orateur à la tribune est le rhéteur Jaurès,

député du Tarn, né à Castres en 1859.

Dès l'apparition des doctrines socialistes, le Saint-Siège
en signala les dangers.

« Cette exécrable doctrine, disait Pie IX dans son ency-

clique du 9 novembre 1849, est totalement contraire au droit

naturel lui même, et ne pourrait s'établir sans que les droits,

les intérêts, les propriétés de tous, et la société elle-même rie

fussent renversés de fond en comble »

Dans son Encyclique du 8 décembre suivant, le même

Pontife ajoutait :

(( Il est certain que les chefs, soit du communisme, soit du

socialisme, bien qu'agissant par des méthodes et des moyens
différents, ont pour but commun de tenir en agitation con-

tinuelle el d'habituer peu à peu à des actes plus criminels

encore, les ouvriers el les hommes do condition inférieure,

trompés par leur langage artificieux et séduits par la pro-
messe d'un état de vie plus heureux. Ils comptent se servir

ensuite de leurs secours, pour attaquer lo pouvoir de toute

autorité
supérieure, pour piller, dilapider et envahir les

propriétés de l'Eglise d'abord et ensuite celles de tous les

autres particuliers ; pour violer enfin tous les droits divins

et humains, amener In destruction du culte de Dieu et le

bouleversement de tout ordre dans les sociétés civiles. »

Les événements n'ont que trop démontré la parfaite jus-

tesse des appréciations de Pie IX.

Le .«impie bon sens d'ailleurs suffit pour démontrer que le

socialisme est contraire au droit naturel.

La raison, le consentement des peuples et la loi divine.
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qui interdit expressément le vol. s'accordent à proclamer la

légitimité du droit de propriété.
Tous les systèmes socialistes qui prétendent supprimer la

propriété individuelle, pour la transmettre à la société tout

entière ; ils réclament donc la violation manifeste d'un droit

incontestable.

D'f'il^urs, pour si peu qu'on réfléchisse, il est aisé de

conspuer que les abus qu'ils cherchent à faire disparaître
deviendraient bien plus monstrueux encore dans l'orga-
nisation de leurs rêves. C'est ce qu'établit clairement

M. Edouard Maisonabe, dans son excellent ouvrage sur La

Doctrine Socialiste. Il)

Le danger du socialisme devient aujourd'hui de plus en

plus imminent.

Que faire pour conjurer cet effroyable péril ? S'appliquer
selon les désirs de PieX, à « tout restaurer dans le Christ. »

et pour cela rappeler aux travailleurs que, môme pour trou-

ver le bonheur ici-bas, ils doivent d'abord chercher te

royaume de Dieu et sa justice ; leur enseigner la véritable

doctrine sociale, telle que nous la fait connaître l'Evangile,
en les prémunissant contre les mensonges du socialisme.

En même temps, il importe de ne pas oublier, comme

le proclamait Léon XIII dans l'Encyclique Rerum novarum,

qu'il y a, dans les classes laborieuses, des misères immé-

ritées, et de se dévouer, comme nous le demande JÉSUS-

CURIST, au soulagement des déshérités de la fortune; il faut

surtout rappeler aux riches et aux heureux de ce inonde que
leur justice doit être élargie et vivifiée par la charité, leur

abondance suppléer l'indigence de ceux qui travaillent et qui

souffrent, enfin que, conformément à la prière quotidienne
du Pater, ils doivent remettre aux petits beaucoup de dettes

pour que leur Père céleste leur fasse à eux-mêmes la re-

mise de celles qu'ils ont contractées en si grand nombre.

111

Diverses sortes d'injustices

Parmi les diverses injustices, ou actions opposés à la jus*
lice commulative, on distingue celles qui font du tort au pro-

La Doctrine socialiste, in-ia. Clic* Pou«*iclituc, A Paris, ipoo.



286 COURS DE MORALE CHRÉTIENNE

chain par action ou par paroles, en dehors des transactions

volontaires, et les injustices qui se commettent dans les diffé-

rentes sortes de contrats.

1. Injustices par action

Homicide

La pi 113grande injustice qu'on puisse commettre envers

le prochain,dans l'ordre temporel, c'est de lui enlever la vie.

« Tu ne tueras pas » dit le cinquième précepte du Déca-

logue.

L'homme a le droit de priver de la vie les plantes et les

animaux. Rien n'est plus légitime, en effet, que d'employer
un objet à l'usage auquel il est destiné. C'est pour les

animaux que les plantes ont été fuites et les animaux ont

été créés pour l'homme, à qui Dieu a dit : « Tout ce qui a

du mouvement et de la vie sera votre nourriture. » (GEN.

IX, 3)

Mais l'homme n'a pas le droit de faire mourir un de ses

semblables.

Ce droit a'été'conféré, dans certaines conditions, à lo so-

ciété civile, qui forme un corps moral.

Pour sauver le corps tout entier, on en retranche une

partie gangreneuse. Ainsi, dans le corps social, il est permis
de faire disparaître un homme pervers pour le salut de la

société.

Il importo de bien remarquer qu'un tel pouvoir n'appar
tient qu'à celui qui se trouve à la tète de la société et qu'un

simple particulier ne peut se l'arroger sous aucun prétexte

que ce soit.

Le chef de l'Etat n'a d'ailleurs la faculté d'user de co droit

qu'après un jugement qui constate le crimo du coupable et

qui le condamne à la peine do mort.

Les ecclésiastiques élan! les ministres du Dieu de

paix, il ne leur esl pas permis de prononcer celte sentence

de haute justice.

De plus, il est certaines circonstances où l'exécution du

coupable, loin d'être conforme au bien social, lui serait con-

traire, commo nous le montre la parabole évangélique de

l'ivraie cl du bon grain. C'est ce qui aurait lieu si on ne
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pouvait faire disparaître les méchants sans faire mourir

aussi des innocents, soit parce que les méchants sont cachés

au milieu des bons, soit parce qu'ils ont beaucoup de parti-

sans.

Mais, lorsque la perle des méchants, loin d'être un péril

pour les bons,est au contraire une sauvegarde pour la socié-

té, il est permis au chef de l'Etat de leur infliger la peine de

mort et o'est ce qu'a toujours fait la justice humaine chez

tous les peuples.
Dans aucun cas, il n'est permis de mettre à mort un inno-

cent.

Un particulier ne peut jamais mettre à mort un de ses

semblables.

Celui qui est attaqué a le droit de défendre sa propre vie

par tous les moyens légitimes ; il ne commet pas de péché

en faisant tout ce qu'il peut pour proléger sa propre existen-

ce, alors même qu'en se défendant il ferait succomber son

assassin. Toutefois, il ne lui est jamais permis d'avoir l'in-

tention directe de tuer son adversaire ou son ennemi.

Suicide

Le suicide est le crime dont se rend coupable celui qui se

donne la mort à lui-même.

Un tel crime est une grave offense à la loi naturelle. C'est

une injure faite à Dieu qui nous a donné la vie et qui seul

en est le maître ; c'est un malheur effroyable pour celui qui
'

s'en rend coupabte et qui se met ainsi dans l'impossibilité

de faire pénitence.
Aussi l'Eglise refuse-t-elle la sépulture chrétienne aux

misérables qui sont assez aveugles pour se suicider.

Quelques sophistes essaient de présenter comme un acte

de vaillance ce crime qui est au contraire une lâcheté. Au

moment de l'épreuve, comme l'a dit un poète païen, il est

facile de mépriser la vie ; il y a du courage à supporter l'ad-

versité, et cette force fait défaut au poltron qui so prive de

la vie, pour ne point en supporter les mlières.

Remarquons toutefois que ce u'est pas être coupable de

suicide que de s'exposer à la mort pour un motif noble et

légitime.
Ainsi le guerrier est digne d'éloges lorsqu'il affronte les
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balles de l'ennemi pour sauver son drapeau et pour défendre

la patrie ; le missionnaire fait un acte de vertu lorsque, pour

évangéliser les infidèles, il va au devant du martyre ; la soeur

de charité et le prêtre qui, en s'approchant du lit des pes-

tiférés, se mettent en danger de contracter la terrible mala-

die, méritent toute notre admiration.

De même, il est très légitime de pratiquer la mortification

chrétienne el de réduire son corps en servitude, alors même

que les austérités de la pénitence auraient pour effet d'af-

faiblir la santé corporelle.
Dans ces divers C8S, on accomplit des actes de patriotis-

me, de zèle, de charité, de mortification chrétienne ; et Dieu

nous permet d'exposer pour ces nobles motifs la vie qu'il

nous a donnée.
Le duel

Le duel est encore une formede l'homicide. C'est un com

bat convenu d'avance entro deux personnes, pour une que-
relle particulière, avec des armes capables de tuer ou de

blesser gravement les adversaires.

Le duel renferme d'un côté le crime du suicide puisque
celui qui y prend part met en danger sa propre vie, elle

péché de l'homicide, puisqu'on s'expose ô tuer ou à blesser

gravement son semblable.

Loin d'être justifié, il est absurde dans son principe, puis-

qu'il fait dépendre l'honneur ou la justice des hasards d'un

combat, et de l'habileté à manier les armes.

Aussi l'Eglise s'cst-elle toujours montrée, k propos du duel,

la gardienne de la civilisation, du bon sens et de la morale,

en frappant de ses plus sévères censures les duellistes et ceux

qui leur servent de témoins.

Autres injuslii's contre les personnts

Mutiler, c'est enlever ô quelqu'un un menbre de son corps,

comme un bras, un pied, une main.

il n'est jamais permis ô l'homme de mutiler son sembla-

ble, à moins que ce ne soit pour lui sauver la santé du corps,
en lui enlevant un membre gangrené. Dans ce cas même,

l'opération no peut jamais se faire malgré la personne qui

doit subir cette amputation ; il faut d'oilleurs qu'elle soll

accomplie par un homme compétent.
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C'est encore une injustice de frapper son prochain de ma-

nière à lui occasionner de la souffrance. Le droit d'agir ainsi

ne peut appartenir qu'aux pères de famille sur leurs enfants

ou à ceux qui les représentent ; même dans ces condi-

tions, il n'est légitime qu'autant qu'on l'exerce avec une

sage modération et pour punir une faute réelle.

On n'a pas le droit d'enlever à son semblable la liberté de

ses mouvements en l'attachant ou en l'emprisonnant ; cette

faculté ne peut appartenir qu'à ceux qui ont une autorité

légitime pour punir ainsi leurs subordonnés.

Injustices contre les biens du prochain.

L'homme peut user des biens extérieurs, il a sur eux un

domaine naturel. Chacun peut avoir la propriété de certains

biens ; il le faut même pour que l'ordre et la paix existent

dans la société.

L'action injuste par laquelle on enlève à quelqu'un un ob-

jet matériel qui lui appartient se nomme le col.

Le vol proprement dit consiste à enlever en secret le bien

de quelqu'un ; on lui donne aussi le nom de larcin.

Lorsqu'on prend de vive force ce qui appartient à au-

trui, le vol prend le nom de rapine.
Le vol estde sa nature un péché mortel, parce que,causant

un dommage au prochain, il blesse directement la charité

comme la justice ; il ne peut être un péché véniel qu'à cause

de la légèreté de la matière.

La rapine est encore plus grave que le vol : elle renferme

en effet une violence injuste et une injure spéciale à l'égard
de la personne qu'elle cherche à dépouiller de son bien.

i. Injustice* dé parole

On peut se rendre coupable d'injustice par la parole soit

devant les tribunaux, soit en dehors des tribunaux.

Rappelons brièvement les principales sortes 4'injustices,

qu'on peut commettre dans les deux cas :

Au tribunal

Au tribunal, nous remarquons le juge, l'accusateur, l'ac-

cusé, les témoins et les avocats.

. 1° Le Juge. — Le juge se rendrait coupable d'injustices'il

jugeait une personne sur laquelle il n'a aucune autorité.

Morale Chrétienne 19
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« Vous ne pouvea pas, dit saint Grégoire, mettre la faux du

jugement dans la maison confiée à un autre. »

Lo Juge est tenu de prononcer sa décision d'après les

preuves et les témoignages apportés en justice et non d'après
les connaissances personnelles qu'il a lui-même.

Il ne peut pas prononcer une sentence de condamnation

s'il n'y a pas d'accusateur.

2*. L'accusateur. —
Lorsqu'on connaît un crime qui

est une cause de maux pour la société, on est tenu de le

déconcer, mais à condition de le prouver publiquement : si

on ne peut établir en justice la culpabilité du criminel, on

n'est pas obligé de le faire connaître.

L'accusation serait injuste et criminelle si l'on reprochait
à une personne des fautes dont elle n'est pas coupable, ou

encore si on employait des moyens injustes pour obtenir sa

condamnation.

3° L'accusé. — L'acousé peut se dispenser de répondre
sur toutes les questions au sujet desquelles le juge n'a pas le

droit de l'interroger ; mais il ne lui est pas permis de men-

tir pour échapper au châtiment. Il n'est pas obligé cepen- <

dant d'avouer sa culpabilité

4» Témoins. -
Lorsqu'il s'agit d'un crime manifeste, les

témoins sont obligés de répondre au juge légitime, qui les

interroge. En dehors de ce cas et lorsqu'ils ne sont pas

interrogés par le juge légitime, ils sont tenus de rendre té-

moignage pour faire délivrer un innocent qui serait pour-
suivi ; mais Ils ne ne sont pas obligés de témoigner pour
faire condamner un coupable.

Le faux témoignage est un parjure et en même temps une

injustice criminelle ; à ces deux litres, il est toujours un

péché mortel.

5° Avocats. — Les avocats sont tenus de parler selon la

justice; ils pécheraient gravement et lisseraient soumis à lu

restitution s'ils soutenaient sciemment une cause injuste et

qu'ils fissent perdre une personne qui ne ferait que défendre

son droit.

Mais rien n'empêche qu'ils plaident en faveur des coupa*
blés pour les faire acquitter,
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Bn dehtrs du tribunal

Les principales injustices dô parole qui sô produisent

dans les relations ordinaires de la vie, en dehors du tribu-

nal, sont : 1° Les injures ; 2° La détraction, qui comprend

la médisance et là calomnie ; 3° Les rapporté pour détruire

lés liens de l'amitié ; 4° la moquerie ; 5° Les malédictions'

1° On appelle injures des paroles qui tendent à déconsi-

dérer les personnes auxquelles on les adresse ; c'est le plus

souvent sous l'explosion de la colère qu'on les prononce.

L'Evangile condamné formellement toute parole injurieuse

adressée au prochain.

L'injure est un péché grave lorsque celui qui la profère à

l'Intention d'amoindrir ou de diminuer son prochain. L'hon-

neur, en effet, est un bien précieux que nul n'a le droit d'en-

lever à ses frères.

Si cependant, on prononçait des paroles injurieuses sans

réflexion et sans intention de nuire au prochain, on ne com-

mettrait pas un péché grave ; si la volonté n'y a aucune part,

il n'y a pas de péché.

Les personnes à qui on adresse des injures sont tenues par

le saint Evangile de les supporter avec patience. Elles peu-

vent néanmoins repousser ces injures ; souvent même elles

sont tenues do le faire, soit dans l'intérêt spirituel de celui

qui les profère, soit parce que cette résistance est le seul

moyen de l'empêcher de retomber dans sa faute.

Les personnes qui, pour bien remplir leur mission, ont

besoin de la considération publique sont particulièrement
tenues de s'opposer aux injures afin de sauvegarder leur hon-

neur.

2° On désigne par le nom de détraction les paroles qnl

causent du dommage à la réputation du prochain.
Si ce que l'on dit du prochain est vrai, la déttaction est

une médisance ; si ce n'est pas vrai, on l'appelle UÛ6 tûlom'

nie.

Règle générale, toute détraction volontaire el réfléchie êfl

matière grave est un péché mortel. La réputation, en effet,

est un bien précieux, plus précieux que l'or fit l'argent;

o'est par conséquent une injustice grave que de chercher à

l'enlever au prochain.
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Il est des circonstance cependant où l'on peut faire con-

naître les fautes ou les défauts du prochain : par exemple,

lorsqu'il doit en résulter un bien général. Mais, dans ce cas,

il faut toujours agir sans mauvaise intention, avec esprit de

charité et uniquement dans l'intérêt public.
Si c'est par légèreté et sans réflexion qu'on parle mal du

prochain, le péché que l'on commet n'est pas grave, parce

qu'il n'est pas suffisamment volontaire.

Celui qui écoute avec plaisir la détraclion et surtout celui

qui la provoque, se rendent coupables de péché.
3° On entend par rapports une sorte de détraction qui con-

siste à irriter une personne contre une autre, en rapportant
à la première des paroles que la seconde a dites ou des ac-

tiens qu'elle a faites et qui sont de nature à l'aigrir. Les

rapports ont souvent pour effet de séparer deux personnes
unies par des liens d'amitié.

L'Ecriture stigmatise ce péché comme l'un des plus oppo-
sés à la charité ; de sa nature,il est très grave. Un ami fidè-

le, en effet, est un bien très précieux, et une méchante lan-

gue qui travaille à dépouiller quelqu'un de ce trésor est par
là même grandement coupable : c II y a six choses, dit

l'Ecriture, que le Seigneur déteste : mais il y en a une sep-
tième qu'il a en abomination et cette septième, o'est celui

qui sème la discorde entre les frères. »

4° La moquerie est une parole qui a pour but de faire rou-

gir le prochain et de lui occasionner de la confusion.

Dans les petites choses, la moquerie est un péché véniel ;

mais toutes les fois qu'il s'agit d'une chose importante, soit

à cause de la personne, soit à cause de la nature même de la

moquerie dont on se rend coupable, celle-ci devient un pé-

ché grave. C'est une sorte d'injure.

La moquerie est particulièrement répréhensible lorsqu'elle

s'adresse à la vertu et ô la piélé ; elle devient alors un scan-

dale et elle a pour effet d'éloigner le prochain de la prati-

que du bien.

5° La malédiction. Le mot malédiction vient de deux mots

latins qui signifient dire du mal. La détraction, entendue

d'une manière générale, est donc une sorte de malédiction ;

mais le mot « malédiction » désigne plus particulièrement
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des paroles par lesquelles on souhaite ou on désire du mal

au prochain.
'

De telles paroles sont manifestement répréhensibles, car

il n'est permis de désirer ou de souhaiter du mal à personne.
On ne peut même pas maudire les créatures ; en le fai-

sant,on prononcerait tout au moins une parole vaine et oiseu-

se , et si on les maudissait comme créatures de Dieu, on

commettrait une sorte de blasphème.
La malédiction est gravement contraire à la charité ;

lorsqu'elle est réfléchie et en matière grave, elle est donc,

par sa nature un péché mortel.

3. Injustices dans les contrats

Un contrat est une convention par laquelle une ou plu-

sieurs personnes s'obligent envers une ou plusieurs autres à

donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose.

, On distingue diverses sortes de contrats.

Le contrat est bilatéral, lorsque ceux qui le font s'obligent

réciproquement les uns à l'égard des autres, comme, par

exemple.dans une vente : celui qui vend s'engage à céder un

objet, celui qui achète s'engage àen donner le prix.

Le contrat est unilatéral lorsqu'il ne produit d'obligation

que d'un côté ; tel est le prêt, qui oblige seulement l'em-

prunteur à rendre au préteur.

Les diverses injustices commises dans les contrats consti-

tuent le vol, dont nous avons déjà parlé.

Il y néanmoins, dans les contrats, certaines formes de

l'injustice qu'il importe de signaler plus spécialement. Elles

concernent surtout les ventes et le prêt.

Injustice dans les ventes

I. Une première injustice dans les ventes consiste à employer
la Iraude pour faire payer un objet plus qu'il ne vaut. Ce

procédé est toujours coupable, puisqu'il trompe le prochain

pour lui causer du dommage.

Mais, si l'on n'a pas recours à la fraude, peut-on exiger
d'un objet un prix qui en dépasse la valeur ?

Cette question est complexe. Examinons la sous ses diver-

ses faces.

Si l'on considère les ventes ou les achats en eux-mêmes,

o'est une règle que l'égalité de la justice doit y présider. Les
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lité du vendeur et de l'acheteur.

Le prix qui se donne pour l'achat d'un objet en détermine

la valeur } voilà pourquoi on a institué la monnaie. Mais

. lorsque le prix exigé dépasse la valeur de l'objet, l'égalité

de la justice n'est point observée : l'acheteur éprouve un pré-

judice.

Dans le cas au contraire où le prix qu'il donne est au-

dessous de la valeur de ce qu'il achèle.cette égalité est violée

au préjudice du vendeur.

Ainsi, il y a injustice lorsqu'on vend une chose plue qu'elle

ne vaut, ou qu'on l'achète pour un prix inférieur à sa valeur

réelle.
'

Il faut néanmoins tenir compte de certaines circonstances

qui peuvent aocompagner les ventes ou les achats.

Dans certains cas, la vente d'un objet occasionne à celui

qui s'en dépouille pour le vendre un préjudice considérable.

Souvent aussi, un objet qui n'a pas en lui-même une grande

valeur doit procurer à celui qui en fait l'acquUition des

avantages exceptionnels.
• Les avantages que l'acheteur trouve dans l'objet qu'il ac-

quiert ne donnent pas au vendeur le droit d'en exiger un

prix qui en dépasse la valeur réelle ; mais lorsque le ven-

deur, en te dépouillant d'un objet; éprouve quelque dom-

mage par suite do cette privation, il lui est permis de cher-

cher une compensation en vendant plus cher. De plus, celui

qui trouva un avantage personnel dans l'acquisition d'un

objet peut très bien ajouter librement une gratification au

prix qu'il donne pour la vente qui lui est faite.

II, Les objets que l'on vend peuvent avoir trois sortes de

défauts: 1° Défaut dans l'espèce t 2° défaut dans la quantité ;

3° défaut dans la qualité.
1° Le défaut dans l'espèce consiste à vendre une chose

pour une autre ; par exemple, du vin mêlé d'eau pour du

vin pur.

Dans ce cas, il y a fraude manifeste ; une telle vente est

illicite.

îi« Le défaut dans la quantité est encore une fraude. Quel-

qu'un, par'exemple, qui dôolare donner deux kilogrammes
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de pain et qui n'en donne qu'un kilogramme commet une

fraude : il est coupable de vol.

3» Il y a fraude aussi lorsque le défaut se trouve dans la

qualité de l'objet vendu. C'est une fraude, par exemple, de

vendre comme bien portant un mouton malade.

Lorsque le défaut est caché, le vendeur est obligé de le

faire connaître. Sinon, sa vente est injuste et frauduleuse ;

il est tenu de restituer.

Lorsque le défaut est extérieur et apparent,, le vendeur

n'est pas obligé de le signaler à l'attention do l'aoheteur,

pourvu que d'ailleurs il tienne compte de ce défaut dans

l'évaluation du prix de l'objet qu'on doit lui acheter. Il se

pourrait, en effet, que l'aoheteur, mis en méfiance par le

défaut qu'on Jui ferait remarquer, ne voulût pas donner de

l'objet dans lequel on le lui montrerait un prix correspon-

dant à sa valeur réelle ; d'ailleurs un acheteur est censé voir

les défauts apparents de ce qu'on lui vend.

Malheureusement nous sommes aune époque où la notion

de la justice s'oblitère de plus en plus. On ne saurait donc

s'appliquer avec trop de soin à une grande délicatesse de

conscience, en tout ce qui concerne la justice. « Celui qui

est fidèle dans les petites choses le sera aussi dans les gran-

des ; mai* celui qui est injuste dans les moindres, le sera

aussi dans les plus considérables, »

L'expérience démontre chaque jour la vérité de ces paro-

les de l'Ecriture.

Pour pratiquer fidèlement la justice, il importe de s'exa-

miner de temps en temps sur les obligations qu'elle impose '.

v Efforcez vous, dit saint Basile, d'ériger un tribunal dans

(e secret de votre coeur, d'y porter des jugements et de vous

en tenir fermement à ce qui est juste. Si votre conscience

vous dit que vous êtes coupable do quelque injustice, de

quelque préjudice causé au prochain, il faut s'humilier, se

repentir, demander pardon à Dieu el surtout vous hâter de

réparer le tort que vous pouvez avoir fait. »

Du prit

Le prêt est un contrat par lequel une personne reçoit

d'une autre autre personne un objet qu'elle s'oblige à ren-
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dre plus tard dans le môme état, ou à remplacer par un ob-

jet de même nature et de môme valeur, ,

Les écrivains catholiques enseignent que celui qui prête
ne peut réclamer que l'objet qu'il a prêté et n'a pas le droit

d'exiger autre chose. Ils appliquent spécialement ce principe
à l'argent ; ils donnent le nom d'usure à l'aote de ceux qui,
en se faisant rendre l'argent prêté, réclament en outre ce

qu'on appelle un intérêt, c'est à-dire une somme supplé
mcntairo ajoutée à celle qui leur est rendue.

L'argent, en effet, ne produit rien par lui-môme ; oelui

qui le prête n'a dono pas le droit de se faire rendre autre

chose que la somme qu'il a donnée.

A notre époque cependant, par suite des conditions socia-

les actuelles, l'Eglise a toléré que le prêteur exigeât l'intérêt

légal. Voici les raisons qui l'y ont déterminée.

D'une part, le prêt à intérêt était tellement général que
les catholiques ne pouvaient échapper à de grands embarras,

si l'Eglise le leur interdisait complètement.
D'autre part, certains titres intrinsèques peuvent légitimer

cette pratique. L'intérêt en effet peut être considéré comme

une sorte de compensation au sacrifice que fait le prêteur,
en se privant d'une somme d'argent dont il pourrait se ser-

vir pour se procurer certains avantages ; on s'expose plus
ou moins à perdre l'argent que l'on prête ; la loi civile, qui
a mission de régler les transactions, autoriso expressément
le prêt à intérêt.

Tous ces motifs expliquent la tolérance do l'Eglise.
Il va sans dire qu'elle continue à condamner l'usure

commo une injustice, lorsque l'intérêt exigé dépasse le taux

légal.

D'ailleurs, elle n'a cessé de protester contre l'envahisse-

ment du prêt à intérêt, et l'expérience montre combien sa

doctrine est sage et favorable au bonheur de tous. Le prêt à

intérêt, en effet, est la cause d'innombrables souffrances

pour la société contemporaine. Il a permis aux riches d'aug-
menter leur fortune d'une manière injuste et exagérée, aux

dépens des pauvres et des travailleurs.

C'est par ce moyen que les Juifs ont pu accaparer la

fortune publique.
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IV

Réparation de l'injustice.

I* Née-ssite* de la restitution.

Toute injustice volontaire offense Dieu, qui exige, pour la

pardonner, que le tort fait aux autres soil réparé, « Le péché

n'est point remis, dit saint Augustin, *i l'on ne restitue pas

le bien que l'on a enlevé lorsqu'on peut lo rendre. »

Celte réparation obligatoire, souvent désignée par le mot

général de « restitution », s'accomplit de d<mx manières :

1° Par la restitution proprement dite, qui consiste à ren-

dro au prochain le bien qu'on lui a pris injustement, ou à

.lui donner un bien équivalent ;

2° Par la compensation eu réparation du dommage qu'on

a causé,

La compensation doit être équivalente au dommage pro-

duit.

Elle est due rigoureusement lorsque c'est volontairement

qu'on a commis une injustice ; le péché ainsi commis ne

peut pas être remis, si l'on n'est disposé à réparer le plus

tôt possible le dommage qui en a été la suite.

Dans certains cas, le dommage est occasionné par une

sorte de négligence involontaire, qu'on appelle faute juridi-

que, par opposition à la faute théologique, ou faute volon-

taire.

Vous renversez par inadvertance un guéridon qui sup-

porte des vases de porcelaine : ceux-ci se cassent en tombant.

Vous avez commis une laulejuridique ; vous devrez payer
le dommage après la sentence du juge, si vous y êtes con-

damné.

Mais, n'ay8nt ni voulu ni prévu cet accident, vous n'êtes

pas obligé en stricte justice à cette réparation, tant qu'elle

ne vous est pas imposée par une sentence judiciaire.

Est-il besoin de rappeler toutefois que la délicatesse de-

mande que le tort fait au prochain soit réparé même lors-

qu'on ne l'a causé que par une négligence involontaire ?

Ajoutons qr.e la restitution doit être faite à celui à qui on

a fait tort ou, & son défaut, à ses héritiers.
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?• Dircrses sortes de restitutions

Les principes que nous venons do rappeler concernent

directement les biens extérieurs dont le prochain a été in-

justement dépouillé.
Us s'appliquent encore aux autres sortes d'injustices.
1° Le malfaiteur, coupable d'un attentat contre la vie cor-

porelle descn prochain, est tenu de supporter les frais de

toutes les dépenses qu'entraîne la mort ou la mutilation de

celui qui a été injustement fraopô.
Si ce dernier est mort, toutes ces compensations sont dues

à sa famille ou à ses héritiers.

2° Les mômes principes s'appliquent aux séducteurs qui,

par de fausses promesses, enlèveraient è leurs victimes leur

innocence et leur honneur.

3" Ils s'appliquent également au tort fait à la réputation
du prochain par la médisance ou par la calomnie.

Toute calomnie doit être rétractée ; si elle a été faite par
écrit, il faut que la létractation le soit également et qu'elle

parvieniiO; autant que possible, à toutes les personnes qui
ont connu les déclarations calomnieuses.

Pour la médisance, la rétractation n'est pas possible,

puisque l'imputation formulée contre le prochain est fondée

sur des faits réels. Mais il faut en atténuer le résultat en

s'appliquant à faire ressortir, avec une sage discrétion, les

mérites et les qualités des personnes qu'on a diffamées ; on

devra môme, autant que possible, expliquer dans un sens

favorable les paroles fâcheuses qu'on a eu le tort de pronon-
cer.

Toutefois si ces médisances étalent oubliées et n'avaient

porté aucune atteinte à la réputation du prochain,il faudrait

bien se garder d'y revenir pour ne pas en faire revivre l'effet

pernicieux.
Dans ces circonstances, la conduite du chrétien doit avoir

pour guide cette parole des Saints Livres : « Faites pour
votre prochain ce que vous voudrie» que l'on fit pour vous.n

4° Il faut de môme réparer toute atteinte portée à l'honneur

du prochain, en lui donnant les marques de déférence aux-

quelles il a droit et en le faisant publiquement, si l'offense a

été publique. ^
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5* Inutile d'ajouter qu'il faut réparer scrupuleusement
toutes les injustices qui proviendraient de la fraude ou d'un

défaut de loyauté dans les contrais,

Le chrétien en un mot doit se faire un point d'honneur

de ne se pardonner jamais aucune infraollon à la justice et

à la probité.

3* Personnes obligées a 1a restitution

La restitution est une obligation non-seulement pour ceux

qui ont eux-mêmes emporté le bien du prochain ou qui lui

ont causé du dommage, mais encore pour tous les complices
de l'Injustice.

Ces complices obligés à la restitution sont :

1° Celui qui commande un vol ou une injustice à ceux qui

dépendent de lui ; il encourt ainsi l'obligation rigoureuse de

la restitution.

2° Celui qui consent à l'action injuste, alors qu'elle ne

peut pas s'accomplir sans son concours.

3» Celui qui y participe.

4° Celui qui la laisse faire, alors qu'il devrait l'empêcher,

comme, par exemple, les parents ou les surveillants d'éco-

liers qui laissent leurs enfants voler ou causer du dommage
en leur présence.

Dans tous ces cas et autres analogues, si celui qui a causé

le dommage ne restitue par lui même,cette obligation incom-

be en conscience à ses complices o'està-diroà ceux qui
l'ont aidé, ou qui lui ont conseillé d'agir, ou qui no l'en ont

pas empêché lorsqu'ils le devaient.

ARTICLE II

VERTUS QUI SB RATTACHENT A LA JUSTICK

Les vertus qui se rattachent à la justice sont,d'après saint

Thomas, la religion, la piét*, la déférence, la véracité, la

reconnaissance, la vengeance, l'affabilité et la libéralité.

Nous étudierons successivement ces diverses vertus mo-

rales.

I

La Religion

t* Notion de la religion

Le mot « religion > vient du latin religareu rattacher »,
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La religion est ainsi nomméo, parce qu'elle nous rattaohe à

Dieu. C'est une vertu par laquelle les hommes rendent à

Dieu le culte et lo respect qui lui sont dus.

On no doit pas toutefois la compter parmi les vertus théo-

logales, parce qu'elle n'a pas Dieu pour objet ou pour fin

prochaine ; la fin prochaine ou l'objet immédiat de la reli-

gion est le culte extérieur ou intérieur rendu à Dieu.

Tous les actes humains qui honorent Dieu sont l'objet de

celte vertu de religion, et comme ces actes s'adressent direc-

tement à Dieu lui-mêmo, la religion est particulièrement
excellente ; elle s'élève au-dessus des autres vertus morales,

parce qu'elle s'approche plus près de Dieu. Si les vertus

théologales ont Dieu pour objet, l'objet du la vertu de reli-

gion va jusqu'à Dieu, en lui offrant tous ses services et en

entourant su majesté sainte du culte le plus parfait.
De tout temps, l'homme a été tenu de pratiquer la vertu

de religion. Mais n'y est-il pas obligé d'une manière plus

rigoureuse à notre époque ? En présence de l'indifférence

générale, de l'incrédulité et même de l'impiété d'un grand

nombre, quels seront les devoirs du véritable chrétien ? Ses

obligations sont toutes tracées. Comme dans les temps de

persécution, il doit manifester sa foi et sa croyance par la

pratique extérieure de la vertu de religion.
Il se le doit à lui-même ; car l'esprit d'indifférence et d'ir-

réligion domine tellement dans le monde, qu'il est impos-
sible de n'en pas subir soi-même la désastreuse influence,

si l'on ne s'applique pas avec zèle à la pratique de la vertu

de religion.
11 le doit à son prochain, qu'il est tenu d'édifier et de

préserver du mal par son exemple.

Il le doit à Dieu que tout homme de coeur tient à dédom-

mager, par une fidélité plus grande, des outrages sans

nombre dont ce souverain majtro est l'objet de la part des

impies.

2* Kappoifs de ta religion et de la sainteté

Si l'on se rend bien compte de la notion de la religion, on

constate qu'elle a des rapports intimes avec la sainteté.

I. La sainteté, comme le rappellent les diverses étymolo-

gies que l'on donne à ce mot, suppose trois choses.
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1° La pureté de l'âme ; o'est ce qu'indique le mot greo

agios « séparé de la terre »,qui correspond au mot français
n saint »

2° La sainteté suppose la stabilité, comme nous l'apprend
le mol latin sandre a affermir, sanctionner » qui a donné

naissanèe au mot sanclus « saint ». Elle est donc un état

habituel d'union entre l'âmoet Dieu.

3" La sainteté suppose que cette pureté et cet état habituel

d'union sont acquis par le sacrifice, d'après l'étymologie qui
fait venir le mot sanclus, saint, de sanguis « le sang ».

II. Ces trois éléments constitutifs de la sainteté sont né-

cessaires aussi pour la vertu de religion.
1° On ne peut avoir l'âme portée vers Dieu pour lui ren-

dre le culte qui I ui est dû si l'on n'a eu soin do la purifier et

de la détacher des choses terrestres.

2° Ce culte que la religion nous fait rendre à Dieu fait que
noire âme s'unit à lui d'une manière permanente comme à

son premier principe et à sa dernière fin.

3° L'acte par excellence du culte de la religion, c'est le

sacrifice, et particulièrement le sacrifice du sang de Notre-

Seigneur Jésus Christ.

Cependant le mot « sainteté » dit plus que le mot religion.

Par la religion nous rapportons à Dieu les pratiquesdu culte

divin ; par la sainteté, nous lui rapportons non seulement

les pratiques do. culte divin , mais encore toutes nos

oeuvres et toutes nos autres vertus.

Aussi saint François de Sales appelle-t-il la sainteté la

perfection de la religion.
u Si la religion est un lait, dit-il, la sainteté en est la crè-

me ; si elle est une plante, la sainteté en est la Heur ; si elle

est une pierre précieuse, la sainteté en est l'éclat ; si elle est

un baume précieux, la sainteté en est la suave odeur. »

3. Actes de la Religion

A la vertu de religion se rattachent des actes intérieurs et

des actes extérieurs

Les actes intérieurs sont ceux qui résident dans l'esprit ou

dans le coeur, et qui ne paraissent pas au dehors, comme la

dévotion et l'oraison mentale.
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Les aotes extérieurs sont ceux qui se manifestent au dehors

et qui sont propres aux organes du corps.comme l'adoration,

les sacrifices, les offrandes et les diverses oeuvres extérieu-

res de la piété.
Les actes extérieurs de religion supposent nécessairere-

ment des actes intérieurs. Sans cela, ils seraient iudignes

de la Majesté divine qu'on veut honorer.

S'il n'y avait pas dans la religion des sentiments inté-

rieurs, elle ne serait qu'un corps fans âme, une écorce sans

moelle ni suc vivifiant, un Culte charnel el grossier, un

appareil pharisaïque, une pompe frivole, dont le bruit irait

vainement se perdre dans les airs et ne monterait pas jus-

qu'au trône de la divinité.

Ainsi la religion est avant tout dans le coeur.

Toutefois les actes intérieurs ne suffisent pas. II faut aussi

des actes extérieurs. Pour s'approcher de Dieu, notre âme a

besoin du secours des choses sensibles : « Il nous faut, dit

saint Augustin, des parole.*, des signes extérieurs, pour aider

notre mémoire et notre intelligence et pour ranimer notre

ferveur. »

De plus, si le coeur est bien pénétré, o'est uu besoin pour
lui de manifester au dehors les sentiments qui l'animent.

Un autre motif des actes extérieurs, c'est que le corps
doit rendre, aussi bien que l'âme, son tribut d'adoration au

Dieu qui l'a créé.

Aux actes intérieurs, saint Thomas rattache la dévotion

ot la prière.
Il divise les actos extérieurs en trois catégories. Le pre-

mière comprend les actes par lesquels nous faisons homma-

ge à Dieu de notre propre corps : ils se rapportent à l'ado*

ration.

La deuxième catégorie embrasse l'offrande que nous fai-

sons à Dieu des biens extérieurs que nous lui donnons ou

que nous lui promettons. Nous les donnons par le sacrifice,
les oblations, les primices et les dîmes ; nous les promettons

par les vaux.

La troisième sorte d'actes extérieurs concerne les choses

divines dont nous faisons usage pour les rapporter à Dieu.

Elle comprend les sacrements, l'emploi du saint Nom de
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Dieu, par serment, par adjuration et par invocation, pour
le prier et le louer.

Nous étudierons successivement ces divers actes.

A des intérieurs

Les principaux actes intérieurs de la religion sont la

dévotion et la prière.
I. La dévotion. — Le mol dévotion vient du mot dévoué.

La dévotion, dit saint Thomas, consiste dans une volonté

prompte et constante d'accomplir (oui ce qui concerne le

culte de Dieu. « Se dévouer », en effet, c'est se donner et se

sacrifier. Ainsi se dévouer pour sa pairie, c'est s'exposer,
au besoin, à la mort pour la sauver. Se dévouor à Dieu, o'est

fuir ce qui lui déplaît, s'appliquer à faire en tout et toujours
ce qui lui est agréable.

On ne saurait mieux faire connaître la nature de la vraie

dévotion qu'en rapportant les paroles de saint François de

Suies a La vraie et vivante dévotion, dit-il, n'est autre

chose qu'un véritable amour de Dieu,mais non pas toutefois

un amour tel quel. Car, en tant que l'amour divin embellit
'

notre orne, il s'appelle grâce, nous rendant agréables à la

divine Majesté ; en tant qu'il nous donne ta grâce do bien

faire, il s'appelle charité ; mais quand il est parvenu jus-

qu'au degré de perfection auquel il ne nous fait pas seule-

ment bien faire, mais nous fait opérer soigneusement, fré-

quemment et protnptement, alors il s'appelle dévotion. »

La dévotion a deux causes principales : l'une extérieure,

o'est Dieu qui la met dans notre âme ; l'autre intérieure,

c'est la méditation ou la contemplation.
La méditation de la bonté de Dieu et des bienfaits divins

excite en nous l'amour de Dieu, qui produit ia dévotion, et

la considération de nos propres défauts fait que nous nous

appuyons sur Dieu seul, en faisant disparaître de notre

coeur la présomption.
Le fruit de la dévotion, o'est la joie spirituelle : « Je me

suis souvenu de Dieu, dit le psalmiste, et j'ai été dans ia

joie. » Néanmoins, celte joie est accompagnée d'une certaine

tristesse, parce que, sur la terre, nous ne pouvons pas jouir

pleinement de Dieu.

II. La prière.
- Notre Seigneur nous dit dans l'Evangile:
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« 11 faut toujours prier. » La prière, en effet, est le moyen
nécessaire pour obteuir de Dieu les grâces dont nous avons

besoin. La prière s'adresse avant tout à Dieu, qui est la

source de tous les biens ; mais elle s'adresse aussi aux anges
et aux suints, dont le mérite ajoute du crédit à nos propres

prières.
Dans la prière, nous pouvons demander des biens tempo-

rels, non comme des biens essentiels, mais comme des se-

cours pour arriver à notre fin dernière.

Nous devons prier, non seulement pour nous-mêmes,

mais pour les autres et même pour nos ennemis.

La forme la plus parfaite de la prière est la prière domi-

nicale, dans laquelle se trouvent indiqués tous les biens que
nous devons demander et l'ordre dans lequel nous devons

les solliciter.

Dans la première demande : « Que votre nom soit sanc-

tifié », nous demandons la gloire de Dieu.

Dans la seconde : « Que voire règne arrive, » nous deman-

dons la grâce de son règne.

Dans la troisième : « Que votre volonté soit faite sur la

terre comme au ciel »»,nous sollicitons les mérites des actes

d'obéissance : les secours temporels ou le pain de chaque

jour et les secours spirituels, parmi lesquels nous devons re-

marquer surtout le pain eucharistique.
Nous demandons ensuite d'être délivrés de tout ce qui

pourrait nous empêcher d'arriver au bonheur à savoir :

a) De nos dettes envers la justice divine, c'est la cinquiè-
me demande.

b) De la tentation, c'est la sixième demande.

c) Du péché et de tous les maux, c'est la septième de-

mande.

La prière est avant tout dans le coeur ; mais on distingue
deux sortes de prières : la prière publique el la prière privée.

La prière publique ou liturgique est celle qu'on fait en

verlu de l'autorité de l'Eglise catholique, qui en détermine

les formules et qui donne à ses ministres et à certaines

personnes mission de les réciter en son nom.' Telles sont

les messes, l'office divin, les prières pour l'administration

des Sacrements, etc.

On donne le nom de liturgie à l'ensemble et à l'étude des

prières publiques.
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La prière publique est nécessairement vocale, puisqu'elle
est faite au nom de la société catholique et qu'elle doit par

conséquent être extérieure.

La prière privée ou particulière peut être simplement
intérieure ou mentale. Le plus souvent cependant on y ajoute
des paroles :

1° Pour exciter la dévotion.

2» Pour que les lèvres el le corps rendent hommage

comme l'âme à leur Créateur.

3° Parce que la prière vocale est l'oxpression toute natu-

relle des sentiments du coeur : quand on sent bien quelque

chose, on veut le dire et même le chanter.

Actes extérieurs de religion

I. Adoration, z— Dans son acception la plus large, le mot

«. adoration » signifie l'hommage rendu à quelqu'un à cause

de son excellence ; mais, dans le langage usuel de l'Eglise,

cette expression désigne uniquement l'hommage qui n'est

rendu qu'à Dieu.

L'adoration est un acte de la vertu de religion, qui a pour
but d'honorer Dieu comme notre Créateur.

La raison suffirait pour nous convaincre de la nécessité

de l'adoration,alors même que la Révélation n'en aurait pas
faille premier et le plus important des commandements.

Qu'y a-t-il de plus clair, de plus évident que ce principe,

que Celui qui nous a donné l'être, la vie et tout ce qui l'ac-

compagne, qui est le maître de nos destinées, qui d'ailleurs
a toutes les perfections à un degré suprême et infini, a droit

à des hommages de notre pari, c'est-à-dire à ce que nous

reconnaissions noire néant propre., noire dépendance, sa

souveraineté et quo nous consacrions à son service l'exis-

tence et les faoultés que nous ne tenons que de lui ?

Celle reconnaissance du Créateur par sa créature, cette

protestation de vouloir l'aimer el le servir, n'est ce pas le

premier, le plus impérieux de tous nos devoirs, celui qui est

la buse de tous les autres ?

De plus, cette adoration doit être exclusive : Un seul Dieu

tu adoreras.

Morale chrétienne 20
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Adorer Dieu et en même temps adorer autre chose est

contradictoire ; car si on partage la gloire divine pour en

donner une part à une créature, non seulement on la dimi-

nue, mais on la ravale. L'hommage qu'on rend à Dieu n'est

plus cet hommage unique et spécial qui ne convient qu'au
Créateur.

Aussi l'adoration rendue à autre chose qu'à Dieu, a-1-ello

été toujours, sous le nom d'idolâtrie, regardée comme un

grand crime, par tous ceux qui reconnaissent le vrai Dieu.

II. Le sacrifice. — L'acte d'adoration le plus importante!

qui constitue le culte le plus profond.et le plus solennel est

le sacrifice.
Le sacrifice est la destruction ou tout au moins le change-

ment d'une chose, offerte en l'honneur du Créateur, comme

témoignage de notre dépendance, et comme signe sonsible

du souverain domaine de Dieu sur toute créature.

Le sacrifice est dono l'expression du culto de latrie et ne

peut être offert qu'à Dieu.

D'uno manièro moins stricte et dans un sens général, on

appelle sacrifice toute offrande que l'homme fait à Dieu en

signe de sa dépendance.
On distingue le sacrifice intérieur et lo sacrifice extérieur.

Par le premier, nous offrons à Dieu nos facultés intérieu

res, notre esprit, notre coeur, notre volonté.

Par le second, nous lui faisons hommago de notre corps,

que nous lui sacrifions par le martyre, l'abstinence ou la

conlinenco, ou de ce qui nous appartient, soit directement,
en consacrant ces biens à l'honneur de Dieu, soit indi*

reclement.en les donnant aux pauvres par amour pour lui

et à cause de lui.

Le sacrifice intérieur est do droit naturel'; c'est celui qui
doit primer tous les autres, lesquels ne sont rien sans lui.

Ce sacrifice s'exerce par la foi, par l'espérance, par la cha-

rité, par la prière el par tous les actes de religion.
Le sacrifice extérieur est aussi de droit naturel ol il obli-

ge tous les hommes. 11 n'est pas cependant habituel et per-

manent, comme le sacrifice intérieur qui ne doit jamais
cesser ; on ne saurait en effet, faire à tout moment des

sacrifices extérieurs, on le peut seulement de temps en

temps, à certaines époques.
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Quoiquo le sacriûco extérieur nous soit suggéré parla

raison et par la consoionce, Dieu a pu el de fait a voulu en

déterminer la manière, la forme, la matière, le temps, par

une loi positive, soit divine, soit humaine. C'est ce que mon-

tre l'histoire de la religion.

Dans l'Eglise catholique, il n'y a qu'un seul sacrifice,

celui de Notre-Seigneur JÉSUS-CHRIST. Le sacrifice de la

messe complète lo sacrifice de la croix dont il est le renou-

vellement et avec lequol il nous procuro et renferme tous

les genres de sacrifice.

Les chrétiens sont obligés à offrir le sacrifice de la mosso

ou à y assister ; d'abord par institution divine, el do plus par
un commandement de l'Eglise, qui a déterminé les jours où

cette obligation existe d'une manière rigoureuse,àsavoir tous

les dimanches et les jours de fêtes désignés par ello.

Les pieux fidèles se font un devoir d'assister tous les jours,

autant que possible, à la sainte messe el même d'y commu-

nier.

III, Oblation.— On comprend sous le.terme d'oblation

tout ce qui est offert pour le culte divin et l'action de l'offrir.

Telles sont les dîmes et les prémices.

Ou appelle oblations usuelles celles que font les fidèles

dans l'église, à l'autel, des choses leur appartenant, ou à un

autre endroit de l'église, ou même en dehors de l'église, par

exemple, devant une image miraculeuse.

Les oblations sont obligatoires dans les cas suivants énon-

cés par les théologiens : 1° quand on est tenu à les payer
comme pension ; 2° quand elles sont dues pour l'exécution

de legs testamentaire ou par voeu, ou par donation entre

vifs ; 3° quand les ministres do l'Eglise n'ont pas de quoi

vivre, car alors les paroissiens sont tenus de les sustenter

par leurs offrandes. -. ,

Dans la primitive Eglise, les fidèles faisaient ainsi dés

offrandes considérables ; one partie de ces offrandes servait

de matière au saint sacriiice ; le reste servait à l'entretien

du culte, des ministres et des pauvres. Ces offrandes sont

l'expression de la religion de chacun. Plus on est religieux,

plus on aime la magnificence du culte et plus on s'efforce

d'y contribuer.
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IV. Le voeu. — Le voeu est uno promesse délibérée d'un

plus grand bien, faite à Dieu aveo l'intention de s'obliger

rigoureusement.
C'est le sacrifice de notre liberté, qui est le meilleur de

tous nos biens. Et pourquoi faisons-nous lo sacrifice de

nos biens ? Pour plaire à Dieu.

Le voeu nous est donc utile d'abord pour honorer Dieu et.

pour nous le rendre propice.
Il nous est encore utile pour nous faire tendre vers la per-

fection, en établissant notre volonté dans la ferme résolu-

tion de faire un bien que les simples commandements no

nous prescrivent pas rigoureusement d'accomplir.
Les voeux les plus excellents el les plus utiles sont les

voeux de pauvreté, do chasteté et d'obéissance. Ces trois

voeux, en effet, nous font dépouiller volontairement des

trois libertés, qui sont, hélas ! funestes à tant d'âmes ; ils

nous font renoncer aux trois biens qui sont l'objet des gran-
des concupiscences et nous affranchissent d'une multitude

de sollicitudes et de dangers. « En nous donnant à Dieu,dit

saint Augustin, nous augmentons notre bien; car Dieu n'est

pas un indigent qui cherche à s'enrichir avec nos revenus :

« Quod ci redditur, reddenti. additur. » Le voeu est donc

un hommage rendu à Dieu, mais l'utilité est pour nous et

non pour Dieu.

Une action faite par sui'.e d'un voeu est plus méritoire que
celle qui est le produit de la volonté libre. Saint Thomas en

donne trois raisons.

1° La religion est la plus excellente des vertus morales ;
le voeu est un acte de religion ; tout ce qui en découle revêt
donc une sorte de caractère sacré aux yeux de Dieu. Ainsi

celui qui donne une aumône promise par voeu pratique
deux vertus,la religion et la charité: il en a le double mérite,
il en recueillera la double récompense.

2° Dans les actions qu'on fait par voeu, on donne beau-

coup plus à Dieu que dans celles qu'on accomplit libre-
ment. On lui offre en effet, non seulement une partie dos
fruits do la volonté, mais encore uno portion de la volonté

qui les produit.
3° La valeur enfin ou le mérite des oeuvres extérieures se
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tire principalement de la volonté. Une volonté consacrée à

Dieu par un voeu est incontestablement plus pure et plus
sainto que celle qui fait profession de suivre son caprice et

son bon plaisir ; elle donne naissan'co par suite à des fruits

de vertu plus savoureux et plus dignes de récompense.
Faut - il multiplier nos voeux pour multiplier nos

mérites ? Tous leâ maîtres de la vie spirituelle nous disent,

au contraire, qu'on ne doit faire des voeux qu'avec beaucoup
do prudence. LeAoeu, en effet, estime chose sérieuso et

grave en elle-mémo ; il cnlraine en général des obligations

qu'on ne peut enfeindre sans commettre un péché gravo.
De là, on peut induire les principes suivants :

1° Avant de s'engager par voeu, il,faut prier afin de de-

mander a Dieu les lumières nécessaires pour connaitro sa

volonté et les véritables dispositions de notre âme.

2° On doit consulter le directeur de sa conscience. Dans

certains moments de zèle et de ferveur, il semble utile et

opportun de s'engager par voeu à des choses qui, plus

tard, lorsque cet élan de générosité sera passé, paraî-
tront impossibles, ou du moins bien difficiles. Un directeur

sage et éelairé modère noire ardeur ; il ne nous permet

pas de nous engager avant d'evoir bien consulté nos forces,

d'avoir examiné les difficultés de notre projet.
3° Il faut réfléchira cequo l'on veut faire. Le voeu est une

promesse faite avec délibération, et non pas à la légère. Le

Seigneur lui-même, nous avertit, aulivrode l'Ecclésiaste,

qu'il abhorre et déteste une promesse insensée qu'on ne pour-

ra pas tenir. Ainsi, avant de s'engager, il faut savoir à quoi
l'on s'oblige, el examiner si l'on sera en étal d'accomplir co

.que l'on promet- Si l'on ne mesure pas toute l'étendue elles

difficultés des obligations que l'on contracte, on so trouvera

plus tard dans l'impossibilité d'y être fidèle.

V. Le serment. — Le serment es! l'invocation du nom de

Dieu, en témoignage de la vérité qu'on affirme.

Pour que l'homme vive .en société, il faut qu'il puisse

ajouter foi aux paroles de ses semblables. Mais, selon la

parole de nos saints livres, tout homme est menteur ou du

moins très porté à mentir. Pour appuyer ce témoignage

incertain et douteux, il est donc quelquefois nécessaire de -
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recourir au témoignage de Dieu, qu'on ne peut accuser

d'imposture, ni d'erreur. Voilà ce qui fait du serment un

acte religieux. C'est bien, en effet, rendre honneur à la

science, et à la vérité de Dieu, que de l'appeler en témoi-

gnage de la vérité que nous soutenons.

Quoique le serment soit un acte religieux, on ne doit pas

y recourir dans toutes les occasions. Il faut, comme le dit

Notre-Seigneur dans l'Evangile, savoir se contenter quel-

quefois de ces simples mots : Est, non. ,

Pour être fait en sûreté de conscience, le serment doit

uvoir trois qualités
: la justice, la vérité et le jugement.

1° La justice. On ne peut se servir du serment que pour

confirmer une chose bonne et honnête ; sans quoi on com-

mettrait une injure grave envers Dieu ce qui serait un péché
mortel.

2° La vérité, car Dieu ne peut pas être pris à témoin du

mensonge. Si on lui faisait cet outrage, on commettrait un

parjure, ce qui est toujours un péché grave.

3* Le jugement. Il ne faut prononcer un serment que lors-

qu'il y a une grave utilité. Agir autrement, c'est ce rendre

coupable d'une irrévérence envers Dieu. Cotte irrévérence

néanmoins n'est habituellement qu'un poché véniel.

Le serment qui accompagne ui\o promesse imposo une

obligation de roligion qui s'ajoute au devoir de fidélité résul-

tant de la simple promesse ; il est manifeste toutefois

qu'un serment n'imposerait pas d'obligation s'il avait pour

objet une chose défendue.

VI. ia louange divine. — C'est encore un acte do religion

d'invoquer et de louer le saint nom do Dien par des parole*.
Par la loutngo divine, l'hommo s'élève vers Dieu el se.

dégage davantage des choses terrestres.

11 est utile quole3 hommes so réunissent pour célébrer

ensemble les louanges divines et c'est avec beaucoup de sa-

gesse qu'on a établi lo chant sacré pour exciter davantage
los âmes à la piété.

4. Yices,opposés A la religion.

Parmi les vices opposés à la religion, les uns le sont par
excès et présentant un certain rapport avec cette vertu, com-
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me la superstition. Les autres vices, plus directement oppo-
sés à la religion, sont classés sous la dénomination générale

d'irréligion.

Superstition.

Le mot superstition, du latin super esse, être surabondant,

indique un culte excessif et superflu. Cela ne signifie pas

que l homme superstitieux rende à Dieu plus d'honneur qu'il
ne mérite, mais quo ce culte est rendu à la créature à qui i

n'est point dû, ou qu'il est rendu à Dieu d'une manière illé-

gitime.

On voit par là que la superstition provient généralement
de l'ignorance religieuse. Elle résulte aussi parfois d'une

excessive crédulité ; dans plusieurs ces, elle est la consé-

quence de la dépravation de la volonté.

D'après Saint Thomas, il y a quatres sortes de supersti-
tions :

I. La première consiste à rendre à Dieu un culte illégitime.

Lorsque dans ce culte, il y a quelque chose de faux, on l'ap-

pelle pernicieux. Si l'on emploie, dans le culte de Dieu ou

des saints, certaines pratiques vaines ou inutiles qui ne sont

pas approuvées par l'Eglise, le superstition prend le nom de

culte superjlu.
II. La seconde espèce de superstition, c'esl /''idolâtrie,qui

consiste à rendre les honneurs divins à la créature. C'est lo

plus grand des crimes ; car de même, dit S. Thomas, que
ce qui trouble le plus la société,c'est do rendre les honneurs

suprêmes à un autre qu'au souverain légitime ; de même,

parmi les péchés contre Dieu qui sont les plus graves, le

plus coupable, c'esl d'accorder à une créature l'honneur

divin el de faire ainsi, autant qu'on le peut, un autre Dieu

dons le monde.

On distingue trois sortes d'idolâtries :

1° L'idolâtrie des images, très usitée chez les Grecs et les

Romains, qui rendaient les honneurs divins à des statues et

à des images de toutes sortes.

2° L'adoration des objets visibles rf<? la création, qui s'est

introduite parmi les hommes d'une foule de manières.

Tantôt ils ont regardé comme des dieux d'autres hommes

leurs semblables, qui avaient fait du bruit sur la terre, tels

que Jupiter, Mercure et plusieurs rois de l'antiquité.
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D'autre fois on a attribué les honneurs divins au monde

lui-même ou à l'ensemble des créatures. C'est l'erreur du.

panlhélsmo, professée encore aujourd'hui par un grand nom-

bre d'impies.
Plusieurs ont adoré dans le monde des objets qui frap-

paient davantage leur attention et qui leur semblaient plus
utiles. Les Perses adoraient les astres el le soleil ; les Egyp-
tiens adoraient les boeufs, les chats et les oiguons. etc.

3* Eufin, il en est qui ont porté la malice jusqu'à adorer

directement les esprits mauvais ; ils ont regardé comme des

dieux les créatures spirituelles que nous appelons des anges.

L'action du démon fut la grande cause de l'idolâtrie. Les

hommes y furent aussi entraînés par leurs passions et par

l'ignorance.
III. La troisième espèce do superstition est la divination,

par laquelle la créature cherche à connaître les choses futures

qui sont exclusivement du domaine de Dieu. Toute connais-

sance de l'avenir cependant n'est pas une divination. Il y a

certaines choses qu'on peut connaître en considérant leurs

causes.

Par exemple, un médecin peut présager la mort

d'un malade lorsqu'il constate que la maladie est incurable.

Un astronome peut prévoir des éclipses et même la pluie
et le beau temps en examinant l'état de l'atmosphère : ce

n'est pas là la divination. Cette superstition consiste à usur-

per le rôle de Dieu et à prétendre connaître d'avance les

événements qui ne peuvent pas être prévus d'après leurs

causes naturelles C'est une superstition ou une comédie.

Pour avoir une connaissance réelle de ces choses futures,
il faut recourir à l'intervention du démon qui prévoit dans

leur cause plusieurs choses quo nous ignorons, bien que Ini-

même ne puisse connaître l'avenir. Il va sans dire qu'un

prophète no se rend pas coupable de superstition en prédi-
sant l'avenir au nom de Dieu qui l'inspire.

La divination se subdivise en une multitude de branches

distinctes : la nécromancie qui évoque les morts ; les oracles

qui implorent expressément le démon ; Yhudromanci* ou

divination par l'eau ; lapyromancie ou divination par lefeu ;

l'aruspice, divination par les entrailles des animaux -J'au-

gure qui écoute le chant des oiseaux ; le chiromancie qui

inspecte les lignes de la main ; la divination par le strt,
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Nous no poursuivons pas cette énumération ; nous devons

néanmoins signaler plus particulièrement trois superstitions

qui se sont manifestées surtout au dernier siècle, le magné-

tisme animal, les tables tournantes et le spiritisme.

Certains faits qui se produisent ne peuvent s'expliquer

sans une intervention de l'esprit du mal ; dès lors, en se

livrant à ces opérations, on entre en rapport avec lui, et on

fait une sorte de pacte implicible avec'J'ennemi de Dieu.

Ajoutons que ces manifestations de l'enfer parmi les hommes

sont fort rares au milieu des populations catholiques, tandis

qu'elles deviennent très fréquentes dans les pays protestants

ou incrédules.

IV. La quatrième sorte de superstition,c'est la raine obser-

vance, qui cherche à obtenir certains effets par l'emploi de

moyens vains, inutiles, et qui ne peuvent par eux-mêmes

procurer un tel résultat. La malice de ce genre de supersti-

tion, c'est qu'on rend à une créature des honneurs divins, en

attendant d'elle des effets qu'on ne doit attendre quo de Dieu

et des moyens qu'il a établis. C'est dons celte espèce de su-

perstition que tombent ceux qui prétendent guérir les mala-

dies par certaines paroles, par certains billets ; ceux qui

observent les jours heureux ou malheureux ; ceux qui attri-

buent une influence à tels ou tels nombres, ctc.'.Pratiquées

sérieusement, ces observances constituent une offense grave

envers Dieu.

Il n'est pas nécessaire de faire ressortir lé caractère de

malice particulière du péché de superstition, toutes les fois

que le démon intervient d'une manière plus ou moins di-

recte.

Qui ne comprend d'ailleurs les dangers de semblables

pratiques ? Qui ne voit combien elles sont de naturo à obs-

curcir la foi, ou du moins à refroidir la piété et à produire
toutes sortes de désordres ?

Les pratiques superstitieuses sont toutes plus eu moins

un culte déguisé rendu au démon. Est-il étonnant que Sa-

tan se serve de ce moyen pour introduire dans l'esprit des

populations des doctrines contraires à la foi catholique?
Aussi Pavons-nous vu, à propos des pratiques du spiritisme,

par exemple, chercher à affaiblir lo dogme de l'éternité

des peines, de la nécessité de la foi catholique, cl tant
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d'autres vérités fondamentales dont la connaissance est

nécessaire au salut.

Plusieurs pratiques superstitieuses, qui semblent moins

dangereuses el paraissent n'avoir rien de mauvais en elles-

mêmes, ont pour effet d'affaiblir le respect dû aux pratiques

approuvées par l'Eglise, de faire assimiler les cérémonies

saintes à ces inventions d'une piété mal entendue, et pur là

môme de priver le peuple chrétien de beaucoup de grâces.

Enfin, ces pratiques servent d'occasion à des désordres de

toutes sortes. On voit par l'histoire que la plupart des su-

perstitions auxquelles s'adonnaient les hérétiques n'avaient

d'autre but que de couvrir les orgies les plus criminelles ;

et de nos jours encore les pratiques du magnétisme ne sont

le plus souvent qu'un prétexte pour s'adonner aux désordres

les plus honteux.

L'irréligion

Les principales furmes de l'irréligion sont la simonie, le

parjure et lo *.icrilège.
1° La simonie tire son nom de Simon lé magicien, qui,

voyant les apôtres donner le Saint-Esprit aux fidèles par

l'imposition des moins voulut acheter ce pouvoir moyennant
une somme d'argent.

Les théologiens la définissent « une volonté délibérée

d'acheter ou de vendre, ci échange d'un prix temporel, un

bien spirituel ou annexé au spirituel.» Ce vice a toujours été

flétri par les conciles et par les souverains pontifes dans les

termes les plus énergiques : ils l'ont regardé comme l'un des

plus grand fléaux de l'Eglise : « Que ton argent demeure

avec toi pour ta ruine, » répondit saint Pierre à Simon le

magicien. La simonie est un péché très grave qui n'admet

point de légèreté de matière.

Les biens spirituels,en effet, n'ont aucune proportion avec

les biens temporels. C'est dsne une grande irrévérence que
do vouloir les apprécier à prix d'argent, el les saints doc-

teurs comparent In simonie au crime do Judas livrant son

divin Maître aux Juifs pour trente deniers.

2° Le parjure est un serment contre la vérité ; ce qui en

fait la malice, c'est que le nom de Dieu, qui est la vérité

même, est invoqué en faveur du mensonge. Qui necom-
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prend le désordre d'un tel crime ? Aussi les livres saints

s'élèvent-ils vivement contre ie parjure, et tous les docteurs

'catholiques sont unanimes pour reconnaître qu'il n'admet

point de légèreté de matière.

3° Le sacrilège est la profanation d'une chose sainte ou

consacrée à Dieu. Tout le monde sait qu'on distingue le sa-

crilège personnel ou profanation d'une personne consacrée

à Dieu ; le sacrilège local ou profanation d'un lieu bénit ou

consacré, comme sont les églises, les cimetières ; le sacri-

lège réel, profanation d'un objet ou d'une chose sacrée. Par-

mi ces choses sacrées les plus saintes sont les sacrements,

particulièrement le sacrement de l'Eucharistie.

Le sacrilège est un péché très grave, parce qu'il renferme

un mépris direct à l'égard de Dieu lui-même. Il est facile,

du reste, de juger de la grandeur de ce crime par la griève-

tô des peines dont l'Ecriture.nous apprend que Dieu a puni

les sacrilèges de Nadabet d'Abiu, des Bethsairites, d'Osa,

de Balthazar,

Le plus coupable des sacrilèges est celui qui s'attaque di-

rectement à la personne adorable de Jésus-Christ, dans

l'Eucharistie, par d'horribles profanations, comme celles

que l'esprit du mal inspire quelquefois de nos jours aux scé-

lérats infâmes qui ne craignent point d'outrager volontaire-

ment les espèces eucharistiques. La communion indigne,

quoique moins coupable que les forfaits de ce genre, est

encore un odioux sacrilège ; elle est aussi une profanation
de la sainte Eucharistie.

II

La piété

1. t-i piété en général

La piété en général est une disposition affectueuse de

l'âme à l'égard de Dieu et de tous ceux qui le représentent.
La vertu de piété nous fait regarder Dieu comme nolro

père et nous porte à lui rendre le culte "do dévouement, do

reconnaissance et de respect.que' nous lui devons à ce titre.

La piété ne s'adresse pas seulement à Dieu lui-même.

Elle nous fait rendre aqssi un culte spécial è nos parents,
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qui ont été les instruments de la divine Providence pour
nous procurer le bienfaits de la vie et celui de notre conser-

vation sur la terre.. Ainsi envisagée elle s'appelle la piété

filiale.

La patrie qui nous a vus naître n'est que l'extension du

foyer et de la famille. Elle est en quelque sorte la mère et la

nourrice commune de toute une nation. A ce litre, elle a

droit, elle aussi, à un culte particulier qui est une forme de

la piété et qui porte le nom de patriotisme.

L'Eglise est la mère de nos âmes ; elle nous confère la

vie spirituelle par le saint baptême ; elle nous la conserve

par ses divins enseignements, par ses sacrements et par

ses ministres ; elle est donc revêtue d'une manière excellen-

te de ce caractère de paternité, qui est le principe et le fon-

dement des devoirs que lu piété nous impose.
Cette forme de la piété est généralement nommée l'amour

de l'Eglise.

Ainsi Dieu, nos parents, la patrie, l'Eglise, tels sont les

êtres supérieurs envers qui nous sommes liés par les devoirs

particuliers dont l'ensemble est l'objet de la piété.
La piété a des rapports intimes avec la religion.
La vertu de, la religion nous fait honorer Dieu comme

notre Créateur et comme le Souverain Seigneur de toutes

choses. Lo piété nous fait considérer en lui saquoliléde

père. Elle nous porte donc à lui rendre nos devoirs religieux

avec plus d'empressement el de tendresse. Elle est en quel-

que sorte la religion dans sa Heur et dans sa perfection.
La piété envers Dieu, perfectionnée par la grâce du Saint-

Espril, devient le don de piété, qui produit dans l'âme une

affection toute filiale envers notre Père Céleste. Cet amour

excite en nous un vif désir de plaire à Dieu dans toutes nos

actions. ^

2. La piété filiale. -

La piété filiale nous impose à l'égard do nos parent* qua-

tre grands devoirs : l'amour, le respect, l'obéissance et l'as-

sistance.

1° Le nom de piété semble exprimer tout spécialement le

devoir de l'amour envers nos patents. Si nous sommes tenus

d'aimer tous les hommes, parce qu'ils sont l'image de Dieu,
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nous devons à plus forte raison aimer nos parents qui revê-

tent pour nous celte auréole divine, d'une manière plus sen-

sibleel plusdirecte. Puisque nous leur sommes attachés par

les liens du sang, il faut que nous leur soyons unis par les

liens du coeur. L'obligation de l'amour envers nos parents
est inscrite dans notre conscience, c'est une des premières

obligations de la loi naturelle.

2° Le respect est une conséquence de l'amour. Si nou?

aimons sincèrement nos parents, nous ne manquerons pas
de les respecter ; ils sont auprès de nous les représentants
de l'autorité divine et lVitorité demande le respect.

3» L'autorité a droit à l'obéissance. C'est pourquoi nous

sommes tenus d'obéir à nos parents. L'accomplissement de

leurs prescriptions est d'ailleurs la vraie marque de l'amour

que nous avons pour eux.

L'enfant chrétien voit toujours la volonté de Dieu dans

celle de ses parents et il s'y conforme avec un empressement

religieux. Sa docilité ne connaît pas d'autres limites que
celles que Dieu lui-même a posées lorsqu'il a dit : « Celui

qui aime son père ou sa mère plus que moi n'est pas digne
de moi. » Il obéit toujours, à moins qu'on ne lui demande

un acte contraire à ia loi de Dieu ou de l'Eglise.
4° Nos parents nous procurent tous les secours dont nous

avons besoin, tant que nous sommes incapables de nous suf-

fire nous-mêmes ; lo justice demande que nous les assistions

dans leurs besoins. Sans cela d'ailleurs, notre amour pour
eux ne serait pas réel.

La piété envers nos parents s'étend, dans une certaine me-

sure, à tous ceux qui nous sont unis par les liens du sang
et à tous ceux qui remplissent auprès de nous l'office de

parents, comme, par exemple, ceux qui s'occupent do notre

éducation. Nous leur devons une sorte de piété filiale.

111. I.o patriotisme

La patrie n'o.-t pas seulement le lieu où nous avons pris
naissance et où notre famille a vécu. Elle s'étend au pays
entier où nous avons des concitoyens, où des hommes vivent

sous lo môme gouvernement, parlent la même langue, pro-

fessent la même religion, partagent les mêmes sentiments

et les mêmes idées. Cette communauté de moeurs, d'intérêts



3i8 COURS DE MORAL* CHninRNNE

et de croyances est le lien puissant qui agglomère les Etats

et constitue une grande famille, sous un môme chef, qui

porte le nom de roi, d'empereur ou de président.

L'Eglise a toujours glorifié les héros qui se sont signalés

par leur attachement à leur patrie. Tout récemment encore

elle, a béatifié Jeanne d'Arc, qu'on peut appeler à bon droit

la martyre du patriotisme.
Les devoirs imposés par le patriotisme sont analogues à

ceux qui découlent de la piété finale. On peut donc les ra-

mener à quatre : l'amour, le respect, l'obéissance et l'assis-

tance.

lb Lo premier devoir imposé par le patriotisme, c'est

l'amour. Un coeur bien né aime sa patrie, aux intérêts de

laquelle il est prêt à sacrifier les siens. Aussi, losoldat chré-

tien donnc-t-il volontiers son sang pour l'honneur de sa pa-
trie.

2° La patrie esl représentée par un gouvernement qui
exerce l'autorité et qui représente ainsi l'autorité divine. Co

gouvernement mérite le respect, alors même que sa con-

duite ne justifierait pas le pouvoir dont il est investi, de mê-

me que les enfants, dans leur famille, sont tenus d'honorer

leurs parents, même quand leur vie n'est pas sans reproche.

L'apôtre saint Paul recommandait expressément de respecter
les autorités établies de son temps, et le pouvoir se trouvait

entre les mains d'un des plus grands scélérats qui aient

jamais existé, c'était Néron.

3° C'est par les lois de la patrie que nous sont manifestées

les prescriptions diverses qu'elle nous impose. Nous devons

obéissance à ces lois, ainsi que nous le déclare encore l'Apô-
tre ; les premiers chrétiens se faisaient un devoir d'obéir aux

lois.

Si cependant il y avait des lois opposées à la loi de Dieu

nous devrions, dans ce cas, répondre comme les apôtres : «//

faut obéir d Dieu plutôt qu'aux hommes, »

4a Le chrétien doit assister sa patrie, la détendre et la

secourir, soit de son argent, par lo paiement des subsides et

do l'impôt, soit mémo de sa personne et de son sang par le

service militaire

II doit contribuer, pour sa part, par des votes sages et
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éclairés, à lui donner un bon gouvernement, à n'élever aux

charges publiques que des hommes probes et consciencieux.

Il doit encore prier pour elle, afin que Dieu la bénisse et

la protège, qu'il lui accorde la paix et la prospérité au de-

dans, la gloire et la puissance au dehors, à l'égard des

autres peuples.

De plus le chrétien peut êlre investi lui-môme d'une cer-

taine autorité,* qui lui impose de graves obligations à l'égard
de sa patrie.

Celle part d'autorité, il doit l'exercer avec la plus grande

sollicitude, ne se laissant jamais guider par l'intérêt ou la

passion, cherchant uniquement à faire la volonté'de Dieu,

telle que sa conscience bien éclairée la lui montre, et à pro-
curer ainsi par ses actes le bien spirituel et temporel de sa

patrie.
4. l'iélo eover* l'Kglise

Par la piété envers l'Eglise, on entend la soumission, le

respectueux dévouement que tout chrétien fidèle doit avoir

pour ectto mère bien aimée, qui nous a enfantés à la vie de

la grâce.

De même que le chrétien doit honorer ses parents, parce

qu'il tient d'eux la vie naturelle, de même il doit honorer

l'Eglise parce qu'il en a reçu la perfection de son être, c'est-

à-dire la vie divine, la bonne doctrine el les bonnes moeurs.

1* Nous devons l'aimer, puisque c'esl par elle que nous

avons reçu les biens les plus précieux et que nous pouvons
un jour parvenir au Ciel.

2° L'Eglise et la hiérarchie sainte que Notre-Seigneur a

fondée pour la gouverner représentent l'autorité divine d'une

manière bien plus directe et bien plus immédiate encore quo

les autorités purement humaines ; nous devons donc un

grand respect aux postcurs de nos âmes. Notre-Seigneur
disait à ses apôtres :« Celui qui vous écoute m'écoute et

celui que vous méprise me méprise. »

3,s Tous les motifs qui exigent notre obéissance aux lois

de la patrie demandent à plus forte raison que nous obéis-

sions aux lois de l'Eglise, qui est une société parfaite et qui,
de plus, en vertu do l'assistance divine, ne peut jamais nous

imposer de lois mauvaises ou funestes.
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4° Dès le commencement, les fidèles se sont fait un devoir

de s'imposer des sacrifices pour permettre aux apôtres de

remplir leur ministère et pour rehausser la spendeur des ce-,

rémonies sainte. Nous les voyons aussi prier pour le chef de

l'Eglise et pour l'Eglise toute entière.

Ce devoir n'est pas moins rigoureux aujourd'hui.
Nous devons assister l'Eglise par la pnère qu'elle nous

demande avec instance ; par la parole, en affermissant les

faibles et en leur prêtant le secours de nos lumières ; par
noire fidélité à nous éloigner de toute société dangereuse ou

impie et à repousser énergiquement tout livre ou tout jour-
nal qui n'est pas pour l'Eglise ; par des sacrifices de toute

nature, pour soutenirde nos aumônes les institutions catho-

liques, les oeuvres do propagande, n'hésitant pas, s'il le

fout, à compromettre pour sa défense nos intô^ôls tempo-
rels et môme notre vie ; par la bonne presse, en faisant

connaître les bienfaits de cette sainte Eglise, si nous en

sommes capables, ou tout au moins en propageant les écrits

qui la défendent le mieux et qui réfutent les calomnies ré-

pandues contre elle par ses ennemis.

A l'heure présente surtout, un bon chrétien doit ôlre un

apôtre et consacrer à la défense de l'Eglise toute l'influence

'dont il dispose. Dans ce but, il faut qu'il prenne part aux

élections et à tous les actes civiques pour se faire le cham-

pion dévoué de l'Eglise, sa mère,toute les fois qu'ilse trouves

dans les conditions requises.

III

/.a Déférence

La Déférence est soeur de la piété. Elle nous fait rendre

aux personnes constituées en dignité le culto el l'honneur

qui leur sont dus.

La piété nous fait honorer spécialement ceux qui partici-

pent à la paternité divine à notre égard ; la déférence nous

fuit remplir les devoirs particuliers auxquels nous sommes

tenus envers les représentants de l'autorité de Dieu.

Toute personne constituée en dignité reçoit, par là-même,
un reflet de la majesté divine ; elle a droit par conséquent à

notre déférence, c'est-à-dire à un sentiment de respect, mê-

lé d'obéissance et do soumission.
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On peut distinguer la déférence religieuse, qui nous porte,

àlémûgner aux puteurs et aux ministres de l'Eglise les

égards qui leur sont dus à cause do leur caractère sacré, et

la déférence civile, qui nous fait rendre nos dovoirs à ceux

qui nous gouvernent dans l'ordre temporel.
Lo chrétien est obligé d'honorer les prêtres, à cause de la

dignité sublime dont ils sont investis et des augustes fonc-

tions qu'ils rempl'ssent. Leurs défauts personnels ne leur

enlèvent pas la dignité qu'ils ont reçue par le sacrement de

l'ordre.

La déférence est duo également aux supérieurs civils, qui
sont les lieutenants de Dieu sur la terre.

Dans lous les cas, elle implique le respect, qui nous in-

terdit tout acte de mépris, toute parole injurieuse, tout pro-
cédé blessant.

Elle nous impose, en môme temps, dans uno certaine

mesure, les devoirs de la soumission-

Dans le monde physique on remarque que certains corps

sont soumis à l'influence des autres. Il en est do même d>;ns

le monde moral.

L'ordre do la société demande que certains hommes

commandent aux autres ; par conséquent, les inférieurs sont

tenus d'obéir aux supérieurs.'La vertu qui nous porte à

nous soumettre à nos supérieurs s'appelle VobU'ssance.

Cette vertu est la plus excellente des vertus morales.

Lorsqu'on obéit, en effet, on renonce, par amour pour Dieu,

au bien do l'ordre le plus élevé, qui est la volonté propre.
On peut même dire que toutes les vertus se rattachent à l'o-

béissance ; de même que le péché renferme toujours un acte

de désobéissance, de même tout acte de vertu est nécessai-

rement un acte d'obéissance.

L'homme est tenu d'obéir d'abord à Dieu el ensuite aux

hommes qui ont reçu une autorité légitime.
Saint Thomas détermine d'une manière très claire les li-

mites do cette obéissance : tout inférieur doit exécuter les

prescriptions do son supérieur, lorsque celui-ci demeure

dans les limites de ses attributions, et que ce qu'il com-

mando n'est pas en conti adic ion avec une autorité d'un ordre

plus élevé.

Morale chrétienne 21
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Ainsi les fidèles sont tenus d'obéir, dans l'ordre spirituel,
au Souverain Pontife et aux évoques.

Lorsqu'un curé exerce, dans les fonctions saintes, l'auto-

rité légitime qu'il a reçue, ses paroissiens sont obligés de se

conformer à ses ordres.

L'autorité civile a droit aussi à notre obéissance, et par

conséquent le chrétien est tenu d'obéir aux lois de son pays.
N'oublions pas néanmoins les limites que nous avons déjà

tracées. Si l'Etat nous imposait des lois contraires à celles de

Dieu ou de l'Eglise, nous ne serions pas obligés d'y obéir.

Quelle doit être l'altitudo du chrétien en celte circonstan-

ce ? quelle est la conduite à tenir par rapport aux lois con-

traires à la religion ou à la justice ?

Parmi ces lois, les unes peuvent être impies et mauvaises

en imposant des actes positifs contre la foi, conlre la morale,

contre la loi même de Dieu.

Il est d'autres lois qui, tout en étant mauvaises, oppres-

sives, vexaloircs, injustes, ne prescrivent pas directement

dès actes criminels ; telles sont celles qui entravent le recru-

tement du clergé, ou des Congrégations religieuses, l'édu-

cation chrétienne des enfants et qui empiètent ainsi sur les

droits de l'Eglise ; ou bien qui, par une injuste distribution

des charges, lèsent injustement certaines classes de citoyens
dans leurs intérêts temporels,etc..

Quand on so trouve en présence des premières, les mar-

tyrs nous indiquent la ligne de conduite qu'il faut tenir. Il

n'est alors jamais permis de s'y soumettre ; c'esl le cas de se

rappeler la parole do saint Pierre : « Il faut obéir à Dieu

plutôt qu'aux hommes » et si cela devient nécessaire, il faut

savoir faire avec courage le sacrifice mémo de sa vie.

Autre est la conduite a tenir lorsqu'il s'agit des secondes.

D'un côté, elles sont dépourvues des caractères essentiels

à une loi : elles n'obligent donc pas en conscience, et cha-

cun peut chercher è les éluder.

D'autre part; si ce qu'elles commandent n'est pas mau»

vais en soi, il peut être permis de s'y soumettre, tout en

cherchant à atténuer lo plus possible les mauvais effets

qu'elles peuvent avoir.

Dans quels cas faut-il se soumettre à ces lois ? dans quels
cas est-Il préférable d'y résister ouvertement ?
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Ces circonstances sont difficiles cl délicates entre toutes ,

il importe alors que les sujets catholiques se rappellent

tous qu'ils ont une discipline a suivre el des chefs pour les

diriger.
Ces chefs sont d'abord les évéques, défenseurs autorisés

de toutes les saintes causes et surtout de l'Eglise.

Au-dessus d'eux, se trouve le Souverain Pontife, à qui a

été confié le soin do paître les brebis et les agneaux.

C'est donc vers ces sommets lumineux que nous devons

diriger nos regards.

Quoiqu'il en soit, on devra recourir à tous les moyens lé-

gaux et honnêtos, pour obliger les pouvoirs publics, sinon à

retirer ces sortes de lois, du moins à les modifier dans un

sens plus conforme à la saine raison et à la justice.

Mois pour des chrétiens, il ne saurait y avoir d'autres

moyens que ceux-là. Il ne leur est jamais permis de prendre

les armes, de descendre dans la rue el de se révolter cont.e

l'autorité légitime.

IV

Lu Véracité

La véracité ou sincérité est celte vertu morale qui consiste

dans la conformité de nos discours avec nos pensées. Cette

vertu nous porte à parler comme nous pensons et nous em-

poche de parler autrement que nous ne pensons ; elle va droit

au but, dit simplement oui quand il faut dire oui, dit non

quand il faut dire non.

La vérité est le premier devoir do l'homme en société. La

parole a été donnée aux hommes pour se communiquer leurs

pensées ; c'est donc aller contre l'institution de la naturo

que de la faire servir au mensonge. Quelle confiance les

hommes pourront-ilsa\oir entre eux, si la vérité est bannlo

do la société,et si la langue, destinée à être l'interprète fidèle,

du coeur, n'est plus qu'un voile trompeur qui le cache et le

déguise 1

La sincérité a de grands rapports avec la simplicité. Tou-

tefois, comme le rrmarque Fénelon, «la sincérité est une

vertu au dessous de la simplicité. On voit beaucoup do gens

qui sont sincères sans être simples. Ils ne disent rien qu'ils
ne croient vrai ; ils no veulent passer que pour ce qu'ils
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sont, mais ils craignent sans cesse de passer pour co qu'ils
no sont pas. Ils sont toujours à s'étudier eux-mêmes, à corn-

passer toutes leurs paroles et leurs pensées, et à repasser
tout ce qu'ils ont fait, dans la crainte d'avoir trop fait ou

trop dit. Ces gens-là sont sincères, mais ils no sont pas sim-

ples. Ils ne sont point à l'aise avec les autres, et los autres

ne le sont pas avec eux. »

Il y a deux vices opposés à la sincérité ; le mensonge et

la dissimulation ; on peut y ajouter la jactance.

1» Du mensonge.

Le mensonge est une parolo que l'on dit contrairement à

sa pensée, dans l'intention de tromper.
On distinguo Irois sortes do mensonges : le mensonge

pernicieux, que l'on dit avec l'intention do nuire au pro-
chain ; le mensonge joyeux, qui a pour but d'amuser ou de

récréer lo prochain el lo mensonge officieux, par lequel on

cherche à lui rendre service.

Le mensonge csl mauvais eu lui mémo. La parolo nous a

été donnée pouroxprimernotro pensée; c'est donc un désor-

dre intrinsèque do l'employer à tromper le prochain ; par

conséquent lo mensonge ne peut jamais être permis.
Le mensonge pernicieux est mortel de sa nature, parce

qu'il est directement opposé à la charité. Le mensonge joyeux
et le mensonge officieux sont de leur nature des péchés vé-

niels.

On remarque, dans lu vie des saints, des exemples admi-

rables de héros, qui ont mieux aimé souffrir la mort et tou-

tes sortes de tortures que de prononcer un léger mensonge ;

à l'époque de la Révolution, plusieurs fidèles ont été mis à

mort,parce qu'ils n'avaient pas voulu sauver leur vie par un

mensonge.

Le sons des paroles que l'on emploie est déterminé par l'usa-

go. Ainsi, par exemple, lorsque l'on dit : « Monsieur n'y .est

pas,Madame n'y est pas », tout le monde sait que cela signi-

fie :« Monsieur n'y est pas pout recevoir.» Alors il n'y a pas
de mensonge, les expressions dont on se sert n'ont d'autre

signification réelle quo celle que l'usage leur donne. Cette

expression est une manière polie de refuser d'admettre

une personne, quand ou n'est pas libre de la recevoir.
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?• La 'liuimutation

La dissimulation est un mensonge d'action. Elle consiste

à tromper lo prochain par des gostes ou par des actions. A

la dissimulation se rattache l'hypocrisie, dont le nom vient

d'un mot greo qui veutdiro« personne masquée.» Los hypo-
crites en effet se couvrent d'un masque, se montrent tout au-

tres qu'ils ne sont en réalité.L'hypocrisie est un vlce.commo

la dissimulation dont elle est une espèce.

3* La jactance

La jactance est encore opposéo à la vérité, C'est le vice de

ceux qui se glorifient dans tours paroles et qui cherchonl à

s'élever au-dessus des autres. Ils veulent paraître plus qu'ils
ne sont. A la jactance on peut rattacher un défaut qui lui.
semble opposé et qu'on appelle vulgairement l'humilité a

crochets ; c'est le vice des personnes qui font les modestes

et qui paraissent s'humilier afin d'accrocher dos compli-
ments L'un no vaut pas plus que l'autro ; co sontdoux vices

opposés à In vertu de sincérité.

La dupltcilé,qul fait que l'on se montre tout autre que l'on

est en réalité, est opposée directement à in vertu do simpli-
cité.

V

La reconnaissance

La reconnaissance est une vertu qui nous porte à compen-
ser les bienfaits reçus, dans los circonstances de temps et de

lieu où la raison le réclame. La religion nous fait rendre nos

devoirs à Dieu, notre souverain Seigneur, la piété filiale

nous les fait rendre ô nos parents, la déférence aux person-
nes qui ont do l'autorité sur nous, et la reconnaissance à

nos bienfaiteurs. -

La reconnaissance consiste surtout dans les sentiments

du coeur : elle nous fait désirer d'être utilos ou agréables à

nos bienfaiteurs, aussitôt que nous le pourrons.
Dans la justice proprement dite, on rend exactement ce

que l'on a reçu ;la reconnaissance porte à faire pour le bien-

faiteur une chose à laquelle on n'est pas rigoureusement
tenu ; c'est là son caractère distinctif.

Le vice opposé à la reconnaissance est l'ingratitude, qui
est un vice particulièrement odieux.
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Ce péché, selon les circonstances, est morte) ou véniel.

Il est véniel, lorsque, par négligence, on no s'occupe pas

d'avoir pour son bienfaiteur les égards qu'on lui devrait. Il

sorait mortel, si, ayant reçu un grand bienfait on faisait du

mal à son bienfaiteur ou si on négligeait de le secourir dans

une grande nécessité.

VI

La vengeance

En français, le mot vengeance est ordinairement pris dans

un mauvais sens. Il désigne habituellement un vico proscrit

dans l'Evangile, le vice qui porte à rendre le mal pour le

mal.-

Mais la vengeance peut être aussi regardée comme une

vertu qui découle, comme la reconnaissance, de la justice

elle-même. Cette vertu consiste à infliger un juste châtiment

à une personne coupable, pour la corriger ou pour l'empê-

cher de nuire et de donner du scandale.

Ainsi entendue, la vengeance est permise et môme loua-

ble *, elle entre dans les dessoins de Dieu.

Mais si quelqu'un exerçait la vengeanco dans une mesu-

re contraire à ses attributions, il usurperait un pouvoir qui

no lui a pas été conféré.

Il n'appartient pas eu effet à chacun de so fairo justice

par lui-même.

Nous pouvons toutefois multiplier nos efforts pour éloigner

le mal qu'on voudrait nous faire, et pour nous mettre à l'a-

bri de toute attaque injuste ; mais, dans cette légitime dé

fense, il fautécartor tout sentiment de haine.

Si l'on cherche à obtenir le châtiment du coupable, on ne

doit pas se réjouir du mal qui en résulte pour lui ; il faut

seulement atoir en vuoson amendement et le bien que pro-
duira la correction infligée

La vengeance la plus belle et la plus noble, .c'est de ré-

pondre aux offenses par des bienfaits : « Si votre ennemi

a faim, dit l'Ecriture, donnez-lui à manger ; s'il a soif,
donnez-lui à boiro ; car vous amasserez ainsi sur sa tête

des charbons de feu, et le Seigneur vous lo rendra »

Uno grande âme veut triompher do son ennemi par ses

bienfaits. Elle saisit toutes les occasions de le servir en pu-
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blic et en particulier ; ello va jusqu'à les rechercher, jusqu'à

les prévenir par ses bons offices ; dans le besoin, ceux qui

l'ont le plus offensée sont quelquefois préférés à ses amis

même.

Un bienfait spécial que nous devons à ceux qui nous font

du mal, o'est de prier pour eux, selon lo précepte du divin

Maître : « Priez pour ceux qui vous persécutent et vous ca-

lomnient. » Ce moyen de se venger est très agréable à Pieu,

qui veut « non la mort du pécheur, mais qu'il se convertisse

et qu'il vive pour gagner le ciel. » Il est à la portée du plus

humble et du plus petit, aussi bien que des grands ot des

puissants, et on peut l'employer dans tous les temps et dans

tous les lieux.

VII

Affabilité

I. « La douceur, dit saint François de Salles, est la (leur

de la charité. » Nous pouvons ajouter quo le parfum de

cotte fleur, ce qui la fait surtout rechercher, c'est l'affabilité.

L'affabilité est cette vertu charmanto qui règle tous nos

rapports avec le prochain, noire physionomie, notre con-

versation, nos actes, de telle sorte que ce3 relations soient

toujours agréables,, en conservant néanmoins la bienséance

et le respect exigés par la situation et par le rang. L'affabi-

lité, o'est le sourire des lèvres, qui n'est que l'épanouisse-

ment du coeur ; c'est l'expression de bonté qui attire et ré-

pand ses charmes sur le commerce de la vie.

Elle tient le juste milieu entre les froideurs de l'indiffé-

rence ou de la rudesse, et les exagérations complaisantes de

la flatterie.

Dieu ne veut pas seulement que nous éprouvions au fond

de nos coeurs de l'attachement pour nos semblables ; il de-

mande aussi .que nous manifestions au dehors la sincérité

de cette affection ; nous lo faisons par l'affabilité.

II. Comme toute vertu cependant, l'affabilité doit se tenir

dans un juste milieu ; les excès en tout sont blâmables. En

voulant toujours satisfaire les sentiments, les désirs, ou les

caprices de ceux avec qui l'on vit, on peut déparer la me-

sure de la vertu et devonir trop complaisant au lieu d'être

simplement affable.
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La complaisance porte le nom de flatterie, si ello a pour
but unique de faire plaisir ; elle s'appelle adulation, lorsque
le flatteur cherche en outre à gagner la faveur du prochain
dans l'espoir d'en oblonir quelque avantage.Le mol do« flat-

terie » cependant est employé indistinctement pour exprimer
ces deux genres de complaisance coupable

La flatterie est un vice bas et odieux qu'il faut fuir aveo

soin. Voici quelques précautions à prendre pour s'en pré-
server :

1° Ne décener jamais quo des éloges vrais, et bien mô-

rités.cn pratiquant toujours la sincérité,la loyauté el la fran-

chise.

2° N'applaudir q'ie ce qui le mérite, donnant pour fon-

dement à ses louanges la vérité el la justice.
3° Se proposer un but louable dans les éloges que l'on

donne, comme d'animer et d'encourager uno personne à per-
sévérer dans le bien ou à faire de mieux en mieux.

4° Etre sobre d'éloges et no pas trop les prodiguer ; car

la sentence de l'Esprit Suint, qui s'applique aux discours

en général, convient particulièrement aux discours flatteurs :

« Dans l'abondance des paroles le péché ne fera point dé-

faut. »

III. Un excès contraire à la flatterie, c'est la contradic-

tion, qui est directement opposée à la vertu d'affabilité. Elle

consiste dans ce défaut désagréable, qui fait que l'on est

toujours porté à blâmer ce que disent ou font les autres.

La contradiction est opposée à la vertu de charité, lors-

qu'elle a pour principe un sentiment d'aversion. Elle est en

opposition avec In vertu d'affabilité, lorsqu'elle provient de

ce qu'on ne s'occupe pas de faire plaisir à son prochain.
Elle est plus ou moins grave selon la peine qu'elle peut

occasionner. Quelquefois cependant la vertu demande qu'on
contredise les autres ; c'est lorsqu'ils font entendre des pa-
roles scandaleuses ou opposées à la vérité.

VIII

La Libéralité

I. La libéralité est soeur de l'affabilité ; c'est la vertu qui
nous inclinée faire un bon emploi de la fortune, à distri-

buer nos richesses pour le plus grand bien du prochain.
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La libéralité porte aussi les noms de largesse e\ de géné-

rosité. Si l'homme libéral est à la tête d'uno grande fortu-

ne, qu'il emploie à des oeuvres grandioses, il dovienl alors

magnifique. Mais lu magnificenco no peut être que lo par-

tage des riches, tandis quo In libéralité est accessible à tout

le monde ; la veuve de l'Evangile, qui déposa dans le tronc

du temple deux petites pièces de monnaie, pratiquai! la li-

béralité.

La libéralité doit avoir pour caractères principaux la dis-

crétion et la prudenco, qui font qu'elle s'exerce à propos
relativement aux personnes, au temps et à la fortune,

1° Relativement aux personnes. La libéralité en effet a

pour but de procurer le bien du prochain ; il faut donc que

ses dons s'adressent à des personnes qui en ont véritable

ment besoin el en usent bien. Faire des générosités à cer-

taines personnes, c'est favoriser lo vice en môme temps quo
faire lort aux vrais nécessiteux.

2° Celui qui veut pratiquer la libéralitédoit, avant do don-

ner, se rendre compte du te np* où il vit, des besoins de

son époque, du pays qu'il habile, des circonstances qu'il

traverse, de l'importance des oeuvres qui se recommandent

è sa générosité, afin d'agir avec discernement, en toute op-

portunité et de ne pas gaspiller le fruit de ses largesses.
3° Il est nécessaire de conformer ses libéralités ô sa for-

tune, à ses ressources. Donner plus qu'on ne peut et con-

tracter des dettes excessives dans l'intérêt d'aulrui, ce n'est

pas de la vertu, mais plutôt de l'imprudence et de la légèreté.
La libéralité suppose en outre l'offrande complète de ce

qu'on donne. Celui qui, en faisant des aumônes ou en con-

tribuant aux oeuvres charitables de son pays, n'aurait en

vue que de conserver l'honneur et la bienséance de sa posi

tion, ne serait vraiment pas libéral, puisqu'il ne donnerait

qu'à regret. De môme le riche qui distribue ses aumônes ou

fait des entreprises charitables pour devenir populaire et

s'acquérir de l'estime, n'est qu'un vulgaire marchand, qui

échange l'argent qu'il possède contre les honneurs et la ré-

putation, qui sont le but et le fruit de ses générosités.

II. Il faut bien se garder cependant de confondre la libé-

ralité aveo la prodigalité ; celle-ci est un défaut, celle là une

vertu. L'homme libéral aime adonner; mais il donne à
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propos, aveo discernement et sans dépasser les limites de

ses ressources ; au contraire lo prodigue donne sans réflexion,

sans mesure, sans profit et au dessus de ses moyens.

Tandis que la libéralité procura la paix et la satisfaction

de la oonsolence, qu'ello maintient autour d'elle l'ordre et

la prospérité, on attirant les bénédictions célestes, la prodi-

galité laisse après elle un mécontentement et un malaise

général, entretient le désordre et expose à une ruine fatale,

Un auteur compare la libéralité et la prodigalité à deux

sources, ayant la môme origine, mais dont les eaux coulent

limpides et Iransparentos, ou troubles et fangeuses, selon

que, sortant de leur lit, et prenant des directions diverses,

elles traversent, avant d'y rentrer, des plaines sablonneuses

où elles se clarifient, ou des terrains marécageux, sur les-

quels les pluies s'amassent et croupissent.

III Le vice directement contraire à la vertu do libéralité,

o'est l'avarice. L'avarice est un amour déréglé de l'argent.

Cest |n vice de ceux qui désirent d'une manière excessive

acquérir des richesses ou les retenir.

L'avarice est opposée à la justice, lorsqu'elle fuit acquérir
ou garder des biens auxquels on n'a pas droit.

Dans ce cas.elle est do sa nature un péché mortel : si elle

n'est opposée qu'à la libéralité, elle n'est ordinairement

qu'un péché véniel.

L'avarice est un vice hideux. L'apôtre saint Paul la com-

pare à l'idolâtrie. L'avare en effet fait de l'argent comme une

sorte d'idole à laquelle il sacrifie tout-'

Ce vice est mis par saint Grégoire au rang des péchés

capitaux, c'est-à-dire des vices qui sont la sourco de beau-

coup d'autres. Ce saint docteur en effet mentionne, parmi
les filles de l'avarice, la trahison, la fraude, la tromperie,

le parjure, la violence, la dureté et l'inquiétude de l'âme.

ARTICLK III.

LB PF.CAI.OOUE

Nous avons parlé de la justice et des vertus qui s'y ratta-

chent.Les préceptes que la justice nous impose sont contenus

dans ledécaloguo, qui est l'expression même des premiers

piincipes de la loi naturelle, gravés dans le coeur de l'hom-

me, ntyis obscurcis par l'Ignorance et parles passions.
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Tout le monde connaît l'histoire du Décalogue : Dieu lui-

même, par le ministère d'un ange, éorivit sur deux tables

de pierre ces dix préceptes fondamentaux.

La première de ces tables ne contenait que les trois pre-

miers commandements ; les sept autres étaient inscrits sur

la seconde table.

Ces divers préceptes sont relatifs à la justice. Ils ont tous

pour but, en effet, de régler nos rapports aveo Dieu et aveo

le prochain, et c'est précisément l'objet de la vertu de justice.
Les trois premiers préceptes concernent les actes de la

vertu de religion, qui est la principale partie de la justice.

Le quatrième précepte regarde les actes de la piété filiale

et les devoirs envers les supérieurs.
Les six autres préceptes se rapportent à la justice propre-

ment dite, qui s'exerce entre égaux.

Pour si peu qu'on y réfléchisse, on admirera l'harmonie

et l'ordre parfait de ces divers commandements, sur lesquels

Dieu a voulu établir la pratique de la justice.

Il fallait d'abord imprimer à l'âmt sa véritable direction.

L'ôme, en effet, est créée pour Dieu et doit lui rapporter

toutes ses actions. C'est l'objet des trois premiers comman-

dements.
Le premier et le second ont pour but de nous préserver

des obstacles qui nous éloignent de Dieu. Le premier obs-

tacle, est la superstition, condamnée par le premier com-

mandement ; le second obstacle est le mépris de Dieu, contre

lequel le second commandement vient nous prémunir.
Délivrée des obstacles, l'âme doit être établie dans la vraie

religion ; tel est'l'objet du troisième commandement, qui

détermine un jour spécial pour lo culte divin.

Le Décalogue nous marque ensuite ce que nous devons

aux personnes qui représentent Dieu sur la terre : c'est le

quatrième commandement.

Enfin, le Déoalpgue détermine les divers devoirs que nous

avons à remplir pour pratiquer la justico envers le prochain.
Le septième commandement nous défend tout ce qui nui-

rait à ses propriétés ; le huitième ce qui blesserait sa répu-
tation et son honneur ; le neuvième et le dixième nous in-

terdisent môme le désir de nuire au prochain.
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C'est ainsi quo le Décalogue est la parfaite expression de

la justice.
AHTICLK IV

DON PK riÉTK

En terminant notre étudo sur la justice, n'oublions pas

qu'il y a un don précieux du Saint-Esprit, à l'aide duquel
lo chrétion confirmé pratique avec plus do perfection la jus-
tice et toutes les vertus qui s'y rattachent : c'est lo don do

piété.
Le don de piété est un don du Saint Esprit, qui nous fait

considérer Dieu comme un Père et nous porte à lui rendro

tous nos devoirs avec empressement et avec amour De plus,
le don de piété nous oxcito à nous acquitter avec le môme

empressoment do tous nos devoirs envers ceux qui portent

l'imago de Dieu, c'est-à-dire envers tous les hommes, mais

plus particulièrement envers nos parents, envers les minis-

tres du Seigneur et envers les pauvres et les malades.

Au don do piété so rattache la seconde béatitude : « Bien-

heureux ceux qui sont doue. »

(( La piété, dit saint Augustin, convient aux doux » ; la

douceur fait disparaître les principaux obstacles qui s'oppo-
sent à la piété.

La cinquième béatitude: « Oienheuieux les miséricor-

dieux » correspond aussi au don de piété, qui excite en

notre coeur des sentiments de tendresse et de compassion.

CHAPITRE VI

LA FORCE

La force est la vertu morale qui porte l'ômo à supporter

courageusement les épreuves et à affronter tous les dangers,
même le péril de la mort, plutôt quo de faillir à son devoir.

Elle maintient l'homme dans les .imites de la srj:», raison,

en lui faisant repousser les obstacles qui l'empêchent de

pratiquer le bien, et c'est pour ce motif qu'elle est une vertu.

Elle u un double objet :

1° Bannir la craintt et faire surmonter les difficultés.

2° Réprimer l'audace, opposée à la crainte, en réglant les

mouvements do l'âme trop violents et non conformes aux

règles de la droite raison.
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La force se manifeste par deux caractères dislinctifs :

1° Par l'énergie avec laquollc on supporlo les épreuves,

surtout celles qui surviennent à ('improviste.
2» Par le courage avec lequel on affronte les dangers.
Celle vertu est une vertu rardinale. Par certains côtés,

elle est uno vertu générale quo toutes les autres supposent.
Dans toutes les vertus, en effet, il faut de la furco, commo

le témoigne l'étymologie du mot « vertu, »»eu latin virtus,

du mot vir « homme do courago. »

1

Actes de la vertu de force

Le martjre

Parmi les actes do la vertu do force, il en est un qui mérite

d'élre spécialement signalé, o'est lo martyre.

Le martyre consiste à subir volontairement 11 mort, plu-
tôt quo d'abandonner la cause do la justice et do la vérité.

C'est un acte très excellent, car il est la preuve d'une

grande charité. Lorsque l'hommo, plutôt que d'abandonner

Dieu, supporte la mort et tous les tourments, il montre ainsi

qu'il possède la perfection do l'amour Aussi Notre-Seigneur

a-t-il dit ; « Lu plus grande marque du dilection quo l'on

puisse donner- c'est de donner sa vio pour ses amis. »

II

Vices opposés à la forte
Crainte et lâcheté

Le premier vice opposé à la vertu do force, c'est la crain-

te. « Ne craignez pas, dit Noire Seigneur, ceux qui tuoiil le

corps. »

La crainte est souvent louable ; elle est un péché, lorsque,

pour éviter un mal temporel, nous consentons à l'offense de

Dieu. Elle devient péché mortel, si elle nous détermine à

violer gravement la loi divine-

Celte crainte vicieuse porte lo nom de lâcheté.

Si la crainte allait jusqu'à troubler l'usage de la raison,

elle diminuerait la gravité du péché, qui cesserait dans co

cas d'être entièrement volontaire.

Audace

La lâcheté est opposée à la force par défaut ; l'audace lui



i)&4 COURS DI MORAU CIUUTUNNS

est opposée par excès. C'est le vice de ceux qui n'ont pas la

craibto qu'ils devraient avoir et qui ne s'arrêtent pas, lors-

que la raison commande de le (aire. Elle porte à affronter

des dangers qu'il faudrait éviter ; par conséquent elle est

coupable.
111

Don.de/orce

Le don de force est au-dessus de la vertu de force.

C'esl un don du Saint-Esprit par lequel l'homme persiste

dans l'oeuvre de sa sanctification jusqu'à la fin de sa vie,

quels que soient les dangers et les difficultés qu'il rencontre.

Au don de force correspond la quatrième béatitude :

« Bienheureux ceux qui ont faim et soif de la justice, » C'est

on effet une manifestation do la force chrétienne de s'atta-

cher non seulement à pratiquer les actes de vertu, mais en-

core à en faire comme l'objet de la faim et de la soif de son

âme.

IV

Vertus qui se rattachent à la/orce

On peut ramener à quatre les principales vertus qui se

rattachent à la force : !. magnanimité, la magnificence, la

patience et la persévérance.

Les deux premières de ces vertus se rapportent au premier
caractère de la force, qui est le courage à affronter les dan-

gers ; les deux autres se rattachent au second caractère qui
nous fait supporter vaillamment les épreuves.

Magnanimité

La mtgnanimité est ainsi nommée de deux mots latins,

magnus animas « grande âme »

Cette vertu est un élan dé l'âme vers ce qui est élevé. Elle

porte l'homme à se conformer pleinement aux lumières de

la droite raison, particulièrement dans la recherche et la

possession des plus grands honneurs. Les âmes ordinaires

en sont éblouies ; uno âme magnanime est au dessus de cet

éclat frivole el ne se laisse en rien détourner des règles de la

vertu, quel quesoit le degré d'élévation auquel elle parvient.
Les biens de la fortune fournissent à ceux qui les possè-

dent un excellent moyen de pratiquer la vertu de mâgnànî-
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mité en leur permettant de concevoir el de réaliser de gran-

des entreprises pour fairo le bien.

Il y a deux vertus qui se rattachent à la tragnanlmitô ; .

la confiance et la sécurité.

La confiance consiste à compter sur un bien, à cause d'une

considération particulière qui donne l'assurance de

l'obtenir.

La sécurité procure à l'âme uno parfaite tranquillité et la

débarrasse do toute crainte.

Vices oppofé* à la magnanimité

Parmi les vices opposés à la magnimité, trois le sont par
excès : la présomption, l'ambition et la vaine gloire ; un qua-
trième lui est opposé par défautt o'est la pusillanimité.

1° La présomption est le défaut de ceux qui entreprennent
une chose ou dessus de leurs forces.

Celte disposition est vicieuse : la raison interdit en effet

de vouloir faire ce que l'on est incapable de réaliser. La

présomption est donc un vice opposé à la magnanimité par

excès,

Mais gardez vous de conclure de cela que l'homme ne

doit pas entreprendre de grandes choses,-malgré sa fai-

blesse. Il n'est plus coupable de présomption, lorsque, ne

s'appuyant pas sur lui-jnôrae, il compte sur la grâce et le

secours du Dieu Tout-Puissant.

2° L'ambition consiste à désirer les honneurs d'une ma-

'nière déréglée. Ce vice se produit toutes les fois qu'on aspire
à des honneurs qu'on ne mérite pas, ou bien lorsqu'au lieu

de les rapporter à Dieu, on les rapporte à son propre avan-

tage.
3° La vaine gloire, à laquelle on donne parfois le noni de

vanité,.es\ le vice de ceux .qui cherchent à être connus, à

être vus et loués par les autres.

On l'appelle la vaine gloire, parce qu'elle fait rechercher

la gloire pour une chose frivole qui ne la mérite pas, ou bien

parce qu'elle la demande à quelqu'un dont l'opinion ne peut

pas procurer la véritable gloire, ou enfin parce que celui qui

recherche cette gloire ne la rapporte qu'à une fin mesquine

et vulgaire, au lieu de la rapporter à Dieu.
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La vaine gloiro poul être considérée comme un vice capi-
tal. Ello est énuméréo parmi les sept péchés capitaux, par
les moralistes qui font de l'orgueil lo roi des péchés capi-
taux.

La fille ainéu de l'orgueil, est, eu effet, ta vaine gloire.
Ello est elle-même la mère d'un grand nombro de filles,telles

que In désobéissance, la jactance ou la vanteriej'hypocrisie,
la dispute, l'entêtement et la discorde.

4° La pusilanimité est ainsi appelée des doux mots latins

pustllus animus « petit esprit • ou « petite âme ». C'est le

vice des personnes qui n'osent pas entreprendre ce quo les

forces dont elles disposent leur permettraient parfaitement
d'exécuter, La pusillanimité est juste le contraire de la pré-

somption. D'après saint Grégoire, ollo provient do l'orgueil.

Magnificence

L'étymologie do comot * magnificence » magnum facere,
« faire grand », nous fait connaître la nature de celte vertu.

La magnificence, en effet, nous porte à accomplir de gran-
des (ouvres. Elle consiste spécialement à faire des dépen-
ses et à réaliser d'importantes entreprises pour la gloire do

Dieu.

Lo vico directement opposé à la magnificence est la peti-
tesse ou mesquinerie, qui refuse de faire les sacrifices néces-

saires pour réaliser les oeuvres dont on s'occupe ; il est

opposé à la magnificence par défaut.

Ln profusion est opposée par excès à cette même vertu.

Elle porte à dépenser sans raison et sans proportion toutes

les ressources quo l'on peut avoir à sa disposition.

Patience

« La patience, dit saint Augustin, est une vertu qui nous

fait supporter avec calme les maux de toute sorte cl qui
nous permet de surmonter les (roubles de la tristesse. »

Cette vertu provient de la charité ; elle ne peut pas se

trouver en nous sans le secours de la grôce. Elle se rattache

à la force, sans laquelle l'âme serait manifestement incapa-
ble do supporter les maux qui peuvent In frapper.

La patience a beaucoup de rapports aveo la longanimité ;

il y a néanmoins une différence entre ces deux vertus.
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La longanimité, du latin long* anima, « âme longue »,

est une vertu qui nous fait attendre longtemps, c'est une pa-

tience prolongée. Par exemple, Dieu use de longanimité à

l'égard des pécheurs, il attend longtemps leur conversion.

Persévérance

La persévérance nous fait persister dans l'accomplisse-

ment d'une bonne oeuvre, autant de temps qu'il est néces-

saire. Celte vertu se rattache à la force, parce qu'il faut de

la force pour ne pas se laisser rebuter par les diverses diffi-

cultés que l'on rencontre dans la pratique du bien.

La constance a beaucoup de rapports avec la persévéran-
ce. La persévérance suppose surtout qu'on s'applique pen-

dant longtemps à une oeuvre ; la constance indique plutôt

qu'on surmonte de grandes difficultés pour l'accomplir.

Il y a deux vices opposés à la persévérance : la mollesse

et l'entêtement.

La mollesse est le vice de ceux qui manquent d'énergie

pour résister aux difficultés. De même que, dans la nature,

un objet mou est un objet qui n'oppose aucune résistance,

de môme une personne molle est une personne qui n'est

capable d'opposer aucune résistance à une difficulté qui se

présente.
L'entêtement ou obstination est opposé par excès à la per-

sévérance. C'esl le vice de ceux qui s'opiniâlrent dans leur

manière de voir, contrairement à ce que demande la saino

raison. La persévérance, comme toute vertu, se trouve

dans un juste milieu ; elle persiste dans son oeuvre tant que

la raison le veut ainsi ; la mollesse se laisse déconcerter par

les moindres difficultés ; l'entêtement s'obstine dans une

entreprise, malgré les motifs qui devraient l'y faire renonce».

CHAPITRE VII

LA TEMPÉRANCE

La tempérance est une vertu qui nous fait suivre les règles
de modération que la raison nous prescrit dans la recherche

des biens sensibles.

Ainsi, cette vertu a pour effet de soumettre nos sens à

l'empire de notre raison.

Morale chrétienne 23
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La tempérance a pour règle les nécessités de la vie pré-

sente. Dieu a mis en nous une sorte d'attrait naturel pour

tout ce qui est nécessaire à notre conservation. Il nous a

donné l'appétit, qui nous fait trouver du goût dans nos ali-

ments parce qu'ils sont Indispensables à la conservation de

notre vie.

Nous devons prendre cette nourriture autant qu'il est né-

cessaire pour réaliser les vues du Créateur ; mais dépasser
cette mesurée! ne rechercher dahs la nourriture que la satis-

faction sensible qu'elle procure, ce serait pécher contre la

tempérance.

Vices opposés à la tempérance

Il y a deux vices opposés à ta tempérance : l'insensibilité

et l'intempérance.
1° Vinsensibilité est une sorte d'excès de tempérance :

o'est le vice de ceux qui se privent de la nourriture néces-

saire à la vie.

Ce péché est assez rare. Ce n'est pas d'ailleurs s'en ren-

dre coupable que de faire pénitence el de s'abstenir de nour-

riture, soit pour recouvrer la santé de l'âme, soit pour s'ap-

pliquer a la contemplation, à condition toutefois qu'on

prenne tout ce qui est indispensable a l'entretien de la vie.

2° L'intempérance est un vice très honteux parce qu'elle

est directement opposée à la dignité de l'homme et qu'elle
le rend semblable a la bête, qui est privée de la raison el

qui ne suit que ses instincts.

Aussi un philosophe appelle-t-il l'intempérance un vice

puéril. Celte expression ne veut pas dire que ce vice se ren-

contre surtout chez les enfants ; mais elle signifie que l'hom-

me, par l'intempérance, ressemble au petit enfant qui ne se

laisse guider que par ses appétits et n'écoute pas sa raison

qui n'est pas encore assez développée.

H
Vertus qui se rattachent à ta tempérance

La tempérance est une vertu cardinale à laquelle se ratta-

chent un grand nombre d'autres vertus, destinées ô régler
notre âme et notre corps dans l'usage des biens et des plai-
sirs sensibles.
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Parmi ces vertus, nous signalerons l'abstinence, la sobriété,

la chasteté, la virginité, la clémence et la modestie.

L'abstineoce

L'abstinence est une vertu par laquelle on se prive, dans

l'usage de la nourriture, de ce qui n'est pas nécessaire à la

vie. Celte vertu a donc pour but de régler l'usage des ali-

ments conformément aux règles de la raison.

L'acte de ia vertu d'abstinence s'appelle le jeûne ; il con-

siste à se priver de nourriture.

Le jeûne a été établi dans l'Eglise : 1° pour l'expiation

de nos péchés ; 2° pour prémunir l'âme contro certaines

fautes ; 3° pour l'élever aux choses spirituelles.

Les jeûnes prescrits par l'Eglise ont ce triple but, el ils

obligent sous peino de faute grave. Ces jeûnes consistent à

ne faire qu'un seul repas dans la journée el à no pas le faire

avant le milieu du jour-

La coutume permet d'ajouter à co repas une légère colla-

lion qui ne doit pas être un repas proprement dit ; l'usage

s'est encore introduit, lorsque l'heure du principal repas est

un peu retardée, de prendre dans la matinée ce qu'on appelle

le frustulum, c'est-à-dire un petit morceau do pain qu'il

est permis de tremper dans du chocolat ou dans du café.

Il faut remarquer que la boisson n'est pas interdite par

la loi ecclésiastique du jeûne ; mais on doit plus que jamais,

les jours de jeûne, observer les lois de l'abstinence naturelle.

Jl y a d'ailleurs certains liquides qui ne sont pas des bois-

sons, mais de vraies nourritures, comme, par exemple, le

lait, le bouillon etc. Ces liquides ne peuvent pas être pris

en dehors du repas.
Les jours do jeûne comprennent :

1° Quarante jours pendant le Carême ;

2° Les mercredi., vendredi et samedi des Quatre-Temps |

3o Les vigiles de la Pentecôte, de la solennité de saint

Pierre et de saint Paul, de l'Assomption, de la Toussaint et

de Noël.
En règle générale, on no peut user les jours de jeûno que

d'aliments maigres. Il n'est pas permis d'apprêter au gras.

L'usage desoeufs et du laitage est interdit pendant le Carême

Toutefoi aujourd'hui l'Eglise accorde aux évoques qui

!e deraanO al des dispenses plus ou moins étendues,
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Voici, d'une manière générale, les adoucissements qui en

résultent.

Dans la plupart des diocèses, on peut manger de la viande

quatre fois par semaine pendant le Carême ; on accordé

l'autorisation de préparer au gras, excepté aux Quatre-

Temps, aux Vigiles, au mercredi des Cendres, et aux trois

derniers jours de la Semaine Sainte, mais à la condition de

s'imposer une privation d'argent en faisant uneaumône pour

quelque bonne oeuvre ; si l'on n'a pas d'argent, il faut faire

une prière déterminée dans ce but.

Les mandements du Carême indiquent d'ailleurs les di-

verses dispenses à la loi de l'abstinence dans chaque diocèse.

La gourmandise

I. Le vice opposé à l'abstinence, ou la gourmandisc,esl un

amour déréglé du boire et du manger.
On distingue cinq manières de pécher par gourmandise :

- 1° Lorsqu'on recherche une nourriture trop précieuse,
comme faisoient, par exemple ces Romains du paganisme

qui dépensaient des millions afin de 0e procurer une nourri-

turc de luxe.

2° Lorsqu'on met un soin exagéré dons la préparation de

lu nourriture, pour qu'elle flatte davantage le goût.
3° Lorsqu'on prend une trop grande quantité de nourri-

ture.

4° Lorsque, par sensualité, on n'attend pas le moment

déterminé pour le repas.
5° Lorsqu'on mange avec trop de précipitation et avec une

sorte de gloutonnerie.
Tels sont les principaux désordres qui se présentent dans

la manière de prendre sa nourriture.

II. La gourmandise est un péché capital, parce que l'amour

déréglé du boire cl du manger donne naissance à plusieurs
autres péchés.

On compte ordinairement cinq filles de la gourmandise :

1° La joie inepte. Ceux qui prennent de la nourriture avec

excès se laissent aller à uno sorte de joie grossière, qui n'est

plus réglée par la raison.

2° L'épatsiissemént de l'esprit ; lo résultat du vice de la

gourmandise, c'est d'épaissir l'âme et d'amoindrir en nous

les lumières de l'intelligence.
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3° La multiplicité des paroles. Les personnes qui s'adon-

nent aux plaisirs de la table se mettent à parler beaucoup

trop ; non seulement elle disent beaucoup de paroles, mais

elles en pronnoncent plusieurs qui ne sont pas mesurées ;

elles se laissent aller à toutes sortes de péchés de la langue.

4° Le défaut de modestie

5° Enfin la gourmandise donne naissance à des péchés

encore plus graves contre la pureté
III. H faut donc avec soin se piéserver de ce vice ; dons

les cas les plus ordinaires.ee n'est qu'un pédié véniel ; mais

ce vice peut devenir un péché mortel, s'il nous éloigne d'une

. manière grave de l'accomplissement de la loi de Dieu.

Sobriété

La sobriété proprement dite est cette vertu qui fait que

l'homme use avec modération du vin et de toute liqueur

enivrante. Lo mot de « sobriété » peut cependant s'appli-

quer aussi à la modération dans l'usage do la nourriture.

Le vice contraire a la sobriété proprement dite prend le

nom d'ivrognerie ; c'est un de ceux qui dégradent le plus la

dignité de l'homme.

L'ivresse est un péché mortel toutes les fois qu'elle fait

perdre l'usage de la raison. Toutefois, il n'y aurait point de

péché grave, si on était surpris par le vin sans l'avoir prévu

en aucune manière. On devient mortellement coupable,

lorsqu'on tombe dans cet état en s'a percevant qu'on use

d'une manière immodérée d'une boisson enivrante.

Chaslcté et Virginité

La chasteté pcul être considérée comme une vertu géné-

rale et comme une vertu spéciale.

Envisagée commo vertu générale, elle porte l'homme à

s'nbstenir de tout ce qui offense Dieu ; commo vertu spécia-

le, elle consiste à s'abstenir des plaisirs sensibles et parti-

culièrement do tout co qui est contraire à la pureté chrétien-

ne.

La virginité a do grands M, . orts avec la chasteté ; c'est

la vertu qui porte l'homme à s'abstenir d'une manière abso-

lue des grossières satisfactions des sens. Le vice opposé à

la chasteté et à la virginité s'appelle la luxure.
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On peut tomber dans ce vice par pensées, par désirs, par

regards, par paroles et par actions.

Dieu le punit rigoureusement dans ce monde et dans

l'autre, comme on le voit par le déluge, par la ruine de So-

dome et de Gomorrhe et par une multitude de châtiments

analogues exercés par la vengeance divine sur les hommes

qui s'étaient rendus coupables de ce péché. Ces punitions

temporelles ne sont qu'une faible image des châtiments

éternels réservés à ceux qui ne gardent pas la pureté de

leur état.

La luxure est un vice capital, d'où naissent beaucoup
d'autres péchés.

Les principales filles de la luxure sont : l'aveuglement de

l'esprit, l'incoasidération, la précipitation, l'inconstance,

l'égçïsme, l'éloignement de Dieu, l'amour du siècle présent
(t l'horreur du siècle futur,

Clémence et douceur

I. Entre la démence et la douceur, il y a de grands rap-

ports. On doit néanmoins distinguer ces deux vertus l'une

de l'autre.

La douceur a surtout pour effet de modérer les sentiments

intérieurs d'irritation qui peuvent s'élever dans l'âme. La

clémence modère les punitions que l'on pourrait iniliger.
Ces deux vertus se rattachent à la tempérance qui consis-

te, comme nous l'avons dit, ô modérer notre conduite d'une

manière conforme à la raison. Elles nous sont particulière-
ment conseillées dans la Sainte Ecriture. Notre-Seigneur,

lorsqu'il était sur la terre, n dit : « Apprenez de moi que je
suis doux et humble de coeur. »

II. Le vice opposée la douceur, c'est la tolère.La colère,

considérée en elle-même, n'est pas toujours un mal ; elle

devient un péché lorsqu'elle dépasse la mesure marqu.ee par
la droite raison.

Habituellement, elle n'est qu'un péché véniel. Elle serait

néanmoins un péché mortel si ses accès étaient assez vio-

lents pour faire perdre l'usage de la raison ou si ello nous

éloignait d'une manière grave do l'amour de Dieu et du

prochain.
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Les philosophes distinguent, aveo saint Grégoire de Nysse,

quatre sortes de colères : la colère aiguë, la colère amère,

la colère difficile et la colère morose.

La colère aiguë est celle qu'on pourrait appeler là suscep-

tibilité, elle consiste à être blessé pour la moindre cause,

La colère amère est celle qu'on garde longtemps ; o'est

celle que nous appelons en français le ressentiment.

La colère difficile est celle qui ne se supporte pas tant

qu'elle n'a pas exercé sa vengeance.

La colère morose enfin est celle qui se manifeste toujours

par un air sombro et ennuyé.

La colère est un vice capital ; ses filles sont : la rixe, l'en-

jlure de l'âme, l'injure, les cris, l'indignation et le blasphè-
me.

La colère est directement opposée à la douceur ; le vice

contraire à la clémence, c'est la cruauté qui exige le châti-

ment avec une rigueur impitoyable ; la cruauté suppose
ordinairement la malice et la méohancètô.

Modestie

La modestie est une vertu qui règle d'une manière con-

forme à la raison nos sentiments et nos actions extérieures.

Elle comprend quatre vertus : 1° L'humilité. 2° Le goût

de l'étude. 3° La modestie dans la tenue. 4° La modestie du

vêtement.

L'humilité

L'humilité est une vertu qui modère notre âme et l'empê-
che de cheroher d'une manière déraisonnable des choses trop

élevées. La magnanimité nous élève vers ce qui est grand ;

l'humilité nous fait garder, dans celte lendance, les prescrip-

tions de la raison et do la sagesse chrétienne.

La vertu d'humilité règle surtout notre volonté et nos sen-

timents intérieurs ; elle fait que nous nous soumettons plei-
nement à Dieu et à tous ceux qui le représentent.

Les verlus théologales et intellectuelles occupent le pre-

mier rang parmi les vertus ; mais, après la justice, l'humi-

lité est la plus excellente. C'est elle, en effet, qui dispose
l'homme à se soumettre en toutes choses aux lois do la Pro-

vidence.
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Des degrés de l'humilité. — Saint Benoit, dans sa règle,

distingue douze degrés d'humilité :

1°Craindre Dieu et se souvenir de tout ce qu'il commande*

2° Ne pas se complaire dans l'accomplissement de sa vo

lonté propre.
3° Se soumettre avec obéissance à ceux qui ont quelque

autorité sur nous.

4° Embrasser la patience, en obéissant dans les choses

dures et difficiles.

5° Faire l'humble aveu de ses fautes.

6° Se reconnaître et se croire indigne de tout avantage et

inutile pour toute fonction.

7° Se croire et se déclarer plus méprisable que tous les

autres.

8° S'attacher de tout son coeur à la règle commune.

9° Se taire jusqu'à ce qu'on soit interrogé.

10° N'être pas trop facile ou trop prompt à rire.

11° Dire peu de paroles, d'un tonde voix modéré, et

ne dire que des choses raisonnables.

12° Montrer toujours, en tenant les yeux humblement

baissés, l'humilité du coeur et de corps.
Le premier degré nous révèle la racine de l'humilité ;

craindre Dieu et se souvenir de tout ce qu'il prescrit. Les

trois degrés suivants règlent la volonté et la préservent de

rechercher sa propre excellence d'une manière désordonnée.

Le cinquième degré, le sixième et le septième, déterminent

nos rapports avec nos semblables en ce qui concerne l'hu-

milité ; le huitième degré règle nos octions extérieures ; le

neuvième et le dixième nous dirigent dans l'usage de la pa-
rolj ; le onzième et le douzième nous marquent la conduite

à tenir en ce qui touche à notre tenue el à nos regards, si

nous voulons bien pratiquer l'humilité.

L'orgueil

L'orgueil est le vice opposé à la vertu d'humilité dont

nous venons de parler. L'étymologie du nom superbia « la

superbe », qui désigne ce vice en latin, nous en fait bien

connaître la nature. Il est formé de deux mots qui signi-
fient : « aller an-dessus ». L'orgueil, en effet, est un désir

déréglé de notre propres excellence.
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Ainsi entendu, il est un vice particulier, distinct des au-

tres. On peut cependant considérer l'orgueil comme un

vice général, qui se manifeste dans tous les péchés que

nous pouvons commettre. N'esl-ce pas l'orgueil qui amène

l'homme à mépriser la loi divine, seul frein capable de le

préserver du péché ?

Remarquons toutefois que tous les péchés no proviennent

pas directement de l'orgueil ; ils ont souvent pour cause la

faiblesse ou l'ignorance.

Saint Grégoire le Grand distinguo quatre sortes d'orgueil :

1° Croire que l'on a par soi-même le bien que l'on possède,

2° Quoiqu'on pense que ce bien vient de Dieu, supposer

qu'on l'a reçu à cause de son propre mérite.

3° Se persuader avec complaisance que l'on possède un

bien que l'on a reçu.

4° Mépriser les autres cl vouloir être considéré d'une ma-

nière spéciale à cause du bien que l'on a reçu-

Saint Anselme distingue l'orgueil de pensée, de parole et

d'action ; mais cette division s'applique d'une manière gé-

nérale à tous les péchés.

Saint Bernard compte douzo degrés d'orgueil : c'est par

opposition aux douze degrés d'humilité énumôrés par saint

Benoit.

Voici ces douzes degrés d'orgueil : 1° La curiosité. 2° La

légèreté de l'esprit. 3° La joie folle. 4° La jactance. 5° La

singularité. 6° L'arrogance. 7° La présomption. 8° La justi-
fication de ses fautes. 9° L'aveu simulé. 10' La rébellion.

11° L'indépendance. 12° L'habitude de pécher.

De sa nature, l'orgueil est un péché mortel, puisqu'il est

opposé à l'humilité, en vertu de laquelle nous nous soumet-

tons à Dieu. L'orgueilleux s'élève au-dessus de la loi quo
Dieu lui a marquée. Toutefois, il y a de nombreux mouve-

ment d'orgueil qui ne sont que des péchés véniels parce

qu'ils ne sont pas parfaitement délibérés.

Le péché d'orgueil est très grave et très funeste. Ce qui
fait la malice du péché, c'est l'éloignement de Dieu. Or,

l'orgueil consiste précisément à s'opposer à Dieu, tandis

que dans les autres sortes do péchés on cherche à échapper
à son autorité plutôt qu'à lui résister directement. Lo mépris
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de Dieu, qui est le caractère propre de l'orgueil, est en mê-

me temps ce qui constitue la malice du péché. Aussi la

Sainte Ecriture nous déclare t-elle quo l'orgueil est le com-

mencement de tout péché. L'orgueil est en effet le principe

qui nous éloigne de Dieu. On peut le considérer aveo saint

Grégoire comme le roi et le père de tous les vices. Ce saint

docteur distingue ensuite sept vices capitaux qui découlent

de l'orgueil qu'il place dans un rang à part.

IA piché du premier homme

I. Le péché du premier homme fut surtout un péché d'or-

gueil. Comme, dans l'état d'innocence, les sens étaiont par-

faitement soumis ô la raison, ce péché ne consista point
dans la recherche d'un bien sensible, mais dans le désir dé-

réglé d'un bien spirituel. Pour qu'un désir de ce genre fut

désordonné, il fallait que l'homme aspirât à un bien placé
au-dessus de sa portée ; c'est là précisément le péché d'or-

gueil.

Cette ambition du premier homme,. ce fut de vouloir

ressembler à Dieu ; « Vous serez commt des dieux, dit le

serpent à Eve, connaissant le bien et le mal. »

On conçoit plusieurs manières de ressembler à Dieu :

1° Une ressemblance de nature ; celto ressemblance a été

donnée à noire âme au moment même de la création

2* Uno ressemblance de conna'ssanee-, cette ressemblance

avec Dieu, l'homme ne l'a possédait pas encore, mais il

pouvait l'obtenir, puisqu'il était destiné à voir Dieu dans le

ciel.

3° Uno ressemblance d'opération. L'homme n'était pas

encore parvenu à uno telle similitude, puisqu'il ne jouissait

pas du bonheur parfait.
IL Quel est lo genre de ressemblance qu'Adam et Eve

ambitionnèrent d'uno manière désordonnée ?

C'est d'abord la ressemblance do connaissance ; ils vou-

lurent, comme Dieu, connaître lo bien et lo mal et ils pré-

tendaient y réussir par leurs facultés naturelles, alors qu'ils

ne le pouvaient pas sans un secours surnaturel de la lumière

divine.

O'est le mémo péohé d'orgueil que commettent encore, à

l'instigation de Satan, les partisans de la morale Indéptn-
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dante. Ils veulent connaltro' le bien et le mal, Indépendam-

ment de la Révélation divine, ce qui est absolument impos-

sible.

Nos premiers parents désiraient arriver par leurs propres

forces à la ressemblance divine d'opération, oe qu'ils ne

pouvaient obtenir qu'avec l'aide de la grâce-, o'étaitjun nou-

veau péché d'orgueil.

Ce péché était très grave, à cause de la perfection de l'é-

tat dans lequel nos premiers parents étaient étabiis.

III. Adam, étant le chef de l'humanité, se trouvait par là

dans une condilion particulière qui le rendait plus coupa-

ble que sa femme ; mais l'orgueil de la femme fut plus

grand que celui de l'homme et son péché personnel plus

grave, pour les motifs suivants :

1<>La femme crut qu'en mangeant du fruit défendu, elle

parviendrait naturellement à la science complète du bien

et du mal et à la ressemblance divine.

Adam ne le crut pas ; mais 11 se persuada que, par ses

propres forces, il arriverait cependant au bonheur et à la

perfection do sa destinée.

2° La femme ne pèche pas seule, elle entraîne aussi son

mari, et en cela, elle ajoute à son orgueil un péché de scan-

dale.

3° Ce qui diminue le péché d'Adam, c'esl qu'il consent à

le commettre par une sorte de bienveillance amicale à

l'égard de sa femme.

IV. Le péché de nos premiers parems.qut était une révolte

contre Dieu, entraîna d'abord la révolte de la partie sensi-

ble de l'homme contre sa raison. Le corps cessa d'être sou-

mis à l'âme, ce qui eut pour conséquences la maladie, la

souffrance, la mort et toutes les misères du corps et de

l'Ame.

• De plus, l'homme fut privé de la grôce et de la perfection
de sa nature ; il fut chassé du paradis terrestre; Dieu l'em-

pêcha do recourir ô l'arbre de vie, dont le fruit devait lui

proourer l'immortalité. La femme fut soumise à son mari ;

l'homme fut condamné à procurer péniblement à sa famille

la subsistance dont elle avait besoin.

Dieu permit que nou premiers parents fussent tentés par

le démon ; mais il leur donna sa grâce, en vertu de laquelle
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aucune créature ne pouvait leur nuire contre sa volonté. Il

les entoura d'ailleurs de bons anges pour les aider. Le dé-

mon se montre très habile en s'adressant d'abord à la fem-

me, plus facile à tromper, et par elle il entraîne l'homme

dans la chute.

De la Curiosité

Le désir de connaître la vérité esl très louable en lui-

même. Il y a cependant un désir immodéré de savoir qui

est répréhensible et qui s'appelle la curiosité.

La curiosité esl coupable dans quatro circonstances.

1° Toutes les fois qu'elle s'exerce avec une intention mau-

vaise.

2° Lorsqu'on s'occupe de connaître ce qu'on ne doit pas

savoir ou qu'on étudie des choses qui peuvent offrir du

danger ; tel est, par exemple, le cas des personnes que la

curiosité poite à lire des livres mauvais ou dangereux.

3° Lorsqu'en étudiant les sciences, on ne peut pas les rap-

portera la connaissance de Dieu qui en est la fin. « Dans

la considération des créatures, dit Saint Augustin, il ne

faut pas se livrer à uno vaine curiosité ; mais il faut en

faire un échelon pour s'élever aux choses Immortelles. »

4° Lorsqu'on prétend approfondir des connaissances qui

sont au-dessus de la portée de l'intelligence humaine. Tel

serait celui qui tenterait de comprendre les mystères ; dans

ce cas on tombe facilement dans l'erreur. « Celui qui scrute

la divine Majesté sera ébloui par son éclat. »

De la modestie dans les actions

La modestie s'applique à la tenue du corps, au vêtement

et è toutes les notions extérieures. On doit la pratiquer en

toutes circonstances.

Dans les jeux, la modestie consisto à ne pas s'y livrer

d'une manière excessive et à observer toujours les règles

des convenances.

Veutrapêlic est une vertu noturelle qui demande qu'on

joue pour se délasser et pour se reposer. Saint Jean l'Evan-

gé'hle s'amusut un jour avec ses disciples. Un chasseur

qui passait s'en scandalise. Saint Jean lui dit de lancer une

flèche avec son arc, co que le chasseur fait aussitôt. Le saint
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apôtre lui demande ensuite pourquoi il ne tient pas son arc

continuellement tendu, M C'est, dit le chasseur, qu'il se

romprait infailliblement. — De même, reprend Saint Jean,

l'esprit de l'homme se briserait s'il n'avait pas un moment
de relâchement. »

Saint Thomas indique trois règles pour les jeux ; la pre-
mière c'est de s'abstenir de toute action et de toute parole
nuisible ou honteuse ; la seconde, c'est de ne pas oublier sa

dignité ; la troisième, c'est de garder toutes les convenan-
ces relatives aux personnes, au temps et aux Circonstances.

S'il y avait excès dans le jeu, il pourra't y avoir péché ;
de môme il serait blâmable de ne vouloir jamais se per-
mettre aucun jeu ni aucun passe temps.

De la modestie du vêtement

La modestie demande que chacun, dans son vêtement et
dans son mobilier, suive les règles d'une sage modération.
On peut pécher à ce sujet de deux manières : par excès et

par défaui. On pèche par excès :

1° Lorsqu'on veut avoir des vêtements précieux ou qui
font de l'effet pour se faire admirer. « Il y a certaines per-
sonnes, dit saint Grégoire..qui s'imaginent qu'il n'y a pas
de péché à rechercher les beaux habits ; s'il n'y en avait

pas, l'Evangile ne ferait pas remarquer avec lant d'attention

que le mauvais riche était couvert de pourpre et de vête-

ments précieux. » Cette recherche des vêtements précieux
est un péché de vaine gloire.

2° Lorsqu'on recherche d'une manière exagérée le bien-
être et tout ce qui peut flatter les sens, comme un lit moel-

leux, des sièges qui favorisent la mollesse.
3° Lorsqu'on se préoccupe beaucoup trop de sa toiletto et

qu'on y consacre un temps et uno application exagérés.
Il y a trois vertus opposées à ces trois défauts : l'humilité,

qui exclut la vanité ; la simplicité dans les goûts, qui exclut

la recherche du bien étrô et la simplicité proprement dite,

qui exclut les soins superflus.
Oh peut pécher encore contre la modestie dune manière

toute opposée, par négligence ou par paress?, lorsqu'on lie

veut pas prendre la peine do se tenir propre ou d'avoir une

tenue convenable.
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La modestie serait particulièrement blessée, si, comme

Diogône le cynique, on se faisait gloire delà malpropreté ou

d'un défaut de tenue.

CHAPITRE VIII

DIVERS GENRES DE VIE

Il y a deux sortes de vie que Dieu nous signale dans

les Saintes Ecritures : la vie active et la vie contemplative.

Ces deux sortes de vie sont représentées, d'après tes inter-

prètes, par les deux femmes de Jacob, Lia et Rachel, et par

Marthe et Marie qui donnèrent l'hospitalité au Sauveur.

Lia et Marthe réprésentent la vie active, Rachel et Marie

figurent la vie contemplative.

Quelques auteurs distinguent la vie mixte qui est un heu-

reux mélange de la vie active et delà vie contemplative ; mais

celle vie mixte rentre dans l'une des deux autres, selon quo

c'est la vie ac'ive ou la vie contemplative qui domine-

1.

Vie contemptative

La vie contemplative est celle des chrétiens'qui consacrent

principalement leur existence à la contemplation de la vérité

Cotte contemplation est tout d'abord un acte de l'intelligence;
mais l'intelligence entraîne te coeur ; aussi saint Grégoire
failli consister la vie contemplative ^dans l'amour de Dieu

et dans l'union de notre âme aveo Dieu.

La vue de Dieu, en effet, nous porte è nous attacher en-

tièrement à lui.

Les vertus morales ne constituent pas la vie contempla-
tive ; mais elles y préparent notre ème en modérant ses

passions et en la disposant ainsi à la contemplation de la

vérité divine.

Cette vie contemplative se résume en un seul acte : ia

contemplation de Dieu ; mais d'autres actes sont néces-

saires poui nous y préparer.
Ces actes sont t

i° La prière qui nous obtient le secours dont nous avons
besoin pour arriver à la contemplation.
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2° La lecture spirituelle qui nous apporte la doctrine au

moyen de laquelle nous pouvons y parvenir.

3° L'audition de la parole divine qui nous procure un

aliment analogue à celui de la leoture.

4° La méditation ou travail de l'esprit qui s'applique à la

recherche de la vérité par les bonnes pensées et les saintes

conversations. Tels sont les divers actes qui nous conduisent

comme par degrés à la contemplation de Dieu.

Dans la vie présente, il n'est pas possible de voir Dieu

face, à face à moins d'être séparé des sens par une faveur

extraordinaire do Dieu, comme saint Paul qui fut ravi au

troisième ciel.

Nous ne voyons Dieu que par un miroir au moyen des

créatures.

Richard de Saint Victor distingue six degrés dans la con-

templation des créatures.

Le premier degré considère seulement les objets corpo-

rels, il est dans l'imagination.

le second degré considère l'harmonie des objets corpo-
rels ; il est encore dans l'imagination, mais il fait appel à

la raison.

Le troisième nous conduit par la vue des choses visibles

aux choses invisibles.

Le quatrième s'applique seulement aux choses invisibles-

comme par la raison.

Le cinquième considère les vérités révélées de Dieu.

Le sixième contemple les divers mystères qui dépassent

notre raison.

II

Vie active

La vioactive est celle qui s'applique particulièrement aux

oeuvres extérieures de. vertu chrétiennes. L'oeil de la vie

active, c'esl la vertu de prudence \ l'oeuvre par excellence de

cette vie active consiste à faire connaltreaux autres la vérité

et à exercer les oeuvres de l'apostolat. Cette vie active prend
lin avec la vie présento ; la vie contemplative commence

sur la terré et se perfectionne dans te ciel.
'

. On volt par là que la vie contemplative est plus excellente
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en elle-même que la vie active, puisque c'est celle des bien-

heureux. Voilà pourquoi Nôtre-Seigneur dit à Marthe :

« Marie a choisi la meilleure part, qui ne lui sera point enle-

vée. » La vie active, en effet, n'a pour but que d'arriver à

la vie contemplative. Dans certains cas cependant, il faut

préférer la vie active à la vie contemplative, à cause des

nécessités de la vie présente. Ainsi que le fait remarquer le

philosophe Aristote, « étudier la sagesse vaut mieux que

s'enrichir ; mais s'enrichir est préférable quand on n'a pas

de quoi suffire a ses besoins. » Du reste, avant d'arriver à

la vie contemplative, il faut d'abord s'exercer dans les pra-

tiques do la vie active sans lesquelles il est impossible de

parvenir à la contemplation.

CHAPITRE IX

DES ÉTATS DE VIE

I.

Les éta.s de perfection

Un état est une situation dans laquelle on se trouve fixé

d'une manière permanente.

11 faut remarquer tout d'abord deux états de vie bien dis»

tincts, dons l'ordre civil et dans l'ordre spirituel : l'état de

liberté et l'état de sercitude.

L'état de liberté est celui des personnes qui, dans leurs

déterminations et dans leurs actes, agissent par elles-mê-

mes et ne sont pas contraintes d'assujétir leur vie à la vo*

lonté d'nutrui.

L'état de servitude est celui des personnes qui ne s'appar-
tiennent pas et qui dépendent constamment d'un maître

auquel elles sont soumises dans tous leurs actes.

Dons l'ordre spirituel, l'homme est réduit à l'état de ser-

vitude, lorsque, par la violation de la loi divine, il se trouve

soumis nu péché et par là mémo à Satan.

Il est au contraire dans l'état de liberté lorsqu'il possède
la grâce qui l'affranchit du péché et qui lui procure la gran-
deur et lu dignité des enfants do Dieu.
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L'homme s'établit dans l'un ou l'autre de ces états, par

l'application de son esprit et de sa volonté. Il y a, dans ce

travail, un commencement, un milieu et unejin ; de là vient

que l'état de justice se subdivise en trois états : l'état des

commençants, l'état des progressants et l'étal des parfaits.
Ce qui distingue ces divers états, c'est le degré de charité

auquel on est parvenu.
Au sens rigoureux du mot, la perfection complète n'est

pas de ce monde, on ne la possède que dans le ciel. On peut

néanmoins, dès celtte vie, atteindre un degré de perfection

qui consiste à repousser toute affection et toute intention

contraires à la volonté divine.

On peut être parfait sans se trouver dans l'état de perfec-
tion ; nous avons dit, en effet, qu'un étal suppose un lien qui
établit d'une manière permanente dans une situation

déterminée ; tel est l'état religieux, qui est un état de per-

fection, en vertu des voeux par lesquels on s'établit dans la

charité el on s'eng.igo a tendre à la perfection.
De môme, les prélats el spécialement les évoques se trou-

vent dans l'état de perfection en vertu de leur dignité qui les

oblige à pratiquer la perfection.
L'étal de perfection est celui auquel tous les autres états

se rapportent. Cet état est ainsi appelé parce qu'il conduit

l'homme à la fin pour laquelle il est créé, c'est à-dire à sa

perfection, à son achèvement. Dieu est notre Un dernière et

c'est la charité qui nous unit a Dieu ; c'est dont la charité,

qui caractérise la perfection.
La perfection absolue n'est pas possible dans la vie pré-

sente ; mais il y a une sorte de perfection qu'on peut possé-
der sur la terre ; cette perfection consiste essentiellement à

repousser de son orne tout ce qui est opposé à la charité,

comme le péché mortel.

Dans un degré plus élevé,elle consiste à repousser tout ce

qui empêche l'élan do notre âme de se porter entièrement

vers Dieu.

Ainsi le premier degré de la perfection, c'est d'accomplir
les préceptes divins ; le deuxième degré,qui est plus élevé,

exige la pratique des conseils évangéliques qui nous per-
mettent de nous élancer vers Dieu avec toute l'ardeur de

notre âme-

Morale chrétienne 23
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Etat religieuse

I. Oonditioos de l'é'at religieux

L'état religieux est ainsi appelé du nom de la. vertu de

religion, à laquelle s'appliquent spécialement ceux qui em-

brassent ce genre de vie. La religion nous porte à nous

occuper du culte divin ; les religieux s'offrent comme une

sorte' d'holocauste pour se dévouer entièrement au service

de Dieu.

Cet état est un état de perfection. La perfection/en 'effet,

consiste dans l'union à Dieu et le plus sur moyen d'être uni

à Dieu, c'est de se dévouer totalement à son service.

L'état religieux exige la pratique de certains conseils

évangéliques nécessaires pour se trouver dans un état de

perfection.

Le premier de ces conseils, c'est la pratique de la paucreté

colontairc : « Si tu veux être parfait, dit Notre Seigneur

dans l'Evangile, va, vends tout ce que tu possèdes, donne-

le aux pauvres et viens me suivre. » —
Et, en effet, pour

se donner entièrement à Dieu, il faut se séparer des biens

de ce monde, qui captivent le coeur. Aussi le piemier fon-

dement delà perfection de la charité consiste t-il dans la

pauvreté volontaire.

Le second conseil évangélique essentiel 6 l'état religieux,

c'est la chasteté perpétuelle. Il est évident que les sollici-

tudes d'une famille empêchent de s'adonnor totalement au

sorvice de Dieu. Les plaisirs du monde sont d'ailleurs un

grand obstacle è la charité.

La chasteté perpétuelle est donc regardée avec juste rai-

son comme une condition nécessaire de tout état de perfec-

tion.

Mais le conseil évangélique le plus indispensable à un tel

état de vio, c'est Vobéissance.

La perfection de la religion, en effet, consiste à imiter

Jésus-Christ, qui s'est fait obéissant jusqu'à la mort. Il faut

donc, dans l'état religieux, qui est un état de perfection, pra-

tiquer l'obéissance.

Ces trois cônseils'évangéliques doivent être consacrés par

un \oeu. Le voeu en effet peut seul donner à notre vie une
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stabilité suffisante dans la pratique de ces conseils. S'il n'y

avait point dé voeu, la vie religieuse ne serait pas un état ;

elle serait seulement une pratique plus ou moins perma-

nente.

C'est dans ces trois, voeux que consiste la perfection de

l'état religieux. Par le'voeu de pauvreté, l'homme se dégage

des biens extérieurs ; par le voeu de chasteté, il se dégage

de sa famille et des plaisirs sensibles ; par le voeu d'obéis-

sance, il se sépare de sa propre volonté, et ainsi il offre à

Dieu un parfait holocauste.

II. Occupations des religieux

Le premier devoir des religieux , c'est de s'appliquer à la

pratique des devoirs spirituels ; mais, lorsqu'ils sont dans

les ordres sacrés, ils peuvent prêcher, enseigner et exercer

les autres fonctions ecclésiastiques.

Rien n'empêche aussi qu'ils s'occupent des affaires du

monde, s'ils lo font dans un but de perfection et de charité.

C'est ainsi qu'ils peuvent fonder des écoles, des hôpitaux,

des institutions charitables ; mais ils ne devraient pas le

faire dans le. but de s'enrichir, ce serait aller contre la per-

fection de leur état.

Il leur est également loisible de s'occuper de travaux

manuels, soit pour se procurer la subsistance nécessaire,

soit pour éviter l'oisiveté.

Ils peuvent enfin mendier el vivre d'aumônes, non pour

favoriser l'oisiveté ou se procurer un gain honteux ; mais

pour consacrer leurs efforts aux oeuvres religieuses et pour

travailler plus efficacement au bien du prochain.

III. Diversité des instituts religieux

L'Eglise est, dit l'Ecriture, comme une reine ayant pour

parure un riche vêtement d'une admirable variété*

Aussi, bien que la vie religieuse ait pour but de se donner

6 Dieu par la pratique des trois voeux qui constituent cet

état de perfection, il y a néanmoins divers ordres ou insti-

tuts religieux.

Ces divers instituts se distinguent d'abord par la/n pour

laquelle ils sont établis. Chacune des nécessités de l'hom-

me peut donner naissance 6 la fondation d'une famille
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religieuse qui se propose de subvenir spécialement à ce besoin

du prochain. C'est ainsi qu'il existe des instituts religieux

pour le service des malades, pour la délivrance des captifs,

po.ur l'éducation des enfants, et pour toutes les oeuvres pro-

pres à contribuer au soulagement d'une infortune ou à* la

propagation de l'Evangile.
Ce qui diversifie encore les instituts religieux, c'est ie

genre des pratiques auxquelles ils s'adonnent. Les uns

s'occupent d'oeuvres de pénitence et de réparation, d'autres

d'oeuvres d'apostolat ; plusieurs s'adonnent aux pratiques de

la vie active, conformément aux paroles de l'apôtre saint

Jacques : « La religion pure et immaculée auprès de Dieu

le Père est celle-ci: Visiter les enfants et les veuves dans leur

tribulation. »

Il en est qui s'appliquent à la vie contemplative ; d'au-

tres ont pour but de prêcher, d'administrer les sacrements :

d'autres enfin s'occupent de l'étude, afin de trouver dans la

connaissance de la vérité le moyen do défendre la religion.

Quel est le genre de'vie le meilleur? Est-ce celui où on

s'occupe de la vie contemplative ou celui qui embrasse les

oeuvres de la vie active ?

Notre-Seigneur, dans l'Evangile, en parlant de Marie-

Madeleine, dit : « Elle a choisi la meilleure part », el Ma-

rie-Madeleine alors était l'image de In vie contemplative,
tandis que Marthe représentait la vie active-

Toutefois, il faut bien remarquer qu'il y a deux sortes de

vie active : l'une qui consiste seulement à s'occuper des

oeuvres extérieures el du soulagement du prochain, comme

soigner les malades, etc. ; l'autre qui consiste à s'adonner

aux oeuvres d'apostolat et de diffusion de l'Evangile. La vie

active ainsi entenduo l'emporte sur la vie contemplative

qu'elle suppose d'ailleurs ; car il est plus excellent de répan-
dre la lumière que de se contenter de la regarder. Ainsi, par

degré d'excellence, il faut mettre en premier lieu les insti-

tuts qui s'appliquent aux oeuvres d'apostolat ; en second Heu

ceux qui se dévouent aux oeuvres extérieures pour le soula-

gement du prochain.

Presque toujours les instituts religieux s'occupent dans

une ccrl'dne mesure de ces trois sortes d'oeuvres ; ce qui les

caractérise, c'est la prédominance de l'une ou do l'autre.
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A un certain point de vue, la vie solitaire est plus parfaite

que la vie commune.

Aussi voyons-nous saint Jean-Baptiste s'enfuir dans le

désert et Notre-Seigneur se retirer dans la solitude pour

prier ; mais, d'un autre côté, on peut rencontrer dans la vie

commune des secours spirituels qu'on n'a pas lorsqu'on est

seul. Par conséquent, pour un grand nombre do personnes
la vie commune vaut mieux que la vie solitaire.

La vie religieuse suppose la pauvreté ; mais s'il faut que
chacun des membres d'un institut pratique la pauvreté, il

n'est pas nécessaire que l'institut lui même soit privé de

biens temporels. Les congrégations religieuses peuvent pos-
séder des biens communs ; il le faut même pour qu'elles

puissent accomplir les oeuvres auxquelles elles s'appli-

quent ; toutefois la surabondance de biens deviendrait pour
elles uu obstacle à la perfection, parce, que* les richesses

ont presque fatalement pour conséquence d'éloigner de Dieu.

11. Kt;tr<Jc on religion

L'entrée en religion est utile à deux catégories de per-
sonnes :

1° A celles qui sont déjà exercées dans la pratique des

commandements ; la vie religieuse leur offre les moyens

d'arriver à une perfection plus grande.
2° Aux personnes mémo qui n'ont pas encore bien gardé

les commandements ; la vie religieuse les éloigne des occa-

sions de péché el leur procure des secours précieux pour
observer fidèlement la loi divine.

C'est donc une excellente pratique de faire le voeu d'entrer

en religion ; mais il ne faut prononcer un pareil voeu qu'avec

une grande maturité ; car lorsqu'on a fait un voeu. on est

tenu de l'accomplir.

Les enfants peuvent être admis commo oblalt pour être

exercés aux pratiques de la vie religieuse ; mais il ne leur

est pas permis d'embrasser cet état avant d'avoir atteint

l'ôge déterminé par l'Eglise.

On ne peut pas entrer en religion si l'on est retenu dans

le monde par une obligation dont l'accomplissement n'est

pas compatible avec co genre de vie. Si, par exemple, on

avait des dettes, il faudrait se libérer entièrement avant de
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devenir religieux ; de même les parents qui ont des enfants

ne peuvent pas entrer en religion sans avoir satisfait aupa *

ravant à l'obligation qu'ils ont de les élever.

Les enfants, de leur côté, ne peuvent embrasser l'état

religieux, si leur assistance est nécessaire à leurs parents.

IV. Changement d'institut

En principe, on ne doit pas passer d'un institut religieux

à. gp autre ; la vie religieuse en effet est un état do vie qui

suppose la stabilité dans le môme institut.

jl y a. en outre une sorte de scandale à quitter une congré-

gation et on progresse d'ailleurs plus sûrement dans l'ins-

titut où l'on a débuté.

Toutefois, dans certains cas exceptionnels, un changement

est utile ou môme nécessaire ; et ce changement .es* permjs.

pour les trois motifs suivants :

i" Pour embrasser un genre de vie plus parfait,
2° Pour échapper aux inconvénients du relâchement et

de l'irrégularité qui auraient pénétré dans la maison où l'on

se trouve.

3° A cause de l'état do santé qui no permettrait pas

d'accomplir les exercices de la communauté que l'on avait

d'abord choisie.

V. Vocation religieuse

I. La vie religieuse étant un excellent moyen de se sancti-

fier et étant plus parfaite que la vie commune, c'est un véri-

table apostolat d'y inviter le prochain.
Il y a cependant des cas où cette exhortation serait répré-

hensible..

1° Si on usait de violence. Ainsi, c'eM un mal de vouloir

faire entrer quelqu'un par force dans une congrégation, reli-

gieuse ; c'est pourquoi la première question que l'on adresse

aux personnes qui entrent en religion consiste à leur de-

mander si elles y entrent bien librement.

2° Si on donnait de l'argent à une personne pour lui faire

embrasser la vie religieuse on se rendrait coupable de &i-

rnonie^ cl on commettrait ainsi un péché très grave. Toute-

fois, il n'y a pas de mal à fournir à une personne qui
veut so faire religieuse la dot dont elle a besoin

pour
répondre à sa vocation,
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3° H n'est jamais permis d'user do dissimulation ou de

mensonge pour faire entrer quelqu'un dansla vie religieuse.

En dehors de ces cas, il est très louable d'inviter à la vie.

religieuse ; car c'est porter son prochain à embrasser un

moyen très précieux de sanctification.

II. Il n'est pas nécessaire de délibérer longuement pour
savoir si l'on a la vocation religieuse.

„ D'une part, si l'on considère l'entrée en religion en elle-

même, il est certain qu'elle est un plus grand bien, pourvu

qu'on se trouve dans les conditions requises pour y être

admis.

D'autre part, malgré sa faiblesse, l'on peut être assuré

que l'on recevra de Dieu la grâce nécessaire pour accomplir
les obligations particulières à cet état, si on se détermine à

l'embrasser.

Ceux qui ont certains empêchements, tels qu'une sapté

débile, ou des dettes, doivent consulter des
personnes

sé-

rieuses et droites qui désirent sincèrement leur bien
spiri-

tuel.

Mais ce qui doit surtout être l'objet d'une sérieuse déli-

délibération et faire demander conseil, c'est le choix de l'Ins-

titut et la manière d'y entrer. Pour cela, on consultera des

personnes sages et désireuses de la sanctification de ceux

qui prennent leur avis.

Résuméde lamoraleindividuelle

La troisième partis de la morale ou morale spéciale se

divise en deux sections : la. morale individuelle et la morale

sociale.

La morale individuelle comprend, l'étude des divers de-

voirs que chaque personne est tenue d'accomplir.

Ces devojrs sp rattachent tqus aux trois vertus (hépfg-

gâtes et aux quatre vertus çapdinqhi. Ces. sept vertus sont

les sept Colonne* dp |'ô4iûpô 4e |a yjô cliréliônqe,
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La morale individuelle étudie donc : 1° la/oi ; 2° Yespé-
rance ; 3» la charité ; 4° la prudence ; 5° la justice ;C°.la

force ; 7° la tempérance.
A ces sept chapitres, nous en avons ajouté un huitième

sur les divers genres de vie et un neuvième sur les étuis de

vie.

I. La foi

Ce chapitre étudie, en trois articles successifs : 1° la foi

en elle-même ; 2° les dons correspondant à la foi ; 3° les

vices opposés à la foi

1. Par la foi, nous croyons, en vertu de la parole de Dieu,

les vérités divines enseignées par le Pape.
L'acte intérieur de foi est une pleine et entière adhésion

à une vérité que nous ne voyons pas par nous-même.

L'acte extérieur de la foi est la manifestation de cette

adhésion.

La vertu de foi réside dans l'intelligence et dans la volon-

té. Bllo n'est parfaite que lorsqu'elle est jointe A la charité'

Elle a Dieu seul par cause. Elle produit la crainte de Dieu

et la purification du Coeur.

Z. Le don d'intelligence nous fait pénétrer les vérités que
la raison humaine ne peut connaître.

Le don de science nous fait discerner ce qu'il faut croire

au sujet des créatures.

La raison et la science prêtent ù la foi un merveilleux

appui.
3. Les vices opposés à la foi sont : Vinfidélité, qui est

privative ou positive, et qui est le vice des païens, dos Juifs

et des hérétiques, auxquels on peut rattacher les apostats ;

le blasphème, auquel se rattache le péché contre le Saint-

Esprit.

L'ignorance est opposée au don de science et Yaveugle-
ment de l'esprit nu don d'intelligence.

II. L'Espérance

1. L'Espérance a pour objet principal le bonheur que nous

aurons de posséder Dieu dans le Ciel et pour objet secondai-

re les secours qui nous procurent ce bonheur.

2, Elle repose sur quatre fondements inébranlables ; 1° la
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promesse de Dieu ; 2° sa toute puissance ; 3° sa bonté infinie ;

4° les mérites de JESUS-CHRIST.

3. On dislingue : 1° la crainte humaine ou mondaine, qui

éloigne de Dieu pour éviter des maux temporels ; 2° la

crainte servile, qui redoute les vengeances divines ; 3° la

crainte filiale, qui redoute de déplaire à Dieu ; i° la crainte

initiale, qui tient de la crainte servile et de la crainte filiale.

4. Les péchés contre l'espérance sont le désespoir, le plus

dangereux des péchés, et la présomption, sorte de péché
contre le Saint-Esprit.

III. La Charité

1. La charité est la plus excellente des vertus puisqu'elle
est une véritable amitié de lame avec Dieu.

Elle a pour motifs les amabilités infinies de Dieu.

La charité de la terre comprend le degré des commençants

ou voie purgative ; le degré des progressants ou voie illu-

minative et le degré des parfaits ou voie unitive.

La charité a pour objet Dieu et, pur conséquent, notre

prochain, qui est de la famille de Dieu.

2. La charité produit trois fruits intérieurs principaux,
la foie, la paix et la miséricorde. Ses fruits extérieurs se

rattachent à la bienfaisance, dont les actes consistent

surtout dans les aumônes corporelles et spirituelles.
3. Les principaux vices opposés &la charité sont la haine,

la paresse, Yenvie, la discorde, la di$pute,\e schisme,hi guer-

re, la rixe, la sédition et le scandale.

4 La charité comprend les deux préceptes de l'amour de

Dieu et du prochain, renfermés l'un dans l'autre,

u. Le don de sagesse correspond à la vertu de charité.

IV. La prudence

1. On distingue la prudence proprement dite, la pruden-
ce économique, la prudence politique el In fausse prudence
ou prudence de la chair.

2. La prudence exige, comme facultés nécessaires, la mé-

moire, l'intelligence, la docilité, la sngacité, le jugement, la

prévoyance, la circonspection et l'esprit de précaution.
3. La prudence esl perfectionnée par le don de Conseil.

4. L'imprudence, la précipitation, l'inconsidération, l'in-
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constance et la négligence sont des vices opposés à la prur
dence par défaut; la, prudence delà chair, l'astuce t la

sollicitude lui sont opposées par excrs.

V, Lajmtiçç

Just'çe proprement dite.

1. La justice proprement dite est la vertu qu porte à

rendre au prochain ce qui lui est dû ou son droit.

On distingue la justice commutalice et la justice distribu-

tive.

2. Le domaine est parfait ou imparfait. On distingue la

propriété) l'usufruit, l'usage et la possession.
Le domaine s'exerce sur les bien? du corps et de l'âme,

sur les biens extérieurs, sur les services dps autres hommes.

La. propriété s'acquiert par l'occupation, l'accession, la

prescription, je travail, la succession et les contrats.

Le droit de propriété est attaqué par je sociqlisme, hérô-

sje que l'Egl|se a, cpndamnée.
3. Les injustices par action sont Yhomiçidc, le suicide) le

dtteff les, pinl>n,çe$ contre les personnes, et le vol..

Les injustices de parole se produisent soh au tribunal,

SPJf en dehors du trib\nwl-

Les injustices dans |es contrats se rattachent spécialement
$ux ventes ou aux prêts.

4. L'ipjustice. dojt être réparée par la restitution du bien

enlevé et par la réparation du dommage causé,

Ce pripeipe s'applique aux diverses sortes d'injustices.
Il concerne les guteurs de l'injustice el leurs complices.

Vertus qui se rattachent h la justice

i. La religion est une vertu obligatoire ; la sainteté en est

la perfection.
Elle comprend les actes intérieurs, particulièrement là

dévotion et la prière, et les actes extérieurs, à savoir Vpdo-

ration, le sarrifice, Yoblation, le voeu, le serment et la lou-

ange divine,

Parmi les vices opposés à In religion, les uns le sont par

excès, comme les diverses sortes de superstition, ou je culte

superflu, Y idolâtrie, la divination et )a mine akuarçcince ;
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les autres, compris sous le nom d'irréligion, ombrassent la

simonie, le parjure et le SQcrilège,

2. La piété est une disposition affectueuse à l'égard de

Dieu et de ceux qui le représentent sur la terre, nos parents,

la. patrie et YEglfse.
3. La déférence impose plus spécialement le respect et

l'obéissance envers les représentants de l'autorité divine.

4. La véracité, ou conformité de nos discours avec nos

pensées, est opposée au mensqnge, à la dissimulation et à la

jactance.
H. La reconnaissance nous porte à compenser les bien-

faits reçues. L'ingratitude, qui
lui est opposée est un vice

odieux.

6. La vengeance, considérée comme vertu,porte à infliger
un juste châtiment aux coupables, en vue de leur amende-

ment.

7. L'affabilité est comme la fleur de la charité < elle rend

doux et agréables les rapports avec le prochain. Elle exclut

la flatterie et la contradiction.

8. La libéralité incline à distribuer les ressources que Ton

possède el à les faire servir au plus grand bien du prochain.

La prodigalité lui est opposée par excès et l'avarice lui

est directement contraire-

Le pécaloguc

Les préceptes de la justice sont contenus dans.le Péça-

logue,

Don de piété

Le don de piété fait pratiquer avec une plus grande per-
fection la justice et les vertus qui s'y rattachent.

\l. la force

La force a jour objet de bannir la crainte et de réprimer
l'audace

1. Le martyre est l'acte principal de la vertu de force.

2. Les vices opposés à la force sont In crainte, la lâcheté

et l'audace.

3. Le don de force perfectionne la vertu de force.

4. On rattache à la force la magnanimité, qui exclut les

yicçs de présomption, d'ambition, de vaine gloire et de
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pusillanimité ; la magnificence, la patience et la persévéran-
ce.

Y II. La Tempérance

La tempérance a pour objet de soumettre nos sens à l'em-

pire de la raison. .

1. L'insensibilité et l'intempérance sont les deux vices

opposés à la tempérance
2. Parmi les vertus qui se rattachent à la tempérance,

nous remarquons l'abstinence à laquelle est opposée lagour

mandise, la sobriété, la chasteté, la virginité, la clémence et

Ja modestie.

La modestie comprend d'abord l'humilité, opposée à l'or-

gueil, qui a causé le péché du premier homme ; le goût de

l'étude, qu'il faut distinguer de la curiosité ; la modettie

dans la tenue et la modestie du vêtement.

VIII. Divers genres de vie

i. La vie contemplative se résume en un seul acte, la con-

templation de Dieu. On s'y prépare par la prière, la lecture,

l'audition de la parole de Dieu et la méditation.

Elle comprend six degrés.
2. La vie active s'applique particulièrement aux oeuvres

extérieures de vertu chrétienne.

IX. Des états de vie

1. Dans l'état de liberté spirituelle ou de justice, on dis-

tingue les commençants, les progressants et les parfaits.
Les religieux et les prélats se trouvent dans l'état de per-

fc< lion.

2 L'état religieux exigo la pratique de la pauvreté, de la

chasteté perpétuelle et de l'obéissance. Ces trois conseils

évnngéliques sont consacrés par des voeux.

Les instituts religieux s'appliquent les uns à la vie con-

templative, d'autres à la vie active, plusieurs à ces deux

genres de vie à In fois.

Le vu'u d'entrer en religion est excellent ; mais il no doit

être fnit qu'avec réflexion. Généralement on ne doit pas

changer d'institut religieux.
La vie religieuse est un plus grand bien, il est donc loua-

ble d'inviter à l'embrasser ; mais il faut apporter beaucoup

do prudence uu choix de l'institut où l'on veut entrer.
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Questionnaire

Quel est l'objet de la morale spéciale? Que comprend-
elle ? Comment la subdivise-l on ?

PREMIERE SECTION

Morale individuelle

Comment peut se diviser la morale individuelle ? Quel
ordre suivons-nous ? Comment sera divisée notre étude?

CHAPITRE Ier. — La Foi

I.Quels sont les questions qui se rattachent à la foi?Qu'a-
vons nous à traiter par rapport à la foi considérée en elle-
même? Quel est l'objet de la foi ? Qu'est-ce qu'on entend

lorsqu'on dit que Dieu en est l'objet formel'* Explique/vous

par une comparaison.
Les choses que nous connaissons naturellement sont-elles

l'objet delà foi ? Quelle est la condition requise pour qu'une
vérité soit du domaine de la foi ? Pourquoi la foi nous don-

ne-t-ello la certitude? Dieu est-il I objet de la foi, si l'on

entend par cet objet les vérités qu'il faut croire ? Quel rap-

port ces vérités ont-elles avec Dieu ? Combien distinguez-
vous de sortes de vérités divines ? Est-il étonnant que Dieu

nous révèle des vérités inaccessibles à notre raison ? Pour

quoi nous révèle-t-il aussi des vérités que la raison pont
connaître ?

Dieu révèle t-il directement les vérités divines à chacun

de nous ? Comment les a-t il manifestées ? Qui est chargé
de les conserver et de les expliquer aux hommes ? A quel
signe peut-on connaître que I Eglise est l'interprète auto-

risé de Dieu ?

Pourquoi une règle de la foi était-elle nécessaire ? A qui

appartient-il de la déterminer ? Par qui fut dressé le pre-
mier symbole? Pourquoi fut formulé le symbole de Nicéc

complété o Conslantinople? Quel est le but de la profes-
sion de foi de Pic IV ? Les vérités changent-elles ? Quel est

l'avantage de l'autorité nfnillible du Pape ?

II.Combien distingue/vous de sortes d'actes de foi'/Qu est-

ce quo l'acte intérieur «e fui ? De quel verbe faut-il com-

prendre la signification pour en connaître ia nature? Par

quels verbes peut-on désigner les principaux actes de l'in-

telligence ?
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Qu'est-ce quo voir par l'intelligence ? Qu'est-ce que sa*
voir dans le sens

propre
7 Qu'est-ce que douter ? —

sup-
poser t —

opiner r — En quoi celui qui croit diffère*
Ml de celui qui doute, qui suppose Ou qui opine ? En quoi
se dislingue-t-il de celui qui roi* ou qui sait ? Sur quoi re-

pose l'adhésion ferme de celui qui oroit ? Combien d'actes

renferme l'acte de foi ? Qu'est-ce que croire Dieu t —à
Dieu t— en Dieu t

Ne faut-il pas croire, dans toutes les éludes ? A QUI croit-
on dans les sciences humaines ? Donnez des exemples. Cet-
te foi humaine est-elle nécessaire pour s'instruire ? Quelle
est la loi générale qui préside au développement des êtres

créés? Appliquez-la aux plantes. Comment s'applique
l-elle

à l'homme par rapport à sa fin ? Quelle est la condition re-

quise pour arriver à Dieu ? Comment s'aquiert l'instruction

que Dieu communique ? Que doit dono faire l'homme pour

aspirer
à posséder Dieu ?

A quoi s'étend l'acte do foi ? Pourquoi ? Où se trouvent

contenues les vérités de la foi ? Qui en est l'interprète ? La
connaissance de-toutes ces vérités est-elle i.idispensablo au
bonheur de l'homme ? Comment y adhère-t-on d'une ma-

nière implicite ? Quelles sont les vérités dont la connaissan-
ce spéciale est

indispensable pour arriver au bonheur ?

Qu'est-ce qu'on entend quand on dit qu'elles sont nécessaires
de nécessité de moyen ? Quelles sont les autres vérités dont
le chrétien est obligé d'être instruit ? Pourquoi dit-on qu'el-
les sont nécessaires de nécessité de précepte ?Qu'est-on

obligé de savoir par coeur ?
Dans

quels
cas est on particulièrement tenu de produire

un acte de foi ?

Qu'est-ce que l'acte extérieur de foi ? Quel nom lui don-
ne-ton? Quelles sont les autres significations du mot con-
fession ?

La confession de la foi est-elle nécessaire ? Dans quel cas?
Est-il jamais permis de renier sa foi ? Quel crime com-

mettrait-on, si on le faisait ? Que dit N. S. à ce sujet ?

III. Qu'avons-nous à étudier au sujet de la vertu de foi ?

Comment l'apôtre S. Paul définit il la foi ? Qu'est ce que
la substance ? Où la plante est-elle en substance ? De quels
bifns la foi est-elle le germe? Que voyons*nous par les

yeux du corps ?- par ceux de l'intelligence ? Que nous mani-
feste la foi ?

Dans quelles facultés réside la foi ? Que faut-il pour
qu'elle soit parfaite? Comment la foi est-elle la première des
vertus ? Remarquez-vous des degrés dans la vivacité et dans
l'étendue de la foi 7 En quel sens la foi est-elle indivisible?

Montrez que Dieu seul est la cause de la foi ? Quelles sont
les deux choses que la foi suppose ? Qui peut proposer à
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l'homme des vérités supérieures à 6a raison ? De quelle ma-
nière Dieu propose-t il ces vérités ?

Qui porte
l'hummo à acquiescer aux vérités révéloes? Que

prétendaient les Pélegiens ? Montrez qu'ils étaient dans
l'erreur.

La foi morte est eUeun don de Dieu? Par quoi est-elle

complétée ?

Quels sont les deux principaux.efiets de la foi ? Comment
la fol produit-elle la crainte servile ? Comment fait-ello
naître la cruine filiale ? Daus quelles conditions engendre-
t elle la crainte servile el la crainte filiale ?

Quel est le second effet do la foi ? Qu'est-ce qui altère la

pureté d'un objet ? Donnez des exemples. Dans quel cas
notre âme cesse-telle d'être pure? Comment peut-elle se

purifier? Quel est le premier mouvement qui nous élève
vers Dieu ? De quoi notre âme est-elle purifiée parla foi
morte ? Par quelle foi reçoit-elle une pureté totale ?

IV. Quels sont les dons qui correspondent à la vertu de
foi?

Que veut dire le mot « intelligence » ?Que connaissons-
nous au moyen des sens?— au

moyen
de noire intelligence

naturelle ? Qu'est-ce que le don d'intelligence ? Donnez un

exemple. Ce don est il
compatible avec l'état de

péché
? A

quelle béatitude correspondit ? Quelle st la pureté qu'il de-
mande pour être

parfait ?

Qu'est ce que la science en général ? Qu'entendez-vous
par le don de science ? En quoi diffère-l-il de la sagesse ? A

qui est-il communiqué ? Comment le distinguez-vous de la
science des docteurs ? Quelle "si la béatitude qui s'y rat-
tache ?

Que prétendent les incrédules au sujet de la raison et de
la foi ? Que faut-il penser de leur prétention ? Rappelez à ce

sujet trois vérités incontestables.
Comment la raison conduit-elle à la fci ? Que voit-elle

dans l'Eglise ? Que conclut elle des miracles de Jésus-
Christ ?- de l'établissement de la doctrine ôvangélique?- de
la permanence du miracle dans l'Eglise ? Quels sont les pro-
cédés des sectes hérétiques ?

Pourquoi
la raison et la foi ne peuvent-elles pas se contre-

dire ? D où viennent les contradictions apparentes ? Peut-on

repousser une vérité parce qu'on ne la comprend paâ ?
Comment la foi perfeclionne-t elle la raison ? Que pensez-

vous des connaissances des philosophes ?

V Combien distinguez-vous de sortes de péchés contre la
foi ? Nommez-les. . •' -'

Que signifie le mot infidélité ? Combien y a-t -il de sortes
d'infidélités ? Qu'est-ce que l'infidélité privative ? Est-elle un

péché ?
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Qu'est-ce que l'infidélité positive? D'où provient-elle?
Est-elle un grand péché ? Pourquoi ? Comment est-elle le

plus grand des malheurs ?
Combien distingue-ton d'infidélités positives? En quoi

diffèrent les païens, les juifs et les hérétiques? Quelle est la

plus grande de ces infidélités?
Peut on contraindre les infidèles à embrasser la foi ?

L'Eglise tolère t-elle les cérémonies des infidèles? Pour-

quoi ? Quelle est la conduite des catholiques par rapport aux
faux cultes ? Que fout les hérétiques à l'égard de la vraie re-

ligion ? Qu'ont fuit les protestants?— les révolutionnaires
de 1789? Les incrédules sont-ils vraiment les amis de la
liberté ? L Eglise respecte t elle la liberté ?

Qu'est-ce que l'hérésie ? Dans quel cas est on hérétique?
Que fait l'Eglise à I égard des hérétiques ?

Que signifie le mot «apostasie»? Quelles sont les trois sor-
tes d'apostasie ?Quellcestcelle qui se i attache à l'infidélité?
En quoi diffère-telle de l'hérésie ? A quelle sorto d infidélité
se rattachent les francs maçons ?

A quoi est opposé le blasphèmo ? En quoi consistetil?

Qu'est co que le blasphème du coeur ? —- le blasphème pro-

prement
dit? Faites ressortir la gravité du blasphème. Est il

fréquent à notre époque ? Que doit on faire pour le réparer ?-
—

pour
s'en préserver?

Comment le blasphème est-il le péché des damnés?

Qu'est-ce que le péché contro le Saint-Esprit? Pourquoi
l'a ton ainsi appelé? Combien les docteurs distinguent ils
de sortes de péchés contre le Saint-Esprit ? Faites connaître
ces divers péchés. En quel sens le péché contre le Saint-

Esprit
est-il irrémissible ?

Quel est le péché opposé au don de science ? A quoi es'

opposé l'aveuglement de l'esprit? D'où provient ce vice?

N'y a-til pas un autre péché opposé au don d'intelligence?
En quoi consiste t-il ?

Quelle est la cause ordinaire de ces divers péchés?

CHAPITRE II. —
L'espérance

Comment diviserons-nous notre élude sur l'espérance?
Qu'est-ce qu'on entend par l'espérance en général ? Quel
est le grand ressort qui anime l'homme sur cette terre ?
Donnez des exemples. Quelle différence y a-l-il entre l'es-

pérance naturelle et l'espérance chrétienne ? — Quel est

l'objet principal do la vertu d'espérance ? — Quel en est

l'objet secondaire ? — Comment les saints docteurs définis-
sent ils la vertu d'espérance et pourquoi ?
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Quels sont les quatre fondements de l'espérance chrétien-

ne ? — Sous
quel gracieux symbole la tradition catholique

représente-t elle l'espérance ?

Comment la crainte se rapporte-elle à l'espérance ? Com-

bien distingue-t-on do craintes ? Qu'est-co que la crainte

viondainep
— la crainte servit* ? — la crainte filiale ? — la

crainte initiale ? Quelle est celle*qui est un don du Saint-

Esprit ? Quels sont les deux péchés opposés
à l'espérance ?

— Quel est le plus dangereux de tous les péchés ?

Citez la parole de saint Isidore au sujet du désespoir ? —

Quel péché perdit définitivement Judas et Caïn ? — Que
faut-il faire pour se prémunir contre le désespoir ?

De quelles causes provient principalement cette funeste

tentation ? — Qu'est-ce que la
présomption

? — N'est ello

pas aussi très dangereuse pour 1 âme ?

CHAPITRE III. — La Charité

I. Quelle estla plus excellente de toutes les vertus? —Que
sont les autres vertus sans la charité ? —

Que suppose l'ami-
tié ? -- Quelle merveille produit la charité ? — Montrez que
les trois éléments qui constituent l'amitié se trouvent dans

la vertu de charité T —
Pourquoi l'âme qui possèdo la cha-

rité est-elle dite en état de grâce ? — Comment s'établit une

certaine égalité entre Dieu et l'homme ? — Comment l'hom-

me enlre-t il en participation des biens de Dieu ?

Quel est le motif principal de la charité? — Enumérez les

autres motifs principaux propres à exciter noire charité.
Combien distingue ton de degrés dans la charité ? — La

charité du ciel est-elle possible ici-bas ? — Combien de de-

grés distinguez-vous dans la charité de la terre ? — Qu'en-
tend on par la voie purgative ? — la voie illuminative ? —

la voie unitive ?

Quel est le premier objel de la charité? —
Quel en est

l'objet secondaire ? - Qui est notre prochain ?

II. Combien distinguez vous de sortes de fruits delà cha-

rité ? Quels en sont les trois fruits intérieurs ? Qu'est-ce que
la joie ? Comment e^t-elle excitée dans notre coeur ?

Expliquez-en la première causo ? Quelle est la seconde

cause de la joie ? Est-elle aussi parfaite que la première ?

Quel est le second fruit de in charité ? Que suppose d'abord
la paix ? La concorde suffit-elle pour que notre âme soit en

paix ? Comment saint Augustin a t-il défini In paix ?

Qu'est-ce que la miséricorde ? De quels mots latins vient
ce nom ? Pourquoi ? Comment la miséricorde est elle U

plus grande des vertus ? A quel point de vue la charité sur-

passe-telle la miséricorde?

Morale chrétienne 24
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A quello ver'u peut-on rattacher tous les fruits de la cha-
rité V—• En quoi consiste la bienfaisance? —Comment la
bienfaisance est-elle un fruit de la charité ? — A l'égard de

qui doit-on la pratiquer ?— Quel est l'acte principal de la
bienfaisance?— Combien distingue-ton de sortes d'aumô-
nes? — Combien de sortes d'aumônes corporelles nous

signalent les maints docteurs ? — Quel est le but des quatre
premières? Dans quelles attires situations de la vie l'homme
a-t-il besoin du secours de ses frères?Quelle est l'aumône

spirituelle la plus excellente? — Quelles sont les six autres
oeuvres spirituelles de miséricorde ?—L'aumône est elle
seulement un conseil ? A qui

sommes nous obligés de faire
l'aumône ?— Comment devons-nous nous acquitter de ce
devoir ? Que demande encore 1» perfection ôvangélique?

—

Qu'est-ce quo la correction fraternelle? N'y a-t-il pas une
sorte do correction avec laquelle tl ne faut pas la confondre?
— Quelle forme doit en général revêtir la correction frater-
nelle?— Doit-on l'exercer si l'on prévoit qu'ello ne produira
pas bon cflel ?

III. Quels bont les principaux pJchôs opposés à la charité?"
Comment l'homme peut-il éprouver le sentiment delà haine
même à l'égard de Dieu ? — Montrez que ce péché est de
tous le plus grave?

La haine du prochain est-elle toujours un péché ? —

Qu'est ce qu'on doit détester dans le prochain ? — D'où

provient, d après saint Grégoire, la haine du prochain ?

Qu'est-ce que la paresse ? — Quel funeste effet produit-
elle dans l'âme ? Dans quel cas est elle un péché grave ?

Pourquoi la paresse est-elle au nombre des péchés capitaux?
— Comment appelle-t-on les péchés provenant de la pa-
resse ? — Nommez les. — Quel est le principal remède à la

paresse ?

Qu'est-ce que l'envie ? — Quand est-ce que l'envie est un

péché grave ? - Quand est-elle seulement une faute vé-
nielle ? Enumérez les filles de l'envie.

Qu'est ce que la discorde ? — De quoi provient elle ? —

Quand est-elle un péché grave?
De quel vice provient-elle ?

Qu'est-ce que la dispute ? — Que faut-il distinguer dans
la dispute? — Dans quel cas est elle un péché mortel?
— Dans quel cas est-elle un péché véniel ?

Qu'est-ce que le schisme? — Quelle en est la conséquen-
ce ?— Quels seraient les pouvoirs des prêtres ou des évo-

ques schismatiques ?

Pourquoi la guerre est-elle un grand fléau ? Quelles sont
les trois conditions nécessaires pour qu'elle soit légitime?

Qu'est co que la rixe ? — Est-il permis d'attaquer et de
résister ? — De quel vice la rixe est-elle fille ?
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Qu'est ce que la sédition ? — Quels sont ceux qui se ren-

dent coupables lorsqu'elle so produit ?

A quelle vertu le scandalo esl-il particulièrement opnosô ?

— De quel mot grec vient le nom de scandale ? —
Quelle

définition saint Jérôme donne! il du scandale? — Quand

est-il péché grave et quand n'est-il que faute véniello? —

Doit-on omettre son devoir pour éviter un scandale ? —

Quel scandale faut-il mépriser ? —
Quel cas doit-on fairodu

scandale des faibles ?

I V.Quels sont les deux précoptes que comprend la charité?

Qu'est-ce qu'aimer Dieu de tout notre coeur ? — de toute

notre âmo ? — do toutes nos forces ? — Quelle double per-
fection renfermo la charité envers I);eu ?

Montrez que ces paroles : « Tu aimeras ton prochain
comme toi-même », indiquant à la fois li fin, la règle et le

motif de l'amour du prochain.
A quelle vertu correspond le don de sagesse ? — Qu'est

co quo la sagesse ? — A quel point de vue nous fait-elle ju-

ger toute chose ? —
Que suppose la sagesse ? — Se rencon-

tretollo au mémo degré dans toute âme en état de grâce?
—

Qu'est-ce que la sottise ou folie spirituelle ? — Do quel vi-

ce capital provient-elle ?

CHAPITRE IV. — La prudence

Que signifie le mol prudence ? —
Pourquoi cette vertu

est-elle ainsi appelée
'' — Sous quel nom la désigne-t-on

encore ? — Qu'entendez-vous par la prudence proprement
dite, par la prudence économique et la prudence politique ?—

En qui réside la vraie prudence ? — Quelle'est la prudence

que peuvent avoir ceux qui ne sont pas en état do grâce ? —

Enumérez les facultés nécessaires à la prudeuce ? — Faites

connaître ces diverses facultés ?

Qu'est-ce que lo don de conseil ?

Combien y a-t-il de sortes de vices opposés a la pruden-
ce ? —

Qu'est-ce que 1 imprudence ? — Quand est-elle un

péché grave ? —
Quels sont les trois autres vices qui se rat-

tachent à l'imprudence ? — Quelle est la cause principale
de ces sortes do péchés ?

'Qu'est ce que la négligence ?— Est-elle une faute grave?

Qu'est-ce que la prudence de la chair ou la fausse pru-
dence? — Dans quel cas est ello un péché mortel ? •

Qu'entendez-vous par l'astuce ? — Quel autre vice décou-

le de l'astuce? — Quand est-elle
appelée

fraude ?

De combien de manières la sollicitude excessive des biens

temporels peut elle être coupable?
D où proviennent surtout les vices que nous avons fait

connaître ?
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CHAPITRE V. — Lu justice
Ju>t<ce proprement dite

I. Quello différence voyez vous entre la justicoct les au-
tres vertus ? Quel est le sens du mof Justice ?

Qu'est-ce quo la justicecommulative?
- la justicedistri-

butice ? — la justice légale ?
En quoi consiste l'injustice ? Ce péché est-il grave ?

Qu'est-co que lo droit ? Comment le divise t-on ?
II. Qu'est-ce que domiine? Combien en distinguez-vous

de sortes ? Qu'est co que le domaine plein ? —
imparfait ?

- direct?-utile?

Qu est-ce que .a jouissance ? — l'usage ?
Comment se divisent les fruits des biens ? Qu'est-ce qu'une

servitude ?— Qu'est ce que la possession ?
Que comprend lo domaine de l'homme ?
L'homme a-t-il un domaine parfait sur sa vie ? Quels

sont ses droits par rapport à lui même ? — Aux produits de
son intelligence?

Quel est son domaine sur les biens extérieurs ? Combien
ces biens se divisent-ils ?

Quels étaient les droits légaux du maître sur l'esclave
dans la société païenne ?
. Que faut-il penser de l'esclavage ? Qu'a fait l'Eglise au

sujet do cette institution V
L'homme

peut il avoir droit aux services de ses sembla-
bles ? Ce droit peut-il être perpétuel ? Que savez-vous des
serfs ?

Par quels moyens peut-on acquérir la propriété ? Qu'est-
ce que l'occupation ? Quels sont les principes concernant les
trésor* ? — les objets perdus ?

Qu'est ce que l'accession ? — Que savez-vous de la pres-
cription ?

Comment acquiert on la propriété par le travail ? —
par

la succession ?

Qu'est-ce qu'un contrat ? Quel est le plus auguste des con
trats ?Comment se divisent les contrats ? Mentionnez les

principaux.
Quel est l'initiateur de la doctrine socialiste ?

Que savez-vous des disciples de Saint Simon et de Fon-
der ?

Quelles étaient les idées de Owen ?

Quelle est la doctrine commune à tous ces systèmes ?

Que savez vous de Poudron ?— de Karl Marx — Henry
George — Jules Guesde — Georges Sorel ?

Que déclare le Saint Siège au sujet de celte doctrine ?
Montrez en la fausseté ?

Que doivent faire les catholiques pour remédier au socia-
lisme ?

III. Comment divise-t on lés vices opposés à la justice T
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Quelle est la plus grande injustice que l'on puisso com-

mettre envers lo prochain dans l'ordre temporel ?

Quels sont les êtres vivants que l'hommo a le pouvoir
de priver de la vie ? — A qui appartient-il do condamner a

mort un coupable ? —
N'y a t-if pas des cas où l'exercice de

la peine de morl nuirait à la société ? — Est-il jamais per-
mis de mettre à mort un innocent ? Est-il permis de tuer un

adversaire par qui l'on est attaqué ?Qu'ostco que lo sui-

cide ? Comment est il un crime ? Quelles en sont les tristes

conséquences ? Pourquoi est il une lâcheté ? Est-on coupa-
ble de suicido lorsqu'on s'exnose n In mort pour un motif

légitime? Expliquez vous par des exemples.
Qu'est-ce que le duel ? Quels crimes impliquo t il ? Peut-

on le justifier ? Que fait l'Eglise à propos du duel ?

Qu'est-co que mutiler ? Dans quel cas peut-on le fairo?

Est-il permis de frapper son prochain ? — de lui enlever

sa liberté ? N'y a-t-il pas quelque exception ?

L'homme pejt-il user des biens extérieurs ? Peut-il avoir

un droit de propriété ? Comment s'appelle l'action de celui

qui vole la
propriété? Qu'est-ce que lo vol proprement dit?

Quel nom lui donne-t on encore ? Qu'est ce que la rapine ?

Quelle est la gravito du vol ? — do In rapine r

De combien de manières se rend-on coupable d'injustico

par la parole ?

Quelles sont les personnes que l'en remarque au tribunal?
Dans quel cas le juge so rend-il coupable d'injustice ? — Sur

quoi doit s'appuyer sa sentence ?

A quoi est obligé celui qui connaît un crimo ?

Dans quel cas est il dispensé de dénoncer le criminel ? —

Quand l'accusation est elle injuste ?

L'accusé est-il obligé de répondre à toutes les questions
que lui adresse le juge ?

Quel est le devoir des témoins lorsqu'il s'agit d'un crime
manifeste ? — En dehors de ce cas, à quoi sont-ils obligés ?

Qu'est ce que le faux témoignage ? Est-il un péché grave ?
A quoi.sont tenus les avocats ? — Quel péché feraient ils

en soutenant une cause injuste?
— Leur est-il permis de

plaider en faveur des coupables ?

Enumérez les principales injustices de parole, en dehors
du tribunal ?

Qu'appelle t-on injures? Quand est-ce que l'injure est un

péché grave ? Dans quel cas est elle faute légère ? — Que
doit faire la personne injuriée ? Qu'est ce que la détraction ?
— Quel nom prend la détraction lorsque le mal que l'on dit
est vrai ? Comment s'appelle-t-elle si la chose est fausse ?
— La détraclion est-elle une faute grave ? — Dans quel cas

f>eut-on
faire connaître les défauts du prochain ?— De quel-

es précautions doit-on alors user ? — Celui qui écoule ou

provoque la détraction est-il coupable ?
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Qu'entend-on pur les rapports ? — Quels funestes effets

Ïiroduisent
ils ? —

Rappelez à ce sujet la parole de la Sainte
écriture.

Quel est le but de la moquerie ? — Quello en est la gra
vite ? — Qu'est-ce qui eu augmente parfois la malico ?

Que veut dire le mot malédiction ? — En quoi cousisle-t-
elle ? — La malédiction est-elle un péché grave de sa natu
re ? — Est-il permis de maudire les créatures ? — Quelle
fauto commet celui qui les maudit en tant que créatures de
Dieu?

Qu'est-ce qu'un con'rat?— Combien dislingue-ton de
sortos de contrats ? — Qu'entendeV.-vous pur un contrat bi-
latéral? — Qu'est ce qu'un contrat unilatéral? — Quel genre
de péché constituent les diverses injustices ? — A quoi se

rapportent les formes df l'injustice, que nous signalerons
spécialement ?

Quelle est la première injustice qu'on doit remarquer dans
les ventes ? — Quelle est la règle qui doit présider aux ven-
tes et aux achats ? — Peut-on acheter ou vendre au dessus
ou au dessous do la valeur des objets ? — Dans quels cas
cette règle admet-elle des exceptions ? — Quelle sorte de
défaut peut-il y avoir dans les objets que l'on vend ? — Que
remarquez-vous sur lo défunt dnns l'espèce ? — dans la

quantité ? — dans in qualité ? —
Lorsque le défaut de l'ob-

jet vendu est caché, à quoi est tenu lo vendeur ? — Si le
défaut est apparent est-on obligé de le faire connaître ? —

Que faut il faire pour demeurer fidèle à la pratique de la

justice ? — Que nous dit saint Basile à ce sujet ?

Qu'est-ce que le prêt ? Qu'enseignent les écrivains catho-

liques au sujet du prêt ? —
Qu'est-ce-que l'usure? — Pour-

quoi le prêt à intérêt est-il contraire à la justice ? — Pour

quels motifs l'Eglise le tolôre-t-elle dans notre temps ? —

Quelles sont les conséquences do la pratique du prêt à in-
térêt ?
IV.Est il nécessaire de réparer les injustices? De combien de
manières s'accomplit cette réparation ? Qu'est-ce qu'une
faute juridique ? Dans quelle mesure est-on obligé de répa-
rer un dommage causé involontairement ? A qui doit être
faite In restitution ?

Comment se réparent les attentats commis contre la vie

corporelle ? — la vertu ?
A quelle réparation est tenue le calomniateur ? — le mé-

disant ? — celui qui a porté atteinte à l'honenr du prochain ?
— celui qui a manqué de loyauté dans un contrat ?

Quels complices sont obligés à restituer ? Dans quelle
mesure le sont-ils ?

Vertus qui se ratiachf nt à la justice

Nommez les vertus qui se rattachent à la justice.
Qu'est-ce que la vertu de religion ? — De quel mot latin
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vient ce nom ? —
Pourquoi est-elle ainsi appelée ? — Mon-

trez qu'elle n'est pas une vertu théologale. — Quel est l'ob-

jet de la vertu de religion ? Pourquoi lo chrétien est-il tenu

particulièrement à notre époque de
pratiquer

la vertu de

religion ?

Que suppose la sainteté ? Montrez que les trois éléments

constitutifs de la sainteté sont nécessaires aussi pour la ver
tu de religion.

— Le mot sainteté ne dit il pas plus que le
mot religion? Citez les paroles de saint François de Sales au

sujet de la sainteté.

Quels actes divers se rattachent à la vertu de religion ?—•

Quels sont les actes intérieurs ? — Quels sont les «ctesextô-

rieurs ? — Que serait la religion si l'on n'avait pas des sen-

timents intérieurs ? — Les actes intérieurs peuvent-ils suf-

fire ? -
Quels sont les deux actes quo saint Thomas ratta-

che aux actes intérieurs ? — Comment diviso-t on les actes

extérieurs ?

D'où vient le mot dévotion ? —
Qu'est-co quo la dévotion?

Quelle définition nous donne saint François de Sales de

la dévotion ? — Quelles sont les deux principales causes de
la dévotion ? Quel en est lo fruit ?

Qu'est-co quo la prière ? — A qui s'adresso-t elle tout

d'abord ? — Pouvons-nous demander des biens temporels ?
— Dans quelles conditions devons-nous les demander ? —

Pour qui faut il prier ? -
Quelle est la forme la plus par-

faite de la prièro?
— Combien distingue t on de sortes de

prières ?— Qu'est-co que la
prière publique?

— la liturgie?

Pourquoi faut il
que

la prière publique soit vocale ? La

prière privée l'est-elle aussi ?

Qu'est ce-que l'adoration ? — Montrez la nécessité de

l'adoration. — Comment s'appelle l'adoration rendue aux

créatures ?

Quel est l'acte u'ridoration le plus qarfait ? — Qu'est-ce

que le sacrifice? — A qui doit être offert le sacrifice? —

Qu'entend on par sacrifice, dans un'sens plus général ? —

Combien distingue-t-on de sortes de sacrifices ? Qu'offre-t-
on à Dieu par le sacrifies intérieur? Que lui consacre t-on

par le sacrifice extérieur ï — Quel est le grand sacrifice de

l'Eglise catholique ? — Qu'est-ce que le sacrifice de la mes-

se?— Quelle est l'obligation imposée aux fidèles au sujet
de la messe ?

Qu'entend-on par eblation ? — Quelles sont les oblations

usuelles ? — Dans q.el cas, les oblations sont-elles obliga-
toires ? — Que se passait-il dans la primitive Eglise nu su-

jet des oblations ?

Qu'est-ce que le voeu ? —
Pourquoi le voeu nous est il

utile ? Quels sont les voeux les plus excellents ? Nommez-
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les. — Une action faite par suite d'un voeu est-elle plus mé-

ritoire que celle qui
est le produit do la volonté libre ?

Faut-il multiplier nos voeux pour multiplier nos méri-

tes ? —
Quels sont les principes à suivre avant de s'enga-

ger par voeu ?

Qu'est ce que lo serment ? — Quelles qualités doit revô

tir le serment pour être fait en sûreté de conscience ? —

Que faut-il penser d'un serment contre la justice ou In véri-
té ? — Le serment oblige t-il lorsqu'il a pour objet une cho-

se défenduo?

Quel est le but de la louange divine et du chant sacré ?

Quel est le vice opposé à lu religion par excès ? Sous

3uelle
dénomination générale classe t-on les autres vices

irectement
opposés

à la religion ?

Quelle est I êîymologiedu mot superstition ? — Qu'est-ce

Sue

la superstition ? — D'où provient ce vice ? — Combien

istinguez-vous do sortes de superstitions?
—

Qu'appello-
t on culte illégitime ? — Quelle est la superstition qui s'ap-

pelle culte superflu ? —
Qu'est-ce que l'idolâtrie ? — Quelle

en est la gravité ? — Combien distingue t on de sortes d'ido-
lâtries ? — En quoi consistel'idolâtrie des images ? — Com-

ment l'adoration des créatures s'est-elle introduite parmi les
hommes ? — Quelle est la grande cause de l'idolâtrie ?

Qu'est-ce que
la divination ? — Toute connaissance do

l'avenir est-elle une divination ? — Un prophète inspiré de
Dieu se rend-il coupable de divination ? Enumérez les prin-
cipales sortes do divination. Quels sont les trois genres de

superstitions particulièrement usités do nos jours ? Quelle
en est la gravité ?

Quelle est la
quatrième

sorte de superstition?
—

Qu'est
ce que la vaine observance ? Dans quel cas la supersti-
tion revêt-elle un caractère spécial de malice ? —

Signalez
les principaux dangers de la superstition.

— A qui s'adres-
sent en définitive les pratiques superstitieuses ?

Quelles sont les principales formes de l'irréligion ? —

Qu'est-ce que la simonie ? — D'où vient son nom ? — Com-
ment les théologiens l'ont ils définie ? — La simonie est elle
une faute grave ? — A quel crime la comparent les saints
docteurs ?

Qu'est ce que le parjure? —Admet-il légèreté de matière?

Qu'est-ce que le sacrilège ? - Qu'entend on par sacrilège

personnel, par sacrilège local, par sacrilège réel ? — Mon -

irez la gravité du sacrilège.
— Quel est le plus coupable

des sacrilèges ?

Qu'est-ce que la piété en général ? — Qu'est-ce que la
vertu de piété par rapport à Dieu ? —

Qu'est-ce que la piété
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filiale ? — Comment lo patriotisme et l'amour de l'Egliso
sont ils des formes do In piété?

—
Quels rapports y n-t-il

entro la piété et la religion ? — Qu'est co quo le don de piété?
Quels devoirs nous impose la piété filiale ?— Pourquoi

sommes-nous obligés d'uuner nos parents ? —
Pourquoi

leur devons-nous le respect?
— Dans quelle mesure som-

mes-nous obligés de leur obéir? —
Pourquoi et de quello

manière dovons-nous les assister? — A qui s'étendent en-

coro les devoiis do la piété filiale) ?

Qu'est-ce que la patrie?- L'Eglise excite l elle au pa-
triotisme? Quels sont les devoirs qu'il impose?

—
Quel

amour le chrétien doit-il à sa patrie / —
Que recommandait

saint Paul par rapport au respect dû au représentant du

pouvoir ? —• Comment les premiers chrétiens obéissaient-ils
aux lois ? — Quelle assistance doit on à sa patrie ?

Pourquoi devons nous aimer l'Eglise ? — Comment faut-

il la respecter ? —
Quelle obéissance lui devons nous ? —

— Par quels moyens pouvons nous sorvir l'Eglise, particu-
lièrement a l'heure actuelle ?

Qu'est ce que la déférence? En quoi se dislingue-t-elle de

la piété?Quelles sont les personnes qui ont droit à notre
déférence ?

Combien distinguo-ton de sortes dodéférence ?Comment

pratique ton la déférenco religieuse ? A quoi nous obli-

ge la déféronce civile ?

Pourquoi faut il obéir ? Quelle est la valeur de l'obéis-
sanco ? D'où vient son excellence? A qui faut-il obéir?

Quels sont les mérites de l'obéissance ? Qui exerce l'autori-
té dans l'ordre spirituel? Qui l'exerce dans l'ordro temporel ?

Que faut-il faire par rapport aux lois contraires à la religion
ou a la justice ? Comment peut-on diviser ces sortes de
lois ? Quelle est la conduite à tenir par rapport à la première
catégorie de ces lois ? Que faut-il faire pour la seconde ca-

tégorie de lois ? Quels moyens les chrétiens peuvent-ils em -

ployer pour faire changer la législation ?

Qu'est-ce que la véracité ou sincérité? Pourquoi celte
vertu est-elle un devoir ? Faut-il la confondre avec la sim-

plicité ? Quels sont les vices opposés à la sincérité ?

Qu'est- e quo le mensonge ? Combien y a-t-il de sortes
de mensonges ? Qu'entendez vous par le mensonge perni-
cieux ? —

joyeux ? — officieux ?
Le mensonge peut-il jamais être permis ? Quelle est la

gravité des diverses sortes de mensonge ? Comment les
saints ont ils considéré le mensonge ? Qu'est-ce qui déter
mine le sens des paroles que l'on emploie.

Qu'entendez-vous par la simulation ? Quel est le vice qui
s'y rattache ? Qu'est-ce que l'hypocrisie ? D'où vient ce
mot?
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Qu'entendez-vous par la jactance ? Quel est le défaut

qu'on peut y rattacher ? Qu'est ce que la duplicité? A quelle
vertu est-ello opposée ?

Qu'est ce que la reconnaissance ? Quel rapport a-t-elle
aveu In religion, la piété filiale et la déférence ? Quo nous
fait-ollo désirer? Comment diffôre-t elle de la justice pro-
prement dite ?

Qu'est-ce que l'ingratitude? Quelle est la gravité de ce

péché ?
Dans quel sens prend-on ordinairement le mot vengeanco?

Peut-on considérer- la vengeance comme une vertu ? En quoi
consiste cette vertu ? Chacun peut il se faire justice ? Que
faut-il avoir en vue, en cherchant à obtenir le châtiment du

coupable ? Quelle est la plus noble des vengeances ? Quel
bienfait spécial devons-nous à ceux qui nous font du mal ?

Quel est le parfum
de la douceur ? Qu'entendez-vous par

l'affabilité ? Dieu nous In cominande-l il ? Dans quels oxcès

peut-elle dégénérer? En quoi la fiaterie se distingué-telle
de l'adulation ? Indiquez les précautions à prendre pour se

préserver de la llatlerie ?

Qu'est-ce que lu contradiction ? Dans quels cas est-elle

opposée à la charité ? Dans quel cas est-elle opposée à l'affa-
bilité ? Peut-elle devenir une vertu? Qu'est ce que la libé-
ralité? Qiels noms lui donne-ton? Faut-il la confondre
avec la magnificence? Quels caractères doit-elle avoir?
Comment faut il l'exercer par rapport aux personnes t —

par rapport nu temps ? —
par rapport à lu fortune ? Quo

suppose la libéralité ?
Faut-il confondre In libéralité avec la prodigalité ? Quelle

comparaison fait un auteur à ce sujet ? Qu'est ce que l'ava-
rice ? A quelle vertu est elle opposée ? Quelle en est la gra-
vité? A quoi la compare l'apôtre saint Paul? Au rang de

quels vices est elle placée ? Quelles en sont les filles ?
Où sont contenus les préceptes imposés par la justice?—^

Qu'est ce que le Décalogue ? — Où furent écrits les dix com-
mandements ? — Que renfermait la première table ? — Que
contenait la seconde ?

Quel ©si l'objet des trois premiers commandements ? —

Rappelez le but du premier et du second commandements.—

Quel est l'objet du troisième ? — Que fait le quatrième com-
mandement ? — Que nous interdisent le cinquième et le
sixième ? Qu'est ce qui est défendu par les quatre autres

. commandements ?

Quel est le don qui correspond à la vertu de justice?
Qu'est-ce que le don de piété ? Quelles béatitudes se ratta-
chent au don de piété ?

CHAPITRE VI. — La forcé

Qu'est-ce que la force? —
Pourquoi la force est-elle une
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vertu ? Quel est son double objet ? Quels en sont les deux
caractères distinctifs ?

En quoi consiste le martyre ? Pourquoi est-il très excel-
lent ?

Quel est le premier vice opposé a la force ? Dans quel cas
la crainte est-elle un péché ? Quand devient-elle péché mor-
tel ? Quel nom donne-t-on à la crainte ?

Qu'est ce que l'audace ? Pourquoi est-elle coupable ?

Qu'est-ce que le don do force ? Quelle/est la béatitude qui
correspond à ce don ? Pourquoi ? Nommez les quatre vertus

qui se rattachent à la force ? A quel caractère se rattachent
les deux premiers ? A

quoi
so rapportent les deux autres ?

Quelle est l'étymologiedu mot magnanimité ? — En quoi
consiste cette vertu ? -

Quel est son effet sur les âmes qui
In possèdent ? — Comment utilise-t-clle les biens de la for-
tune ? — Quelles sont les vertus qui s'y rattachent ? — Quels
sont les vices opposés à la magnanimité ? — Qu'est-ce que
la présomption ? — En quoi consiste l'ambition ? — Com-
ment la vaine gloire est ello un vice capital ? Quels sont les
vices qui en découlent ? —

Qu'est-ce que la pusillanimité ?
En quoi consiste la magnificence ? —

Quels vices lui sont
directement opposés?

— Par défaut et par excès ? — Qu'est-
ce que la petitesse ? — Qu'entendez vous par la profusion ?

Qu'esl-ce que la
patience

t — D'où pro\ienl cette vertu ?
Comment se ruttacne-t-elle à la force ? — Quel rapport y a
t-ll entre la patienco et la longaminité ?

Qu'est-ce que la persévérance ? Eu quoi diffèro-t-elle de
la constance? Questce que la mollesse? Comment la
mollesse et l'obstination sont elles opposées à la persévé-
rance ?

CHAPITRE VU. — La tempérance

Qu'est-ce que la tempérance ? —
Quel est l'effet de cette

vertu?—A quelle règle doit elle être soumise?— Dans

quelle mesure faut-il prendre la nourriture ? — Quels sont
les vices opposés à l'intempérance ? —

Qu'est-ce que l'insen-
sibilité ? — Est on coupable d'insensibilité lorsqu'on se

prive pour son bien spirituel ?

Pourquoi l'intempérance est elle un vice très honteux ? —

Pourquoi est-elle appelée vice puéril ? —
Pourquoi lu tem-

pérance est-elle une vertu cardinale ? —
Quelles sont les

vertus qui s'y rattachent ? —

Qu'est-ce quo l'abstinence ? — Quel en est le but ? —

Comment se nomme l'acte do cette vertu ? —
Pourquoi le

eûne a-t-il été établi dans l'Eglise ? — Quel est le degré
d'obligation des jeûnes prescrits par l'Eglise?—En quoi
consistent ces jeûnes ? — Qu'est-ce que la coutume permet
d'y ajouter ? — La boisson est-elle interdite par la loi du
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j^ûne ? —Tous les liquidesdoivent-ils être considérés comme

des boissons ? — Quels sont les jours de jeune d'obliga-
tion ? - Qu'est-ce qui est prescrit les jours de jeûne par
rapport aux aliments ? — Quelles sont les dispenses géné-
ralement accordées ? — Où trouve t on chaque antiée l'in-
dication de ces dispenses ?

Comment s'appelle le vice opposé à l'abstinence ? —

Qu'est-ce que la gourmandise ? — En combien de manières

peut-on pé/lier par gourmandise ? —
Expliquez cette ré-

ponse
—

Pourquoi la gourmandise est-elle un péché capi-
tal ?— Quelles sont les cinq tilles de la gourmandise?

-

Donnez la raison de cette réponse.
— Quelle est la gravité

du péché de gourmandise ?

^ Qu'est-ce que la sobriété ? - Quel VÎJC lui est opposé ? —

En quoi consiste l'ivresse ? — Quelle, en est gravité ? —

Qu'entendez-vous par la chasteté, considérée comme vertu

générale ? — Qu'est ce que la chasteté proprement dite ? —

Qu'est ce r,ue la virginité ? —
Quel rapport a-t-el!o avec la

chasteté ? - Comment s'appelle le vice opposé à ces deux
vertus ? -- En combien de manières peut on tomber dans
ce vice dégradant ? - Comment Dieu le punit-il ? - Nom-
mez les principales filles de la luxure ?

Quelle différence voyez-vous entre la clémence et la dou-
ceur ? —

Rappelez la parole du Sauveur par- rapport à la

douceur ? —
Quel vice lui est opposé ? — Qu'est ce que la

colère V — Est elle toujours un péché?
— Combien distin-

gue-ton de sortes de colère ? — Définissez ces diverses
sortes de colère ? — Nommez les filles de la colère. — Quel
est le vice contraire à la clémence ? — Que suppose la

cruauté ?

Qu'est-ce que la modestie ? — Combien de vertus com-

prend-elle ?

En quoi consiste l'humilité ? Enumérez avec saint Be-
noit les douze degrés de l'humilité ?

Qu'est ce que l orgueil ? — Comment ce vico se méle-t il

à nos autres péchés ? — Quelles sont, d'après saint Grégoire
le Grand, les quatre formes de l'orgueil ? — Mentionnez les
douz Î d'îgrés d'orgueil éaumirés par s\int Bernard. —

Pourquoi l'orgueil est il de sa n iture faute grave ? — Dans

qu 1 cas n'est il que péché véniel? — Quel est le rôle que lui
donne saint Grégoire parmi les péchés capitaux ?

Montrer que le péché du premier homme fut surtout un

péché d'oruueil ? — En combien de manières peut-on res-

sembler à Dieu ? — Quel goure de ressemblance Adam et

Eve voulaient ils obtenir ? — A quel point de vue Adam fut-
il plus coupable que sa femme ? —

Pour.quels motifs le pé-
ché personnel commis par Eve fut il plus grave que celui
d'Adam?— Quelles furent les tristes conséquences du pé-
ché de nos premiers parents ? — Dieu abandonna-t-il
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l'homme en permettant qu'il fut tenté? — Quel gardien a-t-il

placé à nos côtés ? — Que remarquez vous au sujet de la

tactique de Satan ?

Qu'est-ce que la curiosité ? — De combien de manièies
tombe-t-on dans ce défaut ? Dans quelles circonstances
diverses faut il pratiquer la modestie i En quoi consiste la
modestie dans le jeu ? Qu'est-ce que l'eutrapédie ' Rappelez
le trait de saint Jean et du chasseur.

Quelles sont les trois règles indiquées par saint Bernard par
rapport aux jeux ? Que demande la modestie au sujet du
vêtement ? De combien de manières peut on pécher contre
cette vertu ? Eriurnérez les trois cas où l'on pèche pas excès.

Nommez les trois vertus opposées à ces trois défauts.

Quelle est la manière tout opposée de pécher contre la mo-
destie?

CiiAPiTitE VIII. — Divers genre de vie

Quelle? sont les deux sortes dévie auxquelles Dieu nous

appelle ? Par quelles femmes de la Bible sont elles figurées
un dire des interprètres ? Qu'entend -on par la vie mixte?

Qu'est-ce que la vin contemplative ' La contemplation est-
elle un note de l'intelligence, ou un acte du coeur ? Comment
les vertus morales nous disposent-elles à la contemplation ?
Euumérez les divers actes qui nous préparent a la contem-

plation ?
Est-il possible sur la terre de se séparer de la vie des

sens ? Quels sontj d'après Richard de Si Victor, les six de-
. giés de la contemplation ?

Qu'est ce que lu vie active? Quelle vertu est appelée l'oeil
de cette vie ? Quand cesse l'exercice de h »ie active ?

De ces deux vies quelle est la plus excellente ? Citez la

parole île Jésus a Marthe. Dans quel'cas, la vie active est-
elle préférable à la vie contemplative? Par quoi doit-on
débuter ?

CHAPITKE IX. —• Etats de vie

Qu'uppelle-t-on un état ? Quels sont les deux principaux
états de vie ? Qu'est-ce que l'étal de liberté ? Qu'entend-on

par l'état de servitude? Eu quoi consiste la servitude dans
•Tordre spirituel ? A quelles conditions l'Aine possède l-clle

la liberté ? Qu'est ce qui fixe l'homme dans un état de vie ?

Quels sont les trois degrés de l'état de justice ?

L'i perfection est-elle de ce monde? A quel degré dn per-
fection pouvons-nous prétendre en cette vie ? Peut-on être

parfait sans se trouver dans l'état de perfection ? Quels sont

ceux qui vivent dans un état de perfection ? Pourquoi l'état
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de perfection est-il ainsi appelé ? Qu'est ce qui caractérise
la perfection ? En quoi consiste la perfection que nous pou-
vons posséder durant cette vie ? Quel est le premier degré
de la perfection ? Quel en est le degré le plus élevé sur la
terre ?

Pourquoi l'état religieux est-il ainsi nommé ? Comment
cet état est-il un état de perfection ?

Quels sont les trois conseils évangéliques exigés par l'état

religieux ? Pourquoi l'état de perfection suppose-l-il la pau-
vreté volontaire ? Pour quel motif la chasteté lui est elle

indispensable? Quels rapports y a-t-il entre cet état et la

pratique de l'obéissance? Par quoi doit être consacrée la

pratique des conseils évangéliques ?

Quel est le premier devoir des religieux ? A quelles aulres
fonctions peuvent-ils s'appliquer ? Dans quel.cas leur est,-il

permisde s'occuperdes affairesdu mondcrQùeï but doivent-
ils se proposer? Peuvent-ils s'occuper de travaux manuels?
— mendier ? — vivre d'aumônes ?

Qu'est-ce qui distingue les divers instituts ? De quelles
oeuvres s'occupent les divers ordres religieux ? Quel est le

genre de vie le meilleur ? Qu'est ce qui caractérise chaque
institut à cet égard ? La vie solitaire est-elle plus parfaite
que la vie commune ?

Les Congrégations religieuses peuvent-elles posséder des
biens communs ? De quel abus doivent-elles se préserver ?

Quelles sont les deux catégories de personnes auxquelles
la vie religieuse est utile ? Peut-on faire le voeu d'entrer en

religio'i ? Comment doit se faire ce voeu ? Dans quelles con-
ditions les enfants sont-ils admis en religion ? Dans quels
cas ne peut-on pas embrasser l'étal religieux ?

Peut on passer d'un Institut religieux dans untulre?

Quels divers motifs autorisent ce changement t
I*.Ml bon d'exhorter une personne à embrasser la vie

religieuse? Dans quels cas cette Invitation serait-elle répré-
hensible ?

Faut-il longuement délibérer pour savoir si on a la voca-
tion religieuse? Lorsqu'on est empêché par quelque obs-

tacle, que faut-il faire ? Quel doit être Je principal objet de'
nos délibérations, par rapport à la vie religieuse î
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Morale Chrétienne

TROISIÈME PARTIE

MORALE SPÉCIALE

DEUXIEME SECTION

MORALE SOCIALE

En abordant cette dernière section de notre cours de

Morale chrétienne, il nous parait bon de rappeler l'objet de

nos précédentes études.

La première partie traitait de l'Anthropologie ou « de

l'homme » dont la morale a pour but de diriger la conduite-

La seconde partie ou Morale générale s'occupe des prin-

cipes généraux de la morale.

La troisième partie comprend deux sections.

L'une, appelée morale individuelle, nous fait connaître les

actes bons que chaque homme est tenu d'accomplir et les

actes mauvais que chacun doit éviter.

La seconde section, ou la morale sociale, est celte que

nous allons étudier.

—o—

Que faut-il entendre pnr la morale sociale ? C'est la mo-

rale qui s'applique, non à ohaque personne prise en particu-

Mor»le chrétienne 25
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lier, mais à un ensemble de personnes formant une société,.

La morale, telle que nous lovons vue précédemment, était

celle qu'on peut appeler individuelle, parce qu'elle trace à

chaque individu les règles qu'il faut suivre pour pratiquer
le bien-

Mais l'homme ne doit pas être considéré seulement comme

un individu isolé qui a des devoirs à remplir envers Dieu et

envers ses semblables. En vertu de sa destinée, il est appelé
à être une partie de cet organisme. moral qui s'appelle une

société.

A ce litre, il a des devoirs nouveaux. L'ensemble de ces

obligations, résultant pour l'homme de sa condition de

membre d'une société, constitue la morale sociale.

Nous avons déjà distingué (page 138) trois sortes de

sociétés, dont l'homme est appelé â être membre sur la terre ;
la société domestique, la société civile et la société religieuse-

Nous nous occuperons successivement de ces diverses

sociétés ; mais il importe auparavant d'en bien connaître les

caractères généraux et d'en déterminer les principales sortes.

Notre cours de morale sociale embrassera donc un pre
mier chapitre sur la société humaine en général, et traitera

tour à tour, dans les chapitres suivants, de la société domes-

tique ou la famille ; de la société civile ou l'Etat ; de la

société religieuse ou l'Eglise ; un cinquième chapitre aura*

pour objet les rapports de l'Eglise et de l'Etat ; nous parle-

rons enfin dans un dernier chapitre des Sociétés libres ou

conventionnelles.

CHAPITRE PREMIER

LA SOC1LTB HUMAINE EN GÉNÉRAL

I

Eléments constitutifs d'une société

Nous avons déjà défini la société « la réunion de plu»

titan personnes qui, mettant en commun leurs Jorces indi-



itiA SOCIÉTÉ EN GÉNÉRAL 391

viduelles, se concertent pour obtenir une même fin, un même

bien » (COURS DE MORALE CHRÉTIENNE, 2« partie, p. 138).

Il suffit de réfléchir quelques instants sur celte définition

pour y trouver les quatre éléments constitutifs d'une société :

1° la pluralité des personnes, qui en sont les membres ;

2° la recherche d'un même bien, qui est la fin de la société ;

3° l'union el le concert de tous les membres mettant leurs

forces en commun, ce qui assure l'unité de la société ;

4« la participation de chaque membre aux oeuvres et aux

ressources communes, participation qui procure è la société

les moyens d'atteindre sa fin.

La société peut élre comparée à un arbre ou mieux encore

à un corps vivant.

Dans le corps humain, par exemple, on remarque d'abord

la pluralité des membres ou des organes, les bras, les mains,

les pieds, les yeux, les oreilles, la tête, le coeur, etc — Ces

membres tendent tous au même 6K/, qui est le développe-

ment, la conservation el l'exercice de l'activité du corps.
—

Ils sont unis les uns aux autres pour mettre en commun

leurs forces et leurs aptitudes au profil du corps tout entier.
— Enfin tous participent au bien-être de ce corps, comme à

ses douleurs ; leurs diverses fonctions s'exercent au profit du

composé humain.

II

L'autorité sociale

I. D'où vient l'union si étroite et si harmonieuse des diver-

ses parties du corps humain ? Pourquoi chacune d'elles

accomplit elle si merveilleusement son rôle? Comment se

fait-il que ses membres et ses organes, composés d'éléments

si disparates, ne se désagrègent pas et qu'ils s'assimilent

sans cesse les éléments qu'ils puisont dans l'air et dans la

nourriture ?

Cette merveille est produite par l'influence de l'âme, à

l'aide des facultés végétatives ( COURS DE MORALE CHRÉTIEN-

NE, Anthropologie, p. 24)

C'est à cette force mystérieuse qu'est due l'unité du corps
humain t c'est grâce à elle que ce corps procure au composé
humain les précieux avantages qui résultent de l'union et de

l'exercice de ses divers organes.



592 COURS DB MORALE CHRÉTIENNE

La société, avons-nous dit, est un corps moral. Elle a

donc besoin elle aussi d'une force qui maintienne ses mem-

bres dans l'unité, qui en assure l'exercice normal et harmo

nieux. Cette force, c'est l'autorité sociale.

Que faut-il entendre par l'autorité soeiale ?

C'est le droit ou le pouvoir que possède la société d'obli-

ger ses membres à accomplir ou à éviter certains actes.

La personne à qui appartient l'exercice de ce droit porte
le nom de supérieur ou chef ; les autres membres de la

société, placés sous ses ordres, sont pour ce motif appelés

sujets.

II. Est-il besoin de démontrer la nécessité d'une autorité

sociale ?

1° Toute société suppose l'union de ses membres et la

mise en commun de leurs forces. Celte union serait-elle

réalisable, s'il n'y avait pas un chef pour assigner à chaque

membre son rôle et sa fonction ? N'est-il pas évident que,

pour conformer leur action aux exigences de l'intérêt com-

mun, il faut que les personnes qui appartiennent à une

société suivent toutes une même direction ? S'il en était

autrement, chacune d'elles serait abandonnée au gré de ses

caprices, elle n'aurait en vue que son propre intérêt ou sa

satisfaction personnelle el le bien public, qui est la fin de la

société, serait non seulement négligé, mais gravement lésé

par ceux-là même qui avaient pour mission de le procurer.

Ainsi, sans une autorité qui gouverne ses membres, il est

impossible à la société d'atteindre sa fin.

C'est ce que rappelle admirablement Léon XIII dans

l'Encyclique Diuturnum sur « l'Origine du pouvoir public »

« La société ne peut, dit il, ni subsister ni même se con-
cevoir s'il ne s'y rencontre un modérateur pour tenir la ba-

lance entre les volontés individuelles, ramener à l'unité ces

tendances diverses et les faire concourir à l'utilité commune

par leur bonne harmonie. Dieu a donc voulu qu'il y eût
dans la société civile une autorité pour le gouvernement de

la multitude. »

2° D'accord avec la raison et le bon sens, l'expérience

proclame également qu'aucune société ne peut exister sans

une autorité.
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1

Parcourez tous les pays de l'univers, remontez le cours de

l'histoire jusqu'à l'origine des âges, vous ne rencontrez pas

de société normale constituée sans une autorité. Dans toute

famille, dans toute cité, dans toute tribu, dans toute na-

tion, il y a des chefs qui commandent, et qui assurent

ainsi l'unité et la stabilité de la société.

Ce fait est d'autant plus remarquable et essentiel à l'ordre

social que l'homme est naturellement porté à l'indépendance
et qu'il n'accepte qu'à regret le joug de l'obéissance ; nou-

velle preuve que la société ne peut exister sans une autorité.

III. En proclamant la nécessité de l'autorité sociale, nous

ne prétendons pas affirmer que cette autorité réside dans une

seule personne. Elle peut également résider dans un groupe

de personnes ou dans une assemblée. Ce que nous avons

voulu établir, c'est qu'une autorité, quel que soient d'ail-

leurs la forme qu'elle revêt et le nombre de ceux qui l'exer-

cent, est indispensable au maintien de l'ordre et de l'unité

de la société.

IV. L'autori.é sociale, pour remplir sa mission, est inves-

tie d'un triple pouvoir : 1° le pouvoir législatif', 2° le pou-
voir judiciaire ; 3° le pouvoir exécutif ou coaclif.

Le pouvoir législatif est le droit de faire les lois propres
à procurer le bien social.

Le pouvoir judiciaire comprend le droit d'interpréter le

vrai sens des lois, et celui de décider si les actions des

membres de la société sont ou ne sont pas conformes à la

loi'.

Enfin le pouvoir exécutif ou coaclif implique le droit

d'infliger aux violateurs de l'ordre social des peines propor-
tionnées à la gravité de leurs infractions ; il confère égale-
ment le droit de recourir à la force publique pour contrain-

dre à l'accomplissement de leurs devoirs sociaux les per-
sonnes qui refusent de les accomplir.

III

Destination sociale de l'homme

Monstrueuse doctrine d'IIobbes

Un sophiste anglais, Thomas Ilobbes, né en 1588 à Mal-

mesbury (Wiltshire) a prétendu que l'homme n'était pas
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naturellement destiné à la société. D'après ce philosophe,

qui s'est rendu particulièrement célèbro par l'audace de ses

affirmations impies, l'autorité n'a d'autre source que la

libre convention des hommes, et la société elle-même n'est

qu'une invention humaine purement arbitraire.

Hobbes expose ce sentiment dans son livre du Cttoyen qu'il
fit paraître à Paris en 1642, et dans le Liviathan qui en est

la suite.

Ce philosophe y professe des doctrines aussi pernicieuses

qu'étranges. Il prétend avec Calvin que la nature humaine

est absolument mauvaise et corrompue, et que tout ce qui

est en elle est mauvais.

Il ajoute que l'homme est nécessairement ennemi de son

semblable, et que par conséquent sa condition naturelle o'est

l'état de guerre.

Le moyen unique, d'après lui, de sortir de cette situation

se trouve dans une convention permanente faite entre les

hommes pour leur protection mutuelle. Par ce contrat, Ils

se cèdent tous mutuellement leur part d'autorité, d'où résulte

le pouvoir visible qu'Hobbes désigne sous le nom de Levia-

than(l). C'est ce pouvoir seul qui peut faire des lois, auquel
il faut obéir. En dehors de ce qui est prescrit ou défendu

par ces lois, il ne peut y avoir ni bien ni mal, ni droit d'au-

cune sorte.

Nous avons déjà réfulé dans notre Morale générale (p. 122

et 123). l'abominable doctrine de Hobbes sur le fondement

de la moralité.

Nous n'insisterons pas sur la fausseté des autres opinions

subversives de ce sophiste dangereux.
Il est évident, par exemple, que si l'homme, par suite du

péché originel, a des penchants pour le mal, sa nature n'est

pas néanmoins complètement pervertie ; il a aussi des in-

(i) Ce mot hébreu signifierait d'après non ctymotogic, « Agglo-
mération de serpents. » Il est plusieurs fois employé* dans la Sainte
Ecriture pour désigner un animal gigantesque dont le livre de Job
fait la description et que l'on croit être le crocodile, ou l&baleine.

HOWMVH s'est servi de ce terme pour indiquer le détenteur de l'au-

torité
publique,

soit peut être parce qu'il le compare nu plus grand
animal connu, soit parce qu'il considère comme des serpents dan-

gereux les hommes qui lui ont délégué leurs droits.
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clinations de miséricorde, de bonté, de générosité et de dé-

vouement.

De même l'état de guerre, quoique souvent occasionné par

la diversité des intérêts, n'est pas la condition naturelle de

l'homme, qui est, au contraire, enclin à vivre en paix avec

son semblable, et naturellement sociable, c'est-à-dire destiné

à vivre en société.

Voici en quels termes Hobbes ose, au début de son livre

du Citoyen nier cette vérité que l'expérience proclame avec

tant d'éclat

Parmi ceux, dit il, qui ont écrit sur les Républiques
(les Etats) la plupart supposent que l'homme est né pour ta

société, et c'est sur ce fondement qu'ils ont élevé leur sys-
tème politique.

)) Cet axiome est faux, quoiqu'il soit admis par un grand
nombre d'écrivains. Leur erreur provient d'une considéra-

tion insuffisante de la nature humaine »

Voilà certes un étonnunt paradoxe. Il nous sera faoile

d'établir, au contraire, que, plus on examine de près ta na-

ture humaine, plus on constate la destination de l'homme à

la société.

Hobbes n'outrage pas moins le sens commun 'en préten-

dant.d'une part, que Léoialhan tient son pouvoir de la ces-

sion que tous les membres de la société lui ont faite de leurs

droits, et, d'autre part, qu'avant de transmettre ces droits,

eux-mêmes n'en possédaient aucun. Quelle contradiction

flagrante I
' Ecoutez enfin les conclusions de ce démolisseur des prin-

cipes sociaux.

Investi du pouvoir par les autres membres de la société,

Lèviathan le possède à jamais. Les souverains qui le repré-
sentent exercent une autorité«roso/ne; aucune loi ne les oblige

eux-mêmes ; mais leurs sujets sont tenus de Ic'ur obéir en

tout ; leur volonté devient l'unique règle du bien et du mal.

Ainsi la tyrannie el l'immoralité sont érigées en système.
Les erreurs du" CésaHsme et du Gallicanisme naquirent

de celto odieuse doctrine, sans en accepter toutefois les

conséquences les plus monstrueuses. C'est ce qui explique
la bienveillance du roi d'Angleterre Charles II pour Hob-

bes, qui s'ullachait à flatter dans ses écrits les passions

et les caprices des princes.
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Système de Jean-Jacques P.oa«*e*i

Jean*Baptiste Rousseau (\) attaque vivement la destina*

lion naturelle de l'homme à la vie sociale ; mais il part d'un

principe diamétralement opposé. D'après Hobbes, la natu-

re humaine est essentiellement mauvaise et les hommes

n'ont constitué une autorité soeialo que pour en réprimer
les écarts.Au contraire.pour Rousseau,l'homme est naturel-

lement bon,et c'est la société qui le pervertit.* Tout est bien,

dit-il, sortant des mains de l'auteur des choses ; tout dégé-
nère entre les mains de l'homme » — « L'homme est né

libre, el partout il est dans les fers. »

De ces principes le philosophe de Genève conclut qu'il
faut séparer l'enfant de toute société, pour qu'il n'ait aucun

rapport avec ses semblables. Cet isolement sera le secret de

sa bonne éducation. De plus.pulsqueo'est la société qui ravit

à l'homme sa liberté, celui ci doit se soustraire à ce joug
néfaste eteonquérir de nouveau son indépendance primitive.

Qui croirait que ces extravagances ont séduit la société

du dix-huitième siècle et que les doctrines absurdes et si

souvent contradictoires de Rousseau ont été longtemps

l'Evangile des politiciens ?

Ce résultat est d'autant plus inexplicable que Jean-Jacques
Rousseau n'avait pas craint de faire connaître, dans ses

Confessions, toutes les bassesses de sa vie, qui ne fut qu'un
tissu de honteuses aventures.

Louis Veuillot a donné de cet homme néfaste un remar-

quable portrait.
« Dan» un galetas, nu fond d'une rue bourbeuse de Paris, vivait

ignoblement un déclamnteur, malade d'orgueil, doublement étranger
à la France par son origine et par sa religion. Il alTeclait de ne vou-
loir vivre que du travailde ses mains; mais il acceptait des aumônes

qui le mettaient en état de goûter le plaisir auquel neut-élre il s'est
montré le plus sensible, celui d'être ingrat. Son taudis était fréquen-
té d'un petit nombre de pamphlétaires encore obscurs, fabricants aus-
si de livres prohibés, et qui prétendaient, comme le maître du lieu,
ramener l'honneur et la probité sur la terre, Ils le trouvaient fou et
se moquaient de lui ; lui les jugeait traîtres, menteurs et lâches, et
les baissai!.

» Un jour, des longues rêveries de sa haine, de sa jalousie el de
son orgueil, amalgamées par le sophisme dans les ténèbres de son

(i) Jean-Jacques Rousseau, né à Gcnèyecn i7u, mourut à Erme-

nonville, près Paris en 1778, quelques mois après Voltaire
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esprit, se forma un livre arrogant, passionné, absurde, qu'on se passa
bientôt de main en main Tout ce qui savait lire le lut et l'admira.
C'était l'Evangile de la destruction, qui allait remplacer ni Europe
l'Evangile de Dieu, déchiré par Voltaire et renié par la France.

» L'écrivain se nommait llousscau le livre était intitulé le Contrat

Social ; il parut on 170301 talut à l'auteur la protection, ou pour
mieux dire, la

complicité
«le MalesiWItes.Qunranta ans après, ce ivre

élait le manuel de iWicsnicrre ; el les assemblées rétolutioiinaii-.,s, ce

livre on main, sapaient, renversaient, détruisaient si hicii dans la

vieille France, nue, depuis lors l;i sociale n'y a plus d'abri, plus de

toussote et qu'elle ignore même s'il lui reste un avenir. »

Le principal objectif du Contrat Social, si justement

flétri par Louis Veuillot, c'est do renverser la société. Rous-

seau s'efforce de montrer qu'elle n'est pas l'oeuvre de la na-

ture ni par conséquent de Dieu, mais qu'elle résulte seule-

ment d'un contrat ou convention enliv les hommes, qui ont

le droit de défaire à leur gré leur propre ouvrage. Voici son

étrange manière d'expliquer l'origine de la société civile :

« Le premier qui, ayant enclos un terrain, s'avisa de dire :
« Ceci est à moi », et trouva des gens assez simples pour le

croire, fut le vrai fondateur de la société civile. Que de cri-

mes, de guerres, de meurtres, Que de misères et d'horreurs
n'eût point épargnés au genre humain celui qui, arrachant
les pieux et comblant le fossé, eût crié à ses semblables :
« Gardez-vous d'écouter cet imposteur ; vous êtes perdus si
vous oublie;: quo les fruits sont à Ions et que la terre n'est à

personne. »

Ainsi parle Rousseau dans son Discours sur l'origine de

l'inégalité des conditions ; il y proclame les principes du

communisme et voit dans la propriété la cause de la société

civile.

Les doctrines que cet écrivain expose dans l'Emile sont

dirigées contre les principes fondamentaux de la morale ;

elles ne sont pas moins perfides que celles du Contrat social.

De nos jours encore beaucoup de maîtres do l'Université

vont puiser leurs inspirations dans les écrits de Rousseau,

dont la plupart de nos hommes politiques se font gloire

d'adopter les principes les plus contradictoires.

Rousseau prétend que la société civile, qu'il regarde
comme le fruit d'une simple convention, « ne devient légi-
time qu'autant que « chaque membre n'obéit qu'à lui-même

et reste aussi libre qu'auparavant *

H ajoute que le pouvoir suprême se trouve dans la volonté

générale du peuple et n'en peut être séparé.
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Mais comment connaître la volonté générale du peuple ?

Comment chaque membre peut-il n'obéir qu'à lui-même, si

sa volonté n'est pas d'accord aveo celte volonté générale ?

Comment peut il rester aussi libre qu'auparavant, s'il est

tenu, comme l'entend Rousseau, de se soumettre à la volonté

générale ?

Voilà tout autant d'absurdités qu'implique le système de
-

Rousseau.

« Quand il arrive, écrit-il dans leContrat social, que le

peuple institue un gouvernement héréditaire, soit monarchi-

que dans une famille, soit aristocratique dans un ordre de

citoyens, ce n'est point un engagement qu'il prend ; c'est
une forme provisionnelle qu'il donne à l'administration

jusqu'à ce qu'il lui plaise d'en ordonner autrement. »

C'est mettre l'autorité à la merci des intrigues, des coups
de force et des caprices populaires ; c'est détruire la stabi*

litô sociale.

Nous reviendrons sur ces théories de Rousseau, en par-
iant de la société civile. Nous avons maintenant à établir

la destination sociale ou sociabilité de l'homme.

Preuves de U sociabilité de l'homme

L'Eglise catholique, la raison et l'expérience des siècles

proclament hautement la destination sociale de l'homme.

I. Ecoutons d'abord l'exposé de la doctrine catholique.
« Ce qui réunit les hommes pour les faire vivre en société,

dit Léon XIII dans son encyclique Diuturnum c'est fa loi
de la naiure, ou plus exactement la volonté do Dieu, auteur
de la nature. C'est ce que prouvent avec évidence et le don
du langage, instrument

principal
des relations qui fondent

la société, et tant de désirs qui naissent avec nous, et tant

de besoins de premier ordre qui resteraient sans objet dans
l'état d'isolement, mais qui trouvent leur satifaction dès que
les hommes se rapprochent et s'associent entre eux »

Léon XIII exprime la même doctrine dans l'Encyclique
Immortale Dei sur la constitution chrétienne des Etats.

« La nature a disposé l'homme à vivre dans la société

civile; car puisqu'il ne peut, dans l'isolement, ni se procurer
ce qui est nécessaire et utile à la vie, ni acquérir la perfec-
tion de l'esprit el du coeur, la divine Providence l'a fait
naître pour s'unir avec ses semblables en une société dômes

tique et civile seule capable de fournir ce qui est nécessaire
à la perfection de la vie. »
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II. Léon Xlil.en nous faisant connaître la doctrine catho-

lique dans les paroles qu'on vient de lire, y rappelle égale-

ment les principales raisons qui démontrent notre sociabi-

lité naturelle.

i« La faculté du langage, qui distingue l'homme des

animaux, ne peut avoir d'autre raison d'être que sa destina*

tion à vivre en société et à communiquer avec ses semblables.

D'autre part la sagesse divine pouvait-elle conférer un don

si merveilleux à des créatures qui ne seraient pas appelées
à s'en servir ?

2° Il y a dans l'homme une foule de désirs et de sentiments

qui impliquent sa destination sociale. Tel est d'abord le

désir de vivre en société, ou sentiment de la sociabilité, dont

l'expérience constate l'universalité ; tels sont encore les

désirs de la gloire, de la réputation, de l'honneur, qui
seraient inexplicables si l'homme n'était pas fait pour la vie

sociale. Que signifieraient les nobles sentiments de la piété

filiale, du patriotisme, de la justice, du dévouement, de la

charité, si l'auteur de notre nature n'avait pas voulu asso-

cier notre existence à celle d'autres personnes comme nous?

3° Les besoins de toute sorte auxquels non* sommes assu-

jettis démontrent d'une manière plus frappait...' encore notre

destination sociale.

Nos besoins corporels la manifestent clairement. Le

seeours d'autrui est indispensable à l'homme pour sa con-

servation el pour sa défense. Il est évident qu'il ne peut se

suffire à lui-même,quoi qu'en ait dit Jean-Jacques Rousseau.

Abandonnez le petit enfant à ses propres forces : où trou-

vera t-il la nourriture qui lui est nécessaire ? Qui lui

procurera des • vêtements et un abri pour se préserver
des intempéries du dehors ? Privé des soins de ses

parents, il sera fatalement condamné à périr. Le

vieillard et le malade ne peuvent pas davantage se passer
des secours d'autrui.

Quant à l'homme fait, même lorsqu'il est plein de santé,

comment pourrait t-il, s'il est isolé, satisfaire tous ses besoins

corporels? Les aliments dont il se nourrit ne]sont pas,
comme ceux des animaux, préparés par la nature. Le blé

doit être cultivé et subir de nombreuses opérations successi-
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ves pour devenir du pain. Les vêtements dont l'homme a

besoin pour se couvriras habitations qui lui servent de refu-

ge, exigent un labeur industriel considérable. Prétendrez-

vous qu'une seule et même personne peut préparer ses ali-

ments, faire ses vêtements,conslruire sa maison, sans comp-
ter la fabrication des ustensiles et des outils nécessaires

pour ces divers travaux.? Evidemment co serait vouloir l'im-

possible.

Faut-il ajouter que l'homme seul, • à l'état de nature»,
comme l'appelle Jean Jacques Rousseau,aurait à se défendre

contre les bêtes sauvages dont il serait fatalement la vic-

time, s'il se trouvait abandonné à ses propres forces ?

Quoiqu'il soit l'ouvrage privilégié du Créateur , il

n'a pas des fourrures naturelles pour se couvrir, des

cornes ou des ongles pour se défendre ; il n'atteint pas
avec la néme rapidité le développement qui permet aux

animaux de se mouvoir et d'agir par eux-mêmes ; son ins-

tinct e*t loin d'avoir la même perfection ; mais il a, en

échange, deux ressources incomparables, la raison et la

société.

Que sera ce si nous parlons de ses besoins intellectuels el

moraux ?

N'est-il pas évident que la vie de l'homme consiste sur-

tout dans l'exercice^ de ses deux facultés par excellence,

l'intelligence et ta volonté ?

Mais quel est le moyen de perfectionner ces deux facul-

tés ?tL'expérience établit que ce résultat ne peut être obtenu

que par l'éducation,en d'autres termes par l'influence sociale.

Ainsi nos besoins intellectuels et moraux, comme ceux de

notre corps, attestent que nous sommes créés pour la vie

sociale.

lit. Cello sociabilité des hommes est du reste un fait

d'expérience que tout'observateur constate dans tous les

temps ei dans tous les pays.

Le prétendu contrat social' d'Hobbes et de Rousseau est

une hypothèse chimérique, dont il est impossible de rencon-

trer la moindre trace dans'l'histoire.

Au"contraire,r.môme3 dans les premiers âges du monde,

môme chez des peuplades les plus reculées, on remarque

une organisation.sociale très caractérisée ; on y trouve des

familles, des tribus, des populations distinctes, toutes cons-
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Ce fait est indéniable. Il est universel. Une peut dono

avoir d'autre cause que la nature elle-même, qui porte les

hommes à vivro en société.

Cette démonstration parait tellement péremptoireque nous

nous demandons si les sophistes qui ont tttaqué la sociabili-

té de l'homme écrivaient avec bonne foi; leurs contradictions

incessantes permettent de supposer aveo vraisemblance que
ces ennemis de la société étaient plutôt des mystificateurs

qui, pour réaliser leur desseins pervers, ne craignaient pas

de couvrir du masque d'une rhétorique hypocrite et sédui-

santes les mensonges les plus audacieux et les plus abomi-

nables erreurs.

C'est parce que l'homme est créé pour la sooiété que

Dieu lui a donné comme loi fondamentale le précepte de la

charité, qui embrasse à la fois l'amour de Dieu et l'amour

du prochain.

Sociétés nécessaires 4 l'hoiime

Il est donc établi que l'homme est fait pour vivre en so-

ciété. Mais quelle est la société dont le Créateur le destine

è faire parti?? Est-elle indéterminée et laissée à son libre

choix, ou bien la nature, en l'appelant à la vie sociale, lui

désigne t-elle une société déterminée à laquelle elle le fait

agréger ?

I. Au jour de sa naissance, le petit enfant devient à son

insu membre d'une société formée autour de son berceau et

qui s'appelle la société domestique ou la famille.

Cette société nous apparaît dès l'origine du mondo et nous

la retrouvons sans eessedans tous les temps et dans tous les

pays. Elle survit à toutes les vicissitudes, ello existe dans

tous les climats.

II en faut conclure qu'elle est formée par la nature elle

même, et que par conséquent, l'homme est tout d'abord

destiné à appartenir à cette société primordiale, indispen-

sable pour la propagation du genre humain et pour l'éduca-

tion des hommes.

Dieu lui-même en est l'auleur. Il la forma lorsque, après

avoir crée le premier homme, il lui donna pour compagne

la première femme,en disant : « U n'est pas bon que l'hom-



4o4 COVRB PI MORALE CHRÉTIENNE

me soit seul ; donnons-lui uno aide qui lui soit semblable.»

II. Cette première société ne suffit pas à l'homme, elle est

imparfaite et,pour satisfaire ses divers besoins,!! lui faut une

autre société plus étendue, formée par l'union de plusieurs
familles qui se groupent pour leur conservation et pour leur

défense mutuelle.

Auouno famille en effet n'est capable de réunir à la fois

toutes les industries et tous les arts nécessaires au bien-être

de l'existence. La paix d'ailleurs serait impossible entre les

diverses familles, si elles ne formaient pas une société dont

le chef a pour mission de sauvegarder les intérêts communs

et de juger les différends survenus entre ses membres.

Celle société formé par l'union de plusieurs familles,

s'appelle la Cité, du latin civita», et les membres qui la

composent portent le nom de " citoyens ». Quoique moins

essentielle à l'homme que la famille, elle est cependant récla-

mée par la nature el on en constate le fonctionnement dans

tous les pays comme à toutes les époques de l'histoire.

Dans la cité constituée se trouvent concentrés les biens et

les industries nécessaires à ses membres et ainsi énumérés

par Aristote : -les agriculteurs qui procurent les aliments ;
les artisans de toute sorte pour le bâtiment, l'habille-

ment, eto ; les soldats, chargés de la défense commune ; les

riches, qui fournissent les ressources indispensables ; les

prêtres, appliqués à la prière et intermédiaires entre Dieu et

le peuple ; les magistrats qui protègent tous les intérêts et

jugent les différends entre les citoyens.
La divine Providence d'ailleurs, pour favoriser l'organi-

sation de la société, a donné aux ciloyons qui la coin posent
des aptitudes diverses et des goûts différents : l'un, selon la

réflexion de Dante, apporte en naissant de l'attrait pour la

législation, l'autre l'amour des fonctions sacrées ; celui-ci
le goût des arts mécaniques ou libéraux ; celui-là nait navi-

gateur ou aviateur. Grâce à celte variété d'aptitudes et d'in-

clinations, la cité procure à ses membres tous les secours

propres à satisfaire leurs divers besoins.

III. Le titre de Cité désigne, dans la morale sociale, une

société civile, formée d'un grand nombre de familles et

possédant tout ce qui est nécessaire à son bien être et à sa

éfense. On donne plus communément ce nom à la ville
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habitée par les familles qui composent la cité proprement
dite.

La véritable cité est une société complète et indépendante,

comme l'étaient au moyen âge les Républiques italiennes :

c'est ce qu'en d'aulres termes on appelle uu Etat.

Au-dessous de la cité, il y a le village et la commune.

Celle-ci forme une société pioprement dite, mais dépendant
d'une société plus étendue, telle que la province, la princi-

pauté, le royaume, Y Empire. La province est généralement

formée de plusieurs communes, le royaume ou la princi-

pauté comprend plusieurs provinces et l'Empire embrasse

parfois plusieurs royaumes.

Nous compléterons ces explications dans le chapitre spé-
cialement consacré à la société civile. Il nous suffit mainte-

nant d'établir que cette sorte de société est nécessaire au

bonheur temporel de l'homme et'qu'elle est, par conséquent,
voulue de Dieu, auteur de noire nature.

Plus une société civile est étendue, dit saint Thomas,

plus elle offre d'avantages aux citoyens qui la composent.

Ainsi s'explique le groupement progressif des familles en

communes, des communes en provinces, des provinces en

royaumes et en empires.

IV. Voilà déjà deux sociétés nécessaires à l'homme : la

famille, et la société civile formée d'une réunion de familles.

Biles sont toutes les deux naturelles, en ce sens que la na-

ture humaine, ou plutôt son .Créateur, a destiné l'homme à

faire partie de ces sociétés.

Il est une troisième société encore plus indispensable à

notre bonheur : c'est l'Eglise.

La famille et la société civile ont pour but immédiat la

félicité temporelle de leurs membres, l'Eglise a pour fin leur

bonheur éternel.

Celle dernière société n'est pas, comme les deux précé-

dentes, une société naturelle, elle est surnaturelle. Elle

n'est ni l'oeuvre de la nature, ni le produit de la volonté

humaine ; elle est l'oeuvre même du Dieu fait homme, de

JÉSUS-CHRIST qui l'a établie pour conduire à leur véritable

destinée les hommes dont il était devenu le frère et qui ne

pouvaient, ainsi que nous l'avons expliqué dans la première
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partie de notre Cours de Murale (p. 91),parvenir au bonheur

à l'aide de leurs facultés naturelles.

Une société naturelle no pouvait pas davantage obte-

nir ce résultat : il fallait une société surnaturelle et JÉSUS-

CHRIST l'a établie et organisée lui-même en promettant de

demeurer avec elle jusqu'à la consommation des siècles.

a Hors de l'Eglise point de salut » L'homme ne peut pas

atteindre sa fin suprême, qui est la jouissance de Dieu dans

le ciel, sans faire partie de l'Eglise et c'est pourquoi celle

société incomparable doit s'étendre dans l'univers tout en-

tier el se prolonger jusqu'à la fin des temps.

IV

Principales sortes de sociétés

Pour compléter celte élude sur la société en Général,

rendons-nous compte des diverses sortes de sociétés hu-

maines.

I. Distinguons d'abord les sociétés simples et les sociétés

composées.

Une sociétéestsimple,lorsqu'elle est formée par la réunion

d'un certain nombre d'individus qui en sont les membres.

Une société composée est constituée par l'ensemble non de

plusieurs individus, mais de plusieurs sociétés ou personnes
morales.

Ainsi la famille est une société simple, parce que le père,
la mère, les enfants el tous les membres qui en font partie
ne sont que des individus.

La société civile au contraire est composée, parce qu'elle a

pour éléments ou membres immédiats non de simples indi-

vidus, mais des familles et des communes ou groupes de

personnes dont l'ensemble constitue ce genre de société.

Les sociétés simples ne perdent pas leur autonomie en

s'unissant pour former une société composée. Les familles

qui 3'agrègent à la société civilo, conservent leur fin spéciale*
Elles sont dirigées par la même autorité^; le\us membres

conservent les mêmes droits el sont tenus ai.x mêmes de-

voirs ; l'Etat, dont elles font partie, n'a d'autre mission que
d'en être le gardien et le protecteur.
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II. Au point de vue d) son origine, la société peut être

naturelle, surnaturelle on libre.

Elloesl naturelle si l'homme doit en faire partie en vertu

de sa nature. Dans ce cas, olle a pour véritable fondateur

Dieu, considéré comme auteur de l'ordre naturel. Nous

avons déjà mondé que la famille el l'Etat sont des sociétés

naturelles.

La société surnaturelle est établie par Dieu, envisagé
comme fondateur de l'ordre surnaturel, ordre supérieur à

la nature, qui ne saurait prétendre à y parvenir par ses

propres forces.

Lu société libre provient de la libre volonté des hommes.

Elle doit toujours se proposer une fin honnête, et ceux qui
en font partie s'y agrègent de leur plein gré, sans y être

amenés par les exigences de la nature humaine.

III. Au point de vue des moyens dont elle dispose, la

société'est parfaite ou imparfaite.
La société parfaite possède par elle-même tous les moyens

nécessaires pour atteindre su fiu ; la société imparfaite
n'obtient ce résultat, qu'en se rattachant à une société

d'ordre supérieur, qui la complète et la perfectionne. Ainsi

la famille est une société impa-faite parce qu'elle a besoin

du concours de YEtat pour assurer la protection et le bien-

être temporel de ses membres ; de plus, pour procurer leur

félicité éternelle, elle doit recourir à Y Eglise, l'unique dé-

positaire des moyens de salut offerts à l'humanité.

IV. Certains philosophes distinguent les sociétés égales el

les sociétés inégales.
Ils appellent société égale celle dont l'autorité sociale

réside dans la collectivité tout entière.- dans la réunion de

tous ses membres.

Ils nomment inégale toute sociéU dont l'autorité réside

dans une ou plusieurs personnes auxquelles les autres sont

soumises : telle est, par exemple, la société domestique.
Dans la-société égale, l'uutoritô ne peut s'exercer que par

l'unanimité de ses membres, ou par des assemblées dont

tous se sout engagés à respecter les décisions.

Morale chrétienne 2Ç
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CHAPITRE II

. LA KAMIIXK

1A société a laquelle l'homme est tout d'abord destiné

s'appelle lu lamHle ou société domestique, du latin domus

u maison », parco que c'est dans la maison que cotte société

so trouve renfermée.

La famille est constituée ton! d'abord par le mariage, ou

union légitime de l'homme et de la femme ; elle so déve.

loppe par l'union des parents avec leurs enfants ; elle so

complète parles serviteurs ou domestiques appelés à rendre

à la famille les divers services nécessaires à son bon fonc-

tionnement. Il est facile de distinguer, dans h famille, les

quatre éléments d'une société :

1° la multiplicité dus personnes : d'abord les deux époux
ou les pannts, ensuite les enfants et les serviteurs ;.

ii" la rechciche d'un même bien ; la famille a pour fin la

bonne éducation des unfiitilset la prospérité commune.

î»° l'union des e/forts de tons, sous l'autorité du père, chef

de la famille ;

4° |a participation de tous aux biens de la famille, comme

à ses épreuves.
Les principales questions qui concernent la société domes-

tique peuvent se rattacher à cinq articles :

1° Le Mariage ; 2« Devoirs des époux ; 3° Obligations des

parents ; 4e Devoirs des enfants ; 5°.Devoirs réciproques des

maîtres et des serviteurs.

AUTICLK 1er

l.E MARIAGE

Le mariage » est l'union légitime de l'homme cl delà

femme, associés ensemble pour mener uno vie commune et

pour élever des enfants. »

On voit par celte définition que la famille ne saurait exis-

ter sans le mariage qui en est la condition première.

L'homme où / ère est le chef de la famille; il est aidé dans

l'accomplissement de sa mission par la femme, qui est sa

compagne el qui est appelée ù remplir Jes fonctions si déli-

cates d mère.
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La famille ne serait pas complète sans les enfants que
Dieu lui envoie el qui doivent être l'objet principal des

sollicitudes du père et de la mère.

Notre étudo sur le mariage comprend: Ie les caractères

du mariage ; 2° les empêchements du mariage ; 3° la prépa-
ration au mariage ; -1° la célébration du mariage ;
5° l'excellence de |a virginité.

I

Caractères du mariage

Trois caractères distinguent l'union du mariage : la sain-

teté, Yumlé ot l'indissolubilité.

1. Sainteté

Le mariage est saint dans son origine, puisque c'est Dieu

lui-même qui l'a établi, après avoir créé le premier homme

et la première femme. Aussi a-t-il été regardé chez tous

les peuples comme un acte sacré, auquel devaient présider
les cérémonies de la religion.

Cette sainteté du mariage est bien plus manifeste encore

chez les Chrétiens. JÉsrs-Cumsr a voulu élever l'union du

mariage à la dignité de sacrement, et l'on sait que, parmi
leschoses saintes,les Sacrements tiennent la première place.

Telle est même la sainteté du sacrement de mariage que
le divin Sauveur l'a choisi comme le symbole de l'alliance

incomparable qu'il a contractée avec son Eglise
Les sectaires ont donc outragé indignement la foi catho-

iipue, lorsqu'ils ont prétendu soustraire le mariage à l'in-

fluence de la religion, el en faire une simple alliance civile,

contractée en présence du maire d'une commune.

Dès lors que, pour les chrétiens, le mariage est un sacre-

ment, c'est à l'Eglise seule qu'il appartient de régler les

conditions dans lesquels il doit s'accomplir. L'Etat commet

une usurpation manifeste, lorsqu'il s'arroge le droit de les

déterminer lui-même- . •

jCSonséqùemment, la formalité connue sous le nom de ma-

riage civil est, pour tout catholique,absolu.nenlsans valeur.

L'Eglise exige en effet que le consentement des époux soit
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donné en présence « de leur prêtre », c'est-à-dire do leur

curé ou d'un autre ecclésiastique par lui délégué.

II. Uolté

L'unité du mariage exige que le mari n'ait qu'une seule

épouse, et que la femme n'ait qu'un seul époux.
La loi mosaïque tolérait qu'un homme eut plusieurs fem-

mes ; mais jÉsun-CiiHisTa ramené le mariage à la pureté'
de «on institution primitive, en imposant à tous les chrétiens

la parfaite unité du mariage.

Toutefois, après la mort de l'un des deux époux, celui qui.
lui survit peul légitimement contracter une nouvelle alliance.

Inutile do faire observer que celte unité -du mariage est

une condition nécessaire ie la paix et du bonheur de la fa-

mille. Supposez à un même foyer la présence simultanée

de plusieurs femmes, que de jalousies ! Quelle cause conti-

nuelle de troubles et de dissensions !

III. ImlUsolubilité

Le troisième caractère du mariage, c'est Ymdissolub'hté,

ou propriété en vertu de laquelle aucune puissance ne peut

rompre le lien du mariage. Dès que.cette union est contrac-

tée, la mort seule peut la détruire.

Go caractère du mariage remonte à l'origine même de

cette institution ; il est dans la nature des choses, bien que
la loi mosaïque ait toléré, dansquelques rares circonstances,

le divorce ou séparation dos époux, à cause, dit l'Evangile,
de la dureté du coeur des Juifs. ,

Chez les Chrétieus, cette séparation est entièrement pros-
crite et ne peut jamais être autorisée.

La raison seule nous révèle l'indissolubilité naturelle

du mariage. Que deviendraient les enfants, si les époux

pouvaient se séparer au gré de leurs caprices ?

Etant donnée l'inconstance de la nature humaine, l'hom-

me et la femme ne songeraient qu'à contracter une alliance

nouvelle; l'intérieur de la maison serait sans cesse troublé

par des dissenssions et par des querelles; les époux, ayant
d'autres aspirations, ne s'attacheraient pas l'un à l'autre.

Leur continuelle pensée sertit de tenter un essai nouveau.
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N'est-il pas évident que, dans des conditions pareilles, la

famille n'aurait point de stabilité, ou plutôt qu'il n'y aurait

pas de famille ?

Aussi le divorce,qu'on a malheureusement introduit dans

certaines législations, est un outrage au bon sens, à la

famille et à la foi chrétienue.

Dans certains cas, l'Eglise, pour des motifs légitimes,

autorise la séparation momentanée des époux ; mais le lien

du mariage subsiste toujours et l'on ne peut jamais, sous

aucun prétexte, être autorisé à contracter uue alliance nou-

velle, tant que les deux conjoints sont vivants.

II

Empêchements du mariage

Le mariage, enchaînant l'existence tout entière, demande

beaucoup de réflexion et de préparation. Les personnes qui

désirent contracter ce lien, pour former ensemble une

famille, doivent s'assurer avant tout qu'aucun empêchement
ne s'y oppose.

U y a deux sortes d'empêchements qu'il importe de bien

distinguer : les empêchements dirimants et les empêche-

ments prohibitifs.

Empêchements dirimants

Les empêchements dirimants ont pour effet de rendre le

mariage nul do plein droit, si on essaie de le contracter sans

une dispense légitime.

Nous faisons connaître les principaux :

1° La patenté, qui comprend la consanguinité ou parenté

proprement dite, et l'affinité ou parenté provenant du ma-

riage d'un prrent.

Elle est un empêchement jusqu'au quatrième degré cano-

nique, qui est considéré comme !e huitième par le code civil

français.

Voici comment on compte ces degrés :

Deux frères sont au premier degré de consanguinité,

parce qu'il n'y a qu'un degré entre chacun d'eux el leur père

commun, de qui vient leur parenté.
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De même, deux beaux-frères ou deux belles-soeurs sonf

au premier degré d'affinité.

Deux cousins germains sont au second degréfdè conëàn-

gwn'té. Pour le même motif, le second degré d'affinité existe

entre une* personne et la femme de son cousin germain, ou

le mari de sa cousine germaine.

C'est au troisième degré que se trouvent les cousins issus

de germains, et leurs enfants seront cousins au quatrième

degré; il y a, en effet, trois degrés dans le premier cas, et

quatre dans le second cas, entre ces cousins et letir arrière

grand-père commun.

Le code civil français compte les degrés des deux côtés,

et l'addition indique le degré où l'on se trou\M.',

Ainsi deux frères, à ses yeux, sont au second degré,

l'oncle et le neveu au troisième, les cousins germains au

quatrième, les cousins issus de germains au sixième.

Au point de vue ecclésiastique, on dit que Yoncle et le

neveu se trouvent du premier au second degré.

L'empêchement de parenté s'étend à la parenlé spirituelle
contractée par les parrains et les marraines qui présentent
des enfants au sacrement de baptême ou de confirmation. Le

parrain ne peut, sans dispense, se marier ni avec sa filleule

ni avec la mère de sa filleule ; la marraine contracte un em-

pêchement analogue à. l'égard de son filleul el du père de ce

filleul.

2° L'infidélité. Les chrétiens ne peuvent pas se marier

avec les païens ou IPS juifs, qui n'ont pas reçu le baptême.
3° Le défaut de contentement. Le mariage est essentiel-

lement un acte libre-Il serait nul si l'un des contractants

refusait d'y consentir. Il le serait aussi s'il y avait erreur de

personne. Vous croyez, par exemple, vous marier avec

Berlhe ; au moment du mariage c'est Rose qu'on amène

subrepticement à sa place : le mariage est sans valeur.

4° L'engagement dans les ordres sactés ou la profession

religieuse dans un ordre reconnu par l'Eglise comme un

ordre à voeux solennels.

Les instituts du femmes qui se trouvent en France lie sont

pas dé ce nombre; ils sont considérés comme instituts à

voeux simples.



. LA FAMILLE
"

4M

Inutile de rappeler que le mariage étant indissoluble,

une alliance serait nulle si on ta contractait avec une

personne déjà mariée régulièrement, alors même que les

tribunaux civils auraient prononcé son.divorce.

5° La clandestinité. On appelle mariages clandestins ceux

qu'on essaierait de contracter sans les formalités rigoureu-

sement prescrites par le Concile de Trente.

Ces formalités exigent la présence du curé (ou d'un ecclé-

siastique par lui'délégué) et de deux autres témoins.

En conséquence, le prétendu mariage que des chrétiens

font à la mairie est un acte nul de plein droit; il ne peut

avoir d'effet qu'au point de vue de l'inscription sur les regis-

tres de l'état civil.

Tous les empêchements que nous venons de rappeler ont

été établis pour le bien des familles et de la société civile et

religieuse.' Il en est toutefois qui ne sont pas absolu-

ment imposes par la lui naturelle. L'Eglise peut donc en

dispenser pour des raisons graves; mais, comme tous ces

empêchements sont établis pour de justes causes, il vaut

mieux en général s'abstenir que d'en demander dispense.

Kmr êoliements prohibitifs

Les empêchements prohibitifs sont ceux qui. sans rendre

le mariage nul. interdisent de le contracter ; si on enfreint

cette défense, on pèche, ruais on est réellement marié.

Parmi ces empêchements, on doit compter le défaut des

bans, qu'il est prescrit de faire publier trois fois au prone de

la inesse paroissiale; l'opposition des parents, dont la défé-

rence fait un devoir de suivre les prescriptions en une cir-

constance si grave; le temps prohi'é, ou l'A vent et le Carê-

me, époques pendant lesquelles la célébration des mariages

est interdite; les fiançailles ou la promesse qu'on aurait faite

à une autre personne de l'épouser : le voeu de chn-t'elé, le

voeu d'entrer en religion, cl tout état de vie incompatible

avec le mariage.

Il est également interdit aux catholiques de se marier avec

des hérétiques, tels que sont les prolestants, les francs-

maçons.
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III

Préparation au mariage

Bien s'assurer qc'il n'existe pas d'empêchement au ma-

riage,dans les circonstances où l'on se trouve,telle est la pre-

mière précaution à prendre pour se préparer à recevoir ce

sacrement.

Si l'on avait de graves raisons pour contracter un maria-

ge, malgré quelque empêchement, il faudrait solliciter

la dispense nécessaire.

Cela fait, avant de contracter ce lien indissoluble, on aura

soin de s'adresser à Dieu par de ferventes prières,de consul-

ter ses parents et de ne prendre une déterminaison qu'après

avoir longuement réfléchi.

Il importe de considérer surtout les qualités sérieuses

de la personne avec laquelle on désire s'unir : les principes

religieux et la vertu, voilà ce que l'on doit rechercher en

elle avant tout.

I) est bon qu'il y ait entre les deux époux toutes l'es con-

venances désirables d'âge, de caractère et de condition.

Un illustre dominicain du XUI'siècle.Guillaume Pératild,

résume fort bien ce qu'il convient de faire avant le mariage.
« L'homme, dit-il. qui veut se marier doit choisir une

épouse vertueuso, ce sera un secours précieux pour son
bonheur ; une femme mauvaise apporterait au contraire un

grand obstacle à son salut.
» Comme Dieu seul

peut
donner une femme vertueuse, il

faut lui demander ce bienfait en priant soi-même, en faisant

prier, et en distribuant des aumônes à cette intention :
« C'est des parents,dit l'Ecriture, que

viennent les richesses;
mais c'est de Dieu que l'on a une femme prudente ». (ECCLI.
XXVI, 3)

» Voyez qu'elle appartienne à une bonne famille ; crai-

gnez de
prendre

la fille d'un usurier ou d'un voleur.
» Choisissez-la dans une condition analogue à la vôtre :

Dieu a fait la femme de la côte de son mari, pour que l'un
n'eût pas à se glorifier d'être d'une plus noble race que
l'autre ; la femme n'est point prise de la tête, pour qu'elle
ne se croie pas appelée a dominer ; elle n'est pas formée du

pied pour qu'elle sache bien qu'elle ne doit pas être réduite
en servitude ; elle vient des côtés du coeur, pour qu'elle soit

regardée comme une compagne.
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» Cette égalité de condition s'applique à l'àge'qui doit être

bien proportionné entre les époux.
» Enfin, on doit se préparer au mariage avec une intention

pure, dans le but de donner des enfants à l'Eglise et à la

société. »

Lorsque vient le jour déterminé pour le mariage, il faut

s'y préparer par la confession et par la sainte communion.

La confession est nécessaire, puisque le mariage est un

sacrement des vivants; par la sainte communion, le Dieu

Rédempteur préside lui-même à cet acte capital de la vie.'

IV

Cél^brationdu mariage

Le sacrement de mariage ne se distingue pas du contrat

naturel par lequel le? deux époux se donnent l'un à Paulre.

Pour les chrétiens, ce contrat auguste a été élevé a une di-

gnité sacramentelle.

Par conséquent ce sont les époux eux-mêmes qui sont les

ministres de ce sacrement ; ce n'est pas le prêtre qui le leur

confère ; par le consentement mutuel qu'ils expriment, ils

s'administrent à eux-mêmes le mariage, nu moment où ce

consentement est donné dans les conditions voulues.

La première de ces conditions, nous l'avons rappelé, c'est

la présence du propre prêtre, exigée par le saint Concile de

Trenle.

Pour attirer une abondante diffusion de bénédictions divi-

nes sur les époux, l'Eglise a établi des cérémonies saintes

qui accompagnent l'administration du sacrement.

Le prêtre bénit d'abord l'anneau, en demandant nu Sei-

gneur pour les époux la grâce de cette fidélité constante, dont

l'anneau est le symbole.

Au moment où les époux manifestent leur consentement,

ils se prennent mutuellement la main droite en signe d'union.

Le prêtre en même temps jette sur eux de l'eau bénileet

dit ces paroles : « Et moi, je vous unis en mariage, au nom

du Père et du Fils et du Saint-Esprit. »

Alors l'époux met l'anneau au doigt de son épouse, et la

cérémonie se termine par quelques prières du prêtre.

Pendant la messe qui la suit, des oraisons spéciales sont
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récitées 6 l'intention des mariés, qui viennent de fonder au

pied des autels une nouvelle famille chrétienne.

Efi vertu même du Sacrement qu'ils reçoivent, la grâce

sanctifiante est augmentée dans l'âme des époux ; ils sont

enrichis de la grâce sacramentelle qui est attachée au ma-

riage et qui a pour effet de leur faciliter l'accomplissement
de leurs devoirs et de leur obtenir- de nombreuses bénédic-

tions du Ciel dans les circonstances délicates de leur vie.

V

Excellence de la virginité

I. Quoique la famille soit une société naturelle nécessaire

à la propagation et à la conservation du genre humain, il

faut bien se garder d'en conclure que tous les hommes sont

obligés d'embras>er l'état du mariage, fondement essenliel

de la société domestique.
Bien des actes et des professions sont imposés à la société

tout entière, envisagée d'une manière générale, sans êlre

prescrits à ses divers membres en particulier. Il lui faut,

par exempta, des agriculteurs, des architectes, des soldats,

des prêtres, et cependant aucun individu n'est directement

obligé d'embrasser une de ces professions. Dieu pourvoit à

ce qu'il se rencontre toujours quelqu'un pour les remplir* en

donnant a chacun des goûts et des aptitudes diverses.

Il en est de même pour le mariage. Sans que Dieu l'im-

pose ô aucun homme par un précepte spécial, l'inclination

naturelle suffit pour que toujours il se trouve assez de per-
sonnes disposées à choisir ce genre de vie.

II. Non seulement le mariage n'est pas prescrit en lui-

même, mais il est inférieur à l'état de virginité qui lui sem-

ble opposé el qui,d'après l'enseignement de l'Eglise,est bien

plus excollent. Jovinicn. moine de Milan au IVe siècle, a

été condamné comme hérétique pour avoir soutenu que
l'état de mariage était aussi bon que l'état de virginité.

Le Concile de Trente, au XVIe siècle, a flétri la même

erreur professée par les protestants. Il prononce expressé-
ment ses anathèmes contre quiconque oserait prétendre
« que l'état conjugal doit être préféré à l'état de virginité, et
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qu'il n'est pas meilleur et plus heureux de vivre dans la

virginité ou lo célibat, que de se lier par le mariage. »

Le saint Concile d'ailleurs ne fait que proclamer rensei-

gnement de l'Evangile el celui de l'apôtre saint Paul, qui

dit dans sa première épitreaux Corinthiens : « Un père qui

engage sa fille dans les liens du mariage fa>t bien : celui

qui ne l'y engage pas fait encore mieux. »

III. Si vous vous rappelez la véritable destinée de l'hom-

me, et la grandeur de la vertu de charité {Morale spéciale,

page 253), vous saisirez immédiatement la vérité de la doc-

trine catholique sur ce sujet.
La virginité chrétienne dégage l'homme des sollicitudes

et des satisfactions corporelles qui appesantissent l'ame.

Elle favorise ainsi ses élans vers Dieu et son union avec

son Créataur.

Il est manifeste d'autre part que la perfection d'un état de

vie est d'autant plus élevée qu'il rapproche davantage

l'homme de Dieu, sa fin suprême.
Aussi saint Thomas ne craint-il pas de déclarer quo l'état

de virginité est si grand qu'il établit l'homme dans une sor-

te de ressemblance avec les anges.

IV. Ajoutons que cet état dévie permet de rendre à la

société des services bien plus considérables que ceux

qu'on peut lui procurer dans l'état du mariage.

1° Dans l'état du mariage, chacun se doit tout entier à sa

famille, ce qui entrave l'exercice de l'apostolat et des gran-

des oeuvres de charité auxquelles aspirent les âmes généreu-

ses. Qui ne sait les merveilles accomplies parles prêtres
dans les paroisses, parles missionnaires, par ces essaims

de vierges chrétiennes, adonnées aux oeuvres spirituelles et

corporelles de miséricorde ; et enfin par ces communautés

contemplatives dont l'existence seule rappelle avec tant

d'éloquence le vrai but de la vie ?

N'est-ce pas là un service social de premier ordre, dû à

l'état de virginité chrétienne ?

Un autre avantage social très appréciable de l'exercice

de la virginité chrétienne, c'est la haute leçon de vertu

qu'offre l'exemple des personnes généreuses qui font

profession de fouler aux pieds les grossières satisfactions

des sens et de ne vivre que pour Dieu.
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V. Résumons avec saint Paul la triple excellence de l'état

de virginité.
1° Il donne à l'ôme plus de paix. Celui qui vit avec une

épouse est comme partagé entre le désir de plaire a Dieu, et

celui de plaire à sa femme. Son âme est agitée par cette

sorte de division entre Dieu el le monde. S'il est vierge, il

jouit de la paix ne songeant qu'à plaire à Dieu.

2° L'état de virginité est manifestement plus sii'nf, puisque
celui qui s'y engage ne cherche qu'à demeurer saint d'esprit

et de corps.,
*"

3° L'étal de virginité est plus utile el plus fécond en ri-

chesses spirituelles ; rien n'y empêche l'âme de s'adonner à

la contemplation de la vérité divine.

VI. Cette excellence de la virginité chrétienne nous est
'

merveilleusement rappelée par la famille modèle, à laquelle

voulut appartenir le Rédempteur du monde. Cette famille

est celle de Nazareth, «où se cachait, dit Léon XIII, avant

d'apparaître aux nations dans sa pleine lumière, le soleil

de justice, le Christ-Dieu notre Sauveur, avec la Vierge

Mère et Joseph son très saint époux, qui,à l'égard de Jésus,

remplissait l'office de père- »

Par une disposition miraculeuse, Joseph et Marie, placés

à la tête de cette auguste famille, n'ont cessé de vivre dans

l'état de virginité, quoique unis par les liens du mariage.

Jésus-Christ à son tour, a été le modèle des vierges. La

Sainte Famille par conséquent fait resplendir d'un nouvel

éclat l'excellence de la virginité chrétienne.

ARTICLE II

DEVOIR? DES KPOUX

Parmi les devoirs des époux, il faut distinguer ceux qui
sont communs à tous les deux et ceux qui sont spéciaux soit

an mari, soit à la femme.

Nous nous occuperons successivement de ces trois caté-

gories de devoirs.

I

Denoirs communs aux deux époux

Les caractères du mariage nous manifestent clairement

les devoirs mutuels que ce lien impose aux deux époux.
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I La sainteté du mariage impose aux époux comme pre
mier devoir le respect mutuel.

L'Ange Raphaël rappellait à Tobie que Satan exerce son

pouvoir néfaste sur ceux qui s'engagent dans le mariage en

excluant Dieu de leur pensée et qui, comme les animaux

privés d'intelligence, n'ont d'autre souci quede satisfaire

leurs passions perverses.

Les époux chrétiens ont des intentions el une conduite

bien différentes.

En s'unissant par les liens du mariage, ils ont on vue de

donner des enfants à l'Eglise et des citoyens à l'Etat, et ils

n'agissent que sous le regard divin, avec une intention tou-

jours droite, se souvenant que par le saint baptême leurs

corps sont devenus le temple du Saint-Esprit.

II. Le second caractère du mariage c'est l'unité.

Le mariage est l'union de deux créatures intelligentes.
Entre deux âmes l'union s'établit par ce lien moral qu'on

appelle l'amour.

Remarquons qu'il y a deux sortes d'amour : l'amour ins-

tinctif et l'amour rationne'.

L'amour instinctif est cet amour purement sensible, qui
se rencontre dans les animaux eux-mêmes et qui attire l'un

vers l'autre deux êtres excités par une mutuelle sympathie.
Il n'a généralement en vue que les charmes extérieurs de

l'objet qui le captive ; sou mobile est la recherche d'une

satisfaction personnelle, c'est un amour égoïste.

L'amour raisonnable et spirituel a son siège dans la

volonté. Il porte celui qui aime à procurer de tout son pou-

voir le bonheur de la personne aimée. C'est cet amour qui

doit unir les époux, d'abord parce qu'ils sont doués d'intel-

ligence et de raison, el surtout parce qu'ils sont chrétiens.

L'Apôtre insiste, dans ses épitres, sur ce devoir fonda-

mental : « Que les femmes aiment leurs maris », répète-t-il

plusieurs fois « Hommes, aimez vos épouses, comme Jésus-

Christ a aimé son Eglise et s'est livré pour elle, afin de la

sanctifier, M

Lo type de l'amour mutuel des époux, c'est donc l'amour

dont le Sauveur a été rempli pour son Eglise.
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Dans cet amour, il se proposait de procurer à cette Eglise
chérie la sainteté sur la terre el le triomphe du ciel.

Ainsi l'amour mutuel des époux doit les porter surtout

à désirer le bonjieur éternel de chacun d'eux et leur

sanctification sur la terre.

Par conséquent, si l'époux aime véritablement sa femme

il ne lui demandera jamais la moindre action contraire à la

vertu ; il favorisera ses habitudes de piété, il la secondera

dans l'accomplissement de toutes pratiques chrétiennes.

D.e son côté, la femme, .en prodiguant à'son mari les

marques de sa tendresse, n'oubliera pas que son principal

désir doit être de trouver en lui cette élévation morale que

. procure
la dignité de la vie, et surtout do le voir jouir un

jour de la félicité qui est la suprême destinée de l'homme.

Cet amour des époux est intime. Chacun d'eux doit se

souvenir qu'il appartient entièrementà l'autre. Si la charité

chétienne est universelle, l'amour conjugal est exclusif; il

sert en effet de fondement a la. société domestiqué dont

la paix serait nécessairement troublée par lu défiance ou par
l'introduction d'un étranger.

Ainsi, après avoir conformé en tout leurs vues .et leur

conduite à la loi divine, les époux chrétiens se témoignent

leur amour en mettant en commun leurs biens et leur vie

tout entière; une confiance réciproque, l'échange de tous les

bons offices, le charme des rapports incessants qui consti-

tuent la vie domestique, telles sont les principales obliga-

tions qu'impose celte intimité de l'amour.

IIj. A l'indissolubilité, qui est le troisième caractère du

marjage, correspond le devoir de la fidélité, conséquence

nécessaire du véritable amour.

L'amour conjugal n'est pas d'un jour ; il doit être impé-

rissable comme les deux âmes dont il est le lien. Il lésera,

pourvu qu'il soit vraiment chrétien.

L'amour qui ne serait qu'une passion excitée par des

qualités éphémères ou purement apparentes, comme il

n'arrive que trop souvent, no demeure pas longtemps

fidèle î il durerait peu, parce que la vie réelle dissipe les

illusions ; la lune de mielesl bientôt passée.

Mais l'amour basé sur les .pensées de la foi, comme l'est
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toujours l'amour spirituel qui unit les coeurs chrétiens, est

un amour qui va toujours croissant, au lieu de s'amoindrir.

Si l'un des époux voit les défauts de l'autre, ce n'est point

pour s'en plaindre ou pour s'irriter contre lui ; c'est au con-

traire pour s'efforcer de les voiler par des attentions plus

délicates et plus empressées. Ce support mutpel adoucit

toutes les aspérités de la vie commune, entre deux person-

nes qui ont nécessairement leurs défauts, mais qui s'aiment

d'un amour véritable et qui sont résolues par conséquent à

se garder une inviolable fidélité.

II
'

Decoirs du mari

Le mari est le chef de la famille. Son autorité, qui lui

donne le droit de commander, lui impose surtout des de-

voirs. « Il est. dit saint Paul, la tète de son épouse. »

Quelle est la mission de la tête ? U lui appartient d'abord

de diriger avec sagesse.
A ce titre, le mari doit administrer les biens de la famille

et soutenir la maison. Il est tenu de protéger son épouse, de

lu mettre à l'abri de tout danger, de lui procurer tout ce qui

lui est nécessaire.

III

Devoirs de ta femme

Puisque le mari a reçu la mission de gouverner dans la

famille, la femme lui doit l'obéissance et le respect. C'est

encore la recommandation de saint Paul : M Que les femmes

soient soumises ù leurs maris, comme au Seigneur. »

En vertu de son rôle dans la société domestique, l'homme

est lo chef de la famille et le représentant de l'autorité divi-

ne ; c'est celte pensée qui doit inspirer la soumission de la

femme.

Toutefois la femme n'est pas, tant s'en faut, l'esclave de

l'homme"; elle est sa compagne ; sou obéissance est donc

une conformité affectueuse de pensée et d'action.

Dans la famille, elle a son rôle admirablement déterminé

par les aptitudes qu'elle a reçues de Dieu.



420 COURS DE MORALE CHRÉTIENNE

A elle, le soin de l'ordre et la bonne tenue de la maison ;

à elle les détails de l'économie domestique. Par sa douceur

el par son affabilité, il faut qu'elle soit la consolation, la

joie et l'ornement du foyer.
Maîtresse de maison, elle exerce l'autorité dans les petits

détails ; et c'est elle qui a l'honneur, d'aprèc la Sainte Ecri-

ture, de faire prospérer la famille, dont elle causerait la

ruine, si elle ne remplissait pas bien ses devoirs.

ARTICLE lit

OlII.IOAlIONS DES P.lRKVr*

Dans la famille, il ne faut pas considérer seulement le

mari et la femme qui en sont la souche ; il y a aussi les en-

fants, dont l'éducation est la fin principale de la société

domestique. C'est pourquoi la famille est justement définie

« la société formée par les parents et par leurs fils, en vue

de l'éducation de ces mêmes enfants. »

I

A mour paternel et maternel

Dans toute société une autorité est indispensable pour
maintenir l'ordre et l'unité. C'est l'autorité patemelU qui

remplit cette mission dans la famille. Ellecst ainsi nommée

du nom du « père », en latin pater, qui en est le dépositaire
et qui la communique à la mère, son auxiliaire et sa corn-*

pagne dans l'oeuvre de l'éducation des enfants.

Si cette autorité donne aux parents le droit de commander

elle leur impose surtout des devoirs.

La première de leurs obligations, c'est l'amour, qui doit

être le lien des parents avec les enfants comme il est celui

des époux.
L'amour paternel est guidé par la raison qui recherche

avant tout les véritables intérêts de l'enfant ; l'amour mater-

nel, plus fortement imprégné de sensibilité, est par là même

plein de condescendance et de tandressc.

La nature elle même a gravé ce sentiment dans le coeur

du père et de la mère ; et les parents qui méconnaissent

cette loi fondamentale sont regardés à bon droit comme de

véritables monstres dans l'ordre moral.
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L'aniour des parents pour leurs enfants, s'il est vraiment

sincère, les porte à remplir fidèlement tous lesautres devoirs

attachés à leur noble mission.

Ils sont tenus, notamment, de pourvojr à toutes les néces-

sités corporelles et spirituelles de ces enfants que Dieu leur a

confiés.

Ils doivent donc diriger leur éducation corporelle et leur

éducation morale,et leur assurer un avenir convenable en se

conformant à l'égard de chacun d'eux à toutes les règles de

la justice distribuée.

II

Education corporelle

Par rapport à la vie corporelle, la. nature oblige les pa-
rents à donner à leurs fils tout ce qui est nécessaire à la

conservation de leur existence et au complet développement
de leurs forces physiques.

IAnfant, en effet, est en quelque sot te la continuation de

ses parents. Dans les années de son jeune âge, leur secours

lui est indispensable pour conserver la vie qu'il a reçue.

Die n'a pu le laisser dans cet état de faiblesse et d'im-

puissance, sans mettre à côté de lui une force et une protec-

tion pour y'snpplécr. C'est pour ce motif que son auguste

Providence a placé un père cl une mère auprès du berceau

de cette créature si frêle et si délicate.

Ainsi, dès le premier instant de l'existence de l'enfant, les

parents sont tenus de veiller sur lui avec sollicitude et de

le préserver de tout péril.
Ils doivent en outre lui procurer la nourriture, le loge-

ment, les vêtements el tout ce qui est nécessaire à son en-

tretien, d'une manière conforme à leur condition.

Uno mère qui comprend bien son devoir s'abstient d'in-

troduire dans sa maison une nourrice étrangère, à moins

d'y être contrainte par la nécessité.

Elle se préoccupe de no jamais violer les règles de l'hy-

giène dans les soins qu'elle donne à ses enfants ; elle tient

compte des intérêts de leur santé, beaucoup plus que de

leurs fantaisies et do leurs caprices.

Morale Chrétienne 27
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III

Education morale et spirituelle

L'éducation morale et spirituelle des enfants, plus itii-

portarite encore que leur entretien corpbrél( doit être lé

principal objet de la sollicitude des parents.

L'enfanl en effet n'a pas reçu seulement lé vie corptlrélle;

il est dotié d'une âme immortelle, créée pbUr le bonheur

éttemël du Paradis;

Les parents sont obligés par conséquent de faire lotit bé

qui est en leur pouvoir pour qu'il ne s'éloigne pas de cette

sublime destinée.

Pour les aider dans cette tâche, le Sauveur a élevé le ma-

riage à la dignité sacramentelle.

Aussi, eux yeux de l'Apôtre, le chef de famille qui ne

s'occupe pas de l'âme des siens est-il pire qu'un infidèle.

Quelles sont les principales obligations qu'impose aux

parents cette loi de l'éducation morale de leurs enfants ?

La première, c'est de leur procurer la grôce du saint

Baptême, pour les rendre enfants de Dieu et héritiers du

Paradis.

Un second devoir, qui découle du précédent, c'est de faire

contracter aux enfants les habitudes de la piété chrétienne)

telles que la récitation de la prière du matin et du soir, l'as-

siduité aux offices de l'Eglise, l'usage des sacramentaux,

l'empressement à recevoir les sacrements de Pénitence et

d'Eucharistie, dès qu'ils ont atteint l'âge do raison, etc.

La vie chrétienne doit être baséesur la connaissance doctri-

nale de la foi. Aussi les parents sont-ils tenus d'instruire leurs

enfants sur les principaux mystères de la religiou, et d'in-

culquer ces vérités dans leur esprit et dans leur coeur.

C'est surtout par leur exemple qu'ils obtiendront ce

résultat, ils s'efforceront donc de conformer leur propre con-

duite aux lois évangéliques el aux pi éceples do l'Eglise.
Ils doivent en outre préserver ces enfants de tout ce qui

pourrait être une occasion de scandale, et les corriger de

leurs défauts. Mais il faut que cette correction soit toujours

empreinte de sagesse et de modérotion, selon la parole de la

Sainte Ecriture. Une dicipline trop sévère aigrit le tempe-
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rament des enfants et étouffe dans leur coeut les nobles

énergies* ^
Inutile Ue réfuter ici lesstupides sophismes que Jean-Jac-

quès Roussèëu s'est efforcé de propager par son Emile et

qu'osent soutenir de nos jours plusieurs écrivains Universi-

taires.

Le philosophe de Genève prétend qu'il ne faut point parler
de religiorl aux enfants avant que leur jugement ne soit

complètement formé, sous le fallacieux prétexte qu'on s'ex-

poserait ainsi à inculquer dans leur esprit de fâcheux pré-
jugés.

Système aussi absurde qu'impie, qui méconnaît indigne-
ment la mission des parents et qui condamne l'enfant à une

ignorance fatale sur les vérités les plus essentielles ! Tout le

hibndc sait éti effet que l'homnlé ne s'instruit que paf ce

qu'il tlppretid de ses semblables.

Lès Vérités religieuses bous sont.transmises par la révéla-

tion divihrj ; et ce serait Une audace biéli impie que de les

vouloir soumettre au contrôle de quelques jettHes adoles-

cents sahs expérience aveuglés p&r les lénèbt-es des passions.

IV

Choix d'une éèùlè

Là mission d'élever les enfants appartient en propre à la

famille. Dans les premières années, c'est la mère elle-même

qui doit s'en charger personnellement.

Lorsque l'enfant grandit, on peut le placer dans une école

pour lui procurer une instruction plus complète. Mais c'est

aux parents seuls qu'est réservé le choix de cette école.

L'Etat n'a pas le droit de le leur imposer. « Qui pourra, dit

Loclance, élever les enfants, s'il n'a pas sur eux le pouvoir
d'Un maître ? »

Le système scolaire actuellement imposé à la France est

donc tyranniquo el contraire au droit des parents, puisqu'il
les oblige è confier leurs enfants à des maîtres qu'ils n'ont

pas choisis et qui même sont souvent des ennemis déclarés

de la véHté catholique.

L'Btalj.il est vrai, à le droit de veiller à ce que les écoles

soient tenues d'une manière conforme aux exigences de la
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morale et de l'hygiène, de même que l'Eglise doit s'assurer

que les écoles catholiques sont en parfaite harmonie aveo
les principes de la foi ; mais les parents ont seuls qualité

pour confier leurs enfants aux instituteurs qui leur convien-

nent, et l'autorité des mettre* est une délégation de celle des

pères de famille.

Obligés de surveiller l'éducation do leurs enfants, les

parents chrétiens sont tenus de ne les confier qu'à des insti-

leurs sincèrement catholiques.

V

Avenir des enfants

Après avoir fourni à leurs fils tout ce qui est nécessaire à

leur entretien pendant la période de leur enfance et de leur

adolescence, les parents sont tenus d'assurer encore leur

avenir en leur'procurant un état de vie conforme à leurs

aptitudes et à leur condition.

Ils doivent aussi leur transmettre en héritage, au moins

en partie, les biens temporels qu'ils ont pu acquérir eux-

mêmes par leur travail et par leur industrie.

II importe de parler ici du droit d'aînesse, en vertu duquel
l'alnô des enfants, occupe souvent au foyer une place pri-

vilégiée et reçoit ensuite une part plus importante de l'héri-

tage paternel-
Les moralistes et les économistes les plus autorisés regar-

dent ce droit d'aînesse comme un gage de prospérité et un

principe de stabilitéj>our la famille.
Ce privilège, déjà reconnu au temps des patriarches et

proclamé par la législation mosaïque, était en usage dans

l'ancienne législation française. >

Après la Révolution, le Code civil français a porté atteinte

à la liberté testamentaire du père de famille et a notablement
amoindri le droit d'aînesse. La législation actuelle cepen-
dant autorise les parents à prélever sur leur succession un

tiers de leur héritage s'ils ne laissent que deux enfants, et un

quart de leurs biens lorsqu'ils eu ont un plus grand nombre.

Us peuvent à leur gré réserver cette part pour l'héritier qui
doit leur succéder dans leur rôle de chef de la maison.
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Celte manière d'agir n'a rien de contraire à la justice dis*

tributive.

L'alnédula famille, en effet, est tenu, en vertu de sa

situation, de pourvoir à l'entretien de ceux de ses frères et

soeurs qui continuent a demeurer au foyer paternel, dont il

doit maintenir la stabilité, l'honneur et la prospérité.
Toutes ces charges exigent des ressources spéciales, que

l'atné ne peut avoir si ses parents ne lui assurent pas des

avantages particuliers.
D'ailleurs si les parents, dans les familles nombreuses,

partagent également leurs biens entre tous lours enfants,
la maison paternelle est mutilée et la propriété sera bientôt

tellement morcelée qu'elle ne produira plus de revenus.

En pratique les parents avisés s'appliquent fout d'abord

à conserver, pour l'atné delà famille, la maison paternelle

et les terres qui s'y rattachent ; et ils cherchent à procurer à

leurs autres enfants un établissement en rapport avec.leurs

aptitudes et leur condition.. L'expérience montre d'ailleurs

que Dieu bénit toujours les familles nombreuses el fidèles

à sa loi.

Autant la famille antique avait été dégradée par le paga-

nisme, autant la famille chrétienne a été restaurée sous

l'influence de l'Evangile, comme l'a si bien montré le Pape
Léon XIII dans son Encyclique Arcanum divinie sapientix
du 10 août 1880 sur lo « mariage chrétien »

ARTICLE IV

DhYOtRS DSI ENFANTS

En nous occupant de la vertu de piété. {Morale spéciale,

p. 3/6) nous avons signalé les quatre'grands devoirs des

enfants à l'égard de leurs parents :

1° l'amourt ciment qui unit les uns aux autrjs les mem-

bres de la famille ;
2» le respect, à cause de l'autorité divine dont les parents

portent l'auréole;

3» l'obéissance, indispensable pour maintenir l'ordre et

l'unité dans la société domestique;
4° l'assistance, imposée à la fois par le devoir de la recon-

naissance et par la justice; L'enfant doit, en effet, entretenir
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par ses soins la vie de ceux qui lui ont procuré à Iqi-m.ôm.9

Ifi bienfait de l'existence,

Ces, devoirs subsistent toujours, quel que apjl |*âge des

enfants. Cepen4anti & mesure qne peux-ci deviennent capa-
bles de se conduire par eux-mêmes, rantor||é paternelle
b'exerco 4'qne manière plus douce, Pe pins l'obligation de

l'obéissance cesse d'avoir sa raison d'être» popr les $nfap|s

qui, se séparant de la famille dont ils étaient menibrPsi YPBi

ens-mémeseq fonder une nouvelle,

Lorsque lesenfarits qnl atteint leqr majorité, ils sont censés,

capables d'agir par eux-mêmes, et le devoir de l'obéissance

ne s'étend a|ors qu'aux actes prescrits par le père de faqii|lq

poqf |e bqn ordre de la maison-

ARTICLE V .

PFVOIfU R^C|PftO()LES PE* MAITUM ET P?» fV»Y|T|UIt»

Domestiques

VA famille, composée
du père, de la mère et des enfants,

ne peut pas toujours se suffire; elle a besoin de recourir à

dos auxiliaires du dehors.

De là vient qu'on introduit souvent dans la famille d'au-

tres membres, appelés domestiques, du latin ilomns, « mai-

son » , parce qu'ils entrent ainsi dans la maison. On leur

donne aussi le nom de serviteurs, parce qu'ils se mettent au

service de la famille.

La. sopiôtô païenne avait imaginé, pour l'exêcqtiqn des

trayau* pénibles
le secours des esclaves. L'esclave é|aït

comme la chose du maître; PP ne lui reconnaissait aucun

droit
'

spn maître pQn**tt le traiter cqmme une hôte de

somme et môme le faire mourir, si tel était son PPn pjaisjr,

P'éUitHne mécpnnqjssance mons.trneqs.e de la dignité de-

l'homme.

Cette, plaie dft l'esclavage était dans, les moeurs de.s pe.»-

ples qui jouissaient de la cÏYilisa{|o.n IPÀtériSlN ta plfis. jffil-

laniôi m vpyftil même dps natipns entières condamnas, à

pplis d^redftiinn fgnRrnJniens&aq prafll de quelque privi-
légiés.
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Bien que contraire la loi naturel^ à la dignité do l'hom-

me, l'esclavage n'a pu être aboli que par l'Eglise,comme nous

l'avons déjà rappelé eq traitant de la vertu de
justice,, (A/o-

rale individuelle, page 270 et suivantes.

,\ulant l'esclavage e»t
opposé

aux lois de la nature, autant
lui sont conformes |es bons offices que les serviteurs fendent
à leurs maîtres. Par suite de la diversité des conditions, les,
hommes ont besoin de s'aider mutuellement ; l'un offre

à l'autre son travail, pour en percevoir |e fruit.

L'homme peut donc entrer dans une famille pour lui don-
ner son travail, à condition de recevoir en échange une

juste
rémunération. Ainsi le maître et lo serviteur y tronventéga-
lement leur profit.

Ces relations mutuelles imposent des devoirs aux malires

et aux domestiques.
Le maître ne peut pas demander à. son serviteur ce quj

serait au-dessus de ses forces. Il est tenu d'ailleurs çle res-

pecter sa dignité et de lui donner tout le
loipps nécessaire

pour l'accomplissement de ses devoirs d'homme et (je chré-
tien ; il doit même de lout son pouvoir favoriser le

progrès
intellectuel et moral de son domestique; l'aimer sincèrement
et subvenir de son mieux à ses nécessités spirituelles et tem-

porelles.
De leur côté les serviteurs sont obligés d'obéir à Jeu^

maîtres, d'exécuter ponctuellement leur service et (le travail-
ler au bien de la famille dans laquelle ils oq| été

appelés.

L'Apôtre,
dans son épi Ire aux Ephéslens, expose admjra-'

blemènt les devoirs réciproques des maîtres, et des dômes-;

tiques :

M Serviteurs, dit-il, obéisse? à vos maîtres, avec c
rqfnhj e.J

avec respect,,dans la simplicité de votre coeur, cçmfpè à

JÉSUS-CHBIST , non comme dès hommes
<jui chéfchggt à

plaire lorsqu'ils sont sous l'oeil du maître, mais comme, dés

serviteurs du Christ, accomplissant de coeur la volontg dé

Dieu, remplissant voire service avec bonne yolqqté ^ôUf io

Seigneur et ijon pour les homn}ès.

«El vous, maîtres, agissgë de mèhte,
épàrgrièz

lés mena-

ces ; sachez qu'ils ont ait çlél je mêpïé Malffp quô: fodsj |£

que ce maître ne fait acception ti» personne. » •
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11

Ouvrière

Le domestiquerait vraiment partie de la famille.-à laquelle
il est attaché pour une période plus ou moins.longue. Il

diffère de l'ouvrier, qui accomplit, moyennant un salaire,
un travail déterminé, mais qui vit lui-même dans sa propre
famille.

Les devoirs du chef de famille à l'égard des ouvriers sont

analogues à ceux qu'il est tenu do remplir envers ses domes-

tiques.
lisse rapportent, du côlé temporel, à trois points princi-

paux : le travail, le salaire, le repos,.
i° La quantité de travail, que le maître peut exiger

dépend de la nature mémo du travail, do la force de l'ou-

vrier, de sa condition, da la saison de l'année et d'une foule

d'autres circonstances de temps et de lieu. C'est la règle

générale quo Sa Sainteté Léon XIII rappelle dans sa lettre

encyclique de Condilione opificum.
2° « La durée du repos que le maître doit accorder à l'ou-

vrier, se mesure, dit Léon XIII, d'après la dépense des

forces qu'il dofl restituer. »

3° Lu règle générale posée par Léon XIII sur lo salaire

qui doit être donné à l'ouvrier, c'est que : 1° le salaire
doit être suffisant pour faire tubsisler l'ouvrier sobre et
honnête : 2° il doit être proportionné à la nature, et à la du-

rée de son travail ainsi qu'à son habileté.
Au point do vue spirituel, les maîtres ont aussi des

devoirs à remplira l'égard de leurs ouvriers.

Voici comment s'exprime à ce sujet le grand pontife Léon

XIII, dans la même encyclique ;
« Us doivent non seulement accorder à leurs ouvriers la.

faculté de pratiquer la religion, mais encore veiller à ce

qu'ils la respectent dans leurs paroles et dans leurs actes.Ils
sont tenus de faire cesser le travail aux jours de dimanche
et fêtes d'obligation. »

Il faut encore qu'ils surveillent les moeurs de leurs ou-

vriers, el qu'ils renvoient ceux qui pourraient être pour les

autres un.sujet de soandale et de chute.
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CHAPITRE III

LA SOClfrlé CIVILE

Do même que l'hommo no peut obtenir son perfectionne-
ment naturel et môina conserver son existence sans le

secours do la famille, ainsi la famille, pour satisfaire ses

besoins légitimes et pourvoir à sa sécurité, doit recourir à

son tour à la société civile.

Réclamée par not.re nature elle même, ainsi que nous

l'avons montré page 102. cette sorte île société est, com-

me la famille,voulue de Dieu notre Créaleui ;elle est donc une

société naturello, qu'il est important de bien connaître,puis-

que le fait de notre naissunce suffit pour nousy incorporer.
Nous diviserons cette étude de la société civile en neuf

articles :

1° Eléments de la société civile j 2° Divers régimes poli-

tiques ; 3° Organisation politique de la France ; •$' Pouvoir

législatif ; 5' Pouvoir judiciaire ; 0* Pouvoir exécutif ;

7° Devoirs des représentants et des auxiliaires de l'autorité ;

8° Devoirs des citoyens ; 0' Droit des gens.

ARTICLE t"

Kl-K.MBNTi DR l-A SOCléîR CIVK.K

Nous avons déjà signalé (pages H9I et 410) les quatre élé-

ments constitutifs de toute société .* pluralité des membres,
recherche d'une même fin, union de tous sous une môme

autorité, participation de tous aux biens communs.

Examinons ces quatre éléments dans la société civile

I

Membres de la société civile

Les membres de la famille sont des individus, comme le

père, la mère, les fils, eto ; la société civile au contraire a

pour membres, non des individus, mais des familles ou per-
sonnes morales. C'est ce que nous avons .déjà rappelé

(page 404) en mettant la société civile parmi les sociétés com-

posées.
Rousseau etjla plupart des écrivains de l'école révolu-
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tionnaire ne voient dans l'Etat qu'une agglomération d'in-

dividus ou'de citoyens. Cetlo conception est imaginée pour
détruire toute force et toute initiative dans la société, et

pour en rendro l'oppression plus facile. N'admettant pas

l'Indépendance de lu famille,la Révolution fait de l'Etat une

réunion d'hommes isolés qu'ello regarde comme les élé-

ments Immédiats de la société civile.

Le bon sens, au contraire, d'accord avec les philosophes

chrétiens, proclame que l'Etat et là commune ne sont que
des groupements de familles, associées ensemble pour sauve-

garder leurs intérêts.

Ainsi la famille est le premier élément de la société civile.

Plusieurs familles d'une même localité ou plusieurs

villages rapprochés les uns des autres se groupent ensemble

pour former une commune, société ainsi appelée parce que
ces familles mettent en commun leurs principaux intérêts,

afin de se rendre mutuellement service. Cetle société com-

munale, bien que possédant plus de ressources que là fa-

mille, n'est pas une société parfaite.

Ainsi que nous l'avons expliqué (page 405), pour être

« parfaite » une société doit disposer par elle-même de tous

les moyens nécessaires à l'accomplissement de sa mission ;

il faut qu'elle soit complète et indépendante de toute autre

société dp pièmp naturo,

Les cités gauloises avant l'invasion romane, les ancien-

nes cités italiennes, je* provinces
de la France avant le

quinzième siècle, formaient |e plqs souvent des sociétés par-

faites, parce qu'elles se suffisaient à elles-mêmes ; si elles

s'unissaient avec d'autres, ce n'était que par circonstance

pour se défendre eontre des ennemis communs.; chacune

conservait son entière autonomie.

Telle .n'est pas la commune actuelle. Elle n'est qu'une

djvjsjon d'une société
plqs étendue qui s'appelje «

départe-

mçnl • Qu. ° province » ; la province elle-même n'est qu'une

partie d'une société plus considérable appelée YfitaJ.

Lje mot a Etat n vient du latin stqtum, V se tenir debout »
;

il serf en effet à désigner une société qui subsiste par ejle-t

môme, qui possède tout ce qu'il faut pour vivre, opur

s'admlRisJrer et pour
se défendre.

L'Etat est une société parfaite.
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Lorsqu'un ElaJ est (orme de peuples homogènes, qui ont

les, mcmas intérêts, ta mémo langue, eto, il s'appelle une

nation i ainsi nn dit « la nation française « pour désigner
la France.

Quelquefois, une nation est formée de plusieurs Etais;

o'est ce qui a. Heu, par exemple, pour la notion Allemande.

On confond souvent du rosle YEtat et la Nation.

Q'ps| l'Ktai qui cnnstltoo la sppietô ciçilt proprement dile.

I#5 a.nPiPnnps. pitPs, pipifateê, dmi est venu le nom do sooié*

të « pjvilP t étaient PU ntalitô de petits Etals.

L/Ejat pu sqpiété civile eit dQne le groupement d'un cert

tain nombre de provinces ou de départements, dont chaoïm

comprend diver§es communes,,

Lorsque ces pqnimunes. s'administrent par elles-mêmes,

elles ponctuent directement les/personnes morales ou

membres, dont la réunion forma l'Etat, de môme que les fat

milles sont les, membres dnnl l'ensemble devfentla commune*

On le voit) les familles sont pomme la cellule de l'orge-!

njsmp de la spciélé civile, Saint Thomas les appelle des

< maisons * on latin domm, parce que la maison est la rosir

dpnco dp ta tamilie.

On taur donne nnssi |p nom de «iAi*# « PU «/ty«r#»

parce que o'est autour dn foyer que la, famille se réunit.

I| n'est pas nécessaire d'ailleurs qu'une tamilie soil cqm •

plète pour qu'elle constitue un membre do la société civile-

Qn considère comme tamUtas môme les personnes isolées,

qui pnt uneyie propre et indépendante de celle de toute mitre

tamillPt

u

fin assignée à l'Etqt

Le secqnd élément cqnslitutif d'une société, c'est la fin

spéciale qu'ellei §o propose d'objenir.

Quel est le but que l'Etat doit avoir en vue ? Les raison?,

même qui prouvent la nécessité de la société civile nous,

manifestent çn m^me temps la fin que l'Etat doit chercher
à atteindre.

ka sqcié(é plyjlp, comme je rappel |e Léoq XIII (yqjr

p§ge^98) es| sa,ufe capable de nous, fqqrnff qcequjejl
nécessaire à la perfection de la vie »
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Ainsi la fin de l'Etat consiste à donner aux familles dont

il est formé <»ce qui est nécessaire i ta perfection de h vie »

en d'autres termes, à procurer, autant quo possible, leur

félicité temporelle.
Co bonheur terrestre suppose l'existence de trois con-

ditions que la société civile doit chercher tout d'abord à

réaliser.

La première est la paix extérieure qui engendre la sécu-

rité. Il faut que chaque famille puisso vivre tranquille et

jouir de son travail; qu'elle ne soit pas exposée aux attaques,
aux violences et aux injures de ses concitoyens ou des

ennemis du dehors.

C'est pour assurer ce premier résultat que l'Etat met sur

pied la force publique, qu'il a des gendarmes et des sol-

dats ; o'est dans le même but qu'il détermine par des lois

très minutieuses les conditions do la propriété avec les

règles des contrats et des transmissions de biens et qu'il

inflige du justes peines aux perturbateurs de l'ordre public.
La félicité temporelle des familles demande en second

lieu qu'elles puissent avoir à leur porlée les principales

commodités de la vie et les avantages de toute nature qui
résultent du groupement d'une multitude d'artisans, doués

d'aptitudes et de ressources différentes.

L'Etat est donc tenu do procurer de tout son pouvoir le

développement des industries qui peuvent amener le bien-

être de l'existence ; de favoriser le progrès des lettres et des

sciences, des arts libéraux et des arts mécaniques; les ins-

titutions et les découvertes utiles, les moyens de commu-

nication et les transactions commerciales, en un mot tout

ce qui contribue à l'amélioration de la vie temporelle et de

la situation matérielle des familles.

Une troisième condition de ce bonheur terrestre, o'est

qu'il_ne soit jamais en opposition avec la véritable destinée

de l'homme. Les .citoyens dont l'Etat doit procurer le bien-

être sont tous appelés, comme nous l'avons montré {Anthro-

pologie
'

page 87 et suivi.ntes) a posséder la félicité parfaite

dans la vie future. Tefesl le but de leur existence.

SMes biens que la société leur procure devaient, en vertu

même de leur nature, les empêcher de parvenir à



LA BoatrÉ Clrvrw 433

la félicité éternelle, ils ne seraient des biens qu'en apparen-

ce ; en réalilé ils deviendraient de véritables maux, com-

parables à l'ivresse du malheureux a qui l'on présente
un

breuvage empoisonné d'un goût délicieux pour lui arracher

l'existence.

Ainsi le bonheur temporel que l'Etal cherche à procurer
à ses membres doit être conforme aux lois divines, seules

capables de nous conduire à notre bonheur suprême.

Ajoutons que, môme sur la terre, il ne peut y avoir de

bonheur pour les sociétés en dehors de la loi de Dieu « C'est

la justice, dit l'Ecriture, qui élève les nations et les rond

prospères. «Aussi l'Etat, s'il comprend sa mission, doit-il

s'appliquer ô faire Mourir la religion et les vortus chrétiennes

qui sont lo plus solide fondement do la prospérité des peu-

ples.
En résumé, la fin de la société civile, c'est de procurer la

félicité temporelle de ses membres en maintenant la paix

extérieure, en protégeant la prospérité générale et en se

conformant toujours aux lois que Dieu lui-même a tracées.

III

L'autorité dans l'Etat

La société civile ou l'Etat n'est pas une simple juxtapo-
sition de maisons et de localités établies dans lo même

pays. C'est un corps moral, un corps vivant, formé par

l'union qui rattache entre elles les diverses familles et les

différentes communes.

Et quelle est l'âme de ce corps moral ? Quel est le prin-

cipe qui sert de lien aux divers éléments dont il est formé

et qui leur donne l'unité et la vie ?

L'âme de la société, c'est Yantonté.

Nous avons déjà démontré (page 391 et suivante) la né-

cessité d'une autorité sociale, si clairement rappelée par
Léon XIII dans l'Encyclique Déuturnum. Cette autorité,

nous l'avons dit, est investie du pouvoir législatif, judici-

aux el ejeécutif.

Il nous reste à en étudier l'origine.

Parmi les questions que les sectaires ont cherché à obs-
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ouroir et à dénaturer, il n'en est peut-être pas sur lesquellb
ils aient accumulé plus de sophisme* et de ténèbres.

Rien n'est cependant pic simple.La société, étant (Ondée

sur la nature de l'homme, a ôte pur conséquent établie pat
1

l'Auteur de la nature, par Dieu lui-même.

Puisque la société vient de Dieu» o'est lui atlssl t)ui a

voulu tout ce qui lui est essentiel, el particulière-
ment l'autorité, qui en est le prinoipe fondamental. O'est

dono à Dieu qu'il faut faire remonter dans la famille l'au-

torité du père, et dans l'Etat, l'autorité de celui qui a t-eeh

le pouvoir.
Enfin Léon XIII rappelle combien la doctrine catholique,

en relevant l'autorité sooiale,ennoblit en même temps la sou-

mission des citoyens.
il a soin d'ailleurs de bien préciser l'enseignement de

l'Eglise.

. « Ii importo, dit-il, de remarquer ici que. s'il s'àgil db

désigner ceux qui doivent gouverner la chose publique,
cette désignation pourra, datas certains cas, être laissée au
choix bl aux préférences' du grand noîhbre, sans que la doc-
trine catholique y fasse le moindre obstacle. Ce choix, en

effet, détermine la personne dû souverain ; il ne confère
pas

les droits de la souveraineté ; ce n'est pas l'autorité que 1 on

constitue, on décide par qui elle devra être exercée.
« Il n'est pas question davantage des différents régimes po-

litiques. Rien n'empêche que l'Eglise âppfintVé le gouverne-
ment d'un seul ou celui de plusieurs, pourvu que ce gouver-
nement soit juste et appliqué au bien commun.

1) Aussi, réserve faite des droits acquis, il n'est pôirit
ihtélfdtl àtix peuples de se donner telle forme politique qui
s'adaptera mieux ou à leur génie prdprëj OU a lëUrs tradi-
tions et et à leurs coutumes. »

Ainsi, bit prdclànlaht l'origine divlnfedtl pbUVbir, l'Eglise
n'entend pas nous dire qUô C'est DléU qui désigne direc-

tement le dépositaire dé l'autorité. Non ; ce choix est fait

par le peuplé, ou dëlérriilrio soit pair diverses blr'cdns-

téheés, sblt péf lé? lois fohdéhlêntalès dû pays ; niais dès

q"Uë celui qui doit posséder le pouvoir
1 social est ainsi

désigné, Dieu l'Investit aussitôt d'Une paHlbipàUdh à son

autorité, el il lui confère ainsi le droit de corttmàntief à éés

semblables.

Le pmm d'éillêUfs peut èlFê rëpéNt entré plusieurs
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personnes et exercé dans des formes différentes, comme

nous l'expliquerons en parlant des régimes politiques.

IV

Participation aux biens communs

Dans l'Etal, tous les membres participent aux avantages

et aux biens sociaux, comme aux chargés communes.

Aidai toUs les citoyens bénéficient des divers services

publics, des postes et des télégraphes, des roules et dès dif-

férentes vbiës de MhiMUblcatioh, do la protection dés lois ;

danà lés communes, lis ont pari aux bleus communaux, à

là malHe, à l'église, au cimetière, aux placés et aux forital-

fies publiants, à l'éclairage public, aux hospices, aux bu-

reaux de bienfaisance, etc.

Ils jouissent dU droit électoral et des droits civils, notam-

ment du droit de propriété, du droit d'acheter, de vendre,

dé donner ou de recevoir, de transmettre par successioii ou

d'hériter, etc.

Ils sont admissibles aux diverses fonctions publiques.
D'autre pari, ils sont tenus à payer les impôts, à accom-

plir le service militaire, à se soumettre enfin aux lois et aux

règlements.
C'est âiiïsi qu'ils participent aux biens communs et aux

charges comrriimës, ëoil daiis leiir propre commune, soit

dans lëUr département, soit dans l'Etat.

ARTICLE U
- '

: LES RKOIMIS POMTIQUBS

OU appelle rég'imè politique tes diverses formés que revêt

l'autorité sociale, s'élbn les temps et lès paya.
L'autorité sociale, envisagée en elle-même, ne Varie pas ;

mais éiié peut être exercée datts dés conditions très diffé-

rentes et pat des dépositaires plUs oU iiioids nombreux.

Oit cottlptè Irdls principaux régiriiës politiques : le régime

rtitjnttrchiquki lé régllhë arislôcr'dtiqtâ et le régime démo-

cratique.
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I

Régime monarchique

La monarchie, des deux mois grecs monos «seul » et

arche « commandement », est le régime dans lequel l'auto-

rité est exercéo par une seule personne.

I. Au point de vue de la transmission dupouvoir.ee régime

est parfois héréditaire, parfois électif.

Il est héréditaire, lorsque, à la mort d'un monarque, les

lois ou les coutumes légitimés du pays déterminent d'avance

son successeur, soit que la couronne revienne au fils du

défunt, soit qu'elle soit destinée à toute aulro personne.

La monarchie est élective, si, lorsqu'un monarque meurt

ou cesse d'exercer ses fonctions, celui qui le remplace est

désigué par l'élection, conformément è des règles tracées

par les lois.

IL Au point de vue de l'étendue du pouvoir exercé par le

souverain, on distingue la monarchie absolue, la monarchie

tempérée et la monarchie ccnstitutionnelle ou représenta-
tive.

Dans la monarchie absolue, le souverain possède lui-

mémo l'autorité tout entière ; qu'il porte lo nom de roi.

d'empereur ou tout autre litre, il est le maître de faire les

lois qu'il juge utiles a la nation, sans que l'exercice do son

pouvoir soit limité par d'autres lois, ou par la nécessité d'ob-

tenir le consentement de personnages subalternes.

Dans la monarchie tempérée., le souverain est tenu de se

conformer, en exciçant son autorité, à cet laines'lois fonda-

mentales ; il doit aussi, pour fairo lui-même des lois, obtenir

l'assentiment deceriaines notabilités de son royaume ou de

son empire, particulièrement des délégués des communes

ou des provinces.
•

La monarchio représentative ou constitutionnelle n'est

qu'une monarchie nominale. Avec ce régime, le roi règne,
mais il ne gouverne pas.

Le pouvoir législatif est décerné au peuple,qui ne l'exerce

pas par lui-même,mais pardes rcpré*entants dont l'ensemble

constitue le corps législatif. De là )e nom'de monarchie re-

présentative. Lo roi fait exécuter les lois portées par cette

v assemblée.
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Ordinairement, dans ce régime, il y a deux Chambres ou

assemblées : l'une, la Chambre des députés, est élue par le

suffrage populaire ; l'autre, le Sénat, qui contrôle la pre-

mière, est composée de membres choisis par le roi dans des

conditions déterminées.

Déplus, une sorte de pacte ou de convention détermine

certaine lois fondamentales, auxquelles le peuple et le sou-

verain sont tenus dose conformer. Ces lois forment la Cons-

titution, et sont pour ce motif dites Constitutionnelles.

La Constitution est ainsi nommée parce qu'elle est la base

du régime politique du pays. On l'appelle aussi quelquefois
la Charte.

Ainsi le roi, les deux Chambres et la Constitution, voilà

ce qui caractérise la monarchie constitutionnelle.

Des ministrts choisis par le roi doivent fairo exécuter les

lois votées par les Chambres. Ce sont eux qui gouvernent,
ils sont par conséquent responsables, et ils peuvent être

critiqués et jugés par la presse. Le roi, au contraire, ne

faisant que donner des signatures sans gouverner, est irres-

ponsable, et sa personne est inviolable.

Dans ce régime, le roi esl censé régner, lo peuple est cen-

sé gouverner. En réalité le roi ne règne pas et lo peuple nu

gouverne pas. Cette forme de gouvernement permet parfois à

des factions hardies et à des sectes hypocrites de s'emparer
du pouvoir et d'exploitor lo pays avec d'autant {dus d'uu-

dace qu'elles se cachent derrière la volonté d'une assemblée

qui subit leur influence.

il

Régime aristocratique

Le régime aristocratique esl ainsi appelé du mol grec

aristos, « excellent ». Ces; celui qui confère le pouvoir aux

citoyens les plus éminents par leur sagesse, par leurs

facultés intellectuelles ou par leurs autres ressources.

Lorsque l'autorité, exercée ainsi par un petit nombre de

citoyens, tombe entre les mains d'hommes qui abusent de

leur puissance et de leurs richesses pour opprimer les autres,

celle forme de gouvernement est généralement appelée oli-

garchie ; c'est l'autorité de plusieurs tyrans.

Morale chrétienne 28
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III

Régime dc/nocratirjue

Lo nom du régime démocratique est, comme relui des

précédents, tiré du grec. On l'a formé des deux mots : dé-

mos, « peuple >:,et cratos •<
puissance »: c'est le régime

dans lequel le peuple exerce lui-même l'autorité-

On peut concevoir deux soi te-: de démocraties : l'une est

mauvaise et tyt-anuique. l'attire laisse une large place à

l'exercice des droits et des libertés des citoyens.

La démocratie tyrannique est celle qui donne à une fac-

tion hardie la faculté d'opprimer les riches et les hommes

d'une condition élevée en vertu de l'audace ou de la force

du nombre. Telle est celle t|ui .triompha en France à la fin

du siècle dernier. Cette forme de démocratie est désignée

de nos jours par le nom de radicalisme ; elle proclame la

suprême autorité de la multitude, elle lui reconnaît le droit

de faire tout ce qui lui plaît ; elle en [ait l'arbitre suprême

de In justice, la règle même du bien et du mal. Dans ce sys-

tème, le peuple souverain est considéré comme une sorte

de divinité. Ses volontés sont en quoique soi te le fondement

de tous les droits.

Inutile défaire remarquer que ce régime est une forme

déguisée de la plus odieuse tyrannie.

Dans ces conditions, on cil< t. la multitude qui exerce

le pouvoir n'admet ni le contrôle de ia loi divine.ni les prin-

cipes même de la loi naturelle ; elle n'a d'autre guide que

ses passions et ses caprices : clic ne reconnaît aucune auto-

rité supérieure, capable «le lui servir de frein.

Dès lors, il n'est pas d'excès dont elle ne soit capable et

qu'elle ne prétende justifier.

Elle contredit d'ailleurs effrontément le principe mémo

de lu souveraineté du peuple, dont elle piéteud faire la base

de l'ordre social et de .<a propie puissance.

Tout le monde sait en effet qu'en réalilj ce n'est pas ia

majorité qui gouverne ; c'est une minorité hardie et tapa-

geuse, qui s'empare brutalement du pouvoir et qui, pour
donner à son u-urpation un semblant d'in\e>titure populai-

re, multiplie les promesses hypocrites ou lenorise les élec-
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teurs, selon les circonstances, et souvent même n'appelle

au scrutin que ceux qui lui sont favorables. C'est ce que

l'on vil notamment pendant toute la durée de la période

révolutionnaire à la fin du dix-huitième siècle.

A coté de cette faus-e démc.cratii;, qui n'est qu'un masque

dont se servent quelques tyrans pour voiler leur ambition

et leurs forfaits, il y a une 'tclwocratit; honnête et louable.

En quoi consiste ce r'gimc ? C'est celui qui confère à tout

le peuple la mission d'oiiie périodiquement les hommes

investis de l'autorité et des tondions publiques.

I'our que la transmission du pouvoir s'accomplisse d'une

manière pacifique et-sans secousse p ,nr le biensocial.il

faut des citoyens honnête; cl iiispiiës par l'amour de la

pairie Aussi est ce seulement dans les nations vertueuses que

ce régime peut se maintenir et procurer le bien du pays.

IV

Appréciation d<: cet; régimes

Des divers legimes politiques que nous avons fait connaî-

tre, quel est le nieiileui '! K-t-ce ia monarchie 7 Est-ce l'a-

ristocratie ? Est-ce la démocratie, qu'on appelle aussi la ré-

publique ?

Il est difficile do répondre à celte question. La forme du

pouvoir doit être en rappoit avec le tempérament national

et avec les circonstances dans io-qu'-ilcs le pays se trouve

placé.

En principe, le bonheur d'une société dépond beaucoup

plus de l'honnêteté et d.-< autres qualités des personnes qui .

la gouvernent que de la forme politique à laquelle elle est

soumise.

Aux yeux de saint Thomas, l'idéal d'un régime politique

consiste dans un heureux mélange de monarchie, d'aris-

tocratie Ct de tléi/incratic

L'organisation politique du peuple juif, au temps de Moïse

et de Josué. offre un exemple de ce légime.

Un seul homme est à la tète du pouvoir, c'est l'élément

monarchique : plusieurs piincos ou représentants des fa-

milles du pays participent 'i l'autorité et lui «ervent de con-
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trepoids, voilà l'élément aristocratique ; enfin le rôle de ia

démocratie se manifeste en ce que c'est le peuple qui élit

les princes ou les représentants de la nation.

L'organisation politique de la France avant le XVe siècle,

avait, dans les communes directement soumises à l'autorité

royale,certains rapports avec ce régime que le Docteur angô-

lique semble préférer aux autres. Elle en différait cependant
en ce que la royauté se transmettait par hérédité, ce qui
contribuait à la stabilité du pouvoir. L'aristocratie féodale

était aussi héréditaire.

Pus tard, les rois ont empiété peu à peu sur la part d'au-

torité qui revenait au peuple, aux princes et aux notables

de la nation : l'excès de la monarchie absolue a amené la

dévolution, qui a détruit l'ancienne constitution du pays,
mais qui jusqu'à présent n'a pas pu lui donner un régime

politique incontesté-

Saint Thomas estime la forme monarchique, considérée

en elle-même, comme la meilleure formé du gouvernement.

Mais,le pouvoir corrompant aisément ceux qui le possèdent,

ce-régime dégénère liés souvent en tyrannie: pour être favo-

rable à la société, il suppose dans le roi une verlu parfaite,

qui est en réalité l'apanage du petit nombre.

C'est pourquoi, règle générale, ce saint docteur semble

incliner pour la démocratie, mais à condition,bien entendu,

qu'elle reconnaisse comme lois fondamentales le libre exer-

cice de la religion, la pratique de la justice dont l'Eglise est

l'interprète autorisé, et le respect de la famille, de la pro-

priété et des libertés légitimes des communes.

. Quoiqu'il en soit, la doctrine catholique laisse à chaque

citoyen une entière liberté d'appréciation théorique sur les

divers régimes ; mais, en pratique,c'est le devoir de toits les

bons citoyens, ainsi que l'a rappelé Léon XIII.de faire

abstraction à ce sujet de leurs préférences personnelles,

pour servir leur patrie, en acceptant la constitution qui en

détermine actuellement le régime politique.
Celte constitution peut n'être pas à l'abri de toute critique.

Mais mieux vaut, pour une société, vivre avec une forme

politique défectueuse, que de gaspiller ses forces et ses

ressources en des querelles intestines interminables, sous

prétexte de chercher a conquérir un meilleur régime.
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Le bon ordre demande, ainsi que l'a de tout temps ensei-

gné l'Eglise, quo tous les bons citoyens reconnaissent les

autorités établies, afin de concerter leurs efforts pour résis-

ter aux méchants et pour procurer le bonheur de la patrie.

ARTICLE 111

ORGANISATION POLITIQUE DE LA FRANCE

I

Divisions politiques

La France est divisée en 80déparlements, ou circonscrip-
tions administrées par un préfet. Elle embrasse en oulre le

territoire de Delfort el les colonies.

Chaque département est une vraie société, jouissant de la

personnalité civile, et comprenant plusieurs arrondisse-

ments divisés en cariions.

Chaque canton renferme un certain nombre de communes.

Commençons notre étude par la commune, la plus petite
des circonscriptions administratives.

Li commune

La commune est une société proprement dite, composée
d'un certain nombre de familles, qui sont unies, sous l'auto-

rité du maire et de ses conseillers, pour travailler de concert

au bien de tous.

Certaines communes sont divisées en plusieurs sections

ayant des intérêts distincts.

Le fonctionnement des communes est déterminé par plu-

sieurs lois, spécialement par celle du î3 avril 1881, modifiée

en plusieurs points par des lois postérieures.

Il doit y avoir, dans chaque commune, de 10 à 30 con-

seillers municipaux, selon le chiffre de la population.
Le conseil municipal est élu tous les quatre ans le premier

dimanche de mai par tous les hommes majeurs (Agés de 21

ans) qui jouissent de leurs droits civiques et qui se trouvent

dans les conditions voulues de domicile.

Pour être conseiller municipal, il faut avoir au moins 25

ans.

Le conseil municipal choisit lui-même le maire, à la ma-
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joritô des suffrages ; il désigne un ou plusieurs adjoints, se-

lon l'importance de la commune.

Le maire est chargé de ve'llerù tous les inlércts-de la

commune. Il propose au conseil les mesures qu'il juge utiles,

et il les fait exécuter quand elles sont volées.

Aucune dépense ne peut être' faite sans l'assentiment du

conseil.

Le maire signe les contrats de vente ou d'achat, qui ont

été faits avec l'autorisation du conseil.

Il est chargé de maintenir l'ordre dans la commune.

En qualité d'officier de l'Etat •icil, il enregistre les ma-

riages, les naissances et les décès et veille à la bonne tenue

des registres de l'état civil.

Les francs-maçons prétendent aussi lui faire célébrer les

mariages ; mais nous avons déjà fait observer que lo maria-

ge implique essentiellement un lieu religieux qui échappe à

la compétence du maire : ce sont les époux eux-mêmes qui

lo célèbrent en présence du ministre de Dieu. Sur ce point,

par conséquent, la législation fiançai-" est à modifier. Le

maire doit constater que le mariage est célébré ; il ne le

célèbre pas luL-mcme.

Le conseil municipal .- tèunil quatre fois par an, pour

voter le budget communal, c'e-t-à-dire les recettes et les

dépenses de la commune.

(les recettes provienn-'itt : I" de i m . de la location

des biens communaux:-' d'une utie des impositions

payées par les habitants : '.',• de centime- additionnels, oit

taxe qu'on ajoute :, ia quotité de l'impôt ; ("dans certaines

communes d'une -ort" d'impôt indirect qu'on appelle l'octroi

et qui frappe h'sdonié's introduites dans -es loi alités.

Les dépenses oui pour objet l'exécution des travaux utiles

à la commune el le- indemnité-qu'il faut donner au person-

nel attaché à sou service.

Le conseil municipal peut être appelé aussi à tenir do g

réunions extraordinaire-.

La commune est cmoie une personne civile ; elle peut

posséder.

Depuis lu Révolution, la liberté des communes a con-

sidérablement restreinte.
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Elle est privée nolament de droit de choisir ses instituteurs.

On la contraint souvent à payer des maîtres dont elle ne

voudrait pas.

L'administration l'oblige par force à faire des dépenses

absolument inopportunes et lui interdit souvent celles qui

seraient les plus utiles dans l'intérêt des habitants.

Les communes ne peuvent même pas choisir librement

leur cantonnier.leur garde-champêtre ou les administrateurs

du bureau de. bienfaisance.

Espérons que ces disposions tyranniques finiront par

disparaître.

Le .'.i:it<>n

Le canton est une circonscription territoriale qui com-

prend ordinairement plusieurs communes. Les grandes

villes cependant forment à elles seules un canton ; quelques-

unes sont même, à cause de leur vaste enceinte, divisées en

plusieurs cantons.

Il pourrait être uMIe que chaque canton fut organisé com-

me une société et que les diverses communes qui le compo-

sent unissent 'ours efforts pour sauvegarder leurs intérêts

mutuels. En réalité, il n'en est pas ainsi : le canton n'est

guère qu'une division territoriale, il n'est pas une vraie

société et il n'a ni organisation spéciale, ni personnalité.

Il y u cependant quelques liens en tic les diverses com-

munes d'un mémo canton.

Ainsi tdles envoient un même délégué au conseil général

du département. ( iliaque conseiller général est nommé par

les électeurs du canton qu'il représente.

Chaque canton élit de même un conseiller d'arrondisse-

ment, ou délégué de toutes les communes du canton pour

prendre part à des téunions qui se tiennent dans le chef-

lieu d'arrondissement.

Certains cantons nomment deux conseillers d'arrondisse-

ment.

De plus le canton est lu première des circonscriptions

judiciaires.On trouve, dans chaque canton, un juge de paix

qui a une double mission : t" concilier les parties pour les

dispenser de se rendre devant les tribunaux ; 2° juger les
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affaires peu importantes. Ce magistrat prononce sans

appel pour une somme inférieure à 100 francs ; il peut

même juger jusqu'à 1500 francs ; mais au dessus de 100

francs, on peut faire appel.

Règle générale, chaque canton est le siège d'une brigade

de gendarmerie, chargée d'y maintenir l'ordre.

C'est au chef lieu du canton qu'on réunit d'ordinaire les

jeunes gens des communes qui le composent, lorsqu'on les

convoque pour le tirage au sort et pour le conseil de révision.

L'arrondissement

Plusieurs cantons forment ensemble ce qu'on appelle un

arrondissement, simple circonscription territoriale ou divi-

sion admininistrative, qui n'a pas d'organisation spéciale ni

de personnalité civile.

Au chef lieu de l'arrondissement se trouve un sous-préfet,
nommé par le gouvernement.

Il a été souvent question de supprimer les sous-préfets,

qui ne sont en réalité que les agents de transmission.

Le sous-préfet assiste ou supplée le préfet dans certaines

fonctions, telles que le tirage au sort, etc.

Le conseil d'arrondissement, qui tient ses sessions à la

sous-préfecture, n'a qu'une médiocre importance. Son rôle

se borne à s'occuper de la répartition des contributions di-

rectes entre les diverses commune;?, et à émettre des voeux

sur les besoins de la région.

Ordinairement le chef-lieu d'arrondissement est le siège
d'un tribunal de première instance.

Ce tribunal comprend, suivantl'importance de la région,
de trois à douze juges. Parmi ces juges.il y a un président.
L'un d'eux au moins est régulièrement chargé d'interroger
hi accusés et de rechercher les preuves de leur culpabilité :

on l'appelle le juge d'instruction.

Les tribunaux de première instance jugent les contesta-

tions d'intérêt privé entre particuliers ; c'est ce qu'on appel-
le la justice civile.

Ils jugent aussi les infractions à la loi, qu'on appelle, sui-

vant leur importance, contraventions, délits ou crimes :

c'est la justice criminelle. Les tribunaux de première ins-
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tance ne prononcent qu'au sujet des contraventions et des

délits.

Ces tribunaux sont appelés de première instance, parce

que c'est devant eux que les affaires civiles ou criminelles

sont portées en premier lieu; les tribunaux d'un ordre supé-
rieur sont appelés dos cours d'appel.

Les juges de paix ne peuvent s'occuper que de simples
contraventions.

Le département

'
Voici une vraie société, qui a sa vie propre, ses intérêts

communs, son administration spéciale, c'est le département.

Le département est une société formée d'un grand nombre

de communes, administrées par un même chef, qui porto

le nom de préfet.

Il semble que dans une République, le préfet devrait être

choisi pur les diverses communes dont il est l'administra-

teur.Il n'en est pas ainsi en Fiance.Le préfet est nommé par

le gouvernement et les communes ne sont même pas consul-

tées ; elles sont tenues d'accepter le chef que le ministre

impose à tout le déparlement.
Par suite, le préfet est à la merci des caprices ministériels,

C'est donc le ministère qui, par son intermédiaire, décide

des intérêts et du sort des communes.

Comme représentant de l'Etal, le préfet fait publier et

exécuter les lois dans le département.
C'est à lui qu'il appartient de prendre les mesures néces-

saires pour maintenir l'ordre.

Il est assisté d'un secrétaire général, qtti le remplace en

cas d'absence et d'un conseil de préfecture, qui l'éclairé de

ses avis. Les membres de ce conseil sont tous, comme le

préfet, choisis pur le gouvernement.
Le conseil de préfecture exerce'aussi l'office de tribunal

adminsitratif ; il tranche notamment les difficultés .soulevées

entre les administrations et les «entrepreneurs de travaux

publics, les questions relatives à la réduction des'..impôts

directs, etc.

Comme chef du département, le préfet s'occupe princi-

palement do préparer le budget du département. C'est lui
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aussi qui approuve le budget des communes, placées en

quelque sorte sous sa tutelle.

L'autorité du préfet dans le département est tempérée par

lo Conseil vénérai.

Malheureusement le choix des conseillers n'est pas tou

jours abandonné à l'initiative des cantons dont ils représen-

tent les intérêts. Les préfets désignent souvent eux-mêmes

un candidat de leur-choix et s'efforcent de le faire élire.

Le Conseil général contrôle l'administration du préfet,

comme fait le conseil municipal à l'égard de celle du maire

de la commune.

Les membres du conseil général sont élus pour six ans,

mais de manière à être renouvelés par moitié tous les trois

ans

Ils siègent doux fois par an, au chef-lien du département.

Leur principale mission est de s'occuper-de la gestion des

biens du département.

Ils peuvent émettre des vnux dans l'intérêt du pays.

Le conseil général choisit parmi ses membres une coin-»

mission qui travaille en soi< nom et qui se réunit tous les

mois au chef-lieu du département ; c'est la commission dé-

partementale.

C'est d'ordinaire au chef-lieu du département quo s'établit

quatre fois par an. ia eme- d'assises, appelée à juger les cri-

mes qui sont au dessus delà (ompétence des tribunaux de

première instance Cette c nu e.-t pré-idée par un conseil

1er de la cour d'appel.

A coté de la cour proprement dite, -iége un juiy, sorte de

tribunal supplémentaire composé de jurés, hommes honora

blés du département, dont le nom est tiré au sort, Ces jurés

ont à décider si 1 accusé e.-t coupable. nn< ou non.

Anliev ilivi-i.iiis •!• l'Kio

L'ensemble de tous les départements avec les colonies

forme l'Etat, ou nation française.

On distingue d'autres division- de l'Etat :

1" L'i division jinliciain: embrasse TA cours d'appel ou

tribunaux supérieurs auxquels on peut recourir après les
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jugements des tribunaux de première instance, situés dans

la circonscription de cca cours.

2° La division militaire est formée de 20 corps d'armée

auxquels se rattachent les diverses troupes et garnisons

françaises. Chaque corps a pour chef un général comman-

dant de corps.

3° La division universitaire comprend 1(5 Académies,

dont chacune est dirigée par un recteur qui a sous ses or-

dres un inspecteur d'Académie dans chaque département de

son ressort.

4° La division maritime embrasse 5 arrondissements ou

préfectures, administrées chacune par un pré/et maritime,

Visons-arrondissements et 81 quartiers, administrés par

des commissaires maritimes.

II

Régime politique de la france

Uégiinp.* !'<iliti'|ues .'iwiut ÎÎ8'.'

Jusqu'au "21 septembre 1702, la Monarchie a été cons-

tamment, pendant treize siècles, le régime politique de

notie pays. Dans une mesure plus ou moins étendue selon

les époques, la royauté associait au gouvernement de lu na-

tion l'élément aristocratique, et l'élément démocratique.

Clovis est considéré comme le fondateur de la Monarchie

française: ses prédécesseurs, en effet, n'étaient que les chefs

de lu tribu des Francs établie air Nord Est de la (jaule,dont

il fit lui-même la conquête, après avoir embrassé la foi ca-

tholique.
La loi salique était lu code de ce peuple, qui venait de

s'agréger à l'Eglise. A la suite du la conversion de Clovis,

cette loi nationale fut complétée par l'expression d'un pacte

d'alliance entre le Christ et la loyauté française.

Voici le texte de ce prologue :

« Vive le Christ, qui aime les Francs ; qu'il garde leur

royaume et remplisse leurs chefs de la lumière de la grâce ;

qu'il protège lcursarmées ; qu'il leur accorde des signes qui
attestent leur foi, les joies de la paix et de la félicité ; que lu

Seigneur Jksus-Cuitisr dirige dans les voies de la piété les
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règnes de ceux qui gouvernent : car cette nation est colle

qui. brave et forte, secoua do sa tête IJ dur joug des Ro-
mains et qui. après avoir reconnu la sainteté du baptême,
orna somptueusement d'or et de pierres précieuses les corps
des saints martyrs, que les Romains avaient brûlés sur le

feu, mutilés parle fer ou fait déchirer par les bêtes féroces. »

C'est ainsi que la monarchie très chrétienne est, dès l'ori-

gine, proclamée par la loi constitutionnelle des Francs.

Les fils do Clovis se divisent son royaume ; un partage

analogue se renouvelle plusieurs fois sous la première race.

La nation reconnaît dès lors la monarchie héréditaire.

Pépin le Bref, appelé au trône par le choix des grands

du royaume, voit son autorité consacrée par la décision

même du Pape : les services qu'il rend à l'Eglise placent
la Frar.ce à la tête des peuples et lui confirment son titre

de fille aînée de l'Eglise
La couronne impériale, ajoutée par le Pontife romain à la

dignité royale sur le froni de Charlcmagne, fait resplendir
l'éclat de la monarchie française.

L'Empire du grand conquérant, plusieurs fois partagé,
forme trois grands royaumes la France, YJtalie et l'Allema-

gne.

Aux Carlovingiens succède une nouvelle dynastie avec

Hugues Capel. qui se fait élire roi et sacrer à Reims. Cette

cérémonie du sacre, déjà précédemment en honneur, mani-

feste avec éclat l'origine divine de l'autorité royale : aussi

s'est elle accomplie pour tous les rois jusqu'à Louis XVI.

Le pouvoir royal était considérablement amoindri depuis
la proclamation de l'hérédité des fiefs. Les seigneurs, de-

venus dans leurs terres de vrais souverains,cherchaient à se

soustraire de plus en plus à l'autorité du roi leur suzerain.

Leur humeur belliqueuse trouva dans les croisades une

heureuse diversion et l'Eglise,par ses diverses institutions

et spécialement par lu trêve de Dieu, remédia dans une cer-

taine mesure aux abus de la féodalité.

C'est alors que les rois firent appel à l'élément démocrati-

que en affranchissant les communes, en donnant aux cor-

porations ouvrières une forte organisation et en sauvegar-
dant les privilèges et les libertés des populations placées
sous leur autorité immédiate.

Lo siècle do saint Louis, qui se proclame le sergent du
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Christ, est caractérisé par un magnifique épanouissement

des libertés civiques et par des chefs-d'oeuvre dans les

sciences, les arts el l'industrie : c'est l'époque où surgissent
nos plus belles cathédrales. Fidèle aux maximes du Christ,

le roi comprend que son autorité lui est donnée non pour
son propre profil, mais pour le bien de son peuple.

Avec Philippe le Bel appâtait l'esprit de révolte contre

l'Eglis?. Ce roi s'appuie sur les E? tts Généraux pour résis-

tor au Pape. Oubliant que c'est la justice qui soutient les

royaumes, il introduit eu France le système du Césarisme,

e+, pour tenir le Pape sous sa dépendance, il le détermine à

quitter ltomo el à établir son siège à Avignon.

Ces attentats contre l'Eglise et contre la mission de la

France reçoivent bientôt u:i 'châtiment exemplaire. Les

fils du roi prévaricateur se succèdent rapidement sur le

irone et ils sont frappés à la Heur de l'âge sans laisser de

postérité.
La nation, complice du l'iniquité, est désolée par lu peste,

par la guerre de Cent ans et par d'autres fléaux effroyables.
Avant que la descendance de Philippe-le-Bel soit éteinte,

les Etats-Généraux déclarent les femmes inhabiles à régner :

ils appliquent au royaume un article de la loi salique en

vertu duquel la succession des terres revenait de droit aux

héritiers masculins.

La branche des Valois est alors appelée au trône, cl, mal-

gré tous les désastres du quatorzième siècle et l'état de dé-

mence de Charles VI, la nation demeure fidèle à cette règle

do transmission du pouvoir.

Au moment où la France trahie va devenir la proie de

l'étranger, l'Archange saint Michel vient, au nom de Dieu,

confier à Jeanne d'Are la mission de délivrer lu patrie et de

faire sacrer Charles VII. Après cette granden-uvre, l'héroï-

que Pucelle rappelle au roi de France qu'il n'est que le

lieutenant de JÉsirs-Cunisr. Peu à peu diverses provinces

s'ajoutent au domaine de la couronne, et, avee'Fiançois l,r.

se téalise l'unité de la Fiance. C'est alors que les seigneurs

fomentent des troubles et des séditions ; ils embrassent les

funestes hérésies de Calvin, espérant ainsi se soustraire à lu

fois à l'autorité de l'Eglise el au pouvoir royal.

Pendant un siècle, la France est désolée par la guerre
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civile et par d'affreux massacres. Le peuple se ligue pour

défendre sa foi. et Henri IV, inféodé lui-même au protes-

tantisme, ne peut ceindre la couronne qu'après avoir abjuré

l'hérésie. Ainsi la France demeure la fille aînée de 1 Eglise.

Après la mort de ce roi. les seigneurs protestants profitent

de leurs privilèges pour provoquer de nouvelles révoltes ;

c'est ce qui amène Louis XII1 et son ministre Richelieu à

s'appuyer sur le peuple pour amoindrit* la noblesse.

Ainsi se prépare la monarchie absolue de Louis XIV.

Aveuglé par l'éclat dosa gloire, le puissant monarque fait

proclamer les doctrines césarientu -, par la Déclaration de

1082 ; il oublie qu'en cherchant à soustraire son pouvoir é

l'autorité de l'Eglise, il ie dépouille de son plus ferme appui.

Les avertissements divins nu^lui sont pas ménagés ; il voit

ses fils emportés par la mort et la lin de son règne est

attrhtée par une série de déi'aites cl d infortunes.

.Son successeur, méconnaissant cette leçon providentielle

devient le .-caudale du son peuple, et il abandonne aux im-

pies le gouvernement de ia Fiance.

Malgré la droiture de ses intentions, Louis XVI à son

tour laisse le pouvoir aux ennemis du l'Eglise ; la noblesse

se livre au désordre et propage l'incrédulité : ainsi su pré-

pare l'effondrement de la monarchie.

Les francs-maçons, en provoquant les désastres de la Ré-

volution, se proposaient surtout d'anéantir l'Eglise : c'est

dans ce but qu'ils supprimèrent les coufiérics, les congré-

gations religieuses et toutes les corporations du travail,

qu'ils détruisirent les anciennes provinces et toutes les ins-

titutions nationales; qu'ils accumulèrent sur le sol français

les massacres et les ruines.

Ils voulaient ainsi faire dispuraitie à tout prix 'e catholi-

cisme qui avait tout pénétré. Vains efforts. Comme autrefois

l'Enfunt-Dieu échappa au ci ml Héi ode qui.pour l'atteindre,

faisait immoler- tous les enfants, ainsi l'Eglise catholique

sortit plus vivante et toute rajeunie des désasii es produits

par la Révolution.

Il est utile de rappeler que l'ancienne constitution monar-

chique laissait aux citoyens fiançais une liberté plus éten-

due que les constitutions contemporaines Jamais les rois
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n'auraient osé, par exemple, imposera tous les parents des

instituteurs hostiles à leur foi.

Joseph de Mai-tre, clans ses Considérations sur la France,

chapitre VIN, emprunte à un ouvrage publié eu 171Kt par

des magistrats distingués les principes de la monarchie

française. Nous reproduisons ce résumé :

« La constitution attribue au roi la puissancelegislulrice.de
lui émane toute juridiction. Il a le droit de tendre la justi-
ce, et de la faite rendre par ses officiers; de faire grâce,
d'accorder des ptiviléges et des récompenses ; de disposer
dus offices, de convoquer, de dissoudre les assemblées de

la nation, quand sa .-..gosc le lui indique ; de faite la paix
et i.'i gueire, et de convoquer les armées.

)» Le toi ne règne que par la loi, et n'a puissance de faire
toute chose à .so'/ appétit.

* Il est des lois, que le- uns eux-mêmes se sont avoué,

suivant l'expression devenue célèbre, dans l'heureuse im-

puissance île violer ; ce .-ont le- loi* du roi/aiime, à la diffé-

rence des lois de ciieou-tance ou n >l\ constitutionnelles,

appelées lot du nu .
" Ainsi, par exemple, la sin. e-sion à la couronne est une

primogénituro masculine d'une foi nie ligule.
» Les mariage- des prince- du s.uig faits sans l'autoiité

du roi' sont nuls (1 .

» .Si la dynastie régnant
1 vient à s'éteindre c'est la

nation qui se donne un roi.

» Les rois.comme Icgi-iateiir--upréiiu s.oiit toujours parlé
alliniraliveinunt.cn publiant leur s lois.( ]• pendant il y a aussi

un consentement du peuple, mais ce consentement n'est que

rexpiessiou du \<i"j,de ia icconnui-sance e-t de l'acceptation
de la nation.

» Trois ordres trois cliunlc.es. (roi- déliliétations ; c'est

ainsi que la nation est représentée. Le résultat des délibéra-

tions, s'il est unanime, pié-enie lu VOMI des Etals généraux.
«Les lois du royaume no peuvent être faites qu'etigénérale

assemblée de tout >e royaume, avec le Commun accord des

gens des 11ois Etat-. Le prince ne peut déroger à ces lois ; et

s'il ose y toucher, tout ce qu'il a fait peut être casse par son

successeur.

» La nécessité, du consentement de la nation à l'établisse-

ment des impôts est une vérité ineoiile-lablc. reconnue par
les rois. 9

» Le VMMI de d'-tix ordn s ne p.nt lier le troisième, si ce

n'est de sim colisenlcnii lit.

(l ) I ii.'lli' nullité, quoique |rO
i i.iui.'e

qui
l,i

|>!u|i,ai
I îles tlli'nli lyi.-ICj

du dix liuitii'mr -i,\li-, n'a |M- I'(C r-vomiuc
jur l'I^lise
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» Le consentement des Etats généraux est nécessaire

pour la validité de toute aliénation perpétuelle du domaine.
Et la mémî surveillance leur est recommandés pourempô-
cher tout démembrement partiel du royaume.

» La justice est administrée, au nom du roi, par des magis-
trats qui examinent les lois, et voient si elles ne sont point
contraires aux lois fondamentales.

» La puissance militaire ne doit point s'interposer dans
l'administration civile.

» Les magistrats sont inamovibles, et ces offices impor-
tants ne peuvent vaquer que par la mort du titulaire, la
démission volontaire ou la forfaiture jugée.

» Le roi, pour les causes qui le concernent, plaide dans
ses tribunaux contre ses sujets : on l'a vit payer la dîme des
fruits de son jardin. »

Constituions de li i»ôri«j>le rovolulîonnaii e

Infidèles à leur mandat, les représentants delà France

prétendent, remplacer la constitution treize fois séculaire

et toujours chère au pays, par une nouvelle constitution qu'ils
se mettent à fabriquer. Hailly, meneur du cette révolte, va

bientôt expier ce crime national : condamné à l'échafaud, il

est, avant son exécution,couvert de boue par les révolution-

naires dont il a été l'instigateur
La nouvelle constitution, dirigée surtout contre l'Eglise,

est terminée le o* septembre l?'-4.

Elle est foulée aux pieds par l'assemblée législative qui
devait lu mettre en exécution : elle n'est d'ailleurs appliquée

qu'en ce qui concerne les mesures hostiles au catholicisme.

l)\s sa première séance^ le 21 septembre 1702, la Conven-

tion décrète l'abolition de la royauté. Elle élabore une autre

constitution qu'elle fait solennellement acclamer par les

délégués des communes le 10 août l?fW et qui est aus-

sitôt suspendue pour faire place au régime révolutionnaire

qui livre In France aux caprices îles tyrans.
Avant de se séparer, la Convention préparc la constitution

de l'an III promulguée le l'r Vendémiaire an IV. (Ï<1 sep-
Icmhrc 17!)>). C est en vertu de cette constitution qu'un élit

le Conseil des Anciens et le Conseil des Cinq cents et que
.s'établit le téginiodu directoire. Elle n'est pas plus respec-
tée que les précédentes ; les directeurs eux mêmes sont les

premiers ù s'insurger contre elle par des coups d'Etat : c'est

le régime de l'anarchie.
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Constitution de l'an VIII

La Constitution de l'en VIII, mérite une mention spéciale :

elle a donné naissance à l'organisation administrative ac-

tuelle de la France, promulguée le 17 février 1800.

Sous trne étiquette républicaine, elle préparait habile-

ment le césarisme ou pouvoir absolu. Le premier Consul

Bonaparte.qtri en éta»t l'inst gateur.songeait dès lors à l'Em-

pire : une centralisation excessive livrait les fonctionnaires

et le pays tout entier à la merci de ses caprices.

Le Chef de l'Etat nommait lui-même les membres du Se

nat, les préfets el les sous préfets, les conseillers généraux,

les maires et les conseillers municipaux : il accaparait tout

le pouvoir.

Les Conilitutions du XIX siècle

La Constitution de l'an VIII fut remplacée le 4 mai 1804

par celle de l'Empire héréditaire, qui maintenait l'organi-

sation précédente, en y ajoutanl une cour de personnages

richement dotés.

Après la chute de Napoléon, Talleyrand impose à Louis

XVII 1,1a Charledu I juin 1814, qui proclame la monarchie

héréditaire, l'égalité des citoyens devant la loi, ta responsa-

bilité des ministres, avec deux Chambres, celle des pairs
nommés par le roi, el celle des députés, nommes par les

contribuables.

L'organisation administrative demeure ce qu'elle était

sous l'Empire.
A l'avènement de la Monarchie de juillet, la Charte pré-

cédente est maintenue avec quelques modifications.

Le roi s'appelle roi des Français,et non roi de France ; la

religion catholique,qui était auparavant lu religion de l'Etal,

est reconnue seulement comme celle de la majorité des

Fronçais.

La Constitution de 1810 maintient la République, procla-
mée l'année précédente,avec une seule Chambre et uir pré-
sident.

Louis Napoléon ayant obtenu la présidence prépare le coup
d'Etat du 2 décembre 1851. suivi l'année suivante de la pro-
clamation de l'Empire, dont la Constitution reproduit à peu

près celle de l'an VIII.
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Après la chute du second Empire, la République est pro-
clamée : l'assemblée nationale élabore la constitution de

1878, qui est encore en Vigueur.

Constitution de 1875

La Constitution de 1875, qui régit actuellement la France,

est déterminée par trois lois constitutionnelles : la loi du 24

février 1875 sur l'organisation du Sénat ; celle du 20 février

18-76 sur l'organisation des pouvoirs publics, et celle du

16-juillet 4875 sur les rapports des pouvoirs publics.
Des lois çostérieures y ont apporté quelques modifications

de détail.

Les lois constitutionnelles divisent les pouvoirs entre le

Président de la République et deux assemblées, le Sénat et

la Chambre des députés.
Le Président de la République est nommé pour sept ans,

par les deux Chambres réunies en assemblée nationale. Il

peut être réélu.

Il nomme les ministres, qui sont responsables devant le

Sénat et devant la Chambre des députés. Il peut dissoudre

la Chambre des députés, avec l'autorisation du Sénat.

La souveraineté réside dans ta nation qui n'exerce pas
son pouvoir d'une manière directe mais par l'intermédiaire

de représentants chargés de faire les lois. Ces représen-
tants sont le Sénat et la Chambre des députés.

Le Sénat comprend 300 membres, élus pour 9 ans, dans

chaque département,par les députés,les conseillers généraux,
les conseillers d'arrondissements et les délégués des conseils

municipaux. Il est renouvelé par tiers tous les trois ans.

1,1peut .être érigé en hante cour de justice.
La Chambre des députés est renouvelée entièrement tous

les quatre ans dans les conditions déterminées par la loi

électorale.

La Constitution de 1875 peut être révisée, mais seulement

par les deux Chambres siégeant en congrès.
Telle est la Constitution actuelle, qui a, comme toutes

celles du dix-neuvième siècle, lo vice capital de ne tenir

aucun compte do l'autorité de Dieu. Tout d'abord ia cons-

titution de 1875. avait prescrit des prières publiques ; mais



cette disposition fut bientôt supprimée par les sectaires arri-

vés au pouvoir.

ARTICLE IV

PoUYOtR LÉ01SLAT1F

Dans une société parfaite, l'autorité s'exerce par un triple

pouvoir : le pouvoir législatif, le pouvoir judiciaire et le

pouvoir exécutif.
Parmi ces trois formes de l'autorité sociale, le pouvoir

législatif est la plus importante, puisque les lois qui en

émanent ont précisément pour but de procurer à l'État sa

prospérité temporelle et par là même la réalisation de sa fin

immédiate.

Nous avons déjà parlé, dans la Morale générale (p. 160)

du pouvoir législatif et de la procédure suivie actuellement

en France pour la confection des lois. Tous les sénateurs et

tous les députés ont le droit de présenter des propositions

qui, pour dévenir des lois, doivent être discutées et adoptées

par les deux Chambres et promulguées par le Président de

la République.

Comme, d'après la Constitution qui nous régit, tous les

citoyens participent dans une certaine mesure au pouvoir

législatif en désignant les hommes qui doivent l'exercer, il

nous parait essentiel de rappeler brièvement le domaine de

la loi, les limites imposées au législateur et les devoirs que

sa mission lui impose.

I

Domaine de la loi

Par « domaine do la loi » il faut entendre tontes .es ma*

tiôres"qui peuvent être l'objet d'une loi.

Ce domaine est très étendu. Il comprend les droils civils

et politiques des individus, les biens de toute sorte dont

l'homme peut faire usage, les diverses formes de contrats,

les sacrifices que la société peut demander à ses membres

pour le bien public, les peines diverses encourues par les

violateurs de la loi, les relations sociales sous toutes Jeurs

formes, en un mot tout co qui se i attache à la prospé-

rité temporelle de la société.
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II

Limites du pouvoir législatif

L'Etat est une société parfaite et indépendante de toute

société de même nature. C'est à ce litre qu'il possède le

pouvoir législatif, qui lui est indispensable pour atteindre

sa fin.

Est-ce à dire qu'il puisse décréter tout ce qui lui plait ?

Non, certes. S'il n'était soumis à aucune règle, son pouvoir
deviendrait aussitôt du despotisme et de la tyrannie.

Quelles sont donc les limites dans lesquelles est circons-

crit l'exercice du pouvoir législatif de l'Etat ?

1° La première limite imposée au législateur, c'est la loi

de Dieu.

Si le chef de la société peut imposer des lois à ses sem-

blables, c'est uniquement parce qu'il est le représentant de

Dieu. C'est de Dieu seul qu'il tient son autorité. Il est donc

évident qu'il ne peut l'exercer contre les lois de Celui qui lui

communique à lui-même tout son pouvoir.
Celte loi de Dieu nous est manifestée par la loi naturelle

et par la loi positive divine, dont l'Eglise catholique est

l'interprète infaillible et autorisé. Toute loi civile opposée à

cette loi sainte est donc par là même nulle et sans valeur.

C'est donc une erreur monstrueuse de voir dans la loi ci-

vile, comme le font certains universitaires contemporains,
la règle suprême du bien et du mal. Cette règle ne peut se

trouver en dehors de la loi de Dieu, qu'aucune loi humaine
n'a le droit de transgresser.

2» Le législateur est également limité par les droits des

citoyens, et des diverses sociétés qui font partie de l'Etat ou

sont en rapport avec lui.

L'Etat païen méconnaissait ce principe fondamental ; i

outrageait brutalement les droits de l'enfant et du vieillard,

qu'il abandonnait aux caprices de sa famille ; de l'homme

faible ou isolé qu'il livrait a l'esclavage et à l'op-

pression. Loin de tomber dans ces lamentables excès, le

législateur do't protéger la liberté des petits comme celle

des grands, l'inviolabilité du domicile du pauvre comme

celle du riche, le droit de propriété et tous les autres droits

des citoyens.
Il esl tenu également de faire respecter les droits des fa-
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milles, eaux des communes et des autres sociétés ou corpo-
rations qui se forment légitimement dans l'Etat.

Ainsi, loin d'empiéter sur le droit qui appartient aux pa-
rents de faire élever eux-mêmes leurs enfants, il doit pren-
dre des mesures efficaces pour sauvegarder cette liberté sa-

crée du père et de la mère de famille.

Le législateur doit appliquer les mêmes principes aux

autres Etals dont il ne lui est jamais permis de violer les

droits, et surtout à l'Eglise Catholique, cette société divine

qui a pour mission de conduire les hommes à ia félicité

éternelle.

3o Le bien général, telle est la troisième limite qui en-

serre le domaine du législateur. Son autorité en effet ne lui

est conférée que pour procurer le bien de tous. Toute mesure

contraire à ce bien commun est donc en opposition directe

avec la fin de la société el constitue un véritable désordre.

Si le législateur passait outre, il deviendrait manifeste-

ment prévaricateur, ses prétendues lois seraient des actes

de tyrannie et ne pourraient obliger les membres de la so-

ciété.

III

Devoirs du législateur

. Le grand devoir du législateur, c'est d'avoir toujours en

vue ia véritable destination de la société civile, établie pour
assurer à ceux qui en font partie les moyens de vivre dans

le bien être et la tranquilité.
Pour obtenir ce résultat, trois conditions sont indispen-

sables : la paix, ou l'harmonie entre les diverses parties

du corps social, la justice dislributice et la prudence du

législateur.

Paii sociale

De même que le corps humain ne peut fonctionner qu'au-

tant que les diverses parties qui le composent sont unies

ensemble, de même la société ne peut vivre qu'autant que

ses membres agissent de concert et sont unis par les liens de

la paix.
1° H faut d'abord une organisation harmonieuse,permetlant

aux familles de manifester aux chefs de la municipalité leurs
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divers besoins ; aux municipalités de recourir sans entraves

à, l'autorité provinciale ou départementale, et à la province
dé .s'adresser elle-même librement à.l'autorité supérieure.

é^Tous les inembres de la société doivent êtres suffisam-

ment pourvus de tous les biens nécessaires à la vie, et, pour
les leur proqurer, les législateurs doivent avoir .une connais-

sance approfondie des multiples exigences de la vie locale.

3- Pour le maintien de la pa|x sociale, tout ce qui se ratta-

che au droit de propriété doit être bien précisé et la trans-

mission des biens doit s'accomplir dans des conditions clai-

rement indiquées d'avance, conformément aux principes de

la justice et de la loi naturelle.

( C'est ainsi que le législateur est tenu de sauvegarder, par
des sages prescriptions, les testaments et lés contrats de

toutenature.

4o Les lois doivent prévenir tous les désordres qui seraient

de nature à troubler la paix publique, et favoriser au con-

traire les actes de dévouement et de vertu, propres à' élever

l'âme et à entretenir l'union des esprits et des coeurs.

La loi civile cependant ne peut pas empêcher tous les

vices ; elle est faite pour la multitude, qui compte un grand
nombre d'hommes d'ùtie vertu médiocre. Elle ne doit donc

proscrire queues vices dont il est possiblo de préserver la

majorité ,des hommes et ceux qui nuisent aux attires ci-

toVens,tels que le vol. l'homicide, etc.

5° Pour assurer la paix intérieure, il est essentiel aussi

de préserver la nation des ennemis du dehors, en établissant

une armée bien disciplinée et eu prenant toutes les mesures

nécessaires è la sûreté du pays.

Justice distributive

Les principes de justice distributive dont le législateur
doit s'inspirer peuvent se ramener aux trois règles sui-

vantes :

1° Aucune prescription législative ne doit léser les intérêts

de certains membres de la société, pour favoriser d'autres

trièmbres.

i° Les charges publiques doivent êlre accessibles à toti3

les citoyens honnêtes ; et le législateur doit s'abstenir de
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prendre des mesures propres à éloigner de ces fonctions cer-

tains membres de la société, capables de les remplir utile-

ment.

Chacun doit en effet apporter à la société sa part d'intel-

ligence et d'activité, et y remplir une fonction proportionnée
à son âge; à ses aptitudes, à son expérience.

Lorsqu'un homme devient incapable d'exercer plus long-

temps l'emploi qui lui élail confié, OU doit honorer ses ser-

vices et lui substituer un successeur, d'après des règles

sagëmeùi déterminées.

3° C'est d'après lé mérite qu'il faut distribuer les charges.

La paix serait nécessairement troublée, si elles êtaierit obte-

nues par l'intrigue ou parla faveur. Il importe donc Qu'elles

ne dépendent pas du caprice et de la libre volonté de celui

qui exerce le pouvoir.

Règle* de prudence

Non content de sauvegarder ia paix sociale ei la justice

distributive, le législateur qui aspire a remplir dignement

sa mission se préoccupe aussi de tous les autres devoirs

inhérents à ses hautes fonctions.

Il s'applique spécialement à se conformer toujours aux

règles d'une sage prudence.

|1 no se contente pas de ses lumières
personnelles ; il

consulte tous les citoyens capables de lui donner des ren-

seignements utiles, particnliôrement ceux qui se trouvent

placés à la tête des provinces ou des départements, des com-

munes el des divers corps d'étal.

Il fait étudier tous les projets de lois par des hommes

compétents et sincèrement dévoués ou bien du pays.

Il a soin de rédiger les lois en des termes clairs et précis,

pour qu'on on comprenne bien la signification et qu'il n'y

ait point d'équivoque.

H se tient en garde contre lo désir du changement et de

la nouveauté.

Autant il doilavoir a coeur de perfectionner la législation,

autant il doit redouter les expériences précipitées, et la ma-

nie des innovations. Il se souviendra que par leur itaUire

les lois sont stables et permanentes ; elles lie doivent être

modifiées que lorsqu'il est bien établi que le bien de la socié-

té le deinande.
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ARTICLE IV

POUYOIR JUDICIAIRE

I

Objet du pouvoir judiciaire

Lç pouvoir judiciaire, du mot latinjurf/cftim t jugement»

est ainsi nommé, parce qu'il a pour mission de juger :

1* Le véritable sens des lois ; 2» les actes des citoyens, en

décidant si ces actes sont ou non conformes à la loi :

Ce pouvoir est évidemment une conséquence du pouvoir

législatif.

En vain la société ferait des lois, si elle n'avait pas le droit

d'en déterminer la vraie signification et de s'assurer que ces

lois sont mises en pratique.

Mais, bien que le pouvoir judiciaire soit une conséquence
du pouvoir législatif, ce n'est pas à dire qu'il doive être

exercé par les mêmes personnes. Il convient au contraire

que le droit de juger soit confiée des citoyens spécialement

déterminés, dont la mission est de trancher, conformément

à la loi, les querelles qui s'élèvent entre les citoyens el de

maintenir l'ordre dans la société, en infligeant de justes

peines a ceux qui violent les prescriptions du pouvoir légis-
latif.

De là vient qu'on distingue un double pouvoir judiciaire :

la justice civile et la justice criminelle.

II

Tribunaux et cours ordinaires

Nous avons déjà dit qu'il y a, dans chaque canton, un

juge de paix, qui exerce une mission de conciliation eutre

les plaideurs et qui juge, au ciril, les affaires de peu d'im-

portance, et au correctionnel, les simples contraventions.

Dans les chefs lieux d'arrondissements, se trouve un tri-

bunal de première instance, ainsi appelé parce qu'il juge en

premier ressort, soit au civil, soit au conectionnel, et qu'on

peut faire appel de ce jugement.
Il y a en outre, des cours d'appel, ou tribunaux d'un ordre

supérieur dont la mission csl de juger, soit en matière civile,
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soit en matière correctionnelle, toutes les causes, au suje*

desquelles les citoyens condamnés par les tribunaux de

première instance veulent recourir à une juridiction supé-

rieure.

Chaque cour d'appel se divise en plusieurs ehambres,

composées chacune d'un président et de plusieurs juges qui

portent le titre de conseillers.

A la tête de toute la cour, se trouve un premier président.

Pour porter un jugement, il faut au moins sept conseillers

dans les chambres civiles et au moins cinq dans les cham-

bres correctionnelles.

Indépendamment des juges, il y a. dans chaque tribunal

et dans chaque cour, le ministère public, qu'on appelle aussi

le parquet, parce qu'autrefois il se plaçait dans un enclos

ou parc, qui était compris entre le siège des juges et le banc

des avocats et où les témoins faisaient leurs dépositions.
Lo ministère public a pour mission de poursuivre les

crimes et les délits et d'assurer l'action de la justice et des

lois.

Devant le juge de paix il n'y a pas de ministère public

proprement dit ; cet office est rempli par le maire ou par le

commissaire de police.
Au tribunal de première instance, c'est le Procureur de

la République et son substitut, qui constituent le ministère

public.
Dans les cours d'appel, il y a non seulement un Procu-

reur général et ses substituts, mais encore des avocats géné-
raux qui prennent la parole au nom du procureur général.

Le citoyens dont la cause doit être jugée se font assister

par un avocat ou défenseur, qui soutient leurs droits, en

matière civile, et qui s'efforce de les justifier en matière

correctionnelle ou criminelle, soit devant le tribunal, soit

devant la cour.

Au personnel judiciaire il faut rattacher les avoués, les

greffiers, les huissiers et les témoins.

Les avoués sont des officiers ministériels qui doivent

représenter, en matière civile, tous ceux qui soummctlcnt

une cause à la décision de la cour ou du tribunal ; ce sont

les avoués qui font les écritures des parties et qui suivent
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là procédure en leur nom. Avant la Révolution, on leur

donnait 16 nom de procureurs.
Les greffiers sont aussi des officiers ministériels. Leur

charge est d'écrire les jugements et actes judiciaires, d'en

garder les minutes et d'en délivrer les expéditions, lorsqu'il

y a lieu.

Les huissiers ont été ainsi nommés du vieux mot huis

« porte », parce qu'ils gardaient la porte pendant les délibé-

rations et qu'ils faisaient entrer ou sortir le public. Leur

fonction est de maintenir l'ordre aux audiences, de signifier
aux parties les pièces nécessaires et d'exécuter les jugements.

Les charges des avoués, des greffiers et des huissiers,
sont vénales, o'esl-à-dirc qu'elles se vendent et se trans-

mettent à prix d'argent. Ces officiers ministériels sont cepen-
dant nommés par le gouvernement.

Les témoins sont les personnes appelées pour déposer au

sujet d'un fait dont elles ont connaissance, ils doivent être

âgés de 15 ans au moins, et n'avoir subi aucune peine affic-

tive ou infamante. Ils prêtent serment de dire la vérité.

III

Cour de cassation

Au dessus des tribunaux dont nous venons de parler, se

trouve un tribunal suprême qu'on appelle la Conr de cassa-

tion.

Cette cour siège à Paris. Elle csl ainsi nommée parce

qu'elle examine et casse, s'il y a lieu, les sentences rendues

par les cours d'appel.
Dans ce dornier cas, la cause est jugéo à nouveau par une

autre cour d'appel.
La cour de cassation se divise en trois sections : 1° la

Chambre des requêtes, qui examine s'il y a lieu d'admettre

en cassation les demandes qui lui sont adressées ; 2° la

Chambre civile pour les causes civiles ; 3° la Chambre cri-

minelle pour les procès en nvilière criminelle otr correction-

nelle.

On compto dans celte cour un premier président, irois

présidents de chambre, 'i5 conseillers, un procureur général

C avocats généraux et 00 avocats.



LA Socifrri CIVILI 463

Les avocats de là Cour de Cassation sont en même temps
avoués ; leur charge est vénale.

Les jugés des tribunaux de première instance et dès cours

d'appel sont inamovibles. Ils sont ainsi plus indépendants
dans l'exercice de leurs fonctions.

ils sont néanmoins soumis, dans unie certaine mesure, à

jà Cour de cassation qui peut leur inffliger diverses peines
et même* lés exclure de la magistrature.

IV

Tribunaux administratifs

Les tribunaux dont nous avons parlé sbrit appelés tri-

bunaux drdltiàtres ; ils jrJgent les difficultés cjuï s'élèvent

erilrô les divers citoyens.
D'aUlrès tribunaux sont établis potir rêso'udrbles différends

qhl peuvent surgir entre les particuliers et les représèritàhls
de l'autorité publique ; oh les appelle tribunaux tidthi-

nfslrdtlfs.
AU chèr-lieU dli dépàrterriebt se trbuvé le Cbrlstil àè pré-

fecture, généralement composé de trois mèhibrèi hbHlrilës

par l'Etat et révocables au gré de l'administration.

Le conseil de préfecture juge les contestations qui peuvent

sttrgir à propos des impositions et des travaux faits pour le

compte des administralionsjii se prononce aussi sur des diffé-

rends de tonte sorte entre l'administration cl les citoyens ;

les communes et les autres établissements publics doivent,

avant d'entamer un procès, s'adreser au conseil de préfec-

ture, qui juge s'il y a lieu de leur accorder ou de leur refuser

l'autorisation de plaider.
Le Conseil d'Etat, qui siège à Paris, est un tribunal ad-

ministratif de juridiction supérieure ; on y a recours pour
faire reviser les décisions du Conseil de préfecture.

Il est l'arbitre des différends qui se produisent eniro les

particuliers el les préfets ou les ministres.

C'est encore le Conseil d'Etat qui interprèle officiellement

les lois pour eh déterminer la signification et la portée.
Le tribunal des conflits est un tribunal d'une nature toute

spéciale. Il est établi pour trancher les conflits ou désaccords

qui s'élèvent entre un particulier et le préfet ou lo ministre
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au sujet des tribunaux auxquels une affaire doit être sou-

mise.

Lorsque les citoyens se croie.nl lésés dans leurs droits par
un acte de l'autorité administrative, régulièrement c'est aux

tribunaux administratifs qu'ils doivent s'adresser. S'ils ten-

tent de soumettre leur cause aux tribunaux ordinaires, le

préfet peut s'y opposer en soulevant le conflit ; son arrêté de

conflit oblige à porter l'affaire au tribunal des conflits, qui
. décide si elle doit être jugée par un tribunal ordinaire ou par

un tribunal administratif.

Le tribunal des Conflits est présidé'par le ministre de la

justice,appelé aussi garde des Sceaux, parce qu'autrefois les

sceaux de l'Etat étaient confiés à sa garde.
C'est le ministre de la justice qui est à la tête de la magis-

trature. Il nomme tous les juges des tribunaux ordinaires.

Les membres des tribunaux administratifs dépendent ce-

pendant du ministre de l'Intérieur, chargé de présider à

l'administration intérieure de la France.

Quant aux tribunaux spéciaux dont il nous reste à parler,
ils relèvent du ministre préposé au service des affaires dont

ils doivent s'occuper.

V

Tribunaux spéciaux

Ces tribunaux spéciaux sont ceux qui ne s'adressent qu'à
une catégorie particulière de citoyens.

1° Les conseils de guerre, composés d'officiers de l'armée,

jugent les délits et crimes commis p-ir les militaires.

2° Les tribunaux de commerce ont pour but de trancher

les différends survenus entre commerçants au sujet des affai-

res commerciales. Les juges de ces tribunaux sont élus par

les commerçants notables de la région où ils siègent.

Dans les villes où il n'en existe pas, ils peuvent être rem-

placés par les tribunaux de première instance. Leurs déci-

sions peuvent être réformées par la cour d'appel.
3" Les conseils de prud'hommes sont appelés à se pro-

noncer sur les difficultés qui s'élèvent entre les patrons et

les ouvriers. Ils se composent de membres élus moitié par
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les patrons et moitié par les ouvriers- Us ne sont établis que
dans les localités où les besoins de l'industrie l'exigent.

4° Le conseil départemental qui s'occupe des questions

d'enseignement juge pour les affaires d'instruction publique
le personnel de renseignement primaire ; il peut prononcer
des peines disciplinaires.

Le conseil académique, qui se tient au chef lieu de cha-

que Académie, exerce la même fonction par rapport au per-
sonnel de l'enseignement secondaire de toute la circonscrip-
tion.

Le conseil supérieur de l'initruction publique juge en

appel les décisions du conseil départemental et du conseil

académique. Il se réunit à Paris, ait ministère de l'Instruc-

tion publique, il tient deux cessions par an.

VI

Jurés et arbitres

1.L'établissement des jurés est d'origine anglaise. Ce sont

des citoyens notables du pays choisis pour remplir en partie
le rôle de juge dans les affaires criminelles.Ils sont appelés
à se prononcer sur la réalité de certains faits et sur la

culpabilité des accusés, en faveur desquels cette institution

a été fondée.

Les jurés en effet sont généralement étrangers à l'accusé,

ils ne le conuaissenl point, et par conséquent ils se pronon-
cent dans de meilleures conditions d'indépendance et d'im-

partialité.

Leurs devoirs à la cour d'assises sont les mêmes que ceux

des juges proprement dits.

IL Les arbitres sont des citoyens librement acceptés
comme juges par les deux parties pour trancher les querelles

qui les divisent. Leurs devoirs sont analogues à ceux

des juges proprement dits.

VII

Devoirs des juges

Quel que soit le tribunal où les juges sont appelés 6 so

prononcer, ils sont rigoureusement obligés de s'acquitter

consciencieusement de leur charge.
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Leur responsabilité est considérable» Il faut qu'jjs sojenj
doués d'une intelligence et d'une instruction sufllsantes pour

apprécier les diverses causes qui leur sont soumises.
Ils se rendraient coupables s'ils acceptaient Jes fonctions

de jugo sans avoir les qualités nécessaires pour les exercer.
La qualité morale la plus essentielle dans un juge, c'csj

l'intégrité et l'impartialité. En toute circonstance, il doit

n'avoir d'autre mobile que lo désir do la vérité et de la jus-
tice ; il ne doit jamais so laisser en traîner par des senlinienls

de sympathie ou d'antipathie à l'égard des personnes qti'R
doit

Juger.
En cas d'incertitude, c'est un principe qu'il faut présumer

en faveur de l'innocence de l'accusé.

S'il y a doute dans une affai.ro civile ou dans une question
de propriété, la juge doit so prononcer selon l'opinion la

plus probable. En général, il y a une certaine probabilité en

faveur do celui qui possède une propriété.
Si les présomptions sont égales des deux côtés, il convient

de faire partager les biens contestés.

U n'est jamais permis à des juges de recevoir des présents
de la part de ceux qui ont des affaires pendantes à leur tri-

bunal. Si on leur en apporte, ils sont tenus de les restituer.

Les présents faits dans l'intention de corrompre les juges ne

doivent pas être rendus aux corrupteurs, mais donnés à un

hospice ou à un établissement charitable.

Les juges sont à plus forte raison obligés à restitution

lorsque, par leur faute, ils ont prononcé un jugement qui

dépouille de ses biens une personne qui en était la légitimé

propriétaire.
Les théologiens discutent la question de savoir si un iuge

peut condamner un accusé qu'il croit innocent, quand les

preuves judiriques le font regarder comme coupable.
Saint Thomas veut qu'on décide,môme dans ce cas,d'après

les constitutions du tribunal ; saint Bonaventuro au contraire

est d'avis que le juge doit se prononcer, selon sa persuasion
intime.

En France, la question est facile à résoudre, au moins

ipour ,|es jurés, parce qu'il est bien entendu qu'ils doi.vent

rendre4eur,jugement d'après leur conviction personnelle.
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VIII

Notaires

Quoique les notaires ne figurent pas directement dans

les jugements, nous les rattachons au pouvoir judiciaire,

parce que leurs actes servent lo plus souvent de base aux

sentences de la justice.

Le notaire est un officier public, désigné par l'Etat pour

écrire ou pour conserver les actes et contrats auxquels les

parties veulent assurer l'authenticité dont jouissent les actes

de l'autorité publique.

Depuis l'an 1803, les notaires so divisent en trois classes :

1° Ceux de première classo sont établis dans les villes où

se trouve le siège d'une cour d'appel ;

2" Les notaires de deuxième classo résident dans les villes

où se trouve un tribunal de première instance ;

3° Dans les autres localités, il y a des notaires do troisiè-

me classe.

Leur juridicalion s'étend, pour les deux premières clas-

ses, dans tout le ressort judiciaire de leur résidence ; pour

la troisièn\e classe, dans le canton où ils sont établis.

La mission sociale des notaires est très importante.

Aussi doivent-ils bien connaître toutes les prescriptions

légales dui se rapportent à leurs fonctions.

ARTICLE v

POUVOIR EXÉCUTIF

1

Notion du pouvoir exécutif

On donne le nom do « pouvoir exécutif » à la puissance

de faire exécuter les lois promulguées pour le bien de la

société. L'autorité législative serait inutile, si elle n'était

accompagnée de la faculté de procurer l'accomplissement

des lois qu'elle croit bon de faire. Le pouvoir exécutif es,l

donc une conséquence nécessaire du pouvoir législatif.

Toutefois, bien que ces deux pouvoirs soient intimement

liés l'un à l'autre, le législateur ne peut pas lui-même pro-
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curer l'exécution des lois qu'il a portées. Il a besoin de

ministres.

Ces ministres sont le complément et le soutien de l'autori-

té sociale.

L'un des premiers devoirs du dépositaire de l'autorité,

c'est de choisir ses ministres avec sagesse et discernement.

Il en faut assez pour suffire à toutes les exigences do leur

emploi ; il ne faut point qu'il y en ait un trop grand nom-

bre, afin de ménager les ressources du budget.
Co qui importo surtout, c'est d'appeler à cette fonction des

hommes d'une parfaite probité, doués de toutes les qualités
nécessaires pour la bien remplir.

En France, le pouvoir exécutif est exercé par le Préai-

dent delà Répub'iqueet par le conseil des m inistres. Il cons-

titue ce qu'on appelle le geuvernemeut.
Il est représenté, dans chaque département, par le préfet,

et dans chaque commune, par le maires

II

Le Président de lu République

Le Président de la République est le chef du pouvoir
exécutif.

Il est élu pour sept ans. U est rééligible.

Il surveille et assure l'exécution des lois. lia lo droit

de faire grâce ; les amnisties ne peuvent être accordées que

une loi.

Il dispose de la force armée.

Il homme a tous les emplois civils et militaires.

Il préside aux solennités nationales ; les envoyés et les

ambassadeurs des puissances étrangères sont accrédités

auprès de lui.

Chacun des actes du Président de la République doit être

contresigné par un ministre.

Il nomme, en Conseil des ministres, les conseillers d'Etat

en service ordinaire. Ces conseillers ne peuvent être révo-

qués que par décret.

Sur l'avis conforme du Sénat, il. peut dissoudre la Cham-

bre des députés avant l'expiration légale de son mandat.
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III

Les Mi nu tn s

Les ministres sont choisis par lo Président do la Ré-

publique,qui est irresponsable,sauf le cas de haute trahison.

Tous les décrets du Président de la République doivent

être contresignés par un ministre qui en assume la respon-
sabilité.

Les ministres sont solidairement responsables de leur ges-

tion devant les Chambres.qui peuvent manifester leur désap-

probation par un vote de défiance. Dans ce cas, le Président

de la République les remplace par de nouveaux ministres

qui doivent dans chaque Assemblée, étro agréés par la

majorité.

L'un des ministres est premier ministre. Chaque ministre

est a la tète de l'un des grands services publics de l'Etat.

Voici les principales attributions des ministres:

1° Ils sont responsables des actes politiques du gouverne-

ment et charges de les contresigner : aussi les appelle-t-on

secrétaires d'Etat.

2° Ils administrent les affaires qui relèvent de leur service.

A cette fin. ils prennent des arrêtés pour nommer ou révo-

quer le personnel placé sous leurs ordres, pour lui imposer
ce qu'ils jugent utile ; ils font des circulaires pour lui tra-

cer la conduite à tenir ; ils lui adressent des instruct'ons

pour lui indiquer la manière d'interpréter les lois à faire

appliquer.
3° Ils gèrent les intérêts matériels qui se rattachent à leur

département. Ils représentent l'Etat devant le Conseil d'Etat.

Les Sous-Secrétaires d'Etat sont des adjoints .'i qui les mi-

nistres délèguent leur signature.

Chaque ministre à sous ses ordres des fonctionnaires qui
lui préparent le travail et dont l'ensemble forme un bureau.

Chaque bureau se compose d'un chef, d'un sous-chef et de

plusieurs employés.

Les divers bureaux d'un même ministère sont soumis à

un chef de division ou directeur.

De plus, il y a, à côté de chaque ministère, des comités

d'hommes spéciaux, qui sont appelés à donner les rensei-

gnements techniques qu'on leur demande, lorsqu'il en est

besoin.
Morale chrétienne 30
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Nousavo.is actuellement en France douze ministères: l°la

justice ; 2° l'intérieur ; 3° l'instruction publique et les beaux-

arts ;4° les travaux publics avec les postes et télégraphes ;

t>° l'agriculture; 6° le commerce ; 7° le travail ; 8* lesfinan-

cei ;9° les affaires étrangères; 10° la guerre ; U* la marine ;

12° les colonies.

Justice

Lo minlstro delà justice a sous ses ordres tout le per-

sonnel qui se rattache a l'organisation judiciaire.

Intérieur

Lo ministre de Yintéruur est chargé de veiller à la sû-

reté et à la tranquillité do l'Etal à l'intérieur.

11 dirige l'administration départementale et municipale.

Il exécute les lois de police générale et celles qui concer-

nent les élections politiques.

11 surveille l'administration des hospices, des établisse-

ments de charité, des prisons et des bâtiments civils.

Il a la direction du Journal officiel.

C'est du ministre do l'intérieur que relèvent les préfets,

les sous-préfets, les maires et généralement lo personnel ad-

ministratif qui ne se rattache pas
* un ministère spécial.

• C'est encore sous son autorité quo so trouvent la gendar-

merie et la police.

La gendarmerie est une milice qui a pour mission de veil-

ler au maintien de l'ordre et à* la sûreté publique, et de faire

exécuter les lois et les arrêts judiciaires.

Elle se recrute surtout au moyen d'anciens militaires.

La principale partie de la gendarmerie, c'est la gendar-

merie départementale, divisée en 26 légions, dont chacune

est commandée par un colonel ou lieutenant-colonel et com-

prend environ un millier d'hommes faisant le service de plu-

sieurs départements.

Chaque département a une compagnie commandée par gn

chef d'escadron, el divisée en un certain nombre de brigades

de 5 ou 3 hommes à pied ou à cheval.

Dans chaque arrondissement, le service est dirigé par un

capitaine ou un lieutenant.

La police s'exerce sous l'autorité du préfet ou du maire,soit
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h l'aide de la gendarmerie, soit au moyen des commissaires

de police, des sergents de ville, des gardes champêtres et

des gardes forestiers.

Instruction publique

Le ministre de l'instruction publique est à la tête de l'en-

seignement public.
Il présidole Conseil Supérieur de l'instruction publique,

qui se réunit deux fois par an.

C'est lui qui nomme et révoque les divers fonctionnaires

de l'instruction publique.
Chacune des 10 Académies est dirigée par un recteur.

Sons l'autorité du recteur, se trouve un inspecteur d'Aca-

démie, spécialement chargé, dans nhaqtto département, de

tout ce qui so rattache à l'instruction publique.

Chaque académie comprend des facultés d'enseignement

supérieur, des écoles secondaires el des écoles primaires.
Les écoles primaires sont soumises à la surveillance d'un

inspecteur primaire, qui exerce ses fonctions sous lo contrôle

de l'inspecteur d'Académie.

U y a, dans chaquoacadémie, un conseil académique, et,

danschaque département, un conseil départemental de l'ins-

truction primaire

Indépendamment du personnel do ces diverses écoles,, le

Ministre de l'instruction publique a sous sa juridiction le

Collègode France, l'Institut et tous les grands corps ensei-

gnants. >

C'est lui qui signe les divers diplômes délivrés par les fer

cultes enseignantes, et la législation lui reconnaît mémo un

droit de surveillance sur les écoles libres.

Les bibliothèques publiques et les archives dépendent aussi

de son département-
Au ministère de l'instruction publique se rattache le ser-

vice des Beaux Arts, qui comprend non-seulement les écoles
où l'on cultive les Beaux-Arts, mais les divers musées artjs»

tiques et les institutions qui ont pour but de favoriser la cul-

ture et le progrès des Beaux-Arts.

Travaux publics

Le ministre des travaux publics s'occupe do la sur veillai 3
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des travaux entrepris en vuo de l'utilité géuôrale, tels que

ports, canaux, rivières, ponts, routes, chemins de fer. Il sur-

veille l'exploitation des mines.

C'est sous son autorité que sont placées deux catégories

d'ingénieurs : les ingénieurs des ponts et chaussées et les

ingénieurs des mines.

Les agents-voyers, qui s'occupent des routes do moindre

importance ou chemins vicinaux, sont placés sous les ordres

du préfet.

L'agent voyer chef réside au chef lieu du département ; un

agent voyer d'arrondissement demeure au chef lieii do l'ar-

rondissement.

Postes et Tètègraphf*

Au ministère des travaux publics se rattache le servico

des postes, télégraphes et téléphones, dirigé par un sous-

secrétaire d'Etat, qui a sous ses ordres le nombreux per-
sonnel chargé du transport des lettres el de la transmission

des dépêches télégraphiques et téléphoniques
Il y a, dans chaque département, un directeur des postes el

télégraphes ayant sous ses ordres des receveurs et des fac

teurs.

Au service des postes sont ajoutées des caisses d'épargne

postales, qui permettent d'avoir, dans chaque bureau de

poste, un livret de caisse d'épargne.

Agriculture

Le minisire de l'agriculture est préposé aux intérêts gé-
néraux de l'agriculture.

C'est do lui que dépendent les écoles agricoles, telles que
l'institut agronomique de Paris, les fermes écoles, et les

écoles vétérinaires.

Le ministre de l'agriculture organise les concours agricoles
ou figurent les bestiaux, les produits du sol el les instruments

agricoles de tout genro.

Il est secondé par les sociétés d'agriculture et par les co •

mi ces agricoles.
Il dirige le servico des eaux et forêts, divisé en France en

32 conservations forestières.
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Commerce

Le ministre du commerce a pour mission de favoriser le

développement du commerce et de l'industrie.
Il prépare les traités de commerce avec les autres nations

el il en surveille l'exécution.
Il s'occupe de la statistique des Importations et des expor-

tations ou figurent les produits de l'Industrie.

Travail

Lu ministre du travail s'uccupo spécialement de l'exécu-
tion des diverses lois concernant la protection du travail et
des travailleurs. Il a sous ses ordres les inspecteurs du tra-
vail.

F nances

I. Le ministre dos finances prépare chaque année le bud-

get de l'Etat, dans lequel il fait figurer le total approximatif
des rccettoset des dépenses de chaque ministèro, ainsi que
le paiement des rentes sur l'Etat et des pensions de retraite.

Les receltes s'obtiennent à l'aide des impôts et des do-

maines de l'Etat, dont lo produitost centralisôdans la caisse

qui relève du ministre des finances Cette caisse s'appelle le

Trésor.

Les impôts sont de deux sortes : directs et indirects.

IL Les impôts directs comprennent : 1° la contribution

personnelle, exigée de chaque habitant non indigent.
2° la contribution mobilière, déterminée d'après l'impor-

tance du logement habité.

3° la contribution foncière, payée pour tous les immeu-

bles bâtis ou non bâtis.

4° La contribution des portes et fenêtres, qui atteint tou-

tes les ouvertures des habitations :

5° La contribution des patentes, qui frappe les commer-

çants et les industriels.

III. Les contributions indirectes comprennent :

1° les impôts de consommation, le vin, le sel, la bougie,
les allumettes et autres objets usuels ; cet impôt est payé par

le fabricant ou par le débitant.
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2° les droits de douane exigés surlos marchandises étran-

gères qui arrivent en Franco.

3° les droits d'octroi qu'il faut payer pour faire entrer

dans la ville diverses denrées.

4° les droits d'onregistreinent qu'on est tenu d'acquitter

pour faire transcrire sur un registre public les actes de ven-

te, les testaments et divers autres contrats.
8° les droits de timbre que l'Etat perçoit pour mettre sa

marque ou son timbre sur le papier nécessaire pour un

grand nombre d'actes, tels que ventes, baux, demandes,
effets de commerce, etc.

W. il y a, dans chaque département, un directeur des

contributions directes, un directeur des contributions indi-
rectes et un directeur de l'enregistrement et du timbre ; les

départements qui se trouvent sur la frontière ont en oulre

un directeur des douanes.

Le directeur des contributions directes détermine, au

moyeit des contrôleurs, la part de contributions directes que
chacun doit payer.

Celte part d'impôt est apportée chez le percepteur qui,lui-

même, ja verse chez le receveur particulier de l'arrondisse-

rriërit ; ensuite le trésorier payeur encaisse tous les fonds

"perçus par les recettes particulières.
Le directeur des contributions indirectes a sous ses or-

dres tous les employés d<. la régie.
Celui do l'enregistrement est représenté, dans les princi-

pales localités, par un receveur de l'enregistrement.
Il y a aussi, dans ces divers services, dos inspecteurs et

des vérificateurs qui ont pour mission de contrôler la bonne

tenue des comptes et des registres.
Enfin la Cour des Comptes, qui réside à Paris, est char-

gée de vérifier les écritures de tous les comptables publics.
Toutes ces administrations relèvent du ministre des Fi-

nances.

Affaires étrangères

Le ministre des affaires étrangères s'occupe des relations

dé là Franco avec les autres puissances.
C'est lui qui fait les traités d'alliance et de commercé, quj

protège au dehors nos intérêts moraux et matériels, et qui
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entretient des rapports internationaux aveo les divers pays
du monde.

Pour accomplir cetto mission, il a sous ses ordres deux

sortes de fonctionnaires : les agents diplomatiques et les

consuls.

1. Les agents diplomatiques sont envoyés auprès d'uno

autre puissance, soit d'uno manière transitoire, soit aveo ré-

sidence fixe, pour servir d'intermédiaires au gouvernement

français et pour protéger les intérêts de nos compatriotes.
Ils so divisent en quatre classes :

1° Les ambassadeurs représentent lo Chef do l'Etat et peu-
vent traiter directement les affaires avec lo souverain aujirès

duquel ils sont accrédités.

2° Les ministres plénipotentiaires ou envoyés plénipoten-
tiaires sont des agents diplomatiques inférieurs aux ambas-

sadeurs et chargés d'une mission spéciale et temporaire.
3° Les ministres résidents, également au-dessous des am-

bassadeurs, diffèrent des plénipotentiaires, en ce qu'ils sont

des agents à poste fixe.

4° Les chargés d'affaires sont des agents diplomatiques qui,
a défaut d'ambassadeurs ou de ministres, veillent aux Inté-

rêts de leur pays et de son gouvernement.
Les employés dps fonctionnaires que nous venons de men-

tionner ne sont pas comptés parmi les agents diplomatiques
Ce titre n'appartient qu'aux ambassadeurs, aux ministres

plénipotentiaires ou résidentiels et aux chargés d'affaires

eux-mêmes ; il ne peut être donné à leurs employés. Il ap-

partient seulement aux fonctionnaires qui ont reçu un diplô-
me ou titre, en vertu duquel ils représentent le gouvernement

de leur pays auprès d'uno puissance étrangère. C'est ce di-

plôme qui leur a fait donner co nom et qui a fait appeler
(( diplomatie » la science des rapports internationaux.

IL Les consuls ont pour mission de protéger les Français
à l'étranger et particulièrement de veiller aux intérêts du

commerce.

On les divise en consuls généraux qui résident habituel-

lement dans les capitales, en consuls de première classée\

consuls de deuxième classe. Pour exercer leurs fonctions, ils

doivent avoir YExequatur ou autorisation du gouvernement

dit pays où ils sont envoyés.
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Us tiennent les registres do l'état civil, et ils rendent sou-

vent la justice à leurs nationaux.

Les Consuls ont auprès d'eux des Chanceliers el des

Drogmans ou interprètes.
0> crie

Lo ministre de la guerre a la haute administration de l'ar-

mée de terre ; il s'occupe de l'organisation, do l'instruction,

de l'entretien de l'armée, du matériel de guerre et de la

défense du territoire.

1. Le principe de notre système militaire.est celui du service

obligatoire. Tout Français valide doit faire partie soit de

l'armée do terro, soit de l'arméo de mer.

De zO à 4'i ans, on est soldat ou éventuellement appelé à

l'être.

l,e recrutement est le modo employé pour former l'armée.

L'armée de terro se recruto par le recensement et par les

engagements volontaires.

Tous les ans, au Ier Janvier, les maires font un tableau

des jeunes gens, qui,domiciliés dans la commune ont atteint

l'âge de 20 ans dans l'année précédente : c'e.-t ce qu'on ap-

pelle lo recensement.

Ce tableau est dressé avec des numéros dans l'ordre de la

date du jour et de l'heure de la naissance des jeunes gens.
Ceux-ci sont appelés à comparaître devant le conseil de lé-

vision, qui a lieu dans chaque canton en présence des maires

des communes qui s'y rattachent, du préfet et des autres

membres du Conseil.

Ce Conseil examine les cas d'exemption ou de dispense

qtte présentent les jeunes gens.

L'infirmité est le seul cas d'exemption admis par la loi

actuelle.

Le Conseil de révision termine ses opérations par la con-

fection do la liste de recrutement cantonal, liste contenant,

par catégories, les jeunes gens reconnus propres au service.

En dehors du recrutement l'armée se recrute par les en-

gagements volontaires.

II. L'armée est divisée en quatre parties : 1° l'armée

active, dans laquelle le service dû est de deux ans ; 2° la

résera de l'armée active, où le service est de onze ans ;

3° l'armée territoriale où l'on sert pendant six ans ; 4° la

réserve de l'armée territoriale où l'on sert pendant six ans.



LA SOCIÉTÉ CIVILS 477

III. Indépendamment des contingents fournis à l'armée

par les écdes spéciales, l'armée active so compose :

1° Des jeunes gens déclarés propres au service et compris

dans ies trois dernières années appelées ; 2° des engagés.

L'engagement est un acte par lequel on contracte volon-

tairement l'obligation de servico sous les drapeaux.

IV. Les troupes se divisent en quatre armes : Y Infanterie,

la Caraleri', YArtilte'ie et le dénie.

Les troupes de chaque arme sont distribuées en régi-

ments

Le Régiment est l'unité dans l'armée. Il est commandé

par un colonel, ayant en sous-ordieuu lieutenant colonel.

l<e régiment se divise pour l'infanterie en Ilataillons et

pour la cavalerie en A'ncarfrw/is.qui ont 0 leur têie un Chef de

Il .taillon ou d'Escadron ; et qui se subdivisent à leur

tour en Compagnies commandées par un Capitaine ayant

sous ses ordres un Lteuunam et un sous-Lieutenant.

Les grades au dessous sont ceux d'adjudant, de sergent

et de caporal dans l'Infanterie, de Maréchal des Logis et

de brigadier dans la Cavalerie.

Chaque régiment a un drapeau. Le drapeau est à la

fois le signe du ralliement du régiment et l'emblème de la

patrie. On te porte avec honneur en temps do paix el en

temps do guerre : une escorte spéciale est commiso a sa

gai do.

L honneur du drapeau est celui du régiment. Un régi
ment qui laisse prendre son drapeau est déshonoré. Si, au

contrairo, il s'empare d'un drapeau ennemi, le sien est dé-

coré de la croix de la Légion d honneur.

Les régiments tiennent garnison dans les principales
villes. Mais ils ne sont pas isolés les uns des autres ; ils su

rattachent à une organisation générale de l'armée.

Sous le rapport militaire, la France est divisée en 19

légions ayant chacune un corps d'armte.

Paris et Lyon forment deux commandements particuliers.
Le corps d'armée se subdivise en divisions et en brigades.
Deux régiments forment une brigade et quatre régiments

une division. Un général est è la tête de chaque brigade et

la division tout entière est commandée par un général u*

division.
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Chacun des lu corps d'armée ci constitué d'une manière

permanente.
Il comprend deux divisions d'infanterie, une brigade de

cavalerie} un escadron du train des équipages. Il est
muni d'un matériel de guerro et d'entretien toujours prêt,

A sa tête est un général qui porte lo litre de commandant

du corps d'armée.

V. Dans l'année, on distingue deux éléments : tes troupes
de combat et les services administratifs.

Les services administratifs rentrent dans les attributions

de l'Intendance. A une armée il faut des vivres, des vêle-

tilehfs, des médicaments.

Le commandant do corps d'armée est à la fois chef des

troupes et de tous les services administratifs et auxiliaires

qui sont nécessaires pour entrer en campagne.
Au-dessus de lui cependant fonctionne l'administration du

contrôle, établie au ministère do la guerre.

Marine

Le minisire de la marine est le chef de l'armée do mer.

Nos ports el la flotto nationalo sont confiés à ses soins.

L'armée de mer se recrute :

1° Par l'engagement.
2° Par l'appel. Les jeunes gens qui, au moment de la révi-

sion, demandent à entrer dans lo corps de la marine, y sont
admis de droit ; à défaut d'un nombre suffisant d'hommes

compris dans les deux catégories précédentes, une portion
du contingent de l'armée, déterminée par le ministre, esi

incorpôréo à l'arméo de mer. Ce contingent est fourni par
des appels faits dans l'arméo de terre.

3° Par l'inscription maritime, ou enregistrement sur les

registres du commissariat de la marine, de tous les gens de
mer qui ont fait des voyages nu long cours sur des bâtiments

de l'Ëtal ou du commerce.

La France est divisée, au point de vue de l'administration

maritime, en 5 arrondissements maritimes, à la tête de cha-

cun desquels se trouvo un préfet maritime, choisi parmi lès

vice-amiraux, ayant h» direction do tous les services etétà-'

blissements de la marine cl la police des ports et des pèches.
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Chaque arrondissement est subdivisé en sous-arrondis-

sements ; le sous arrondisse! i en quartiers, le quartier
en sous-quartiers : et le sous-quartier en syndicats.

Colonie»

I. Le ministère des colonies est chargé do l'administration

métropolitaine des colonies françaises, qui sont :

1° En Asie : la Cochinchine, le Tonkin, les protectorats
de l'Annam, du Cambodge et du Laos ; les établissement*

de l'Inde.

2° En Afrique : l'Algérie, les protectorats de la Tunisie

et du Maroc ; le Sénégal avec le Dahomey, le Chari, et les

territoires de la Sénégambio et du Niger (Afriqueoccidenta-

le) ; le Congo français et l'Ouhanghi ; les Iles de Madagas-
car et de lu Réunion ; les Iles de Marotte et de Nossi-Bé

et le protectorat dos Comores ; Obock et le protectorat de la

côte des Somalis.

3° En Amérique : la Guyane ; la Martinique, la Guade-

loupe et Saint-Barthélémy ; les pêcheries de Saint-Pierre et

MÎquelon.
A* En Océanie : la Nouvelle-Calédonie. Taïti et les Iles-

sous le Vent.

IL Chaque colonie est placée sous la direction immédiate
d'un agent de l'Etat,appelé gouverneur général pour l'Algérie,

l'Indochine, Madagascar et l'Afrique Occidentale ; et, pour
les autres colonies, gouverneur, lieutenant goui'erneur,

commistaire général ou administrateur.

Il y a en outre, dans les colonies, un conseil de gouver-

peur, et. dans plusieurs d'entr'elles, un Conseil général,

analogue è celui des départements.

Les gouverneurs ont autorité sur tous les fonctionnaires et

exercent des pouvoirs de police très étendus.

IV

Droits du pouvoir exécutif

L'autorité sociale a reçue de Dieu tous les droits nécessai-

res à la réalisation de sa fin, qui est le maintien de l'ordre,
de la paix et du bonheur temporel dans l'Etat.

Le premier de ces droits est la perception des impôts,
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sans lesquels le pouvoir exécutif serait privé des ressources

indispensables pour satisfaire aux divers besoins delà société.

Le Chef de l'Klat peut donc demander aux citoyens une

contribution proportionnée à leur fortune et à leur condition,

mais seulement dans la mesure où l'exigent les charges pu-

bliques et le bien général.
11.11 doit également recruter une armée pour proléger la

société contre les ennemis du dehors, et une milice pour
maintenir le bon ordre à l'intérieur.

Kn principe général,-chaque citoyen est libre de choisir la

carrière qu'il préfère, et c'est de la variété des goûts et des

aptitude* des divers membres du corps social que résultent

sa prospérité et son harmonie. L'état militaire devrait

donc être facultatif, comme toutes les autres professions.
C'est seulement à la dernière extrémité, quand il n'y a pas
d'autre moyen d'assurer le salut de la patrie, qu'on peut
contraindre les citoyens à se soumettre au service des armes

ou à tout autre service.

III. Le pouvoir exécutif possède encore ledroit d'inlliger
de justes punitions aux violateurs de la loi et aux perturba-
teurs de l'ordre public. 11 a, par conséquent le droit de coac-

tton, qui consiste à recourir à la force publique pour con-

traindre au besoin les citoyens à l'exécution de la loi.

Tous les peuples proclament cette attribution du chef de

l'Ktat. On l'accuserait a juste titre de méconnaître ses de-

voirs, s'il donnait libre carrière aux malfaiteur*, sans exercer

contre eux de répression.
Les peines portées eo.itre les coupables, ont pour pre-

mier rvsult.it d'empêcher une multitude de crimes parla
crainte salutaire qu'elles inspirent.

Mlles ont encore pour effet de réparer, dans une certaine

mesuie, les crimes commis, contre ia société. L'ordre est

troublé par ces infraction* à la loi : la peine qui les châtie

est une expiation inorale qui répare dans une certaine me-

sure celte atteinte à l'harmonie sociale.

Les peines infligées peuvent clic de diverse nature.

On distingue les peines infninnntes. qui enlèvent l'honneur;

la peite t'es droits civiques ; les amenilcx plus ou moins éle-

vées, qui obligent le coupable b su priver d'un bien pécuniai-
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re ; l'exil qui l'éloigné de sa patrie ; l'emprisonnement et les

fers qui lui enlèvent sa liberté, dans un degré plus ou moins

îigoureux : les coups, l'amputation et les sëcicex qui l'at-

teignent dans les membres de son corps, et enfin la peine

de mort, qui est h? châtiment le [dus redoutable, puisqu'il

prive le coupable de la vie. L'amputation et les coups ne

sont guère admis aujourd'hui dans les codes des peuples

civilisés.

Le droit du pouvoir exécutif s'étend, pour les crimes les

plus atroces, jusqu'à ce châtiment suprême. Dieu lui-même,

dans les Saints Livres,attribue ce pouvoir à l'autorité sociale

:< Si quelqu'un vers* le sauf/ humain, son propre sanr/sera

versé à son tour.» (GENÈSE, IX.) Que celui qui aura frappé

un homme,roulant le turr,soit puni de mort." (fixons,XXL)

Saint Augustin a soin de rappeler que le précepte : « Tu

ne tueras pas ». n'est nullement enfreint par les représen-

tants du pouvoir qui condamnent à mort les criminels.

.Saint Thomas démontre la conformité de ce droit avec la

loi naturelle : « De même, dit-il, qu'il peut ètr^ nécessaire de

couper un membre g.mgicné pour sauver tout le corps

humain, île même il faut parfois retrancher de la société un

membre dangereux qui la corrompt.
»

Toutefois il est essentiel de se rappeler que la seule rai-

son de ce droit se trouve dans le salut de l'Ktat. C'est donc

exclusivement au Chef de l'Ktat ou aux dépositaires de son

autorité qu'est réservé le droit de prononcer la peine de

mort contre les malfaiteurs.

V

iJecoirs du fiouroir vjëcutif

Les principaux devoirs du pouvoirexéeutif peuventsera-

mener à ttois :1a fidélité, la forci et Ylmtnaivté.

1° La. fidélité exige (pie le pouvoir exécutif applique exac-

tement la loi et les décidons de la justice, sans faire accep-

tion de personnes, et en ayant les mêmes égards pour tous

les citoyens.

2" La force n'est pas moins nécessaire au pouvoir exécu-

tif. L'idéal serait que les citoyens fussent empressés d'obser-

ver les lois, par amour de la justice. Malheuicuscment
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il n'en est pas ainsi, comme le montre l'expérience. Il y a,

dans la société, une foule d'hommes pervers qui affectent

de confondre la licence avec la liberté et qui refusent de

se soumettre aux lois.

Le pouvoir exécutif doit donc avoir l'énergie et la force su-

ffisantes pour leur faire accomplir par contrainte cequ'ils ne

veulent point faire de bon coeur. Sans cela, ils compromet-

traient par leurs mauvaises dispositions le bien de la société:

ils deviendraient pour elle une cause de ruine et leur mau-

vais vouloir rendrait impossible l'accomplissement des lois.

3° Vhumanité doit tempérer l'usage de la force L'exécu-

teur des lois ne doit jamais oublier que les hommes qui les

doivent observer sont doués d'intelligence et de liberté,etqu'il
faut les conduire surtout par les voies de la persuasion et de

la douceur. Sans cette précaution, il rendrait la loi odieuse

et il finirait par provoquer des révoltes et des séditions.

Autant le pouvoir exécutif serait imprudent s'il faisait tou-

jours miséricorde sans jamais recourir à la justice, autant il

deviendrait barbare s'il exerçait la justice sans jamais se

montrer miséricordieux.

La miséricorde et la justice doivent donc se tempérer
mutuellement.

D'après saint Thomas, le pouvoir est, dans la société, ce

qu'est l'àme dans le corps, ce qu'est Dieu dans le monde.

En se souvenant qu'il représente Dieu, il exerce la justice ;

en songeant qu'il remplit l'olïiec de l'àme dans le corps, il

traite les citoyens comme ses propres membres, en usant à

leur égard d'une douce condescendance.

AUTIC1.I-: vu
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Ëu étudiant dans les articles piéecdenls. les trois formes

du pouvoir dont l'autorité sociale est investie, nous avons

fait connaître successivement les devoirs généraux du légis-

lateur, des juges et du pouvoir exécutif. Il nous reste à lô-

sumer successivement les obligations particulières des re-

présentants et des auxiliaires du souverain dans l'exercice

do ce triple pouvoir.
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1

liepr^smlants du poucoir législatif

I. Le premier représentant du pouvoir législatif se trouve,

d'après la Constitution française, dans la nation elle-même,

qui choisit des députés et des sénateurs chargés de proposer
et de voter les lois.

Ainsi tous les membres de la société participent d'une

manière indirecte à la confection des lois.

Les uns jouissent du droit électoral ; ils sont appelés à

exprimer leur suffrage en faveur des candidats investis de

leur confiance. D'autres, comme les femmes et les enfants,

ne remplissent pas ies conditions requises par la loi pour

participer directement au scrutin ; mais ils doivent user de

leur influence auprès des ('lecteurs.

Quels sont les devoirs que leur imposcà tous la part d'au-

torité législative qce notre constitution leur reconnaît?

Le premier de ces devoirs, c'est de travailler à rendre la

législation nationale c<nforrnc à la loi de Dieu.

Depuis plus d'un siècle, une secte ennemie de I Eglise, la

franc-maçonnerie s'efforce d'introduire dans notre patrie
des loies impies, et conformes à ses idées subversives. Elle

n'a que trop réussi jusqu'à ce jour dans ses projets pervers,

par suite de la nonchalance des catholique?.

N'est-il pas manifeste cependant que les bons Français

sont tenus de s'opposer de tout leur pouvoir à la réalisation

de ce complot, qui amènerait fatalement l'oppression des

consciences et la ruine de ia patrie ?

C'est donc un devoir rigoureux de repousser non seule-

ment les candidats qui appartiennent à la secte maçonnique,
mais tous ceux qui en acceptent le programme. L'amour de

l'Eglise et de la patrie oblige tous les catholiques à user de

leur influence pour prévenir un tel désastre. Ceux d'entr'eux

qui peuvent exercer le droit de .suffrage se rendraient gra-

vement coupables, s'ils donnaient leur voix à des candidats

soutenus par les Loges. Ils sont en effet responsables des

votes de leurs mandataires.

Parmi les lois les plus nécessaires à la prospérité de l'Etat,

le Pape Léon XIII a particulièrement signalé à l'attention

des catholiques celles qui procurent l'éducation chrétienne
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de la jeunesse et qui garantissent à l'Eglise la liberté de son

action bienfaisante.

IL Obligés de ne donner leurs suffrages qu'à des hommes

favorables à la liberté chrétienne, les catholiques à qui leur

condition le permet doivent solliciter eux mêmes un mandat

législatif. La patrie est en droit d'exiger d'eux ce service ;

s'ils cherchent à s'y soustraire, ils abandonnent le pouvoir

législatif aux ennemis de la religion et leur abstention peut

amener les pires catastrophes.

III. Les députés et les sénateurs concourent directement

à la confection des lois.

Il est essentiel tout d'abord qu'ils se rendent compte de

l'importance de leur mission et qu'ils comprennent que l'a-

venir de la patrie dépend surtout de la législation qu ils lui

préparent.
S'ils ont à coeur de se rendre dignes de leur mandat, ils

commenceront par se bien pénétrer des sages principes ex-

posés par Léon XIII dans l'Encyclique Imuxortale JJet sur-

la Couâutiitioii chrétienne des Etals. Ils se convaincront

que ce qui fait la prospérité d'une nation, c est sa fidélité à

remplir ses devoirs de religion envers Dieu et à conformer

ses lois, autant que les circonstances le permettent, aux di-

vins préceptes de l'Evangile.

Ils sont donc tenus de s'opposer de tout leur pouvoir aux

tendances monstrueuses des sectes maçonniques qui cher-

chent à former des nations athées et impies.

Ils doivent en outre bien étudier les projets de loi mis en

discussion, examiner s'ils sont vraiment utiles au bien

public et conformes aux principes que nous avons rappelés.

Lorsqu'aptès avoir prié et rélléchi, ils se sont formé une

conviction sage et prudente, ils doivent voter avec indépen-
dance conformément a leur conscience, sans se laisser influ-

encer par des questions d'intérêt propre ou de parti.

En suivent ces règles, ils auront bien mérité de leurs con-

citoyens.
II

Decoirs des auxiliaires des Juges
Devoirs dos ATocit'<

Les avocats sont tenus d'avoir une connaissance sufli-

sante du droit et d'étudier avec soin les causes qui leur sont

confiées.
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En matière civile, il ne leur est pas permis de soutenir

une cause qui leur parait injuste. S'ils faisaient, par leurs

conseils ou par leur plaidoyer, triompher l'injustice, ils se-

raient tenus de réparer le dommage qu'ils auraient causé à

la partie lésée dans ses droits.

Dans le cours d'une plaidoirie, ils ne doivent jamais re-

courir au mensonge ou à la supercherie, ni alléguer des

pièces apocryphes, ni altérer les textes de loi ou 'es arrêts

des cours, ni en fausser le sens-

Lorsqu'ils ont accepté la mission de soutenir une cause

juste, ils seraient coupables, s'ils la compromettaient par
leur négligence.

Eu matière criminelle, ils peuvent se charger de défendre

un coupable, mais à la condition de ne jamais employer de

moyens illégitimes pour le faire acquitter.
L'honoraire qu'ils ont le droit de percevoir est générale-

ment déterminé par l'usage ; il ne doit pas dépasser les limi-

tes de la justice, il fout tenir compte des difficultés de l'affai-

re, du travail qu'elle impose et de l'habileté de l'avocat.

Devoir» des avoués

Les avoués ont des obligations analogues à celles des

avocats.

Ils doivent posséder la science compétente, remplir cons-

ciencieusement leur emploi et bien veiller à ne pas occa-

sionner des frais injustes ou exagérés aux parties qu'ils

représentent.

Devons des huissiers

Les principaux devoirs des huissiers sont de bien accom-

plir toutes les formalités légales dans les citations et dans

les autres actes dont ils sont chargés.

Ils sont particulièrement tenus de veiller a la parfaite

exactitude des dateset de toutes les indications qu'ils donnent

dans leurs actes et dans leurs procès verbaux.

Leur ministère étant le plus souvent pénible pour les per-
sonnes auprès desquelles ils sont mandés, il convient qu'ils

s'en acquittent avec la plus grande déférence et avec toute

la politesse possible.

Morale chrétienne 31
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Devoirs des grcfticrs

Parmi les principales obligations des greffiers nous men-

tionnerons :

1° La fidélité à relater exactement toutes les paroles et

particulièrement les témoignages et les décisions qu'ils ont

mission de consigner ;

2° L'attention continuelle à ne jamais omettre d'inscrire

dans les registres authentiques les divers actes du tribunal,

à remplir toutes les formalités légales, et à ne jamais rien

dénaturer dans les divers écrits dont ils sont les rédacteurs,

transcripteurs ou dépositaires.

3° L'impartialité dans l'ordre assigné aux divers procès,

et l'observation scrupuleuse du secret professionnel.
4° Une réserve consciencieuse en écrivant les actes, qu'ils

ne doivent pas chercher à étendre ou à allonger pour obte-

nir des honoraires plus élevés.

5° La surveillance des expéditions qui doivent être tou-

jours conformes aux actes authentiques et revêtues de toutes

les formalités légales.
s.

Devoirs des natures

Le premier devoir des notaires, c'est un soin scrupuleux à

reproduire fidèlement les volontés des parties et à observer,

dans tous les actes, les formalités prescrites par la loi.

Us sont tenus également à ne jamais prêter leur ministère

a des transactions iniques ou frauduleuses.

Ils doivent ne recourir qu'à des témoins sincères, et se

maintenir toujours dans la vérité.

Il leur est interdit par conséquent d'altérer les minutes,

en quoi que ce soit.

Les autres obligations des notaires sont l'exactitude à faire

toujours les actes en temps opportun, la discrétion que leur

impose le secret professionnel, la vigilance sur leurs clercs

et leurs employés afin que les actes soient bien rédigés, bien

tenus et enregistrés à temps, et la fidélité à ne pas demander

des honoraires trop élevés.

OM'gdlion des témoins

Tout témoin légitimement cité est tenu de comparaître

devant la justice et de prêter le serment qu'on lui demande.
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Il est surtout obligé, dans sa déposition,à ne rien dire con-

tre !i vérité. Il serait responsable des conséquences delà

sentence injuste qu'il provoquerait par un faux témoignage.
Le témoin n'est pas obligé de révéler une chose qu'il ne

connaît que sous le secret professionnel..à plus forte raison

ne doit-il jamais manifester ce qu'il ne connaît que par
le secret de la confession.

III

Agents du pouvoir exécutif

Les agents du pouvoir exécutif sont chargés de missions

si nombreuses et si diverses qu'il est impossible d'oxposer
en détail les devoir» qu'ils ont à remplir.

Il est essentiel tout d'abord qu'ils soient pénétrés de la

nécessite d'être fidèles, fermes et bons dans l'exercice de

leurs fonctions, ainsi que nous l'avons dit, en rappelant les

devoirs généraux du pouvoir exécutif (p. 381).

Parmi ces agents, on peut distinguer ceux qui comman-

dent, comme les ministres, les préfets, les chefs de service,

les officiers dans l'armée, et ceux qui exécutent les ordres

reçus.

I. Les chefs sont spécialement tenus de donner le bon

exemple en accomplissant exactement leurs devoirs envers

Dieu et envers leurs semblables, et en observant eux-mêmes

ponctuellement les lois qu'ils sont chargés de faire exécuter

par les autres citoyens. Le scandale de leurs infractions re-

vêt un caractère exceptionnel de gravité à cause de la situa-

tion qu'ils occupent : leurs inférieurs, en effet, sont natu-

rellement portés à imiter leur conduite.

Une seconde obligation des chefs, c'est de ne jamais

imposer à leurs subordonnés une tache au-dessus do leurs

forces et de les traiter avec justice et avec bonté, tout en

exigeant d'eux un service fidèle et régulier.

Un autre devoir des agents qui commandent aux autres

c'est d'être bien au courant de tous les détails du service

confié à leurs soins. Il importe que leurs directions

soient données en connaissance de cause et inspirées

par la prudence et la sagesse ; leur ignorance engagerait

gravement leur responsabilité ; elle serait d'autant plus
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coupable que les intérêts publics dont ils ont la charge ont

plus d'importance et plus d'étendue.

IL Les employés ou agents subordonnés doivent exé-

cuter ponctuellement les ordres de leurs chefs, sans faire

acception de personnes.
Dans l'état militaire, ils doivent être scrupuleusement

fidèles à la consigne, à moins qu'on ne leur prescrive d'ac-

complir des actes manifestement illicites et contraires à la

loi de Dieu.

Dans l'ordre civil, ils sont tenus d'être ponctuels, discrets,

attachés aux intérêts qu'ils ont à sauvegarder et de se con-

former à toutes les injonctions légitimes qu'ils reçoivent

de leurs chefs.

Tels sont, en résumé, les devoirs généraux des agents et

des auxiliaires du pouvoir exécutif.

ARTICLE VIII

DEVOIRS DKS CITOYENS

En parlant du patriotisme, dans la troisième partie de ce

cours de morale (p. 317) nous avons rappelé les quatre

grands devoirs des citoyens : l'amour de leur patrie,

l'empressement à la servir, le respect de l'autorité et l'obéis-

sance AUX lois.

Ces devoirs découlent manifestement de ce que nous avons

d't de la société,.qui est une personne morale. Les citoyens

qui la composent sont comme les membres d'un même

corps.Dans un homme,les mcmbresdoiventêtre unis entr eux

et s'aider les uns les autres ; Il est nécessaire que tous

obéissent à l'âme. De même, dans la société, il faut que les

citoyens, qui en sont les membres, s'armenf et se soutiennent

mutuellement ; il faut encore qu'ils obéissent à l'autorité,

qui vivifie le corps social et qui en maintient toutes les par-

ties dans l'unité.
I

Amour de la patrie

Le premier devoir du citoyen est d'aimer sa patrie, qui
lui a procuré les biens les plus précieux, spécialement
dans l'ordre temporel.
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Cet amour ne consiste pas en vaines paroles ou en décla-

rations retentissantes ; il doit être sincère et se manifester

par les oeuvres et par le sacrifice.

Il nous porte à désirer pour notre patrie tous les biens qui

peuvent la rendre prospère, et à faire tous nos efforts pour
les lui procurer dans la mesure où nos facultés nous le per-
mettent.

Le citoyen vraiment patriote épouse dans son coeur toutes

les joies et toutes les tristesses de son pays, qu'il est prêt à

défendre, s'il le faut, au prix de sa propre vie.

Parmi les biens qui contribuent le plus efficacement à la

grandeur d'un peuple civilisé, la foi catholique est incon-

testablement le plus précieux. Nos ancêtres ont possédé la

vérité ; ils en ont môme été les apôtres. C'est leur plus beau

titre de gloire.

C'est ce que rappelait éloquemment le Pape Pie X dans

le magnifique discours qu'il fit entendre à l'occasion de la

béatification de Jeanne d'Arc

« Oui, disait-il, elle est digne non seulement d'amour,
mais de prédilection,la patrie dont le nom sacré éveille dans
vos esprits les plus chers souvenirs et fait tressaillir toutes
les fibres de votre âme ; cette terre commune où vous avez
eu vos berceaux, à laquelle vous rattachent les liens du sang
et cette outre communauté plus noble des affections et des
traditions ; mais cet amour du sol natal, ces liens de frater-
nité patriotique, qui sont le partage de tous les pays, sont

plus forts quand le pays terrestre, quand la patrie terrestre
reste indissolublement unie à celte autre patrie qui ne con-
naît ni les différences de langues, ni les barrières des mon-

tagnes et des mers, qui embrasse à la fois le monde visible
et celui d'au delà de la mer, l'Eglise catholique. »

Voilà ce qu'il importe de ne pas oublier à l'heure actuelle :

une secte infernale s'acharne, en effet, à dépouiller la France

de cette vérité catholique, qui fut à travers les âges son plus
riche patrimoine. Tout citoyen français qui a le coeur noble

et droit témoigne son amour envers la patrie en se dévouant

à la défense do cette vérité divine que les ennemis du bien

cherchent à lui arracher.

Il y travaille activement par la prière, par la diffusion de

la presse catholique, par sa parole, et par ses exemples,
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II

Service de la patrie

L'amour de la patrie se manifeste d'abord, comme nous

venons de le rappeler, par les actes que l'on accomplit pour

elle, spécialement par le zèle que l'on déploie pour lui con-

server le bienfait de la foi chrétienne.

Le service de !a patrie impose encore d'autres devoirs,

tels que le paiement des impôts, l'acceptation des charges
militaires et des sacrifices de toute nature qui peuvent être

nécessaires pour la défendre.

La plus importante de nos obligations envers la patrie
constate dans l'accomplissement fidèle du devoir électoral,

qui mérite spécialement notre attention.

Devoir clecior.il

En vertu de la Constitution française, tous les citoyens
concourent par leur suffrage ait choix des conseillers muni-

cipaux, des conseil).•!s d'arrondissement, des conseillers

généraux et des députés. Plusieurs d'entr'eux sont appelés
aussi à nommer les sénateurs.

Ainsi les citoyens désignent eux-mêmes les hommes pu-
blics qui doivent diriger les affaires des communes, protéger
les intérêts des départements et faire les lois auxquelles sont

attachés le sort et l'avenir de la patrie ; c'est par leur inter-

médiaire queTautoiilé est conférée à ceux qui la reçoivent.

L'exercice de ce droit civique est donc un acte de la plus
haute gravité. L'électeur qui choisirait un mauvais député
ou un mauvais sénateur participerait dans une certaine

mesure à toutes les lois funestes votées par son délégué ; il

serait responsable des conséquences désastreuses qui résul-

teraient de son vote. Le citoyen.par exemple.((tri a donné son

suffrage à l'un des auteurs «le la loi de séparation est le

complice des dcpradalions sacrilèges commises au nom de

cette loi inique et barbare ; ^'il a nommé un des députés qui
ont voté contre les congrégations religieuses, il porte la

responsabilité de l'expulsion des citoyens les plus honnêtes,

de la confiscation de leurs biens, des injustices do toute na-

ture commises contre eux, delà fermeture brutale de plu-
sieurs milliers d'écoles, Quel lourd fardeau devant Dieu et

devant les hommes I
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Quoique à un moindre degré, les élections municipales et

départementales engagent gravement la conscience de l'élec-

teur.

Tout citoyen est donc tenu de bien réfléchir avant d'émet-

tre son suffrage et de se conformer aux principes suivants :

\. Il n'est jamais permis de voter pour un candidat franc-

maçon ou patronné par les loges, parce que la secte n'a

d'autre but que de combattre la religion et de faire l'oeuvre

de Satan.

2. Il n'est pas permis de s'abstenir si l'on prévoit qu'on

peut amener par là l'élection d'un candidat franc-maçon ou

dévoué au programme de la secte.

3. Lorsqu'aucun candidat n'offre des garanties suffisantes,

on doit faire tous ses efforts pour en trouver un nouveau,

dévoué à la Religion et aux véritables intérêts de la patrie.

4. Si, malgré ses efforts, on ne parvient pas à susciter un

bon candidat, le mieux est de donner son suffrage à un ci-

toyen qui ne l'a pas sollicité, mais qu'on juge bien disposé
en faveur de la bonne cause. On peut aussi, dans ce cas,

voter en blanc ou s'abstenir.

o. Lorque deux candidats hostiles à la religion sollicitent

les suffrages des électeurs, certains moralistes permettent de

voter pour le moins mauvais, afin d'empêcher ainsi l'élec-

tion du [dus mauvais.

Cette pratique nous parait offrir de graves inconvénients.

Pour qu'elle soit admissible, il faut que le candidat qu'on

juge moins dangereux no soit pas affilié à la secte maçonni-

que, et qu'il s'engage expressément à repousser quelques-

unes des mesures oppressives que son adversaire cherche

à faire triompher.
En principe, le bon citoyen n'accorde son suffrage qu'à

des candidats respectueux des droits et de la liberté des ca-

tholiques et il s'attache de préférence à ceux qui montrent

plus de zèle et de fermeté pour la défense de cette noble

cause.

D'autre part.les catholiques qui ont les aptitudts nécessai-

res pour remplir un mandat électif sont tenus d'affronter

les épreuves et les fatigues d'une campagne électorale pour
no pas livrer les destinées de la patrie aux intrigues et à la

mauvaise volonté des méchants.
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III

Respect de l'autorité

Puisque l'autorité vient de Dieu, ainsi que nous l'avons

montré, elle a droit au respect des citoyens : « Résister au

pouvoir public, dit Léon XIII à la suite de saint Paul, c'est

résister à la volonté divine ; refuser l'honneur aux souve-

rains, c'est le refuser à Dieu. »

Celte doctrine ne présente aucune difficulté | |ire si

l'autorité se trouve exercée par son représentant légitime,

conformément aux règles de la justice et de la loi divine.

Mais souvent c'est un usurpateur qui s'est emparé du pou-

voir ; d'autres fois le gouvernement établi ne parait pas con-

forme aux traditions et aux intérêts du pays ; parfois enfin

l'autorité légitime s'exerce d'une manière tyrannique.

Que faire dans ces diverses circonstances ?

Kégiine ustcpateur

Il est évident tout d'abord que la société a le droit de ré-

sister à un usurpateur, au moment où il cherche à s'emparer

du pouvoir.

Lorsque l'usurpateur est devenu le maître et qu'il a rétabli

l'ordre, la question est plus difficile.

lin droit, le peuple opprimé peut employer la force pour

expulser l'injuste détenteur de l'autorité.

En fait, cette insurrection est le plus souvent dangereuse;

elle entraine pour la société des guerres civiles et des divi-

sions funestes, qui le plus souvent sont v\n mal encore plus

redoutable que celui de l'usurpation. Il vaut donc mieux

supporter le gouvernement d'un prince illégitime que de

chercher à le renverser, si on n'a pas un espoir très fondé

de faire triompher la cause de la justice.

L'intérêt commun, qui est le principe fondamental de la

justice sociale, exige aussi qu'on exécute toutes les lois

utiles au public, alors même qu'elles proviennent d un usur-

pateur.

Ajoutons que, lorsqu'un gouvernement est établi depuis

longtemps, alors même que son origine serait entachée d'in-

justice, le bien de la société demande qu'on le maintienne,
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parce que rien n'est plus funeste à un peuple qu'une révolu-

tion violente.
Gouvernement de fait

Cette attitude est imposée à plus forte raison aux bons

citoyens lorsque, dans un pays, un gouvernement de fait

est en possession du pouvoir, après que divers régimes s'y

sont succédé, comme en France, et qu'ils ont donné nais-

sance à des partis opposés.

C'est ce qu'a plusieurs fois proclamé le Pape Léon XIII,

notamment clans sa mémorable encyclique du 16 février 1892

adressée aux évèqucs, au clergé et aux catholiques de

France.

Après avoir rappelé que, dans l'ardre spéculatif, les catho-

liques ont pleine liberté de préférer une forme de gouverne-

ment à l'autre, le Pape proclame que i« les individus sont

tenus d'accepter les gouvernements établis et de ne rien

tenter pour les renverser ou pour en changer la forme. »

L'illustre Pontife précise encore sa pensée dans sa réponse

aux cardinaux français en date du 3 mai 1892, où nous lisons

ces paroles :

« Lors donc que, dans la société, il existe un pouvoir
constitué et mis à l'oeuvre, l'intérêt commun se trouve lié à

ce pouvoir, et doit, pour cette raison, l'accepter tel qu'il est.
»>C'est pour ces motifs et dans ce sens que nous avons

dit aux catholiques français : « Acceptez ta République.
» c'est-a dire le pouvoir constitué existant parmi vous ;
» respectez-la ; soyez-lui soumis comme représentant le

» pouvoir venu de Dieu. »

» L'honneur et la conscience réclament, en tout étal de

choses, une subordination Miicère-aux gouvernements cons-

titués ; il le faut au nom de ce droit souverain, indiscutable,
inaliénable qui s'appelle la nu son du lacn social. Ou'en
serait il, en effet de l'honneur et de la conscience, s'il était

permis au citoyen de sacrifier à ses visées personnelles et à

ses attachements de partis les bienfaits de la tranquillité

publique ? »

l'uimiir tyrannîijii'»

La question la plus délicate est celle qui concerne le pouvoir

légitime abusant de son autorité pour établir le règne de

l'injustice.

Le peuple a-t il le droit de se révolter contre celte tyran-

nie, ou bien n'a-til d'autre ressource que de la supporter
avec patience?
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Au XVIII* siècle, Jean-Jacques Rousseau a soutenu que
« l'insurrection est le plus saint des devoirs », et il a fait

prévaloir dans les esprits les idées révolutionnaires.

Telle n'est pas la doctrine catholique. L'Eglise a condam-

né la parole suivante do YYiclef : « Les peuples peuvent à

leur gré corriger leur souverain, qui manque à son devoir. »

La Sainte Ecriture nous enseigno qu'un mauvais gouver-

nement est le châtiment d'un peuple corrompu.
Certains docteurs soutiennent que l'oppression tyrannique

d'un pouvoir mauvais doit être supportée avec patienco,
comme les infirmités et les autres maux de toute sorte, qui

affligent la nature humaine. Ils ajoutent d'ailleurs que les

citoyens sont tenus dans ce cas, de protester et d'employer

pour le salut du pays tous les moyens autorisés par les lois.

Mais ces moyens no se ont ils pas insuffisants ? Un pou-
voir tyrannique n'en entravera-t-il pas l'exercice ?

Quoiqu'il en soit, dit saint Thomas, il n'est pas opportun
de recourir à la résistance armée, qui ne fait généralement

qu'aggraver le mal, et la sédition est toujours criminelle.

Que faut-il donc faire ?

I.o docteur Angélique propose trois remèdes contre l'injus-

tice du souverain.

1° S'il y a un supérieur qui ait assez d'autorité pour don-

ner un chef à la multitude, c'est à lui qu'il faut s'a-

dresser.

Le Pape est particulièrement chargé de sauvegarder les

droits des peuples ; il est donc l'arbitre naturel des conllits

qui peuvent s'élever entre les peuples catholiques et leur

souverain.

â° Dans les pays où les lois constitutionnelles donnent au

peuple la faculté de désigner périodiquement le chef du

pouvoir, il appartient aux bons citoyens d'associer leurs

efforts pour choisir de bons représentants de l'autorité.

Tel est notamment le cas en France, où se trouve

établi le régime républicain.
3° S'il n'y a pas d'autre moyen, il faut recourir à la prière

et s'adresser à Dieu, qui « tient le coeur des rois entre ses

mains, o
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IV

Obéissance aux lois

Le citoyen est obligé d'obéir aux lois do son pays.
Ce devoir lui est imposé par la conscience chrétienne ;

mais il importe d'en bien préciser la portée.
Pour le fuire clairement, distinguons d'abord les lois mo-

rales et les lois pénales.
On appelle lois morales celles dont la transgression est

coupable et lois pénalts celles dont l'infraction oblige à su-

bir quelque peine.

D'ordinaire, le législateur entend imposer l'obligation

morale d'accomplir une loi, quand les violateurs sont mena-

cés d'une peine quelconque ; par conséquent les lois sont

en général à la fois morales et pénales. Il en est cependant
certaines que l'opinion publique considère comme purement

pénales, telles que, par exemple, les lois sur la chasse, sur

la pêche, certains droits fiscaux du douane, etc.

Quoi qu'il en soit, toute loi morale qui csi juste, oblige en

conscience.

Une loi est juste, lorsqu'elle est faite pour le bien général,

qu'elle ne dépasse pas le pouvoir de celui qui l'impose et

qu'elle no blesse en rien l'égalité dans la répartition des

charges, qui doivent être proportionnées à la condition des

citoyens.
Dans ces conditions, chaque citoyen est évidemment tenu

de contribuer au bien de la société dont il est le membre : il

est donc obligé en conscience d'accomplir les lois qui sont

justes.
C'est ce que la Sainte Ecriture rappelle aux chrétiens par

l'Apôtre saint Paul : « Que toute àme soit soumise aux puis-
sances. — Celui qui résiste au pouvoir établi résiste à l'or-

dre même do Dieu. »

Lois injustes

Les lois injustes sont des préceptes lyranniques et non

de vraies lois ; elles n'obligent donc pas en conscience.

L'injustice d'une loi peut provenir de trois causes :

1° De ce que cette loi n'est point portée pour le bien com-

mun, mais seulement pour la satisfaction, d/jntérèts parti-
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culiers ou de passions personnelles. Telle est la loi scolaire

actuellement en vigueur en France ; elle est donc manifes-

tement injuste.
2° De coque la loi dépasse les dioits de celui qui en est

l'auteur. Ainsi les législateurs qui interdisent la pratique
des conseils évangéliques et la vie religieuse outrepassent
évidemment leurs droits.

3° De ce qu'on ne respecte pas, dans la répartition des

charges, les règles d'une juste égalité. La loi scolaire,

par exemple, en imposant aux catholiques des charges

qui n'atteignent point les autres citoyens, est par là même

une loi injuste.
Toutes les fois qu'une loi est contraire à la loi divine, non

seulement on n'est pas obligé de s'y soumettre, mais c'est un

devoir d'y résister ; car, selon la parole des apôtres, « il

faut obéira Dieu plutôt qu'aux hommes. >

Dans quelle mesure est-il permis de résister à des lois

injustes ?

Distinguons d'abord deux sortes de résistance : la résis-

tance f.assive, qui consiste à subir la violence, sans consentir

en aucune façon à exécuter une loi injuste ; telle était la

résistance des martyrs ; et la résistance active,qui s'applique
à repousser la violence par la violence.

La résistance passive n'est jamais permise, contre une

loi juste, ou outre une loi dont la justice est douteuse ;
elle est au contraire un devoir, lorsqu'il s'agit d'une loi

opposée à la loi divine.

On peut alors user du droit de légitime défense ou re-

courir à la résistance défensive, qui consiste à repousser

par la force une mesure tyrannique et contraire à laconscien-

ce que le pouvoir veut imposer par la force.

C'est ainsi que les Vendéens résistèrent avec un héroïque

courage à la Constitution civile du Clergé et qu'ils préser-
vèrent ainsi la France de la ruine et du schisme.

Toutefois, on ne doit pas oublier que les communes sont

les éléments do la société civile ; c'est donc aux communes

et aux provinces qu'il appartient de se défendre.

Si les communes et les provinces refusent d'opposer à la

tyrannie une résistance défensive, il ne reste, comme ledit

saint Thomas, quà s'adresser au Dieu Souverain « qui

nous assiste toujours dans le besoin et.dans la tribulation. »
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AIIT1CLK IX

DROIT DES OFNS

Les sociétés forment une personne morale ; elles ont :>;.
•

conséquent des droits et des devons les unes à l'égard des

autres. L'ensemble de ces droits et de ces devoirs, qui rè-

glent les rapports mutuels des nations ou des Etats, consti-

tuent le «droit des gens », ainsi appelé du latin gen* « nation »

I

Droits des Etats

Parmi les droits qui obligent les nations les unes à l'égard

des autres, il en est qui résultent de la loi naturelle ; d'autres

sont acquis en vertu de l'usage, do l'occupation ou d'un

contrat.

Droits naturels

Les droits que la loi naturelle confère à un peuple par

rapport aux autres Etats sont analogues à ceux que les indi-

vidus peuvent revendiquer dans leurs relations mutuelles.

1° Le premier droit que chaque homme a reçu, c'est lo

droit à sa vie, à sa conservation. Ainsi chaque Etal a droit

tout d'abord à conserver sa vie nationale.

Les conquérants qui, sans aucun motif légitime, s'em-

parent des petits Etats, incapables de leur résister, ne sont

donc en réalité que de hardis brigands dont la puissance
assure l'impunité.

La réponse si connue d'un pirate à Alexandre lo Grand

n'était qucTexpression de la vérité.

— « Que t'a donc fait la mer, lui dit l'illustre capitaine,

pour que lu la traites en ennemie ? »

— « Et loi, que t'a fait l'univers ? On m'appelle un brigand

parco que jo ne pille qu'avec un petit navire ; et loi, tu le

fais appeller empereur, parce que lu le fais avec une grande

flotte. »

A ce droit de conservation se rattachent pour chaque état

plusieurs autres droits qui en découlent, notamment le droit

à l'intégrité de ses biens de toute nature, comme ses terres,

son industrie, ses produits de toute sorte, sa léputation, son
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honneur, er. un mot à toutes ses richesses d'ordre matériel

et moral.

2° Le second droit d'une nation, c'est de se perfectionner et

do progresser en employant tous les moyens convenables

pour accroître sa prospérité.
3° Enfin chaque Etat a droit à l'exercice do sa liberté et do

son indépendance. 11 faut qu'il puisse discuter et voter

librement les lois qui le régissent, sans qu'il soit permis à

une nation voisine d'entraver son action nationale.

Ainsi sa conservation, son progrès,et sa liberté, tels sont

les trois droits naturels que chaque nation possède en vertu

même do son existence.

Droits aci(ui-<

Indépendamment de leurs droits naturels et primoidiaux,
les Etats ont encore des droits acquis ou secondaires.

1° Certains de ces droits proviennent des usages admis

par les peuples civilisés. C'est ainsi que les ambassadeurs

et autres représentants d'un souverain jouissent do la liber-

té et de l'inviolabilité dans les pays où ils sont envoyés. Ce

droit a pour origine une coutume entrée maintenant dans

les moeurs des divers pays.
2° Les Etats peuvent acquérir des droits par l'occupation,

en s'établissant dans un pays qui n'appartient encore à

aucun autre peuple. Il va sans dire qu'un Etat nu saurait

s'emparer de la haute mer qui doit être à la disposition de

tous. Mais une nation a le droit de se réser\er une mer in-

térieure que ses terres entourent de tous les côtés. Les Etats

peuvent également occuper les parties de la mer qui bai-

gnent leurs terres : leur propre sécurité l'exige.
*

3° C'est surtout par les contrats ou traités d'alliance, que

les Etats peuvent acquérir de nouveaux droits.

De mémo en effet que les hommes font entre eux des

pactes ou conventions, de même les nations peuvent se lier

mutuellement par diverses sortes de contrats.

Souvent ces conventions ont directement pour but la paix
et la prospérité intérieure des nations qui les ont signés. D'au-

tres sont faites surtout pour protéger l'unité et l'indépendance

des Etats contre leurs ennemis extérieur ; ils portent lo

nom de « traités d'alliance ».
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Les Etats se lient par des traités de commerce pour favo-

riser le transport et l'échange des marchandises ; ils font

aussi des traités d'extradition, pour empêcher les malfai-

teurs do trouver l'impunité dans un pays étranger, en s'y

réfugiant après avoir commis un crime.

Tous ces contrats doivent avoir en vue le bien commun et

non l'utilité personnelle du prince ou de ses favoris ; ils

c'est à l'autorité légitime qu'il appartient de les conclure. Ils

sont soumis d'ailleurs aux principes généraux des contrats

{Aforale spéciale, pages 281 et ii9^).

Il

JJevoirs mutuels des Etats

On dislingue deux sortes de devoirs que les Etats sont

tenus de 1emplir les uns à l'égard des autres : les devoirs de

justice et les devoirs de bien/aisance.
•

Devoirs de Justin

Les devoirs de justice sont ceux qu'on ne peut enfreindre

sans se rendre coupable d'une injustice. Ils résultent pour
chacun des différents Etats des droits que possèdent les autres

nations et que nous venons de rappeler brièvement.

Ainsi un chef d'Etat est tenu tout d'abord de respecter

l'indépendance des peuples voisins, et tous leurs biens

d'ordre matériel et d'ordre moral. Il commettrait une injus-

tice manifeste s'il tentait de leur soustraire une partie de

leur territoire, de prélever sur eux un impôt, d'exiger d'eux

une part de leurs produits.
Il offenserait également la justice, s'il voulait les contrain-

dre à laisser passer ses troupes chez eux, s'il les empêchait

par des moyens illégitimes do contracter des alliances utiles,

s'il se permettait do susciter dans leur pays des troubles et

des désordres, de nuire à leur commerce et à leur industrie.

Il no serait., pas moins coupable s'il entravait leur action

législative, s'il prétendait leur imposer le choix d'adminis-

trateurs qui lui plaisent, en un mot s'il s'opposait au libre

exercice de leur activité nationale.

Enfin un gouvernement est responsable des injustices

commises par ses représentants contre les citoyens d'un autre
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Etat ; do mémo que c'est s'attaquer à une personne que de

blesser sa main ou l'un des membres de son corps, do mô-

me on offense un souverain toutes les fois qu'on porte attein-

te à l'un de ses sujets.

De tels actes, sous quelque forme qu'ils se produisent,sont

de véritables injustices; les peuples qui les commettent sont

tenus à une juste réparation envers les Etats qu'ils ont lésés

dans leurs droits.

Devoirs d* bi<'nf;ii<anc«

Les Etats n'ont pas seulement à remplir des devoirs mu-

tuels de justice ; ils sont tenus à d'autres devoirs dont l'ou-

bli,quoique ne violant pas le droit des antres peuples,consti-
tue cependant une infraction aux lois de la morale sociale.

Ces devoirs sont appelés des devoirs de bienfaisance, ou

mieux encore, pour les peuples chrétiens, des devoirs de

charité.

Il est facile de comprendre que les nations sont tenues,

comme les individus, d'accomplir co genre de devoirs.

Si l'homme est obligé par la loi naturelle d'aimer son

semblable, n'est-il pas évident qu'un Etat doit aimer les

autres sociétés civiles,dont les citoyens ont la même nature,

la même origine,' la même destinée que ceux qui lo compo-
sent lui-même ?

Cet amour, s'il est sincère, n'exige pas seu'ement le res-

pect des droits dei autres nations ; il implique en outre

l'application des deux principes de la bienfaisance ou de la

charité imposée aux hommes dans leu.~ rapports mutuels :

« Ne faites pas à autrui ce que vous ne voudriez pas qu'on
vous fit à vuns-même » — « Tout ce que vou* voulez que les

autres fassent po >r vous, faites le pour eux. »

1° C'est particulièrement aux Etals privés de ressoi'ices

et de secours que la charité fait un devoir de venir en aide.

Cette obligation est rigoureuse lorsqu'un peuple peut assis-

ter celui qui est réduit à la nécessité d'implorer son secours,

sans que ce service rendu lui occasionne à lui-même aucun

dommage.
Si plusieurs Etats se trouvaient dans la même détresse, il

faudrait aider de préférence la nation avec laquelle on à con-

tracté des liens plus étroits, soit en vertu des services qu'on

en a reçus, soit en vertu d'un autre litre légitime.
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2° Lorsqu'un peuple est victime de l'anarchie ou de l'op-

pression étrangère, on doit le protéger s'il sollicite du

secours. C'est ainsi quo la France faisait oeuvre do justice

lorsqu'on 1821, elle envoyait ses troupes en Espagno pour

répondre à l'appel du souverain de ce pjys, menacé par la

Révolution. En 1827, l'expédition en Grèce fut également un

office de bienveillance internationale à l'égard du peuple

opprimé de celte contrée. La France se serait honorée si elle

avait pu préserver la Pologne du triste sort qui l'a rayée du

rang des nations.

Autant il est noble de répondre à l'appel d'un peuple pour
l'arracher à l'oppression ou à l'anarchie, autant il serait in-

juste de profiter des services qu'on lui rend pour lui imposer
des lois ou un régime politique qu'il n'a pas choisis lui-

même C'est au peuple secouru et délivré qu'il appartient de

se gouverner et de s'administrer comme il le désire.

3d La charité fait un devoir aux souverains catholiques de

porter secours aux chrétiens qui sont persécutés injustement

dans les pays infidèles à cause de leur foi.

Us agissent, alors comme princes chrétiens, fils de

l'Eglise Catholique, doniils veulent venger les droits. C'est

ainsi que les croisades ont été l'accomplissement d'un devoir

de foi et de charité chrétienne

4° Rappelons enfin qu'un Etat est tenu de consentir

à faire avec les autres peuples des transactions commercia-

les, telles que ventes, achats, échanges de marchandises.

L'intérêt des sociétés demande en effet que les uues

écoulent leurs produits et que les autres puissent les acheter

pour en tirer profit.

Toutefois,si elles sont tenues de favoriser ces transactions

commerciales, c'est pour elles un devoir de bienveillance et

noir un devoir de justice. Mais un souverain commettrait

une injustice criante s'il intervenait pour empêcher d'autres

Etats d'échanger leurs produits.

III

Conflits entre les Etats

** Insuffisance des solutions pacifiques

Lorsque des contestations se produisent entre les membres

Morale Chrétienne 32
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d'un mémo Klat, ou que certains citoyens so rendent coupa-

bles d'injustice à l'égard des autres, l'autorité sociale vient

remédier à cette situalion par la sentence des juges qui ont

pour mission de trancher les questions litigieuses et do

faire respecter tous les droits.

C'est ainsi que, chez les peuples civilisés, les querelles
entre particuliers peuvent toujours aboutir à une solution

pacifique.
Il n'en est pas de même pour les conflits qui s'élèvent

entre les Etats. Chaque nation est une société parfaite et

iudépondauto : il n'y a donc pas d'autorité supérieure qui

ait le droit do lui imposer des décisions et de la contraindre

6 los accepter.
Les Etats catholiques, il est vrai, pourraient soumettre

leurs différends au Pape, chef de la religion qu'ils profes-
sent et interprète infaillible de la morale sociale. Ils l'ont

fait souvent, dans la suite des Ages, et cette intervention a

toujours été salutaire à ceux qui l'ont sollicitée.

On a même vu des nations hérétiques recourir à cet ar-

bitrage, dont l'autorité morale surpasse manifestement celle

des autres pouvoirs terrestres. C'est ainsi qu'en 1885 la

protestante Allemagne sollicita la médiation de Léon XIII

à propos du conflit qui s'était élevé entro cette nation et

l'Espagne, au sujet de la souveraineté des lies Carolines.

Quelques années plus tard, les Etats Unis eurent également
recours à l'autorité pontificale pour résoudre leurs difficultés

avec l'Espagne à propos des Philippines.
Vers 1870, un homme politique anglais protestant de

haute valeur, David Urquhardt (1), suppliait instamment

tous les Chefs d'Etat, dans l'intérêt des peuples, de recon-

naître expressément l'autorité arbitrale du Saint-Siège.
Deux grands obstacles ont empêché jusqu'à ce jourTac-

ceptation de cette solution pacifique dont les gouvernements

repoussent obstinément l'adoption générale et permanente.
La première difficulté provient de l'orgueil et de l'égoïs-

me des grandes puissances, qui ne veulent d'autres

règles que celles de leurs caprices et de leurs intérêts. La

notion de la justice sociale s'est considérablement oblitérée

(i) David Urquliardl, ne en, i8o.">, et mort à Nantes en 1877.
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dans l'esprit public et les souverains s'opposent à toute

intervention qui pourrait devenir un frein et une

géno pour leur bon plaisir.

La seconde cause qui tend piesque impossible l'acceptation

do l'arbitrage pontifical par les gouvernements européens,

c'est l'esprit maçonnique dont la plupart des souverains

sont animés et leur asservissement aux volontés des loges.

Tous les intérêts populaires, et nationaux sont sacrifies par

la haine des sectes au but principal qu'elles no cessent d'a-

voir en vue, amoindrir l'Eglise catholique et étouffer son

action. Comment espérer que les représentants des Etats

consentent à voir dans le Pape l'arbitre de leurs différends,

tant qu'ils seront assujétis a la franc-maçonnerie, qui no

cesse de conspirer contre l'autorité même du Vicaire du

Christ ? Appliqués à dépouiller chaque jour la religion de

sa divine auréole- comment adopteraient-ils une mesure

qui aurait pour résultat de donner- à son Chef un nouveau

prestige ?

II. LJ Ligue des catholiques français pour la pa>x nous

permet elle d'espérer des résultats plus satisfaisants ? Fon-

dée après la publication d'une brochure du Père tîraty en

1861, cette ligue poursuit manifestement un but très loua-

ble. Mais ne serait-ce pas une véritable utopie de se persua-

der que son influence pourra déterminer les gouvernements

à renoncer à leurs ambitions et que les grandes nations se

laisseront arrêter par les idées pacifistes lorsqu'elles se

croiront assurées d'étendre par les armes leur puissance et

leur empire ?

III. Le mouvement d'opinion créé par la Ligue pour la

paix a peut-être contribué à la Convention de la liage, réu-

nie en lb'Ul) sur l'initiative de l'empereur de Russie.

Cette convention, promulguée eu France le 20 novembre

iy00, a reçu l'adhésion de 2G Etals, qui s'engagent à faire

tous leurs efforts pour la solution pacifique des litiges inter-

nationaux et qui établissent unecourpermanente d'arbritago

international avec un bureau siégeant à La Haye (Hollande).

La procédure à suivre est minutieusement déterminée ;

mais il est expressément déclaré qu'aucune des puissances

signataires n'est obligée de recourir à la cour d'arbitrage j
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c'est simplement un moyen facultatif de résoudre certains

litiges d'ordre secondaire,spécialomenten ce qui concerne les

questions économiques.
L'institution do la cour internationale de la Haye, quel-

que excellente qu'elle soit, no saurait donc être considérée

comme un moyen efficace pour résoudre les grands conflits

qui peuvent surgir entre les Etats : ceux-ci n'ont souvent

d'autre ressourco que do se faire rendre justice à la manière

des sauvages, en ayant recours à la guerre.

La Guerre

I. La guerre est une lutte sanguinaire entre deux ou plu

sieurs Etats, dont les armées cherchent à s'exterminer mu-

tuellement.

On dislingue deux sortes de guerres : la guerre déftnsive,

dans laquelle un peuple,attaqué par un aulie.se défend pour

sauvegarder ses biens et sa pairie, et la guerre offensive qui

consiste à attaquer une nation pour venger une injure ou

pour obtenir une juste réparation.
La guerre défensive est manifestement légitime. La loi

naturelle proclame le droit de légitime défense pour les sim-

ples individus ; elle le reconnaît à plus forte raison pour les

Etats.

La guerre offensive elle même a été regardée par tous les

peuples comme permise, et même,dans certains cas, comme

louable et parfois obligatoire pour les chefs d'Etat. Aussi

voyons-nous la Sainte Ecriture approuver des princes qui
se sont livrés à des guerres sanglantes.

IL Rappelons cependant que trois conditions sont indis-

pensables pour qu'une guerre soit licite et légitime. 11 faut,

comme nous l'avons déjà dit d'après saint Thomas dans

notre troisième partie (p. 261) qu'elle soit : 1° décrétée parle

pouvoir suprême de l'Etat ; 2" juste ;3e faite avec une inten-

tion droite. Sans cela, la guerre no serait qu'un brigandage
criminel.

La difficulté principale est de savoir dans quel cas la

guerre est juste. C'est une question complexe et qui mérite

de la part des gouvernements la plus scrupuleuse attention.

Les désastres occasionnés par la guerre sont incalculables :

un souverain encourt donc une terrible responsabilité, s'il
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déclare la guerre sans avoir la certitude absolue qu'il accom-

plit ainsi un octo de justice

Lo désir de la gloire, l'espoir d'un accroissement de puis-

sance, ou d'autres avantages qui résulteront du combat,

le maintien de l'équilibre entre les peuples et les motifs

analogues ne peuvent en aucun cas justifier par oux-mêmes

une déclaration de guerre. Il n'est permis à un chef d'Etat

d'en venir à cette extrémité que lorsque, obligé de venger

une injure grave faito à son peuple, il n'a pas pu trouver

d'autre moyen d'obtenir satisfaction.

III. Dans les pays ou n'a pas brillé le llambeau de

l'Evungilo, la guerre a toujours été accompagnée do cruau-

tés et d'excès inouïs que le catholicisme repousse avec hor-

reur.

Voici du reste les principales règles imposées par lo droit

des gens à tous ceux qui déclarent lo guerre ou qui y pren-
nent pari.

1° Avant toute guerre offensive, le gouvernement qui se

croit lésé doit demander une réparation ; si la satisfaction

qu'il réclame lui est offerte, il est tenu de IVccepter et do

renoncer à la guerre, qui dès lors cesserait d'être juste.

2° Pendant la durée des hostilités, il n'est pas permis de

nuire aux femmes, aux enfants ot aux vieillards qui no

prennent pas part au combat.

On ne doit jamais empoisonner les puits ou les fontaines

publiques ; mais on peut empocher les vivres ou les eaux

de parvenir aux assiégés pour los obliger à se rendre plus
tôt. Les ruses et les stratagèmes pour tromper l'ennemi sont

de bonne guerre ; mais il serait criminel de subornée des

sicaires chargés de mettre à mort le commandant de l'ar-

mée adverse. Le droit des gens interdit de massacrer les

prisonniers de guerre. Ceux-ci ont le droit de s'échapper,
s'ils le peuvent, à moins qu'ils n'aient pris l'engagement

formel de ne pas s'enfuir.

3° Après la bataille, les chefs vainqueurs et leurs soldats

doivent s'abstenir de tout acte barbare, de toute vengeance

contraire à l'honneur ; ils manqueraient' au droit des gens
s'ils se livraient au pillage et s'ils occasionnaient du dom-

mage dans l'unique but de nuire aux veincus.

Les belligérants sont obligés en outre de respecter les



508 Couns DE MORALE CHRÉTIENNE

engagements pris en demandant des armistices ou des trai*

tés de paix.
IV. Dans les entreliens des Soirées de Saint-l*t!tersbourg

du comte Maistre,les interlocuteurs échangent des réflexion»

d'un ordre très élevé sur le fléau de la gueire.

L'un d'eux s'étonne que la profession du militaire, qui lue

sans mesure et qui extermine des innocents, soit la plus

honorée dans la société, tandis que le bourreau,([\\\ ne frap-

pe que des coupables, se trouve abaissé au degré le plus

abject de l'échelle sociale.

Evidemment la principale raison de cette anomalie appa-

rente, c'est que le soldat expose constamment sa vie pour la

patrie, tandis que le bourreau n'affronte aucun danger.

Mais on ne peut .s'empêcher de reconnaître au*si, dans les

honneurs que tous les peuples ont rendus aux soldats, la

manifestation d'une loi providentielle qui fait de la

guerre une sorte d'instrument de la justice divine pour
châtier les peuples coupables. C'est ainsi que les orgies

sacrilèges de la Révolution françaises furent expiées par le

massacre d'un million de Fiançais, victimes des guerres de

la Convention, du Diicctoiic et du premier Empire.
Sans cette destination mystérieuse de la guerre, on ne

s'expliquerait pasque les peuples civilisés,qui en connaissent

si bien les conséquences atroces, n'aient jamais pu, malgré

d'innombrables tentatives, découvrir un moyen pacifique de

mettre fin à leurs différents.

Cet horrible lléau revêt un aspect de plus en plus effroya-
ble à niesure que progresse la civilisation. Voyez avec quelle

rapidité les canons, les bombes, les engins modernes, lan-

cés par un aéroplane, pourront instantanément transformer

les champs de bataille en d'immenses boucheries humaines

et faire disparaître à la fois tous les jeunes gens et tous les

hommes valides qui sont l'espoir et la force d'une nation.

Cette perspective est d'autant plus déconcertante que la

principale préoccupation des Etals.à l'heure actuelle.c'est de

multiplier le nombre de leurs soldats et de rendre leurs en-

gins de mort plus terribles et plus destructeurs. A cela ser-

vent les progrès de la science.

On impose le service militaire obligatoire comme si l'hom-

me n'avait d'autre destinée que de détruire sou semblable.
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Combien sera lamentable le sort de l'humanité le jour où

les souverains, Imbus des idées du matérialisme moderne,

feront marcher des milliers de soldats nu gré de leurs ca-

prices et do leurs passions ! Qui s3it s'il n'entre pas dans

les secrets de la Providence do chàller de la sorte une géné-

ration criminelle qui a proclamé l'athéisme et s'est fait

l'apôtre de cette monstrueuse doclrlno ?

CHAPITRE IV

L'EOLISE

Nous avons déjà remarqué (page 403)qu'indépendamment
de la famille et de la société civile, qui sont nécessaires à

l'homme, il existe une société qui lui est encore plus indis-

pensable, c'est l'Eglise. Cette société surnaturelle a été éta-

blie par JÉSUS-CHRIST lui-même pour conduire l'hommo à

sa fin suprême ; sans elle, il est impossible d'arriver au

bonheur éternel auquel nous sommes destinés. Il importe
donc souverainement do bien connaître l'Egliseet les devoirs

que nous avons à remplir envers elle.

Dans ce but nous étudierons, en cinq articles successifs :

1° les éléments sociaux de l'Eglise ; 2° la divinité de l'Eglise ;
•'1° la hiérarchie ecclésiastique ; i° les ordres religieux ; o° nos

devoirs envers l'Eglise.

ARTICLE PREMIER

ELÉMENTS IOCIAUX I>K L'EOLISK

Examinons dans l'Eglise les quatre éléments que nous

avons signalés comme essentiels à toute société : les membres,

la fin, l'autorité, les biens communs.

I

Membres de l'Eglise

I. Toute personne qui possède la nature humaine est

appelée à faire partie de l'Eglise, quels que soient sa natio-
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nalité, sa race, son âge et sa condition. Jésus-CiiRtST, fon-

dateur de cette société, a donné mission à ses disciples d'y

agréger tous les peuples : « Allez, leur dit-il, au moment de

les quitter, allez, enseignez toutes les nations, et baptise*-
les. » Aussi l'univers habitable est-il tout entier le territoire

de l'Eglise, appelée pour ce motif catholique, d'un mot grec

qui signifie '< répandu partout »

Lorsque le jour de la Pentecôte l'Eglise reçut sa forme

complète, saint Pierre, qui en était le chef, ne s'adressa

d'abord qu'aux personnes de race juive. Mais, à la suite

d'une vision, il comprit que les Gentils étaient également

appelés à faire partie de l'Eglise : il baptisa le centenier

Corneille, Saint Paul devint l'apôtre des nations, et le centre

de l'Eglise fut établi à Rome, dons la capitale même de l'uni-

vers. Dès le premier siècle de l'ère chrétienne, l'Eglise avait

recruté des adeptes dans toutes les parties du monde connu.

II. C'est par le baptême que nous devenons membres de

l'Eglise.
Ce signe extérieur est pénétré d'une puissance divine.

« Telle est la vertu de cette eau mystérieuse qu'en touchant

le corps, elle purifie le coeur », dit saint Augustin.

Le baptême procure à l'homme le bienfait de la régéné-
ration ou naissance nouvelle qui l'introduit dans la famille

de Dieu, dont il devient le fils adoplif.
De plus ce lacrement imprime à l'âme un caractère indé-

lébile, 3«i lui donne une physionomie spirituelle en rapport
avec la âliMion divine à laquelle il nous élèvo.

Il opère donc en notre âme une transformation incompa-
rable. Non seulement il en efface le péché originel ; mais

il lui communique la grâce habituelle (Morale générale,

page Iff7) avec les vertus infuses et les dons du Saint-Esprit

(page 180 et suivantes).

III.Ce résultat est produit sans aucune autre condition dans

l'âme des enfants qui n'ont pas l'âge de raison ; le baptême
leur confère,avec les vertus infuses,la /o/,qui est la première
de toutes et le principe des autres.

Les adulles qui reçoivent le baptême doivent tout d'abord

avoir la foi et croire tout ce que le Pape enseigne au nom

de Jésus-Christ. Aussi les membres de l'Eglise sont-ils appe-
lés les fidèles, du latin fides « foi »
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Pour obtenir, au moment du baptême, la rémission des

péchés et la grâce que ce sacrement produit, il faut avoir

la contrition. Mais alors même qu'on n'aurait pas ces dis-

positions de foi et de repentir, le caractère du baptême serait

imprimé dans l'âme.

IV. Les btplisés sont retranches de l'Eglise par l'hérésie,

pa-' 'i schism". ou par l'excommunication ; par l'hérésie

lorsqu'ils professent publiquement une doctrine que l'Eglise

condamne ; par le schisme, lorsqu'ils refusent de se sou-

mettre à l'autorité du Pape ; par l'excommunication, lors-

que les pasteurs de l'Eglise les repoussent eux-mêmes de la

communion des fidèles.

En résumé, il faut compter comme membres de l'Eglise

tous les baptisés, qui ne sont ni hérétiques, ni schismaliques,
ni excommuniés.

II

Destination de l'Eglise

I. En mentionnant les sociétés nécessaires à l'humanité,

nous avons fait connaître (p. iO'i) la destination spéciale de

l'Eglise. Elle a pour but de conduire ses membres à leur fin

suprême, qui est le bonheur éternel.

Ainsi que nous l'avons montré dans la première partie de

notre Cours de Morale (Anthropologie, p. 9'») l'homme est

incapable d'arriver par ses propres forces à cette fin surna-

turelle. C'est pour la lui faire atteindre que le Fils de Dieu

est venu sur la terre et a réalisé le graud mystère de l'In-

carnation.

Avant de s'élever au Ciel an jour de l'Ascension, JÉSUS-

CIIHIST a institué une société chargée de continuer

son oeuvre et assurée de sa divine assistance jusqu'à la fin

des siècles. Cette société, c'est l'Eglise. La fin qu'elle se

propose est celle que le Verbe fait chair avait lui-

môme en vue dans toutes ses oeuvres, c'est la sanctification

el le bonheur éternel des hommes.

JÉSUS-CHRIST a voulu, pour communiquer aux hommes

ses divines grâces et la participation à ses mérites, se servir

de l'intermédiaire des autres hommes, comme il le fait pour

leur transmettre les biens de l'ordre naturel.Telle est la mis-

sion do l'Eglise qui procure à l'homme les moyens de
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remplir ses devoirs envers Dieu et d'arriver à sa fin surna-

turelle. La plupart des paraboles que le Sauveur exposait à

ses apôtres pendant sa vie publique n'étaient qu'une expli-
cation anticipée de celte destination de l'Eglise.

C'est donc l'Eglise qui introduit les bienheureux dans le

Ciel, et lorsqu'ils y sont entrés dans la gloire ils forment

tous ensemble l'église triomphante, jouissant éternellement

de la vue de Dieu, à côté de JKSUS-CHHIST, leur Rédemp-
teur et leur Roi.

IL Puisque Dieu veut le salut d3 tous les hommes, et que
e'est par l'Eglise seule qu'il le réalise, il est manifeste que
tous sont obligés d'en faire partie et que, de plus,

cette Eglise doit être connue et accessible à tous.

C'est pourquoi l'Eglise est nécessairement visible. Elle

est comparée dans l'Ecriture, à la montagne de Sion, auprès
de laquelle tous les peuples doivent accourir.

Aussi, dès le jour de sa fondation, la Providence permet

que des Juifs venus de tous les pays du monde connu soient

témoins du miracle de la Pentecôte et que huit mille d'eu-

tr'eux reçoivent le baptême à Jérusalem.

Hiontôt saint Pierre, le premier chef de l'Eglise, va s'éta-

blir à Rome, capitale du monde civilise. Ses successeurs

sont lotis martyrisés pendant les premiers siècles ; en les

mettant à moi i. le paganisme croit détruire l'Eglise qu'ils

personnifient.
Dès le quatrième siècle, les Papes sont à la tète de toutes

les entreprises de civilisation et de charité qui se produisent.

La religion dont ils sont les représentants dissipe toutes les

autres, comme la lumière fait disparaître les ténèbres.

Lorsque le nouveau monde est découvert, des missionnai-

res envoyés par le Pape accompagnent toujours les explo-
rateurs.

Rien n'est donc plus éclatant oue la visibilité de l'Eglise,

qui est véritablement un signe autour duquel peuvent se

rallier toutes les âmes de bonne volonté ; elle est l'arche de

Noè, qui mène l'homme au ciel, et en dehors de laquelle il

périt misérablement.
III

L'autorité dan?, l'Eglise

Les sociétés civiles sont soumises à différents régime»,
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selon les temps et les lieux. Il n'en peut être ainsi de l'Egll»
se.

Cette société en effet a été directement êlablie de Dieu*

En la fondant, JÉSUS-CHRIST en a déterminé lui-même la

constitution. Il a voulu que son Eglise fut une monarchie

absolue. Il a dit à l'un des douze apôtres qu'il avait choi*

sis : « Tu es Pierre et sur cette pierre, je bâlirai mon Egli-

se, et lès portes de l'enfer ne prévaudront pas contre elle.

Je te donnerai les clefs du royaume des deux ; tout ce que
tu lieras sur la terre sera lié dans le Ciel, et tout ce qui tu

délieras sur la terre sera délié dans le Ciel. »

Pierre hérite donc, dans l'Eglise, de tout le pouvoir de

JÉSUS-CHRIST ; l'autorité qui esl donnée au collège aposto-

lique, Pierre la reçoit toute entière.

Après sa résurrection, JÉSUS ressucité confirme celte

puissance dont Pierre esl investi : •<Pais mes agneaux, pais

mes brebis, » lui dit-il en lui rappelant sa mission do pas*
leur suprême.

Depuis celle époque, les successeurs de Pierre ont hérité

de son autorité sur le siège pontifical établi à Rome.

C'est sur ce siège que se trouve le Chef de l'Eglise. Il

porte les noms de Souverain Pontife, Pape, Vicaire de

JÉSUS-CHRIST, Evéque de Rome, successeur de Pierre, Père

des fidèles, Pasteur suprême, Docteur infaillible.

Ces divers tilros expriment les divers aspects de sa puis-
sance souveraine.

1° Chargé de transmettre au monde les vérités que Jésus-

CHRIST est venu lui révéler, le Pape, docteur infaillible, est

la règle de la foi.

Il faut croire toutes les vérités qu'enseigne le souverain

Pontife ; il faut réprouver toutes les doctrines qu'il condam-

ne. Ceux qui refusent d'admettre ur.e doctrine qu'il ensei-

gne sont par là même hérétiques ; M s'ils s'obstinent dans

leur fausse opinion, ils cessent d'appartenir à l'Eglis.; catho-

lique.
Afin de ne jamais se tromper dans l'exercice de celle

fonction, le Pape jouit du privilège de l'infaillibilité, en

vertu duquel le saint Esprit l'assiste pour le préserver de

toute erreur.

2° Le Pape est un rot investi de tous les pouvoirs qui
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appartiennent dans une société au représentant de l'autorité.

Il a donc le pouvoir lég's'aiif, et toutes les lois qu'il éta-

blit obligent rigoureusement tous les membres de la société

re'igieuse. Ceux qui refusent de se soumettre à ces lois sont

des schismatiques ; s'ils persistent dans leur révolte, ils sont

retranchés de l'Eglise.
Comme conséquences du pouvoir législatif, le Pape exer-

ce le pouvoir judiciaire et le pouvoir exécutif. Il a le droit

de s'assurer que ses lois sont appliquées, et de prendre les

moyens nécessaires pour les faire mettre en pratique.
3° Dans l'Eglise, le Pape est Soucerain Prêtre ou Souve-

rain Pontife. Il a la haute direction du culte rendu à Dieu

et de la dispensalion des grâces divines dont il est le dépo-
sitaire.

C'est donc au Pape qu'il appartient de régler tout ce qui
touche au culte divin, ou liturgie, comme le sacrifice de la

messe, l'administration des sacrements, l'office divin et les

bénédictions de l'Eglise.
C'est lui aussi qui détermine le catalogue des saints, qui

condamne les pratiques superstitieuses ; il a le droit d'ex-

communer ou de retrancher de la participation aux biens

do l'Eglise tous les fidèles qu'il en juge indignes.

IV

Participation aux biens de l'Eglise

I. Le premier bien que l'Eglise possède, c'est la vérité :

« Je suis la lunvrre du monde. Jf ucs la voie, la vérité et la

vie. » disail le Sauveur.

L'Eglise, continuatrice de JÉSUS-CHRIST, a reçu de lui le

dépôt de la vérité. ICI le est,comme son fondateur, la lumière

du monde.

Qui n'a été frappé des efforts des savants pour faire des

découvertes dans l'ordre physique ? Une vérité nouvelle

constatée dans la nature exeite.leur enthousiasme.

Que sonl ces vérités à côté de celles que l'Eglise enseigne

au inonde ? Grâce à ses lumières, le pelil enfant de sept ans

possède sur les vérités essentielles une connaissance plus

précise et plus parfaite que les hommes les plus cultivés, que

les plus grands génies qui vivent en dehors de l'Eglise.



L'EGLISE 613

< Les ténèbres couvriront la terre, et les peuples seront

envahis par l'obscurité ; mais les nat'ons marchent avec

assurance à la lumière de l'Egl'se.

Dieu, l'âme humaine et sa destinée, l'amour de Dieu pour
les hommes, les béatitudes ou les moyens de parvenir au

bonheur, toutes ces vérités, les seules qu'il importe vraiment

de connaître,l'Eglise ne cesse de les proclamer et de démas-

quer tous les sophismes imaginés pour les obscurcir. Quel

incomparable aliment elle offre ainsi aux intelligences

d'élite !

Avec la vérité l'Eglise nous donne la science de la vie,

qu'elle nous montre en action dans les exemples de JÉSUS-

CHRIST et ceux des saints, dont elle même a dirigé les actes.

C'est un patrimoine qu'elle montre en spectacle aux nobles

âmes, en leur disant : « Ce que ces héros ont pu réaliser,

pourquoi ne le ferais-tu pas toi-même ?»

II. Ces actions divines de JÉSUS CHRIST, ces oeuvres

héroïques des saints ont été une source de mérites qui doi-

vent compter encore parmi les biens de l'Eglise.

Non seulement tous les saints qui ont vécu depuis le

commencement de l'ère chrétienne, mais encore les patriar-
ches et les justes de l'ancienne loi, ont enrichi de leurs mé-

rites le trésor de l'Eglise, à laquelle ils appartenaient par
leur foi au Messie, qui en est le chef.

Bien plus les personnes d'élile qui, sans connaître l'Egli-

se et sans avoir reçu le baptême, accomplissent des actes

d'héroïsme et de vertu, se rattachent ainsi à l'âme de l'Egli

se, qui comprend tous ceux qui observent la loi de Dieu

autant qu'ils la connaissent el qui par conséquent revendi-

que pour son trésor le mérite de leurs bonnes (Ouvres.

A tous ces mér ites des élus de tous les siècles, ajoutez les

prières si efficaces de tous les saints du ciel et celles des âmes

du purgatoire ; les oraisons, les actes de vertu, les sacrifices

intimes de toute nature accomplis sur la terre dans des

milliers de foyers chrétiens, et vous aurez une première

idée des richesses de l'Eglise.

III. Ce n'est pas tout : l'Eglise possède d'autres biens

spirituels, dont la foi nous révèle le prix.

C'est d'abord la sainte messe sans cesse offerte sur des

milliers d'autels. C'est l'Eucharistie, quo ce divin sacrifice
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donne en permanence à l'Eglise, qui devient ainsi proprié-
taire et dispensatrice du Dieu fait homme et de toutes ses

grâces. Peut on imaginer un bien plus précieux ?"

Ajoutez y les autres sacrements, ces canaux si variés et

si abondants des grâces célestes : la confirmat'on, par la-

quelle l'Eglise donne le Saint-Esprit avec l'abondance de

ses dops, eu même temps que le caractère de parfait chré-

tien ; la peniteiu.e, qui, en ressuscitant l'âme, réalise une

merveille plus grande encore que la résurrection des corps ;

l'extrême onction, destinée à conduire l'homme au seuil

de l'éternité bienheureuse ; l'ordre, qui perpétue dans

i'Eglise les pouvoirs divins que lui a légués JÉSUS-CHRIST

et spécialement la puissance ineffable de produire à la

messe le Fils de Dieu fait homme et de ressusciter les âmes

par l'absolution ; lo mariage enfin qui sanctifie les époux,
et leur procure les grâces nécessaires pour l'accomplisse-

ment de leurs devoirs et la bonne éducation de leur famille.

A côté do cet incomparable trésor des sacrements, l'Egli-
se possède encore les sacramenlaux qui sont ti es efficaces

pour obtenir diverses faveurs divines, et de nombreux

avantages spirituels ou temporels. Les uns sont permanents,

comme les Agnus Dei, les saintes huiles, l'eau bénite, le

rameau bénit, le cierge bénit, les églises consacrées, etc ;

les autres sont des actes passagers, tels que les bénédictions,

cérémonies ou prières liturgiques. L'Eglise en a institué

pour toutes les circonstances, pour les enfants qui voient le

jour, pour ceux qui atteignent l'âge de raison, pour les ma-

lades, pour les agonisants, pour les défunts, pour les diver-

ses industries, pour les produits de la terre, pour les cir-

constances saillantes de chaque journée, comme VAngélus,

pour les diverses saisons de l'année ; en un mot elle a des

biens pour répondre, à tous les besoins.

N'oublions pas de signaler comme un des plus beaux

joyaux de l'Eglise la louange liturgique, célébrée sept fois

le jour dans les chapitres, les collégiales et les ordres reli-

gieux et récitée par tous les représentants de la hiérarchie

ecclésiastique.

IV. La participation aux biens spirituels de l'Eglise est

appelée la « Communion des Salais, t Les membres de
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cette société sont désignés sous le nom de « saints » soit

parce qu'ils sont sanctifiés par le baptême, soit parce que

l'Eglise s'applique surtout à les rendre saints, soit parce que
les sa'nis du Paradis leur demeurent unis, s'intéressent à

eux et les font bénéficier de leurs mérites.

Cette participation se produit dans une mesure propor-
tionnée aux dispositions de chaque fidèle. Tous ceux qui
sont séparés de l'Eglise en sont exclus ; ceux qui n'appar-
tiennent à l'Eglise qu'en apparence ressemblent aux mem-

bres paralysés d'un corps vivant, ou les branches mortes

d'un arbre, et ils ne puisent pas par conséquent dans le tré-

sor de l'Eglise. Les pécheurs peuvent bénéficier des prières
et des mérites offerts pour eux ; mais, privés de l'état de

grâce, ils ne peuvent pas être en communion complète avec

l'Eglise et vivre de sa vie.

V. Indépendamment de tous ces biens spirituels, l'Eglise

procure à la société d'innombrables bienfaits naturels : elle

a des consolations pour toutes les douleurs, elle a suscité

des milliers de communautés religieuses pour satisfaite les

divers besoins de l'humanité ; elle est la vraie mère de la

civilisation.

—o—

Ce simple aperçu des quatre éléments qui constituent

l'Eglise nous révèle la supériotô de cette société sur toutes

les autres.

Elle l'emporte par son étendue, puisqu'elle embrasse le

monde entier, et par sa durée qui date de l'ère chrétienne et

doit se prolonger' sur la Terre jusqu'à la fin des siècles ; elle

doit même s'épanouir dans le Ciel, oit sa vie se perpétuera

dans son état définitif de bonheur et de gloire.

La destination de l'Eglise est au dessus de celle des au-

tres sociétés, comme l'éternité surpasse le temps.

La majesté de son Chef est incomparable : interprête

infaillible de la vérité, arbitre suprême de toutes les causes

de justice et de inorale, centre de la \ie catholique, principe

de toute juridie.ion spirituelle, il est le Vicairo \lc JÉSUS-

CHRIS r, le représentant le plus immédiat et le plus autorisé

de Dieu, sur la terre. Peut-on imaginer un pouvoir compa-

rable à celui qu'il est chargé d'exercer ?
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Les biens dont l'Eglise est la dispensatrice, par leur va-

leur ineffable, proclament à leur tour l'éminente splendeur
de l'Eglise catholique.

ARTICLE II

DIVINITÉ DB I.EOUSE CATUOLIQLK

Pour s'imposer à l'intelligence et à la libre acceptation des

peuples, l'Eglise catholique doit porter la marque de sa

divine origine. Aussi Dieu a-t il orné son front de quatre
notes ou signes extérieurs, qui montrent avec éclat qu'elle
vient de Dieu.

Ces quatre marques peuvent être vues par tous les hom-

mes de bonne foi. Elles s'appellent l'unité, la sainteté, la

cothoHcUé, et Yapostolicitc.

I

Unité de l'Eglise

Ce qui prouve tout d'abord la divinité de l'Eglise, c'est sa

merveilleuse unité.

L'unité est la condition essentielle d'une société bien orga-
nisée. Dans l'Eglise, elle apparaît dans des conditions tel-

lement exceptionnelles qu'on ne peut s'empêcher d'y

reconnaître un caractère divin.

1° On y remarque d'abord l'unité du gouvernement, qui
rassemble tous les membres de l'Eglise sous l'autorité du

Pape, son Chef.

Cette unité est d'aulant plus étonnante qu'elle n'a cessé

d'exister dans l'Eglise depuis dix neuf siècles, malgré la

diversité des peuples, des temps, des langues et des coutu-

mes.

Elle a été combattue par toutes les forces de ce monde,

d'abord par les persécuteurs qui ont massacré les Papes
des trois premiers siècles ; ensuite par les empereurs Alle-

mands du moyen-âge ; et, dans la période contemporaine,

par lo Directoire, par Napoléon Ier et ensuite par les politi-
ciens francs-maçons du dix-neuvième siècle, qui ont cru

anéantir la souveraineté pontificale.



b'ÈOLISB 517

L'unité du gouvernement de l'Eglise catholique a triom-

phé également de l'ambition de plusieurs pontifes appuyés
par de puissants souverains, comme Photius à Constanti-

nople, les patriarches moscovites en Russie et les chefs des
autres églises schismatiques.

Tous ces prélats orgueilleux ont fondé des églises séparées
dont le chef véritable était un souverain temporel ; ils n'ont

pu, malgré leers efforts, entamer l'unité du gouvernement de

l'Eglise romaine.

Plutôt que de laisser rompre cette unité merveilleuse, le

Saint-Siège a laissé l'Angleterre se séparer d'elle et devenir

complice des passions coupables d'Henri VIII, son souve-

rain.

Cette persévérance de l'unité du gouvernement de l'Eglise
à travers dix neuf siècles d'épreuves et de persécution est si

merveilleuse qu'un esprit sincère ne peut s'empêcher d'y
reconnaître le doigt de Dieu.

2° L'unité de doctrine, qu'il est facile de constater dans

l'enseignement de l'Eglise, pendant cette longue durée, fait

briller sa divinité d'un éclat encore plus vif.

CQinparez les'écrits des philosophes les plus célèbres: en

dehors de l'Eglise, vous n'en trouverez pas deux qui ne se

soient contredits : bien plus le même philosophe est souvent

en contradiction avec lui même.

A l'exception du catholicisme, toutes les religions se trans-

forment et nient le lendemain ce qu'elles avaient allirmé la

veille ; les Variations des protestants le démontrent certes

clairement.

Au contraire, dans l'Eglise, c'est une invariable unité d'en-

seignement, d'autant plus frappante que le Pape, son chef,

s'est occupô\les questions les plus diverses et les plus con-

troversées, qu'il a dtï combattre les préjugés de tous les

siècles et de tous les peuples, qu'il propose aux hommes

des mystères qui confondent leur orgueil et que souvent,

pour soutenir ces dogmes, il a dû supporter les persécu-

tions les plus violentes.

Cet enseignemenï, l'autorité pontificale la toujours main-

tenu par les voies de la persuasion, alors «pic la force et la

science du monde se déchaînaient contre elle.

Morale chrétienne b'.i
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Une telle merveille ne peut s'expliquer que par l'assistan-

ce surnaturelle de l'Esprit de Dieu.

3° Cette divinité do l'Eglise est encore manifestée par
l'unité de communion, qui rattache au Chef de l'Eglise tous

les évoques el tous les fidèles de l'univers, pour les unir en

un mémo corps moral et les faire participer aux mêmes

biens.

C'est du l'ape que tous les évêques reçoivent leur juridic-
tion. C'est auprès de lui qu'ils viennent régulièrement, de

toutes les parties du monde pour soumettre leurs décisions

à son approbation, pour recevoir de lui une direction stire :

les institutions religieuses, les actes du culte, quels qu'ils
soient, doivent toujours être conformes aux règles tracées

par le Saint-Siège.

En vain les pouvoirs publics s'efforcent d'entraver l'exer-

cice de celle unité de communion ; en vain les assemblées

révolutionnaires de 1780 et 1793 décrètent, pour la briser, la

constitution civile du clergé sanctionnée par la peine de

mort ; en vain cette peine atroce est-elle infligée à la parti

cipation au culte catholique. L'unité de communion sur-

vit aux f.ttentats révolutionnaires, elle résiste aux ruses et

aux coups de force de Napoléon Irr ; elle échappe, en 1906

aux perfidies de la loi de séparation.
Cette vitalité de l'unité de communion dans l'Eglise catho-

lique ne porte-t elle pas l'empreinte manifeste du doigt de

Dieu ? Elle montre,à travers les âges,la constante réalisation

de la sublime prière par laquelle JÉSUS, à la dernière Cène,

demandait à son Père comme grâce suprême cette unité de

communion de l'Eglise « Pour que le monde connaisse que
vous m'avez envoyé, disait il. et que c'est mo' qui les envoie,

faites qu'ils ne soient qu'un, comme vous et moi nous ne foi'
sons qu'un.

Il

Sainteté de l'Eglise

La sainteté est l'union à Dieu, qui est le bien suprême.
Elle implique Impureté ou la répulsion pour tout ce qui esl

mauvais, et l'attachement à Dieu par l'amour et par les

actes de vertu.



L'ÉUMS* .. 519

Appliquée à l'Eglise, la sainteté consiste d'abord dans la

possession des principes de sanctification ou de moyens

efficaces pour éloigner les hommes du mal et les unir à

Dieu ; elle consiste en outre dans l'application de ces

moyens à un certain nombre de ses membres et dans la

sainteté réelle de plusieurs d'entr'eux.

Elle n'exige pas que tous deviennent des saints. Par suife

de la fragilité du libre arbitre de l'homme, il peut arriver

que plusieurs manquent de la générosité nécessaire pour

employer les moyens que l'Eglise leur propose; mais il

suffit, pour qu'elle soit sainte, que les fidèles vraiment

dociles à sa direction parviennent à la sainteté.

La lecture de l'histoire et le spectacle de ce que nous voyons

dans le monde nous manifestent ces deux sortes de sainteté

dans l'Eglise romaine.

I. Elle a la sainteté des principes ou les vrais moyens de

sanctification.

Considérez les vérités qu'elle enseigne, la morale qu'elle

prêche, le culte auquel elle est attachée, les institutions

qu'elle élabli't, vous constaterez que tout y répond aux plus

hautes aspirations de l'àme humaine; que,dans tous les temps

el dans tous les pajs, l'Eglise ne travaille qu'à élever les

hommes à Dieu, qu'à les détacher du vice, qu'à développer

en eux les plus nobles sentiments.

Voyez d'autre paît l'attitude des ennemis de la sainteté,

Ils dirigent tous leurs coups contre l'Eglise catholique.

Comme le fait observer Joseph de Maistre.» tous savent où

il faut frapper, Qu'on se rappelle tous les livres écrits pen-

dant le dix-huitième siècle, tous sont dirigés contre Rome...

On ne l'aura jamais assez reflété, il n'y a rien de si infailli-

ble que l'instinct de l'impiété. Voyez ce qu'elle hait, ce qui

la met en colore, et ce qu'elle attaque toujours partout avec

fureur : c'est la vérité ». (1)

Ce que constatait lo grand écrivain catholique, toute per-

sonne de bonne foi n'a qu'à ouvrir les yeux pour s'en con-

vaincre à son tour. De quel côlé les francs-maçons dirigent-

ils leurs attaques ? Pourquoi ces soi-disant partisans de la

libre pensée s'acliarnentils contre la doctrine chrétienne ?

(i) Ou Pape, liv» 4«
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D'où vient leur fureur contre les couvents, contre les insti-

tutions catholiques? C'est que ces ennemis de Dieu voient

dans l'Eglise le soutien de la sainteté qu'ils veulent faire

disparaître pour établir le règne de la licence et du désordre

des moeurs. Ils rendent ainsi un involontaire hommage
- à la sainteté de l'Eglise. ._„ .

Un autre témoignage indirect des sectaires en faveur de

cette sainteté, c'est le malin plaisir qu'ils trouvent à faire

ressortir les défaillances des catholiques et du clergé. En

les relevant avec tant d'affectation, ils proclament à leur

insu la sainteté des principes de l'Eglise et de ses moyens
d'action. S'ils insistent sur ces faits avec tant de perfidie,
c'est parce qu'ils les rencontrent raremeut.qu'ils les trouvent

illogiques dans la vie d'un catholique ou d'un prêtre. Chez

eux, de pareils actes sont la règle ; dans l'Eglise, ils sont

l'exception.
Considérez en outre quels sont les membres de l'Eglise

romaine qui s'en délachent et voyez en même temps quel-
les personnes quittent les autres sectes ou communions

religieuses pour s'attacher au catholicisme.

Cet examen vous montrera que les transfuges de l'Eglise
la quittent toujours pour des motifs d'ordre inférieur : ils

trouvent trop gênants les principes de charité, de pureté, de

détachement, d'abnégation enseignés par l'Eglise. At-on

jamais vu quelqu'un prétexter, pour abandonner le catholi-

cisme , que celte religion ne lui offre pas des moyens
suffisants de salut, qu'elle ne l'unit pas assez complètement
à Dieu?

Ordinairement ou contraire ceux qui renoncent au proies*
lantisme ou à une religion schismatique se déterminent à

celte abjuration parce qu'ils comprennent que l'Eglise leur

offre de plus grandes assurances de sanctification ; on dit

alors qu'ils se convertissent, expression qui serait lidicule,
si on l'appliquait aux apostats qui abandonnent le catholi-

cisme, tant il est vrai que la sainteté de 1Eglise domine par
son éclat tous les préjugés.

Seule, parmi loutes les sociétés, l'Eglise s'applique à sanc-
tifier les, hommes et à les élever à Dietf, tandis que toutes

'les sectes ne font que flatter leurs passions pour les perver-,
tir. Comparez, par exemple, l'action néfaste des Manichéens,
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des Ariens, des Albigeois, des Rationalistes, des Francs-

maçons avec la noble mission de l'Egli3e qui ne cesse de

prêcher aux hommes la charité, la justice, la pureté ; et

vous verrez aussitôt de quel côté se douve la sainteté.

II. Non seulement l'Eglise esl sainte par les principes de

sanctification qu'elle possède et qu'elle s'efforce d'appliquer
à l'humanité ; elle l'est encore parce que,dans tous les temps,

plusieurs de ses membres se sont élevés à la plus haute

sainteté.

Quelle est là société religieuse qui ose livrer ses héros à

la discussion en les proposant comme des saints d'une vertu

consommée ? Arcune d'elles ne l'a jamais tenté en dehors de

l'Eglise catholique,qui, dans ses nombreux procès de béa-

tification et de canonisation, fait publiquement appel à tous

les témoignages, scrute minutieusement les moindres actes,

les moindres paroles, les moindres écrits de tous ceux qu'elle
veut honorer de l'auréole de la sainteté. En les plaçant sur

les autels, elle semble, par lu solennité de ses déclarations,

lancer un véritable défi au monde et à sa malignité.

Parcourez le Martyrologe et vous verrez qu'il n'y a pas
de jour de l'année qui ne rappelle le souvenir d'une multi-

tude de ces héros de sainteté. Que d'admirables exemples
nous ont laissés les martyrs, les Pères du désert, les saints

pontifes, les saints confesseurs comme Jean de Dieu,

Camille de Lellis, Vincent de Paul 1

Ces prodiges d'héroïsme se rencontrent dans tous les

âges : ils se manifestent dans notre période contemporaine,
comme ils ont brillé à l'origine de l'Eglise. Les actes des

martyrs de la Corée ou de l'Ouganda au dix neuvième siècle

rappellent l'invincible courage des martyrs des première^

persécutions.Les viclimes de la Ilé\olulion française,comme

les Carmélites de Compiègne ou les prêtres immolés sous la

Terreur, ne sont pas moins admirables que les Blandine,

les Sébastien et les innombrables viclimes de la férocité des

Empereurs romains. La vie du Bienheureux Jean-Baptiste

Vianney a fait revivre au dix neuvième siècle les merveilles

les plus étonnantes des thaumaturges de l'antiquité chré-

tienne.

Comparez ces héros de l'Eglise aux prétendus grands

hommes du protestantisme, du rationalisme ou de la franc-
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maçonnerie dont les statues déshonorent nos places publi-

ques. Autant les premiers portent à la tertu, autant les

autres, comme Luther, Cramner, Calvin, Voltaire, Danton,

Robespierre, Gambelta, Kola, sont devenus fameux par les

désordres de leur vie.

Peur faire resplendir la sainteté de l'Eglise nous pourrions

rappeler les innombrables légions de missionnaires et de

vierges qu'elle a susoitées pour les oeuvres d'aposlo*
lat et pour le soulagement de l'humanité souffranto ; nous

pourrions insister sur l'heureuse influence qu'elle a exercée

chez tous les peuples ; mais, pour toute âme de bonne foi,

cette sainteté de l'Egiso est incontestable ; elle est confirmée

par d'innombrables miracles ; cllo est ainsi une preuve

manifeste de sa divinité.

Ut

La catholicité

Saint Augustin se servait déjà du nom de catholique,
donné & l'Eglise romaine, pour montrer qu'elle était la véri-

table Eglise de JÉSUS-CHRIST et que les Donàtlsles ne pou-
vaient revendiquer cet avantage. « CathoUqut, ajoutait-il,

est un mot venu du grec ; il signifie «répandu partout. »

La catholicité de l'Eglise esl donc le caractère en vertu

duquel cette société est destinée à se répandre dant tout l'u-

nivers et chez tous les peuples.
Les anciens prophètes, en célébrant d'avanco le règne du

Messie, avaient proclamé cette universalité de l'Eglise :

H Je tedonnerai.dit le Père à son Fils, toutes les nations pour

héritage, et ton domaine s'étendra jusqu'aux extrémités de

la terre. »
^

Lorsque JÉSUS CHRIST, à la veille de l'Ascension, va quit-
ter la terre, il confie aux apôtres la mission d'enseigner et

de baptiser toutes les nations ; il les charge d'être ses té-

moins jusqu'au^ extrémités de la terre.

Effectivement dès le premier siècle, la prédication évan-

gélique est portée par les apôtres dans tout l'Empire romain

et mémo chez tous les peuples connus. « L'Eglise, écrivait
• saint Irenée a la fin du second siècle, a été semée dans tout

l'univers jusqu'aux extrémités do là (erre. »
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A mesure que de nouveaux peuples se forment, de fer*

vents missionnaires les rattachent à l'Eglise : o'est l'Angle"
terre convertie au septième siècle par les envoyés de saint

Grégoire le Grand ; o'est la Germanie ôvangôllséo au

huitième siècle par saint Bonlface.

L'Amérique reçoit le don de foi dès qu'elle est dé-

couverte ; et lorsque le protestantisme détache de l'Eglise

plusieurs nations européennes, In Chiné et le Japon lui ren-

dent surabondamment les fils quo l'hérésie vient dé lui ar-

racher.

Au dix-neuvième siècle, do-hardis explorateurs avalent à

peine révélé l'existence des habitants de l'Afrique centrale,

que les Pères Blancs amenaient ces populations à la religion

catholique.
Les mille évèques convoqués en 1809 au concile du Va-

tican représentent à Rome tous les peuples et toutes les

langues du monde : leur présence atteste la eatholicitô dé

l'Eglise romaine.

« C'est une chose remarquable, observe de Maislre (1),
que tout chrétien étant obligé de confesser dans le symbole

Îu'il
croit à l'Église catholique, néanmoins aucune Eglise

issidente n'a jamais osé se parer de ce titre, et se nommer

catholique, quoiqu'il n'y eut rien de si aisé que de dire :
« C'est nous qui tommes catholiques», et que la vérité d'ail-
leurs tienne évidemment a cette qualité dé catholique. Mais,
dans cette occasion comme dans mille autres, tous les cal-
culs de l'ambition et de la politique cédaient a l'invincible
conscience. 'Aucun novateur n'osa jamais usurper le nom de

l'Eglise, soit qu'aucun d'eux n'ait réfléchi qu'il sô condam-
nait en changeant do nom< soit que tous aient sehti, quoique
d'uno manière obscure, l'absolue [nipossibilité d'une telle

usurpation. Semblable à ce livre unique dont elle est la seule

dépositaire et la seule interprète légitime, l'Eglise catholi-

que esl revôtuSli'uh Caractère si grand, si frappant, si par- -

faitement inimitable, que personne ne songera jamais à lui

disputer son nom, contre la consoience de l'univers. »

II. Cette catholicité dé l'Eglise ronnino est Une preuve dé

sa divinité.

Une société qui pâutôgalertnht s'adaptera tous le* temps

(i) Du Pape, liv, /j, ch. 5,
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à tous les lieux, à tous les climats, aux moeurs de tous les

peuples,' ne peut être instituée que par Dieu lui même, au-

teur de la nature.

Ce principe, proclamé par lo bon sens, acquiert une ôvl

dence spéciale lorsqu'on l'applique à l'Eglise catholique.

Qui ne sait que cette société religieuse condamne les vices

et les passions, qu'elle réprime impitoyablement tous les

abus et qu'elle a été combattue aveo achornemenUpar toutes

les puissances du siècle ? Si, malgré tant d'obstacles, elle

s'est établie partout, elle n'a pu y réussir qu'en vertu de la

force divine dont elle est investie.

Les efforts stériles des sectes protestantes qui ont voulu

s'implanter dans lés contrées soumises à l'autorité de l'Alle-

magne ou de l'Angleterre, ont fait ressortir aveo éclat l'im-

puissance où se trouve toute société religieuse purement

humaine lorsqu'elle cherche è se faire accepter dans un

nouveau milieu.

Elles avaient a leur disposition de larges ressources flnan

ciôre8, l'appui du pouvoir, les séductions d'une religion fa-

cile, et, malgré ces avantages apparents, elles ont échoué

dans les pays même où. le catholicisme a fait de rapides

conquêtes. N'y a-t-il pas là visiblement le doigt de Dieu '?

IV

Apostolxcitè de l'Eglise

Les trois signes que nous venons d'examiner révèlent

clairement la divinité de l'Eglise romaine. Voici encore uno

marque nouvelle, sur laquelle les saints docteurs semblent

insister de préférence,parce qu'elle démontre d'une manière

plus saisissante encore le caractère divin du cathelicisme :

o'est Vagostolicitê,

Que faut il entendre par l'apostolicité de I Eglise ?

L'apostolicité de l'Egljse embrasse deux caractères : le

premier, c'est que I Eglise de nos jours est la véritable con-

tinuation de l'Eglise formée et dirigée par les Apôtres aus*

sitôt après l'Ascension du Sauveur ; le second, c'est que le

Vape qui gouverne aujourd'hui l'Eglise a reçu son autorité

du Prince des Apôtres, saint Pierre, qui lui-même la teuait

de Noire-Seigneur.
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I. L'Eglise, telle qu'elle se manifesta au jour do la Pen-

tecôte était évidemment divine, puisqu'elle était fondée par

le Dieu fait homme JÉSUS-CHRIST, dont ello devait accomplir

jusqu'à la fin des siècles l'oeuvre de santifloation et de salut.

Si dono l'Eglise romaine actuelle n'est que la continuation

de celle dont saint Pierre élail alors le chef, elle est elle-

même divine-

Or ce fait est enregistré si clairement dans l'histoire que

la certitude n'en peut être contestée.

Au deuxième siècle, dos sectes hérétiques osaient déjà

s'arroger le litre d'églises do JÉSUS-CHRIST. Saint Irônéo

renverse leurs prétentions en leur rappelant que la seule

Eglise romaine, remonte à saii.t Pierre, dont il énumère les

successeurs tous parfaitement connus jusqu'à son époque.

Optât réfute également les Donatistes en rappelant la série

des Pontifes qui ont gouverné l'Eglise romaine.

Nous pouvons de même maintenant donner la liste des

SJ38 Papes qui se sont suo^édô sur la Chaire de Pierro.

L'Eglise romaine peut dono montrer tous les anneaux de

la chaîne qui l'atlâche aux apôtres ; elle est vraiment apos-

tolique et par conséquent divine.

Qui ne reconnaîtrait d'ailleurs une marque do sa divinité

dans le seul fait de cette succession de pontifes, prolongée

malgré tant d'obstacles pendant dix-neuf siècles, au milieu

de toutes les vicissitudes, de tous les bouleversements et de

toutes les ruines des divers Etats qui ont disparu tour à tour

duiant cette longue période do l'existence do l'humanité ?

II. Cette succession ininterrompue des Papes prouve éga-

lement que tous ces pontifes tiennent leur autorité de saint

Pierre lui même, qui avait reçu de JÉSUS-CHRIST le pouvoir

de lier et de délier, pour le communiquer h ses successeurs.

C'est ainsi que tous se sont transmis à travers les

âges l'autorité divine que JÉSUS CHRIST avait établie dans

son Eglise.
C'est en vertu de ce pouvoir suprême qu'ils ont chargé

les évêques d'administrer les divers diocèses ou portions

territoriales de l'Eglise.

Les évêques à leur tour confèrent à des curés et à d'autres

prêtres la juridiction ou pouvoir qu'ils tiennent du pontife
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romain.ot on constate ainsi que le plus humble prêtre a reçu

do saint Pierre et de JÉSUS-CHRIST les pouvoirs dont il est

investi.

N'admirez-vous pas cette communication incessante de

la puissance que les apôtres tenaient de JÉSUS-CHRIST f

Ello n'a cessé de s'exercer dans toutes les parties du monde

et pendant toute la suite des siècles. N'est-cllo pas un mi-

racle moral do premier ordro t No proclamu-f-elle pas avec

éclat la divinité de l'Eglise catholique ?

Ainsi l'Eglise, avec tous les droits dont jouissent les autres

sociétés humaines, peut revendiquer encore ceux qu'elle
tient de Dieu, son Fondateur.

ARTICLE lit

HlERARCIIIR EcCLf.MA'TlQUB

1

IM Hiérarchie en général

Le Souverain Pontife no peut pasadministror seul l'Eglise

entière ; il n besoin do divers auxiliaires qui participent à

son autorité d'une manière plus ou moins étendue.

Tous ceux qui oxercent dans l'Eglise un pouvoir quelcon-

que forment la hiérarchie ecclésiastique, du grec iéru archi

« gouvernement sacré. »

On distingue lii hiérarchie d'ordre, qui résulte de la diver-

sité des pouvoirs spirituels conférés par les différents ordres;

et la hiérarchie do juridiction qui provient de l'étendue de

l'autorité oxercée sur les fidèles.

Los membres do la hiérarchie sont appelés clercs, du mot

grec cleros « partage », parce qu'ils forment la part du Sei-

gneur sur la terre et qu'ils ont choisi Dieu pour partage.

On distingue les oleres réguliers qui vivent en communau-

té et sont soumis à une règle religieuse, et les clercs sécu-

l ernt qui n'ont pas' embrossé de règle spéciale et vivent

dans le siècle.

Les clercs se divisent en clercs proprement rfr/«,qui ont été

admis par In tonsure au nombre des clercs* et en clercs im*

proprement Hits, comme moines, frères convors ou autres

religieux qui nont pas été tonsurés.
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Les clercs propremonts dits forment divers degrés subor-

donnés les uns autres : c'est ce qui constituo-la hiérarchie.

C'est par une cérémonie solennelle, appelée la (cmure,

qu'on entre dans le clergé,

II

Jtiéarvhie d'ordre

La hiérarchio d'ordre comprend les évêques, les prêtres

et les ministres.

I. Les évêques possèdent la plénitude du sacerdoce ; on

recevant la consécration épfsoopile ou l'ordre suprême, ils

sont investis do tous les pouvoirs sacrés qui découlenl du

caractère du sacrement de l'ordre.

Ils exercent donc tous les pouvoirs qu'ont reçus les

prêtres* et, de plus, ils peuvent administrer lo sacre-

ment do confirmation,qui fait les parfaits chrétiens,le sacre-

ment âe Yordre par lequel ils font do nouveaux prêtres et

perpétuent le sacerdoce ; ils peuvent aussi accomplir les con-

sécrations les plus augustes,comme celles du Saint Chrèino,

de l'huile des infirmes, de l'huile des catéchumènes des

calices, des églises et des autels.

II. Les prêtres, du grec preshjterosu ancien, vieillard »,
sont ainsi appelés à cause de leur dignité el de la sagesse

qui convient à leur? sublimes fonctions.

En vertu de l'ordre sacré delà prêtrise, ils peuvent pro-
duire le corps et lesanjrdeJÉsrs-CHRisr par la consécration,
et absoudre los fidèles de leurs pô-més.

Ces pouvoirs tout divins constituent le sacerdoce ou don

Sacré;ils sont en effet le bienfait le plus saint et le plus

auguste que le Seigneur ait pu nccordcr au monde.

Pour prêcher et conférer les sacrements, l'autorisation do

l'évêque leur est nécessaire : pour administrer le sacrement

de pénitence, ils doivent en outre avoir reçu la juridiction

ecclésiastique.
Les ministres se divisent en six ordres distincts :

l°Le diaconat, ou ordre sacré des diacres, est le plus
élevé des ordres des simples minislres.

Tandis que les théologiens ne décident pas d'une manière
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certaines! les ordres inférieurs constituent une participation
véritable au sacrement de l'Ordre, c'est-à-dire s'ils sont des

sacrements proprement dits ou bien si se sont seulement des

sacramentavx dignes d'ailleurs du plus grand respect, tous

sont obligés de reconnaître que le diaconat est un véritable

sacrement, qui imprime dans l'àme un caractère ineffaça-
ble.

Les principales fonctions du diacre sont d'assister immé-

diatement le prêtre à l'autel, do verser dans le calice lo vin

qui doit êtro la matière du sacrifice et de chanter l'évangile
a la messe solennelle.

Il peut aussi porter les vases sacrés qui renferment la

sainto Eucharistie, et même, en cas de nécessité et moyen-
nant une autorisa'ion spéciale, administrer la sainte com-

munion aux (Idoles,

Enfin il appartient au diacre de baptiser solennellement

et de prêcher ; mais une permission particulière est requise

pour l'exercice de ces deux fonctions.

2° Le uous'diaconal esl le premier des ordres sacrés,parce

que ceux qui le reçoivent sont consacrés d'une manière irré-

vocable au culte du Seigneur. Depuis saint Grégoire le Grand,

lo sous-diaconat a toujours été compté parmi les ordres supé-
rieurs.

La fonction des sous diacres estde servir le diacre à l'au-

tel, do chauler solennellement l'épltre et de verser l'eau qui
doit être mêlée au vin pour la messe.

Ce n'est pas seulement au saint sacrifice que les sous-

diacres sont les ministres de la liturgie ; ils sont obligés

pour toute leur vie à la récitation de l'office divin, qui esl

une des principales actions liturgiques. Aussi contractent-

ils en même temps l'obligation perpétuelle du célibat, qui
les consacre uniquement au service divin; ils sont tenus

également de porter toujours l'habit ecclésiastique.
3° Les acolytes sont ainsi appelés du mot grec acolonlhéo

« je suis » parce qu ils accompagnent le prêtre dans les céré-

monies saintes.Leur fonction esl de servir le sous diacre à la

messe solennelle, de lui présenter les burettes, d'allumer et

de porter les cierges. /

4e Les exorcistes reçoivent le pouvoir de chasser les dé-

mons du corps des possédés ; toutefois cette mission ne peut
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étro oxercéo qu'aveo uno délégation de l'évoque qui no la

confie généralement qu'à des prêtres.
ft« Les lecteurs ont le pouvoir de lire dans l'église la sain-

'

te Ecriture et les leçons liturgiques, en dehors du temps du

saint sacrifice do la messe ; ils peuvent aussi bénir le pain et

les fruits nouveaux. Aujourd'hui cetto dernièro fonction

n'est remplie que par les prêtres.
6° L'ordre inférieur esl celui des portiers. Leur fonction

est d'ouvrir et de fermer les portes de l'église, pour y admet-

tre les fidèles et en éloigner les infidèles ou les excommu-

niés expressément dénoncés ; ce sont eux aussi qui doivent

sonner les cloches pour inviter les fidèles à la prière publi-

que.

On rapporte ordinairement à cette fonction la gardo et la

tenue de la sacristie.

III

hiérarchie de juridiction

Lo Pat»

Au degré supérieur de la hiérarchie de juridiction se trou-

ve le Pape ou Souverain Pontife; ainsi appelé parce qu'if
est à la tête de tous les autres évêques ou pontifes et de tous

les fidèles du monde catholique.
Il commande donc aux évêques, aux prêtres et aux fidèles

de l'Eglise entière ; il n'a d'autre supérieur que Dieu dont

il est le représentant immédiat auprès des hommes.

Par conséquent : 1° Aucune puissance humaine ne peut

avoir le droit de le juger ; 2° il juge lui même en dernier

ressort toutes les questions qui de près ou de loin se rap-

portent au dogme, ou à la morale ; 3» il peut faire des (ois

obligatoires pour tous les chrétiens, changer les lois ecclé-

siastiques ou bien en dispenser selon sa sagesse ; 4° il insti-

tue les évêques,détermine les limites de leurs diocèses, peut, .

s'il le juge utile, leur enlever leur juridiction ; en un mot,

comme le dit le saint Concile de Florence, » il a reçu de

JÉSUS CHRIST plein pouvoir de diriger et de gouverner l'E-

glise universelle ». Celui qui refuse de reconnaître cetlo
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suprême autorité est retranché de l'Eglise ; c'est un «çA'«-

matiqui.
Il convonoil que l'auguste dignité du Souverain Pontife

fût exprimée par des marques extérieures, afiu d inspirer aux

fidèles un plus grand respect. De laies insignes pontificaux

et les vêtements propres au Pape.
Los insignes pontificaux sont :

i° Le tiare ou triple couronne) que le Pape porto sur la

tête dans les inconstances solennelles. C'est le sjmbole de

sa triple autorité do roi, de docteur et de pasteur, ou modè-

le de la triple autorité qu'il exerce comme chef de l'Eglise
comme nrbilre des princes chrétiens, et conimo souverain

temporel de Rome.

3° La férule, béton pastoral qui lient lieu pour le Souve-

rain Pontife de la crosse des évêques ; cello-ci se termine à

s» partie supérieure en forme de volute recourbée, ce qui esl

le signe d'une juridiction limitée, tandis que la férulo est

surmontée d'une croix pour indiquer une juridiction univer-

selle.

'S°Lasedia gesiatoria, trône portatif sur lequel aux dif-

férentes solennités le Souverain Pontife est porté par les

serviteurs du palais.
4° Le dais, ou ciel flottant porté par huit prélats au-dessus

du Pape quand il officie poniilicalcment.
«>° Le tràne du Pape, soit dans les basiliques, sojt dans les

salles du palais, a la forme do ce qu'on appelait autrefois

cathdra, « une chaire ». Il rappelle l'autorité doctrinale du

Souverain Pontife, pane que les chaires étaient destinées à

ceux qui remplissaient le rôle de docteurs.

0° La croix papale, doit précéder le Pape quand il esl en

costume de cérémonie.

7° L'écusson du Pape est surmonté d'une tiare et de deux

clefs renversées qui indiquent le pouvoir absolu de lier e\ do

délier, d'ouvrir et de fermer les porles du ciel.

8° Les couleurs pontificales, qui étaient autrefois le rouge
et lo/ai</i?,sont aujourd'hui le donc et lo jaune.

0° h'anniau du pêcheur est nn anneau dont le châtop porte

l'image de saint Pierre, assis dans une barque çt jetant ses

filets. Cet anneau est brisé h, lu mort de chaque Pape j il est
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romplacé ensuite par un anneau somblobloquo le cardinal

camerlingue met au doigt du pape nouvellement élu.

Les vêtements du Souverain Pontife sont de couleur blun-

chd pour marquer l'étninenco de la sainteté. Le manteau du

Papo et son chape tu sont do couleur rouge.

Les mules ou chaussures du Souverain Pontifo sur les-

quelles est brodée la croix quo baisent les fidèles lorsqu'ils

sont admis à son audienco sont toujours rouges ainsi quo la

mozette et l'étole de son costumo d'étiquette.

Dans les circonstances solonnellos, le Papo est revêtu de

la falda, sorte do robe à queue très ample, attachée au des-

sous des épaules. Lorsqu'il célôbro pontifioalemont, il porte,

indépendamment de tous les ornements épiscopaux, un or-

noment appelé lo fanon : o'est uno pèlerino double en soio

blanche, traversée verticalement par des fils rouges et des

fils d'or.

Les cardinaux

Lo Pape se fait assister dans, le gouvernement do l'Eglise

par un conseil appelé le Saciè Collège et dont les membres

portent le nom do Cardinaux.

Le mot cardinal vient du latin carejo,«gond», Les cardinaux

sont ainsi appelés parce que do même qu'une porte est sou-

tenue et roule sur ses gonds, de même aussi c'est sur eux

que reposent les portes du Siège Apostolique et de touto

l'Eglise.

D'abord le nombre des cardinaux était ossez indéterminé ;

mais, en 1586, le pape Sixte Quint le fixa ù 70 en mémoire

des 70 vieillards qui assistaient Molsedans le gouvernement
du peuple d'Israël. Ces 70 cardinaux furent divisés en trois

ordres.

Lo premier ordre comprend 0 cardinaux évêques, ainsi

appelés parce qu'ils sont chargés de l'administration de six

évèchés voisins de Rome et que pour cette raison on appelle

snburbicaires.

Le second ordre se compose de 50 cardinaux prêtres, ayant

chacun l'administration d'une église de Rome dont ils ont lo

titre,

Le troisième ordre est formé de lf cardinaux diacres qui

ont aussi le titre d'une église de Rome.
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Les cardinaux des deuxdorniers ordres, bien qu'ayant
seulement le titre de prêtres ou de diacres, sont le plus sou-

vent les évêques qui gouvernent les diocèses les plus impor-
tants de la chrétienté ou des prélats de Rome illustres par
leur science et leur vertu.

L'ensemble de tous les cardinaux forme le Sacré-Collège.
Les fonctions des cardinaux sont de servir le pape dans

l'administration do l'Eglise universelle, Ils sont appelés le
Conseil ou le Sénat du pape ; ils sont princes de l'Eglise,

Les diverses réunions auxquelles assistent les cardinaux

sous la présidence du Souverain Pontife s'appellent des con-

s'stoires. Il y u doux sortes de consistoires : les consistoires

ordinaires ou secrets où les cardinaux seuls sont admis, et

les consistoires extraordinaires ou publics, où l'on voit non-

seulement le Sacré Collège, mais encore les autres prélats

présents à Rome et les ambassadeurs des princes.

Lorsque le Saint-Siège est vacant, ce sont les cardinaux

qui ont mission d'élire le Souverain Pontife, et pour cela ils

se réunissent en conclave ; ils doivent se conformer aux règles
établies ou confirmées par los papes précédents.

Ils président les tribunaux romains ecclésiastiques et ils

forment les Congrégations liomaines chargées des affaires

générales de l'Eglise. (Voir Morale générale, p. 155.)
Les cardinaux sont revêtus de la pourpre romaine. La

couleur de leur vêtement n'est pas néanmoins la pourpre

qui est d'un rouge oiolet ; c'est le rouge écarlate.

Leurs principaux insignes sont :

1° La calotte rouge que lo Souverain Pontife envoie par
un de ses gardes nobles aux cardinaux qu'il vient de pro-
clamer.

2° La barette rouge apportée par un ablégat au chef de

l'Etat, qui lui-même la remet aux nouveaux cardinaux.

Los cardinaux ont quatre chapeaux distincts : Le cha-

peau pontifical, piucé sur leur tête en plein consistoire par
le pape lui-même ; 2° le chapeau parasol, qu'on porte à

côté des cardinaux à la procession du Saint Sacrement ; 3° le

chapeau de cérémonie que les cardinaux portent dans les

grandes circonstances et qui est en feutre rouge avec une

bordurefen fil d'or; 4° le chapeau ordinaire qui est noir avec

des glands d'or. *
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La couleur rouge de leurs vêtements indique qu'ils doivent

être prêts à verser leur sang pour la défense de l'Eglise.

Les cardinaux ont droit au trône, marque de leur dignité,

soit dans l'église dont ils sont titulaires, soit dans leur pa-
lais. Ce trône est rouge avec des franges d'or, il est sur-

monté d'un dais de couleur rouge.
L'ombrellino est une sorte de parasol en damas rouge : il

est placé dans leur antichambre et il surmonte aussi leur

voiture pour rappeler leur dignité.

Les cardinaux ont trois anneaux : l'anneau cardinalice

que le pape leur met au doigt en leur conférant le titre de

cardinal ; l'anneau ordinaire qu'ils portent habituellement

et l'anneau pontifical qui leur sert pour les cérémonies.

On leur donne le nom d'Eminenoe et d'Eminentissime

prince.
Dans leur signature, ils mettent d'abord leur nom de bap-

tême, puis leur qualité de cardinal et enfin leur nom de fa-

mille.

lUprdsentant* du Pape

LÉGATS. — Les légats ou ambassadeurs du Souverain

Pontife ont pour mission de représenter le Pape dans

les contrées éloignées de la ville de Home.

On en distingue trois sortes : les* légats-nés, les légats en-

voyés ou nonces apostoliques et les légats a latere.

)° Les légats-nés sont ceux dont la fonction est attachée à

la dignité môme dont ils sont investis. Tel était autrefois

dans les Gaules l'archevêque db Ueims, qui conserve encore

le titre honorifique de légat-né du Saint-Siège et à qui l'on

donne pour ce motif la qualification de Son Excellence

2° Les nonces apostoliques sont les ambassadeurs ordi-

naires du Pape auprès des divers gouvernements de la chré-

tienté ; lorsqu'ils ne doivent exercer leur emploi qu'à titre

provisoire, ou qu'il n'y a pas de souverain dans le pays où

ils sont envoyés, on les appelle internonces.

2° Les légats a latere (du latin latere, côté) sont ainsi ap-

pelés parce qu'ils sont pris des côtés du Souverain Pontife ;
ce sont des cardinaux faisant partie de son conseil. Ces

légats ont plus de pouvoir que tous les autres ; ils portent les

insignes apostoliques et ils sont envoyés, dt-ns ccrlaii.es cir

Morale chrétienne 34
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constances extraordinaires, pour exercer l'autorité môme du

Souverain Pontife.

C'est ainsi que furent accrédités en Franco.au commence-

ment de uotre siècle, lo cardinal Consalvi et lo cardinal

Caprara, qui tous deux étaient légats a latere ; il s'agissait
de préciser le Concordat et de restaurer dans notre pays le

culte catholique.

VICAIRES BT PRÉFETS APOSTOLIQUES. — On appelle vicaires

apostoliques, les prélats dont la juridiction s'oxerco, non pas
en If.ur nom personnel, mais au nom du Souverain Pontife.

Tels sont les évêques missionnaires qui vont préoher et ad-

ministrer les sacrements dans les pays où la hiérarchio ecclé-

siastique n'est pas encore établio.

Les Préfets apostoliques exercent aussi leur juridiction au

nom du Saint-Siège ; ils diffèrent des Vicaires apostoliques,
généralement revétusd'un caraclèreépiscopal, tandis qu'oux
mômes ne sont que de simples prêtres.

Patriarches cl Primats

Un patriarche, du grec, patron arche « prince des Pères »

est un évoque placé a la tête do plusieurs provinces.
Le Concile de Nicôe fait mention de (rois sièges patriar-

caux, institués en l'honneur do saint Pierre, prince des

Apôtres ; celui de Home, dont le titulaire est appelé le pa-
triarche universel parce qu'il a une pleine juridiction sur

outes les provinces do l'univers catholique ; celui d'Antio-

che, que saint Pierre avait fondé avant de se fixer dans la

apitale du inonde ; et enfin celui d'Alexandrie, que le prin-

ce des Apôtres avait établi par son disciple, saint Marc,

Plus tard, un nouveau patriarcat fut érigé à Corxstanti-

«opte,lorsque cette ville fut devenue la capitale de l'empire*,

et enfin on y ajouta celui de Jérusalem, parce que cette ville

%sainte avait été le théâtre des prinoipaux mystères de la foi'
et le berceau de l'Eglise catholique.

Les Patriarches jouissaient autrefois do nombreux privilè-

ges ; mais aujourd'hui les quatre patriarcats do l'Orient

sont tous occupés par les infidèles ; et, en réalité, le Souve-

rain Pontife seul, qui est patriarche de l'Oceident, conserve

d'une manière effective les pouvoirs de suprématie attaehés

& cette dignité.
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Toutefois, le Pape orée encore des Patriarches orientaux

du rito oriental et du rite latin, pour ne pas laisser perdre

le souvenir de ces sièges célèbres ; mais ordinairement les

titulaires ne peuvent môme pas en prendre possession ot ils

n'ont guère quo le titre honorifique de Patriarches, sans en

avoir la juridiction.

Indépendamment des Patriarches proprement dits, pré-

posés aux sièges quo nous venons do mentionner, il y a des

Patriarches d'un ordre inférieur, comme lo Patriarche de

Venise et le Patriarche de Lisbonne, appelé aussi Patriar-

che Jés Indes. Le titre qu'ils portent est un titre honorifi-

que, et leur juridiction est absolument identique a celles des

primats dont nous allons parler.
Le costume des Patriarches est lo même que celui des

archevêques ; mais,comme signe de leur dignité, ils portent
la mozetto sur lo mantelet ; dans les cérémonies pontificales,

ils jouissent do plusieurs privilèges propres aux cardinaux,

après lesquels ils tiennent le premier rang.

Les Primats, ainsi appelés parce qu'ils avaient le premier

rang dans la contréo qu'ils habitaient, étaient des évêques

qui exerçaient une certaine autorité sur plusieurs métropo.

lilains.

Avant lo Concordat de 1801, l'archevêque de Lyon avait

la dignité de Primat des Gaules ; depuis cetto époque, il ne

conserve ce nom qu'à titre honorifique.

Archevêques

Varcheoêque, comme le nom l'indique, est un évéque

placé a la tôte des autres évoques d'une province Les arche-

vêques portent encore lo nom de métropolitains, parco que
leur siège épiscopal se trouvo dans le métropole, ou ville

principale do la province. Les évoques soumis à l'autorité

du métropolitain sont appelés ses suffragants.

La juridiction des métropolitains était autrefois très éten-

due ; ils avaient le plus souvent pour mission de ohoisir, de

consacrer et de juger leurs suffragants ; mais,dans la suite

dosages, ils ont perdu peu à peu la plupart do leurs droits.

D'après la discipline actuelle do l'Eglise, les pouvoirs du

métropolitain sont les suivanls; 1° Convoquer tous les trois

ans ses suffragants à un concile provincial ; 2° Recevoir en
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appel les oauses jugées en première instance par l'un de ses

suffragants ; 3° Nommer un vicaire capitulaire, si le chapi-
tre cathédral négligeait de le faire lui-même dans les huit

jours qui suivent la mort d'un évêque suffragant.
Les archevêques portent le même costume que les autres

évêques. Dans leurs armoiries, il y a quatre rangs de houp-

pes, tandis que celles des autres évêques n'en ont générale-
ment que trois.

Les deux insignes de la juridiction des métropolitains
sont la croix portée devant eux dans les cérémonies el le

pallium.
Le pallium est une bande de laine blanche tissée, d'envi-

ron trois centimètres de largeur, qui contourne les épaules
et dont les deux bouts pendent en ovant et en arrière, à la

hauteur de la ceinture ; cet ornement est marqué de six

croix noires en soie et il esl fixé à la chasuble par trois

épingles d'or.

La laine qui sert à tisser les pallium est celle de deux

agneaux bénits tous les ans à Rome, le jour de la fêle de

sainte Agnès, dans la basilique dédiée à cette sainte, et

élevés avec soin dans un monastère de religieuses.
Le Souverain Pontife cousacre lui-même le pallium à

l'autel de Saint Pierre, et il l'envoie aux archevêques com-

me signe de leur participation à son pouvoir pontifical. Les

métropolitains sont tenus de le solliciter avec instance ; et,

avant de l'avoir reçu, ils ne peuvent ni s'appeler archevê-

ques, ni conférer les ordinations, ni exercer aucune fonction

épiscopale. S'ils sont transférés dans un autre archevêché,

ils doivent demander un nouveau pallium. Après leur mort,

ils sont ensevelis avec cet ornement.

Quelques évoques, comme par exemple, en France révo-

que d'Aulun, ont le privilège du pallium, sans être métro-

politains.
Lo Souverain Pontife,qui a la plénitude de la juridiction,

se sert du pallium en tout temps et en tout lieu ; tandis que
les autres archevêques ne peuvent le porter que dans leur

province, à certains jours déterminés et pendant la messe

solennelle.
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Evêques

Le nom d'évêque, en latin episcopus, du grec episcopeô
« je surveille >, signifie inspecteur.

Les chefs des diocèses sont ainsi appelés, parce qu'ils ont

pour mission de veiller sur les besoins et sur la conduite

des fidèles confiés à leurs soins.

Ils sont encore nommés pasteurs des diocèses, parce qu'ils

doivent procurer à leurs ouailles la nourriture spirituelle de

la parole divine et des sacrements.

Dans le langage ecclésiastique, on les désigne par la dé-

nomination d'Ordinaire, parce qu'ils sont revêtus d'une ju-

ridiction ordinaire, c'est-à dire inhérente à leur fonction, à

leur titre épiscopal.

Le nom générique de prélats, qui signifie élecé au-dessus,

s'applique non seulement aux évêques, mais encore, à cer-

tains ecclésiastiques élevés en dignité.

Enfin le titre de pontife,qui appartient à l'évèque, rappel le

que, dans les fonctions liturgiques, il est médiateur entre

Dieu et les fidèles.

On distingue les résidents, les coadjuieurs, les évêques

auxiliaires, les évêques administrateurs et les évêques titu-

laires.

Les évêques résidents sont chargés de la sollicitude d'un

diocèse où ils doivent résider ; les coadjuieurs ont reçu du

Souverain Pontife la mission de venir en aide à des évêques
résidents infirmes ou trop Âgés : s'ils ne sont pas investis du

droit de future succession,ils sont évêques auxiliaires.

Les évêques titulaires sont ceux qui n'ont que le titre

d'évêques et le caractère épiscopal, sans être pourvus du

gouvernement d'un diocèso ; ces évoques . titulaires

sont généralement des coadjuteurs ; souvent ce sont

des évoques qui ont renoncé au siège épiscopal qu'ils occu-

paient précédemment.
Un prêtre, pour être élevé à l'épiscopat, doit briller par

sa science, sa foi et sa vertu, et être Agé eu moins de trente

ans.

Primitivement, le choix des évêques était fait par le cler-

gé ; plus tard il appartint au chapitre cathédral, mais de-

puis le pontificat du Pape Clément V, il est réservé par le

droit commun au souverain Pontife.
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Toutefois le Saint-Siège a fait certaines concessions par
différents concordats.

Léon X permit aux rois de France de nommer ou de pré-
senter des ecclésiastiques pour les évêohés de leur royaume ;
en 1801, ce môme pouvoir fut accordé à Napoléon Ier par
Pie VII, et il a été exercé en France par le chef de l'Etat

jusqu'à la loi dite de séparation.
Dans l'Amérique du nord, les évêques de la province dé-

signent un certain nombre de candidats, parmi lesquels le

Pape fait un choix ; en Angleterre, le chapitre propose trois

sujets aux évêques delà province, qui émettent aussi leur

avis ; après quoi, c'est le Saint-Père qui prononce.
Le Souverain Pontife seul peut donner la juridiction aux

évêques et la confère ordinairement en consistoire, au mo-

ment de la confirmation solennelle, appelée aussi institution

ou provision canonique.
Le pouvoir civil n'est absolument pour rien dans la juri-

diction que reçoivent les évêques ; il n'y a que le Pape qui
tienne de Notre-Seigneur Jésus-Christ le droit de les investir

au nom de Dieu de cette divine puissance.

L'évêque est préposé dans son diocèse au culte divin ; une

de ses principales fonctions est de veiller au parfait accom-

plissement des obligations liturgiques. (1 doit envoyer dans

les paroisses des prêtres chargés de célébrer le saint Sacrifi-

ce, de présider les divins offices cl d'administrer les sacre-

ments ; il est tenu de parcourir les différentes parties de son

diocèse pour s'assurer par lui môme que les prescriptions
de l'Eglise sont exactement remplies.

Dans les solennités, il célèbre pontiflcalement les saints

mystères ; il confère le sacrement de l'Ordre et le sacrement

do Confirmation ; il consacre les saintes huiles, les églises et

les autels et fait les autres cérémonies qui lui sont spéciale-
ment réservées.

L'évêque aussi est de plein droit le juge ordinaire de ses

diocésains ; il a le pouvoir de faire des lois, conformément

aux règles tracées par les saints canons ; il es' juge et gar-
dien do la foi ; il est lo docteur des fidèles de son diocèse et

doit leur prêcher la parole évangélique. C'est pourquoi une

chaire, en latin cathedra, ost lo symbole de son autorité et
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l'on a donné le nom.de cathédrale à l'église dont l'évêque est

titulaire, parce quo là se trouve sa chaire'.

C'est encore l'évêque qui confère à d'autres prêtres la mis-

sion d'annoncer la parole de Dieu dans les, différentes loca-

lités de son diocèse.

Les insignes épiscopaux comprennent :

1° Le trône, élevé sur trois marches et surmonté d'un dais

de la couleur du jour, dans la cathédrale ; un trône de cou-

leur verte sans dais peut être dressé dans l'ôvôché.

2° Le chapeau pontifical, large et plat, noir au-dessus, vert

au-dessous, attaché sous le menton par un cordon vert.

3° L'ombrellino, de môme forme que celui des cardinaux,
mais de couleur verte ou violette.

4° L'écussoit, orné des armoiries do famille ou d'autres ar-

moiries choisies par l'évêque et surmonté d'un chapeau vert,
avec 3 rangs de houppes pour les évêques et \ rangs pour les

archevêques ; ce chapeau est appuyé sur une croix d'or,

dont le croisillon est double pour les archevêques.
6° L'anneau que l'on baise quand on est admis à l'audience

des évêques, et la croix pectorale suspendue à une chaîna

d'or et, dans les cérémonies, à un cordon vert.

6° Ln crosse en argent, symbole de la juridiction.
7° Le rochet et la musette violette.

8° Le mantelet violet ou mantellèla, insigne des évoques
hors de leur diocèse ; et la cappa violette dans leur diocèse

aux solennités.

Lorsqu'ils officient pontificalement, les évoques portent,

indépendamment des ornements destinés aux prêtres, les

sandales, les bas, le rochet, les tunieelles, les gants et la

mitre.

Ils sont revêtus de la soutane violette, et, dans leur inté-

rieur ou en voyage,d'une soutane noire agrémentée de rouge.'
leur chapeau ordinaire esl noir avec un cordon ou ruban

vert.

Le titre liturgique des évêques est celui de Révérend! èsime

Père et Seigneur ; leur titre ecclésiastique, celui d'Illustris-

sime et Héeirenditsime ; on les appelle Monseigneur et on

leur donne la qualification do Sa Grandeur. Dans leur si-

gnature, Ils font suivre leur nom de baptême do leur qualité

d'évéque et du nom dé leur siège.
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Vicaires de l'Evoque

On tiea're, du latin vices agere, a tenir la place », est

celui qui exerce les fonctions d'autrui. Les vicaires des évê-

ques sont donc ceux qui remplacent les évêques dans l'exer

cice de leur juridiction.

Ces vicaires sont généraux ou forains.

Le vicaire général réside dans la même ville que l'évêque
et il est ainsi nommé, parce qu'il lo remplace d'une manière

générale pour toutes les affaires administratives, dont plu-
sieurs néanmoins demeurent réservées personnellement à

l'évêque lui-même. C'est ce qui fait que les canonistes regar-

dent la juridiction des vicaires généraux comme ordinale

et non pas seulement comme déléguée : elle est inhérente à

leur titre.

Les vicaires généraux sont encore appelés grands vicai-

res, pour être distingués des vicaires des curés.

Leur vêtement qu'on appelle l'habit vicariat n'est autre

que le costume ecclésiastique aveo le mantelet ou mantelletta

et la baratte. Leur titre ecclésiastique est celui de Révéren-

dissime.

Indépendamment des vicaires généraux, les évoques ont

d'autres vicaires appelés forains, du latin forts « au dehors »

parce qu'ils résident hors de la ville épiscopale. dans les

principales localités du diocèse. Les vicaires forains exercent

la part de juridiction qui leur est déléguée et qui est déter-

minée par les statuts de chaque diocèse ; leur fonction prin-

cipale consiste à s'assurer que le culte divin s'accomplit ré-

gulièrement dans leur district, qu'aucune erreur contraire à

la foi n'y est professée : ils doivent prévenir l'évêque des

scandales qui pourraient se produire- Dans plusieurs diocèses

ils portent le nom de doyens ; Ils reçoivent le tilre d'archiprê-

frtsdans les villes, qui sont comme le centre de plusieurs
districts.

Le titre qu'on doit donner aux Vicaires forains est celui de

très Révérend.

Chaj.llrft calhédral

A côté de l'évêque se trouve le chapitre cathédral.

Un Chapitre est une réunion de plusieurs clercs séculiers

ou réguliers, attachés dans une église au culte publie et sou
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mis à un même genre dé vie, sous la direction d'un supérieur.

Les membres du chapitre sont appelés chanoines, en latin

canonicus du grec canon,»règle»,k cause de la règle ou genre

de vie uniforme qu'ils doivent suivre.

Dès les premiers siècles de l'ère chrétienne, les clercs d'une

même église trouvèrent de nombreux avantages à vivre en

communauté; et les évêques appelaient souvent dans leur

demeure tous ceux qui étaient attachés au service de leur

cathédrale. Cette institution étant tombée en désuétude,

S. Chrodegand.évêque de Metz, la fit revivre au VI11° siècle;

les chanoines furent assimilés aux religieux, à cause delà

vie commune qu'ils observaient. Au XIIe siècle, plusieurs

trouvèrent celte discipline trop difficile et l'abandonnèrent ;

c'est pourquoi ils furent nommés chanoines séculiers. Les

autres, qui continuèrent à vivre en commun sous la règle
'

de S. Augustin, furent appelés chanoines réguliers.

Depuis cette époque, il se forma de nombreux chapitres

réguliers ou séculiers. Lorsqu'ils étaient attachés à une église

autre que la cathédrale, ils étaient connus sous le nom de

collégiale s,du latin co/te^mm,«collège, réunion») ; le nom de

chapitre fut particulièrement destiné au chapitre cathêdral

qui formait le conseil, ou sénat de l'évêque ; c'est celui dont

nous nous occupons tout spécialement.
Les chanoines sont établis surtout pour le culte liturgique ;

ils remplissent, au nom de tout le diocèse le grand devoir

de lu prière publique.
C'est la fonction la plus élevée de la vie ecclésiastique ;

c'est celle que les Apôtres s'étaient particulièrement réservée,

lorsqu'ils choisirent des diacres. Aussi les chanoines de la

cathédrale sont ils les premiers en dignité dans le diocèse.

Le chapitre n le droit d'avoir un sceau spécial ; il est qua-
lifié de très révérend et dans les basiliques de très illustre et

très révérend ; ce même titre est donné à chaque chanoine

Dans le choeur, les membres du chapitre ont le privilège
de porter les insignes oumarques extérieures de leur titre.

Ce sont généralement le rochet ou surplis à manches étroites

la mosette, et» dans les basiliques, lu cappa magna ; à ces

insignes s'ajoutent, pour plusieurs diocèses, la croix, la

mantelletla, etc. ; mais ces derniers privilèges ne sont ac-

cordés que par un induit du Saint-Siège.
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Indépendamment des chanoines titulaires, qui constituent

le chapitre et qui seuls onl droit de vote, il y a des cha-

noines honoraires qui n'ont que les honneurs et les insi.

gnes des chanoines,sans avoir de prébende ou bénéfice.
A la mort des évoques, la juridiction épiscopale est dévolue

au chapitre, qui est obligé, dans la huitaine, de confier

celle juridiction àun administrateur.Celui-ci dès lors, en de-

meure investi jusqu'à lu préconisalion d'un nouvel évoque
et il prend le nom de vicaire capitulaire. II possède la

juridiction ordinaire des évêques, aveo certaines limites ré-

sultant du caractère provisoire de ses pouvoirs.

Prélats

A ne considérer que l'étymologie du nom de prélat, qui

signifie élevé au-dessus, on pourrait le donner à tous les

pasteurs qui ont-charge d'Ames. Mais l'usage a réservé ce

titre honorifique à ceux qui tiennent comme une sorte de

milieu entre les évêques et les curés.

Lés prélats exercent une juridiction proprement dite ; ils

ont le droit d'imposer des prescriptions particulières aux

ecclésiastiques et aux fidèles qui se trouvent placés sous leur

dépendance, ils portent aussi le lllte d'abbés, d'un mot hé-

breu qui veut diro père. On en distingue trois sortes ;

1° Ceux qui gouvernent une église ou un monastère déter-

miné et qui sont exempts de la juridiction de l'évêque dio-

césain ; ils ne sont soumis qu'à l'autorité immédiate du

Souverain Pontife. Tels sont les abbés généraux des ordres

religieux ; on peut y rattacher les abbés d'un monastère par-

ticulier, bien qu'ils reconnaissent la suprématie de l'abbé

général délégué par le chapitre de l'ordre.

2° Les prélats exempts de l'ordinaire et investis d'une

juridiction directe sur lé clergé et les fidèles, et qui de plus
exercent ce pouvoir dans un territoire séparé d'un diocèse

quelconque. Ils ont par conséquent une autorité semblable

à celle des évoques sur la portion de territoire qui leur est

assignée ; ils ont tous le* pouvoirs des ordinaires, à l'excep-
tion des prérogatives Mordre, qui résultent do lu consécra-

tion éplscop'ffô. Ces prélats sont appelés abbés nutlius, mot

latin qui veut dire d'aucun, parce qu'ils ne dépendent d'au-

cun ôvêque, ni d'aucun dlocèso.
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L'élection des abbés, comme celle des évêques, doit être

confirmée par le Souverain Pontife et elle est suivie d'une

cérémonie solennelle qu'on nomme bénédiction abbatiale et

qui offre certaines analogies avêo la conséoration épiscopale.

Les insignes des abbés sont 169 vêtements pontificaux, lo

mitre et la crosse d'argent, signe de leur juridiction, l'anneau

et la oroix pectorale avec un cordon vert et or. Le chapeau

de leurs armoiries est noir, et il est orné de trois rangs de

houppes. Ils sont appelés Révérendisnimes ; ceux qui dépen-

dent d'un abbé général n'ont que la qualification do très

Révérende,

Les abbés qui appartiennent 6 un ordre religieux gardent

Je costume de leur ordre ; mais, on qualité de prélats ils y

ajoutent le mantelet, la mosette et la croix pectorale, Ils no

peuvent officier pontlficalement que dans leur monastère, et

môme ce n'est qu'à certains jours déterminés qu'ils ont le

droit de faire dresser un trône. *

Indépendamment des prélats dont nous avons parlé, il y

en a d'autres qui n'ont pas de juridiction, et pour lesquels la

prôlature est seulement un titre honorifique. C'est une fa-

veur que le Saint-Siège attaohe 6 oertaines fonctions de la

cour romaine ou qu'il accorde à certain» ecclésiastiques qu'il

veut honorer. Parmi eux, il faut d'abord rémarquer le ma-

jordome de Sa Saintetés trois autres fonctionnaires appe-

lés prélats de fiocchi parce que les chevaux de leurs équipa-

ges sont ornés de fiocchi ou panaches violet.*. Us ont le mémo

costume que les évoques et sont appelés, Monseigneur, Ex-

cellence, RévérendisBime.

Après eux, tes plus élevés do ces prélats sont les protono*

taires participants. Ils sont au nombre de sept, en mémoire

des sept notaires établis à Rome, dès l'origine, par le Pape

saint Clément, pour recueillir les actes de» Martyrs.

Ils ont te privilègede l'oratoire privé, comme les évoques,

et peuvent, comme eux, officier pontlficalement, à la diffé-

rence de la crosse et du trône.

Ils ont les vêtements violet?, le chapeau violet avec un

cordon rose ; dans les cérémonies, ils portent In mnntéltèta \

leur titre eu celui d'fitintrintimé et Révérendisslme.

La réunion des sept Prolonotaires apostoliques forme un
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collège qui a le droit de délivrer chaque année un certain

nombre de diplômes pour le doctorat en théologie et en droit

canonique.

Indépendamment des sept prolonotaires qu'on appelle

participants et qui résident à Rome,il y en a d'autres qu'on

nomme protonotaires ad instar i par ressemblance»,parce

qu'ils portent le même costume et qu'ils ont un titre et des

honneurs semblables aux prolonotaires apostoliques propre-

ment dits ; ceux-là peuvent résider dans tous les diocèses

du monde catholique.
II y a aussi à Rome des prélats employés dans les divers

tribunaux ou offices du Saint-Siège, et jouissant des mêmes

privilèges que les protonotaires, sauf le cordon rose du cha-

peau qui est remplacé pour eux par le cordon violet : tels

sont les douzo auditeurs du tribunal de ta Rote, dont l'un

représente la France ; tels sont encore les Clercs de la Ré-

vérende Chambre Apostolique, qui est une sorte de cour

des comptes, et les cotants de la signature qui remplissent

l'office d'une cour de cassation.

Les protonotaires et les autres prélats dont nous venons

déparier sont appelés quelquefois prélats de mantelletta.

On les distingue ainsi d'autres prélats inférieurs, désignés

sous le nom de prélats de mantelloneou long manteau, parce

que ce vêtement est leur insigne distinctif. C'est un manteau

violet qui descend jusqu'aux pieds.
Ces derniers sont atlachés d'une manière réelle ou honori-

fique àlo maison du souverain Pontife. Il y en a de plusieurs

degrés. Les premiers d'entre eux les Camêriers secrets par-

ticipants ; viennent ensuite les autres camêriers. puis les

clercs et les chapelains du Saint-Père.

Curés

Au IV 0
siècle, la fol chrétienne était déjà répandue dans

les villages et les campagnes. H était impossible aux évoques
d'aller remplir les fonctions liturgiques dans ces localités,

trop éloignées de leur siège épiscopal.
C'est alors que furent établis les curés, ainsi appelés du

latin curctreyiavoir soin »,parce que l'évêque confiait è leur
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sollicitude ou à leur soin une portion de son diocèse appelée

paroisse.

Plus tard cette institution s'étendit aux localités plus im-

portantes et même à la ville épiscopale : l'évêque pouvait

ainsi vaquer aux fonctions pontificales qui lui sont propres

et s'occuper du gouvernement général de son diocèse.

Les curés sont encore appelés recteurs, de regere, « con-

duire » ; ils sonten effet chargés, sou* la surveillance do leu r

évoque, de la direction d'une paroisse.

La mission des curés est d'accomplir dans leur paroisse

toutes les fonctions du culte liturgique. Pour cela, ils doivent

y résider. Il leur faut donc une église paroissiale et un pres-

bytère.
Us sont tenus de veiller à l'entretien et à l'ornementation

de leur église. C'est pour eux une obligation rigoureuse d'ap-

pliquer le suint sacrifice de la messe pour leurs paroissiens

tous les dimanches et jours de fêles Î.I). Ils doivent aussi cé-

lébrer les divins offices, enseigner la doctrine chrétienne par

des catéchismes et des instructions régulières. C'est à eux

encore qu'il appartient do conférer solennellement le baptême

d'administrer les sacrements de pénitence, d'eucharistie et

d'extrême onction; d'apporter le saint Viatique aux malades,

d'assister aux mariages et de donner la bénédiction nuptiale.

Ils doivent faire aussi les autres bénédictions marquées

dans le Rituel Romain ; enfin, ils décernent à ceux qui sont

morts dans la communion de l'Eglise les honneurs de la

sépulture ecclésiastique ; et, pour cela, un cimetière bénit

est placé sous leur garde.

Ces devoirs des curés, par une juste réciprocité, imposent

aux fidèles l'obligation de recourir à leur entremise. A moins

d'être délégué par le Souverain Pontife ou par l'Evoque

diocésain, aucun autre prêtre ne peut, sans leur assentiment,

remplir publiquement les fonctions sacrées sur le territoire

confié à leur juridiction.

Le chrétien doit remplir dans sa paroisse les principaux

actes de la vie chrétienne. C'est là qu'on est obligé de faire

bapliser l'enfant qui vient do naître ; c'est à son propre curé

(i) Ils sont tenus de le faire, inOnic aux fêtes supprimées parle
Concordat.
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qu'il faut demander la communion pascale, la bénédiction

nuptiale, le saint Viatique, TExtrême-Onction.

La coutume attribue aussi eux ourés le droit défaire

faire la première communion aux enfants domiciliés sur

leur paroisse.
La juridiction des curés sur leurs paroissiens les accom-

pagne partout, pour le sacrement de pénitence, et ils peuvent
leur donner l'absolution dans un lieu quelconque où ils

viendraient à les rencontrer : en un mot, les liens les plus
intimes sont formés entre les prétret? à qui les évoques ont

confié le soin d'une paroisse et les fidèles qui l'habitent.

C'est pourquoi le S. Concile de Trente émet le voeu que les

curés soieaUnamovibles, c'est-à-dire qu on ne les retire point
de ia paroisse à laquelle ils sont attachés.

Le costume des curés, des prêtres et des cloros inférieurs

est l'habit ecclésiastique.
Dans les premiers siècles, le vêtement des clercs ne diffé-

rait guère de celui des laïques, qui portaieut alors des v'Me

ments allongés. Lorsque plus tard les tldèles prirent les

habits courts, à l'imitation des barbares, l'Eglise ne voulut

point permettre aux ecclésiastiques de céder à ces modes

nouvelles ; elle leur a toujours prescrit un vêtement allongé

auquel on u donné le nom de soutane. Dans certains cas,

elle permet la soutanelle ou soutane moins allongée. Ce

n'est que dans lu3 temps de persécution qu'elle autorise les

vêtements ordinaires.

D'après les règlements de droit commun, les ecclésias-

tiques doivent toujours porter une soutane noire, aveo un

col noir recouvert d'un collet de toile blanche et un chapeau.

Lorsqu'ils sortent, ils portent un menteau trôs ample, en

mérinos, qu'on appelle menteau long.
Dans les cérémonies, lo costume des ourés, comme celui

de tous les simples prêtres, ost le surplis & manches larges,
avec la barctte noire à trois cornes.

S'ils célèbrent ios saints mystères, ils ont les vêtements

sacerdotaux ordinaires ; aucun insigne spécial n'est atta-

ché à leur qualité de curés.

Us président dans leur église et sont qualifiés de Révé-

rend**
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Des vicaires

Un vicaire est un prêtre chargé d'aider le curé dans

l'accomplissement de ses fonctions. Dans les paroisses im-

portantes, les nécessités du culte exigent la présence d'un

ou plusieurs vicaires, Le pouvoir des vicaires est un pou-
voir de délégat'on ; généralement ils peuvent remplir les

mômes fondions liturgiques que le euré dont ils sont les

auxiliaires; néanmoins l'évêque et le curé lui-môme peu-
vent limiter leurs pouvoirs dans la mesure qui leur parait
convenable.

Les vicaires n'ayant qu'une juridiction déléguée ne peu-

vent l'exercer que sur le territoire même de la paroisse à

laquelle ils sont, attachés.

Des chapelains

Un chapelain, comme le mot l'indique, est un prêtre em-

ployé au service d'une chapelle ; oo qui le distinguo des

curés et des vicaires, o'est qu'il n'oxerco pas de juridiction
sur le territoire d'une paroisse. Du reste, généralement, la

chapelle à laquelle il est attaché n'est pas destinée aux fonc-

tions paroissiales.
Les chapelains reçoivent communément le nom d'aumô-

niers, lorsqu'ils sont chargés de remplir un ministère spiri-

tuel auprès d'une communauté ou d'une catégorie déter-

minée de personnes.
On dislingue ordinairement cinq catégories d'aumôniers :

1° Les aumôniers de religieuses. Nous entendons par là

ceux qui remplissent les fonctions saintes dans les chapelles
attachées aux communautés religieuses de femmes, que co

soient d'ailleurs des religieuses proprement dites ou seulement

des instituts à voeux simples, comme la plupart des congré-

gations établies en France.

D'après les règles communes, ces aumôniers devraient être

âgés de 40 ans ; les évêques néanmoins peuvent choisir des

prêtres plus jeunes, s'ils trouventen eux les qualités voulues.

Ces fonctions no doivent pas être confiées à des religieux,

mais bien à des prêtres séculiers.

L'aumônier n'est pas toujours le même que le confesseur,

D'après tes lois ecclésiastiques, ce dernier doit être renou-
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velê tous les trois ans, sauf le cas d'une autorisation de la

Sacrée Congrégation des évêques et des réguliers.

Lorsque la communauté religieuse à laquelle les chape-

lains sont attachés récite en choeur le grand office,ils doivent,

en célébrant la messe principale, se conformera cet office

particulier.
L'étendue de la juridiction des aumôniers des commu-

nautés religieuses esl déterminée par les statuts diocésains

et par le titre que leur a donné leur évoque. En droit, ces

communautés sont soumises à la juridiction du curé, ô

moins qu'elles n'en soient régulièrement exemptes.
2* Les aumôniers de collèges et autres institutions de ce

genre sont dans une situation analogue aux précédents ;

leurs pouvoirs et leurs fonctions sont réglés par l'évêque

diocésain, au moment de leur nomination.

3" Les aumôniers de confréries sont sous la dépendance
des curés, à moins qu'ils n'aient formellement reçu quelque

privilègo spécial. Ils peuvent cependant, sauf le cas d'une

défense expresse faite par l'évêque, célébrer dans l'église

de leur confrérie la messe et les offices divins ; mais ils ne

peuvent rien faire qui ait un caractère paroissial.
4' Les aumôniers d'hospice obtiennent parfois une juridic-

tion plus étendue que les précédents, à causo de la nature

de leurs fonctions ; dans certains cas, ils peuvent adminis-

trer solennellement le baptême. Mais, en droit, les hospices
sont comme les autres communautés, soumis à la juridic-
tion du curé de la paroisse ; il en est de même des prisons.

5° Les aumôniers militaires doivent demander les pou-
voirs nécessaires aux évêques des diocèses dans lesquels Ut

passent, à moins qu'ils n'aient reçu du Saint-Siège des facul-

tés générales qui s'étendent à tous les pays qu'il traversent.

Leur juridiction est déterminée par le titre même qui leir

esl conféré.

Laïques employés au service du culu

Au-dessous des ecclésiastiques qui s'occupent des fonctions

liturgiques, dans lés divers degrés de lo hiérarchie sainte, il

y a encore des laïques attachés au culto divin. C'est à des

clercs élevés aux ordres min ours quo devrait le plus souvent

être confié l'office qu'ils remplissent.
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On devra ne donner à ces employés que des fonctions com-

patibles avec leur état, bien veiller à ce qu'ils ne soient pas

indignes d'une telle mission et, faire en sorte'qu'ils la rem-

plissent toujours d'unejmanière convenable.
'

- 11 est à'désirer que les chantres et les sacristains portent
le costume ecclésiastique, c'est-à-dire la soutane et le surplis

lorsqu'ils sont dans l'exercice de leurs fonctions.
'

En France, on donne aux; suisses un costume qui rappelle
celui des militaires, tandis que les bedeaux ressemblent

presque è des huissiers de tribunal. Ces costumes sont de

pure fantaisie. En Italie et à Rome, le suisse et le bedeau

sont remplacés par des massier«,qui portent une masse, sorte

de bâton surmonté d'une pomme d'or ou d'argent, et qui sont

revêtus d'une soutane noire, garnie d'une simarre.

L'habillement des enfants de choeur esl trop souvent aban-

donné au caprice et à l'arbitraire. Mgr Barbier de Montault,

qui est fort au courant des moindres détails liturgiques, fixe

ainsi le costume qui devrait leur être donné : une soutane

rouge sans queue, surplis court ou cotta, col noir avec collet

blanc, barette noire, bas noirs, souliers à boucle.Il condamne

les aubes, ceintures, pèlerines, calottes et autres accessoires

de ce genre.
ARTICLE IV

ORDRES REUOUUX

I

Caractère et conditions désordres religieux

Les membres de l'Eglise qui n'appartiennent pas à la

hiérarchie sont appelés laïques, du grec laos « peuple », ou

simples fidèles.
'

Indépendamment du clergé ou de la hiérarchie propre-
ment dite, il faut signaler aussi les Ordres religieux qui

sont pour l'Eglise de précieux auxiliaires dans Tac*

complissement de sa mission. Les ordres qui se rattachent

directement à la hiérarchie se distinguent tes uns des autres

par leur degré de participation au sacerdoce de JÉSUS-CHRIST

et par l'étendue des pouvoirs spirituels qu'ils confèrent ; les

ordres religieux au contraire sont caractérisés par le genre

d'existence des personnes qui en font partie et par la diver-

sité des oeuvres auxquelles ils s'appliquent.

Morale chrétienne 35
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En parlant dos '« états de vie » ( Morale spéciale, chapitre

IX, page 335) nous avons fait connaître les conditions essen-

tielles de l'état religieux, qui implique les trois voeux de

pauvreté, de chasteté, et d'obéissance.

La pratique de ces trois voeux ne suffit pas pour consti-

tuer un ordre religieux. Deux autres conditions.sont néces-

saires : 1° une règle te vie, commune a tous les membres et

pratiquée sous l'autorité d'un supérieur légitime ; 2° l'ap-

probation du Saint-Siège, sans laquelle un institut ne sau-

rait élre considéré comme un ordre religieux proprement dit.

Celto approbation en effet peut seule garantir la parfaite

conformité d'une règle aveo les préceptes et les maximes de

l'Evangile.
On distingue quatre règles particulièrement célèbres,

auxquelles se rattachent les principaux ordres religieux : la
'

règle do saint fiasde en Orient ; celles de saint Augustin,

do saint fienoit et de saint François d'Assise en Occident.

H

Principaux ordres religieux

Dès l'origine de l'Eglise,on vit les anachorètes et les vier-

ges chrétiennes faire extérieurement profession de tendre à

la vie parfaite et de pratiquer les conseils évangéliques.
Au quatrième siècle,la vie monastique, pratiquée d'abord

en Orient, s'établit en Occident : de nombreux religieux se

réunissaient sous l'autorité d'un Pôro ou nbbô; chacun ovait

sa cabane ou cellule; mais une salle communo les réunissait

tous pour la prièro ; les moines se livraient souvent aux tra-

vaux de l'apostolat.
Au sixième sièclo, la règle de saint Benoit détint le codo

do la vie monastique. Plus tard celle règle donna naissance

à dosordros nombreux telsque Cluny,Citoaux. Vallombrcu-
•

se, les Chartreux, Grandmont, Fonlevrault, qni s'épanoui-
rent surtout au onzième siècle et nu commencement du

douzième.

La règlo do saint Augustin fut suivie non-seulement pat'
les divers ordres connus sous le vocable do co sainl docteur,
mais oncoro par plusieurs autres ordres, comme celui (je
Prémontré qui fleurit au douzièino sièclo, par divers ordres
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de saint Dominique ou des Frères Prêcheurs.

Au commencement du treizième siècle, saint François

d'Assise fonda l'Ordre des Frères-Mineurs, qui fut particu-

lièrement fécond : ce saint établit aussi, pour les femmes,

l'Ordre des Clarisses ou Pauvres Dames.

Les Franciscains et les Frères-Prêcheurs jetèrent dès lors

un vif éclat et se développèrent avec une incroyable rapidité :

cinquante ans après sa fondation, l'Ordre des Mineurs ou

Franciscains comptait deux cent mille religieux. Vers la

même époque, on vit aussi se propager l'ordre des Carmes,

ainsi appelé parce qu'il ' avait été fondé sur le mont Carmel,

où divers ermites s'étaient fait gloire, dans la suite des âges,

de mener un genre de vie conforme à celui des disciples du

prophète Elie. Les Ermites de saint Augustin prirent à leur

tour une grande extension au treizième siècle.

Le caractère commun de ces quatre Ordros, Franciscains,

Dominicains, Carmes et Ermites de Saint Augustin, c'était

la pratique d'une forme nouvelle de la pauvreté, consis-

tant à vivre d'aumônes : et qui les fit appeler les ordres

mendiants. Tandis que les Ordres antérieurs possédaient
des terres et des propriétés dont les revenus leur procuraient

les moyens de vivre et d'accomplir leurs oeuvres, les ordres

mendiants vivaient de la charité publique. Ce détachement

extérieur rendit ces religieux populaires au moyen-âge et

contribua puissamment à l'efficacité de leur apostolat.

Lorsque le protestantisme envahit l'Europe, au seizième

siècle, Dieu suscita, pour combattre cette hérésie et pour

propager la foi, do nombreux ordres de Clercs réguliers,

spécialement la Compagnie de Jésus, établie par Soint-

Ignace, les Thèatins qui eurent pour fondateur saint Cajctan

et Caraffa, évoque de théate ; les Somasqucs, spécialement
voués au soin des orphelins ; les llarnabites et les Clercs

réguliers mineurs appliqués surtout à observer les règles do

la perfection ecclésiastique ; les Clercs des Ecoles pies,

institués pour la formation chrétienne de la jeunesse ; les

Clers réguliers ministres des infirmes^ voués au soin des

malades
m

Instituts religieux des temps modernes

Le dix-septième siècle vit se former en France plusieurs
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instituts religieux qui, sans être des Ordres religieux pro-

prement dits, méritent d'être signalés : les Eudistes, qui

s'occupaient de la formation du clergé et de la prédication ;
les Prêtres de la Mission particulièrement destinés par
Saint Vincent de Paul aux missions des campagnes ; les

prêtres de la Compagnie de Saint Sulpice pour la direction

des séminaires.

Au sièclesuivant, parurent les Frères des Ecoles chrétien-

nes pour l'éducation des enfants du peuple; la Congrégation
du Saint-Esprit, pour la formation des clercs pauvres ; les

Missionnaires du Saint-Esprit,établis parle B. LouisGrig-

nion de Montfort pour les missions et les écoles populaires;
les Passionisles, appliqués à la pénitence pour ramener à

Dieu les pécheurs el les hérétiques ; la Congrégation du

Très-Saint Rédempteur, spécialement destinée par saint

Alphonse de Liguori,son fondateur, à l'oeuvre des missions.

Depuis la Révolution française, de nouveaux instituts ont

pris naissance, notamment les Picputiens ou Prêtres des

Saints Coeurs de Jésus et de Marie ; les Oblats de Marie

Immaculée, la Société de Marie, la Congrégation du Saint

et Immaculé Coeur de Marie, la Société du Saint-Sacre-

ment, les Missionnaires du Sacré-Coeur d'Issoudun, les

Oblats de Saint-François de Sales, de dom Bosco ; les

Pères de Notre-Dame d'Afrique, fondés par le Cardinal

Lavigerie, etc.

Ces diverses Congrégations de prêtres s'occupent de

missions, de prédication ou d'enseignement.

Ajoutez y de nombreux instituts de frères pour l'éduca-

tion de l'enfance, tels que les Petits frères de Marie, les

Frères de la Société de Marie, les Frères du Sacré-Coeur,
les Clercs de Saint Viateur, les Frères de la Sainte Famil-

le, les Frères de l'Instruction chrétienne de Ploermel, les

Frères de la Doctrine Chrétienne, les Frères de Saint

Gabriel, etc.

IV

Congrégations de femmes

A côté de ces familles religieuses d'hommes, la Providcn-

co a suscité d'innombrables congrégations de fommes.

C'est ainsi qu'ont été fondés successivement dans la suite
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des âges des monastères de Bénédictines, de Cisterciennes,

d'Augustines, de Trinitaires, de Norbertines, de Qlarisses,

de Dominicaines, de Franciscaines, de Carmélites.

Les Visitandines, les Ursulines, les Filles de la Charité,

les Filles de Notre-Dame, établies en France au XVII* siè-

cle s'y multiplièrent rapidement ; plusieurs de ces congré-

gations se distinguèrent dans l'oeuvre de l'éducation chré-

tienne des jeunes filles.

Au dix-huitième siècle, signalons spécialement les Soeurs

de la Sagesse.
Le dix-neuvième siècle a compté par centaines les insti-

tuts de femmes fondés pour la même oeuvre ou pour des

oeuvres hospitalières.
Contentons-nous de mentionner les Soeurs de la Présen-

tation de Marie, de la Vénérable Marie Hivié ; les Dames

du Sacré-Coeur de la Bienheureuse Barat ; les Soeurs de la

Sainte Famille de Villefranche, de Bordeaux et d'Amiens ;

les Soeurs de l'Assomption ; les Soeurs de Saint Joseph de

Çluny, les Soeurs du Bon Pasteur d'Angers ; les Soeurs du

Saint Coeur de Marie ; les Dames de Jésus-Marie de Lyon,

auxquelles on pourrait ajouter de nombreuses communautés

qui ont pris naissance dans les divers diocèses de France.

V

Bienfaits des ordres religieux

Les ordres religieux sont souverainement utiles et bien-

faisants.

1° Ils procurent à leurs membres des moyens efficaces de

perfectionnement et de sanctification. C'est surtout par les

ordres religieux que l'Eglise sauve Us âmes. Elle préserve
ceux qui en font partio des dangers du mon Je el elle leur

offre une règle qui leur apporte d'innombrables secours spi-
rituels et les enrichit sans cesse de mérites précieux.

2° Non seulement les religieux trouvent dans leurétal un

moyen de sanctification personnelle ; mais, par leur exem-

ple et par leur apostolat, ils contribuent puissamment à dé"

terminer les autres hommes à la pratique de la vie chré-

tienne*

3° Leurs prières et leurs pénitences sont an hommage ré-
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parateur offert à la justice divine ; ils acquittent la dette de'

tant d'hommes qui oublient leur véritable destinée et qui ne

songent même pas à remplir leurs devoirs essentiels envers

leur Créateur.

4° L'histoire montre d'ailleurs que de tout temps les Ordres

religieux ont été pour le ministère de l'Eglise des auxiliaires
non seulement utiles, mais presque Indispensables. Com-

ment aurait pu s'accomplir à partir du quatrième siècle, la

formation des paroisses de campagne s'il n'y avait pas eu

des moines disposés à s'y établir pour y procurer aux fidô

les les secours de la religion ? Cette évangélisation de

campagnes est leur oeuvre presque exclusive du quatrième
siècle au huitième et du neuvième ou douzième.

Au moyen-ôge,lorsque l'Eglise fonde des universités, c'est

aux religieux qu'elle a recours pour en occuper les princi-

pales chaires : c'est à eux également qu'elle confie le minis-

tère de la prédication.

Après la découverte du Nouveau-Monde, c'est encore à

eux qu'elle s'adresse pour faire .connaître l'Evangile à ces

peuplades qui l'ignorent.
5" Indépendamment de ces bienfaits spirituels qu'ils pro-

curent à l'Eglise, les Ordres religieux rendent en outre des

services signalés à la société civile.

En faisant connaître Dieu aux barbares, ils leur ont ensei-

gné l'agriculture et les sciences pratiques nécessaires à leur

civilisation. Seuls adonnés à l'élude pendant de longs siè-

cle, ils ont pu conserver au monde les trésors des lettres

antiques.
N'est ce pas à eux encore que l'on doit les principales

découvertes de la scienco ? N'ont-ils pos été de véritables

pionniers des oeuvres d'enseignement et d'assistance publi-

que dans le passé ?

N'est-co pas par leur dévouement et par leur générosité

qu'ont été réalisées les principales oeuvres do miséricorde ?

Qui comptera les légions de vierges chrétiennes vouées au

soin dos malades et les innombrables bienfaits dont tes reli-

gieux ont couvert leur patrie ?

C'est dîne U'U abï.wi'i):! il*.nii/.ibla qtî hvjîrcor

taius Eut*, non scuUmsnt IQ m>nlror défiants à l'égard des

Ordres religieux, mais loi persécuter, les trailor on parias,
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s'emparer de leurs biens et les expulser de leur demeure.

De telles iniquités ne peuvent s'expliquer que par l'influence

secrète de l'esprit du mal, qui ne cesse de conspirer contre

le bonheur de l'homme et qui. pour atteindre son but, per-
vertit les hommes investis de la puissance publique et défor-

me absolument leur intelligence.

V

Le tiers-ordre franciscain

Après les Ordres religieux ou réguliers, nous devons si-

gnaler daiisPEgli.se un ordre séculier.destiné aux fidèles qui

vivent dans le monde : c'est le lierWordre franciscain, ainsi

appelé parce que ce fut le troisième Ordre institué par saint

François d'Assise, qui avait d'abord établi l'ordre régulier

des Frères Mineurs et celui des Clarisse*.

Le tiers ordre se fait gloire d'avoir le Pape pour Chef, de

s'attacher à la charité chrétienne et de pratiquer fidèlement

les commandements dé Dieu et de l'Eglise. Ses membres

reçoivent,en guise d'habit, un scapuliire ot un ecdWet ils

se soumettent à une règle de vie approuvée par le Saint-

Siège. Le Pape Léon XIII a adapté cette règle.aux exigen-

ces des temps présents ; elle demande à ceux qui l'embras-

ant d'éviter les lectures dangereuses et les spectacles

licencieux, d'observer dans leur tenue les règles de la

modestie chrétienne, de s'examiner disque jour sur les pé-

chés do purolo, de dire le Bin'd'cjte et grâces avant et après

lo repas, d'assister à la messe quand Ils le pouvant, de com-

munier et de se confesser au moins une fois par mois, do

s'adonner aux oeuvres de charité et d'apostolat, en un mot,

elle est un programme de vie chrétienne.

Lo Souverain Pontife exhorte vivement les fidèles à entrer

dans cet Ordre bJni. qu'il enrichit de nombreuses faveurs

pour les encouragerdavanl.tgo à s'y agréger. Il lo considère

comme une vaillante milice, destinée à lutter contre la franc-

maçonnerie et à entraîner les âme* par ses exemples dans

la route qui mène au Ciel.

ARTICLE V

DKÎOIR* tNVkR< I.'KOI.MR

bans la Morale individuelle (p. 410), nous avons'déjà

rappilé, à ptop-n ai la verlj 1) pié'.-i, le* devoir* généraux
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des catholiques envers l'Eglise : o'est une mère que nous

sommes tenus d'aimer et
'
de respecter ; nous sommes en

outre obligés de lui obéir et de lui venir en aide. «

Il nous reste à faire connaître brièvement lès principaux

devoirs des fidèles à l'égard des représentants de la hiérar-

chie ecclésiastique et à signaler également les devoirs spé-

ciaux qu'ont à remplir les membres du clergé.

\ I

Devoirs des fidèles envers le clergé

« Qu'on considère en nous les ministres du Christ et les

dispensateurs des mystères de Dieu. » Par ces paroles,

l'Apôtre saint Paul attirait l'attention des fidèles des pre-

miers temps sur le caractère divin, qui impose aux fidèles

l'amour et le respect envers le clergé.

«Qui cous écoute, m'écoute, avait dit le Sauveur à ses

apôtres, et qui vous méprise me méprise.y)
A Vamour et au respect doit donc s'ajouter l'obéissance à

la parole du prêtre, qui esl l'écho de la parole même de

JÉSUS-CHRIST.

Enfin saint Paul rappelle que celui qui sert l'autel doit

vivre de l'autel, pour apprendre aux fidèles qu'il leur appar-

tient de procurer le pain matériel aux prêtres qui se dépen-
sent pour leurs intérêts spirituels.

Appliquons ces principes aux divers représentants de la

hiérarchie ecclésiastique.
1° Tous lescatholiques doivent aimer el respecter le Pape%

qui est le représentant de JÉSUS-CHRIST sur ta terre. Cette

obligation est plus rigoureuse encore pour les prêtres et

surtout pour les évêques, qui sont les auxiliaires du Pape,
et qui reçoivent de lui les pouvoirs dont ils sont investis.

Tous les fidèles et surtout les membres du clergé doivent

au Pape une obéissance absolue.

Il est docteur infaillible. S'il définit une vérité notre intel-

ligence doit donô s'empresser d'y adhérer sans réserve. Il

est chef suprême el par conséquent o'est avec une parfaite
docilité qu'il faut observer les préceptes qu'il impose, suivre

les directions qu'il donne, se conformer eux conseils qu'il
croit utile de falro entendre.
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Le Pape est le Père de tous les catholiques ; s'il est dans

le besoin, ses fils sont tenus de lui- venir en aide, dans la

mesure de leurs ressources. C'est ainsi qu'ils doivent le dé-

fendre contre ses ennemis, parla plume, parla parole et par
les actes ; qu'ils doivent, selon leurs facultés, soutenir l'oeuvre

du dénier de Saint-Pierre et faire tous leurs efforts pour re-

vendiquer et obtenir l'indépendance spirituelle et tempo-
relle nécessaire à l'exercice de son ministère.

2° L'évoque est le chef spirituel de son diocèse ; il est donc

aussi le père spirituel des prêtres et des fidèles, qui lui doi-

vent l'amour, le respect, et l'obéissance en tout ce qui est

d'ordre spirituel. Les prêtres d'ailleurs, au moment de leur

ordination lui promettent solennellement le respect et l'obéis-

sance.

Ils doivent en outre à leur évoque l'assistance nécessaire à

l'accomplissement de sa mission. L'ancien droit imposait

notamment au clergé la procure canonique ou rétribution

payée à l'évêque pour les honoraires de la visite pastorale ;

le droit cathédratique sorte de tribut acquitté à l'occasion du

synode ; et le subside de charité versé dans les cas de né-

cessité publique pour les besoins des pauvres ou oeuvres im-

portantes.
3° Les fidèles ont desdevoirs analogues à remplir à l'égard

des curés, qui sont auprès d'eux les représentants immédiats

de l'autorité spirituelle.
Ils doivent donc les aimer et les respecter comme des

pères ô qui Dieu a confié le soin de leurs âmes ; ils sont

tenus également de leur obéir en ce qui concerne l'ordre

spirituel et la discipline do la paroisse.
S'ils remarquent dans leur pasteur des misères ou des

défauts, loin d'imiter l'indigne conduite de Cham, ils

s'efforceront de les couvrir du manteau do la charité eh ré

tienne el ils prieront avec ferveur pour lo père de leurs

âmes.

Ajoutons qu'ils doivent, par le denier du culte, prendre

part à la rétribution donnée à leur ouré pour sa subsistance.

Ce que nous venons do dire au sujet des curés s'applique
dans une certaine mesureà leurs vicaires et aux prêtres qui
leur servent d'auxiliaires et de collaborateurs.
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Devoirs du clergé

Devoirs gdnéracx'des clers

Les membres du clergé sont tenus, en vertu de la dignité
même de leur état, de mener une vie vertueuse et sainte. Ce

devoir devient encore plus pressant lorsqu'ils occupent une

situation plus élevée dans les degrés de la hiérarchie.
1° En entrant dans les ordres sacrés, ils contractent l'obli-

gation rigoureuse de garder la chasteté perpétuelle.
2° Ils sont tenus de réciter tous les jours les heures cano-

niques.
^

Ce précepte oblige, sous peine de péché grave, non seu-

lement tous les clercs engagés dans les Ordres sacrés, mais

encore tous ceux qui sont pourvus d'un bénéfice.

3" Ces mêmes clercs doivent porter la tonsure et l'habit

ecclésiastique.
4» Us doivent s'abstenir d'une manière générale des tra-

vaux ou occupations Incompatibles avec la sainteté de leur

étal, spécialement de l'élude de la médecine, du commerce

proprement dit: de la chasse bruyante et du port des armes,
de la fréquentation des cabarets, théâtres, ou personnes

. suspectes, des danses et des jeux de hasard.

Devoirs des évoques

Les principaux devoirs des évêques sont :

lô La résidence dans leur diocèse, qu'ils ne peuvent quit-
ter pendant plus de trois mois de l'année sans une raison

légitime. . -

2° La visite de leur diocèse chaque année, ou tous les

deux ans, soit par eux-mêmes, soit par leur Vicaire général
ou par un autre délégué. A l'occasion de cette visite, ils

sont tonus d'administrer le sacrement de Confirmation, de

se rendre compte du degré d'instruction des enfants, de s'in-

former de la situation morale et matérielle du clergé et des

divers abus qui ont pu .se produire.
Nia prédication, obligation fondamentale de leur char-

ge : ils doivent s'en acquitter directement par eux-mêmes ou

par des prêtres capables d'expliquer exactement la doctrine

et les préceptes do l'Egliso.
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4» L'administration du sacrement de Confirmation et du

_ sacrement de l'Ordre, la consécration des saintes huiles le

jeudi-saint, la célébration de la messe pour leurs diocésains

au moins les jours de fête sont encore des devoirs imposés

par la charge épiscopale.
5° Le choix de bons curés pour les paroisses et de bons

confesseurs pour les fidèles, ainsi que l'examen des aspirants

qui so présentent pour l'ordination comptent également par-
mi leurs obligations importantes.

6a Signalons aussi la fondation d'écoles catholiques soit

pour les jeunes clercs, soit pour les enfants des familles

chrétiennes, ainsi quo la surveillance de l'enseignement
donné par les maîtres.

7° Les évêques sont tenus de réunir des synodes diccé

sains pour remédier aux abus, et de s'appliquer de tout

leur pouvoir à soulager les misères spirituelles et matériel-

les do leurs diocésains.

8" C'est une grave obligation pour eux de pratiquer le de-

voir de la correction fraternelle, particulièrement à l'égard
des curés qui négligent les charges de leur ministère, des

prêtres qui célèbrent les saints mystères d'une façon scan-

daleuse et des prédicateurs dont l'enseignemont n'est pas

pleinement conforme à celui de l'Eglise.
9° Les évêques doivent être en parfaite union d'esprit et

do coeur avec le Souverain Pontife : tous les trois ans ils

sont tenus de se rendre à Rome pour lui rendre compte de

l'état de leur diocèse.

10° Ils ont la charge des biens temporels ecclésiastiques
de leur diocèse, et la garde des établissements religieux ou

des instituts charitables fondés par l'Eglise.
Devoir* spéciaux des chanoines

*
Les devoirs des chanoines découlent de leurs fonctions

que nous avons fait connaître (p. 510) Ils sont tenus de don-

ner l'exemple de la régularité et des vertus ecclésiastiques.
1° Lo premier devoir de chaque chanoine, après sa nomi-

nation, est de prononcer la profession de foi de Pie IV,com-

plétée par Pio X.

2° Les chanoines sont astreint* à In résidence ; ils ne peu-
vent pas s'ab; enter de la ville épiscopalo pendant plus de

trois mois de Tannée.
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3° Ils doivent, à moins d'une légitime dispense, assister

chaque jour à la messe conventuelle et à l'office du choeur,

en participant personnellement au chant ou à la récitation

des heures canoniques.
4° Ils sont tenus d'assister aux assemblées du chapitre et de

prendre part à l'élection du Vicaire capitulaire que le chapi-
tre cathédral doit nommer dans les huit jours qui suivent

la mort de l'évêque.
5° Us sont tenus d'assister et d'accompagner l'évêque, cha-

que foi3 qu'il officie pontlficalement.

Devoirs des Curés

1° Les curés sont plus rigoureusement encore que les cha-

noines, astreints à la résidence. Pour profiter des deux mois

de vacances que le Concile de Trente leur accorde chaque

année, ils doivent obtenir la permission écrite de l'évêque et

se faire remplacer pendant ce Jemps par un prêtre approuvé
'&>Us doivent s'occuper des intérêts spirituels de chacun

de leurs paroissiens ; pour leur faciliter cette obligation,

l'Eglise leur prescrit de tenir cinq registres : les livres des

âmes, des baptisés, des confirmés, des mariages et des dé-

funts. Le formulaire de ces différents registres est marqué
dans le Rituel romain.

3° Ils sont tonus de prier pour leurs paroissiens et spéciale-
ment de célébrer la messe et de l'appliquer à leur intention

tous les dimanches et jours de fête de précepte, et même aux

fêtes qui, ayant cessé d'être do précepte, l'étaient avant la

Révolution française.
4° Pour instruire convenablement leurs paroissiens, ils

sont obligés de leur prêcher tous les dimanches et jours de

fêtes solennelles, soit par eux mêmes, soit par un prêtre ca-

pable de le faire utilement ; ils sont spécialement tenus de

leur annoncer les jeûnes, les jours de fêtes, les indulgences,

de publier les mariages et les ordinations.

ils doivent aussi faire régulièrement le catéchisme aux

enfants et les instruire sur la religion, au moins les diman-

ches et les jours de fêle.

5° Les curés sont obligés, comme les chanoines, de pro-
noncer le serment de Pie X ; de donner l'exemple d'une foi

vive, d'une conduite édifiante et d'une grande charité. Ils
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doivent pourvoir, autant que possible, au soulagement des

pauvres el des malades de leur paroisse.
6° C'est encore pour eux une obligation grave de préser-

ver leurs paroissiens et spécialement les enfants du scandale

des mauvaises doctrines et par conséquent de remplàcer,au-
tant qu'ils le peuvent, les mauvais maîtres, les mauvais

journaux et les mauvais livres par dés écoles et des feuilles

•catholiques.
7° Enfin les curés doivent administrer avec sagesse les

biens temporels de leur église, et s'assurer que toutes les

charges et fondations sont fidèlement remplies.

CHAPITRE V

RAPPORTS DE L'EGLISE ET DB L'ETAT

I

, Distinction et rapports des deux sociétés

Nous avons étudié les sociétés nécessaires à l'homme : il

a besoin, non seulement de la famille où s'accomplit son

éducation, mais encore de la société civile qui le protège et

assure son bien-êlie temporel et de YBglise, qui lui pro-
cure les moyens d'aniver à la félicité éternelle, sa véritable

destinée.

Ainsi chaque personne, chaque famille fait en même

temps partie de deux sociétés distinctes, l'Etat el l'Eglise.
Chacune de ces sociétés est une société parfaite, qui pos-

sède en elle-même et sans recourir à une autre société tous

les moyens nécessaires pour atteindre la fin qui lui est pro-

pre : l'Etat dispose du pouvoir et des ressources convenables

pour le bonheur temporel des familles qui le composent ;

l'Eglise de son côté a reçu de son divin fondateur tous les

secours et la puissance dont elle a besoin pour se maintenir

sur la terre et pour sanctifier les hommes et les conduire au

Ciel.

Quoique ces deux sociétés parfaites soient composées des

mêmes personnes, elles sont entièrement distinctes : l'Etat
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est une société naturelle, l'Eglise une société surnaturelle ;

l'Etat a pouir fin immédiate le bonheur temporel de ses sujets,

l'Eglise se propose directement leur félicité éternelle ; l'Etat

ttent son pouvoir de Dieu, principe nécessaire de loute au-

torité sociale ; l'Eglisele possède à ce même titre et de plus

elle l'a reçu directement de JÉSUS-CHRIST, qui l'a investie ex-

pressément de sa puissance divine; l'Etat est circonscrit dans

des limites déterminées par des conventions ou par des cir-

constances diverses l'Eglise n'a pas de limites sur la terre

soumise tout entière à sa juridiction ; l'Etat le plus ancien

n'a pas quinze siècles d'existence, et il n'en est aucun qui

n'ait subi.de fréquentes tranformations dans ses .limites el

dans son régime politique ; l'Eglise, fondée depuis dix-neuf

siècles, conserve toujours la même constitution, et la même

immortalité.

Il résulte manifestement de ce parallèle que 1 Eglise peut

revendiquer en tout pays tous les droits dont l'Etat est in

vesti en qualité de société parfaite ; tous les titres qu'un Etat

peut faire valoir, elle les possède sans eontesle ; elle peut

en outre présenter à l'humanité les pouvoirs incomparables

que Dieu lui-même lui a conférés.

Voilà- donc deux sociétés distinctes qui ont chacune les

mêmes sujets.
Doivent-elles être unies et agir de concert ? Sont-elles

subordonnées l'une à l'autre f S'il se produit entr'elles quel-

que conllil, quelle est l'autorité qui doit le résoudre '•'

Telles sont les principales questionsque soulève immédia-

tement dans l'esprit la coexistence de ces deux sociétés,dont

le pouvoir s'exerce sur les mêmes personnes.
Léon XMla jnagistralement résolu ces difficultés dans

son admirable Encyclique Immortale Déi sur la Constitution

chrétienne des Etats.

Reproduisons cel exposé lumineux qui nous facilitera

l'intelligence de la doctrine catholique sur les rapports de

l'Egliso et de l'Etat.

Voici comment s'exprime l'illustre Pontife :

M Dieu a divisé le gouvernement du genre humain entre
deux puissances :1a puissance ecclésiastique el la puissance
civile ; celle-là préposée aux choses divines, celle-ci aux
choses humaines. Chacune d'elles eu son genre est souve-
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raine ; chacune est renfermée, dans des limités parfaitement
déterminées et tracées en conformités de sa nature et de son

but spécial. Il y a donc comme une sphère circonscrite,
dans laquelle chacune exerce son action jure proprio.

1» Toutefois leur autoriiô s'exerçant sur les mêmes sujets,
il peut arriver qu'une seule et même chose, bien qu'à un

titre différent, mais pourtant une seule et même chose, rei- .

sortisse à la-juridiction et au jugement de l'une et l'autre

puissance.il était donc digne de la sage providence de Dieu

qui les a établies toutes les deux, de leur tracer leur voie et
Jeuir rapport entre elles. Les puissances qu' sont ont été dis-

posés par Dieu. (ROM., Xlll t.) S'il en était autrement, il

naîtrait souvent des causes de funestes contentionset de con-

flits, et souvent l'homme devrait hésiter, perplexe comme en

face d'une double vuio ne sachant que faire, par suite des

ordres contraires de deux puissances dont ilne peut en cons-

cience secouer le joug. Il répugnerait souverainement de

rendre responssable de désordre la sagesse et la bonté de

Dieu, qui dans le gouvernement du monde physique pour-
tant d'un ordro bien inférieure si bien tempéré les unes par
les autres les forces et les causes naturelles, et les a fait s'ac-
corder d'une façon si admirable qu'aucune d'elles ne gène
les autres, et que toutes dons un parfait ensemble conspi-
rent au but auquel tend l'univers.

» 11 est donc nécessaire qu'il y ait entre les deux puissan-
ces un système de rapports bien ordonné non sans analogie
avec celui qui dans l'homme constitue l'union de l'âme et du

corps. On ne peut se faire une juste idée de la nature et de
la force de ces rapports, qu'en considérant, comme nous

l'avons dit, In nature de chacune des deux puissances, et en

tenant compte de l'excellence el de la noblesse de leurs buts,

puisque l'une a pour fin prochaine et spéciale de s'occuper
des intérêts terrestres, et l'autre de procurer les bîens céles-
tes et éternels.

» Ainsi tout co qui dans les choses est sacré à un litre

quelconque, tout ce qui touche au salut de* âmes et au culte

de Dieu, soit par sa nature, soit par rapport à son but, tout

cela est du ressort de l'autorité de l'Eglise. Quant aux autres
choses qu'enibrasse l'ordre civil et politique, il est juste

qu'elles soient soumises à l'autorité civile, puisque JÉSUS-

CHRIST a commandé derendieà César ce qui est 0 César,
et à Dieu ce qui est à Dieu. »

» Des temps arrivent parfois où prévaut un autre mode

d'assurer la concorde et de garentir la paix et la liberté ;
c'est quand les chefs d'Etat et les Souverains Pontifes so

sont mis d'accord par un traité sur quelque point particulier.
Dans de (elles circonstances, l'Eglise donne des preuves
éclatantes de sa charité maternelle en poussant aussi loin

que possible l'indulgence et condcsccndciicc. »
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U
L'hérésie du libéralisme %

L'enseignement de l'Eglise.si bien rappelé par Léon XIII

est combattu par l'hérésie moderne du Libéralisme, ainsi

appelée parce qu'elle se sert, pour séduire les esprits/ du

mirage trompeur d'une fausse liberté. Cette erreur

prétend libérer l'Etat do l'autorité divine ; elle est

une forme plus ou moins déguisée de l'athéisme social.

On peut distinguer trois degrés de libéralisme : le libéra-

lisme absolu, le libéralisme mitigé et le libéralisme que,

par un abus d'expression, on appelle libéralisme catholique.
1* Le libéralisme absolu soustrait complètement l'Etat à

l'autorité divine ; il le transforme en une sorte de divinité

à laquelle tout doit obéir. Dans ce système, l'Etat devient

l'arbitre suprême du bien et du mal ; tout ce qu'il ordonne

est bon, tout ce qu'il défend est illégitime.
Cette erreur monstrueuse, on le voit, contient en germe la

suppression de toute morale et la justification du despotisme
le plus tyrannique.

Si le pouvoir de l'Etat n'a pas à tenir compte de la loi divine

les scélérats qui parfois parviennent à l'exercer peuvent

pressurer à leur gré les citoyens, exiger d'eux lès actes les

plus indignes, promulguer les lois les plus odieuses et les

plus injustes. Leur puissance est illimitée, rien n'a le droit

de leur résister, ils sont les représentants de l'Etat ; qu'est-
ce qui pourrait entraver l'exercice de leurs caprices et de

leurs passions ?

C'est dono une sorte d'ironie d'appeler « libéralisme » ce

monstrueux système qui n'est que le masque de l'oppression
et qui est en réalité une forme de matérialisme et d'athéis-

me. On l'appelle parfois le Césarisme en souvenir du systè-
me païen qui concentrait toute la puissance entre les mains

des césars ou empereurs. Cette doctrine, dont sont impré-

gnés la plupart de nos politiciens contemporains, repousse
toute idée de prééminence de l'Eglise sur l'Etat ; elle refuse

même, au mépris de l'histoire et du bon sens, de considérer

l'Eglise comme une société parfaite. Son aveuglement et son

parti pris sont tels qu'elle oublie que jusqu'à notre époque

toutes les nations civilisées lui ont reconn" "<e caractère.soit

en proclamant son autorité divine et en t»« soumettant à ses

lois, soit en accréditant auprès du Saint-Siège des ambassa-

deurs et en signant aveo lui des concordats.
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2° La libéralisme modéré ne réclame pas ouvertement la

suprématie de l'Etat sur l'Eglise, mais il se déclare partisan
de l'indépendance absolue et de la séparation des deux socié-

tés. « L'Eglise libre dans l'Etat libre », voilà sa formule,

Louis Veuillol fait un exposé humoristique de cette opinion.

Plus d'alliance entre l'Eglise et l'Etat ; que l'Eglise n'ait plus rien

de commua avec les gouvernements ; que les gouvernements n'aient

plus rien de commun avec les religions ; qu'ils ne se mêlent plus de

ces affaires !

Le particulier professse à sa guise le culte qu'il a choisi suivant

son goût : comme membre de l'Etat, il n'a point de culte propr». L'E-

tat reconnaît tous les cultes, leur assure à tous une égale protection,
leur garantit une égale liberté, tel est* le régime de la tolérance ; et il

nous convient de le proclamer bon, excellent, salutaire ; dé le Mainte-

nir à tout prix, de l'élargir constamment.

On peut dire que ce régime est de droit divin : Dieu lui-méaie l'a

établi en créant l'homme libre ; il le pratique en faisant luire son so-

leil sur les bons et sur les méchants. A l'égard de ceux qui Mécon-

naissent la vérité, Dieu aura son jour de justice, que l'homme n'a pas
le droit de devancer.

Chaque église, libre dans l'Etal libre, incorporera ses prosélytes,

dirigera ses fidèles, excommuniera ses dissidents ; l'Etat ne tiendra

nul compte de ces choses,n'excommuniera personne et ne sera jamais
excommunié.

La loi civile ne reconnaîtra aucune immunité ecclésiastique, aucu-

ne prohibition religieuse, aucun lien religieux ; le temple paiera

l'impôt des portes et fenêtres, l'étudiant eu théologie fera le service

militaire, l'évêque sera juré et garde national, le prêtre se mariera

s'il veut, divorcera s'il veut, se remariera s'il veut.

D'un autre côte, pas plus d'incapacités et de prohibitions eiviles

que d'immunités d'un autre genre.Toute religion prêchera, imprime-

ra,processionoera,carîIlonncra, anathématiscra,enterrera selon sa fan-

taisie et les ministres du culte seront tout ce que peut être un citoyen.

Ainsi ce système ; tout en laissant théoriquement à l'Eglise

une liberté qu'il loi refuse'presque toujours en pratique, pro-
clame l'indépendance complète de l'Etat à l'égard de l'Eglise
et à l'égard de Dieu.

Quelques libéraux modérés n'osent pas, il est vrai, sous-

traire ouvertement l'Etat à l'autorité divine ; mais le Dieu

(i) Mélanges religieux, par Louis Veuillot, 3* stfric, tome I l'Illu-
sion libérale ; page 353.

Morale chrftieont 96
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qu'ils reconnaissent esl celui des rationalistes ; ils s'attri-

buent à^ux^mêm,es, le droit d'iptprpréter à leu* gré ses vo-

\9M$h Ils, somienpcnt,a,vec le libéralisme absolu, que lEjat

P.Ç ^ufait ;\Yoir ji ^eiriaider aucune direction à l'Eglise
'

i Ifrçuelh», disen,t-i|s, auçunû fqrto do subotdlnMion ne Pe«*
rattacher la société cijvilo.

Ils oublient que l'Etat,comme le rappelle si bien Léon X^ll

dans l'Encyclique Immortale Dei, « est tenu, aq mo|p,s au/
tant que l'individu, à rendre un culte à Dieti, en, §e çop(p,r-.
niant aux règles et au mode suivant lesquels Dien, lui-ni^ra.û,
u déclaré voulq^c être h.pnové, >>

Qe çqjte, |'^glis,e. ^eu\e est, qua.Ufi.ee, paur en délarrajne»

1& teîvfl0/. $Me «fl Ç^Vilft l'interpréta autorisé des principes de

WWfifl "él de IMSliçe auquejs l'Etat doit se conformer pour

$\ï\m Ie* citoyens.
Ainsi le libéralisme modéré s'insurge, aussi bien

que,
le

libéralisme absolu, quoique d'une façon plus hynoçrjl^
contro l'autorité divine dans l'ordre social, : cet^e qqçtr.inj
est dono manifestement fqusse et impie.

Dans le journal l'Avenir, fondé en 1830, Larfle,n,na,i? s.'é.tftU
fait le champion de ce lib,érç\{s,mp trompeur ; seuils par
le dé\quen\ent du waMr? à l* Çau,s,e. du Saint-Siège, plu?

s,iWs ÇftMÎpUqqes, qva,ieuî, en\br«s.sé ses erreurs, qu\ furent

solennellement condamnées en 1832 par Grégoire XVI dans

V&lÇXÇAwn.e Mkm «w.

L.a.mçn.na.is, blessé dans son orgueil, tomba dans
l'aposta^

sju ; la plupart de ses disciples se soumirent au PapaqxgQ
empressement ; mais plusieurs d'entr'eux çonservôreq(d,}tn|
leur esprit diverses illusions qui les entrçipôren.t! d$n$ une
nouvelle forme do libéralisme, cqnnqe §ou,s, le n,ç#\de{ (<^--
ralisme catholique >

3° Ce libéralisme ç^o^iqtffi, ou. çQ.th!ol.içis.m libéral, est
ainsi appelé parce que ceux qui le professe^ pié.te.ntjçnt
demeurer fidèles à tous les enseignenients d,u çajhol.i.çism.fy

Pour échapper eux cpndarftuaUo'n.s, d.ft Gï^WW X.YK
renouvelées en 1864 par Pio IX dans rE_ocy/diiqu,eJ tyuflfifa
cura, ils distinguent entre la t^èsfi. e\l'hiypjoi{h^tex

•

La thèse de la souveraineté de Dieu, sur l'Eja.t, d^çn^-ih^
nous l'admettons comme. YÇAU ; elle a pu être applicable au

tftyOT ô*e> Pa'ce q«'à <*lte époque les
c^oy^ns 'pio^ajejrt;
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les mômes oroyances et reconnaissaient tous l'autorité de

Dieu et de son Eglise

Mais la société se trouve aujourd'hui dans une situation

bien différente. Le nombre des hérétiques el des incrédules

est très considérable ; et, comme l'Etat ne doit froisser les

convictions de personne, il no peut, dans des conditions pa-

reilles, ni
professer une religion particulière, ni s'incliner

devant l'autorité de l'Eglise dont plusieurs citoyens ont cessé

de faire partie.
Telle est situation ou l'hypothèse qu'il faut envisager ; el,

dans cette hypothèse, ce qu'il y a de plus pratique et de

meilleur, c'est « l'Eglise libre dans l'Etat libre » au sens où

l'entend le libéralisme mitigé.

Grâce à cette dislinotion sublllo entre la thèse et Yhypo*

thèse, de nombreux catholiques ont cru pouvoir en toute sû-

reté demeurer attachés au libéralisme. C'est ainsi que plu-
sieurs personnages éminentsdu dix-neuvième slèole,tels que

Lacordaire, Charles de Montalemberl, Mgr Dupanloup,
Albert de Broglle, le comte do Falloux, ont regardé ce sys-
tème du libéralisme comme la meilleure solution pratique
des rapports de l'Eglise et de l'Etat. Frappés de l'influence

que le mirage d'une fausse liberté exerce sur nos contempo-
rains et victim.es eux-mêmes de cette triste fascination, ils

jug,eai.en^qu'il y aurait avantage.poiirla société civile commo

pqu,r l'Eglise, dans les conditions présentes,à vivr. ^parées
l'une de l'autre. De là leur formule : •

L'Eglise libre dans

l'Etat libre. »,

Il est surprenant que des hommes si distingués n'aient

pas remarqué l'incohérence d'un pareil système.

Catholiques, ils font profession de croire en Dieu et en

Jésus-Christ, de reconnaître l'infinie sagesse, de la Provi-

dence, qui a déterminé les lois constitutives de l'Eglise et de

l'E.lat-. Et par une étrange contradiction, ils se déclarent

lés. champions d'un, système qui maintient ces deux sociétés

dans des conditions contraires ces lois de leur divin fon-

dateur* ils osent même accorder leurs préférences à cette

situation anormale et la regarder comme un bienpour 1*E-

g,Use et pour l'Etat.
x

N'est-ce pas une prétention auss.1 sotte qu'orgueilleuse, et

un outrage, manifeste envers la. majesté divine ?
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Cette inconséquence éclate d'ailleurs dans tous les raison-

nements des catholiques libéraux. S'ils apprécient dans

l'histoire les relations de l'Eglise et des Etats chrétiens qui
se sont succédé à travers les ôges, ils s'obstinent à mécon-

naître les bienfaits innombrables qui découlaient de l'union

des deux pouvoirs pour mettre en relief les inconvénients et

les abus qui étaient le résultat inévitable des passions hu-

maines.

Au contraire, pour les nations où le régime de la sépara-
tion a prévalu, ils ferment les yeux sur les maux innombra-

bles qui en sont la conséquence et ils font ressortir unique-
ment quelques avantages médiocres et souvent problémati-

ques do la liberté sans frein accordée à toutes les doctrines,
à l'erreur comme à la vérité.

Le comble de l'incohérence de la plupart des catholiques
libéraux, c'est que, dans la pratique, ils semblent s'attacher

à favoriser l'activité néfaste des ennemis de la religion et

c'est surtout à la liberté de l'Eglise qu'ils créent des entraves.

II

Union des deux sociétés

Le simple exposédu libéralisme suffit pour faire compren-
dre à tout esprit non prévenu que celte doctrine est contrai-

re à la sage raison el au simple bon sens. Mais, comme les

sophismes de celte hérésie ont été répandus sous mille for-

mes dans l'esprit de nos contemporains, il importe d'établir

clairement la nécessité de l'union de l'Eglise et de l'Etat.

1° Cette nécessité découle d'abord de l'obligation imposée

à tous les hommes d'appartenir à la fois à la société civile

pour leurs intérêts temporels et à l'Eglise pour leurs intérêts

éternels. Comme le remarque Léon XIII, (p. 563) « il est

nécessaire qu'il y ait entre les deux puissances un système

de rapports bien ordonné, non sans analogie avec celui qui

dans l'homme constitue l'union de l'dme et du corps. »

La Providence divine ne pouvait nous abandonner au

conflit et aux ordres contraires de deux pouvoirs opposés,

ayant droit l'un et l'autre à notre obéissance. Elle veut donc

qu'ilfy ait une union harmonieuse entre les deux autorités.

2° L'homme, ainsi que nous l'avons démontré dans l'An-
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thropologie (p, 87) est créé pour le bonheur du ciel où

l'Eglise doit le conduire. Il est de toute évidence, comme

nous l'avons déjà remarqué (p. 432;, que l'Etat ne peut
avoir le droit de prendre des mesures qui auraient pour effet

d'empêcher l'homme d'atteindre sa destination et qu'il doit

au contraire, autant que le permet sa mission toute tempo-

relle, aider les citoyens à parvenir à leur fin suprême. Com-

ment obtenir ce résultat s'il n'y a pas entre les deux sociétés

une union parfaite ?

3° L'Etat est obligé de rendre un culte à Dieu ; il est tenu

en outre, dans l'exeroicedeson pouvoir.de se conformer aux

règles de la justice et de la loi divine, de suivre toujours les

lumières de la vérité. Ces obligations importantes, il no peut
les remplir qu'en s'adressant à l'Eglise, seule chargée de dé

terminer le mode du culte divin, seule interprète infaillible

des lois de Dieu et des règles de la justice, seule dépositaire
de la vérité.

4" PieX compare, après Léon XIII et plusieurs illustres

docteurs, les rapports de l'Eglise et de l'Etat à l'union de

l'âme et du corps. On sait ce que devient le corps humain

lorsqu'il est séparé de son ôme. Ainsi l'Etat, privé de l'in-

fluence vivifiante de l'Eglise, se désagrège et se corrompt :

les puissants exploitent les faibles qui, à leur tour, mécon-

naissent l'autorité : le corps social, au lieu d'avoir des mem-

bres harmonieusement unis par la charité, se disloque et

tombe en ruine.

Le concours de l'Eglise est donc nécessaire à l'Etat qui, de

son côté.en demeurant uni au pouvoir ecclésiastique, favorise

son action salutaire ; et qui, en procurant aux citoyens le

bien être dé la vie présente, leur facilite ainsi les moyens
d'obtenir la couronne céleste.

5° Sa Sainteté Pie X a souvent rappelé, à la suite de plu-
sieurs ru très Papes, que cette union avec l'Eglise s'impose

particulièrement à notre nation.

Dans l'allocution adressée aux Français à la suite du dé-

cret des miracles de Jeanne d'Arc, il reproduit les paroles
écrites par Grégoire IX au roi saint Louis : c Dieu a choisi

|a France de préférence à toutes les autres nations pour dé-

fendre la liberté religieuse. Pour ce motif la France est le.
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royaume do Dieu mémo, les ennemis de la Franco sont les

ennemis du Christ. »

Pie X ajoute ; t Vous direz h vos compatriotes qu'ils fas*

sent le trésor des testaments de saint Rémi, dé Char)eina>

gnéet de saint Louis, qui se résument dans les mots si sou-

vent répétés par l'hérolno d'Orléans t « Vite le Christ, qui

esl tè roi dis Francs, » / *

Noire h'stoire nationale en effet ne cesse de nous nianlfes 4

ter les lient intimes et traditionnels qui unissaient la Krânêe

à l'Eglise.

Ut

Subordination de l'Etat à l'Eglise

Nous avons montré que l'union de l'Etat avec l'Eglise est

nécessaire à la prospérité des deux sociétés : elle est parti*

culièfement indispensable à la France.

Cette union est comparée par saint Jean Chrysostome et

par les docteurs catholiques à celle de l'âme et du corps.
« La puissance séculière, dit saint Thomas, est soumise à

la puissânco spirituelle comme lecorps l'est à l'âme» (1).

On pourrait supposer que cctto doctrine ne reconnaît pas

l'Etat comme une société parfaite et indépendante dans sa

sphère. Ce serait une erreur. Léon XIII» en effet, proélame

que ohacUne des deux puissances est « souveraine » maatîi*

ma, dans Son domaine, où elle agit et se meut en vertu de

son propre droit..

La puissance civile est donc indépendante et souveraine

dans les questions temporelles : « En co qui concerne l'or-

dre de l'administration publique, écrivait le Pape saint Gô-

ase à l'empereur Anastaso, les évêques de l'Eglise, sachant

que l'Empire vous a été donné par la disposition de Dieui

obéissent à vos lois. »

La puissance ecclésiastique de son côté est indépendante
et souveraine dans l'ordre spirituel ; « Tout ce qui est sacré

à un titre quelconque, dit Léon XIII, tout ce qui touche au

salut des âmes et au culte de Dieu, soit par sa nature, soit

par rapport à son but, tout cela ost du ressort de l'autorité

de l'Eglise. »

i « i » ' 111 11 . i 111 .H, i in iimi «i

(i) Somma theologica aa asq. 60, art. ô ad. 3.
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C'est ce que saint Grégoire dé Naziàrizé rappelait hardi-

rtiëht a l'Eraperëui théodosé : « Vous aussi, o Empereur,
1k loi chrôllèHno Vous soumet à mon empire et à mon trône.

Car, ribus alilre's évoques, nous ayons aussi un empire,

i^ôulé même un enipiro plus excellent et plus parfait que
le voire, A

î'c Sohgèz.ècrit Ives de Chartres ô ilenriiroi d'Angleterre»

que lé royaume de la terro doit être soumis au royaume des

Cièux confié à l'Ëgliso. Car,de môme qu'on l'homme la par
1

lie animale doit être soumise à la raison.de même la puis-

sériée terrestre doit l'êtro au gouvernement ecclésiastique.

Quand eltâ n'est pas gouvernée et régie par la loi de l'Égli-

se, la puissance de la terre n'a pas plus de valeur qu'un

corps sodàlrait à iâ direction de l'àme. »

Hugues de Saint-Victor expose la même doctrine avêb

une admirable précision : « Le pouvoir terrestre A le roi à sa

tête, le pouvoir spirituel a le Pape pour chef. Au pouvoir

royal appartient ce qui est terrestre, et tout ce qui regarde

ia vie de la terre. Au pouvoir du souverain pontife revient

ce qui est spirituel, et tout ce qui a rapport à la vie spiri-
tuelle. Mais, autant la vie spirituelle surpasse en dignité la

vie de la terre, autant l'esprit surpasse le corps» autant aussi

la puissance spirituelle est supérieure en dignité et en hon-

neur à la puissance terrestre et séculière. *

Le domaine des deux puissances est donc clairement dé-

terminé. Beaucoup d'objets néanmoins peuvent se rattacher

a ia fois à l'ordre spirituel et à l'ordre temporel» comme,

par exempte, le mariage, les obsèques, l'enseignenieht pu-

blic. Pour maintenir alors l'union et l'harmonie des deux

sociétés, il esl indispensable qu'il existe entr'elles une su-

bordination déterminée.

Les explications précédentes nous font parfaitement com-

prendre que le premier rang revient de droit à l'Eglise. Il

suffit de se rappeler le but pour lequel l'homme a été créé;

Sa fin suprême est incontestablement le bonheur éterhel dit

Ciel. Par conséquent tous ses actes doivent se rapporter
à cette fin el ils sont mauvais s'ils s'en détournent. Il fen

de mémo de toutes les sociétés humaines ? elles sbnt

mauvaises et funestes, si elles éloignent l'homme du but où
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doit tmdrt sa vie ; elles ne sont vraiment bonnes qu'autant

qu'elles l'aident à y parvenir.

L'Eglise est établie pour conduire l'homme à cette fin der-

nière. L'Ktat serait donc manifestement coupable s'il l'en-

travait dans l'exercice de son auguste mission. Pour bien

remplir lui-même la charge dont il investi, il doit la secon-

der de tout son pouvoir. C'est ainsi que son action, quoique

indépendante dans sa sphère, est nécessairement subordon-

née à celle de l'Eglise, qui lui marque ses devoirs en tout

ce qui touche aux intérêts de la Religion et du salut des

âmes.

Loin d'amoindrir l'Etat, cettte subordination l'honore et

devient, pour son chef comme pour tous les citoyens, une

source de bienfaits précieux.

Constantin, Clovis, Charlemagne et saint Louis sont de-

venus grands surtout par les hommages qu'ils ont rejidus à

l'Eglise.

En s'inclinant devant Dieu et devant son Vicaire, ces Em-

pereurs et ces Rois ont ajouté à leur couronne une auréole

qui faisait resplendir la majesté de leur propre puissance el

qui,en leur assurant le respect et l'obéissance des peuples,
devenait un gage de stabilité sociale et de prospérité pour la

nation.

Les sujets à leur tour ont compris qu'ils n'avaient pas à

redouter d'être opprimés ou pressurés par des princes qui

rempHisaitat si bien lesfirs devoirs envers Dieu, source de

toute justice. Ils voyaient avec raison dans le Pape un père

vigilant et plein de sollicitude, dont l'autoritô.reconnue de

leur souverain politique, les mettait à l'abri de toute injus-
tice. C'était la plus sûre sauvegarde de leurs droits et de

leur liberté.

N'ont-ils pas au contraire tout à redouter des princes qui

refusent de s'incliner devant Dieu et devant son Eglise ? De

tels dépositaires du pouvoir sont nécessairement livrés à

leurs passions et aux fiât te ors qui les entourent ; le seul

frein qui pouvait les retenir n'exerçant sur eux aucun em-

pire, ils ne s'imposent aucune contrainte et deviennent pres-

que fatalement des tyrans ou des chefs scandaleux.

D'autre part,les peuples qui n'admettent pas la suprématie

sociale de l'Eglise sont fatalement le jouet et la vie-
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tlme des sophistes et des conspirateurs qui les exploitent.
L'autorité n'ayant plus à leurs yeux son caractère divin, ils

n'ont pour elle aucune vénération ni aucune obéissance ;

dès lors les lois sont méprisées, la bride esl lâchée aux révo-

lutionnaires et la société civile exposée aux pires malheurs.

Ainsi, quoique souverain dans les choses temporelles, lo

pouvoir de I Etat est subordonné à celui de l'Eglise en tout

ce qui se rattache directement ou indirectement au bien

spirituel des peuples; et cette subordination contribue puis-

samment à la prospérité de la société civile et de la société

religieuse.

IV

Devoirs de l'Etat envers l'Eglise

I. Le premier devoir de l'Etat .envers l'Eglise, c'est de

reconnaître sa divine autorité, qui se manifeste avec éclat,

comme nous l'avons établi (p. 516), par son unité, sa sain-

teté, sa catholicité et son upostolicité : ces quatre signes ex-

térieurs sont accessibles à tou« les regards.

Dès l'origine du christianisme, tous les peuples civilisés

ont trouvé dans ces marques visibles la preuve de sa céleste

origine.
La France, en particulier, depuis sa naissance au baptis-

tère de Reims, s'est toujours fait gloire de proclamer la c

vinitê de l'Eglise. Avant de se soumettre à l'autorité d'Henri

IV, à la fin du seizième siècle, elle exigea que ce prince em-

brassât publiquement le catholicisme. Lorsque les sectaires

de la Révolution française voulurent lui imposer une Cons-

titution condamnée par le Pape, le peuple français versa des

flots de sang plutôt que de l'accepter. L'illustre conquérant

qui avait conduit à travers l'Europe les armées victorieuses

de la Révolution comprit que. pour s'élever sur le trône, il

devait avant tout conclure un concordat avec le Souverain

Pontife lui-môme. L'Etat français serait dono en opposition

avec ses traditions nationales, s'il refusait de s'incliner de-

vant l'autorité divine de l'Eglise et de son chef.

Les mêmes motifs qui obligent toute personne dé bonne

fol à reconnaître cette autorité en font à l'Etat un dei ->ir encore

plus impérieux.
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Par l'Etal, en effet, il faut entendre Ici lès hommes qui

exercent ie pouvoir au nom de la société civile dont ils

sont lés mandataires.

N'est-il pas évident que leur condition, en les élevant au-

déssds dés autres, les "oblige à leur donner l'exemple *?Me

S'ait-on pas que le peuple esl naturellement porlô à imiter

les personnes qui occupent un rang supérieur ? Si donc lé

Simple citoyen est tenu de rendre hommage à la divinité dé

l'Eglise et de lui demander les moyens d'être élerneilement

heureux, les représentants du pouvoir civil y sont obligés,
non seulement à litre d'hommes et de citoyens, mais ericorè

à cause do l'influence qu'ils exercent par leurs actes et sur-

tout à cause de leur situation et du caractère public dont

ils sont revêtus : lé Dieu que l'Église représente n'est pas
seulement le Dieu des individus, il est aussi le Dieu des

peuples et des rois.

II. De cette obligation fondamentale s'écoulent les autres

devoirs de l'État envers l'Eglise. Les uns, pour employer
une expression philosophique, sont négatifs et les autres

positifs.
, Les devoirs négatifs consistent surtout à ne pas apporter

d'opposition ou d'obstacle à l'action salutaire de l'Eglise, à

lui laisser le plein exercice de sa liberté. Celte obligation
est de droit naturel par rapport aux autres Etals \ elle est

particulièrement rigoureuse à l'égard de l'Eglise, dont lé

pouvoir s'exerce, plus directement que celui des Etats, au

nom de Dieu lui-même et dont la mission est d'un ordre

plus élevé. .
'

L'Etat serait donc coupable s'il entravait la publication
des écrits pontificaux ou épiscopatix, ia prédication de la

doctrine chrétienne, la fondation des séminaires ou écoles

catholiques, le recrutement du clergé, l'érection des églises»
monastères on établissements de charité, les manifestations

extérieures du culte religieux, en un mot, la fondation et te

fonctionnement des oeuvres catholiques.
L'Etal a aussi des devoirs positif qui consistent à seconder

efficacement l'Eglise dans son travail d'évangéîisation,
en subventionnent notamment les* ééoles qu'elle ouvre, en

lui fournissant des secours pour ses églises ou autres fon-

dations utiles, en procurant à ses ministres les ressources
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nécessaires à leur existence matérielle! en réprimant les

attaques des ennemis de ia Religion et en s'opposant à la

diffusion des fausses doctrines.

Signalons surtout,parmi les devoirs positifs,des représen-
tants du pouvoir, l'obligation de professer eux-mêmes la

religion catholique et de rendro à Dieu un culte publio ert

se conformant aux règles de la liturgie ecclésiastique. Les

rois catholiques s'engageaient par serment, pendant la

cérémonie solennelle de leur sacré» à remplir toits ces de-

voirs qui leur étaient signalés par lo pontife i.;onîôcf&teïJr»

Charlemagne, en recevant de saint Léon III la cobrôrtnb

impériale, prononça la formule suivante qui rappelle les

o5ligations les plus importantes du prince chfélieniMrirtOfft

du Christ, moi Charles, empereur, je prometi devant Dieu

et le B, Pierre apôtre^ d'être en toute chose, avec le secoure

de Dieu, le protecteur et le défenseur de cette sainte Eglise

Romaine, autant que je le saurai et lé pourrait
Louis Veuillot résume admirablement celte doctrine» « La

force doit protéger» affermir» venger le plus grand, lé plus

illustre» le plus nécessaire droit de l'homme» qui esl dé con-

naître et do servir Dieu ; elio doit mettre l'Eglise à môme

de dispenser ce droit à tout homme Sur la terre. »

La fidélité aux devoirs que nous venons de mentionner

suppose que les représentants du pouvoir et les citoyens dont

se composo l'Etat sont fils de l'Eglise oalholiqUé, cotttmè lé

leur ordonne Dieu lui-même qui veut le salut de tous les

hommes ; si, par ignorance ou pour tout autre motif, ils

vivent en dehors de l'Eglise, c'est une anomalie sociale et

les catholiques doivent fairo tous leurs efforts pour propager
ia vérité et pour obtenir en sa faveur au moins la liberté que
les lois de l'État accordent aux fausses doctrines.

V

Les Concordats

Dans plusieurs Etats, des conventions sorti faites entre le

représentant du pouvoir civil et le Souverain Pbnlifé, pbùï?
déterminer èrt pratiqué les relations mutuelles dés déllx

puissances. Ces conventions portent te hôiri de Gohcdrdtiti.

L8 plUs-sôuVënt elles Sont amenées pài» un èlitt de sôuftràti-
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ce et de malaise entre la société civile et la société spirituelle
Pour mettre fin à cette situation pénible, le Pape fait cer-

taines concessions au Chef de l'Etat, qui, de son côté, s'en-

gage à observer rigoureusement les lois telles qu'elles sont

acceptées d'un commun accord par les deux pouvoirs.
Le premier Concordat conclu entre la France et le Saint-

Siège est celui de François 1" et de Léon X en 1516. La

Pragmatique Sanction, ou ordonnance royale promulguée
à Bourges en 1433 par le roi Charles VU, imposait à la

France plusieurs dispositions schismatiques du conciliabu-

le de Bêle. Pour donner à cet acte quelque apparence de

légitimité, les jurisconsultes de l'époque avaient imaginé, en

l'attribuante saint Louis, une autre pragmatique sanction

dont le défaut d'authenticité est aujourd'hui démontré.

La Pragmatique de Bourges provoqua des troubles dans

l'administration ecclésiastique ; plusieurs Papes protestèrent
contre cette ordonnance schismatique qui violait les droits

du Saint-Siège. Léon X la condamna solennellement et

bientôt après,'le 18 août 1516, ce Pape conclut ô Bologne

aveo François Ier le Concordat qui a réglé la législation

ecclésiastique en France jusqu'à ia Révolution française,
Le Roi était investi du privilège de nommer les titulaires

des archevêchés, des évéchés et des abbayes ; mais le Pape
seul pouvait les instituer.

Après la perturbation violente de la fin du dix-huitième

siècle,Pie VII conclut avec Napoléon le Concordat de 1801,

demeuré en vigueur pendant tout le dix-neuvième siècle et

jusqu'au vote de la loi inique du 9 décembre 1905, qui a bru-

talement séparé l'Etat de l'Eglise, sans môme en avertir le

Souverain Pontife, contrairement aux principes les plus
manifestes du droit des gens.

En 1817, Louis XVIII avait conclu avec Pie VII un nou-

veau Concordat, qui annulait celui de 1801 pour faire revi-

vre celui de Léon X et de François Ier ; mais cette conven-

tion ne fut pas approuvée par la Chambre, par suite de l'in-

cohérence des projets de loi présentés par les ministres pour

l'appuyer.
On revint dono au Concordat de 1801, et on se contenta de'

créer en 1822 quelques nouveaux évéchés.

Depuis la loi de séparation, l'Eglise n'a plus en France
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de situation légale ; on a volé ses biens, on affecte de l'igno-
rer. I! appartient aux catholiques de s'unir pour revendiquer
leurs droits et pour faire cesser la situation anormale è

laquelle ils ont été réduits par l'action maçonnique.

VI

Pouvoir temporel des Pontifes

L'Eglise est établie pour conduire les hommes au Ciel :

« Je te donnerai les dés du royaume des deux », dit Jésus

à Pierre a qui il a conféré dans ce but toute la puissance spi-

rituelle. Mais, de môme qu'il n'est pas venu sur la terre pour
nous procurer des richesses ou des avantages matériels, de

même il n'a pas directement doté son Eglise d'un pouvoir

temporel qui n'était pas en rapport aveo son oeuvre : « Mon

royaume n'est pas de ce monde », dit il à Pilate après avoir

affirmé sa royauté.
Est-ce à dire que l'Eglise et ses représentants ne doivent

jamais exercer de pouvoir temporel et qu'ils n'ont pas qua-
lité pour posséder des biens terrestres ?

Non certes. Il esl évident en effet que l'Eglise étant une

société parfaite, a le droit de se procurer tout ce que qui est

nécessaire à l'accomplissement de sa mission. Elle ne peut
se passer de temples, d'autels, d'ornements et de vases sacrés

pour le culte divin : ces divers objets ne peuvent être acquis

et conservés sans des biens matériels. Il lui faut aussi des

ministres sacrés, des écoles pour l'éducation de ses fils, des

subventions pour ses pauvres. Tous ces divers besoins

exigent des ressources pécuniaires qu'elle a par conséquent
le droit de posséder.

Non seulement l'Eglise et ses ministre sont investis du

droit de propriété ; mais, dans certaines circonstances, ils

exercent très opportunément un pouvoir temporel ; parfois

même ce pouvoir leur devient indispen ab'te pour rem-

plir dignement leurs fonctions.

C'est le cas pour le Souverain Pontife. Préposé par sa

charge au gouvernement spirituel de tous les peuples catho-

liques, il est essentiel qu'il jouisse d'une pleine indépendance
et qu'aucun Etat ne puisse entraver ou influencer d'une ma-

nière fâcheuse l'exercice de son autorité suprême. Comment
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cette condition pourrait-elle se réaliser s'il était le sujet d'un

souverain quelconque ? Il est dono nécessaire qu'il soit lui-

même le chef d'un Etat indépendant.

O'est ce que comprirent, au huitième siècle, Pépin le

Bref et Charlemagne. en constituant les Etats de l'Eglise.

L'empereur Constantin l'avait déjà pressenti, au lende-

main de l'Edit de Milan qui donna la paix à l'Eglise (313).

Pour ne pas entraver l'action du Saint-Siège, il voulut fon-

der une autre, capitale à Cnnsiaotiuppie et il fit au Pape

de riohes, donations, auxquelles s'ajoutèrent bientôt de

nouvelles propriété?.

Toutefois ce. fut, seu.lern.enl spus saint Grégoire. II que le

Pope, fut investi d'une, souveraineté temporelle proprement

dite»

Confirmé par l'intervention de Charles Mortel, ce pouvoir

temporel du Saint Siège fut définitivement constitué par

Pépin le Bref, qui donna à Etienne II les provinces dont il

avait fait la conquête; : les clés de 23 villes furent déposées
sur la confession, de Saint- l'iorre-

Charlemagne à son tour rendit au Tape les villes que la

roi iQPAbard lui avait reprises et il confirma les donations de

8.Qn prédéçessou,rven, y ajoutant dé. nouvelles terres,

Ljes événements ont plusieurs (pis démcmtré la haute, sa.*

gess,e do '.'Empereur frauc. A cause de leur séjour en.

Fronce* les Papes d'Avignon an XIVe siècle étaient privés,

de l'\ndÔpeqdi\tAçe nécessaire à i'evçrciçe de leuç autorité^
La dure captivité dé l*ie VII,spus lé premier empir/e,et (a

situation actuelle du, Pape, dépouillé de ses Etats, démon-»

treu,t un© fois de plus que le Souverain Poratife n'est \m*

ment libre et indépendant que s'il possède la souveraineté)

v?mpore,lle su,r dçs Etats, assez étendus pour se faire respec-

ter dçs, autres puissances.,

VII

La franc-maço»nerie

« Ce^ui oui a'es{ pas avec moi et contre moi», disait Jésus
à sçs apô,tres. Cette parole peut s'appliquer aux rapports d?

l'Eglise et de l'Etat :
lorsque

le pouvoir civil n'pst pas avec.

l'Eglise, il subit upe influence tout opposée, il devient l'en-

clave de la franc-maçonnerie.
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|)emênie en effet qn.P? PPur -perpêtuef l oeuvre dé la, R.é,v

dempt\qn et conduire les peuples, au, 0\e\, le dlvjn gquYçqf
a é.t%qli sur. la terre l'Eglise' çatho'liqqp, dp mQmfi S^tap,,
c le sipge de Dieu », a youlu fonder un,e, société oppqs,ée

pour açcqmplir son oeuvre de liaifie contre l'hummûtô, et ?$

préparer, des compagnons, dé supplice à^s. l'e.qfer, Ççtte,

ips|tttitiqn diabolique, c'est la franc-mç,çç,nnerifi.
De tqut temps, {S^tan s/pst ipsqrgé çpqlre D,je.u,.Avant •&

venue du M$ssie,toqs les peuples, étaient plpqgés dans l'ïd0-*

latrie, à l'exceptiqn du peuple ju,|f qui seul cpjnp.ais.s.a.lt le

vrai Dieu et qui souvent se lais.sa.jt entraver pa,r la conta,?

gipn et sp rendait lui-même coupable d'infidélité. Lpsltprp.-
raes gémissajenl donc univ;erseHeu\ent squs, Ip joug du Prig-.
ce du mal.

Après la Pentecôte, l'Église, qupiqu'assaillie paç les per-

sécutions et les épreuves,amena les peuples, à, JÉsvs,CnRi.s/r\

L'implacable ennemi des âmes suscita toute sorte d'çbs^clçs,
à son oeuvre do salut : les. perséculip.ns, les, ^çbisrpe^s, e,l les

hérésjes renaissaient sans ços.se po.ux rcs.tau.rer le rfy?;ne de,

Sat<\p \ la secte des Ariçns fut l'une des plus, {iines^es,.
Au sei.jième siècle^ plusieurs peu pieschrétiens s'élpÂgçent

de l'Eglise. En 1546, Lcslius Soçift est l'flme dupe ifàsçc.ia,-
lion impie réunie à Yiçeuce poiir faire revivre l'a.rja.nis.me
et saper par la base la religipn clirétienne. Fruste, Sqoin^
so>nnev;eu, né ^Sienne en i5,39, se f8.it l'apôtre dé, Cette,

cpnjuratiqn et nourrit, le projet dé. gW'PPr to.utes les sect.es,

pour détruire l'Eglise catholique et former une. nouvelle,

é^lise.qu». repousse les mystères, la révéla.ti9p çt la. divinité
de Jésus Christ. Socin,» mort en 1604, fut dPOP. \§ p,ère d,U

rationalisme.

§çs, disciples, appelés Sooin,iep,s ou Ui\i^aivess priant

pçmr crnblem.es des instruments de maçonnerie, pa.rco. qu/U*.

voulaient détruire l'ancienne société pour en construire une

nquve.Ha. établis d'a.b,ord, on Pologne o(i Sftcin avait passé
la fin de sa, yie, Us,envoyèrent d^ émissaire*, en Allemagne,

et pn Angleterre, o,ii \\&. eurent l'app.u.i dpC.tonnve.il. C'est

là que les. a,de,pte$ de ce. ratio^mUsnio itnpio' tinrent des réu*.

ptçnsi s.ous, le nom <\d'hommes libre* » ou, v libres. maçoj\s »

pour marquer qu'Us axaient soustrait leur esprit à r&nwi-
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gnement de la doctrine révélée. Cromwell, en leur donnant

le nom de franc-maçons leur proposa le temple de Salomon'

comme une allégorie de l'édifice social qu'ils voulaient bâtir»

En 1717, fut fondé tordre maçonnique qui comptait à Lon-

dres quatre sociétés appellées Loges. C'est de là que la

franc-maçonnerie se répandit dans toute l'Europe. Voltaire

se fit initier à la secte, et, de retour en France, il en devint

le propagateur acharné: les productions de l'Encyclopédie, la

suppression des Jésuites et des congrégations religieuses, la

perversion de l'esprit public et finalement les horreurs révo-

lutionnaires furent le fruit de ses abominables- campagnes.

La secte avait eu l'art de recruter de nombreux adhérents

dans les rangs de la noblesse et de faire entrer à la cour et

dans les conseils du roi des hommes dévoués à ses intérêts.

En Allemagne, Adam Weishaupt, propagea, sous le nom

d'illuminisme, une organisation qui s'inspirait des mêmes

principes.

Balsamo, né à Palerme en 1743 et connu sous le nom de

Çagliostro, s'occupa de répandre la franc-maçonnerie en

Italie et en France : il y ajouta certaines pratiques cabalisti-

ques et des emprunts aux antiques mystères d'Orient : il

fonda des loges de femmes ou ateVcrs d'tdoption.

Plusieurs écrivains rattachent les francs-maçons à une

société de même nom, instituée au moyen-âge pour la cons-

truction des cathédrales et autres édifices ; les membres de

cette société, très florissante en Angleterre, s'engagaient à

garder le secret professionnel, sur l'art de bâtir et ils comp-

taient des apprentis, des compagnons et des maîtres. Ce

qu'il y a de plus vraisemblable, c'est que les Sociniens, en

Angleterre, empruntèrent à cette association existante les

termes et les symboles dont elle faisait usage pour les appli-

quer à l'entreprise de destruction et de bouleversement

moral qu'ils méditaient.

D'autres auteurs font remonter la franc-maçonnerie aux

Templiers dégénérés, aux Albigeois, et même, par une suc-

cession non interrompue, aux Manichiens des premiers siè-

cles ; cette opinion n'est pas historiquement établie.

Quoiqu'il en soit, le but avéré des sectes maçonniques est

la destruction du christianisme et de l'ordro socisL
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Clément XII dénonça la franc-maçonnerie en 1738 et.

il en excommunia les adeptes.

Benoit XIV, Pie VII, Léon XII, Pie IX et Léon XIII

ont condamné à leur tour cette société ténébreuse.

Ce dernier Pape en particulier, dans l'Encyclique Huma-

num penus,ex pose avec une parfaite netteté les desseins de la

secte, ses erreurs malfaisantes, et les dangers dont elle me-

nace la société : il exhorte les catholiques à la combattre

énergiquement.
Ce qui caractérise les francs-maçons, c'est l'hypocrisie et

le mensonge.Ils prétendent être une société de bienfaisance,

étrangère à la politique, alors que leurs constants efforts

visent à gouverner les affaires publiques pour* détruire le

catholicisme.

Ils sont liés par un redoutable secret qui leur est manifesté

plus ouvertement à mesure qu'ils s'élèvent dans un grade

supérieur.

D'après Mgr Meurin, les loges directrices seraient surtout

composées de Juifs et le Chef dogmatique suprême de toute

la franc-maçonnerie aurait sa résidence à Charleston.

Grâce au mystère dont ils s'entourent, les francs-maçons
ont réussi, depuis plus de 150 ans, à diriger la plupart des

Etats de l'Europe. En France en particulier, ils ont imposé
leur action néfaste, à tous les gouvernements qui se sont

succédé depuis Louis XVI et ils ont été les principaux

instigateurs de toutes les Révolutions qui se sonlaccoinplies.
Plus aveugle que le peuple déicide, la France a renié

JÉSUS-CHRIST et son Eglise pour s'uboudonner à l'impulsion

setanique de cette secte néfaste. Il est temps qu'elle ouvra

les yeux.

CHAPITRE VI

SOCIÉTÉS Ltnnss ou CONVENTIONNELLES

La famille et l'Etat sont des sociétés naturelles nécessai-

res à l'homme ; l'Eglise, société surnaturelle, lui esl encore

plus indispensable, puisqu'il ne peut sans elle parvenir à sa
fin suprême.

Indépendamment de ces sociétés établies par Dieu,il en

' Morale chrétienne 37



est d'adirés qu'on appelle libres ou éohténtiôrihetles parce

qu'elles sont formées en vertu d'une libre convention des

persônttës" qui en font partie.
Les sociétés libres sont innombrables. La législation

française les rattache à quatre grandes catégories : 1° Les
Sociétés proprement dites; 2° les Mutualités*! 0 les Syndicats
ptofessiohhèls ; 4° les Associations.

. . ARTICLE 1»

S0CIET8S PROPEMKNT DITBS
"

' l \
Qu'est-ce qu'une société f

La société proprement dite est, « d'après le Code civil (art.

1833) » un contrat par lequel deux bu plusieurs personnes
conviennent de mettre quelque chose en commun, dans la

vue de partager le bénéfice qui pourra en résulter. »

Il est facile de trouver dans cette définition les quatre élé-

ments de louto société *-Ie les membres, ou toutes les per-
sonnes qui ont pris part au contrat ou convention qui l'a

constituée, 2° le but qui distingue une société ainsi entendue

'bu le bénéfice à réaliser; 3° l'union soc-<a/e,résultant du fonds

commun,formé parles mises des divers sociétaires ; 4° la par-

ticipation des membres ou la mise de chaque sociétaire qui
doit apporter « ou de l'argent, ou d'autreî biens, ou son-in-

dustrie. »

D'après ces explications, on voit que ce qui caractérise la

société proprement dite, au sens juridique, c'est que ses

membres ont pour but de partager dos bénéfices.

II

Diverses sortes de sociétés

On dislingue'généralementdeux sortes de sociétés au sens

juridique : les sociétés civiles et les sociétés commerciales.

SocîéUS» civi'«s

LcS sociétés civiles sont universelles ou particulières.
I. La société universelle peut exister en deux formes di-

fférentes :

t° La société universelle des biens présents, est celle où
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jes parties mettent en commun tous les biens meubles et

immeubles qu'elles possèdent actuellement et les profits

qu'elles pourront en retirer, mais non cependant la proprié-
té des biens qu elles pourraient recevoir dans l'avenir par
succession, donation ou legs.

2° La société universelle de gains met en commun tout ce

que les parties acquerront par leur industrie, à quelque ti-

tre que ce soit, pendant le cours de la société. Les meubles

que chacun des associés possède »u temps du contrat y sont

aussi compris ; mais leurs immeubles personnels n'j entrent

que pour la jouissance.

Lorsque le contrat ne parle que d'une société universelle
sans autre explication, c'est de la société de gains qu'il faut

l'entendre.

Ce genre de société ne peut s'établir,observe le Code,qu'en-

Jrc personnes respectivement capables de se donner ou de re*

cevoir l'une de l'autre et auxquelles il n'est pas défendu

d'avantager quelqu'un au préjudice d'autres personnes.

II. « La société particulière est celle qui ne s'applique
qu'à certaines choses déterminées, ou à leur usage, ou aux
fruits à en percevoir.

Le contrat par lequel plusieurs personnes s'associent soit

pour une entreprise désiguée, soit pour l'exercice de quelque
métier ou profession, est aussi une société particulière. »

Sociétés commerciales

Les sociétés commerciales sont, commo le nom IMndique,
celles qui ont pour but de faire de* actes de commerce. Tou-
tefois la loi ne précise pas d'une manière parfaitement claire
la démarcation entie les sociétés civiles et les" sociétés com-
merciales. Toutes les sociétés, par exemple, constituées
comme nous l'expliqueronsplus loin sous, la forme anonyme
ou en commandite, sont commerciales quoiqu'elles n'aient

pas pour objet des actes de commerco.
On considère comme civiles les. sociétés

'
immobilières,

ayant pour objet l'achat d'immeubles pour les revendre ou
les louer ; les sociétés appliquées à l'exploitation des produits
du.sol, telles que les sociétés agricoles, les sociétés min/è-
res ; on regarde au contraire comme commerciales les so-
ciétés qui achètent des denrées pour les revendre, celles qui
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, exploitent des manufactures ; les sociétés de banque, de
crédit, d'assurances à primes fixes, etc.

Lu loi française distingue trois sortes de sociétés com-
merciales : les sociétés en nom collectif, les sociétés en
commandite et les sociétés ononymes.

Ie La société en nom collectif est celle dans laquelle tous
les associés sont solidairement responsables des engagements
pris au nom de la société.

Elle a pour signature ou, comme on dit, pour mison

socia'e, le nom de tous les associés, dont plusieurs peuvent
èlre au besoin représentés par la mention et O (et compa-
gnie).

Ce genre de société commerciale est censé adopté par les
contractants toutes les fois qu'ils n'ont pas stipulé le contraire

Chaque assotié devient personnellement responsable des

dettes^contractées par la société elle-même.

2' Ce qui caractérise lu société en commandite, c'est qu'el-
le comprend cleux catégories distinctes d'associés : les com-
mandités et les commanditaires.

Les commandités sont solidairement responsables des

dettes de la société ; les commanditaires se contentent des

fournir des fonds et n'ont è répondre quo du versement de

la somme qu'ils ont promise ; ils ne peuvent pas s'occuper
do l'administration de la société, ils ont seulement le droit

de la surveiller.

Ces sociétés en commandite doivent a\oir une « raison

sociale » ou ne peuvent figurer que les noms des comman-
'

dilés ; ceux des communditnires en sont exclus.

On distingue deux sorles.de sociélésen commandite : les

commandites simples et les commandites par actions.

C'est auxf commandites simples que s'applique directe-

ment les explications qui précèdent.
Dans la commandite par actions, le capital social est

divisé en un certain nombre d'actions ou parts d'un chif-

fre iiniforme.pàr exemple,de cinquante francs,de cent francs

do cinq cents francs. Co genre de commandites a été établi

pour obtenir plus facilement des ressources en intéressant à

une entreprise [un plus grand nombre de personnes et en

leur proposant des titres d!égale valeur.

Tous ceux qui achètent des actions deviennent des corn*
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mandilaires et font ainsi partie de la société qui a fait appel à

leur concours.

Il ne faut pas confondre les actions avec les obligations.

Ceux qui'prennent des obligations ne font pas partie de la

société ; mais celle-ci contracte à leur égard une dette ex-

primée par le chiffre de l'obligation qu'elle souscrit.

3e Les sociétés anonymes sout celles qui n'ont pas de rai-

son sociale ou signataire responsable.

Le fonds social seul est débiteur des créanciers. Il se di-

vise en un certain nombre d'actions, et aucun associé n'est

tenu au-delà du montant nominal des actions qu'il a. sous-^

crites ou acquises.
Ces sociétés sont dites anonymes, parce qu'elles ne peu-

vent être désignées par le nom d'aucun des associés ; on les

distingue seulement en exprimant l'objet ou l'entreprise

qu'elles ont en vue.

Pour constituer une société anonyme, les fondateurs pré-

parent d'abord des statuts ; ils divisent le capital social en

un certain nombre d'actions qui doivent être totalement

souscrites par sept personnes au moins, avec un versement

minimum du quart de chaque action : ils sont tenus ensuite

de constater par une déclaration'devant notaire l'accom-

plissement de ces conditions et de faire nommer par l'assem-

blée générale constitutive des administrateurs et des com-

missaires de surveillance.

4° Les sociétés à capital variable sont ainsi appelées par-
ce que le capital n'en est pas fixé d'une façon fermé, comme

dans les sociétés commerciales ordinaires ; il est susceptible
soit d'augmentation par des versements successifs ou par de

nouveaux associés, soit de diminution par lu reprise des

apports ou par la retraite de certains de ses membres.

Ces sociétés, généralement connues sous le nom de coopé-

ratives, ont surtout pour but de permettre aux travailleurs

de vivre dans des conditions plus économiques.

On distingue particulièrement trois sortes de sociétés de

ce genre : la société do consommation, la société de produc-
tion et la société de crédit.

Dans la société de consommation, les associés s'achètent et

se revendent à eux-mêmes les denrées nécessaires à leur

subsistance ; ils suppriment ainsi les frais occasionnés par
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les intermédiaires et ils bénéficient de la différence du gros
au détail.

;

La société de productioni est celle où les associés travail-

lent directement pour leur propre compte, en se faisant eux-

mêmes entrepreneurs pour' partager Tes bénéfices, qui leur

tiennent lieu du salaire reçu dans les exploitations dirigées

par des patrons. •

La société de crédit est une banque ouvrière, qui procure
aux travailleurs des avances de fonds à des conditions plus

avantageuses que les autres banques.
5° L'Association en participation est ainsi nommée par-

ce qu'elle est formée par deux ou plusieurs personnes qu '

veulent participer ensemble soit à une opération déterminée,

soit à une série d'entreprises. Ce qui distingue cette sorte

de société, c'est son caractère intime : elle n'est connue que
de ceux qui en font partie et elle n'a pas par conséquent de

raison sociale ;les personnesétrangères à l'association igno-
rent ou sont censées ignorer le contract qui unit ses menbres

et considèrent chacun d'eux comme agissant pour son compte

personnel : aux associés de s'entendre pour, déterminer le

degré de participation de chaque membre aux affaires com-

munes et pour se partager les bénéfices ou les pertes s'il y a

Heu.
Compagnies

Le nom de Compagnies désigne les grandes sociétées ano-

nymes formées pour les entreprises les plus considérables,
(elles que la construction et l'administration de canaux, des

lignes de chemins de fer, de vastes manufactures, l'exploi-
tation des'mines, l'armement des vaisseaux pour le com-

merce.

De3 compagnies se constituent également pourassurer les

terres, les Immeubles, les meubles, les animaux et les per-
sonnes contre l'incendie, contre la grêle et contre d'autres

fléaux.

Les principes concernant les sociétés anonymes ordinai-

res s'appliquent également aux compagnies, qui ne sont en

réalité que de •:• ''étés plus importantes.
Le spectacle des résultats extraordinaires obtenus par les

grandes Compagnies est une preuve éclatante de la puissan-
ce de l'Association.



Devoirs dés membres, d'une société

Le premier devoir des membres d'une société est de s'asr

. §urer que toutes les clauses du contrat qui lès associe sont

conformes aux règles de la justice et qu'aucune d'elles n'est

en opposition avec la loi divine.

Chacun doit verser exactement la somme qu'il a promise

p| donner à l'oeuvre commune sa part de travail et de sollir

citude. ,

Ceux qui exercent une fonction particulière, comme cel-

les de gérant, comptable, administrateur, doivent s'en ac-

quitter consciencieusement.

Aucun membre ne peut employer à son profit les ressour-

ces de la caisse commune.

Les bénéfices doivent être partagés en proportion de l'ap-r

port de chaque membre. Si quelqu'un donne son industrie

personnelle au lieu d'une somme d'argent, il importe de

déterminer d'avance la quotité de mise à laquelle son travail

peut être équivalent.
Les pertes sont réparties dans une proportion analogue à

celle du partage des bénéfices.

Les administrateurs doivent veiller à ce que les actes pu*-
blics de constitution soient faits dans les formes légales, évl

ter toute émission fictive d'actions et s'abstenir de toute

déclaration fallacieuse, soit dans leurs rapports aveo les

membres de la société, soit avec les personnes qui n'en font

pas partie.
En un'mol les principes do la justioc doivent présider sans,

cesse à l'organisation et au fonctionnement de touto Société

civile ou commerciale.

Un associé ne peut pas fairo entrer un nouveau membre

dans la société sans l'assentiment des autres ; mais il peut

s'adjoindre personnellement, pour la part qu'il a lui-même

dans l'association, un coassocié qui partage ses propres ris-

ques et qu'on appelle habituellement un croupier, par»ie

qu'il le prend en quelque sorto « en croupe » avec lui.

ARTICLE II

MUTUALITES

Ondoqnelô nom de Mutualités à des sociétés dont les
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membres s'unissent en vue de se procurer des avantagés d'un

genre spécial, notamment des secours dans leurs maladies,
-

des retraites pour la vieillesse ou bien des compensations et

des ressources en cas d'accident, de revers ou de perte dans •

leur exploitation.
Ces sociétés sont inspirées à la fois par une sage prévo-

yance et par la charité chrétienne : les fonctions y sont gé-
néralement gratuites et elles procurent aux travailleurs plus

d'indépendance et de sécurité-

Signalons trois sortes de sociétés de ce genre : 1° les

sociétés de secours mutuels ;2° les assurances mutuelles;

les caisses de crédit mutuel.

I

Sociétés de secourt mutuels

Les sociétés de secours mutuels ont pour but, ainsi que

leur nom l'indique, de procurer à leurs membres le moyen
de se rendre mutuellement service dans certaines circons-

ces déterminées. Elles comprennent habituellement deux

sortes démembres: les membres honoraires qui versent une

cotisation et contribuent à la prospérité de la société sans

profiter de ses avantages, et les membres participants qui

ont droit à tous les avantages assurés par la société, en

échange du versement régulier de leur cotisations.

Le régime de ces sociétés est déterminé par la loi du 1er

Avril 1898, ô la suite de laquelle l'Etat a fait rédiger un rè-

glement modèle.

Parmi les secours qu'elles peuvent procurer à leurs mem-

bres participants, signalons les soins médicaux el les remè-

des nécessaires en cas de maladie, une indemnité pendant

l'incapacité de travail, des retraites de vieillesse, des secours

aux familles, les frais do funérailles des allocations à la

veuve et aux enfants d'un associé décédé.

La loi française distingue trois sortes de sociétés de secours

mutuels: les sociétés libres, les sociétés approuvées, et celles

qui sont reconnues d'utiUtè publique. / ,

Tous les membres participants ont pour devoir de verser

exactement leur cotisation et d'être absolument sincères dans

leur déclaration de maladie. Les administrateurs.doivent

veiller à l'observation des statuts et à la bonne tenue des
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registres ; les associés invités à remplir l'office de visiteur le

feront d'une manière consciencieuse. Tels sont en résumé

les principaux devoirs qu'entraînent les sociétés de secours

mutuels,
II.

Assurances mutuelles

11 existe de grandes sociétés d'assurances contre l'incendie

contre la grêle, contre la mortalité du bétail et contre les

diVersaccidents qui peuvent survenir aux travailleurs ; mais

il est bien plus pratique pour les propriétaires d'une même

région de former entr'eux des sociétés mutuelles d'assuran-

- ces soit contre l'incendie, soit contre la mortalité du bétail.

Se connaissant les uns.les autres ils peuvent n'accepter dans

leur société quo des personnes d'une probité reconnue et, à

l'aide d'une cotisation modeste, former un capital suffisant

pour réparer les désastres éventuels.

Pour plus de sûreté, il est bon qu'ils se réassurent à une

caisse centrale.

L'Union Centrale des sociétés d'Agriculteurs de Franco,

Paris, rue d'Athènes, 8, el l'Action populaire de Reims ont

publié des renseignements complets sur ces diverses sortes

de mutualité el sur le Crédit mutuel dont nous allons parler.
Il esl bon de s'adresser aussi au bureau de l'Union des

OEuvres ouvrières, 82, rue de l'Université, à Paris.

•
III

Caisses de Crédit mutuel

La forme la plus remarquable et la plus utile des sociétés

mutuelles de crédit est la Caisse ru rate système Raiffeisen.

M. Louis Durand, éminent catholique, qui s'est appliqué
à propager en France cette institution, en explique claire-

ment la nature et le fonctionnement dans une excellente

brochure publiée à lu Maison de la Bonne presse, à Paris,

sous ée titre : « La Caisse rwaie et ouvrière ».

« La Caisse rurale, dit-il, est i ne petite société de crédit
mutuel entre les habitants de la même commune. Elle est
formée sans capital, chaque associé apportant, non de l'or-.

cent, mais sa responsabilité illimitée. Tous répondent soli-
dairement sur tous leurs biens des engagements contractés

par la société.
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- n La société emprunte, sous la garantie solidaire dé ses.'

membres» lès modestes capitaux donf. elle 9 besoin ; elle les

prête
à ses seuls membres, pour les emplois jugés utiles et

profitables, et sous la garantie d'une caution, parfois mê-
me d'un gage ou d'une hypothèque.

'•

» Naturellement elle prête à un taux un peu supérieur à
celui auquel elle emprunte ; elle réalise donc un

petit boni,

qui forme une réserve pour parer aux pertes possibles, Mais

jamais un centime de cotte réserve n'est réparti comme divi-

dende entre les associés, ni comme un traitement entre les.

administrateurs, qui exercent leurs fonctions gratuitement
et par dévouement.

«Il n'est pas douteux qu'une telle société n'ait un fonc-
tionnement à la fois simple, facile et sûr.

>»Elle trouve sans peine les capitaux dont elle a besoin

parmi les petits capitalistes ou épargnistes de la localité.
Elle ne fait que des opérations sérieuses et sûres, sans ris-

ques appréciables de pertes. El si, par malheur, une perte
était éprouvée, sa situation n'en serait nullement ébranlée
et ses membres n'auraient pas à en sotiffrir. »

La caisse rurale exerce une action sociale et morale très

efficace, parcequ'elle n'admet que des personnes honnêtes et

laborieuses. Elle est particulièrement adaptée, comme son

nom l'indique, à la population des campagnes
La Caisse Ouvrière el la caisse mixte sont organisées sur

des principes analogues pour les ouvriers des villes.

ARTICLE ni

I

Anciennes corporations

Les syndicats professionnels sont une préparation au

rétablissement des anciennes corporations ouvrières.Sous le

régne desaïnt Louis,tous les corps de métiers formaient des

associations pourvues de sages règlements. Ces sociétés pro-

fessionnelles protégeoient les travailleurs, assuraient la bon-

ne formation des ouvriers et l'excellente qualité du travail.

Elles comprenaient les apprentis qui se formaient à leur

inithr pendant une période de 18 mois à 4 ans ; les compa-

gnons ou ouvriers qui avaient terminé leur appreutissago et

qui allaient se perfectionner dans les diverses villes en fui

sant i<le tour de France » ; et enfin les maîtres qnipouir obtenir

ce titre, devraient d'abord présenter un ouvrage ou phef

d'oeuvre prouvant leur habileté et jurer, au moment de leur
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admission, d'observer fidèlement les staluets de la corpora-
tion.

Les dignitaires, connus sous le nom de bayles ou jurés,
étaient élus chaque année.

Ces corporations, annexées à des, confréries religieuses
étaient toutes animés d'un esprit profondément chrétien.

C'est pour ce motif qu'au dix-huitième siècle les francs-

maçons, pour détruire le catholicisme, voulurent abolir

les associations professionnelles qui en étaient le rempart de

la Religion dans le peuple, Turgot, exécuteur de leurs volon-

tés, décréta en i776 la suppression des corporations ; mais ce

ministre fut contraint de se retirer devant l'indignation

populaire, provoquée par cette mesure : Louis XVI rétablit

aussitôt ces associations, mais elles furent définitivement

abolies en I79I par l'Assemblée constituante. ,
Ainsi les travailleurs étaient isolés et abandonnés à la

merci des capitalistes, i|s ont fini par obtenir le vote de la

loi du 2i m^rs .881, qui consacre l'existence des syndicats

professionnels, Malheureusement la plupart de ces associa-

tions sont imbuesdes erreurs du socialisme : pour porter leurs

fruits, et rendre vraiment service à la classe ouvrière, elles
ont besoin de l'esprit de justice et de charité que l'Eglise
Seule peut leur communiquer- H imporledoncde former des

syndicats de travailleurs catholiques pour restaurer l'ordre
social.

Il,

Organisation d'un syndicat

Membres d'un .«yodicat

Le syndicat professionnel est une association établie poi*
en're patrons, soit entre ouvriers, soit entre patrons et ou-

vriers exerçant une même profession on des professions con-

nexes, en vt*e d'étudier et de défeudre les intérêts de leur

profession.
Les syndicats sont simples s'ils comprennent seulement

des patrons ou s'ils n'ont que des ouvriers ; ils sont mixtes

lorsqu'ils ndmettent à la fois des patrons et des ouvriers,
Un syndicat mixte serait l'idéal d'nne organisation coin •

plète ; mais, comme le plus souvent les ouvriers estiment que
leurs intérêts sont opposés à ceux des patrons/cette persua

-
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tion peut engendrer le malaise et la défiance, et, en général,
on organise parallèlement dos syndicats d'ouvriers et des

syndicats de patrons.
Des commissions mixtes peuvent être formées par des délé-

gués de chaque syndicat pour discuter les questions sur les-

quelles l'un dos deux est en opposition avec l'autre.

Les membres d'un syndical doivent exercer la même

profession ou des professions connexe, comme le sont, pur

exemple, les diverses professions comprises dans l'industrie

du bâtiment : maçon, charpentier, seirurier, menuisier,
etc. Tous les propriétaires et cultivateurs d'une paroisse

peuvent se grouper en un syndicat agricole. On admet

même des syndicats pour les professions libérales : la loi re-

connaît expressément ceux des médecins, pharmaciens, den-

tistes et sages-femmes.

Fondation d'un syndicat

Pour constituer légalement un syndicat, il faut d'abord en

rédiger les statuts et les déposer ensuite à la mairie de la

localité où l'association a son principal établissement. On

doit indiquer en même temps les noms de tous ceux qui se-

ront chargés à un titre quelconque do la direction et de l'ad-

ministration du syndicat.
Une nouvelle déclaration devient nécessaire chaque fois

qu'il ) a quelque modification dans les statuts ou dans le

personueï des directeurs ou administrateurs.

Tello.est la seule formalité prescrite par la fondation d'un

syndicat. Les administrateurs doivent faire partie de l'asso-

ciation, être de nationalité française et jouir de leurs droits

civiques.
'• Le syndicat ainsi constitué devient une personne morale

ayant la capacité juridique de posséder les biens nécessaires

à son fonctionnement.

Il ne peut s'occuper que d'objets relatifs à la profession de

ses membres,spécialement de l'étude et de la défense des in-

térêts économiques, industriels, commerciaux et agricoles.
A cette fin, il peut s'annexer une bibliothèque, une école

professionnelle, un bureau de renseignements ou de place-
ment, dés coopératives, des mutualités de ioule nature, se-

muluels, assurances muluelles,caisses de crédit, en un



SOCIÉTÉS LIBRES 593

, mot toutes les institutions propres à améliorer la condition

des syndiqués.

III

Devoirs des syndicats el de leurs membres

Les syndicats sont tenus à observer les règles de justice

qui s'imposent à tous les hommes en particulier.
Avant tout ils doivent respecter la liberté de tous et ne ja-

mais user de contrainte ou de ruse pour faire entrer dans

leur association les personnes qui désirent rester en dehors

et conserver leur indépendance quoiqu'elles exercent la mê-

me profession que les syndiqués. Les associations profes
sionnelles sont libres de leur nature et ne peuvent pur con

séqueut être imposées à personne.
Les administrateurs ont pour mission de sauvegarder In

dignité du corps professionnel dont ils sont les représen-
tants ; ils auront soin de s'abstenir de toute proposition de

mesures ou actes contraires à la justice, comme serait, par

exemple, une grève qui se produirait dans des conditions

contraires à celles du contrat de travail.

Les syndiqués doivent verser régulièrement leur cotisation,

favoriser do leur mieux les intérêts de l'association, s'uimer

et s'aider mutuellement ; ils demeurent d'ailleurs toujours
libres d'abandonner l'association, à condition d'acquitter la

cotisation dé l'année courante.
Les membres des syndicats professionnels trouveront

dans les principes do la charité chrétienne le secret de ren-

dre de précieux services à leurs frères et de contribuer effica-

cement au bien général.

ARTICLE IV

ASSOCIATION*

I

f Diverses sortes\d'associations

« L'association estflaconvention par laquelle deux ou plu-

sieurs personnes' mettent en cohimun d'une feçon perma-:

nente leurs connaissances ef leur activité dans un but autre

que de partager'dos bénéfices.

» Elle est régie, quant à sa validité, par les principes gé-

néraux du droit, applicables aux contrats et obligations. »
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Ainsi est formulé l'article |« de la loi du !•' juillet 1901,

qui règle le régime des associations en France.

On y remarque tout d'abord la différence de l'association

et de la société ; celle-ci se propose directement le partage
des bénéfices ; l'association au contraire implique expressé-

ment l'exclusion d'un tel but ; elle est une mise en commun

de connaissances et d'efforts pour une fin honnête quelcon-

que, mais qui n'est pas un partage de bénéfices.

Les associations sont donc aussi nombreuses et aussi va-

fiées que peuvent l'être les branches de l'activité humaine.

Dàhs l'ordre religieux, intellectuel, moral ou physique,
d'innombrables objets peuvent captiver l'attention de l'hom-

me, elle porter à former diverses associations religieuses,

politiques, litéra'res, scientifiques, artistiques, musicales,

sportives, ou de tout autre genre-

La toi française distingue trois formes d'associations : les

associations libres, les associations déclarées et les associa-

tions <fùf«J' te puMidue.
1° Lés associations libres sont celles qui se forment libre*-

hieiit, sans autorisation ni déclaration préalable ; elles sont

légales, mais elles ne jouissent pas de In capacité juridique.

2° Les associations déclarées sont ainsi appelées parce

que leurs fondateurs déposent à la préfecture ou à la sous-

préfecture une déclaration contenant le nom et l'objet de l'as-.

sbciatiohjlesiègodeses établissements et les noms, profes-

sions et domiciles de ses administrateurs ou directeurs. On '•

lëlirilonne un récipissê de cette déclaration, qui esl rendue

publique par une insertion au Journal officiel.
(jès associations deviennent ainsi capable d'ester en justice

et d'administrer les cotisations et immeubles nécessaires à

l'accomplissement du but qu'elles se proposent,

3° Les associations.d'utilité publique sont celles qui sont

reconnues comme telles par décret rendu en la forme des

règlements d'administration publique.

Telles sont les trois formes sous lesquelles lès associations .

peuvent se constituer.

Lès membres d'une association ont à remplir lès devoirs

qiiô nous avons déjà signalés ep parlant/des sociétés : ils

s'engagent à mettre leur influencé.el leur activité au service

dé l'oeuvre commune, à verser régulièrement leur cotisa-

tion, et à Observer lés statuts.
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Les administrateurs doivent veiller à ce que l'association

ne dévie point du but qu'elle se propose et remplir fidèle-

ment la charge qui leur est confiée.

II

Congrégations religieuses ,

La même loi qui promulguait en France la liberté d'asso-

oiation à frappé d'interdiction les Congrégations religieuses

qui sont inconstestablemeot les associations les plus utiles et

les plus bienfaisantes pour un pays.
En vertu de l'article 13 de cette loi, aucune congrégation

ne peut se former sans une autorisation donnée par une loi.

L'article 14 interdit l'enseignement à toute personne qui
fait partie d'une Congrégation religieuse non autorisée.

. Cette loiperfide fut suivie d'un décret prononçait cette In-

terdiction contre les membres des Congrégations môme au

torisées.

Inutile de faire ressortir ce qu'il y a d'inique dans une

pareille mesure : au mépris de la justice et des principes
fondamentaux de la Constitution française, les pouvoirs pu-
blics traitaient en parias les citoyens les plus méritants et

Jes plus utiles au pays et violaient leurs droits les plus sa-

crés en les dépouillant brutalement de la faculté d'enseigner
Non contents de cet attentat, ils ont expulsé dé leur do-

micile ces religieux et ces religieuses qui n'avaient d'autres

tort que de s*e dévouer au bien du peuple, et ils se sont em-

parés de leurs biens el dé leurs établissements pour en faire'

des écoles destinées à une éducation contraire aux principes
du catholicisme, qui est la religion traditionnelle de là

France. -
\

<

, On a honte de constater de pareils actes publics en ud

pays civilisé. ..-'•.'

Inutile de rappeler que toutes ces mesures sont directe-

ment attentatoires à la liberté de l'Eglise et aux droits lés

plus manifestes des catholiques.
Ainsi -jue nous l'avons déjà remarqué (p. 553) lés congre-,

gâtions religieuses sont une source de bienfaits non-Seulè-

ment pour les personnes qui en font partie, mais encore pour
l'Etal donl leurs membres on( les serviteurs lés plus dévouée

< ef les plus/utiles.
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Les catholiques doiveut s'efforcer de faire disparaître de

notre législation cette disposition honteuse et tyrannique qui
suffirait à prouvor que l'autorité publique est l'esclave de

la franc-maçonnerie.

Qu'ils comprennent du moins à ce souvenir la force in

croyable que donne l'association,en constatant que quelques
milliers de francs-maçons out pu tromper si grossièrement
lo bon -sens public et qu'il s'associent eux-mêmes généreu-
sement pour rendre à notre partie sa religion et sa liberté.

III

- Confréries et association» pieuses
•

Si la loi de 1901 fait disparaître les congrégations reli-

gieuses, elle donne une existence légale aux confréries et

associations pieuses, approuvées et établies sous diverses

formes dans l'Eglise catholique.
On donne le nom de confrérie à une association de pieux

laïques établie dans une église piroissiale ou dans une

chapelle pour s'occuper d'oeuvrès de religion el do charité..

Ces associations, font en procurant la sanctification de

leurs membres exercent, sur les autres fidèles une influence

très salutaire. Elles ne peuvent être érigées qu'en vertu do

l'uuloritô épiscopal» ; le plus,souvent on les affilie à des

archteonfrérifs qui leur communiquent leurs privilèges spi-
rituels.

Parmi ces archiconfréries, les plus importantes el les

plus connues sont celles du Sacré-Coeur, du Saint Sacre-

ment, de la Suinto Vierge, du Saint Rosaire, de Notre Dame

du Mont Carme), do l'Immaculée Conception, du Saint

Coeur de Marie et de la Donne Mort.

Chacun peut choisir celle qui répond le mieux à son

attrait.

Indépendamment des confréries proprement dites, if'y*à-
-

de nombreuses associations de piété pour les fidèles de toutes

les conditions et do tous les âges, telles que les sociétés de

Saint Vincent de Paul, les associations dos Mères chré-

tiennes, des Enfants Je Marie, des Saints Anges, de Saint

Joseph. . ,

Signalons tout spécialement l'Association Catholique de

la jeunesse française qui s'efforce de grouper la jeunesse

catholique de notre pays sous l'étendard de la Croix avec la

devise : « Piété, étude, action » - -
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Union nationale des catholiques

Toutes ces associations sont excellentes pour maintenir et

raviver la vie chrétienne.

Mais, pour résister aux attaques de la franc-maçonnerie,

il est essentiel que tous les catholiques de France s'unissent

autour de leurs évêques sur le terrain de la vio publique et

nationale.

Léon XIII leur a plusieurs fois rappelé ce devoir ; les

Encycliques Immort aie Dei et sapientioe christianoe en font,

ressortir l'importance.
Pie X, à son tour, après avoir proclamé dans sa première

Encyclique la nécessité de former ainsi le parti de Dieu, a

insisté sur cette obligation des catholiques de France, dans

lesencycliques qu'il leur a adressées au lendemain de la fu-

neste loi de séparation.
(I l'a précisée plus nettement encore à l'occasion de la

béatification de Jeanne d'Arc, qu'il a proposée aux catho-

liques français comme un modèle de patriotisme et de cou-

rage civique.
La grande oeuvre de l'héroïne de Doraremy a été de faire

régner le Christ sur la France. I<e Pape demande A nos

catholiques de s'associer et de combattre vaillamment pour

obtenir le triomphe de la même cause et pour sauver ainsi

leur patrie.

11 faut donc qu'ils travaillent de concert à rendre à la

France sa mentalité chrétienne en propageant des écrits ca-
x

(holiques, en développant partout l'enseignement chrétien

et en ne donnant leur suffrage qu'à des hommes déterminés

à r'endro à l'Eglise sa liberté.

Résumede la moralesociale

Après avoir, dans uno première section de la Morale spé-

ciale, traité les questions relatives à la Morale individuelle,

nous nous sommes occupés, dans la seconde section, do la.

Morale ebretiennt 38
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Morale sociqle, qui a pour objet les devoirs qu'impose à

l'homme sa condition de membre d'une société.'

En six chapitres, nous avons étudié : 1° la société humai- s

ne en général ; 2» la famille, 3» l'Etat ; 4°"l'Eglise ; 6« les

Rapports de l'Eglise et de l'Etat ; 6" les sociétés libres ou

conventionnelles.

I. La société humaine en général

1. Dans toute société, on distingue quatre éléments oonsti

tutifs : les membres, h fin ou but, l'union nécessaire, la par-

ticipation de chacun aux avantages et aux inconvénients.

2. L'union de3 membres a pour principal lien l'autorité qui
est essentielle à toute société et qui réside tantôt dans une

seule personne, tantôt dans un groupe ou une assemblée.

Cette, autorité possède, dans uno société parfaite, le pouvoir

législatif, le pouvoir judiciaire et le pouvoir exécutif. #

3. Lo sophiste anglais Thomas Ilobbes et Jean-Jacques
Rousseau ont prétendu que la société n'a pour principe que
la libre convention des hommes.

Léon XIII au contraire proclame que la société est une loi

de la nature, ou plutôt de Dieu auteur de la nature : la faculté

du langage, les sentiments du coeur, les besoins naturels de

l'homme et l'expérience do tous les siècles établissent cette

vérité fondamentale.

Trois sociétés sont nécessaires à l'homme : la famille, la

société civile, et YEglise.
4. Il y a diverses sortes de sociétés : la société simple et la

société composée ou formée de sociétés subordonnées ; la

société naturelle à laquelle l'homme est appelé par sa natu-

relle, la société surnaturelle établie de Dieu pour élever

l'homme à une destinée supérieure à sa nature et la société

libre, provenant des libres conventions de l'homme ; la société

parfaite qui trouve en elle-même tout ce qu'il lui faut pour
atteindre sa fin et la société imparfaite qui abesoin pour cela

de se rattacher à une société d'ordre supérieur ; la société

égale dont l'autorité se trouve dans la collectivité et la société

inégale doul l'uutorité "réside dans un seul membre oU dans

quelques personnes déterminées.

IL La famille

La famille, constituée par le mariage, comprend lespa-
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renls, les enfants et les serviteurs. Nous l'avons étudiée dans

cinq articles : i°Le*mariage ; 2° devoirs des époux ; 3° de

voirs des parents ; 4° devoirs des enfants ; 5° devoirs des

serviteurs.

Le mariage

1. Les trois caractères du mariage sont : la sainteté, qui
résulte de ce que cette union est un sacrement ; l'unité, qui

exige que le mari n'ait qu'une épouse et la femme qu'un
seul époux ; l'indissolubilité, en vertu de laquelle ce lien ne

peut'être rompu?par aucune puissance humaine.-

2. Parmi tes empêchements dirimants, qui rendent le

mariage nul de plein droit, signalons la parenté, l'affinité,

l'infidélité, le défaut de consentement, l'engagement dans

les ordres sacrés et la clandestinité ou défaut des formalités

prescrites par le Concile de Trente, qui exige la présence du

curé et de deux autres témoins.

Le défaut des bans, l'opposition des parents, le voeu de

chasteté, la profession de l'hérésie et le temps prohibé sont

des empêchements prohibitifs qui interdisent le mariage cé-

lébré dans ces conditions, sans toutefois le rendre nul.

3. Il faut se préparer au mariage parla prière, par un

choix prudent et sage,par la confession et par la communion.

4. Les époux sont eux-mêmes les ministres du sacrement

de mariage qu'ils doivent recevoir aveo un grand esprit de

foi et de piété.
5. Quoique saint et nécessaire à la société le mariage n'est

obligatoire pour aucune personne ; il est inférieur à l'état de

virginité qui dégage l'àme des sollicitudes terrestres et lui

permet de s'adonner plus efficacement aux oeuvres de cha-

rité.

Deroirs dis époux

1. Les époux se doivent mutuellement le respect, Vamour

et la fidélité.
'

2. Le mari doit protéger son épouse el gouverner sage-

ment sa famille. '

3. La femme doit obéissance à son mari ; elle a spéciale-
ment pour mission de diriger l'intérieur de la famille.

Obligation des parents

1. Le père a l'autorité dans la.famille : il la partage aveo
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la mère, Tous les deux doivent aimer. leurs enfants et pour-
voir à tous leurs besoins spirituels et corporels.

2. L'éducation corporelle exige que les parents veillent

sur la santé des enfants et leur procurent tout ce qui est né-

cessaire à leur entrelien.

3. L'éducation morale et spirituelle implique la présenta-
tion des enfants au baptôme,leur formation à la piété et aux

habitudes de la vie chrétienne.

4. Les parents doivent leur faire donner une instruction

sérieuse el.dans ce but,les placer dans une école chrétienne.

5. Ils sont tenus d'assurer l'avenir de leurs enfants en

leur procurant un état de vie el en leur transmettant leurs

biens en héritage.
Devoirs des enfants

Ces devoirs sont l'amour, le respect, l'obéissance, et l'as-

sistance.

Devoir» drs maîtres el des domestiques

1. Les maîtres doivent respecter la dignité de leurs domes-

tiques, les aimer sincèrement cl subvenir à leurs nécessités.

Les domestiques de leur coté sont tenus d'obéir à leurs maî-

tres el d'exécuter ponctuellement leurs ordres.

2.11s doivent n'imposer aux ouvriers qu'un travail raison-

nable el modéré et leur donner un juste salaire.

lll. L'Etat

Le chapitre relatif à l'Etat ou société civile comprend

neuf articles :-V Eléments de la société civile ; 2e Divers

régimes politiques ; 3' Organisation politique de la France ;
4* Pouvoir législatif ; 5« Pouvoir judiciaire ; 6° Pouvoir

exécutif ; 7* Devoirs des représentants et auxiliaires de l'au-

torité ; 8* Devoirs des citoyens ; 9* Droit de gens.

Eléments de l'Etat

L'Les membres de la société civile sont les familles dont

l'association forme d'abord la commune ; plusieurs commu-

nes réunies forment le département ; cl les départements

ensemble constituent l'Etut.

2. La fin de l'Etat esl de procurer le bonheur temporel

des familles en leur assurant la paix et les commodités de la

vie, et en ne s'éloignent jamais de la loi divine.
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3. L'autorité, qui est lo lien social, vient de Dieu, dont

ceux qui l'exercent sont les représentants sur la terre.

4. Tous les membres de la société participent aux avan-

tages sociaux et aux charges communes.

Régimes politique»

On distingue (rois sortes de régimes politiques.
1. Le régime monarchique, dans lequel une seule person-

ne exerce l'autorité, est héréditaire ou électif; absolu, tem-

péré ou constitutionnel. Dans ce dernier cas le souverain est

soumis à une constitution qui l'oblige à confier le gouverne-
ment à des ministres responsables devant les représentants
du pays.

2. Le régime aristocratique confié l'autorité à une élite de

citoyens.
3. Le régime démocratique est celui dans lequel le peuple

choisit périodiquement les représentants de l'autorité.

4. Chaque régime n ses avantages et ses inconvénients :

l'essentiel c'est que la législation et les représentants du

pouvoir s'inspirent toujours des principes de la justice.

Organisation politique de la France

1: La France comprend 86 départements et lès Colonies.

Chaque département est divisé en arrondissements,cantons.

et communes.

La commune est administrée par un maire, aidé d'un ad-

joint et de conseillers municipaux qui votent le budget.
Le canton est formé de plusieurs communes et nomme un

conseiller général et un conseiller d'arrondissement.

L'arrondissement est administré par un sous-préfet nommé

par le gouvernement ; le chef-lieu est ordinairement le siège
d'un tribunal de première instance.

Le département est une vraie société ayant la personna-
lité oivile. Le préfet.qui l'administre, est nommé par le gou-
vernement : il est assisté d'un conseil de préfecture et con-

trôlé par le Conseil général, qui nomme une commission

départementale.
~

Il y a en France 23 cours d'appels, 20 corps d'armées, 16

académies et 5 arrondissements maritimes.
*

'

2. Jusqu'en 1792, la monarchie héréditaire a été le régi-
'

me traditionnel établi en France. La Convention proclama
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la République, et pendant la période révolutionnaire, les

Constitutions se succédèrent les unes aux autres, souvent

sans être appliquées -

La Constitution de l'an Villa donné naissance & l'orga-

nisation administrative actuelle de la France : elle fut rem-

placée en 1804 par la Constitution impériale dont elle était

la préparation.
La France a été ensuite successivement sous le régime des

Chartes de I8I4 et i8(5, de la Constitution, Août (830,
de celle de i840, de la Constitution impériale de i852 >t de

la Constitution de i875, qui divine le pouvoir entre le Pré-

sident de la République, le Sénat et la Chambre.

Pouvoir législatif

i. Le domaine de la loi comprend les droits, les contrats

et les biens de toute sorte.

2. L'Etat est limité, en faisant des'lois, par la loi divine,'
par le bien général et par les droits des citoyens, des com-

munes et des autres Etats.

3. Le législateur doit s'attachera maintenirtla paix sociale

à pratiquer la justice distributive et à se conformer aux ré-

gies de la prudence.
-

PouToir judiciaire

i. Le pouvoir judiciaire a pour mission d'interpréter les

lois et de juger si les actes des citoyens leurs sont conformes.

2. La justice est rendue par les juges de paix ; par les tri-

bunaux de-première instance et par les cours d'appel. Le

personnel judiciaire comprend les juges, le procureur de là

République et son substitut, les procureurs généraux et les

avocats généraux ; il faut y rattacher aussi les avocats, les

avoués, les greffiers, les huissiers et les témoins.

3. La Cour de cassation, est un tribunal suprême qui siè-

ge à Paris et qui peut casser les sentences rendues par les

cours d'appel.
4. Les tribunaux administratifs ont pour mission de juger

les différends entre les particuliers et les représentants de

l'autorité publique : le Conseil de préfecture remplit cette

fonction dans chaque département et le Conseil d'Etat peut

réviser les décisions du Conseil le préfecture. Le Tribunal

des conflits décide,'en cas de contestation, si les affaires

• 1' . -'"''''•'
'"

•"•»:'
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doivent être jugées par les tribunaux ordinaires ou par les

tribunaux administratifs.

5.' Les tribunaux spéciaux sont les conseils deguerre pour

les militaires, les tribunaux de commerce pour les affaires

commerciales, lès Conseils de prud'hommes pour les con-

testations entre patrons et ouvriers, le conseil départemen-

tal, le Conseil académique et le Conseil supérieur pour l'Ins-

truction publique.
6. Les jurés sont des citoyens appelés à juger les affaires

criminelles, les arbitres sont choisis pour trancher divers
• différends.

7." Les juges doivent avant tout être intègres, impartiaux

et indépendants ; leur fonction leur interdit d'accepter aucun

présent des personnes qu'ils ont à juger. k

8. Les notaires se rattachent au pouvoir judiciaire, dont

les sentences sont le plus souvent basées sur leurs actes ; ils

ont une mission sociale importante.

PoaToir exécutif

'- i. Le pouvoir exécutif est chargé do l'exécution des lois :

il est confié en France au Président de la République et au

Conseil des ministres.

2. Le président de la République est élu pour sept ans ;

il disposo de la force armée ; il choisit les ministres et

nomme les fonctionnaires.

3. Les ministres sont solidairement responsables devant

les Chambres, Le ministre de h Justice ou Garde des sceaux

dirige le personnel judiciaire ; le minisire de l'intérieur est

préposé aux préfets, aux maires, au, personnel administra-

tif, è la gendarmerie et à la polico ; le ministre de l'Instruc-

tion publique nomme et révoque le personnel de l'Instruction

publique ; celui des Travaux publics dirige les travaux pu-
* blics, comme routes, ponts, canaux, ainsi que le service des

postes, télégraphes, et téléphones ; ceux de l'Agriculture,

du Commerce et du Travail sont préposés à ces trois bran-

ches de la vie nationale ; le ministre dés Finances surveille

la perception des impôts directs et indirects, ainsi que l'En-

registrement et la Cour des comptes ; le ministre des" affaires

étrangères s'occupe des relations avec Içs autres puissances

et a sous ses ordres les agents diplomatiques.et les consuls ;
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le ministre de la guerre est préposé à l'armée do rré qui .

comprend l'armée active, la réserve de l'armée active, l'ar-

mée territoriale et la réserve de l'armée territoriale ;.le

ministre de la marine est le chef de l'armée de mer, et le

ministre des Colonies administre les colonies françaises.

4. Le pouvoir exécutif a le droit de percevoir les impôts,
'

de recruter des soldats et d'infliger aux violateurs de la loi

et aux perturbateurs de l'ordre public les' punitions qu'ils

méritent et même, s'il y a lieu, la peine de mort.

5. Ses devoirs comprennent la fidélité à appliquer les lois

et les sentences de la justice ; la/orre pour contraindre les

rebelles à observer là loi ; l'humanité pour tempérer par
la bonté l'usage dé là forcé.

Devoirs des représentants et auxiliaires de l'autorité

1. Los citoyens sont tenus de ne donner leur suffrage qu'à
des représentants disposés à rendre la législation conforme

à la loi de Dieu ; ceux qui le peuvent doivent solliciter dans

ce but un mandat législatif ; les sénateurs et les députés ne

peuvent voter en conscience que des lois justes et utiles.

2. Les avocats doivent étudier les causes dont ils sont

chargés, ne pas soutenir en matière civile des causes injustes

et ne jamais recourir au mensonge ou à la supercherie.
Les avoués, les huissiers, les greffiers et les notaires sont'

tenus de bien remplir toutes les formalités légales, et d'être

exacts dans les moindres détails.

Les témoins sont obligés à prêter serment et à ne rien

dire contre la vérité. 1

3. Les agents du pouvoir exécutif sont tenus d'être fidèles,
fermes et bons. Les chefs doivent donner le bon exemple,
être bien au courant de leur service, et traiter leurs subor-

donnés avec justice et bonté ; le. devoir des employés esl

d'être ponctuels, discrets et attachés aux intérêts dont ils

ont la garde.
Devoirs des citoyens

i. Le citoyen doit aimer sa patrie el s'efforcer de lui con-

server le patrimoine de ia vérité.

2. Le service de la patrie impose le paiement des impôts,
les charges militaires et surtout le dévoir électoral qui exige

qu'on ne vote jamais pour un candidat hostile à la religion.
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3. Le respect de l'autorité veut qu'on obéisse au pouvoir

établi, alors même que sa légitimité serait suspecte, toutes

les fois qu'il ne commande rien d'injuste : mais on no peut

pas lui obéir, s'il demande des choses contraires à la loi

divine.
Droit d»* g»ni

'
i. Chaque Etat adroit naturellement à sa conservation, 6

son progrès et a sa liberté; il a droit également au respect
des biens qu'il a légitimement acquis et des contrats conclus

aveo lui.

3. La justice oblige tous lès Etats à respecter ces droits

chez les autres peuples ; la charité les oblige en outre à les

assister dans leur détresse, à conclure avec eux des traités

de commerce et à les protéger, s'ils le demandent, contre

l'oppression ou l'anarchie.

3. Si des contestations se produisent entre, les Etats, le

mieux serait de recourir a l'arbitrage du Pape ; mais souvent

il n'y a il'uutre solution que la guerre, qui doit toujours êtro

juste et respectueuse des lois imposées par le droit des gens.

IV. L'Eglise

Ce chapitre comprend cinq articles : i° Eléments sociaux

de l'Eglise ; 'e? divinité de l'Eglise ; 3° hiérarchie ecclésias-

tique ; 4° ordres religieux ; 5° devoirs envers l'Eglise.

Kllraents s*cUui d<* l'Eglise

1. Toute personne qui possède la nature humaine est ap-

pelée à (aire partie de l'Eglise, dont elle devient membre par
le baptême.

2. L'Eglise a pour fin de con luire les hommes à, leur bon-

heur suprême : aussi est elle visible et accessible a tous.

3. Elle a pour chef le Pontife romain, docteur infaillible,

souverain prêtre, jouissant du pouvoir législatif, judiciaire
et exécutif.

4. Les membres de l'Eglise participent a la vérité qu'elle

répand,aux mérites de Jésus-Christ et des saints.è la messe

à l'Eucharistie, aux sacrements, aux sacramentaux, aux

fruits de la prière liturgique. Ils reçoivent aussi beaucoup
de bienfaits d'ordre temporel.

L'Eglise l'emporte sur les autres sociétés par son origine,
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par son ét3ndue, par sa destination, par l'autorité de son

chef et par l'abondance des biens qu'elle procure.

Divinité d« l'Eglite

, L'Eglise porte quatre marques principales de sa divinité :

lo Son unité de gouvernement, de doctrine et de communion

depuis sa fondation, malgré les pouvoirs conjurés.
2° Les principes de sanctification qu'elle possède, les

saints qu'elle produit, les oeuvres qu'elle accomplit, ou sa

sainteté.

8° Sa catholicité ou diffusion dans tous les temps et dans

tous les lieux, quoiqu'elle soit en butte aux plus violents

assauts des forces et des passions humaines.

4° Son apostolicité qui la ratlache directement aux Apô-
tres et à Jésus-Christ.

Hiérarchie ecclésias'îque

i. La hiérarchie est formée de tous ceux qui exercent dans

l'Eglise un pouvoir quelconque ; on les appelle clercs.

Il y a la hiérarchie d'ordre et la hiérarchie de juridic-

tion.

2. La hiérarchie d'ordre embrasse les écèques qui possè-
dent la plénitude du sacerdoce, les prêtre* qui peuvent célé-

brer la messe et absoudre, les ministre» comprenant les

diacres, les sous-diacres et les quatre ordres-mineurs d'aco

lythe, exorciste, lecteur, portier.
3. Au degré supérieur delà hiérarchie de juridiction, se

trouve le Pape, Vicaire de Jésus-Christ sur la terre. Ses in-

signes sont la tiare, symbole de sa triple autorité de roi, de

docteur et de pasteur; h/érule, marque de sa juridiction

sans limite ; la seiia, le dais, le trône, la croix papale,

Vécusson, Vanneau du pécheur, les mules, la falda et le

/nnon, emblèmes do sa d vine autorité.

Le?card<nau.r, divisé.' en trois ordres, sont les auxiliaires

du Pape, qu'ils sont chargés d'élire lorsque le siège .est

vacant. Us ont pour insignes la calotte rouge, la barelte

rouge et le chapeau rouge : ils sont Princes de l'Eglise et

forment le Sacré Collège.
Les représentants du Pape auprès desgouvernements sont

appelés notices apostoliques etf s'ils appartiennent au Sacré

Collège, légats à latere,
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Les Vicaires apostoliques sont des évoques et lés Préfets

aoostoliq tes des prêtre; qui exercent les uns et les autres

leur judiction au nom du Pape dans les pays où la hiérar-

chie n'est pas organisée.

Les patriarches exerçaient autrefois leur juridiction sur

plusieurs provinces ; les primats occupaient le premier rang

parmi les évoques de leur pays : actuellement ces titres ne

sont qu'honorifiques. ,

Les archeoêques sont placés à la tête des évoques d'une

province ; ils ont pour insignes le^pallium et la croix portée

devant eux.

Les évoques résidentiels gouvernent un diocèse; les coad/'u-

teurs les aident avec future succession ; les auxiliaires les

secondent dans leur ministère ; les titulaires n'ont que le

titre d'évêque sans administration de diocèse.

Les évêques résidentiels ont pour emblème le trône,\e cha-

peau pontifical, Vombrellino et Vécusson, symboles de leur

dignité ; Vanneau marque leur union à leur église ; la croix

leur juridiction sur le diocèse.

Les Vicaires généraux les secondent dans l'administra

. tion de tout le diocèse.

Le chapitre cathédral est formé de chanoines qui rem-

plissent le devoir de la prière publique dans l'église épisco-

pale et qui, en cas de mort de l'évéque, nomment l'adminis-

trateur du diocèse.

Les prélats comprennent les obbés,p\a.cès à la tête des mo-

nastères, les protonotaires apostoliques, les camérier*-Q\

divers employés de la Cour pontificale.

Les curés sont appelés à administrer une paroisse ; les

vicaires les secondent dans ce ministère ; les chapelains font

le service d'une chapelle.

A défaut de clercs, on emploie des biques pour le culte,

notamment des sacristains, des saisscs, des bedeaux et des

enfants do choeur-

Ordre» religieux

1. Un ordre religieux se compose de personnes qui fon»

les trois voeux de pauvreté, de chasteté et d'obàissince cl

s'uiventune même règle de vie approuvée par le Saint-Siège.

2. Les moino* s'établirent d'abord en Orient, sous la direc-

tion d'un ab'bé. Saint Basile fit une règle modèle. En
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Occident, la règle de saint Benoit devint le code de la vie

monastique.Ceilo de saint Augustin a servi.de base à l'Ordre

des frères Prêcheurs et à plusieurs autres ordres. Saint

François fonda ses trois. Ordres au XIIIe siècle. C'est alors

que fleurissent les Ordres mendiants ; au XVIe siècle pa-
raissent les Clercs réguliers, spécialement la Compagnie de

Jésus. •

3. Les Eudistes, les Prêtres de 1J Mission, les Frères des

Ecoles chrétiennes et plusieurs instituts sont fondés au i79

siècle et aux deux siècles suivants pour les missions ou l'en-

seignement.

,4. De nombreuses congrégations de femmes s'établissent

à partir du i7e siècle-pour l'enseignement des jeunes filles et

pour l«»soeuvres hospitalières.
Les ordres religieux réalisent la sanctification de leurs

membres et procurent au monde de nombreux avantages

spirituels et des bienfaits temporels considérables.

G. Le tiers ordre franciscain est un ordre séculier dont les

membres pratiquent la vie chrétienne dans le monde.

Devoirs envers l'Eglise

i. Les fidèles doivent au Pape amour, respect, obéissance

et assistance. Ils ont des devoirs analogues à l'égard de leur

évêque et de leur curé.

2. Les clercs engagés dans les ordres sacrés sont obligés de

garder laohastete toute leur vie, de réciter chaque jour l'of-

fice divin, de porter la tonsure et l'habit ecclésiastique et de

s'abstenir de fonctions ou travaux incompatibles avec la

sainteté de leur état.

Les évoques doivent résider dans leur diocèse, le visiter

régulièrement, prêcher, administrer la confirmation et l'Or-

dre,fonder des écoles catholiques, garder fidèlement les biens

ecclésiastiques confiés à leur sollicitude.

Les chanoines sont tenus de résider dans la ville épisco-

pale.d'assislèr au choeur et aux assemblées du chapitre.
Les curés doivent résider dans leur paroisse, prier pour

leurs paroissiens, leur prêcher les dimanches et fêtes, faire

le catéchisme aux enfants, préserver leurs paroissiens et

surtout les enfants du scandale des mauvaises doctrines.
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V. Rapports de l'Eglise et de l'Etat

f L'Eglise est une société parfaite aussi bien que l'Etat :

elle s'occupe des choses spirituelles, tandis que l'Etat s'oc-

cupe des choses temporelles. Les deux sociétés ont pour
membres les mômes personnes. •

s:0 Le libéralisme prétend soustraire l'Etat à l'autorité di-

'Viue. Le libéralisme absolu regarde l'Etat comme une sorte

de divinité, libre de faire ce qui lui plait ; le libéralisme mi-

tigé proclame l'indépendance absolue de l'Etat en regard de

l'Eglise et admet tout au plus la suprématie du Dieu des ra-

tionalistes ; le libéralisme prétendu cathoVque fait profes-
sion de reconnaître l'enseignement de l'Eglise, mais, enpra-.

tique, il regarde comme mieux adapté aux nécessités con-

temporaines le régime où l'Etat ne reconnaît aucune religion
II. La nécessité de l'union des deux sociétés est procla-

mée par le SainlSiège qui compare cette union a celle de l'âme

et du corps. L'Etat en effet est obligé de rendre un culte à

Dieu, et l'Eglise seule peut déterminer ce culte ; l'Etat sans

l'Eglise se désagrège et se corrompt comme un corps sans

âme.

Cette union avec l'Eglise es| particulièrement imposée à

la France par ses traditions nationales.

3° Les deux puissances sont souveraines,chacune dans sa

sphère ; mais comme la recherche du bonheur temporel de

l'homme ne doit jamais l'éloigner de sa fin suprême, il

faut que l'Etat soit subordonné à l'Eglise, qui a seule

qualité pour lui tracer ses devoirs. Cette subordination

agrandit le pouvoir civil et protège les peuples contre le

despotisme.
•1° L'Etat est tenu de reconnaître la divinité de l'Eglise,

de ne pas mettre obstacle à son action bienfaisante et de se-

conder son oeuvre d'évangélisation.
5° Souvent les rapports des deux puissances sont réglés

par un Concordat. En France, il y a eu Concordai entre

François lor et Léon X et plus tard entre Bonaparte et Pie

VIL

6° Que l'investi du pouvoir spirituel, le Pane peut exer-

cer aussi une puissance temporelle ; celle-ci lui est né-

cessaire pour la complète indépendance de son autorité spi-
rituelle.
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: 7° La franc-maçonnerie, depuis plus de 150 ans, assujétit
les Etats à sa tyrannie pour les soustraire à la direction

bienfaisante de l'Eglise. Cette société ténébreuse a été fondée

au seizième siècle pour lutter contre le catholicisme et pour
maintenir les intelligences sous le joug de l'hérésie arienne.

VI. Sociétés libres

Sous le titre de sociétés libres nous comprenons : 1° les

sociétés proprement dites ; 2° les mutualités ; 3° les syndi-
; cats professionnels ; 4° les associations.

Sociétés
' '

„

1. Les sociétés proprement dites résultent du contrat de

plusieurs personnes qui mettent quelque chose en commun

pour partager un bénéfice.

2. Les sociétés civiles sont universelles ou particulières.'
Les sociétés commerciales ont pour objet des actes de

commerce ; elles comprennent les sociétés en nom collectif,
en commandite, anonymes, à capital cariabl»-ou coopérati-
ves et les associations en participation.

Los compagnies sont des sociétés organisées pour les

grandes entreprises.
3. Les membres d'une société doivent verser exactement

l'apport qu'ils ont promis, ne jamais employer à leur profit

personnel les ressources de la caisse commune et parta-

ger dans une juste proportion les bénéfices et les perles.
Les administrateurs doivent veiller à l'accomplissement

des prescriptions légales et se conformer toujours aux règles
de la justice et de la loyauté.

M-it'ia'ttés

1. Les sociétés de secours mutuels procurent à leurs

membres des secours pour les temps de maladie ou de vieil-

lesse.

On distingue les sociétés libres, les sociétés approuvées,
et les sociétés 1 d'utilité publique.

2. Les assurances mutuelles ont pour but de garantir, par
une souscription de tous,les propriétaires d'une même com-

mune contre divers désastres éventuels.

3. La caisse rurale est une société de crédit entre les ha-

bitants de la mémo commune à la campagne ; elle est basée

sur la responsabilité illimitée do tous ses membres.
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Syndicats professionnels

1. Les syndicats professionnels font revivre les anciennes

corporations ouvrières en les accommodant à notre époque.
2. Ces syndicats comprennent les membres d'une même

profession ; ils sont simples s'ils ne groupent que des pa-
trons ou des ouvriers ; mixtes, s'ils réunissent les uns et

les autres.
"

• -

Pour fonder un syndicat, il faut en déposer à la mairie les

statuts avec les noms des administrateurs.
- 3. Les syndicats ne doivent exercer aucune contrainte

pour se recruter ; Jes administrateurs sont tenus de se

conformer aux principes de la justice.
Lès syndiqués demeurent libres de quitter l'association en

versant leur cotisation de l'année courante.

«. Associations

1. Toute mise en commun de connaissances et d'activité

dans un but autre que le partage de bénéfices est comprise
sous le terme juridique d'association.

On distingue les associations libres, les associations dé-

clarées et les associations d'uti'ité pub'ique.
2. Par une contradiction manifeste, la loi qui autorise les

associations interdit les congrégations religieuses.
3. Les associations pieuses et.les confréries sont devenues

légales par suite de cette même loi.
*

4. Le Pape a particulièrement invité les catholiques à se

grouper sous la direction de leurs évoques en une vaste asso-

ciation nationale pour la défense de la foi.

Questionnaire

Comment se divise la morale ? Quel est l'objet de la pre-
mière partie ? — de la seconde partie ? Quelles sont les deux
sections de la troisièmo

partie
? Qu'est-ce que la morale

sociale ? Comment se divise la morale sociale ?

CHAPITRB 1. La Société en général

l, Quels sont les quatre éléments constitutifs d'une socié-
té ? A quoi peut-on comparer la société ?
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IL D'où vient l'union des parties du corps humain-?

Qu'est-ce que l'autorité sociale ? Montrez la nécessité d'une
autorité sociale — Cette autorité existe-t elle dans toutes les
sociétés ? Est-il nécessaire qu'elle réside dans une seule

personne ? Quel est le triple pouvoir de l'autorité sociale ?
III. Que savez vous de Thomas Hobbes ? Quel est son

système sur l'origine de la société ? Qu'entend-il par Lévia-
tnan ? Quelle est la doctrine de Jean Jacques Rousseau sur

l'origine de la société ? Que faut-il penser de ce sophiste ?'

Quelle est la doctrine catholique sur la destination sociale
de l'homme ? Prouvez cette destination bar la faculté du lan-

gage, par les désirs naturels et par les besoins de l'homme.
L'homme peut-il se suffire à lui-même ? Que montre à ce

sujet l'observation des divers pays et des diverses époques
de l'histoire ? Quelles sont les sociétés nécessaires' à
l'homme ? Eu quoi a-t-il besoin de la société domestique ?

Pourquoi lui faut-il aussi la société civile '?Qu'est ce que la
cité ? N'y a-t-il pas une troisième société nécessaire à
l'homme ? Quelledifférence y* -il entre l'Eglise et les deux
sociétés qui précèdent '?

IV. Qu'entendez vous par les sociétés simples et les socié-
tés composées ? Les sociétés simples conservent-elles leur
autonomie en formant une société composée ?

Qu'enteudez-vous par la société naturelle?— surnatu-
relle? - libre?

Quelle différence y al il entre une société parfaite cl une
société imparfaite?

— En quoi consistent les sociétés égales
et inégales ?

CHAPITRE II. — La famille.

Pourquoi la famille est-elle appelée société domestique ?

Pourquoicst constituée la famille?Montrez dans la famille
les diverséléments d'une société. Comment se divise ce cha-

pitre sur la famille ?

Le mariage

I. Qu'est-ce que le mariage?Que prouvo cette définition t

Quel est le chef de la famille ? Par qui l'homme esl-il aidé
dans l'accomplissement de sa mission ?

Que comprend celte étude sur le mariage ?

Signalez trois caractères du mariage.
Qui l'a établi ? Quani fut-il institué? Comment a-t-il

été de-tout temps considéré ? A quelle dignité Jésus-Christ
a-l-il voulu élever le mariage ? De quelle alliance ce sacre-
ment est-il le symbole ?

Comment les sectaires ont-jls outragé la foi catholique, au

sujet du mariage ?



QUESTIONNAIRE 6i3

A qui appartient le droit de régler les conditions du mari-

age?
Que faut-il penser de ce qu'on appelle

le mariage civil ?
En quoi consiste l'unité du mariage ? Que tolérait la loi

mosaïque ? L'époux survivant peut-il légitimement contrac-

ter une nouvelle alliance après la mort de l'autre ? Comment
la raison exige-t-elle l'unité du mariage ? Qu'entendez-vous

par Vindissolubilité du mariage ? Que tolérait à ce sujet la

loi mosaïque ? Cette tolérance peut-elle exister chez les

chrétiens ? Quels seraient les tristes fruits du divorce ?

L'Eglise peut-elle autoriser la séparation momentanée des

époux ? Peut-on dans ce cas contracter une alliance nou-
velle?

II. A quoi faut-il faire attention avant de recevoir le sacre-
ment de mariage ? Combien y a-t-il de sortes d'empêché
ments au mariage ?

Quel est l'effet des empêchements dirimants ? — Enumé-
rezles principaux.

— Que comprend la parenté ? — Jus-

qu'à quel degré est-elle un empêchement ? — Commeut

compte-l-on ces degrés ? Quelle différence y a-l-il entre la
manière de compter d'après le droit ecclésiastique eX d'après
le code civil français ? — A quoi s'étend encore l'empêche-
ment de parenté ?

En quoi consiste l'empêchement d'infiiélité ?

Que penser d'un mariage contracté par force ou par
erreur ?

Quelles sont les catégories de personnes qui ne peuvent
pas se marier validement ? — Le divorce prononcé par les
tribunaux permet-il de contracter une nouvelle alliance?

Qu'appelle-t-on mariages clandestins ? — Quelles sont les
formalités exigées par le concile de Trente au sujet du ma-

riage ?

L'Eglise peut-elle dispenser de certains empêchements ?
Doit-on facilement demander des dispenses ?

Qu'entend-on par empêchement prohibitifs ?— Quels sont
les principaux empêchements prohibitifs?— Peut-on se
marier entre catholiques et hérétiques ?

III. Quelle est la première préparation au mariage ?—Que
doit-on surtout rechercher dans la personne avec laquelle
on désire s'unir ? — Comment Guillaume Pérauld résume-t-
II ce qu'il

faut faire avant le mariage ? — Que dit-il de la

famille, de la condition et de l'intention ?

Que doivent faire les deux époux une fois le jour du ma-

riage fixé ? —
Pourquoi faut-il se confesser et communier ?

IV. Qu'est ce qui constitue le sacrement de mariage t —

Comment le chrétien cnvisage-t-il ce contrat ? Quels sont
les ministres du sacrement de mariage? Comment ce sacre-
ment est-il donné ?

Morale chréticuLt 39
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Quelle est la première condition exigée par le Concile de
Trente pour,le mariage ?

Pourquoi l'Eglise accompagne-t-elle de cérémonies la

réception de ce sacrement ?
De quoi l'anneau de3 époux est-il le symbole ?

Ode font lès deux époux au moment où Ils
prononcent

leur consentement ? — Que fait le prêtre ? — Quelles paroles
prononcé-t-iH

Que fait ensuite l*époux ? — Comment se termine la céré-
monie ? — Que remarquez-vous de particulier pendant la
messe de mariage ?

V. Le mariage est-il obligatoire?—Qu'enseigne l'Eglise au

sujet de l'excellence de la virginité ? — Montrez que cette
doctrine résulte de la vraie destinée de l'homme. —

Rappe-
lez les services rendus a la société par l'état de virginité-

—

Comment saint Paul résume-t-il la triple excellence de la

virginité ? — En quoi cette excellence resplendit-elle dans
la sainte famille de Nazareth ?

Devoirs des époux

I. Comment peut Oh diviser les devoirs des époux ? »~

D'ôtt résultent lés devoirs communs dés époux ? «-» Com-
ment s'appelle le lien moral qui les unit ? —• Combien dis-

tinguez-vous de sortes d'amour ? —
Qu'est ce que l'&môUr

instinctif ? — Quel en est le mobile ?

Eh quoi consiste l'amour rationnel ? —
Pourquoi doit-Il

se trouver dans les époux chrétiens ? — Que dit à ce sujet
l'âWtrè St Paul ? -* Quel type d'amour conjugal propose-il ?

Quel est le mobile de l'amour du Sauveur poUr son

Eglisfe?Qu'ellèest là première qualité de l'ômôurdesêpoux?
Quels devoirs impose Un amour véritable soit au mari sott
à là femme ?

Quel est le second caractère de l'amour des époux ? Quels
sont lés devoirs qui eh résultent pour les époux chrétiens ?

Quelle doit être là troisième qualité dé l'amour conjugal ?

Pourquoi ? Quelle est la Condition de là fidélité ? Qu'arrive-
t-il lorsque les époux s'aiment chrétiennement ? Quelle est
la conséquence du support mutuel ?

IL QUellé est là fonction du maM dans là famille ? Quels
devoirs bartléUltérs lui sont imposés à <ce titre ?

lil. Quels sont lès devoirs delà femme à l'égard de son

époux? Que dit feaint Paul à ce sujet? De quelle pensée doit
s inspirer son obéissance ?

Qu'êst-cé qui la caractérise ? Par qViol est déterminé <B

rôle de la femme dans la famille ? Quels sont les devoir*

qu'elle est tenue d'y remplir ?

Obligations de* parents

I. Comment peut on définir la famille ï Qû'ôêK» «lut



est indispensable à toute société? A qui appartient d'abord
l'autorité ? A qui le père la communique-t-il ? Quelle est là

rtremière
obligation des parents ? Qu'est-ce qui guidé

'amour paternel '? Quel est le ceraotôre particulier de
l'amour maternel ?

II.Aquoi sont tenus les parents pour l'éducation corporelle
de leurs enfants?Quelles sont à ce sujet les obligations d'une
bonne mère ?

III. A quoi sent tenus les parents pour l'éducation morale
et religieuse de leurs enfants? Que faut-il penser du système
de Jean-Jeaoques Rousseau sur l'enseignement religieux ?

IV. A qui appartient le choix d'une école ? Quels sont les
droits de l'Etat et de l'Eglise au sujet des êooles ?

A quoi sont obligés les parents par rapport à l'école ?
V. Que doivent faire les parents pour l'avenir dé leurs en-

fants ? Que faut-il penser du droit d'aînesse ? ,

Devoirs des oofants

Quels sont les devoirs des enfants envers leurs parents ?

Que remarquez-vous au sujet du devoir de l'obéissance ?

Maîtres et domestiques

I. Qu'entendez-vous par les domestiques? En quoi consis-
tait autrefois l'esclavage? Quels sont les devoirs réciproques
des maîtres et des serviteurs ?

1). Quels sont les devoirs des maîtres et des ouvriers ?

CHAPITRE III. — La société civile

Comment se divise ce chapitre sur la société civile ?
*

Elément* de la société civile

1.Quels sont les membres de la société olvlle?Qu'est-ce que
la commune ? Est-elle une société parfaite? Qu'est-ce que
l'Etat? — la nation?Quels uoms emploient on pour désigner
le

premier élément de la société civile ?
IL Quelle est la fin de l'Etat ? Quelles sent les trots ton*

ditionsque la société civile doit chercher a. réaliser ?

ilI.Qu'est-cc qui unit les divers éléments de l'Etat ? Quel
est le triple pouvoir de l'autorité ? A qui remonte l'autorité v

Précisai à ce sujet la doctrine oatholique.

IV.Quelssonf les avantages et les oharges auxquels par*
tieipent tous les citoyens ?

Regim«s politiques

Qu'appelez-vous « régimes politiques?* L'autorité sociale
varie t elle ? Comment peut-elle être exercée ?

Quels sont les trois principaux régimes politiques ?

I.D'ou vient le mol monarchietEn quoi .consiste ce régime?
Combien distingues vous de régimes monarchiques, au
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de vue de la transmission du pouvoir ? Qu'est-ce que
a monarchie élective ? Qu'est ce que la monarchie hérédi-

taire? -'

Quelles sont les diverses sortes de monarchies par rapport
à l'exercice du pouvoir ?

Qu'entendez-vous par la monarchie absolue ? là mo

narchie tempérée ?

En quoi consiste la monarchie représentative ? Pourquoi

l'appelle-t-on ainsi ?

Que fait le roi dans ce régime ? Combien distinguez-
vous de chambres? Qu'est-ce que la Constitution? Quel
nom lui donne-t on quelquefois ?

Qui fait exécuter les lois ? Qui est responsable et irres-

ponsable ?
A qui appartient

en réalité le pouvoir dans le régime re-.

présentatii ? Que nous apprend l'expérience au sujet des

assemblées politiques ?

II.En quoi consiste le régime aristocratique ? Qu'est-ce

qu'une oligarchie ?

111.En quoi consiste le régime démocratique? Combien dis-

tingue-t-on de sortes de démocraties ? Qu'est-ce que la dé-

mocratie tyrannique ? Qui gouverne avec ce régime ? En

3uoi
consiste la démocratie honnête ? Quelles sont les con-

fions nécessaires à son fonctionnement ?

lV.D'où 'dépend surtout le bonheur d'une société? Quel est,

d'après saint Thomas, l'idéal d'un régime politique ? Que

pense ce docteur de la forme
monarchique

et de la démo-

cratie ? Quel est à ce sujet la doctrine catholique ?

Organisation politique de la France

Comment est divisée la France ? Comment se divise cha-

que département ?

Qu'est-ce que la commune ? Par quelle loi est réglé le

fonctionnement des communes ? m.>>;

Combiea y-at-il de conseillers municipaux ? Pour com-

bien de temps sont-ils élus ? Quelles sont les conditions

requises pour être électeur et pour être conseiller ? Comment
élit-on le maire et ses adjoints ?

Quelles sont les fonctions du maire? Célèbre-l-il les maria-

ges ? Quand se réunit le conseil municipal ? Que fait-il ?
D'où proviennent les receltes ? En quoi consistent le dépen-
ses ?

La communea-t elle le droit de posséder ? Depuis quand
sa liberté est-elle restreinte? Signalez un droit dont la com-

mune est actuellement privé.
Y a-t-il des sociétés

plus
étendues que la commune?

Qu'est-ce qu'un janton ? Le canton est-il une vraie société ?

Y a-t-il quelques liens entre les cohimunes d'un mêmecan-
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ton ? Quels sont les représentants élus par les diverses com-
munes d'un même canton ?

Qu'est-ceque le canton au point de vue judiciaire ? Quelles'
sont les attributions du juge de paix ? Que remarquez-vous
encore au sujet du chef-lieu de canton ?

Qu'est-ceque l'arrondissement ? Qui se trouve au chef
lieu de l'arrondissement ? Quelles sont les fonctions des

sous-préfets-? Que fait le conseil d'arrondissement ?

Quel tribunal y a-l-il ordinairement dans le chef-lieu
d'arrondissement ? Quel est le nombre des juges dans le
tribunal de première instance ? Qu'entendez-vous par le

juge d'instruction ? Quelles sont les affaires dont s'occupent
les tribunaux de première instance ? A quoi s'arrête leur

compétance en matière criminelle ? Pourquoi ces tribunaux
sont-ils ainsi nommés ?

Qu'est-ceque le département ? A qui semblerait revenir
le choix du préfet dans une république? Par qui est-il nom-
mé ? Qu'en résulte-t-il ? Que fait le préfet, comme repré-
sentant de l'Etat ? De qui est-il assisté ? Par qui sont choisis
les membres du Conseil de préfecture ? Quelles sont les attri-
butions de ce conseil ? Quel est l'office du préfet, comme
chef du département ?

Par quoi est tempérée l'autorité du préfet ? Quelle est
l'influence qui amène souvent le choix des conseillers géné-
raux ? Quel est le rôle du conseil général ? Combien de
sessions a-t-il chaque année ?

Qu'est-ce que la commission départementale ?
Où est formée habituellement la cour d'assises ? Combien

de fois se réunit-elle chaque annéç ? Par qui est-elle pré-
sidée ? Que remarque-ton à côté de la cour proprement
dite ? Qui sont les jurés ? Quelle est leur mission ?

Quelles sont les divisions de l'Etat, autres que le dépar-
tement ? Qu'embrasse la division judiciaire ? •• la division
militaire ? — la division universitaire ? — la division ma-
ritime ?

11. Quel était autrefois le régime politique de la France?

Que remarquez-vous dans la loi salique? Comment fut consa-
crée l'autorité de Pépin le Bref ? Que fit Hugues Capet à son
avènement ? Quelle fut la conséquence de l'hérédité des
fiefs ? Comment les rois s'nppuyèrent-ils sur la démocra-
tie ? Que fit saint Louis ? Que remarquez-vous au sujet de

Philippe-le-Bel ? Comment les Etats généraux interprétè-
rent-ils la loi salique ? Que fit Jeanne d'Arc auprès de
Charles VU ? Qu'est ce qui se produisit au XVI* siècle ?
Comment se prépara la monarchie absolue ? Quelle fut la

grande faute de Louis XIV ? Que doit-on reprocher à Louis
XV et à Louis XVI ? Quelles étaient, sous l'ancienne mo-

narchie, les lois fondamentales du royaume ?
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Quelles furent les constitutions delà période révolution-,

naîre? Que remarquez-vous sur celles de 1791 et 1793 ?

Que savez-vous dé la constitution de l'an III ?

Qua savez-vous de la Constitution de l'an VIII ? Par

quelle Constitution fut-elle remplacée ? Que proolamait la
Charte de 1814 ? Que remarquez-vous sur les Constitutions
de 1830, de 1849 et du second Empire ?

Quelle est la Constitution actuellement en vigueur ? Com-

ment les pouvoirs publios sOnt-ils divisés ? En qui réside la

souveraineté ? Par qui la nation l'exerce-t-elle ?

Pouvoir législatif

Qui participe au pouvoir législatif ?
I. Quel est le domaine du pouvoir législatif ?

II. Quelles en sont lés limites? Pourquoi ses lois doivent-

elles être conformes à la loi de Dieu ? Comment le législa-
teur doll-tt respecter les droits des citoyens et des autres

sociétés ?
Pourquoi est-il limité par le bien général ?

III. Quel est le grand devoir du législateur ? Qu'exige la

paix sociale ? La loi peut-elle proscrire tous les vices ? Que
doit-elle prescrire par rapport aux ennemis du dehors ?

Rappelez les trois principes de la justice dlstributlve ?

Quelles sont les principales règles auxquelles doit se con-

former le législateur ?

Pouvoir judiciaire

I. Pourquoi le pouvoir judiciaire est-il ainsi appelé ? En

quoi consiste-t-ll ? Comment est-il une conséquence du

pouvoir législatif ? Doit-il être exercé par les mômes per-
sonnes? Quel est le rôle des citoyens investis du pouvoir
judiciaire ? Comment le divisez-vous ?

IL Quel est l'office du Juge de paix ? Qu'est ce que le tribu-
nal de

première
instance? Qu'entendez-vous par les cours

d'appel ? Quel nom donne-ton aux juges qui les oomposent ?

Combien de conseillers doivent siéger simultanément ?

CommeAI ces cours sont-elles organisées ?

Qu'entendei-vous par le ministère public ? Pourquoi'
l'appelle-t-on aussi le parquet? Quelle est sa mission ? Y

a-t'U un ministère publie devant le juge de paix ?

A qui appartient le ministère publie devant les tribunaux

de première instance ? Qui l'exerce devant les cours d'appel?
Qu'entendez-vous par les avocats ?

Quel est l'office des avoués ? Quel est l'emploi des gref-
fiers ? Quelle est la fonction des huissiers ?

Qu'enténdez-vous par les témoins ?

III. Qu'est-ceque la Cour de cassation ? Combien com-

prend-elle de sections ? Que remarquez-vous au sujet des

avocats de cette cour ?

IV. Quelle différence y
a-t-il entre les tribunaux ordi-

naires et les tribunaux administratifs ?
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Comment est composé le Consei) de préfecture ? Quelles
sont ses attributions ?

Où siège je Conseil d'Etat ? De quelles affaires s/occupe-

Qu'entendez-vous par le Tribunal des conflits ? Dans
quel cas a-t-on recours à ce tribunal ? Qui le préside ? De

qui relèvent les tribunaux administratifs ?
V. Qu'entendez-yous par les tribunaux spéciaux ? Quel

est lç but des conseils de guerre ? —-
des tribunaux de com-

merce ? — des conseils de prud'hommes ? — du conseil
départemental ? — du coqseil académique ? — du conseil

supérieur de l'instruction
publique?

VI. Quelle est la mission des jurés ? Qu'entendez-vou6

par les arbitras ?

VIL Quels sont les devoirs des juges? Quelles qualités
doivent-ils avoir ? Que doivent-ils faire en cas de dqufe ?

Quand sont-ilsobligés de restituer ?

VIII. Qu'est-ce qu'un notaire ? Combien y a-t-»il de
classes de notaires ?

Pouvoir ejiçutif

I. Qu'est-ce quelo pouvoir exécutif ? Quelle est la mission
des ministres ? Quelle qualité doivent-ils avoir ? Par qui le

pouvoir exécutif est-il représenté en France ?
IL Qu'est-ce que le Président de la République? Quelles

sont ses attributions ?
III. Quelles sont les attributions des ministres ? —des

sous secrétaires d'Etat ? Qu'est-ce qu'un bureau ? Nommei
les divers ministères.

'
Quel est le personnel placé sous les ordres du ministre de

la Justice ?

Quelles sont les attributions du ministre de l'intérieur?

S!u
est-ce que la gendarmerie ? Comment est divisée la gen-»

armerie départementale ?

Quelles sont les fonctions du ministre de l'Instruction pu-
blique? Quel est le personnel placé sous ses ordres ? Quel
est le service qui se rattache à ce ministère ?

De quoi s'ocqupe le ministre des travaux publics ? OueJ
personnel a-t-il sous ses ordres ? Quel service se rattache à.
ce ministère ? Quels sont les fonctionnaires du servjco des

postes ?

Quelles sont les attributions du ministre de l'Agricultu-
re ? Par qui est-il secondé ? Comment se divise le service
des eaux et forêts ?

Quelle est la fonction du ministre du commerce ? « du

ministre du travail ?
A quoi s'occupe le ministre dos finances ? Combien y a-t-

il de sortes d'impôts ? Que comprennent les impôts direct! ?
— les impôts indirects ?
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Comment sont organisés les services qui dépendont du

ministère des finances ?

Quelles sont les attributions du ministre des affaires étran-

gères ? Combien y a-t-il de classes d'agents diplomatiques?
Qu'entendez-vous par les consuls ?

De quoi s'occupe le ministre de la guerre ? Quel est le

firincipe

de notre système militaire ? Comment se recrute
'armée ? En combien de parties se divise-t-elle ?

De quoi se compose l'armée active ? En quelles armes se

divisent les troupes? Comment sont-elles organisées? Quels
éléments distinguez-vous dans l'armée ?

De quoi s'occupe le ministre de la marine ? Comment se

recruto l'armée de mer ? Comment se devise la France au

point de vue maritime ?

Quelles sont les colonies françaises ? Comment sont admi-

nistrées ces colonies ?
IV. Quels sont les droits du pouvoir oxécutif ? Quels im-

pôts peut-il exiger ? Quels sout ses droits par rapport au

recrutement de l'armée ?

Qu'est-ce que le droit de coaction ? Quel est le but des

peines portées contre les coupables ? Quelles sont les diverses

sortes de peines ? Le pouvoir exécutif peut-il condamner à

la peine de mort ? Ce pouvoir est-il conforme à la loi natu-
relle ? Qui peut l'exercer ?

V. Quels sont les principaux devoirs du pouvoir exécutif ?

Qu'exigft la fidélité r Pourquoi la force est-elle nécessaire ?

En quoi consiste l'humanité ? A quoi saint Thomas com-

pare-!-il le pouvoir dans la société ?

Auxiliaires et représentants du pouvoir

I. Quel est le premier représentant du pouvoir législatif ?

Quels sont les devoirs des citoyens au sujet de In législation ?

Quelles sont les lois les plus nécessaires à la prospérité de

l'Etat? Que doivent faire les catholiques à qui leur condi-
tion le permet ? Quels sont les grands devoirs des députés
et des sénateurs ?

II. A quoi sont tenus les avocats? Quelles causes leur sont

interdites en matière civile ? A quoi sont-ils tenus s'ils cau-

sent du dommage ?
De quoi doivent-ils s'abstenir dans le cours de leurs plai-

doîeries ?
Peuvent-ils défendre un coupable ? Comment se détermine

l'honoraire ?

Quels sont les devoirs des avoués ?

Enumérez les principaux devoirs des huissiers. A quoi
doivent-ils particulièrement veiller? Comment faut-il qu'ils
s'acquittent de leur ministère ?

Signalez les obligations principales des greffiers.
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A quoi les notaires sont ils tenus? Enumérez leurs princi-
paux devoiis.

Quelle est l'obligation du témoin ? Que doit-il soigneuse-
ment éviter dans sa déposition ? Qu'arriverait il s'il faisait
un faux témoignage? Dans quel cas le témoin ne peut-il
pas révéler une chose qu'il connaît ?

III. A quoi sont tenus les chefs de service du pouvoir
exécutif ? Quels sont les principaux devoirs de leurs em-

ployés dans l'étal militaire et dans l'ordre civil ?

Devoirs les citoyens

I. Quels sont les devoirs des citoyens ? A quoi peut-on
comparer les citoyens ? Quel "est leur premier devoir ? Que
demando de nous l'amour de la patrie ? Quel bien devons-
nous surtout désirer pour elle ? Qu'a rappelé le Pape PieX ?

Que doivent faire les catholiques pour conserver à la patrie
la vérité divine ?

II. Quelles sont les obligations qu'impose le service de
la patrie ? Quelle esl l'importance du devoir électoral ?

Quels principes
faut-il se rappeler avant d'émettre son suf-

frage ? Que doivent faire les catholiques capables do remplir
un mandat électif ?

III. Pourquoi faut-il respecter l'autorité civile? Dans

quels cas cette règle peut-elle offrir des difficultés ?
La société peut-elle résister à un usurpateur ?

Quelle est la conduite à tenir lorsque l'usurpateur est de-
venu le maître ?

Quelle attitude faut il observer
par rapport nu gouverne-

ments de fait ? Que demande le bien do la société ?
Ksl-on obligé d'exécuter les ordres injustes d'un prince

légitime? Que prétendait Jean Jacques Rousseau au sujet
de l'insurrection ? Quelle propnsiiion l'Eglise a-t elle con-

damnée à ce sujet i

Comment doit-on supporter l'oppression tyrannique ?

Quelles sont les diverses opinions des théologiens ? Quel
est l'avis de saint Thomas t Combien do remèdes nous pro-
pose til f

IV. Combien distinguent on de sortes de lois? En quoi con-
sistent les lois morales f Qu'entendez-vous par les lois pé-
nales ? Une loi civile morale oblige-t-elle en conscience t

Quelles sont les conditions d'une loi juste ? Monlreiqu'une
telle loi est obligatoire.

Les lois injustes obligent elles en conscience ? D'où pro-
vient l'injustice des lois t

Dans quel cas peut-on exécuter une loi injuste? Dan s

quel cas est-on tenu de résister ?

Combien distingue-ton de sortes de résistances ? Qu'est-
ce que la résistance passive t la résistance active ?
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En quoi consiste la résistance défensive / Peut-on y reçou»
rlr t A qui appariienHI de le faire t Quelle est la ressource

«uprôme a défaut de ce moyen f

Droit des gens

I. Qu'est-oe que le droit des gens t

Combien possèdent-ils de sortes de droits un Etat t

Quels en sont les droits naturels ? Comment un Etat peut-il

acquôrjrdes droits ? En quoi consistent les traités d'alli-

ance ? de convenance ?

II. Combien les Etals ont-ils de sortes de devoirs mutu-

els? Quels sont les devoirs de justice des Etats T Pourquoi

doivent-ils remplir aussi des devoirs de bienfaisance ? Quel
est le premier de ces devoirs f

Que doit faire un Etat à l'égard d'un peuple opprimé par
l'étranger ou par l'anarchie? A quoi sont tenus les sou-

verains catholiques a l'égard des chrétiens persécutés in-

justement par les infidèles? Quelles règles faut-il suivre pour
les transactions commerciales ?

UI. pourquoi est-il difficile de résoudre pacifiquement les
conflits entre les Etats ? Que peuvent faire les Etats catho-

liques ? Qu'ont fait, au dernier siècle. l'Allemagne et les

Etats Unis ? Que demandait David Urqubardt ? Quels obs-
tacles s'opposent à cette solution ?

Que savez-vous de la ligue des catholiques français pour
la

paix
? En quoi consiste Ta convention de La Haye ?

Qu'est-ce que la guerre ? 9ue"é différence y a-t-il entre
la guerre offensive et défensive ? Quelles sont le? condi-

tions requises pour que la guerre soit légitime ? Dans quels
cas une guerre est-elle juste

?

Quelles sont les règles imposées par le droit des gens au

sujet de la guerre ? Quelle différence y a-t-il entre le soldat
et le bourreau ? Quelle est la destination providentielle de la

guerre ? Le progrès de la civilisation a-t-il amoindri les

horreurs de la guerre ?

CHAPITRE IV —
L'Eglise

Comment 6e divise ce chapitre ?

Membres de l'Eglise

I. Qui est appelé à faire partie de l'Eglise?Que fit l'apôtre
saint Pierre ?

Comment devenons-nous membres de l'Eglise ? Quels
sont les etTets du baptême ?

Quelle! sont les conditions requises pour que les adultes

reçoivent le baptême
? Comment les baptises peuvent-ils

être retranchés de l'Eglise ?
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IL Quelles fins se propose l'Eglise ? Que forment les en-
fants de l'Eglise quand ils sont entrés dans le Ciel? Pourquoi
faut-ii que "Eglise soit visiblo ? Comment l'a t elle été pen-
dant toute la durée de son existence ?

III. .Sous quel régime l'Eglise a-t elle été établie ? A qui
l'autorité fut elle conférée par Jésus-Christ ? Où se trouve le
chef de l'Eglise? Quels titres porte-t-il ? De quel privilège
jouit-il pour enseigner la vérité ? Quais sont les pouvoirs
dont il est investi >mme roi ? Quels pouvoirs exerce-t-W
comme souverain prêtre ?

IV. Quel est le premier bien que possède l'Eglist»? Quelle
autre lumière nous donnet-elle avec la vérité ?

De quoi se compose le trésor de l'Eglise ? Quels sont les
grands biens

spirituels qu'elle posséda ?

Signalez les bienfaits des sacrements et des sacramenlaux?
Qu'est-ce que la louange liturgique ?

Comment se produit la communion des saints et dans

quelle mesure ?

Quels sont les bienfaits naturels que l'Eglise procure?
Comment l'Eglise l'emporte-t-ello sur les autres sociétés

par ses divers éléments ?

D vinité de l'Eglise

Quelles sont les marques de la divinité de l'Eglise ?
I. Quelle unité remarquez-vous d'abord dans l'Eglise?'

En quoi cette unité est-elle admirable ?

Quels sont les obstacles dont l'unilé du gouvernement de

l'Eglise a triomphé? En quoi l'unité de doctrine est elle
merveilleuse dans l'Eglise catholique?

Comment l'unité dé
communion montre-t elle la divinité de l'Eglise ?

IL Qu'est ce que la Sainteté ? En quoi consiste-t-elle dans

l'Eglise ? Comment l'Eglise a-t-elle la sainteté de principe ?

Pourquoi ses ennemis I attaquent-ils ? Quel témoignage in-
diiecl rendent-ils à sa sainteté? Que remarquez-vous au

sujet de ceux qui abandonnent les sectes religieuses ? Com-
ment la sainteté de l'Eglise re«sorl-elle de sa comparaison
avec les sectes hérétiques ? Qu'est-ce qui prouve que l'Eglise
a de vrais saints ? Ces saints sont-ils de tous les temps ? En

*
trouve-1 on dans les sectes hérétiques ? En quoi resplendit
encore la sainteté de l'Eglise ?

III. Qu'est-ce que la catholicité ? Comment savons-nous

que l'Eglise doit être catholique ? L'Eglise Romaine est-elle

catholique en réalité ? Comment cette catholicité prouve-1-
elle la divinité de l'Eglise ?

IV. Quelles sont les deux conditions qu'embrasse l'aposto-
1ici té de l'Eglise ? Comment prouve-t-on que l'Eglise
romaine actuelle est la même que celle dont saint Pierre était
le chef ? Comment l'autorité des pasteurs de l'Eglise remonte
telle à Jésus-Christ ?
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Hiérarchie écclé*u«ti<)uo

I.Qu'est-ce que la hiérarchie ? Combien distingue t-on de
hiérarchies ? Qu'entendez-vous pir les clercs ? Combien y
a-t-il do sortes do clercs ? Comment entre-t-on dans lo
c ergé?

II. Que comprend la hiérarchie d'ordre ? Qu'entendez-vous

par los évoques ? Quels sont i«»'irs pouvoirs?Quels sont les

pouvoirs du prêtres ? Combien y a-t il d'ordres de minis-
tres t Quels sont ces ordres / Quelles sont les fonctions de
chacun d'eux ?

111. Que remarquez vous au sujet du Pape ? Quels sont

les insignes pontificaux ?

Qu'est ce que le Sacré Collège 't Combien y a-|-il d'ordres

do cardinaux? Quelles sont leurs fonctions? Quels sont
leurs insignes?

Que savez-vous des vêtements du trône, de l'ombrellino
et des anneaux des cardinaux ? Quel titre leur donne-t on ?

Comment signent-ils ?

Qu'entendez vous par les légats ? Combien y en a-t-il de
sortes ? Qu'est ce qui distingue les légats-nés, les nonces

apostoliques et les légats a latere ?

Qu'entendez-vous par les vicaires apostoliques et les pré-
fets npostoliques ? Qu'entendez-vous par les. patriarches ?

Quels étaient autrefois ieuis privilèges ? Quels sont actuel-
lement les patriarches ? Qu'est-ce qu'un primai ?

Qu'est ce qu'un archevêque ? Quels sont les pouvoirs des

métropolitains ? Quel est leur costume ? Quels sont leurs

insignes ? En quoi consiste le pallium ?

Pourquoi les évoques sont-ils ainsi appelés ? Quels sont
les autres noms qui les désignent ? Combien distingue-t-on
de sortes d'éveques ? Quelles sont les'qualités requises pour
l'épisi-opat ? Par qui les évêques sont-ils choisis ? Quelles
sont leurs principales fonctions ? Faites connaître les insi-

gnes épiscopaux. Quel est le costume des évéqueii ? Quel
titre leur donne-t on ?

Combien distingue-t-on dp vicaires de l'évêque ? Quels
sont les pouvoirs des vicaires généraux ? Que savez-vous des
vicaires forains ?

Qu'est-ce qu'un chapitre ? Quelle est l'origine des cha-

noines ? Quelle différence y a-t-il entre les chapitres régu-
liers et les chapitres séculiers ? Quelles sont les fonctions

des chanoines ? Quels sont leurs insignes ? Que savez-vous

des chanoines honoraires ? Qu'est-ce que le vicaire capitu-
lai ro?

Qu'est ce qu'un prélat ? Combien distingue-t-on de sortes

de prélats ? Quels sont les insignes des abbés ? Qu'entendez-
vous par les protouotaires apostoliques ? Quels sont les au-

tres principaux prélats ?
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A quelle époque ont été établis les curés ? Quelle est leur
mission? Quels sont leurs devoirs? Que remarquez vous
sur la juridiction des curés ? Que savez-vous du vêtement

ecclésiastique?
Quelles sont les fonctions et les pouvoirs des vicaires ?

Qu'est-ce qu'un chapelain ? Combien distinguo t on de

catégories d'aumôniers ? Que remarquez-vous au sujet de
leur juridiction ?

Que remarquez-vous au sujet des laïques employés
dans

les fonctions sacrées ? Quel est le costume des chantres, des

sacristains, des suisses, des enfants de choeur ?

Ordros religieux

I. Comment s'appellent les membres do l'bglise qui
n'appartiennent pas à la hiérarchiu ? En quoi les ordres re-

ligieux se distinguent-ils des ordres hiérarchiques ? Quelles
sont les conditions essentielles de l'état religieux t Que faut-
il en outre pour un ordre religieux? Quelles sont les quatre
grandes règles auxquelles se rattachent les principaux ordres

religieux '•

II. Que remarque/-vous au sujet de la vie religieuse
dans les quatre premiers siècles ".' A quels ordres donna
naissance la règle de saint Benoit ''Quels sont les principaux
ordres qui suivirent la règle de saint Augustin ? Que savez-
vous de saint François et de son ordre ? Quels sont les qua-
tre ordres mendiants ? Pourquoi sont-ils ainsi appelés i Quels
ordres furent suscités de Dieu â l'apparition du protestan-
tisme ?

III. Quels sont les instituts religieux fondés au XVII" siècle

et au XVIIIe? Quels instituts ont pris naissance depuis ta
Révolution française :' Signalez les principaux instituts de
frères fondés depuis cette époque lf

'

IV. Quels sont les grands ordres do religieuses ?
Rappe

lez les principaux instituts de femmes établis au dix-neu-

vième siècle.
V. Quels sont les principaux bienfaits généraux des

ordres religieux ? Quelles oeuvres ont-ils accomplis au qua-
trième siècle, au moyen-âge. et après la découverte du nou-

veau inonde ? Quels services ont-ils rendus à la société
civile?

VI. Qu'est-ce que le Tiers Ordre Franciscain ? Qu'est ce

qui distingue ses membres ? Que savez-Vous de la règle du
Tiers Ordre ?

Devoirs «nvtrs l'Kgli<e

I. Quels sont noé devoirs généraux envers l'Eglise ? Rap-
peliez les devoirs généraux des fidèles envers le clergé.
Quelles sont les obligations des catholiques à l'égard du

Pape ? Quels sont les devoirs du clergé et des fidèles envers

leur évéque ? A quoi les fidèles sont-ils obligés à l'égard de

leur curé ?
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II. Quelles sont les trois principales obligations des clercs?

Quelles sont les occupations dont ils doivent s'abstenir ?

Rappelés les principaux devoirs des évoques, des chanoi-
nes et des curés.

CHAPITRE V. -
Happons de l'Eglisett de l'Etat

Quelles ressemblances remarquez-vous entre l'Eglise et
l'Etat ? En quoi ces deux sociétés se distinguent-elles f

Quelles difficultés pourrait entraîner l'autorité de ces deux
sociétés sur les mêmes sujets ? Résumes oe que dit Léon
XIII a propos de ces deux puissances.

I. Qu'est-ce que le libéralisme t Pourquoi cette erreur

est-elle ainsi appelle**? Combien distingue-t-on de degrés
dé libéralisme ? En quoi consiste le libéralisme absolu ?

Quelles sont les funestes conséquences de cetto doctrine ?

Pourquoi l'appelle-t-on « Côsarisme » ? Quelle est son in-

justice a l'égard de l'Eglise ?
Eu quoi consiste le libéralisme mitigé? De quel Dieu cer-

tains libéraux reconnaissent-ils l'autorité sociale ? Que rap-
pelle Léon XIII au sujet du culte dû à Dieu par l'Etat ? Par

qui a été condamné ce libéralisme mitigé ?

Pourquoi le catholicisme libéral est-il ainsi appelé
? Ex.

posez ce système. Signalez en les principaux champions.
En quoi ces catholiques se sont-ils montrés inconséquents ?

Quelles.est leur manière d'apprécier l'histoire ?

II. D'où découle d'abord la nécessité de l'union des deux
sociétés t Comment résulte-t-elle de la fin de l'homme ?

Comment est-elle une conséquence des devoirs de l'Etat en-
vers Dieu? A quoi les docteurs catholiques comparent-ils
l'Etat séparé de l'Eglise ? Pourquoi cette union s impose t-
elle spécialement à Ta France ?

III. A quoi est comparéo l'union des deux sociétés ? Dans

quel ordre l'Etat est-il une puissance indépendante ? La

puissance ecclésiastique est-elle
indépendante

? Y a-t il des

objets qui dépendent à la fois de l'ordre spirituel et de l'or-
dre temporel? Pourquoi, dans ce cas, le premier rang appar-
tient-il a l'Eglise ? A quoi l'Etat est-il obligé ? Cette subor-
dination amoindrit elle le pouvoir civil ? Quels en senties

avantages pour
les sujets et pour les souverains ?

IV. Quel est le premier devoir de l'Etat envers l'Eglise ?

Pourquoi ce devoirçoncerne-Hl particulièrement la France?

Quels sont les
principaux

motifs qui l'imposent aux repré-
sentants du pouvoir civil ?

En quoi consistent les devoirs négatifs de l'Etat envers

l'Eglise ? Quels sont les principaux devoirs positifs des repré-
sentants de l'Etat ? A quoi s'obligeaient les rois au moment
de leur sacre? Rappelez

le serment de Charlemagne. Que
dit à ce sujet Louis Veuillot ? A quelle situation sociale s'ap-
pliquent les principes que nous venons de rappeler ?
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V. Qu'appelle-ton « Concordats i>? Par quelle siluationjles
concordats sont-ils ordinairement amenés ? Que savez-vous
de la Pragmatique sanction de Bourges et du Concordat de

François J*» et de Léon X ? Combien de temps a duré le-
Concordat de 18O1? N'ya't-il pus eu un Concordat en 1817?

VI. Quel est l'objet du pouvoir de l'Eglise ? L'Eglise et
ses ministres peuvent ils avoir des biens temporels7 Peu-
vent-ils exercer un pouvoir temporel ? Pourquoi ce pouvoir
est-il nécessaire au Pope ? Par qui a t-il été constitué ? Com-
ment lès événements ont-ils montré qu'il est indispensable ?

VU. A quelle institution s unit I Etal qui se sépare de

l'Eglise ? Comment Satan s'est-il opposé a 1 action de l'Egli-
se ? Que savez vous de Loelius Socln et de Fauslô Sooin ?
Comment les Sociniens s'installèrent ils en Angleterre t Quel
fut le résultat de l'initiation de Voltaire ? Que savez-vous de

l'jlluminisme? Quelle fut l'oeuvre de Cagliostro ? Quel rap-
port y a-t-il entre les

francs-maçons modernes et les francs-

maçons du moyen-âge ? A quelles sectes certains auteurs
rattachônt-lls là franc-maçonnerie ? Quel est le but avoué

es sectes maçonniques ?

q Par qui ont été condamnés les francs-maçons ? Qu'est-ce
ui les caractérise ? Quelle influence exeréent-lls sur les

Etats depuis 150ans?

CHAPITRE VI. — Sociétés libres

Quelles sont les quatre catégories de sociétés libres ?

Sociétés

I. Qu'est-ce qu'une société, au sens juridique ?
II. Combien y a-t-il de sortes de sociétés ? Quelles sont

les deux formes de société universelle ? Qu'est-ce que la
société particulière ? Qu'est-ce qu'une société commerciale ?

Combien y en a t-il de sortes ? Qu.est-ce qu'une société en
nom collectif ? — en commandité ? Combien y a-t-il de sor-
tes de commandites ? En quoi les actions diffèrent-elles des

obligations ? Qu'entendez-vous par les sociétés anonymes ?
Comment se constituent elles V Pourquoi les sociétés à ca-

pital variable sont-elles ainsi appelées ? Faites connaître les

Ërinci
pales ? Qu'est ce que l'association en participation ?

u'entendez- vous parles Compagnies f
UI. Quels sont les principaux devoirs des membres d'une

société ? — des administrateurs ? Qu'est-ce qu'un croupier

Mutualités

Qu'appelle-1 on mutualités ? Combien en distinguez-vous
de sortes? ^

I. Quel est le but des sociétés de secours mutuels ? Qu'ap-,
pelle-ton membres honoraires ? — membres participants

?

Combien y a-t-il de sortes de sociétés de secours mutuels ?
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II. En quoi consistent les sociétés d'assurances mutuelles '/

III. Qu'est-ce que la Caisse rurale? Comment eslello

organisée? Qu'entendez-vous par la caisse ouvrière et mixte?

Syn*icats professionnels

I. Comment étaient organisées lus anciennes corporations ?

Par qui ont elles été supprimées
?

II. Qu'est-ce que lo syndicat professionnel
? Quand est-il

simple .' — mixte '•' Quelle condition est requise pour les

membres d'un syndicat •' Quelles sont les formalités néces-

saires pour former un syndicat? Que peut-on y annexer ?

III. Quels sont les devoirs des syndicats, des administra-
teurs et des syndiqués ?

Association*

I. Qu'est-ce que l'Association ? En quoi diffère telle de
la société ? Qu'elles sont les diverses formes d'association ?

II. Quelle est la situation légale des congrégations reli-

gieuses en France !

III. Qu'est-co qu\uie confrérie ? — une archiconfrérie ?

Signalez les principalQslssoCiations pieuses.
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